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PIECES JUSTIFICÕÀTLVES

LES LIMITES DE L'ACADIE.

~PR EMIE RE P A RTIE,

Contenant les traités &~ autres aies publics.

TRAITE' DE PAiX ET DE CONFEDE'RA TION,

Entre Louis Xlii Roi de France, dr Char/es I Roi
d'Anget'erre. Fait à Jùtge le 24 a,'ri6¥2.

.iré du Corps diplomatique, tome V,. parie' II, page y8o

I. 'Ts deux Rois demeure-
.Lront d'accord de renou-

veler les anciennes allianicès
entre les deux Couronnes, &

* les garder inviolablenient avec
ouverture du conmmerce fûr &

* libre; & pour le regard dudit
commerce , s'il~ y a·'guelque.
chofe à ajoûter.ou diminuer, fe
*fera de part &'d'autre de gré à'
gré,. ainfi qu'ilIfera jugé àlpropos.

Il. Et d'autant qu'il feroit
difficile de faire les rellitutions'

* de part. & d'autr6, des diverfes
* prifes' qui onit été faites durant

la. guerre, les deux Couronnes
fen.t demeurées d'accord' qu'il
ne s'en fera; acune ;y & ne s'ac-
icordera aucunie. repréfaille' par.

.Pzèces jußi7ßfcatives.

mner, ou autre façon quelconque,
pour ce qui s'eft paffé entre 'les
deux Rois, & leurs fujets, du-
rant cette dernière guerre.:

III. Quantà ce qui' regarde les
articles & contrats de mariage de
la Reine de la. grande Bretagne.,
ils feront confirmés de bonne 'foi.

'IV. Et fur ce "qui conicerner
la mraifon de la Reine, s'il y 'as
'quelque chofe à ajoûter ou dimi-
nuer,:fe fera de part & d'autre
de gra à gré, ainfi qu'il fera jugé'
plus à propos pour le fervice de
'ladite* Reine.

V. Toutes les anciennes ai-:
:liances, tant de. l'une. que. de
l'autre Couronne, demeureront
eni leur vigueur, fans que pour
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Tralté de Sure le préfent. traité il y. ait aucune

de r62,9 - altération.
VI.. Les deux Rois, par

l réfent traité, étant remis
enl'a ' on & intelligence en
laquelle ils ent auparavant,
s'eiployeront re . a$ivenent-

-doiner aífiftance à leursalliés &

amis, felon que la conflitution,
des affaires & l'avantage du bien.
public le requerront & le pour-
ront permettre; Le toutà deffein
de procurer un entier r'epos à
la Chrétienté, pour lequel les
Ambaffadeurs des deux Cou-
ronnes feront chargés de pro-
pofitions & d'ouvertures.,

VI . Toutes lefdites-chofes
dtant'. établies, & acceptées. de
côté & d'autre, .Ambaffadeurs
extraordinaires , perfonnes de
qualité, feront envoyés- récipro-
quenient avec ratification de ce
préfent accord ilefquels porte-
ront auffi la dénomination des.
Ambaffadeurs .extraordiiaires,
pour réfider en.l'une & l'autre
Cour, afin dé raffe'mir cette

me union,& empêhertou-
tes. cafions qui la pourront
troubler.

VIII. Et ' tant qu i y a,
beaucoup de vaiffeaux en nier.
avec lettrës de- marque, & pou-.
voir de combattre les ennemis,
qui ne pourront pas fi-tôt. en-
Stendre cette Paix, ni recevoir
ordre de s'abflenir de toute hof-.

lité, il. fera accordé par cet

article que tout ce qüi fe paffem
dans l'efpace de deux mois pro-
chains, après cet accord fait,
ne. dérogera ni empêchera cette-
paix, ni la. bonne volonté de
ces deux Couronnes; là la charge
toutefois que ce qui- fera 'pris
dans l'efpace de. deux mois de-
puis la.fignature du Traité, fera
reftitué de part & d'autre.

-IX. Les deux Rois figne-
rônt les préfens articles le 24-
du préfent mois d'avril",. lefquels

'feront confignés en même temps,
par,, leur commandement., ès
mains des. fleurs Ambaffadeurs
de Venife, George Georgy &
hö'i '\Çbntarin, réfidans près
leur periine , pour les ~déli-
vrer réci poquement auxdîts
deux Rois à jour, préfix, in-
continent q-e chacun-d'eux aura

fûI'unde l'itre dqf'ils ont lef-
dits: àtices ntie les iains; &
du jour de la fignature, tous
ates d'hofftili', tnt. par mer
que par terre' cefferont, & les
proclamations ,*éeffaires à. cet
éfmet:fern lait s le zo.e jour de
mai dans les eux "royaumes.
Et dedais le remier, jour' de,
juin' prochain, les deux Rois
feront trouver eurs Ambafa-
deurs,l'un à Ca ais, & l'iutrè_a-
Douvre, pour affer' en mêe·e
temps, f *eie ngleterré, &
Tautre en Franc . Fait à 'Suze,,
ce vingt-quatriè e jour d'avrili
mil. fei cens ving -neu£.
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Ade de ferment fait par le Roi d'Angleterre, pour nl'obfervation du Traité du 24 avril. A Windfor,
le - feptembre 1629.

N cara/us, Dei gratia, nos, & dieJarm n,ßrum trernmagt r tanniæ, Franciæ & char#mum Rgem Chriflinf
Birniæ idei Defenfor; înmum, die ,ienßs aprilis
&c. pronitiMus& mus inz 4Inti prafeniis, fecundum onnes
manis i/it i viri de. - & ßngu/os articulas in'»eodembefpine, marc ionis de Château- ralaûti contentas. Neue con.
peuf, hic prentis; Legati & feñiiemis veper nos aut Jibditos-Precuratoris Jerenifimi & poten- no/Iras aliuid tenteturje innOte""irni princzpis \Lzdovici XII, veturi .direJ/'aut indired?, con-Francorum. & /ayarræ Regis :ra diRai reconciliationen &paChr/ianifimi,fratris, affinis & c.icationen, ve li prjudicium
amici nojri charimi, & fier di7i TraJatus. In czjus rei tefi.
hac fßcrofanéla Dei evangelia,. monnium manzm noan riam
luòd nos inviolabilem, & fine præfentiuzs appoftzirus 6fptem-fraude, anu dob nalà, obfervabi- bris, ann regni no//n , anoue
mus recanciliatiaris 'aàtile , Domini 16% p. Corps diplomaconc/u/ir accordatzm inter. t ue, tom.y, part. I, pag. 58.

Ade du ferment fait paM le Roi Très-chrétien , pour
l'olferration du" Traiîé -d 2.4 avril dernfr.

A Fontainclleau, le 1 'feprerdre 1

LE feizième jour de feptembre:
1629, très-haut, très-excellent
& tres-píiffant Prince, Louis,
par la grace de. Dieu, Roi de
France & de Navarre, notre
fouverain Seigneur ,.g>réfeit &
affiftant le fleur Thomas Edmont
Ambaffadeur extraordinaire de
très-haut,'très-excellent & très-
puiffant Prince Charles , auffi

par la grace de Dieu, Roi je
la grande Bretagne, a fait &
prêté en l'églife du bourg de
Fontainebleau le ferment de
l'obfervation du Traité de paix,
réconciliation & amitié, fait &
conclu entre Sa Majeflé & ledit
fleur R<i de la grande Bretagne,
le 2.e du mois d'avril dernier,
duquel ferment la teneur enfuit.

Aij

iéde Sure
de .6.90,
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Traité de Suze Nous Lduis;. par la .gace

d 2-9, de Dieu, Roi Très - chrétien.
de France & de Navarre,. jurons

& promettons en foi & parole
de R(i fur les faints Evangiles,
pour .ce par nous touchés , en
préfence du fleur Thomas Ed-
mont Chevalier,, Ambaffadeur
extraordinaire de très-haut, 'très-

ecellent & très-puiffant Prince'
C par la même giace de
Dieu, Roi de la grande Bre-'
tagne, notre très -cher & très-
anié bon-frère ,,beau-frère, cou:
fin & ancien allié, que nous
accomplirons & obferverons,
ferons obferver; accorþlir plei-
ienent, réellement & de bonne
foi,' tous. & chacuns les points.
& articles accordés & portés par
le Traité de paix,. réconciliation
& amitié, fait & conclu entre
nous, & notredit très -cher &
.amé bon -frère- & beau -frère,
Il.os Royaumes,> Etats,- Pays'&
Sujets, le 2,4. du moi d'avril
dernier; lefquels Traités & ar.
'ticles ayant ci-devant approuvés
& cofifrmés, nous approuvons
& coJIfirmons de nouveau, &
en jurons & promettons .dçvant
Dieu,. & à mains jointes, l'ob-
fervatioii, fans jamais y contrer
venir- direétÈment ni inditedte-

nent., ni permettre qu'il y foit
ontrevenu en aucune manière;

ainfi- Dieu . i.ans foit en aide.
foi. & ténoignage de. quoi

nous avons publiquenient figné
ces préfentes de notre propre
main , & à icelles fait mettre &
appofer notre fcel, 'en l'églife
du bourg de Fontainebleau, le.
feizième jour de feptembre, l'au
de grace mil fix cens vingt-neuf,
& de notre règne le. vingtième.

Ledit aêle a été figné Louis;
& fur le- repli,. Par té Roi
Bouthillier, & fcellé du* grand
fceau de cire jaune, fur double
queue, baillé audit Ambafadeur
féparément d'avec le préfent
procès verbaL

A laquelle preflation de fer-
ment fe font. trouvés préfens,
&. ont affiflé très- haute, très-.
excellente & très-puiffante Prin-
ceffe Marie,. par . la grace de
Dieu,: Reine de France & dé
Navarre,. douairière, mère du
Roi; très-haute, très-excellente'
'& très-puiffante Princéffe Anne,
par la -même grace de Dieu,
Reine de France & de Navarreý,
époufe de Sa, Majefté; Mon-
feignéur le Comte de Soifong,
Pair & Grand-Maître de France,
Çouverneur & 'Lieutenant. :gá-
néral pour. Sa Majeflé en Daû,-
phiné';. M. le: Cardinal 'de Ri,
chelieu, -tenant le livre:des faints
Evangiles, fuir lequel. Sa. Ma,
jefté:avoit les mains pofées; . .
le Cardinal de la Valette, 'plu-
fleurs Princes , Ducs ,. Pairs
de: France, & Officiers: de la:

Traités &Y autres Aces publics.
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'Couronne ; .& M. de 'Marillac',
Garde des fceaux de France. .

En témoin dequoi, & à la
requête dudit fieur Edmont
Ambaffadêur, & par comman-
dement de Sa· Majetné, nous
Henri] Augufle de Loménie,
fieur de la. VilIe-aux,-clercs,
comte de Montbron ; 'Charles
de Beauclerc, fieur & baron
d'Achères; Claude Bouthillier,

s A des publics.
fleur du Mefnil & des Caves; Traité de Sur-
Louis Phelypeaux fleur de la de 1629.
Vrillière, Chevaliers, Confeil-
lerm & Secrétaires d'état dudit
fieur Roi., & de fes commande-
mens., avons figné la préfente
de nos mains, en- la. manière
accoûtumée, les jour & an que
deffus. Jignié DE LOMÉNIE,
DE BÉAUCLERC , BOUTHIL-
LIER & PHELYPEAUX..

TRAITE
Entre le Roi Louis XIII 'Charles ." Roi d'Angleterre,.

pour la reflitution de la Nontelle France, l' Acadie '
Canada, , & des navires b' marchandifes pris de pari
r d'autre. Fait à Saint Germain - en -Laye le 2q

mars 163 2..

Tiré du Recueil des Traités par Léonard, tome V.

PREMIÈ
E la part de Sa Majeflé'
Très-chrétienne, fuivant

te pouvoir qu'Elle' en a donné
aux fleurs de Bullion Confeiller
du Roi en fes 'Confeils d'état
& privé,« & Bouthillier, auffi
Confeiller du Roi en- fefdits
Confeils'. & Secrétaire de fes
cônimandemens, dont copie fera
inférée à' la fin des préfentes; il
el promis & accordé que les
feurs.Lumague ou Vanelli dort-

REME.N T_

n'eront caution & affirance, au
nom de fadite: Majeflé & en
leur propre & privé nom ,- pré-.
fentement après la fignature &
date des preTentes, de payer -dans
l'efpace de deux mois à compter-
du jour de. ladite date, a'4 leur,
'Ifaac Wake Chevalier &- Arn-
baffadeur 'de la Grande,.Breta,.
gne, ou· à qui. il. ordonnera, en.
la ville de Paris, la. fomme de'
foixante-quatre. nille-deux,.cenu.
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aité dfaint quarante-ftx livres, quatre fois audit Calais, pour le Payement

Ce denai 6 2» trois deniers tournois, pour les de qi lefdits fleurs Lumague
marchandifes. du vaiffeau le Jac- ou.. Vanelli, pafferont caution

es,119. & la fomnie de foixante- pour le pqer à Taris audit
neuf mille huit cens quatre fleur-Ambaflàdeur, ou.à qui:il

ingt-feize livres neuf fois deux ordonnera,, dans le terme fufdit'
deniers tournois, pour les mar-
chandifes du vaiffeau l Béné- DE la part'de Sa Màjeft.
diain, 'le tout au taux du Roi; de la Grande - Bretagne ledit
& que. dans quinze jours lefdits fleur Anbaffadeur, en vertu du
deux navires, /e Jacques & la pouvoir "qu'il a; lequel ferain-
Bén/dùian, étant maintenant au féré en lin des préfente, a
port & havre .de Dieppe avec&
leurs cordages, canons & mu- n de fadite Majeflé, de ren-,ý
mitions, agrêts, apparaux & vic-je
tuailles qui furent trouvés à leur Très-chrétienne tous les lieix
arrivée audit Dieppe , feiont occupés e; la nazielle France'
reflitués audit fleur Ambaffa- cadie Ganda par les fujet
deur d'Angleterre, ou à qui ilý de Sa Maieflé de la Grande-
ordonnera,; & fi quelque chofe Bretagne, iceux faire retirer
.,de cela vient à manquer, lui defdits lieuk; & pour cet eflèt,
fera payé en argent comptant. ledit fleur' Ambaffadeur Jéli--

I 1 . vrera lors de I.affatiôn& figna-
ET pour -le regard du navire turedes préfentes, aux Conmif.

le Bideou 'Epzjè, ls fni- faires du Roi Tr %-chrétien , enle Bride ou 'Epué,les fom- e
mes auxquelles fe trouveront boâne forme, le pouvoir quil
monter ce qui a été vendu'à a.de Sa Majellé de la Grande-
Calais., tant des vins & autres Bretagne pour la reflitution def-
marchandifes qúe du corps du dits -lieux, enfemble les coin-.
navire, canons, munitions., niatdemens!.de. fadit Maeflé a,
agrêts -, apparaux & vidtuailles tous ceux qui ron1înandeni dans
d'icelui ferontpayés, enfemblero d Qu
les fommes auxquelles fe trou- Cap-Breton., pour être lefdites
vernt rhonter le refle . de la places & Forts rendus &:rends.
charge adit navire trouvée è ' 'il plaira
dans icelui lorfqu'il fut pris i S a Majelé Très - chrétienne
lefquelles feront payées" fur le o rps que
riçd de la deraièred veq ufito l efdit s fe s Luau

ou anllmaffnt cautiont
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été notifiés à ceux qui com-
mandentou commanderont ef-
dits lieux; ledit temhps de huit
ours leur étant donné' pour

retirei- .cepedant hors defdits'
lieux , places & Forts leurs
armes, bagages., marchandifes,
or, argent, -untenfiles, & géné-
ralement tout ce qui leur appar-
tient; auxquels'& à tous ceux.
qui font efdits lieux, efi doniné
le terme de trois femaines après
lefdits huit\ ours expirés, pour,
durant icelle's, ou plûtôt fi faire
fe petit, rentrer en leurs ia-
vires avec leurs armes & muni-
tions, bagages, or, argent, uflen-
files, miarchandifes, pelleteries
& généralement tout ce qui leur
appartient, pour. de là fe retirer
en Angleterre, fans .féjouriier-
davantage efdits pays.

1 V.
E T comme:il el néceffaire.

que lës Anglois envoierit' efdits
lieux -pour reprendre leurs gens
& les ramener en Angleterre,
il ent accordé que le Général
de Caen payera: les frais- nécef.
faires pour l'équipage d'un na-
vire de deux cens ou deux cens
cinquante;tonneaux de port, que
les Anglois. enverront efdits
lieux-, à. favoir; du louage du'
navire d'allée & retour, vic-
tuailles de gens, tant de marine.
pour la conduite du navire, que
de ceux qui font à terrelefquels

Traitédefajnt
Gernain- en-
Laye de j 6j 2.

on doit ramener, falaire d'iceux,
& généralemént tout ce qui ei
iéceffaire pour. l'équipage d'un>
navire dudit port pour un tel
voyage, félon les. ufances- &
coûtumes d'Angleterre.

V.
E T de plus, que pour les

marchandifes loyales &. mar-
chandes 'qui pourront refler ès
mains des Anglois 'non troquées,
qu'il leur donnera fatisfaélion ef-

.dits' lieux felon qu'elles auront
coûté en Angleterre, avec trente
pour cent de Irofit, en confi-
dération des rifques de la mer
& port d'icelles payé par eux.

V I.
PROCÉDANT par' les -fujets

de Sa Majeilé de la grande
Bretagne à la re/litutipn. defdites
places, elles feront ref/ituées au
même état qu'elles étoient lors
de la prife, fans aucune dénio-'
lition des chofes exiflantes lors
de ladite prife.

:V.IL
LES armes & munitions con-

tenues en la dépofition du fieur
Champlain, enfemble les mar-
chandifes & udfenfiles qui furent
'trouvées à, Québec lors de: la.
prife, féront rendues où en ef-
.pèce ou en valeur, felon que le
porte la dépofition dudit fleur
Champlain; & fera le contenu.
en icefle 'enfemble tout ce qui

il julifié par ladite dépofitioir
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Traité defait avoir été trouvé audit lieu lors

Germnain - etfr de la prife, rendu & délaiffé
'audit Fort entre les mains des
François; & fi quelque -cfiofe,
nique du nombre de chacuné
efpèce, fera fatisfait & payé par
le fleur Philippe Burlamachi,

qui par Sa Majeftë Très-chré-
tienne fera ordonné;"horfmis les
coûteaux , caflors. & provenus
des dettes, enlevés par les An-
glois, de quoi on à convenu
ci-deffous-, & fatisfaétion a été
donnée audit Général de Caeii
pour &. au nom de tous ceux
qui y pourroient avoir intérêt.

V I'I I..
D E plus ledit fieur Bùirla-

machi de la. part de $a Majeflé
de la Grande-Bretagne, pour
&au nom de fadite Majeflé,
à la requête & commandement
dudit fieur 'Ainbaffadeur, feloi'
l'ordre -qu'iI a'. reçu d'elle &
encore en fon propre &. 'privé,
nonm, a promis & promet de
payer audit Général de Caen,
dans deux noi du jour de la
fignature & date -des. préfentes,
pour toutes & chacunes defdites
pelleteries & coûteaùx, dettes
dûes par les Sauvages aùditlGé-
éral de. Caen & aitres mar-

elchandifes à lui apperenantes,
trouvées dans ledit fort de Qué-
' ec en. l'an 1629, là fonime de
quatre -viiit - deux mille fept
cens livres: tournois.

I X.
P L US, lui faire rendre -&

reflituer en Angleterre la bar ue
noimnie l'Hé/?ne, 'agrêts , ca-
nons, munitions & apparte an-
ces, felon le mémoire qui en a
été junfifié par-devant les Sei-
gneurs du Confeil d'Angleterre.

X.
S E RO Ñ T de plus. reflituées'

audit' Général de áen dans
l'habitation de Québec, toutes'
les barriques de galettes, barriE-.
ques de-.pois- prunes, raifms,
farines, & autres marchandifes &
viauailles de traite 'qui étoient
dans ladite barque' lors- de la
prife d'icelle en l'an 1629i en-
femble les marchandifes' à lui
appartenantes qui ont été dé-
chargées & laiffées l'année. der-
nière à Québec en la rivière-de
Saint-Laurent, pays de la nou-
velle France.

XLI

ET en. outre promet ledit
fleur Burlamachi, 'audit noni
que deffus, payer ou faire payer.
dans Paris à qui 'par Sa, Majeflé.
Très - chrétienie fera ordonné,
la fonime de foixante mille fix
cens deux livres tournois dans
ledit temps .pour les' navires le'
Ga6 rie/ de Saint-Gilles Jainte-
Ann du Havrel de. Grace, ./
Trinité des Sables d'OIonne, le
'aint-Laurent de Saint - Malo,
& e Cap du :Giel de' Calais,

canons,

8
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Traités &"'autr
ranons, munitions, agrêts, ,cor-

dages, viduailles & marchan-
difes, & généralement toutes
chofes comprifes ès- hiventaire*
& efliiations defdits navires,
faites par les juges de l'Amirauté
en ,Angleterré -; pareillement
pour la b.arque d'avis-envoyée
par les affociés du Capitaine
Bontemps, avec les canons, mut-
nitions, .agrêts, apparaux,, mar-
chandifes & vi5tuailles,:la fomme
que l'on trouvera' que ladite.
barque & marchandifes, agrets,
canons & munitions, auront'été
vendus. ou· évalués par ordre des
îuges de l'Amirauté .4-'Aigle-
terre;& le même' pour'le vaif-
feau donné par ledit Bontemps
auk Anglois repaffés en Angle-
terre, felon l'évaluation qui en
aura été faité comme deffus.-

A été accòrdé que fur les
fomnes qui doivent être refi
tuées par les- Ani4ois & Fran-
çois, feront déduits les. droits
d'entrée, enfemble ce qui aura
été baillé pour la' garde des
iarchandifes & réparation def-,

dits navires; & paniculièreiment
douze cens livres pour ce qui
touche les droits d'entrée des
marchandifes dudit Généraf de,
Caen, & douze cens livres qu'il
doit payer pour les vivres fournis
aux François. à leur retour eii
Angleterre & France en 629.

Pièces, jf atieso

?s Aes publis 9

D E plus a té convenu de
part: &d'autre,, qùe fi lors de
ladite prife defdits' vaiffeaux le.
Jacques, 'la Bénëdi?ion,, le Ga.
krie1 de Saint-Gilles, Saintet
Anie du Havre de Grace, la
,Trnité des Sables d'Olonne, le
S4int- Laurent de Saigty Malo,
le.adu Cielide G .as, a été
pris aucune chofe contenue ès
inventaires, & qui nennmoins
n'aura été comprife:ès procès
verbaux de -ventes óu efnia-
tions;. comme aufli fi lors de la
prife defdits9 vailfeaux il a été
foui rait & enlevé quelquethof.
non comprife ès iiiventaires faits
tant en Angleterre qu'en France
par les Officiers de la Marine
& Officiers de lAmirauté'; iL
fera loifible aux intéreffés clef-
dits navires de fe pourvoir par
les voies ordinaires de la juflice
contre ceux qu'ils pourrpnt
p-ouver être coupables de ce
délit, pour iceux être contraints
par corps à la refitution de ce-
ýui fera prouvé avoir été enlevé
pár eux ,& qià ce faire ils
feront contraints folidaireient,
le folvable pour l'infolvable;

'fans toutefois que.. lefdits inté-
reffés'. puiffent pour raifon de ce,
prétendre aucune réparation de
leurs griefs par .repréfailles ou
lettres de marque, foit par me
ou par terre,

giéde faine*
rain -en -

ve de 163.a



io Traités &• autres A7es publics.,
Traité de fainr X I V.

Germain- en- POUR l'exécution de ce que
deffus, toutes lettres & arrêts

néceffaires .feront
-part & d'autre, &
quinze jours.

expédiés de
fouirnis dans

T RA IT E DE PA IX
ENTtE

LA FRANCE ET L'ANGLETERRE.
Fait à We/lmin/r

Tiré du Recueil des Traités par Léonardi
p e -

C OMME ainfi foit que- depuis
ces deiniers temps l'intelli-

gence & la liberté .du commerce
euffent été interrompues entre
a France & l'Angleterre, & que

pour rétablir l'une & l'autre,
ouis X I V Roi de France &

de Navarre Très - chrétien, eût
envoyé en Angleterre le fleur
Antoine de Bordeaux, cheva-
lier,. feigneur de Neufville,
Confeiller de Sa Majeflé. en fes
Confeils. d'état, Maître des re-
quêtes ordinaire de fon hôtel,
préfident en fon Grand-Confeil,
fon Ambafadeur, & lui eût.
donné plein-pouvoir de pafer
tous traités à cet effet néceffaires;'
& que le Protedte r de la Ré-
publique d'Angleterre,- Ecoffe
& Irlande, afin d'avancer une

uvre fi fainte, eût député des.'
Commiffaires pour traiter avec
ledit. feigneur Ambaaffdeur:

le noeiebre 6 .
Tiré· du Corps -diplomatique ' tome Vil,
° part. 11, page 1.2 r.

.UM ifce prateritis tempo-
irus inteiligentia & libèrtas

conmercii inter Angliam & Ga-
*iam internpt fi:{{nt, & ad
utramunçe rejiaurandanî Lud-
Yicus XIV Re9c Gai/arum &

.Navarræ CItriflianr/ymus, m/iffet
in Angiian Legatutm filun do.
minum de Boideaux, eguiten,.
daminum de Neufville, Majef
tatis a. Coniiiàarium Status .

fupplicum iibellorum Magif/rum,
magnifuii Con/ilii Prfidentem-,
&c. ipfigue p/enam -à mni-
madan* ded[/t- pte!!fatem in-

<.undiguzerncuuru Traé?atum ini-
hunciftnem neceffarium; nec nain
Jereni/imus.p&tenztrJmufgzue d.s
minus Proteélor Reipu6ica An-.
giæ, Scotie & Hiernia, ut
tam fanJlum opus promoYez(tur
Comifarios dey'uafàLgui cunti

fipra di&' domino Legato-de iis
agernt, tandem ab utrague parte



Traités & autres Aées publics.
in feuentilus Traénatîûs articulis

efl.

Uri a hoc tenporejitfrmza,
pax, amicitia, facietas , at gue
fodus inter Rempubicam An-
.g'iæ, Scotie & Hiberniæ, &c.
& Regnum Gallia, nec non inter
omnes terras, dominia, zrbes at-
lue loca, q«Si in alterutrizs fde-
.c ditionefiunt , utguepopulls &

fibjeai utriufque nationis pofint
iutò ac. iber in portubu.s ac
naViumnjlationibus perque urbes,
prout ipßs vWfiim erit, alfque
illato bi ulla damno .ut injuriâ,
vefari atque iter facere , inò uti
Potiùsfaventur iis ubiq'ue,juzfquie
omne prSbaur, id9que eoruin la-
arum Judicibus & Officiriis--
zura? utif .

.1

enfin il a été de part & d'autre
convenu des articles fuivans.

I.
I L y. aura déformais une

ferme paix, amitié, fociété .&
alliance entre le' Royaume de
France & la République d'An-
gleterre, Ecoffe & Irlande, &
toutes les terres, pays, villes &
lieux qui en dépendent; & les
fujets &'peuples de l'un .& de
l'autre Etat pourront fûrement
& librement aller, venir & -fé-
journer dans tous les ports ,
havres & villes que bon leur
femblera, fans qu'il- leur foit. fait
aucun tort ni injure, mars plû-
tôt toute faveur. & juftice; à
quoi les Juges & Officiers des
lieux auront ordre de tenir la

am.
I I.

Traité de
Weflininfler

de z 6;-;,

NE ÎI T RA pars opem auxi IL ne fera donné de part ni
iiumne feret direél» aut indire2 d'autre, diredlement ni indirec-
rebellibus, nec' hoIus nunc de tement, aucun fecours ou aflìfi
claratis 'eorunve in pojlerum ad- tançe aux rébelles, Ûi aux enne-
/atrentibus; & fß alterutra par mis préfente'nnt déclarés, ou
pacem aut inducias' deinceps con- çeux qui leur adhêreront a
fecerit cum hoßhiusfiiis nunc ita I aveir: & fi l'un ou -l'autre
déclaratis, pars ea qua pacem. vient faire paix ou trêve avec
dut inducias ßc conciet, diAis fes ennenis préfentement 'décla-
,Iaßibus eorumye adhærentibus rés, celui qui aura fait ladite
nul/aM opei auxiliu re-contra paix ou trève ne donnera contre
ateram fret, præbebit ant fiib- l'autre aucun"fecours 'ou affif-
orninifra i. tance auxdits ennemis, ou

ceux qu deûr adhéreront

o Bi

q



12 Traités , autres
Tr«ité de i J.
eflnem. Ceeront à l'avenir dede i 6. Itma

part & d'autre, tant fur nier,
que fur terre- & rivières, tous
ades d'hoffilité; & toutes les
commiffions & lettres de mar-
que ou-repréfailles, qui ont été
accordes par l'un & l'autre -Etat
& leurs fujets &., peuples. ou
autres perfonnes quelconques,
contre ledit Royaume ou Répu-
blique, ou aucuns de .leurs fu-
jets & peuples, feront révo-
quées, caffées & annullées.; &
tout ce qui fera pris quatorze
jours après la publication du pré-
Lent Traité, fous quelque pré-
texte que ce foit, fera de bonne
foi rendu & reflitué £ que fi par
les fujets , peuples & habitans
die l'un des Etats,. il étoit fait
quelque prife ou dommage aux
fujets, peuples & habitans de
l'autre, au préjudice du préfent
Traité ou contre le. droit conr
nun ; il ne fera néanmoins .ac-

cordé aucune lettre de° marque
ou repréfailles devant que- la
juilice en ait été denandée ;&

fL elle en ou dilayée ou déniée,
elle fera: requife & pourfuivie
par l'E'tat, ou Ambaf fadeurs &
Miniftxes de celui. dont les fujèts
auront fouflert le dommage; &
en cas qu'ils ne puffent obtenir
luflice. trois mois après ladite
réquifition , il fera lors librè
daccorder lefdites lettres de

A ces publics.
II L

Item. Quòd omnis ilitas
tàm mari. guàm terrà & aguis
dulcibus utringue deinceps ciffi-
bit, oniague dip/omata feu comi-
mffones, litter merca feu re-
pre[aliæ?,guæ ab una vel altera
Jtatu, ppulo, & fubditis fils:
vel cuicumgue e/ii contra di7ata
Rempubicam azut .Regnim aut-

nze»icum9ue e populariits &'a
fubditis Alterufrius date argiue,
extradita fiere, revocabuntur
irrite9 zefeni; & guicqzidpoaß

uatueordecim dies publicationein'
prfentis Traéîatû2s proximè in--

feguentes guocmigue obtentuz cap
tit fuerit , benè & veraciter
rejiuetur.. Et fi guavifcumgua
prda, relata, vel guadcumnue
damnum à'ppopulo, fbditis &"
incolis alterzutrius in prajudicim>
prSfenriù Traé7atûs yel contrajus
commune ilatunm fueri, nu/
tanen littera? mercæ eh repreff-
liæ concedentuer priff9uàm juli-
zi repofcatur. Et vol dilata,.
vel denegata.fuerit, is. Status,
feu Legati &'Minifri ejus cujus
jebditi damnzumflinueere, eam-.
den admuini[rari reguirent ; guòd
.fi intra trimeflrefpaturm p(Cl're-
Sguifitionem fiaéam, fatisfaio.
nem ex jure non obinuerinM, tù
dias fitteras merce, feu repref
fa/i-s cancedere fas ' o,
(amen in bona, naves, aut perß-
nas q'ue intra portus aut.fiation.es



Traités & autres Aaes publis. 1
fnit, exèqui vetitun erit, nifiin. niaque ou repréfailles, lefquel- Traité de
eos fuammod gui crimen ivfi le néanmoins ne s'exécuteront nwfler

commniferint. point contre les biens , navi-
res & perfonnes4qii font dans

les ports , rades ou havres, fi ce n'eft 'o'ontre ceux, qui auront
commis le delit

JV.
Uri inter Rempu/ilicam An-

gli &JRegnum Galle,ppuuim-.
Iue & j fil4eas, tàm terrâ guànàt
nari & aquis di/ci4zus, peramnes

'finzgulas utriifgue regiones,
ditionem, territoria, provincias,
urbes, opida, pagos alivque
omnia per Europam* lca ubi »ac-
tenis'conmmercium & negotia effè

'onfuevêre, lbeum omninò com-
mnercum fit", adeò ut ßùne 'Ulis

liberi commeatus literis aiáye
iéicumqzie petita icentiá gene-'

ra/i ve/fpeciali,'prædid&æ Reipu-
'Mice populares, guique prædiéa

ajejatiJßbditifunt, liber? tàm
terrá quam 'mari aguifgue dul-'
ci6us aidire; ingrei, adnavigare
di7as regiones, -gna & ditia-
nes, omnefgue urbs , poarus, lit-
tara,flationes ,freta & guacum-
gue eorumdem loca, & guo/cum-
gue' alterutrius parius intÎFareJ is
cum navilus anuflis vel non an
ris, veéhuris, junentis. quIus
merces'afpertentur, ibique mercari
aut vendere quanihin libuerit
ifdem etiam in los jufio pretit*.
commeatus ad viaum vel ad iter
compararefibi pa/int, nec non pro-
ut ufiiî venerit, naves _veéurafe

-, / i

I V.

I L y aura liberté entière de
commerce entre ledit. royaume

ide France & ladite République
d'Angleterre, leurs fujets & peu-
pies, tant fur terre que fur mer
& rivières, 'dans tous & chacun
les pays , jurifdiélions, 'terri-
toires, provinces, villes, bourgs
& villages,. & généralement en
tous. les lieux .de l'Europe où
le commerce s'eft ci-devant exer-
cé; & pourront les fujets de
fadite Majefié & ceux de ladite.
République, fans paffeport ni
permiffion générale. ou' particu--
lière , trafiquer' fûrement, aller,.
venir & féjourier, entrer 'in-
différemmeint avec 'leurs v. aif-
feaux chargés ou à vuide, tant
par 'terre que par mer & riviè-
res, dans tous les ports, cotes,
rades, détroits '& 'autres ·lieux;.
comme auffi porter avec toutes;
fortes de" voitures leurs mar-
chandifes, les expofer en vente,
en acheter d'autres; fe pourvoir
dans lefdits lieux de vivres, &
autres chofes nécefaires- pour
leur voyage, à prix raifoinable;
réparer leurs vailfeaux & voitu-
res , & s'en retourner librement

S B iii



Traités autr
Trailé de- avec leurs marchandifes & biens

où bon leur feriblera, fans au-
cun. enpchement, en payant
toutefois les droits & impofi-
tions qui feront.dûs à l'un ou
à l'autre Etat, & fans préjudice
auffi des loix & coûtunies de
l'un & de l'autre.

ftem. A été convenu &. ac-
cordé que les peuples & habi-
tans de ladite. République d'An-

gleterre, Ecoffe & Irlande, &
lIfux qui eh dépendent, pour-
ront librement trianfpotter &
vendre dans tous les ports, Villes-
& villages de France, toutes'
iùanufatures de laine & de:-foie
qui fe font dans l'étendue de
ladite République, fas .qu'elles.
foient fujètes ' à confifcation ni'
autre ·Peine quelconque, non-
obtAnit toutes loix, 'édits,·or-,
donnances, çoûtumes & autres
chofes 'à ce contraires' ; ·à la,
chatge néanmoins que le 'ègle-
ment porté par le treizième ar-
ticle du-Traité de Ï6ó6, :entre
Henri IV-Roi de France .&.de
Navarre,' & Jacques Roi de la'
grahde "Bretagne, touchant les
draps vicieux,'feta obfetvé felon
fa "fotme & tnenr :ùomïine auffi'
les fujets de 'Sa Majeflé pour--
ront libremnent traiifporter. &'
vendre dans tous les ports, villes

es AJies pub/lic5.
reßicere, atque faii. cum merci
bus, bonis, aliifre guibufcumque'
facuatilus 'Iu pojit liberà
fitam qupifge iiin patriam redire,
liavefuo arbitratu ioca fine im-

pedimento petere, dmrnmodò' al-
teruiri ea p>artqria ac ieJigalia

fo 4nt qzi debitafiierint,falvis
etiani alterutrius pariter donini

egibus & flatutis omnibus.
V.

Item. Conventum c;nclfiim
ef ; quòd popu lares & incolk f
didæ Reipuicæ Aglia, Scotid
& Hiberniæ, ejufile totius i-
tionis,ufcmmue in port us, ,
oppidave Gallicæ diionis, pfLint
O>nni4'nalr&?7 ferici opfiçu guæ
in Anglià, Scotia & Llzbernia,
caücrâue eà diione exercentur
liberà importare, 'in jiifque deven-
dere citrà quamcumque earuim con-

fifcationemn vel pS'nam enpropter
fibeundam , qzâcunque lege,
edija, decreo, flatuto, alive
re /uic .coniraria non objlante,
proviCb tamen 'òt»d modus . ill
paJlus & definitu. ini decimoa
teria ârticulo Traat&i2s intWr
JacobM» Regem nagnæ Britan-
niæ, & Hlem-icum IV Gallorurm
& Navarra Regemamno i do 6.
de panlis mal confedis ienebiur
& obfervabimui-; & quòd fita
YkÏdrj/éatisjfiihditi in giafcumquze
ports, urbes & oppida daa
Reipublica liberè impartare,in if-
qze divendere pojtz anizia vina



Traités & autres Ac7es publics.
rewduaionis Ga/ia, àtguemnOlia

l/aoa & ferici pifcia in regne
Francia feu daminiis ejus faéa
feifienda, citra guamcumgiue -ea-
runr conyfJfiationen vel panam ea

propter fhbeundam, gzéicumgze
lege flatutove diredo, aliave re
Iwic conitraria non abfante; &

uztid tànfiibditifita äAajeJlatis,
iumprædidæ Reipublicæ, Deni-

gniter trallabunrur atgue iifdem
apid fe priegiis cùm cæteris
exiraneis utringue gaudebunt.

Jouiront les uns chez Xes autres
fent les autres. étrangers.

VI.
QUo -faci/iuspartaria, reéi-

gala accenfusparti alierutricram-
perta ac nata effe po#int, & ua
certius guid flvendurm jure jitin

fitpra d -Republic- ac -Regna
mercatoribus conf/et, uti tabula
pfleri&runi veédigalium. ac cen-
fizin conf/ituanturpuhlIcifgue in
lacis appendantiur, tàm Landini
aliifgue in urhibusReipuh/ica An-
glicaza, guàmRatonagi a/iifgueè
in urbibhus Galia, prout 0pus

fuerit, ad· guas redire quivis
pofit guzties de iifd>n portoriis,.
vedigj/ibus, ac cenjîbus contra-
verfi inciderit.

V I I.
Q 0 o A M tributa gua-

dam , cenfit,- ac .priiegi ab
urbius Snonnl/is ac: lacis. obtan
dunitir ac vndicanturt, utpotze

15
& villages de ladite République,
toutes fortes de vins françois,
& toutes manufactures de laine
& de foie qui fe font dans le
royaume de France ou pays qui
en dépendent , fans qu'elles
foient fujètes à confifcation ni
autres peines quelconques, non-
obftant toutes les loix, édits'
ordonnances, coûtumes ou au-
tres chofes à ce contraires
stant les fuiets de Sa Majeflé que
ceux de ladite République, fe-
ront favorablement traités, &

des mêmes privilèges dont jouif-

V L.
AFIN que les droits &

impofitions qui fe lèvent-en l'un
& l'autre Etat foient notoires,
& que les "marchands fachent
ce qu'ils devront payer, il fera
dreffé & affiché une pancarte
defdits droits & impofitions ,
tant à Rouen & autres villes de
France,, qu'à Londres & autres
villes de la République d'Angle-
terre, pour y avoir recours au
befoin, lorfqu'il arrivera quel-
que différend fur le fujet defdits
droits & inpofitions

iV I L
ET d'autant -que quelques,

villes.& Iteux de l'un, de l'autre
Etat prétendent quelques droits,
impofitions & privilèges:à leur

Traite de
Veflininfler
C..



Traités & autres ÃAes publics.
Traité de profit particulier & de leurs ha-

de fier bitans; il. a été'convenu que les
Magifirats & Officiers defdits
lieux auront ôrdre de tenir' la
main à ce qu'il ne foit exigé
autres droits, que ceux qui fe-
ront. légitimement dûs.

V I II.
E T d'autant què dans quel-

ques ports de France & d'An-
gleterre il a. été introduit, par
certaines coûtumes non autori-
fées d'aucune loi, de faire payer
à chacun pour l'entrée & pour
la fortie, un tribut, en France
appelé du Chef, en Angleterre
Head-money; il a été accordé que
déformais ce tribut ne s'exigera
point, afin que l'entrée & la
fortie foient libres. à tous, de
quelque condition qu'ils foient,
fans rien payer pour ce regard,
& qu'en iceux & en toute autre
chofe, les étrangers feront'traités
omme les naturels du .pays.

I X.
Item. Il a été convenu de

part & d'autre, que les mar-
chands François tr.afiquans en
Angleterre, ne feront contraints.
de donner -autre caution de la
vente & emplette de leurs nar,
'chandifes, que leur caution jura-
toire, ni. d'obtenir aucune pro-
longation ou.décharge, ni faire
pour ce regard autres frais que
ceux auxquels .font fujets les
naturels du ipays.

ßPi fiifgue incolis debita per
alteriutrius Gonderati ditionem,.
coivenit uti Aagif/rau*zs & Of-

ficiarii cujuf9ue ibis curent- ne
. 91uv graviora iributa aut cenfiiis.

exigantur, quàm guw legitima

fint.
V II I.

ET' quoniam in -liquibits An-
gli & Gallia portubus mas
guidam inu/i1 lege nixus obtinuit
uti. ingui iributum quoddam,
Gallic appellatum du 'Chef,
Angicà Head-money, pro in-
grefù & egre[/i flit penderent ;
convenit zti in paJßerumi- di(u2mz
tributim ne exigatur,'ta ut in-
grejits & egre#izs liber inibus
fit cujufcuzmque ordinis aut con-
.ditionisfuerint, neçue quicquaz
'a prpter pendere cogautur;,ve-

rum ut in lc cji( 9 uemadthadum
& in cSteris peregrini pariter ac
zidigena traéientur.

· X.
Item. Utringuetconvenit, quòd

inercatores Gati in Anglia ne-.
gotiantes, aiain sautiOneim pr
mercimoniis-Vendendis eorumzque.
proyentu pro aliis. mercibIs comn-
mutando, prater cautionem fiutam
juratoriam. ne cogantzur interpo-
nere, neI/&jpr0/ongationem aut
iberationem aliuam ßbi campa-

rare, nec ce refpeJu a/iisfzinm1ti-
bus faciendis guàm quos ejys II

inig zene faciunt, obnoxiifnt.
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Urr naves Gallica corkonem
uris Landinenfs, Anglicè The
Key of London, adire pofnt
caterofgue parius Ang/çia, Scatia'
& Hibernia, aliaeue.loca ftbh
earwn ditiane pfa, alque inibi
onerentur abfgue u/la ina/ef/lia is
exhibenda, nee in alia zapigia
exanerari compellantur, utque na-
s'es Anglica pari libertate abfque
tilla- moleflia Pel impedimento
quefcwnmque Gallia portis intrare
Pfintizi dem privilegiis & i..
munitaitius,quibus Gallicanaves
in Anglia, utar;turfrzuanturgue ;
omniýjiue alirs in relus Syua-
litas & /ertas commercii, gquan-
iùm fieri potef- feneeitur aque

*obfervabitur.

X 1.
QU oD naves mercator iiss

Reipzblica papularunque&inca-
larnm ejus, luæ Burdigt;lam iter

fecerint aut: ,flumen Garumnam
intraverint, in tranf/itu fila non
cagentur tarmenta, arma vel-a
parawnfuïm bellicuim adcfle-
1i1û Blaye expanere; confimiliter
popzli/us & incala dili Regis non
cogentur u/in ejufinodi impedi-
îentum bfiire in quibuß/èumjùe

*partub~us Angliæ , Scatiæc &
.Hibernia, a-tque idenme unon-
nibus portuzius .Gallia, orga p0-
Pilwn &incolas dia Reipubtlica

Pièces jufl/ßcatives. -
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L E s navires François pour Wefbninfl
ront aller librement jufqu'au dé t 655.
,quai de la ville de Londres, &
autres ports & havres d'Angle-
terre , Eè'cffe & Irlande , &
lieux qui en, dépendent; & y
étant, charger & fréter fans qu'il
leur foit - donné aucun empé.-
chement, ni qu'ils foient obligés
de décharger leurs vaiffeaux en
d'autres: femblablenient les na-
vires Anglois pourront aller li-
bremenit & fans empéçbinent
dans tous les ports de France,
& y jouiront des mnmes privi-'
lèges & avantages que les navires
François auront en Angleterre
& en toutes autres chofes ,-l'é-
galité & la liberté du commerce
feront gardées & obfervées au,
tant que faire fe pourra.

X I.
L E S navires marchands des

fuiets:& habitans de ladite Ré-
publique, qui iront à Bordeaux
ou entreront dans la rivière de
Garonije, ne feront contraints
de laiffer en paffant au.château
.de Blaye, leurs canons, pièces
d'artillerie, armes & mÙnitions
de guerre: ne -recevront aufli
les.fujets, de Sa Majeié, de tels
empêchemens en aucuns .poits
de ladite République d'Angle-'
terre, E'coffe & Irlande; ce qui
fera pareillement obfervé - ent
tous les ports de France, enC
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Trairé de faveùir des fujets de ladite Répu-

Weflinpijer blique: généralement les fu-
de 165 jets, pëples & habitans de l'une

& de l'autre nation jouiront les
uns chez les autres, tant dans
les tribunaux de la juflice ordi-
naire, que de l'Amirauté, des
mêmes priv lèges, libertés, fran-
chifes & av ntagesdontjouiffent
& jouiront en après les peuples
& fujets es autres Etats leurs
alliés.

X I 1.
A FI N 'augmenter le com-

merce en -e les fujets & peuples
de l'une de l'autre nation, il.
a été acc rdé que les marchands
& habitans de ladite République
d'Angleterre pourront tefler li-
brement; & difpofer à leur vo-
îonti, foit entre vifs ou pour
caufe de mort , de leurs nar-
chaindifes, argent monnoyé, det-
tes & biens rreubles qu'ils pof-
féderont ou devront pofféder
en. France au temps de leur
mort ; & foit qu'ils aient teflé
ou nonx, leurs héritiers ouexé-
cuteurs, nommés ou légitimes,
jouiront defdits biens fuivant les
loix d'Angleterre, en quelque
ieu de France qu'ils foient dé-

céds, nonobRant le droit d'au-
laine , qui n'aura lieu à leur
égard: les ft4jets de Sadite Majefté
ouiront auffi du même droit &

privilège dans toute l'étendue de
'4di'te République d'Angleterre,

obfervahitur; & qu»d papulus,
fîbditi & incolæc partis uniuS
ßnilius & non minùs amplis
priviegiis at9ue -mmunitatihus
gaudlunt in regnis, dniniis &
territoriis tàm j(jlitia yuàm can--
farun. naritimarum, ac populus
cjifgue exterc nationis amicitia
cun iisfociàta, 'el nunc gaude;,
vel deinceps gauidebit.

X I, L
Qu o magis prmoveaur com-

mercitim inter jubditos & papu-
lares utriufgue genztis,.conventun

eßi ut nercatores aiique popu-
lares fipradi,æe Beipuldica An-
glicana 'liberà po(ain zef/amenta
fila condere, dequefuis mercitus,
argenta, pecunia, fiipel/eJile, de-
lis, n/i ahue bonis mobilibus qua

vita vel martis tempore pafßde/e-
rnt rei palfidere deteraunt, infra
anmnem prædia fiaa Majeflatis
ditionem,danatiane velteflamento
aliave qovis mada inter 'ivas
vel mortis caufa, proaut weuerint,
difpnere ; utgueJfive teßati,ve
inîtejßati decedant,, earum àare-
des execitarefe , fve no 'njati

flve non nominafi in teflamen is,
feu à/iorii, legitimi bonis i/z&
fruantur juxta leges Angliæ,
qurcumaue in. lco Gallia diem
illi abierint, 'ia ut jus /binienfè,
vn/g) 9ium droit d'aubaine,

ipßs non ailet., nec kirtute illius
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rn eoruzm infifcum cedant, utque

fbjeéli pradi/a kajeß a is
eaden /ibrtate ac priviIegiwutan-
tur. atgue fruiianiur, per on;nem
fipra didam Anlglicana Reipu-
blica ditionen: ita tamien it lac
intelleJum femperit tefamentt,
IzrediateJ9ue intetýaorum ad-
eundi jus, t Mn à. pgopulaributs
fubditis eidem Regi, probari ex
deceferit,fte id in Gallia, fire

XI I L.
QU OD incla infil/arum Jer-

fey, & Guen fey ifdem» pririe-
giis atgue inmnitatibus in Gal-
ia" gaudebi nt, qiibus Gailli inM
ils infidis, Iutis; ztrinque debi-
uis t-ibuzts i'eô?iga/ibus.-

XI V.
Quof C/ils nariun direptia

nibi & mari grafaltium inu-
>715 Upj er Jonriis in pdflerum occurratur, Cen-

venit 't prefeôi daniniye na is
cujzfue armata, aut navium gua
adpopulares' alterutritispertinue-
rint , gîiSæue #'portubus aut- lit-
toibus tleririus felverint, ânte-
guzamtf/anùy per idnes iades
pii ex naris ntubeiz rnieon ermhit

zIqfdent4 cr judicibus azmira-
atis aiifve e' j1 lcarim' Ma-

gifratibus n de proßcikuntur,
nzavique & ozef & armanentis

'imnul uraßima s in .ylin, eant,
fe i to bope glures, foque

p"pulares,fiubdi ve altèrutrizis,
eorumrzue 'bonnales aut naigia

res AJRes publics. 19
pourvû néanmoins> que les tef-
tamens & prochaines fuccef- W

-.fions, tant des fu jets du Roi que d
de ceux, de ladite Républiqué,'
foient légitimement prouvés aux
lieux où ils feront décédés, foit
en France ou en Angleterre.

Jipra diaa Reipubicæ, guàm à
lege oportere is in lacis ubi quiffiue
in, Republica prædiJia -acciderit.

X I I I.|
·L E s habitaias des îled de

Gerfey & de Garnefey joiiront
en France des mêmes privilège·
|& franchifes dont jouifeùt. les
François efdites îles, en. payant
de part & d'autre les droits &
impolitions qu'ils devront.

X i V.
Po U R prévenir les abus &

déprédations qui, fe'cómmettent
fur mer, a été accordé que- les
capitaines & armateurs devant
.que. de fortir , ou leurs vaif-
feaux , des ports & havres, don-
nerônt par-devanties Officiers de.
Sl'Amirauté, ou autres Magifrats
-des lieux, bonnes & fuffifaiites
cautions ( autres toutefois que
les intéreffés à l'armenient) dé
la double valeur du 'vaifleau&
éqùipage, qu'ils fe comporteront
bien en mer & n'entreprendront
'rien contre les fujets, navires &
marchandifes de 'un ni de:l'au-
tre Etat', ni ie leur donneront
'aucun trouble ou enpchernnt:

Cij

T7raité de
epmliinfler
e4655.
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TraIte' de & à faute par les Officiers de zelue Ca negie pdtu
yweflninfler l'Amirauté & autres Magiftrats rosn ai impèditiras aut

4e i65.ï des lieux, de recevoir lefdites n//a njuria.-affèlluros; quèd i
caitions bonnes & valables, ils indices adira/atûs ii;e
feront tenus de répondre en idi P'ades -
leur nom, des dommages qui perë neg/e,'èerint oui fazis idancas
auront été faits. non acceperint . quq dana i/iota

eî-unt. ipïf pray/ierini.

1,1N attendant qu'on pui ffeD, dnec de mai
êtablir quelque chofe de certain iamadis qua Aver mari pa-

poir empêcher les défordres qui terunt occide to/endis cerins
pourroient arriver fur mer, af latur,
eé convenu que durant quatre éom'enit uti i fpotium quaZzwY

ans, â'compter du jour de la annaruin raîcauonezn aentis

j·atification du préfent Traité, les Traae proximê infeguentium,
S/navires appartenans aux fujets & omnes naves odfiibdie@ & Pa-

peuples. de part & d'autre, qui pulaies a/teriuirinlu inentes,,
trafiqueront fur la merméditer-
ranée ou du levant, & fur feiaceiia i s fiberSJint
l'océan, feront libres & ren- Iatque. etiam ouams fim /ilia'unt

Ï/ -dront leur charge libre, bien reddont, licet iiis invehanîii.
qui'il y eût dedans de la mar-. merci mania,
chandife, même dès grains & nvequalteruivis /zoj/iumfint,
légumes appartenans aux ,enne-. exceptis iki/aiiùs & refervatis

mis de l'un ou de .'autre; fauf merciniinî
& excepté toutefois les marchan- dL& ide

difes de contrebande, à favoir, .feu ruisferres, oigne o.uîe elli-

poudre, moufquets &- toutes oumis,. mniiane; equs,
fortes d'aries, munitions, che- e ' ira-
vaux & équipages fervant à Jicknî oi tra;fpartabunz in\Jia,
la guerre : même iie. pourront lau à/Urutrius,, gît in câfw
tranfporter des honuues pour le àa naves9 uànaraus&
fèryice des ennemis;. auquel cas,a leitina rda .
tant les navires que marchandifes quad etiam feyerè exercebitur in,
& équipages, feront de bonne cas qui viras frumeneumJeu Éic.

prife; .-ce qui fera auffi févère- tualià quibufeunîque lacis inferent
uent exécuté!conitre, 'euxqui -- a&n ut4i>e tpru e o ceupts. -
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tranfporteront des ¡hommes , bleds & vivres dans une place Traité de
affiégée par l'u ' n. ou par l'autre. Weftininfler

X V . X V I. de s6;p-
Uri pars utraçue cla um Pra- IL fera donné ordre de part

Jeéas eortmque Legates aliofque & d'autre aux Commandans des
oines navarchas quofcunquefuos, flottes ou leurs Lieutenans
fiave infigniaportantes, aut abfe à tous Capitaines de vaiffeaux
dipiomata ha entes, aut ibi ope- portant les pavillons de l'un ou
ram navantes, diferte moneat ne de lautre Etat, ayant commiffion
aterzitrius, popuive &JLbje7o- d'eux ou étant à leur fervice,
rum aterutrius naves , navgia de ne point prendre les -aires
bonaVe aut merces occupent, ca- vaiffeaùx, biens & marchandifes
piant, alove modo impediant, de l'un ou de l'autre, leurs fu-
damnove ciant, verùm ti oc jets & peuples
fodus & conventionem hanc di- donner aucun trouble ni empê-
ligenter obfervent,, utque contra chement, mais plûtôt de bien
quifecerint, hi corporeponas dent obferver le coatcnu au préfent
ei parti cius hoc interefß, prout Traité; & ceux qui y contre-
commife quoque dignum erit, viendront feront punis corpo-
faam etiam injuriai fi poßnt rellement, fuivant l'exigence du
refarciant;ßJn minùs, ut Confde- cas, & répa
ratus ille ad quem Aipertinuerint, l'injure qu'ils auront faite; au-
ei cui injuriafaéa eI intra tres trement celui defdits
nenfes quàm hoc refciverit & rés auquel ils feront fujets, fera

fatisfaé7io poflulata fuerit,fatis- donner fatisfaction à ceux qui
faciat damnanque reparet; aiqe auront fouffert le dommage,
uti naves præSdiarkæ mercatoriis dans trois mois après qu'il eu
alterutrius partis navihus obviam aura eu connoiffance & que la-
faéia, eas contra.omnes qui vin dite fatisfadion auraété requife
illam intentaverint, defendere de- & les vaifeaux du convoi fe
beant , quoad eundem curizm rencontrant fur la route des
tenuerin'. výaiferaux marchands de l'un ou
de l'autre, feront tenus de. les défendre contre cux. qui les vou-
droient attaquer, auffi long-temps qu'ils irou erenfemble.

XV IIL X. vI1I.
un fi PrSfJiai ular11m a - Si les Capitaines des vaiffeaux

err us Partis -naviun, popaliye de l'un ou de l'autre Etat, leurs
a/ieriitrnis pradm id/arn mai fuijets & peuples, font quelue

C. i..
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rairé < prife fur ne
dans les vin
après leur e
remettre tous
ptes, papiers
parties qu'ils
dits navires p
Juges de 'A
les, intéreffés
des. opies ;

pas de juge d
dits papiers.
feront mis ès-
d es lieux, p
clos & fRellés

riniers & na
vires pris, en
aucuns biens
fans préalable
l'Amirauté &
préfençe des i
en fera donn
luge.

X
L ES Cap

des vaiffeaux
prides fr per
des navires pri
maîtres d'iceu
les.ouïr&exa
ils n'en pofr
deux ou -trois
ront -ous.danus
quatre heures
de l'Amiraut

d'icelui, par-
-trats & O fficie

Traité &' autres Ades public.
r , ils feront tenus fecerint, in!fra ju iuer &viginti
gt- quatre . heures hara. guàm pyrtum ineli erunt,
ntrée au port, de oimes ratinm cdices, c/artas,
les livres de coi- -acceptilatfines &' merciunfc/ie-
congés: & charte-. du/as gus is 1i nayilus recepe-

auront trouvés ef- int,"admirlats Judicus Ira-
ris, par-devant les dant .gua is cui id interelI,
nirauté, afn que earum exemplaria eferi6eré gpf-
en puiffent tirer fit': ubiautem adm ralatûs Judex

-où il n'y aura nul/us erit, pradi a chzarte 4c
eI..mirauté , lef- 4adices earumn /c irumn Officiarils
& coninoiffeniens comnittantur, qui eas ad Judices

mains des Officiers admiralatus- og natas nitant;
our -être envoyés guigue nautici. us in navibus i,
aux juges de l'A- yenientur ne a4ducantur, ne eone-
e pourront [esma- ris qizcuam 4tiingatur, onave
telots -defdits- na- u//a in terram: expanantur, ni|

être chafés ni id adüira/atzs curio authoritate
d'iceux. mis à terre, fia , &bonrumque fclzedula prai-
ordre du juge de fintilus. i/is quorum id refert
.inventaire fait en dfcribatur, ýzi6us . ili us fche.-,
itéreffés, auxquels du/a exèmp/ar ab Judice detur.
Lé copie .par ledit

itaines & maîtres Ur praffeôiac magif/riearum
qui auront fait des nzavium guS. in mari prSdasfece-
, nemettroh.thors rint,prfel?ùun, agif/rum,a/un-
s, les Capitaines-ou ve naucerum amii .autam ex na vi
x, fi. ce n'e1 pour ne -abducant nifi ex us guarendi
Tiiner; auquel effet cau[A; engue.de.cauf&ul/rà duos
ront- amener que trefve' ne adducant qui intràfpa-
au plus, qui fe-. tium viigini quatuor horarum .ad
l'efpace de -vingt- .Judicem admira/itatisr e/irizl

par-devant le J:uge 'us »Pift, -d Magi/ratum Of-
é , ou au défaut cia/efre ejus -laci adducentur qu
levant, les Magif-. de s ua/iiu anem haeaet, qt
rs des lieux: après inzràfpatium idem habitâ,Judex
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i/le veI Magiflratus èes ad fita

uemue negot1.1a lib'ers dinittat,

q1ui contrà fecerit titi is painas
carpore inai.

X I X
Ur. Coilfaeratorun neuter

in ,llas files portus , fationes,
ures, oppida recipiat. finatve
recipi à popul incolijefiuis pira-
tas aitprædenes, 1 fe hofpitium.
auxilium aut coinneatumprberi,
verùm operam. dent. ut prædii
PiratI & prædenes earmue pi-
raticæv particip's, confcii & ad-
juittres exquirantur,. capiantur ,
& merito fupplicio plniantur ii
aiorumn errremn, uzque cmnia
Lina, neraes ac merces ab ifi/dem
piratic captæ ague Vi portus
alteratrius COf;/derati inedæ,
qiæi guidem comparuerint iminò &

fß,enadita jam n ft , jufIis donminis
refituantra m at fatisfa7io deturî
/el earumn dom;inis aut iis qui per

litterias pricurationis eas res v/in-
dicaverinit, modòjus dnii debitis
ex legeprobationibus in curia a-
miiralatus apparent; quivcutique
éùiitem abiis recuperata eruni bAnla,
in poris atIutriis CPfSderati
ineIantur, ejufdenque porais Of-
fciariis cuflodienda tradaniur,
gifito pericuo ratienem reddere
debebunt, nifipradia biafßne
* oro ftis dminis reflituantur,

*faéâ 'modò» priùs jußli domini

quoi ledit Juge ou Magiflrat
feront tenus de les mettre en
liberté pour pourfuivre leurs
affaires, & ceux qui y contre-
viendront feront punis corpo-
rellement.

X I X.
L Es pirates & écumeurs de

mer ne feront reçûs ni retirés
dàas aucun des ports, rades ,
v9Iles & villages de l'ün ni de
l'autre defdits Confédérés, iii lie
fera fouffert que leurs fujets &
peuples leur donnent aucune
retraite , fecours ni vivres; au
contraire , lefdits pirates, leurs
complices & fauteurs, feront
pourfuivis, arrêtés & punis fé-
vèrennt, pour fervir d'exem-
ple .aux autres: comme auffi les
biens, navires &- marchandifes
qui- auront été pris par eux, &
amenés dans les ports de l'un ou,
de l'autre des Confédérés, même
celles qui auront été vendues fi
elles font en nature, ou leur
légitime: valeur, feront rendues
& reflituées aux opriétaires ou
à leurs procureurs fondés de
lettres de procuraton; la preuve
légitine de la propriété d'icelles
préalablenient -faite par- devant
les juges de l'Amirauté; auquel
effet les -biens qui auront été
repris fur lefdits pirates, feront
amenés dans les ports de l'un ou
de l'autre defdits Confédérés, &
donnés en garde aux Officiers

Plaitde
Wefl irnflre
de i6;p.

-T
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ladite propriété; & juiquà ce
que. lefdits propriétaires ou leurs
procureurs les auront .'redeman-

dés, les Officiers. des lieux où
lefdits navires ou biens auront
été. amenés, les feront- fûrement
garder,&. conferver, & empê-
cheront que rien n'en gépériffe.,

X X. I.
S i. la tourmente, fortunedé

nier ou crainte de guerre,
force lés fujets & peuples de
l'un ou de l'autre Etat, d'entrer.
& jeter l'ancre dans aucuns
ports, l auront toute liberté'

24 Traité b' autres A es publics.i
ité de des lieux, qui feront tenus d'en probatione coràm Jdicibus eru
infIer répondre en leur propre nòm, locorum zbit diepta illa ona in

s'ils ne font rendus fans délai aux: navein impßta fimtn; permifium
dits propriétaires, après qu'ils au- tamen/ft às gui accufai erunt,
riont'fàit la preuve de ladite pro- /ege experiui filangue caufaus
priété par-devant les Juges des diere.
lieux où ils auront fait charger
lefdits biens déprédés; fauf toutefois auxdits accufés leurs exceptioAs
& défenfes à admettre de droit.

X X. Xx.
I L ne fera permis ni fouffert Q U O D neutra diarUm pa

de part ni d'autre., que les na- tiumfinat. nere pe9niftat utina-
vires ou biens qui auront été ". s, bknave a/teruius partis: 9u
pris par les rébelles de l'un ou rebe/lius alterutrius, cujfcum pe
de .l'autre , en vertu & .fous dipomatis obtentu uit vigare, Ùd/a
prétexte de quelque commif- tenpore 'captafiIé int, aiue in
lion que ce puiffe' être, & ane- portus,flaîtione's, /acave diionis
nés dans les ports & havres de aterutriis k al ju//is do-
l'un ou de l'autre, foient. ôtés minis a/ tur- vèrùm uti 'is
aux véritables propriétaires, mais aut earun prusrabrrns reddan
plûtôt ils leur feront rendus ou tur, fa.llprz juie iegem \
a leurs procureurs, auffi - tôt dominiprobatine, & denec '-
qu'ils auront fait la preuve de mini vel eru rcuratøres es'CIatr_
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etafi. impOrtatis. aut.- expartatis
ullis mnercibus partriun illunfal-
vant, mnadò mercin ne yzuid
eximant aut veirale exponant,pri-
moague adr1entu fia ejus /oci Ma-
giflratuts & OßFciarias de caifa
fiui ad ha, littara appulfps certiares
faciant, ejzfguecpericuli metufmu/

ueli. irati erunt, ah ea parti
/e[irt. .

XX ILI
QU/OD» popu4r's inco a

dia. Republica &.fec/îrr

n iiiget & negatieni ur in anini-
kus regnis, do5mniis i teriris,

pacem, amicitiam feu n utrai-
taten curm diââa Re uhlic éalen-
tibus,,nequel iis i/a i tlefla
ex/zhbebituir à naviu y/el jbdiis
dic7; regis icet n inic da
af/ litas inter dinl iii Reem

en gna, daminia icei rritaria
ie/ arum ' / 9uad interc ferit ;

atq e idenà parte ..diJe Reipui-
ic- erg fditas & inîcaa

Ga 'iaparit r ibfe va iti r; pro-
i[o ne gua u/in di ne otiatia

fit z i/wnt: ad ri aut piduîm
r ab tra ffa ratorqm ofi-

deatur, & ,rov1f guòdé neutra
pars nevepopuzus it finediti al-
ierli rius, bana ýeti a &/ raibita
1r e regna, don» i a vel .rritoria,
iý1p rient , qua limici ias vel
h i itatesiclun ai rutrâ exercent;

1 iòddecimUs 1 tintus 'articiuus
de\l nis vetitis cointrabandis,
at de appidis lacis abfef»s,

p i c es j i if i a tiv e

d'en fortir fans payer aucun
droit',. ni. pour l'entrée ni pour
la fortie., pourvû qu'ils n'expo:-
fent en vente leurs marchan-
difes,*& qu'aufi- tôt après leur
arrivée ils ci donnent connoif-
fance aux Magifirats & Officiers
des lieux où ils aborderont, &
qu'ils en repartent après que le
daijger fera paffé.

XX II.

LE s peuples & habitans de
ladit République pourront fû-
remet & librement naviger &
tiafiqner dans. ls royaum S, pays
& lieLx qui font en paix, amitié
où iieutralité avec elle, 'il ne
-teur rera aonné aucun trouble

i ehpêchenent pa les aàvires
où f4ets dudit Roi, encor-e qu'il
y egt inimitié & hoflilite entre
Sa Majeflé & ces royauimes, pays
& lieux ,. ou aucuns d'iceux: le
même fera obfervé de la part
de I. République envers les fu-
jets &.peuples de France, pour-
vû que ledit trafic ne fe -faffe
cin aucpn port ou ville afliégée

.par l'un ou par l'autre des Con-
fédéis, & pourvû que ni l'un
ni l'autre, teurs fujets,& peu-
ples,; ne ·tranfportent des, mar-
'chandifes de contrebande dans
lefdits royaumes, pays & lieux
qui font en inimitié & hoflilité
avec l'un ou l'autre; à la charge
aufii que l'article XV touchant
les Umarchkandifes défendues ou

D.
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T6, Tr4isés eY autres Affes pùblîcs.
-raité de de -contrebande ,& les villes ou utrinlue tenebitur atqu¢ objer

nier places affiégées, fera obfervé de bitur.
-part & d'autre.XI

X X l I11. XX III.
I L fera donnéordre de part UrI pars utraqiue curet, ut

& d'autre à cy que bonne & di n, expeditum & incorruptum
briève juftice ,uivant les loix jus ad /eguz & aguitatis normarn
& l'équité f‡oit rendue au eu- alterius populo eddatur in caifs -

ple de l'un de l'autre E tat , omnibus,. vel que poßbac in
dans toutes ' e caufes qui font aterutrius ditione ac terris pèpen-

juger ou qi- pourront être derint, uteue omnes fententùe
ci-après intente; & les juge- conventionejgue priores quas al-
mens qui ont été Nendus à l'avan- terutrapars, popyuufre &ßJjeai
tage des uns ou dçs autres , en- aterutrius in -alteriis terris Jao-
femble les conventions qui ont commodo impetraverint aut. nie-
été faites , demeureront vala- rnt, rat& habeantur, utqite in iis

és rebis exeqiendis jus -e.peditum
de tenir la malr à 1Fexécution, re' <- , 'icommodo -tamen~

uîs gr&s er néanmoins ceux qui earum gui ju immpro e
ferost les pourfuites de lurs
drois.

XXIV.
E T dl'autant que depuis l'àn.

i 6+o, il a té fait plufieurs prifes
filir ier, & plufieurs dommages
ont eté fouifferts pai l'une &
l'autre fliion ,. jeurs fujets &
peuples; il a été Convenu qu'im--
:mcd lateient après la ratification
du préfent Traité, il fera nommé
de part & d'autre trois Con-
mifi<aires, avec pouvoir fdffifant
de voir, exanminer-, efitimer &
liqider lefdites prifes '& dom-
miiageS , & cui ordonner & régler
le pavemen t , la tompenfation,
ou iifaélion, fur les demandes
qui -feront remifes par-devant.

Er quandoquidem ab annie
è 4 a, plurima prada mari

Capta?, muItaque utrigute natioi)Z,
popul- &jbditis iïiceim damna
înfià7afuere, convenium efi guòd
tres Commflarii immediare paf
ratîcationempræfentisTraatûs.
ab utraque parte nominabuntur,.

jifficienti audritate munitt ad
ejzfmodi predas & dama con,-
jideranda ,. examinanda , afli
manda-, liquidandà-, earumque.
conpenfationem., f/utionem &;

fJatisfa2ùànem dotermtinaiidam & '
jfatuendam fecundùm poflu/ata
gu e,,,in;rà. trime/Iref atiumn îy
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pubicationem huzus Trac9atûs nu- eux par l'un ou l'autre Etat Trdit de
mierandum, coràm iis ab alterutrâ leurs fujets & peuples,* dans l i
parte,populari bus &iubditisjitis temps & tere de trois mois, a
producentur & exhibebuntur; cui- comptèr du jour de la publi.
re C'otiflr intrà fex hebda- cation du préfèit Traité; auquel
miadà.pafi di9am publicationem elfet, fix femnnes. après ladite
in uth Lndini coibunt, dhaf9ue publication lefits Coirniffaires

conrovrjis izràguiguemo;fes s'ffèmbleront dans là ville decontroverßias intrà quinque meia saa
praximèfeuente.s, f Jieri poflt Londres, & texninerônt les dif-
determinabunt; quad 2 iJi férends, s'il fe peut,dans les
Coamiifrii intrà .pradiôum cinq mois fuiv. s: que fi dans.
fpatium fex menfium & duarum ledit terme de x mois & deux

/e4bdmaduim non confenferint , fenaines lefdits ommiffaires ne
tuei- dia contrverßi qua inde-, font point d'ac ord entre eux
c'fzpendebunt, remittentur,fcut les différends q i relieront in.
* eèpræfentibus remittuntur, ad dé is feront,

ritriúuni .Reipublica iamhuîm- préfentes ils fo t reni& à l'ai-
genis definienda intrà quatuoJ bitrage de la èpublique de.
menfes, ab- expiratione prædi2i Hambourg, pou être terminés

fpatii.prafaiS Gormf dans quatre moi compter dCmi
aris prjituti proximè nume- jour que le terme donné auxdits.

ra • d& uòd diMa Refpu- Commiffaires fer expire; aux-
bica Ham is rogabitur,, quelles fins ladite épublique de

ficut his prafentibus , un, ut Hambourg fera comm par.
id arbitrium af(it/ere relit. ces préfentes r éee

Commifariis de/eget qui iii ta/ vo accepter ledit arbi-
convenizenti loco qui per eofdem trage te des Coin-
Commifariosfierit conflitùtus,fiz- . iffaires qui doi n nt leur
per prdiZa judiciŽmferant, & Jugement là-deffus au lieu qui
gquicquid ah ejitfmodi Arbitris feu leur femblera le p us convena-
iCommi(fariis determinatumfuerit, ble; &.tout ce q i fera jugé.

UtaniOpretdviiiciet, atiluo parefdits Con ,imi ires ou ar-utîmùi partem deini, paru
intrà ex menfes proximifequen- bitres obligera lun &J'autre
tes afide pralabitur, utà partie rèS
tameniintrà temipuspræefcriptum exécuté de bonne' fi néan-
tam dii Commeaii ab utrue iiisil adans ledit
parte nominati, gàm prdiii temps, tant lefdits C mmiffaires
4rkitri di as cotrope/ias 'non nommé s dç part & d' tre que

D i
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raité de lefdits %rbitres, ne puiffent ter-

de 1.655. miner ces différends, il- ne fera
fait aucu* tort à perfonne , ni
les lettres de marque mifes à
exécution, ni n'en fera accoidé
de nouvelles pendant -quatre

mois àa compter du jour qu'ex-
pireront les quatre donnés à la'
ville de Hambourg pour ter-
miner ces différends.

x 'X V.
E Tfur ce que ledit feignleur

Ambaffad eur de. Sa Majellé
Très-chrétiennxe demandoit la
reflitution de trois forts, à fa-
voir de Pentagoet, Saint-Jean
&. Part - royal, pris depuis peu
clins l' Amérique ,- nfemble des
biens qui ont été trouvés dans.
ledits forts, -& que les fieurs
(ommiffaires de .Son 'Alteffe
foiûtenoient au contraire qu'ils
ont droit de les retenir; il a été
accordé que ce différend fera,
conifie par ces préfentes il efn
rCJis aux mêmes Coiimiffaires
& arbitres, auxquels-les dom..
mages foufferts de part & d'autre
depuis l'année i 640, font remis
1,ar la teneur du précédent ar-
tile:, pour être de même jugé

XIl VJX X V L
E N faveur du commerce, il

a été convenu que s'il arrive
guerre entre ledit Royaume &

cadite République, fl fera donné
au x marchands dans les villes &
bovrgs où ils fe trouveront ,

determinavzerint, nema proltereà
moleß#iafiijicietzr, nerepredig
littera merca i2gerifiît refituen-
tur, aut alia nava ci oncedent-/ur
iitrà 9 uàdrimnej/re fpatium paf
expirationem errum guatuer men-
fium gui ciritati .Hamburgeni
ad darun cantrpverfarum de-
terminatiznm praßniuntur.

X X V.
CUMQUE à Jprrà namibnato

domino pradiiæfia Majeßiatis
Legat tria foralidia fcilicet de,
pentagoet, S. Jean & Port-
Royal nuperri;m capta /n Ame-
rica, Jmulgue bona lieis

tepeterentur; & dmni Comuf-
farii fiâ Ce//ltudinis nnzullis ra-
tiaiiilus. contenderent ea jetinerá
*dere, conventun eßf qud hujif-
modi couiroverßa referetuzr, f<çut
de As prafentibus refertzîr adetf-
dem Commifarios & -Artitras.,
iifdem« mada & tempare deo-
nienda, quibus damna utriue-
parti ab mina r 1o inflida in
articula proxim? precedente ree
runatur.

& terminé dans -ledit temps.
XXVI.

A rem mercatarzam ztringzue
eo magis wranmaen darnçanc/u/iîmz
ef quodi inter diam Rempu-,
S/icam & Regnum le/lm exarfe-ý
rit,. mercatoribus in civitati/us
& oppidis ubi deguz>ntfmej
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fpatium pafl denuntiati;nem belli
dabitur ad vendenda & tranf-
portanda bonafiian&.mercimonia.-:
& ß guidq'uan ab iis ablatum
fuerit , vei aliquia lis injuria ab.
alterutra parte, vel popul aut.

fibditis alerutrius inzrà di2um
fpatiun ifieratur, plenariafatis.
fadià dabitur.

XX VII.
.QUOD accideit ut uandù

firdus, amicitia & focietas hac
durwverit, ab utl ex popuio aut
incais a/teriïtrius partis contrà
Aoc fedus, izut lun ejus meni-
6runt mari, hterrâ·autaquis dul-

bus4uidguamfat dut tentetur,
amicitia Iæc., foedus & facietas.
inter has nationes nan idcircò
inf-ingentur, verzm integra ni-ii-
vnnzi'is perßabunt.. vim9ue fiam
pleizariam obtinebmit .- tantùm-
iwdo ili ipß lui contrà faduis

præ?diéum commizferint , ngu/i
pwzienitur &.,nemo a/ius; jußitza
reddetur, & fatisfajlio dabitur
illis omnuibus. quorum id interei,
ab iis omnibus qui terrez, mari,
aut aliis aquis contrà hdcfadus
giuideuamn commiiferint, intrà anni

fpatium g1uàm juf/iia pof/ulabi-
zur; quidß vfròfoderis ruptores .
non1 comnparerint , neque jejudi-
candfiibmiferizt., nequefatisfac-
tionemn dederint initrà terminum

preJnitw , pr dia i ili utriuf
gzuo partis hI/fes judicabuntur.,

e

.

s' /iCt

Traité de
r"ef""iiiife,
e 55

lics. 29-
l'efpace- de fix mois après la
guerre déclarée , pour vendre d
& tranfporter leurs biens &
marchandifes ; & fi quelque
chofe leur étoit enlevée dans
ledit temps, ou s'il leur eft fait
quelque tort par l'un ou l'autre
Etat, .leurs fujets & peuples,
il leur fera donné enière fatis-
fa5lioni.

X XY 1 1 .
QUE s'il arrive, tant que

cette alliance, amitié & confé-
dération dureront , qu'aucun
des fujets -ou habitans de l'un
ou de l'autre E'tat faffe ou en-
treprenne quelque chofe- par
terre,. mer ou rivière., Contre
ce qui efi contenu au préfent
Traité; cette alliance, amitié &
confédératiôû d'entre les- deux
nations ne feront pas pourtant
interrompues, niais elles deneu-
reront en leur entier, & feule-
ment ceux qui auront contre-
venu au. préfent Traité;.& non
aucuns autres, feront punis; &
il fera fait droit & donné fatis-
fadion à tous ceux qu'il appar-'
tiendra, par ceux qui auront fait
ou attenté quelque chofe tant
par terre 'que par mer & ri-
vières; contre le préfent Traité,
dans un an après quie la juflice
en aura été requife : que fi les
infraéteurs du Traité ne coni-
paroiffent & fe . repréfentent
ei jugement, ni ne donnent

D iii
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fe atisfaélion dans ledit teqnpÍ, ils
er feront déclarés ennemis de l'un

& de l'autre Etat, leurs biens &
revenus faifis & annotés, pour
être vendus & employés a dé-
dommagement de ceux à q ils
auront fait tort; & en oùtre,
s'ils tombent dans la puiff e de
l'un ou de l'autre, ils feron'unis
fuivant la qualité de leur crime.

eorum kna, eanmqne-reditusàpu-•
Mcabluntuir, penu'c9ze ac'ju1f/e
fat4falidi. impendenda erint
earumn injuriarun qua ab wp/s
diazfunt, pJißue pratereà cum
in alterutrius partis poteßatefi1e-
rint, iis penis hnexii erunt gus
fit gui gue crimine cOmmeruerit,

XX V III. XXV II.
Item. Il a été-convenu, conclu, Item. Conventzun, conc/ujfin

,&aécordé, que le préf entTraité & concordatum eß guòd pràfens
&'le contenu en icei, fera -Tkaatus ., atgue omnia & ßin-
confirmé & ràtifié de part & gu/a in eo contenta. & conc/ufa,,
d'aut re par lettres ptefites fcel- per patentes utriufque partis lit-
lées ci grand fceau, dans quinze terasJigillemagnomunitas, debit
jours prochains, ou plus tôt fi & authenticAfarm intrà 111n-
£tire fe peut , & les infrumens decim dies prximè infeg/uentes
ei feront Lchangés de part & (aut citiùs ß ieripoterit) con-
dautre dans ledit temps ; & fera frmahuntur & rati habebuntzr,

le préfent Traité & alliance, auffi- mutunaue iiy/rnentiz intrà pra-
tôt alprès 'échange defdits infiru- di2um tenpus àinc indè extra-
mens , publié aux lieux & en la dentur, nec-nn preafens TraJtas
forme accoUtumée. & conf/ederatio jatim traditis

E11 nti & témoignage de & permutatis in/rumentis forma
quoi, Nous, Ambaffideur plé- & laca folitis pub/icabitiur,
nip)oteiltiaire (le Sa MajefléTrès-
ciréiitienne , en vertu de notre pouvoir & cominiffion-, avons
figné les préfentes, & icelles fait fceller du fceau de not armes.
FA iT1 à \Ve(iminfter, le mercredi trois novembre, flyle nouveau,
ilan mil fix cens cinquante-cinq. DE BORDEAUX, ainfi fignóà
1orginial.

A-ic/e arrêté Aepuis la fignature dudji Traité, poury étre ajoûté.

I L a été accordé & conciu de
part & dl'autre, que les E'tats

UT RINQ UEcon'entym&col.
c/uiît eft g ud in Tradatu inter

Traité d
Wreflininf'
de i6y
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Traités b' autres
Angliam & Galliam: dato Weß/-
monaß/eri, tertio die Nvenbris,
fi hovo,anno s 6;5, ompreen-
dentur atque incldentur, quen-
admodum is præfentibus compre-
ezduntur atge includainturCeß

ac Potentes Domini Ordines Ge-
nerales unit arum Belgii provin-
ciarum cum omniblzus & nguis
dminiis & territoriisfuis ; nec-
non oiz nes amici & fwderati
itrifiie Statûs, qui intrà tres

men/fes proxim? paß/ .datam præ?-
fentium infeguentes in prSkdioa
Tràéatu comprehend rogaverint.
In cujus:telimonium nos Commif-

farii ferenijimæ fiæ Ceèiudinis
prtedjris Reipublica Anglioe,
Scotia & Hlibernia, &c. rw-
fentes. has chirographis & igi//is
nofris muniVimus. Aum Mo
iaJlerii, vigeßimo tertio Nore -
his, azno milleßz'mofexcent iMo
guinguageßima quinto.

(L.S.) MAT. Fss Ms.

( L..S.)WJVzr. ST RJ X{4ND.

4<5ks publics.3
Généraux des Provinces unies
des Pays-bas feront compris &
enclos au Traité de paix fait entre
la France & l'Angleterre, daté
à Weftminfter le 3' joúr de io-
vembré, flyle nouveau, 165.5,
comme pair les préfentes ils y
font. compris &/enclos , avec
tous & un chacun les domaines.
& territoires qui leur appar-
tiennent ; comme auffi tòus les
alliés & confédérés des deux
Etats, qui dans l'efpace detrois
prochainé mois enfuivans la daçe
de ces préfentes, defireront êe.
compris audit Traité..En tén•i-
gnage de quoi, 'Nous, Ambaffa-.
deur de Sa 1šjeflé Très- hré-
tienne, avon firmé ces. pré-
fentes fous xt7eFfeing & fceau.
PA I T à We 1, ifer, le ývingt--
troifième jour, de novembre,,
IlyIe -vieil, jnil fix -cens cin-
quante -cinq ; -ledit article ainiL
figné.. DE~ BORDEAUX. ~

r,

-1

Traité de
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T R Al TE' D E P A IX
SENT R E

LA FRANCE ET L'ANGLETERRE.

Fait à Breda 'le juillet 1'z7.

.Tiré du Corps dipôrnatique, raîc VII, partie i page 1 r.

A T O U S ceux en général, &-à chacun en particuliser
qui font intéreffés ou qui lepour-
ront être en quelque façon que
ce foit , l'on fait à favoir, qu'a-
près que la guerre s'eft allumée
entre le férénifine 84 très-puif-
fant Prince Louis XIV, Roi
de France & de Navarre, d'une
part ; & le féréniffiie &. très-
puiffant Prince Charles II', Roi
de la Grande-Bretagne, d'autre,
à l'occafion de la guerre qui
étoit entre lui feigneur Roi de
la Grande-Bretagne, & hauts &
puiffans feigneurs les Etâts Gé-
néraux des Provinces' unies des
Pays-bas, les affaires ont été en-
fin réduités à ce point par la
Bonté divine, que l'on a conçu
des penfées -de faire la paix;' le
féréniffime & très-puiffant Prince
Charles , Roi de Suéde-, des
Goths .& Vandales, ayant inter-
pofé les bons & fincères offices
de fa' médiation , porté d'un
amour & affeétion particulière
qu'il a pour les. Rois fuflîomms

qui fe faifoient la guerre, &
p'our leurs' royaumes, & auffi
pouffé du zèle qu'il a pour le
falut de la chrétienté,& pour y
rétablir & conferver le repos &
la tranquillité ; & que pour par-
venir _à cette fln, les- Parties,
d'un mutuel confentement &
accord, ont. pris. & nommé la
ville de -Breda pour le lieu de
l'affemblée' des Ambaffadeurs &
Plénipotentiaires : pour l'aIan-
cement- de 'laquejle aflire & né-
gociation, & pour la conduire
à la perfeélion tant fouhaitée ,
les Ambaffadeurs extraordinai-es'
de fa facrée royale Majeflé de
Suéde , 'le fleur George Fleni-
mingh, libre baron de Liebelits,
feigneur de Nornaas & de Ly-

'dinge , Sénateur de 'fa facrée
royale Majefté '& 'du royaume
de Suéde, & Confeiller 'de la>
Chancellerie;' & le fleur Chrir-'
tophe Delphique, -burgrave &
comte de Dhona, feigneur'hé-
réditaire de Carwinden', Schlo-
vitten, Burgsdorf, Stockenfels

& Fifchbach
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& Fifchbach, Maréchal de camp
dans les affaires de 'la guerre; &
encore le feigneur Pierre-Jules
Coyet, feigneur héréditaire de
Bengtí»boda & Lynngebygardh,
Chevalier, Confeiller d'Etat au-
lique de fa facie royale Majeflé
& de fa Chancellerie (qui toute-
fois, peu-de temps après fon arri-
vée en ce lieu, a été prévenu
de mort inopinée lorfqu'il étoit
occupé & qu'il travailloit à un."
ouvrage fi faint) ont employé
avec promptitude & fincérité
toute leur induftrie, adreffe &
prudence'; &- pareillement les-
Rois ci-deffus nommés, tendant
à une fi bonne fin, ont commis
& député, pour traiter l'accom-
nodement & la paix, leurs -Am-

baffadeûrs extraordinaires & Pié-
nipotentiaires ; à favoir, le Roi
Très-chrétien, le -feur.Godefrov
d'Eftrades,.- Lieutenant général
dans les armées de Sa Majeflé,
Gouverneur de Dunkerque,
Maire perpétuel de Bordeaux,
-Vice-Roi de l'Amérique, Che-
valier. des Ordres de fa facrée
royale Majeflé ;- & le fleur Ho-
noré Courtin, Confeiller d'Etat
de -fa facrée royale Majeflé, &
Maître des requêtes; & le Roi
de'la Grande-Bretagne, le fleur
Denzel Holles, baron 2'Isfield,
Confeiller de fa facrée royale
Majeflé : - le -.fleur Henri
Coventrye, fls- de très-honord

ièces ju(-icati'. °

?s AJes publcs. 3
feigneur, Thomas Coventrye, de
vivant, Garde du giand fceau e
d'Angleterre, Gentilhomme pri- la.
vé de la Chambre de fa facrée l'A
-royale -Majeflé, Sénateur dans le
Confeil fuprêine -ou Parlement
d'Angletérre , & Compiiflaire
pour l'adjudication des terres du
royaume d'Irlande; lefquels après
avoir échangé & communiqué
entre eux les lettres de leurs
plein -pouvoirs,! dont les copies
font iiiférées de mot à mot à la
fin du préfent Traité, ont d'un
commun accord & confente-
ment, fait le Traité d'amitié &
confédération, aux conditions
Sfuivantes.

P R t M I È R E M EN-T.

I L y aura paix -univerfelle,
perpétuelle, vraie & fincèr- ami-
tié entre le féréiuiffime & très-
puiffant Prince le Roi Très.
chrétien, & le-féréniffime & très-
puiffant Prince le Roi de la
Grande-Bretagne; leurs héritiers
& fucceffeurs, & auffi entre leurs
royaumes; Etats & fujets: la-
quelle paix fera fincèrement &
inviolablement gardée & obfer-
vée, en forte que l'un fàffe ce
qui fera pour l'utilité,- honneur
& bien de 'l'autre; .& que de
part & d'autre l'on vive conme
voifins qui ont confiance réci-
*proque, & qu'enfin l'ancienne
amitié,reprenne force & vigueur.

E

Traité
IBreda de..

6 7J. entre
France '
n, leterre,
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Traité I1.

de Beda de TOUTES les inimitiés, holi-
r 66.>, entre ý ila France ¿e lités, difcordes '& guerres entre

I'Angleterre. les fufuommés le Roi Très-chré-
tien & le Roi de la Grande-Bre-
tagne, 'ceflèront & demeureront
abolies; en forte que l'un & l'au-
tre s'abfliendront à l'avenir de
fe piller, dépréder,-'de fe faire
tort ou injure, de fe molefler
& inquiéter en quelque manière
que. ce- foit, par terre ou par
mer , ou dans les rivières, en.
quelque part du monde que ce.,
puiffe être,' & principalement
dans l'étendue.& détroit de leurs
royaumes, terres, feigneuries &

.lieux quels qu'ils puiffent être.
I I I.

SERONT oubliées toutes les
offenfes, injures & dommages
que le fufiiommé feigneur Roi
Très-chrétién, fes fujets, 'ou le'
fufnommé, feigneur~ Roi de la
.Grande- Bretagne. & fes fujets
auront reçûs & foufferts l'un de
l'autre pendant cette guerre; de
façon que, pour quelque âiûfe
que ce foit, Pui ou l'autre &
leurs fujets, ne fe feront à l'ave-
nir, ni ne commanderont, ou
"fouffriront 'qu'il e 'faffe aucuns
aëles d'hoftilité & d'inimitié, &
qu'on; fe donne de. l'empêche-
nient ou du trouble.

l·Vr
L A navigation & le com-

taerce. feront libres' entre les

fhjets des deux feigneurs Rois,
comme auparavant durant la
paix, & avant la déclaration de
la dernière guerre; en forte que
tous puiffent librement & fans
aucun trouble , allei ayec leurs
marchandifes dans -les royaumes
de l'un ou de l'autre, leurs pro-
vinces, places. de' commerce,
ports & rivières, & y demeurer
& négocier.

V.
L E S prifonniers de part. &

d'autre, nul excepté,. de quel-
que dignité .ou qualité qu'ils
foient, feront fains aucun retar-
dement délivrés, fans payer au-
cune rançon en argent ou aútre-
ment; à la charge qu'ils paye-
ront ce qu'ils pourront devoir.
légitimement pour leur nourri.
ture ou pour autre chofe.

'V·I.
Tous les édits & arrêts que.

l'une des Parties. aura publiés
contire la liberté delh navigation
ou' ducommerce, au préjudice
de l'autre ,'à raifon de la préfente
-guerre,« feront abrogés de part
& d'autre.

V 1.
LE Roi Très-chrétien rendra

au Roi de la Grande-Bretagne,
ou. à ceux qui auiont pouvoir.
& niandenient de lui, dûement
fcellé du grand Sceau d'Angle-
terre, la partie de l'ifle de faint
'Cjrifophe, que les Anglois

.3+
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poffédoient le premier j ur de avant la, fignature 'du
anvier 1665 , avant la de [ara- Traité ou, depuis, le

tion de la. dernière guerre, \& toutefois feront réta
la reflitution s'en fera le plus tôt même état qu'elles ét
qu'il fera poffible, ou au plus commencement de l'ai
tard 'dans fix mois, a compter (c'éft-à-dire avant la dé
du jour de là.fignaturedlu pré-,. de la préfenite guerre qi
fent Traité; & pour cet effet le niine') & le Roi de la,
fufnommé Roi Très -chrétien, Bi tagne, àl'inftant que
incontinent après qu'il l'aura fera venue à fa conn
ratifié, donnera ou fera donner mettr fans diflérer ni r
au fufnommé feigneur Roi de" ou conmandera que l'o
la Grande;Bretagne,- ou à fes entre le mains du
Officiers qu'il commettra pour chrétien, ou de fes
cela, tous les adles & mande- qui feront ar lui comir
mens nécèffaires , expédiés ei ades & mari emens'exy
bonne & dûe forme. bonne &'.dûe f nrme,né

V I I I. pour faire exécuter la renf
S I toutefois. quelqu'un des. X.

fujets dudit feigàeur Roi. de la L F ci-devant noni
Grande-Bretagné, a vendu les gneur le Roi de la 
biens qu'il poffédoit en cette ifle, Bretagne ,. reflituera a
& qu'il ait* reçû le' prix de la, rendra au ci - defus\
vente, il. ne rentrera point en feigneur le Roi Très-cl
poKfeffion en vertu du préfent ou à ceux qui auront c
Traité, & ils ne lui feront ref- mandement de' fa part
titués qu'après qu'il aura réelle-- en 'boniie forme du grain
fient & de fait 'rembourfé & de France, le .pays
rendu Pargeq qu'il aura reçû P'Acalie, fitué dans PA
pour le prix. feptentrionale, dont·

Ir X Tè '* -

QUE s'il étôit arrivé (ce 'qui
toutefois n'a point été fçi juf-
-ques ici) que les fujets du Ro i
Très-chrétien euffent été chaffés
de cette iflé faint Chriftophe pai
les fujets du ci -'deffus nommé,
Roi de la' Grandie- 3retagne,

nre ien a, autrero
& pour, exécuter cette
tion, le fufnomnmé Rc
Grande- Bretagne., incc
àprès la ratification de la .
alliance, fournira· au fuf
Roi .'Très-chrétien tous
ê mandemens expédiés d

Eii
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Traité d& en bonne forie,' néceffaires à

de Breda de' cet effet, ou les. fera fournir àz 667, entre.
ta France e ceux de. fes Minifres & Offi-

- 1Angleterre, ciers qui feront par lui délégués.

SI quelques-uns dès habitans
du pays appelé l'Acadie, préfè-
rent ~de fe foûiettre pour l'a-
venir à la domination. du Roi
d'Angleterre, ils auront la liberté

,d'en fortir 'pendant l'efpace d'un
an, à compter du jour que la

kreflitution de ce pays frki fite,
& de. vendre & aliéner leurs
fonds, champs & terres, efcla-

9ves, & en général tous leurs,
biens, meubles & immeubles,
ou en difpofer autrement à leur
difcrétion & volôné; & ceux
qui auront contradé avec eux,'
feront tenus & obligés;par l'au-
torité du féréniffime Roi Très-
chrétien, d'accomplir & exécuter
leurs .paffions. & conventions';
que s'ils aiment mieux emporter
avec eux leur argent comptalft,
n teubles, ufenfiles, & emmener
leu.rs;efclaves,. & généralement'
tous leurs biens-meubles., ils le
pourrônt faire entièrement fans
aucuwen.p.êchement ou trouble.

XII.
L Roi Très-chrétien refli-

tuer aufil au:Roi de la Grande-
3ret à e, en la forme ci-deffus

déclarée, les fles appelées An'-
igoâ. & Montfarat, fi-elles font.

*ençore à préfent entre ;fes mains;

& encore toutes. les ifles pays,
forterefes & colonies qui peu-
vent avoir été conquifes par les
armes du Roi -Très -chrétien,
devant où après la fignature du
préfent Traité, & qui étoient
poffédées par le Roi de la Grande-
Bretagne avant qu'il eût -com-
mencé la guerre (qui Tfe termine
par ce Traité ) contre les Etats
Généraux 'des Provinces unies
des Pays-bas; & réciproquement
le Roi 'de la Grande-Bretagne
reflituera & rendra au Roi·Très-
chrétien, en la forme ci-deffus
exprimée, toutes les ifles, pays,
fortereffes -& colonies, en qûeI-
que part du monde qu'elles
folent fituées, qu'il poffédoit
avant Ie premier jour de janvier
de l'an. 166 5. & qui auront pu
être, prifes par les armes du Roi
de. là Grande-Bretagne, devant
ou après le 'préfent Traité figné.

X Il L.
S t quelques-uns des efclaves

qui fervôiént aux AnglQis. ha-'
'bitans de la' partie de l'ifle faint
Chiifophe, qui appartenoit au
Roi de la, Grande-Bretagne, &
auffides ifles d'A'ntigoa & Mont-
farat' qui obt; été prifes par les
armes d.uù Roi Très-chrétien,.
veulent retourner une autre fois
fôus la domination des Anglois'
( fans - toutefois qu'ils y foient
forcés ou; contraiits) il leur fera

permils de Le faire -dans le temps

Traiés & autres AJies-publics.
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de fix mois, à compter du jour qui les habitent,

que ces ifles feront rendues; que tendu pour conc
fi les Anglois, v'ant que d'en touchant .toutes le
fortir, avoient vendu quelques relTes, pays, colon
efclaves, & qu'ils eulent. reçû efclaves qui y fontI

le prix de la vente,. ilsne feront- que le Roi -Très.-
point rendus& remis. entre leurs pris & conquis, .0
mains, fi ce n'eft en rembourfant rendra le maître.
& rendant le prix qu'ils en au- avant ou après q
roient reçû. Traité aura été fi

X I V. queleRoidelaGra
SEMBLABLEMENT , fi· -quel- en ait étéle poffeff

ques -uns des fujets. du Roi de commençât la pr
la Grande-Bretagne (qui*ne font (qui finit par le pr
point de la condition.d'efclaves) contre les feigne
s'étoient obligés, comme nier- Généraux des Pr
cenaires, à fervir de foldats ou des Pays-bas; & ré
de colons & laboureurs, ou en le même eft ente
quelqu'autre qualité, foit au Roi des ifles,' pays, for
Très-chrétieh, foit à.quelqu'?un nies, fujets & e
de fes fujets demeuriis dans ces demeurent-, qui au
illes, moyennant des gages paya- poffeflion du Roi
bles par années, ou par. niois ou Iavant le premier. j
à la journée .-telles paétiiis .& & dont le Roi d
conventions d'obligation.& de Bietagie fe -fera
louage cefferont après la reflitu- ou fe rendra avan
tiontdes ifles, en payant les gages fignature du Trai
à ceux qui fe feroient engagés -X V
de la foite, à propôrtiôn de leur T o U T E S let
peine & tiavail; & ils auront la repréfailles que d
liberté de retourner avec ceux contre-marque, q
de leur nation, & de vivre fôus pour quelque' c
la domination du féréniffime Roi que ce puiffe être
de la Grande-Bretagne . vrées de part & .d'a

X V.. rent nulles,. câffée
T o U T ce qui a été conclu &. feront tnues F

& arrêté touchant es ifls ci- à l'avenir nul. des
4&ffus nommées & les fùjets Rois n'en délivrer,
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ra4te contre les fujets de l'atutre,; fi
Bredade a4 préalable il n'apparoit 'ma-

,zce nifeflernent du'déni de juflice;
glcterr ce qui ne pourra,.apparoîýtre &

être tenu poui confiant & in-.
dubitable, fi la requête &' fup-
plication de celui qui demande
telles lettres de repréfailles n'a
éé montrée & préfentée au
MiniÙre, 'ou Officier" qui fe
trouve fur le' lieu de la part du'
Roi, contre les fujets duquel il
en. pourfuit l'obtention', afin
qùe dans le temps de quatre mois,
ou plus tôt i celui-ci puiffe infor-
mež~'au contraire, -ou faire. en
forte que le défendeur fatisfaffe,
.au demandeur & 'pourfuivant;
que fi en ce lieu-là il ne fe trouve
aucun Minifire ou Officier du
Roi, cóîitre les fujets duquel on'
demande léttres de repréfailles,
l'Qn n'en donnera point qu'après
les quatre mois expirés, à com-
pterdu jour que la requête très-
humble aura été préfentée &
montrée au Roi, contre les fu.
jets duquelon les demande, ou
à fon Confeil 'privé.'

XV.II.
E T' pour retrancher toute

matière de contention, procès
& débats- qui pourroient être
mûs à caufe de la reflitution des
vaiffeaux, maichandifes & autres
chofes qui tiennent' nature de.
meubles', qui après' la paix con-
* çlu*e & 'fignée, & avant qu'elfé

38 s dJes publics.
puiffe parvenir à la conoiftance
de ceux qui font en des pa S
& côtes de mer très éloignéeb,
feront prifes & en] evées fdr
l'une det. parties par l'autre,
dont elle pourroit fai-e plaint -
tous navires,. marcl andifes <c
autres biens meubles qui, aprFs
la fignature & publIcation du
préfent Traité, pourront être
pris de part & d'aute, demeu-
reronta ceux qui s'en feront fai-
fis dans le temps de dbuze jours,
dans les mers proches & voifines
& dans les prochaines, mers juf-
ques au cap .faint Vincent; &
dàns l'efpace de fix' femaines au
de-là de ce cap, & au de-çà de
la ligne équinoétiale ou équateur,
tant dans l'océan, mer méditer-
ranée qu'ailleurs; & finalement
dans l'efpace. de fix mois 'au delà
des limités de la même ligne par
toute la terre, fans aucune ex-
ception, ou plus ample difline-
tion de.temps & de lieu, & fans
que. l'on ait égard à aucune
reflitution: ou compenfation.

X V 111.
QU E s'il arrivoit (ce qu'à

'Dieu ne plaife) que les méf n-
telligences & inimitiés fe rencu-
vellàffent entre les'deux Rois, &
qu'ils en 'vinifent .à une guerre
ouveg~e, les'vaiffeaux, marchan-
difes & tous les bilens - meb es
de l'une des Parties, qui fe
trouveront dans les, ports &
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lieux de la .domination dé la
Partie adverfe, ne feront point
confifqués ni endomniagés; mais
on donnera aux fujets de l'un
& l'autre des feigneurs Rois
ci-deffus nommés, le. terme de
fix.nois entiers, pendant lefquels
ils pourront, fans qu'il leur. foit:
donné aucun trouble & empê-
chement, elJever'ou tranfporter
où bon leur fenblera leurs
biens de la, nature ci - deffus
exI)rlmée, & tous leurs autres
effets.

X I X.

SERONT compris dans le
préfent Traité. ceux qui avant
l'échange des ratificatios. d'ice-
lui, ou fix mois après, feront
nommés du commun confente-

ient de l'une & de l'autre des
Parties ; cependant , comme.
celles qui* traitent, enfemble
reconnoiffent avec* gratitude les
offices fincères, & le zèle con-
tinuel du féréniffime Roi de
Suéde, qui apar fa médiation,
affifé' de l'aide divine, avancé-
cet-ouvrage falutaire de la paix,.
& l'a conduit à l'iffue fouhaitée
& defirée;. ainfi pour lui. ténoi-
gner une pareille affetion, toutes
enfemble, d'un commun con-
fen tement, ont réfolu & arrêté
que fa facrée ,& royale Majeflé
de Suéde, ci eleffus, nommée,
foit comprife'dans le préfent
Traité de paix;en la.giilleure

forme qu'il fe peut., avec tous de

fes royaumes, feigneuries, pro- d 66, entre
vinces & tous les droits qui lui la France e
appartiennent. / Angleterre..

X.X.
E T pour la con clufion finale

du préfent Traité & alliance,
les ratifications folennelles, ex-
pédiées en bonne & dûe forme,
feront repréfentées de part &
d'autre en cette ville de.Breda,
& réciproquement-& de bomie
foi échangées dans le terne de
.quatre femaines, à compter du
jour que le Traité aura été figné,
ou plûtôt, s'il eft poffible..

E N foi de toutes,.& chacune
des chofes ci- deffus, & pour
leur donner, plus de force &
d'autorité, Nous, Ambaffadeurs
extraordinàires & Pléniporen.
tiaires, conjointement avec les.
illuftriffimes & excellentidimes.
A mbaffadeurs extraordinaires &
médiateurs, avons fouffigné le-
préfent Ate, & y avons appofé
les cachets de nos armes. Fait à
Breda, le trente. - un du' mois
de juillet, nouveau flyle, & le
vingt-un , flyIe ancien . l'an mil.
fix cens foixanate-fept.
.(L. S.) F L E M M I N GWH
(L. S. ) CH. DELPHJQUE.
(L.S.) D'ESTRADES.
(L. S.) CO;U R T I N.
(L. S.) HOLLES.
(L. S.) H EN. COVENTRYlE
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T.R I T E
D E PAIX ,EDT'- A LLI'AN

Entre Charles - I R
les Prolvinces

rait a Breaa, K
Tiré des lettres & mémoires 'de M. e

Comte d''Efirades, tome V, page 47.
E'diion de la Haye, 1719,

0SO1T notoire à tous'& u t
chacun qu'il appartiendra,

ou à qui en quelque manièie
il pourroitappartenir.: comn e
depuis quelques années· en-çà
quelques différends font furve-
iius- entre le -très-féréniffime &
très-puiffant Prince & feigneur
Chares fecond du non7Roi de
la Grainde-Bretagne, d'une part,
& les hauts & puiffans feigneurs
les Etats Généraux des Provinces
unies des Pays-bas, d'autre part;
lefquels font venus à 'tel point,
que non\ feulement ils fe font
tournés en une guerre. ouverte,
& vé]hénnte, mais auffi que le
très -fériýén iffme & très.- puiffant'
Prince & feigneur Louis qua-
torzi me du nom, Roi Trés-
£hré ien de France & de Navar-
re; f le très-féréniffmme & très-

paint Prince & feigneur Fre-
deri I IH Roi de Daueniarck

CE!

i de la Grande-Bretagne
unies des. Pays bas.

40

e-~ jillet 1 66

Corps diplomatique,. gme VII,
partie 1, page 4.

Nflnigulis ue zrm il'terefl, aut
guemadlibet interef atef- cùm
anis proximè e/ap is aria fat
qudan d4idifa inter ferenfi-

fnm àc patentiffnium Principen:
ac Dlomninum,\Dominumî GCàro/um,
es noninis feczn, Miagn

tanznia Regem, ab. uza, &
ces ac prepotentes domines
O 'nes: Genera/es Federatarum

/gii Provinciarun ab altera
p te; guii eò ufque increveruit,
ut zen møodò'. in apertum a acre
be' a» exarferint, ed & ferenif

.ßna n pOtentiffmun Prizcipem
ac ;n nn Luzdovi-
cum XILV Ga//iarum & Na--
va Regen Cizrflianifimnum,
ut _r'feizímzn & patenti/i-
mu n Principen ac Dominum,

u'in«,n Fredericum III Danie
iNr egia .Regen;, Yatione

fapli 'a czum. prafatis
Qoinis
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Doitnis Orinius' intercedebant & de No rege; à
in partes trixerint, und mu/ta alliance avec lefd
cIr/Iiani fanguinis efit ciim Etats, fe 'font mis
ingenti utriuf9 ue partis difpe dio par où il se'f enfui

fecuta eß; tandem divina Bi- effufion e' fang
tate faaumi efe, ut ferenißm/ne grand domnÎiage de
«c. po/entifno Principe ac Po- autres: il ein arrivé
nino, pomina Carol, Suecorum, la Bonté divine, le
othrrn- ac Vaidaern Reae, fime & ýrès-puiffa

rfinga*iuoioU re & afe ?i, feigneur Çharles'R
uo e'be/e antes izfce .Reges des Goths & des V

doai rs dines Generales, un effet de l'amitié
e rumg e per Regna f qu'il porte aux fui

tatus mpeitur, tikn ed in Seigneurs, & outre
p /cSfi /itiý & quietis in c/ir; defir'de rétablir &
ti /ea edintegranda ac con- le b'eI & le repos
e Yanda fjdi? , medàtionisfilà 'la c rétienté; pou]

f ica & ncera aui/j intgrpo- inte1 , ofant fes .ami
ne ite, acefit fitfcqpta .'gi- cères offices de îné
tai , in eïimqie finem ex mtum a font tenus à repren
pa aim cwý,1entione Brda an- time a de paix- &
gre ai L çatoran & Penzipo fin la ville de Bred
tent'arl\ /ocus conitzus ft, confe tement unani
quo in n tio adfine optatum ties, té choifie pou
pror /en ýcum a/ti ine emo- des n haffadeurs
rata c reg Majefla is tentiai -es, afm -d'am
Suie a egati. extraeoiinarii , gociat'o -à la fin

M/uj i atrge exce//en1/ifni ifufdite Majeflé le R
demi i., dominus Georgius Fem- -a nomn 1 pour fes A
ming , ber Bare in- 'Libe/ith, extraordinaires, le fi
demin as n Nrnaas & Lydinge, Flemming Bar!n dfcrS Maj e/atis R u feigneuY de Nornaa
Sueci d enator Confiiliiariûs dinge, énateu de S
Cance la kæ,ut dminus Curif: de fon r yauine, & C
top/. /picus, 1 Burggraius& 'la Chan elerie; le fie
Cores i DAon , fareditarius phe De phique,' B
domiu in Cawinden., Sch/o- Comte de Dhona

J'es juß//catwyes. I
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4 Traités & .autr
Traité de 'Carwinden , Schlovitten,

de Breda de Burgfdorf,.Stockenfels & Fif-
..1667, entre ugo,
l'A /eterre y chbach, Maréchal de camp &
?a Hollande. Confeiller de guerre de Sa Ma-

Jefté; & le flieur Pierre - Ju-
les Coyetl fèigneur de Beng-
fiboda & de Linngebygardh,
Chevalier, Coiifeiller d'état dans
la Chancellerie de -Sa Majeflé
de Suéde (qui néanmoins non
long -temps. après fon arrivée
audit. lieu, pendant qu'il étoit
occupé à une œuvre fi pieufe,
a été enlevé de la. terre) ; lef-
quels au nom & de la part de
fadite Majeflé , ont emplôyé
toute la diligence, la dextérité,
la prudence & la fincérité pof-
fibles, & fans jamais fe rebuter;
& le fufdit fçigneur Roi de la-

"ýGrande-Bretagne & efdits fei-
gueurs E'tats Généraux, butant
a un deffein -fi louàble de. par-
venir à ladite paix, ont aufli dé-

puté léùrs Ambâflàdeurs extra-
ordinaires & Plénipotentiaires,
favoir; Je fleuir Denzel Holles
Baron d'Isfield, &c. Confeiller.
de Sa Majeflé; & le fleur Henri,
Coventrye, filsd'honorable fei-
gneur Thomas -Baron de Co-
.ventrye, en fon vivant -Garde du
grand fceau d'Angleterre , Gen,
tilhomme de *a chanibre de lit
de Sa Majeflé , Confeiller au
grand Confeil ou Parlement
d'Angleterre, & Comrmiffaire

's Alles publics.
vitten- Burghfdaf, StcAenfes &
Fic/acA ,fac regi& Majef-
tatis Juecia Campi -Marefcha/lus
& Car/iliàrius ke/icus; nec-non
drninus Petrus - Julius Cayet ,
hæreditarius in Bengj/boda &
Lnngelygardh, eguesJcra regia
MajeJatis Suecia Cancelliaia
& Status Confiliarius aulicus (qui
tamen haud diù pflfiwm ad hunc
/fcum adventum, dùm pia huic ne-

. gotijfinu/infudat, inopina marte
præventus eß), nomine clementif-
fini Regis ac dminifui emnern
indaßriam , -dexteritatem atque
prudentiamfncer, & abfque te-
dia impenderint,parterue a/tiffi-
mè miemaratus Màgna Britannia
Rex, altègue memorati Damini
Ordines Generales ad tam benam
netam calimantes, ad paciyca-
tianem anccepertradandam cem-
mifrinht. & deputarint Legates
fias extraardinarias & Penipe-
tendtariosdminum Denze/Ho/es,
Barnem 'de Isfeld, &c. Cor/-
iarium Regium , e& dminunt
Henricum .Caoentrpe , magni-
Anglia figi/i guondam cu//edis
f/ium, à cubiculis Regis intimis,
In fmprema Angli Cfi/ig fre

'Parlanmenta Senatrem, m in-
Hibernia regna ad res agrarias
adjudicandas Cammi[ariums ab
tw, & in confefià Daminrunm
Ordinim.Genera/iim à parte pr-
rinciarumn Gelria, . proandi- ,



Zelandia , Fri/ï , Groningæ
& Omiazdi Deputatos, priùis
guiden doumzuin Hiero ;ny»uzmn
van BeyerningA, &c. dominn
Petrum de Huyert, daminum de'
Renghererche, Everfiraert, &c.,.
Ca nfliarium & Sindicun Demi-
narun Ordinwn Zelandi, a ,
dominum Allardum -Petrum Jn-

get/, fizpremæ' Froifirum- cria
Confi/iariumprimarium & Pr/fi-
dem, 3igore earm pleni-prîentia
rum ue guinte die maiproximà
elapi expedita, in ipfo Traéa-
tuzum ingre/li extradiafizerunzt;
&'paea itidem dominum Adal-
Phup ni -Henricum de Riperda à
Beurfe, dominmn de Heer-Jans-
Dam; & domnumn LudaphuzmL
Tiarda de Sterchenbargh, demi-,
inun de Weede, SurdcA, Nyen-
c/#ef/er, ad fa/emnirem earumn-
dem Traatuzun fitbfignationem

fecundis pleni-potentzarum tabu-
ia 2igefino adaya Iujus -menf/is

Deputates, àb ateraparte, pef
mutuas p/eni-patentiarum tabulas
(quarum. apograpza fith fnem
/Wujs inlr;neniz de verba :ad
verbum inferta fint ) rità com-.
ifutatas, in iutuzs pacis, ami-

citiæ & coifSderationis leges
coûfei_ýàn & canzentun efi,.
tenorefeguenti.

venu de la paix, amitié & conf

IMPRIMIS, uòd ab hbc

dans le royaume d'irlande, d'une Traié
part; & .les fleurs Déutés à de Breda de

l'affemblée des feigneurs Etats i6, etere,
Généraux de la part des. pro- la Hliande.
vinces de Gueldres, .,Hollande,
Zélande , Frize, Groningue &
Ommelande ; favoir, première-
ment le fleur Hiérôme de Be-
verningk ,-&c. le fleur Pierre de
Hubert feigneur de Rengers
kerke, Everfwaert, Confeiller,
Penflonnaire des feigneurs Etats
de Zélande; & le fleur Allard-
Pierre Jongfial premier. Con-
feiller & Préfident en la. Cour
de Frife'; en vertu des pleiî-
pouvoirs. qui ont été oétroyés
le 5 mai dernier & qui ont été
délivrés en commençant la né-
gociation .; & aufli depuis , le
fleur Adolph- Henri Ripperda
feigneur de Beurfe.& de Heer-
Jans-dam; & le fieur Ludolphe
Tiarda. de Sterckenburg fei-
gneur de Wéede, .Surdyck,
Nyencloofter; 'fuivant les lettres
& pouvoirs poflérieurs du 28 du
préfent mois de juillet, ayant été
ýdéputés pour une plus folennelle
fignature dudit. Traité; d'autre
part: en .forte qu'après un con-
venable échange .dès plein-pou-
voirs, dont copies font inférées
mot à mot au .bas -du préfent
infrument , oi' a traité & con-

édération, en la manière fuivante.

E N premier lieu ,que dès
Fij
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Traité cejourd'hui il y aura une fin-

de Beda- cdre confante &- inviolablej 6 67, entrecr co
l'Angleterre ¿ amitie, alliance & union, entre
la Hollande. le ý très - féréniffime Roi de la

Grande-Bretagne & leurs hautes
Piiffainces les feigneurs Etats
Généraux des Provinces unies
des. Pays-bas, leurs pays, pro'
vinces & villes qui font fous
leur obéifalnce, fans différence
de .places & fituation, & -entre
leurs fujets & habitans, de quel-
que qualité,que ce puiffe être.

I I.
Item. Que dorénavant ceffe-

ront & feront anéanties toutes
fortes de défunion , inimitié,
difcorde & guerre entre ledit
eigieur Roi & les fufdits fei-

gneurs Etats Généraux, & leurs
habitans & fujets, &- que de
part & d'autre ils s'abfliendront
de toutes fortes de pillages, fac-
cagernens, dommages, inijures
& troubles, tant par terre que
par mer & eaux douces, par-
tout, & principalement dans
leurs pays réciproques, feigneu-
ries, places, gouvernemens; de
quelque condition que ce puiffe

*être.
.I I L

Iten. Seront oubliées de part
& d'autre toutes les offenfes,
dommages & 'pertes que ledit
feigneur Roi & fes fujets, &
lefdits feigneurs Etats & les
1 -.eurs ont fouffert des deux côtés

die fît veraftrma & inýiolatils
pax, gmicitia/ßncerior, intinior
atgue aréiorf confederatio &
unio inter fereïiiimum M/lagna
Britan'iia Regem, -aî9 ue ceffos
&prpotentes Ordines Generales

fSderatarum .Belgii prov'ncia-
rum, terrafiIe , regiones civita-
tefgIue fAh utrizfue ditione fine
.d~iinione /ocorium paßftas, ea-
rumque fziditos r incolas cujuf.
cunque demzùm gradsfierint.

1 L

Item. Ut in fUturum omnes
inimicitiæ, /lfliitates, 'difcordia
& bella inter dicum doninum
Regem., &. pradiéios dominos
Ordines Generales eorumque fib-.
ditos & incolas cefent & bà-
leantur; & utrague pars ab onini
direptione, deprædatione, kæfione,

ijuriifue ac ife/latione quai-
cumque, tan terrâ quàm mari &
.aqzis ducibus, ubiis genii/a,
ac maxineper omnes alerutri4s
ditionis irajizuse dominia, loca
& præfeé7uras, cuzfczumque de-
.?m illæfßtt conditionis, temperet
abf/ineatgue prorsùs.

Item. Uti omnes ofeifa, in-
juriæ, damna, dfpendia,. qua
di2us dmiuis Rex ejufgue fizb-
diti, velprSdidi dmini Ordines
Generales'earumqueidf diii atrin:-

fecùs, durante bac be/11, elante-

Traités &' autres Ades publics.



*Jac , 9 ui6ufcumguîe -irò tempo-
rius, gualiczinigue de cauf' ant
guîacumgu-pzè fb pretextu alter ab
alterapertulerunt, ea i'lvialzi tra-
dantur, & è memoria eradantur.

P/ , ocfi nd/a? u"uon inter-
ce[/ý/ t ; fed lit prædilan p6x ,
aiicitia & conftederati firmis

* atgué inconcufsfundamentis in-

nitantur, utgue ah ipfi Iac die
omnes zovi difidii & a/ercationis

-vnfe pracidantiur , conventum
prtereà efl, zut ztrague jam de-
fignatri-ån partium cum plenaria

jureflumii imperi, proprietatis

'& poffe//ianis., omnes ejufinodi
terras, infidas, urbes,- munnen-
ta, /oca & calanias, teneat &
pafideat in paflermn, guaçtuot
/urante. h.oc bel/a aut ant? ·hoc
ellm .n/lis retr' te1nprius i

armis,' aut guagua mod ab
.alerá parte accupaoit oit retinuit,
enu prorfùàs in moduin, gua ea
.N. die mail proximuè elapJi ccu-.
paverat &pdjdit(nu/is earum-
dem /ocorun exceptis).

pées & poffédées le i o de mai
[n'étant, *] exceptées.

I V.
Q U I N etiavt navys emnes

Cmn filis ormamzentis mercinzo-
niffgue, & /rina cuunca7 mailia
ruS duranite /w. 'e/la, vel ante-
hac u/lis retrò tempriblus in

45
pendant cette' guerre ou ci-de-
vant, en quelque temps 'que ce
foit, pour quelque fujet ou fous
quelque prétexte que ce pui ffe
être, &- feront effacées de leur
fouvenir tout de même que fi
elles n'étoient jamais arrivées.
mais afin auffi que la' fufdite
paix, amitié & confédération
foit appuyée fur un fondement

,ferme & inébranlablë ,.& que dès
cejourd'hui tout fuje.t de nou-
veaux différends & 'de dëfunion
puiffe être retranché , il a de
'plus été arrêté que chacune des
fufdifes. parties tiendra.& poffé-
dera 'à l'avenir en tout droit de
fouveraineté, propriété & pof.
feffion, tous & tels pays, ifles,
villes, forts, places & colonies,
& autant 'que chacune, foit pen-
'dant ·cette. guerre ou aupara-
vant, en quelque temps que ce
foit- en a pris & retenu de
l1'autre , par force & par les
armes ou ide quelque manière
que ce puiffe être, &'ce, de la
manière qu'elles les auront occu-

derniere aucunes defdites places

I V.
QUE femblablement tous les

'vai ffeaux avec leurs équipages &
niarchandifes, & tous les biens
meubles , ' qui' pendant cette
guerre ou auparavant , en

* Ce mot n'ef pas dans l'édition du Comte d'.Eftrades,que nous fuivons,.
- ' ' 'FLiJ
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quelque temps -que ce foi, nt potelatem unius
tombés en .la puiffance de m'udl nenoratarun parti
ou l'autre des parties ou de li s rumnfi6ditsperene
fujets, demeureront fahe aucune Conpenfatione vel re
compenfation ou reRitution aux cupantiumßnfrt & m
occupans; en forte que chacpii gifgze -/ru, ej
demeurera le propriéta- & occupatum fiitnfßn
poffeifeur à' toûjours de tout te 21erdi, loci-ve aut
.qui aura été ainfi occupé,. & rerun exceptione,
ce fans aucune controverfe de que proprietarius
lieux e de tèmps & de chofes. perpetzum.

V.'.

Traité -
de Breda de

*J 6 6 7, entre
V Angleterre i
la Hollande.

QU E de même toutes. les U TM, uti adbac omnes afio-
aftions &. prétentions, quelles i és &prten/iones , aefcungue
qu'elles puiffent être, ou qui en deinum ii/fnt , aut quacuinque
quelque manière que ce foit & modo ullis janiz antèpacis aut
en vertu de quelque Traité ftderum tabulis ,fpeciaiter etiam
paix ou d'alliance ci-devant it, articulo XJV earum, guIa anna.

frécialement auffi pâr I «V 1662 fid>îgigatafnt, re/riaæ,
article de celui de l'ah 1 662, circinfJrzpta, deßnit autrefer-
auroient'été Éefireintes, définies vataefiterinît, quas diZus dninus
& réfervéés, '& lefquelles ledit Rex & difJi domini Ordines Ge-
feigneur Roi & lefdits feigneurs nerales eorumefithditifibi invicem
Etats Généraux ou leurs fujets ultrò citrve intentare, inflituere,
pourroient: ou voudroient les aut. niovere paf/nt aut v2ellent.,
uns contre les autres -intenter, de ejfinodi zegociis- aut rebus,
inflituer ou mouvoir, ou qui a qua durante hoc bello aut u/lis
l'égard de- quelques effets & retrò temporibus, tam ante quàm
biens feroient furven'ues pendant gFf /prædi/um anni 1-662 Trac-
cette guerre, ou avant ou après le latum, ad diem ufque /zzmiuspræ-
fufdit Traité de 1662 jn.fqu'au feqtis confoederationis initæ acci-
jour que commencera la pré- derunt, irrita, obliterata, cafæ
fente confédération , feront on- nul&æ*ue frnt & maneant; guem-
bliées , .'abrogées. & anéanties, admodum dius dominus Rex,
comme ledit feigneur Roi & difique domini Ordines Gene-
lefdits feigneurs Etats Généraux rrles. declarabunt, ficuti & Aoc
ont déclaré & déclarent par ces ipf declarantfe omnibus ejufmodi
yréfentes; pour eux & pour afiç nibus & prte/ionzibus, pro

lalterius altè
un vel ad ea-
runt,ßne ulâ

litutionze, oc-
aneant ,fic ut
uis guod ità
e ullâ contra-
temporis aut
fiat maneat-
&pffefJr in



Traités & autres

lfe &' fcceffribus fis , vigore
prfentium , in perpetumn &
penitùs renuntiaturo; , quiemad-
mzodzim & hoc ipJ, renuiant,
ita ut earim nomme nihil unquamn

amplius hinc ind urgeri , nii9gue
contraveriarumirof/erum moyer

pojit dut debeat.
V 5

S1 N autempoiem20 maii
articul tertio fiperiare exprefian,
vel pa1 ifllauratam pacem azut

fibflina'as !ius contifderationis
tabulas ,pars alterutra, terrarlu,

,iflarumz, ur4ium , munimento-
rmn, colaniarum, aiiorumwe laca-
rum quodcumque alterutri parti
interceperit & accupaverit, am-
nia & fingala horum abfque zi/la
faci temparifve dif1infli&ne, bonâ
fide in eodem pleine ßtu ca .

.fßim.refliituantir, quo tùm ten-
paris reperientur, quandociunqie
de in/dauradâpace in ifdem locis
écnflabit.

SE D ad eviiandam porrà om-
nem titis & contentionum mate-
riam, qua oriri interdum faet
ex caujl relitutionis aut liqui-
datianis ejufmodi napium , mer-
Cium, aliézruzmguz e rerum mol iium,
gunds in lacis & Pris longe di{{is,

pejß canclufam pacem & priùs
quàman di pf pax ibidem, ina-
tuerit, captas & occupatafiti(èf,

Ades publics. 4.7
leurs fucceffeurs, qu'en vertu
des préfentes ils y renonceront
entièrement & pour toûjours ,
comme de fait ils y renoncent;
en forte que pour raifon d'icelles
aucun différend ne pourra être
mû à l'avenir..

Traité
de Breda de
156ý'7. entre
l'Anigleterre '
la Hollande..

V L_
ET au cas que l'une ou l'autre

des. parties après le i oe jour de
.mai, vieux flyle, exprimé ci-
deffus dans le troiième article,
ou. après la paix arrêtée, ou
après la fignature du préfent
Traité de confèdération, l'une
des paities venoit à prendre
à l'autre ou occuper quelques
pays, ifles, villes, forts, colo-
nies on autres places, elles feront
auffi-tôt, fans aucune difference
de temps ou de lieu, rendues.
& remifes de bonne foi à chacun
au même état auquel ellesauront
été trouvées .alors , en cas que
l'accompliffemient de la paix aura.
été fignifié dans lefdites contrées.

V I I.
\ MAIS pour ci-après prévenir
tòute forte de matière de. diffen-
tions & de diflèrendssqui ffur-
viennent quelquefois pour caufe
de reflitution, ou de liquida--
tiôn, touchant des vaitteaux ,
niarchandifes & autres eflets mo-
biliaires, que les deux parties on,
l'une d'elles pourroient prétex-
ter avoir été priles après la paix



-Traités & aitres A des. publics.
de aitê £aite & .arfiite', ou avoir oc- utraglueJars aut alterutra cauffari

d6 Bent ue danis des ieux & contrées pø/7it , 'co(?wentum ejl ui omnes
Angee eloignees, & ce avant que la ' ejindi nales;, ·merces 4/iague

la Holla paix y ait été \fie ; il a été lnOa modiia, guaf friè paßj -con-
convenu que tels <aiffeaux, mar- c/u[fonc/ n . à publicatilonen prS-
chandifes & autres eflets mobi- fentis inlfrmnenzti :occuparipilfßniit,
liaires,. qui peut-êtr auront été hitrà jpatizzm duodecim dierum
occupés après la conclu flon '& inzfi-eo Britaiiezic, atu e in mari
publication du préfekt infilru- Bareali; itrà fpatium fexfepti-
ment de paix, dans le Çanal & manarun ab ofia di frti Bri-
dans, la mer du Nord dans le tannici zfrjue jzd pr-ontrimzn
temps de douze jours, & du fanai Vincentii, ut & intràfpa-
Canal en remontant jufqu'au\ cap tium decem /ehdonmadu;m uitràz
Saint-Vincent dans fix femaities; prwdi7um promontorim & cis
& depuis ledit' cap jufqu'à la ineam aguinéiaeur vel agua-
ligne équinoéliale , tant dans oremn, tant in aceano & mari
l'océauî & la mer. méditerranée mediterrane, qumain albi ; ùlim
qu'ailleurs, dans dix femaines indè intràifpatimn fdimefre trans
& depuis au delà de ladite ligne terminas prSdia linea per uni'-
par tout le monde dans huit 'vein orIem, fine a/igua excep-
mois , fans aucune exception ou tiane vel ulteriare temporis laci-ve
autre différence de temps. ou de dif/inione, ul/tive re/itutidnis
lieux., & fans avoir, égard a aut campenfationis ratione habit&,
reflitution ou, compênfation , accu antuimnfnt & maneant..
feront·& demeureront au profit
de çeux qui les auront occupes.

V I 1 I ..
iten. Il elt arrêté que fous Iten\ anventnim cß gu»d in

efdites* renonciations & flipula- prediæ renuntiatianis.&b fipu--
tions fçront auffi comprifes tou- lationis prteni venire ugoqi de.
tes fortes de lettres de repré- beant 9U'uinlue reprefa/iarunim,
failles, de m'arque & contre-. marca ac cdtjramnarcae, quas vo-
marque, comme on les nomme, cant , tam generales & patic
tant. géIérales que particulières, /ares, a4qlluei jus generis litte&S,
& autres telles fortes "de lettres guarum vi &' tenre haie guid
'en vertu defquelles 'on auroit iii fuiurumi exerceri gueat, eSr
eii après commis quelque hof- que puibicâ utinque 'njus 'fà-
tilité; & que par l'autorité derls auaatituae 'inlibeantur aic

reJ'açcntur¿
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rerocentur;. quò,dßj'gui nzihilmlinÙs
ex 4/terairâ gýnte paß talem.
re'ocatiînem jb prætextiu "e'l

-auaritate ta/um /itterarum ve/
dip/omaum jam reyacatorun ,
P)fiJ confeé2amn jami, pacem &0
e/ayfz tempara articula feptimo

fîperùire dßnita., res novas
maclzina/nutur b"g f/i/c güid
-aget, eas tanquamn pacis.puz.
bicæ pertrbadtOresJcunzdm Jura
Gentiun p/e2endos effe, præeter
'integramn direptS reireß/itutunem,
ait p/e;num' damnizi i//ati refar-
cimentzltm, gua tenebuntur, nzon
o6Jante c/lu/id/a guza/icangue
etiam contrari, 9uæ prwediis
litteris reracatis infrzfierit.

claufes contraires qui pourroien
ci-deffus révoquées.

I X.
CiMQU E in regioaiibus /ongà

dyfßtis, it ini Afric- & Amnericé,
precipuàè in Guineâ, pref/ationes
& declaratianes quædam na/izq ue
eus gezerisferp-a:à Gubernata-
ribiis &' Offlcia/i5us, n i t-e iz
perzorznfizarum, /inc inde emiffau
& praniulgata'ßnt , commercii &
navigationis libertaiz ad1eifzï;
itidem conventmn- eß ut omnes

&/ngai ejfmoedii roîeJIationes
&. declarationes fcriptague pre-
dia alueantur, & pro wi/is
& irritis in po/erm habeanzir;
eéademguze carmmercii b'. nai'iga-
tionis libertate, '-t' in Afric,

-Pièces 'jz/licatives.
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publique de la pi-éfente alliancè,
elles feront de part & d'autre
retenues & 'révoquées: & au cas t
que nonobfiant ce, quelqu'un la
de l'une des deux Nations après
une telle révocation, fous rré-
texte & en vertu de telles lettres
où commiffions ( qui après ja
paix faite font révoquées ) &
après. le temps limité dans le
vile article ci-deffus, fe trouviit
avoir commis quelque nouvelle
"hofilité, il fera, comme pertur-
bateur du repos public, puni
felon le Droit des- Gens, outre'
la reflitution entière des efits
occupés &. l'eitière indemnité
des dommages foufièrts, à-quoi
il fera obligé nonobflant toutes

t être inférées dans lefdites lettres

I X.
E T comme dans les lieux

éloignés,' comme en Afrique &
en Amérique, & principalement
en .Guinée, quelque protefla-
tion, déclaration,. & femblables
écrits 'peuvent avoir été donnés

.& publiés au noni des Souve-
rains -de 'part &', d'autre, & con-
traires à la liberté du comnmece
& de la navigation.; il'ent pareil-
leient convenu que 'telles pro-
téfations, déclarations. &autres
écrits: feront annullés, & réputés'
à l'avenir pour nuls & de nulte
valeur, & que chacune des deux
parties , & leurs habitans &

G

Traite
Blrela de

ýHo//andè'.
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gïo . .

fujets jouiront
de commerce
tant en Afrï
rique, dont
pouvoien joi
temps de la I
de 1 662z.

Traités &' autres A/es publics.
de la mêne liberté quàm in Americâ, utraque anie
& de navigation, Menoratarum partium, earum que

que qu'en Amé- incol & fbditi gdudeant &
ils jouifoient· ou fruantr, quà gautdebanz &frue-

ir felon le droit au bantur, aia de jure gàadere &frui
ignature du Traité poteranit id tempotis,' qu Trac-

tatui ann: 1 662 fubfcriptum efl.
X X.

Item. Que tous les prifonniers
de part & 'dautre, de quelqu'état
& condition qu'ils foient, pas un
excepté, feront rendùs fans ran-
ço & remis en liberté, en payane
par eux toutes les dettes par eux
contíadées pour caufe de nour-
riture ou autres raifonslégitimes.

X I.
-tem. Que ledit feigneur Roi

& lefdits feigneurs E'tats Géné-
raux demeureront amis confédé-
rés, unis & liés par une amitié
particulière, pour défendre les
droits & immunités des fujets-
récipro,ques, contre qui que ce
foit qui voudroit .entrepr'ndre
de troubler la paix de l'un .ou
l'autre E'tat par mer ou par
terre, ou qui' s'étant retirés. fous
l'autorité de qui que ce foit, fe
férQt 'déclarés ennemis ouverts.
de l'un ou l'autre E'tat. ,

X IL
Item. Que ledit feigneur Roi

& lefdits feigneurs E'tats Géné-
raux ne feront, ne. traiteront
ni n'eiitreprendiont rien l'un
contre l'autre, ni. les fujets des
Us contre les fûjets des autres,

.

-. I

*1 ~1 /

G. ~ I

Il I

Item. Ui captivi utrimqzie ad
unum omnes,.czjifcumgue demùm,
dignitatis aut frrtis fii, abfque
/ytris aùit ali idl redenptonis
pretia in. libertaten aferantur,
dum perf/rlatur ab iis id wris
alieni .qod pra ia iut adià
de cazß legiimiia dekebunt.

X L.
Itei. Ut diùins dorminus Rex,

diigue dominiOrdines Generales.
mànéant azici confederti,:ne-
cefitudine & anlicitï4 conjund7i
& adJiriéi, ad jura atigque n-
munitates fibditorum a/terutris
contri qJuacim que demùnm. tzen-
das, qui utrzfre Statispacem,.
terr/ mariye difurbare conabz-
tur, veluqzi infrà alterutta dmi-
nia d.~egentes , publiä: utriufgue
Statûs h/oJledenzunciabuntur.

X .. I.
Item. Quòd dif2us dominus'

Rex,. diiie domini Ordines
Generales nihil -agent,, facient,.
molientiur, t'raéibunt aut atten-
tabimt adverss' alteritrm vel

.jubdites altetutrius quacumqueî ias



Traités & aut,
l/co,five' terr!4, mari, partibuzs,
dzriIij us,finuhuzs & uYs du-
cius, qutcangue occa tane', nec.
eorun alter ve/fibditi aiteruttrius,
dabit, prflabit velfiîmini/frabit
Ilium auxiliiî, 'confiliun feu

favorem, nec,9. giCquiam agi,
traéari vel attentari ai a/io qua-
vifcyumque ajeintiet in damnrn
aut prrjudicimn a/terius, ve/fiib-
ditorun aterutrius, fed onnibus
& finguis degentibus vel con-
marantib us, vel ex/IÏentikus.infra
aterntirius daininia; qui cantra
a/t erutrurn giiguamn agent, fa-:
cient, tradabunt vel attentabunt,
utergue expres & clan effeiu
contradicet, renitetur: atque im-
pedimentum realiter preflabit.

X III. 
Item. Qiðd neqie ditus do-

xiinus Rex, el diéZa. Refpubice,
nieue tillus ex fubditis alterutriu,
znco/is, aliive in earmn ditione
cmnmrantibius ateriutrius rebelles,
quocumgqueJfihfdio, conflio,flu-
dio forebit & adjur'lit , fed
exprefè -iontradicet atgue eßca-
citer olbflabit, ne quid auxi/ii
aut adjumnenri abi ullo qui aut!
ex fiîbditis, incolis aut cmnmO-
rantius -in alteruttrius dominiis
fierit zudis i/lius modi rebel/ibus
prediéis, feu fit viri , naves ,
arm4, belicus apparatus, aliave
bonta interdi7a, negue etiam pe.

uzrnia? aut comnneatusfeu viJuna.
lia., mari i/el te&â fithmittantur

res- Ades publics I

en quelques lieux, mers, havres, Trait
-de Breda.dediflricls ,-bayes & eaux douces; 167 B nre

en quelqu'occafion- que ce foit, 'A;,etre r
& que ni l'un ni l'a.utre, 0ni les la Ho/lande
fujets de part & 'd'autre, ne
donnera ou démontrer-a aucune
aide, confeil .ou favetr, ni ne
fouffrira qu'il foit rieli fait, né
gocié ou. entrepris par aucun.
qui que ce puiffe être , au dom-
mage & défavantage l'un de
l'autre ou .de leurs ifujets réci-
proques ; niais toutes les deux
parties. contrediront, agiront &
empêcheiont tous & i chacun
demeurant fous i' béiaice de
l'une ou 'de l'autre , d'entre-
prendre., faire, traiter ou atten-
ter quelque chofe contre elles.

X I II.
Item. Qùele fufdit feigneur

Roi ou la ,fufdite Répub'lique,
ni perfonne de leurs fujets, ha-
bitans ou autres qui fe tienIent
ou demeurent fous leur jurif-
diAion , ne foûtiendra ou afff{-
tera dë confeil ou de fa'veur les
r'belles l'un- de l'autre , mnais
empêcheront exprelfément qu'à
tels'rébelles ne (oit donné aucune
aide ou. aillaince par aucun de
leurs fljets, habitans ou. autres
demeurant dans leur jurifdic-
tion,& ce, (oit par mer ou par
terre, & qu'il ne leurfoit fourni
troupes, vaiffeaux, armes, mu-.
nitions de guerre ou autres mar-
chandifes défendues, ni mêie
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ront ad jugés à celui ou a ceux

. contre qui il fera contrevenu en.
idlan/e. cela, & confifqués à leur profit

tous les- vaiffeaux, äines; mu-
nitions de guerre ou autres mar-
chandifes. défendues enfemble
l'argent & les viçtuailles à qui
que lefdites chofes puiffent ap-'
partenir, ou' qui .es auront
fournies contre la difpofitioi de
cet article; & feront ceux, qui,
ie -leur fû & volonté auront
fait ou entrepris quelque chofe
de 'contraire à ce dit article., dé-
clarés ennemis des deux parties,
& feronit punis aur lieux ôù le
délit aura été commis, comme-
traîtres à l'Etat; & fera convenu
ci-après de la f (pécification des'
marchandifes qui feront répu-
téêes être de contrebande.

XIv.
Item. Que ledit feigneur Roi

& lefdits. feigners Etats Gé-
néraux s'afffleront réciproque-
ment, fimcèrement & -de boi'iue
foi contre lés rébeiles de l'uii
& des autres, tant par mer que
par terre, & ainfi que .befoin
'fera , de troupes '& vaiffeaux ,
de telle 'quantité & grandeur, &
en la manière & aux conditions
qu'il fera ci-après convenu, felon
qu'e la néceffité &.les conjonc-
tures l'exigeront de l'un ou des
autres; le tout néanmoins aux
dépens & à la charge. de celui

s AéZes pubies.
auit fippeditent ir; atue e
naves, -arma, b ilicis arppa tus,

-aliave /na inte dila, etian pe-
cuinia cmn ieatufs ad y an-
cimin que perfontn vel. per nas

*pertzzentia, qiiv contra: Je Jhrn
uijus' articiiju/i fiwitteuur aut

f eppditabuîntuirj eidm parti -ubi.
perfanS contravenientes fie nli)
adicentur & Ziffcun cet;
guin & ii, qui Jcientes
lentes guiicgua contra f i11»

uIwjus articui fecerint, ca Yifer
rit, attentaâeriþte i conlfi lue
dederint, utriift gue partis oles
judicabuntur, atque ibi pe iel
ionis penas' Ient,. ubi id corn-.

mifilm aut perpetraum fierit·.
de fpecftcatione auteni eamum
mercium, qua pro/hibita aut con-
traband cenfebzuntur, poßlea pro-
iuma erit..

X i .. t
Item. Qz»d dilus dam;im"*s

Rex, di/igue domini Ordines,
Generales fbi mutuò, f/ncerà &
fideiter pirout opus.fuerit, contra
aterutrius rebe/lls., terra, mari-
gue- apemn ferOènt, viris & navi-
bus, eâ propbirtione, eoîque modo,$
iifque condtionibqs, de guibus
poJrnidum convenerint i , pronil
ne efites &: rerum», a/terutrius
ratio tulerit, fimptibus tameri &
expenfßs i/lius partis gqua auxi''

quiurn rmogaderie..

qui demandera le fecours..



itent. Quid negue diias d- Item. Que ni le fuflit fei-'
nint:zs Rex, neque difla Refpu- gneur Roi, ni lefdits feigneurs
blica, fubditive alerutrius reke- Etats Généra ou leurs fujets,
lem vel rebelles, prffigun vel ne recevront keluï ou ceux qui
prfias a/terius, Pe/ 'dec/arates - font ou feront déclarés rébelles
vel declarandss, in ejus d>Minia, fugitifs de. l'uî ou de l'autre,
terras, regieres,portus, (inus aut dans leurs feigneuries, pays, pro-
dif/riaa, eerumye aigu9 ed reci- vinces,havres, bayes ou contrées,
piet, negque s vel eorum alicui ni. ne fera à pas un d'eux, dans
ini prædiis leis, vel alia que- leurfditesfeigneiries,patrie, pro-
cumque etiam extrafia dominia, vinces pays, havres, bayes ou
patrias, regnes, terras, pertus., contrées, accordé,donné ou ad
inus aut di//riaus, auxilium, miniflré aucune aide, confeil,
coniium, iAfpitium, milites, ia- demeure, foldats, vaiffeaux, ar-
Ves, pecw.ias, arma, apparatum gent, armes, munitions de guerre.
bellictim vel commeatum concedet, ou.vivres; ni ne no fentiront niprwJabi aiut 'min~/ierabit, neye ne permettront, pas une des deux
alieruter i/lius modi rebelles. pro- parties, que perfonne dans leurs

fugos 'guumgu perfrn vel feigneuries, patrie, provinces ,
Perfanzg recipi permitret a .fia pays, havres, bayes ou contrées

dmmia, patrias, regiones, ter- donnent accordent -ou four-
ras, perlus, ßinus, dif/riéus, nec niffent à de tels rébelles Ou flgi.
Y//ius modi rebe//ibus, profugis tifs, aucune aide, confeil , de-
ullum auxi/ihm, røniium,. 4lf- meure, fàveur, armes, muni.
pitiumfavorem, arma, appaa-:. tions, foldats, vaiffeaux, argent
tum, milites, pecinas aut ceme ou vivres mais l'empêcheront
mneatum præéf/arli iinrari aut -expreffément & de fait.
concedi permittet , fed ýxprfi .

cum .efeånù- contradicet, obßabit argue impedimenuni realter
præßlabit. i.

X V X V L
Item. Qudfiadkeruterialigue u E quand une des partieés

el a/tguos.juum ve/ jues Jlife aura fJit favoir & aura déclaré
iWe effe rebe/em ve/ rebe/s ra- , I autre par lettres, pul
igum ps/prfugs & » fu & authentiques, que telle ou
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s4.Traités &'autre des publics.
-rai ou perfonnes ont d minia, territoria,pat ri pirtus,

de B trdade r e f flradué, b'l autre aipidid de é& font leir rébelle ou réei- i d
'Ankterre les, fugitifou fugitifs,& que lui c ptiumeireceptos e{, vel ibidem

a Hla n de. ou eux les reçôivent dans leurs c mnorari, latitare ve/perigiu;m
feigneuries, jurifdidions, patrie, bi guerere, per litterasfuas put
havres, contlées ou quelqu'une icas & autenticasjigizfcalerit
d'icelles, ou qu'ils y demeurent, declaraverit; ôtic ila pars
s'y tiennent cachés ou s'y. réfu- uS ejußnodi itteras receperit
gient; alors 'celle des. parties qui el cui ialiter fignificatum vel
aura reçu de telles lettres ou à declaratum fuerit, intra fpaiiwn
qui cela aura été fignifié, fera iginti-oao dierum à die prS-.
obligée dans le temps deevingt- dia fignficationis proxim? &
huit Jours confé.cutivement, à. continu numerandurm, tenebitur
compter du jour que ladite no- diZo rebe/li vel rebe/libuis, profugo.
tification aura été- fite; d'en- vel prfugis pracipere'& mai-
joindre & iordonner audit ré- dare, ut extrà fita dominja,pa-
belle ou irébelles , fugitif ou trias, regiones, terras, dijirians
fugitifs, de fortir & fe retirer & èorum gzod/ibeifingui. exeant
de la jurifdi4ion, des pays, pro- & recedant; & fq uis prSdic-
vinces, côntrées & de chacune torum rebe//ium ait profügorum
d'icélles'; & que fi quelqu'un intrà decimzum-gquintum dim à
defdits éememis, rébellès ou fu- die hujzfmodi .præcepti & main-
gitifs ne viennent à fortir &r dati non recefferit & exiverit,
retirer 'dans le temps de quinz fingui morte & amiflione pre-
jours; à compter du jour qu dirum & bonorum mu/ô2abuntur.
telle injon&ion ou tel comman
dement leur aura été fait, 'il feront chacun punis de mort &
-de confifcation de leurs terre ·& de leurs biens.

X V I I. XVII.
Item. Qu'aucun .yébelle - ent. Quòdimillus Wbe//is difi

fufdit feigneur, Roi de'la Grand - domini Regis Aagna Britannia
Bretagne ne pourra être re u ln aiqa caf/ra, ppida, villas,
en aucun dhateau, ville, bo r- partus, di/ridus vel'alia .laca,
gade , havre , contrée ou au e feu privilegi donata vel non do-

lieu foit qu¶is foient priviléi és ·nata qg /ia z pefi'ncujf-
ou non, que quelque perfomi e, -cumliueflatius-&dignitaitis exy//at
de quelqu'êtat & dignité quI le velexiflet, ùfrà dminia &:terri-
foit, pourroit.ou pourra poffé er toria foederatarum provifC5arf



Traités ¿'/autres A J/es publ/cs.
et ocunq7ue jure veltitulo tenet vet dans la foveraineté ou obéi - rdite*

t, vel deinceps tenebit vel fance desrovinces unies, fo s
dit, recipietur nec in eé quelque droit ou tire que c . er e cii' et u rt f o t &I l' n le e rre ù

pràiuam peronanczýifrutn- f q de e la cue.
e flatûs i dignittis fuerite

re ipi vel in. ifdem commorari contribuera a ce
p rmitetur aut tolerabitur; negue qu'ils y fient reçus ou- qu'ils y
d Ji dmini Ordines Genera les demeurent: lie permettront ni
a icui juinfiuwdi rebelli in. locis foufiriront lon plus lefdits fei-

P ædi5is, in nallus:, militibus, énéraux, que dans
p cmZiiis, commeatu, 411 4l9j110,_ les fufdi.ts lieux il foit par aU-.
c mque niodoa IIm cune perfonne, de quelqu'état
Y lfavoremper aliqzuamlperonam,

Yczfdum9elatus & dignitéqu'elle foit, donné'iicimjrie(ltîo ui dignitatis auxdits rébelles aucun vaîffeau,.
erit, de cætero dari IutpræfJari foldats, argent, vivres ou quel

p rmittent aut talerAiunt,, verz>m qu'autre manière d'de, de co-
i publiè .& difertà Lribebunt feil ou de faveur, uIais l' p
tiue efflcaciter- iredient'; & cheront fév.rerent & ouver-

aiqua pefana ,el perfinS tement & de fif ;, & en cas
jufcum9ue flats a. digniis e quelque perfonne ou per-
erint, manens vel deens, ma- fonnes, de .quelqu'ëtat &dignité

z entèel degentes i dominia qu'ells foJent, fe tenant ou
deratarumprov inciânm earum- demeurant fous lobéiffance des

e poteflates, c*ntà. Aujufmadi Provinces unies, vienne à faire
olventionemn aliui eu ou commettre, quelque chofeJcert, quòd t omnes & contre ce qui eft convenu ci-
ngzd p1erfPna'za/ter facienîes?., .deffus.,t totes & hcn e ce&

perf nnes perdront rnrmnibus hujufmodi ' Jri, oppi. pu ot
is, villis, pradi , caterfi gue' leur vie les châtea villes
cis, quar il/i vel /erum altereo bourgades, terres & ux

empore habeni 4at habet, ,Vel qu'elles ou lune, d'entre elles au_
nocum9uejure aut' titulofe habe rot.dansce temps-là, lefquelles

ratendent vel -rætende, pro leur feront*confifquées, quelque
ermino viia fi1  exuentur & drôit titre qu'ils prétendent
rivabunur; -priter mdlus re- y avoir mblablement aucun

ellis diélorum ominorum Or. rébelle.des tats Généraux des
inun federota umnprovinciarum Provinces unies ne pourra &tre

Ca nep rs ou foufer demeurer e i



Traités & dutres A Jes publics.
Traité converfer dans les châteaux ,

eB a villes, havres & autres lieux,z 667.. entre 9.
l'Angleerre ¿e ou dans aucun. d'iceux ,privilé-
la Hollande, gié ou non privilégié., que quel-

que perfonne de quelqu'état &
dignité qu'elle foit,pofféderoitou
poffédera par. quelque droit ou
titre que ce pourroit être , dans
les Royaumes ou Dominations
dudit feigneur Roi de la Grande-
Bretagne; & ledit feigneur Roi
ne pernettra, fouffrira, ni ne
confentira non plus qu'aucune
perfonne, de. quelqu'état qu'elle
foit, dans les fufdits lieux donne
ou accorde' auxdits rébelles au-
cun vaiffeau, foldats, argent,'
vivres ou autre manière d'affif-
tance, de- confeil ou de faveur,
mais l'empêchera & le défendra
févèrement, ouvertement & par
effet ; & en cas que quelqu'un.
dès fujets dudit feigneur Roi.,
ou quelqu'un étant fous fa do-
mination, vienne à contrevenir
ou attenter. en* quelque chofe à
ce préfent Traité, chaque per-
fonne qui l'aura fait, perdra pa-
reillenient pour toute fa vie, &
feront fur elle confifqués les
châteaux , villes, bourgades,
terres & autres lieux qu'elle ou
elles ont ou poffiéderont alors,
quelque droit, titre, ou préten-
tion qu'eles. y aient.

loca, eorumve ali 1d, -ßve
privilégio donatum fre non do-
natuin, gupd guaiiet perfana
'el .pernæ cu~jufcumze latûls
aut dignitatis exif/at âut exif-'
tant, guocumgue jure aut tiu/a
tenet aut tenent, pe/debit aut

* ffiebunt, infrà regna vel do-
minia di2i dmrini ?Regis Miagn
Britannia recipietur, vel àqua-
cumgueperßnái velperfnis recipi,
inibigzue veifuri permittetuir; *ne-
* tue dizis d'minuls Rex Afagna
Britaninia aicui /zjiznodiree/li
in lacis prdiais., .in navibus
mlitib us , pecuniis, cminzrealu,
aut aia guazcum que mad auxi-
lizum, confilium autfaorem per
aiguam ejufnadi perfonam vel
perfnas czjufcumgue gradusft,
de catero dari aut prajIri per-
mittet auz talerabit, fd .pu/icè
& dfertèprohilebit & eficaciter
impediet; &f quis?à diafi d-
niini Regis Jidhditis .ve degen-
tibus infi-à i/lius dominia contrà
zujfinodi cenveziinem quicquam:

fecerit vel attentavrit, omnes &j
fnzgulæa perfrna talitrfacartesa
omizius i//iujinfodi cafiris, oP-
pidis, vif/iù prædiis, cæterfque
lacis, quæ il/i vel ecnu aletr id
tempors Ihabent - ut ihabez; -el- -

guwciingue jpre dut ltiu/O f
hahere prætendent dutwprætendet,

..pari moda pro termina vitiiaþ
exuentur & privabuntur.

XVIIL.
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XVIII.
Item. Quòd dilus ,dminus

Rex Maigna Britannia,þfibditi-
euw ejus .amnefque Majeß/atis
fia dminiorum incala, item pra-
diafwderata Provincia earun-
quefub'dii & inca/æ, cujztfcum-
guzeîrdinis &' conditionisfiterint,
adfefe miutuò in rebus omnibus Au-
wianiter atque amicà traôiandum
obligabuntur, tit terri vel agua
afterutrius regiones oppida, pa-
gos, fir mrnùm cinôa,ive. non
cinda , fve munita, fße non
nmnita, portus etiam & univer-
fnm partis utriufjue ditionem i
Eurapa /iberò & fecu?è adire
po(f/'ntin if ue verfari. & com-
morart quamdiù va/uerint, ilique
fine la, impedimento commeatum
fuis wfibus, quantumt necefe eri,
camere, atque etian negatiari
&mercaturamfacere, guacumque
Mnrcium genere ipßis 'ije6itur,
eafque adveAerefua arbitratu aut
exprtare, dummod quai ß wa

*fimnt portèria flzant , faz>is
etiam alterutrius dominii legibus
ac flatutis omnibus, ità tamen
*it jfbditi & incol. triu[ue
partis. commercium furim exer-
centes, in atertzrius regianibuî
i&. ditianibus non obligenttr in

n plus prtori, ;cenfus,
ývé4ijalium, aut aliarmn tributa-
rumfolvere, quàrm pro rata proor-
'tionè. gu<en ali extranei flrunt

pièces jqi#atives.

57
T7raité

X V I I . de Breda de

r 667r, entre
tem. Que ledit feigneur Rôi re6eterree

' la Grande-Bretagne & fesla RQllande.
fulets,.& t6us les habitans de
la' domination de Sa' Majeflé;
comme auffi les fufdites Pro-
vinces unies & leurs fujets &
habitans, de quelqu'état & con-
dition qu'ils foient, feront.obli-
gés de fe traiter les uns les autres '

en, toutes chofes civijement &
amiablement; que, foit par nier
ou par terre, ils pourront yenir,
fréquenter- & demeurer libre-
ment & fûrement, autant qu'iks
voudront, dans les pays, villesi
villages murés on non fermés
fortifiésou non fortifiés, qui font
de leur domination réciproque
dans toute l'Europe, & y ache-
ter, fans nuI enpêchenent, des
vivres- autant qu'ils en· auront
befoin, & auffi trafiquer & né
gocier de toutes fortes de nar-
chandifes, ainfi que .hon leur,
feniblera, y en apporter ou en
faire. fortir & emporter, ,eid
payant feulement les inpofitions
qui ,y font mifes , fauf néan-
noins tous les flatuts & les loix
de l'une & l'autre donination:
& que les fujets & habitans réci
proques, -en pouffant.leur coi-
nmerce 'dais les pays & domina
tion les uns des autres, ne feront
dorénavant obligés de payer- de
plus grandes charges ,impof(

H
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Traités &- autres AJes publics.
'rahé tions, douane & autres droits,

de Breda de
e 66 entre que proportionnellement aux

l'Angleterre r autres etrangers qui · y coin-
la Hollande. mercent.

X IlX.
Item. Que les navires & vaif

feaux marchands des Provinces
unies, tant de guerre qu'équipés
pour repouffer les forces de
l'ennemi, & autres,jlefquels ren-
çontreront dans les mers britan-
piques quelques vaiffeaux de'
guerre dudit RcOi de la Grande-
Bretagne, baifferont le pavillon.
du .haut du nmât &- laïfferont
tomber la voile de-Mars,.comme
cela s'eft pratiqué par lepaffé..

X X..
Item. Que pour plus grandie

liberté du. commerce & de la
navigation, il a:ét- convenu- &
conclu queni ledit ,Roini-lefdits
Etats Généraux, ne,, recevront.
ou ne periettront.pas que leurs
fujets. reçoivent- dans :lurs lia-;
yres , y -is& places, -récipro-r
ques ý, e ,pirates & capres de
part & 4'autre., ni ne leur :per-
mettronýd'y demeure-,únine leur,
donneront aide ni vivres, mais
feront leurs ,eforts .ce que lef-
dits pirates & aprës ,Ieursà;om
plices & aidhérana,. pouri terreur
auxautres, foient pourfuivis, pris
& punis fuivant leur:niérite, &
-ous les -vaiffeaux, marchandifes
& denrées pris pa, eux enspira-
ant& anres 4an les havies

in iifdeim
Ccntes.

lacis mercaturam exer-

X X
Item. Quad naves & na0gic-

di arum foderatarum Provincia-
rum, tam iellica & ad højlium
vim prapu/fandam inf/IruJa,guam~
a ia, gmae /icuid nayiblus bel/icis
diai dmini Regis Magne Bri:
tnna in> maribus Britannicis
obviamfe dederint, vexillumfuun,
Snali ,werce detra4 nt, &fupre-
num ,Yelum demittent; eo modo,.
guo 'nlis retrò temporibus unguam!
o4ferMatum .fui.

X X
Item. In majorem Commercii

& navIigatinis libertatemjcbzn-
ventum · & -conclufum ejf Ùúd
dias dominus Rex Magna Bi
tannia, diajige dmini Ordines
Genera7ess in portus fuos.. zrbes

& ppida non recipient .negue
jintnt ut ui/us ex fubditis ater,

tdrius recipiat piratas auit pra-
d.tknes, .ii re:./ptum axlin
adt commeazum prabeat; ved>r
tperam dbunt ut pradini pirat

0e & pradnes, eorumvpiratica-
participes, vfrii* adjutores,
z aliorumn terroremt inzef/igentur,

capiantur & meritfuppikiopu-
.niantur;. syynefgue naes Jonan
& merces piratic ab, is eaptd·
argue inportLus .altertitrids dmi-
niiadrela gua quidem inni4r
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pDterunt, hn etiam f vendita

.#t-. jlis dominis refituentur
autfatisfadio dabitur, vele<rum
dominis, vel iis qui per itteras
procurationis eas res vi.dicave-
* rint nodò jus domini debitis
ex lege probationibus in curiâ
caifarun maritimarum appareat.

XXI.
Item. Non perminfum eritfiib-

<ditis ur.egia Majeßiatis & incolis
ieçgorum aut terrarum illi obe-
-dientium, aut incolis &fitbdiis
Jfoderati Belgii , hIlile,* aliquid
out violentum invicen moliri aut

facere, ßîve mari, ive terri.;
nzlla prStextu dut colore; & per
confequens. non licitum erit délis
fi:[diis aut incolis ab aliqua
principe aut tatu, quibuis czm
~alierutro .Fa'dei-atorumz difcordia
aliqua aut e/iun apertum eßI,
litteras patentes (quas comi-
jIones v'ocant) aut rePrefalias
impetrare, *& mu/lit mmnis yi
ifarnm litterarumn fibdios al-

Ieratrius Federatorumaliqu tnec

leßil au damne aßcere : nefue
etiam periifimi erit armatoribuls
extraneis noz fibditis uni iat

wlieri Confqederatorum, -baben tibis
commifiones ab aliquo alio prin-
cipe aut Satu, -ut in: portubus
émius aut Aterius partiium pra-

di2arum naves fitas infiruant,
ia gua oepermt - n t,

s' At9es public'. 59
de la dominiation de l'une ou
l'autre.des parties, &. qui feront dd
encore en nature, encore qu'elles. 1,
fuffent déjà -vendues, feront
reflituées aux véritables proprié-
taires d'icelles, ou. bien à ceux
qui comme ayant charge les re-
clameront, pourvû que le droit
des propriétaires ait apparu aux
colléges de l'Amirauté.

X 'X. 1.
Item. Il ne fera point permis

aux fujets dudit Roi, pi aux
habitans des royaumes,,& pays
de fa domination, ni aux habitans
& fujets deq Provinces unies,
de commettre aúcune hoflilité
ni violence e'I uns contre les
autres par mer ou par terre,
fous quelque prétexte que ce
puiffe être : comme" auffr, par
conféquent, ne fera point per-
mis auxdits fujets & habitans,
de. prendre d'aucun Prince ou
Etat avec lefquels fun des Con-
fédéré§ feroit en quelque diffé-
rend où guerre 1ouverte, au-
cunes *ettres patentes (nonmées
commifions), ou dê rèpréfailles,
& -beaucoup moins de caufer, C'
v.ertu defdijtes lettres, aucune
faherie ou aucun.dommage à
Fun des Confédérés.: il .n fera
pas. non plus penis,.aux étran-
gers qui vonf en- mier avec dles
lettres de repréfailles, & qui ne
font pas -fujets de -lun ou fautre
des Confédérés, mais qui ont

H il
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ai leurs. commifions de quelques redinere faciant, aizt ala noadr
reda de autres Princes où Etats, d'équi- quocumque mutent -am naves,
leterreyrper leurs vaileaux dans les ha- mercimenia, quàm alia anera
allande., '-vres de l'un ou l'autre des fuf- q;acunqzue. & jegidem ·vic-

dits Confédérés, & d'y vendre sualia .coimere illis ficitum crit,
les chofes qu'ils auront prifes, nii gue uneceffhria erunt adper-
les faire racheter, ou en quelque yeniendum ad porum preximum
manière que ce. foit,, les échan- i/lius principis à qu:a c.mmz
ger, foit que ce foient des vaif- fiones obtinuerunt; & fi fort
feaux, mûarchandifes ou quel- aliçïuis fibd/itrzim regia Majef-
ques autres. denrées de quelque ratis aut dia7rum demi norirni
Pature qu'elles foient; & ne leûr Ordiwn Generaium emerit,.mu-
fera pas non plus permis d'ache- ttine aut a/i guacimgute mo/da
ter aucunw vivres que ceux dont Xi f acquii'erit ejus modi navem
ils auront abfolument befoin aut mercimazia, 'que à f bditis
pour venir dans les havres du' unius aut a/terius captafuerunt,
Prince dont ils. ont obtenu les eà cafu, d7us fubditus tcuebitr

commifTions.: & fi par rencontre de7am navem, &ona aut merci.
quelque5'rujets. de Sa Maieflé mania rl#tuere proitariis nt
ou des fufdits feigneur, Etats I/a di/atiane &/ùze ul// compen-
.Généraux, foit par permutation fationé zhm ut , re pecunia ,
ou échange,.ou par quelqu'autre pr -diJfl rebus /uta aut pro-
manière que ce foit ,. ont eu m4 îJà,cdo coràm Conjîlioregik
quelque vaiffeau ou marchandife j ' aut diais deminis
de l'un ou. l'autre des fujets, les r ius Genera/ibus prcbav<-
rufdits fu}ets feront en' ce cas rini fefe earum renm praprietarios
obligés de rendre fans auc:un efe.
délai ledit vaiffeau ou lefdites
denrées ou marchandifes aux propriétaires, & ce fans aucun
dédommagement ou reflitution de l'argent donné ou promis
pour lefdits effets,. pourvû qu'ils puiffent juifier par-devant le
Cdhfeil de Sa Majeflé, ou par-devant lefdits feigneurs Etats
Géiéraux, qu'ils en font les propriétaires.

X XI I. XX I .
Si ledit feigneur Roi de la Item. Si diéus dlamimis Rex

Grande- BIretagne, ou lefdits Magnæ Britamiüa, d i e d -
fçigneurs' Etats Généraux des mini Ordines Generales fiderati
Yrosvinces unies des Pays -Jas, Begii, u/lmfidu.n amicitiam
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ý,onfSderatonem aut izecejitudi-

nem cum a/iis guibzcumque
Regibus, Rebuifipubicis, Prin-
cipihus aut Statubus contralent
aùt pafcifceztur, a1ter zà. alte-
rum ejuf/ue dninia. in iis. eo-
rumve qua/bet comprehendzet, f
compreAendi valuerit, atque de
omnikus ij/ius ndi amicitia &
co!federationis Traéiatibus a/te-
rum certiorem reddet.

XXIII.
Item. Qiòd f acciderit, ut

qunamdià fadus, amicitia &fo-
cietns iæc duraverit, ab ille ex
Jùbdiis aut incolis alterutrius
partis contrà bocfSdus aut U11/un
ejus. membm, mari, terrà dut
guis dulcibus quicuamflat anut

tentetur, amicitia bac,fedus &
facieras- inter has natines non
idcircò interrumpentur aut infrin-
gentur, verum integra nhilmms
perßabunt, Yimque fiuam plena-
ziam obtinebhunt, tantummodò illi
ipi, qui contràfædusprSdi7zum
commiferint, fa li pu*nientur&
nemo alius; jzitiaue reddetur
& fatisfaélio dabitur ilis omni-
bus quorum id interej', ab iis
Omnibus qui terra, izri aut aliis
aquis contrà haoc fdus quiduam
commiferint ullâ in parte Europa
aut ubivis ocorum intrà fretum
Gadianum.,.ive in AmericA,
iel per Africa littora, zullfve in

terris, ind1is, æguoribus, alua-
çis, Inuus, fluminius. .ul/lfve

contraélent quelqu'alliance, ami-
tié, confédération & engagement
avec quelqu'un, foit Rois, Re-
publiques , Princes ou Etats ;
Fune ou l'autre des parties avec
leurs dominations,, ou chacune
d'elles, y feront comprifes en
cas qu'elles le veuillent, &s'aver-
tiront l'une l'autre de tels'Trai-

.tés, amitié & confédération..

X X i I'1.
Item. S'il arrivoit que durznt

cette alliaice, amitié &fociété.,
-quelqu'ii des fujets ou des
habitans de l'une ou l'autre des
parties vint à entreprendre quel-
que chofe par mer, par terre
ou µx douces, contre cette
.allianc efdites amitié, alliance
& fociété e feront pourtant pas
pour cela interrompues ni, caf-
fées entre es deux Nations.,
mnais deieur ont en leur entier
& dans leu rce & vertu,. &
feront feulemie t punis ceux qui
y auront. co evenu , & non
autres & fera f t. droit & donné
fatisfadion à ceu ui s'y trou-
veront intéreffés, par ceux qui.
par terre , par mer ou autres
eaux, auront, commis quelque
chofe contre ladite alliance, foit
dans quelque- partie:de lEurope
ou en quelqu'autre: lieu, dans le
détroit de Gibraltar,. ou en.
Amérique , ou fur les, côtes
d'Afrique, ou en quelque-pays.,

.uýi ii
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Traités &' autres AZes publics.
Trairé illes, mers , fleuves, bayes, ri-

de Breda de vières ou..autres lieux en deçà
.16 67, entre
'Angletrre ¿e du cap de Bonne -efpérance,

la Hollande. dans le temps d'un an du jour
que Pôn aura demandé juflice
etre faite; mais dans le temps
de dix-huit mois à l'égard de
tous les lieux-qui font au delà
du- cap de .Bonne-efpérance:
nais fi les contrevenans ne com-
paroiffent point & refuiifent de
fe foûmettre à juflice , ou de
donner fatisfiálion dans l'un ou'
l'autre efpace de temps ci-deffus

inté ' felon la diftance 'des
lieux, les fafdits contrevenans
feront déclarés pour ennemis de
part & d'autre, & leurs biens,
moyeiçs & tous leurs revenus, fe-
ront pIbliquemen.t vendus pour
en tirer l'indemnité & fatisfac-
'don convenable du dommage
par eux caufé; & dutre cela fe-
ront, s'ils tornbent au pouvoir
de l'une-ou l'autre partie, fujets
fuivatit la natÈre de leur crime.

XXI 1 V.
tem. Que tous es fujets

-d-dit feigneur Roi, qui feront
'us fa dosiination, pourront

ibreanert & fôremeit venir
.dààs ks Protvices nüies &:dans
ààctne de@lúr&iîiations en
E'urpe, & stiet~ & vOyager

par aù' oti par trPte & apar
tbutes leu4tsPlces, villes & for-

tereffes fiÀ font'dans Le reffrt
dlCerédo*lnmion dásfdites

inZ lcis Cis Caput -Bne Spei zit'à
anii fpatium, gz mjufitia pf-

. z/abiur , im amnibes autem (uti

.Jiprà ddZn e]) n/trà prædiâum
Ca lacis, initrà menfes aia-
decirm, guàm juf/itik prædiMa
mad paJéetiur; guòd fi ver fw.
deris r, tares nan camparuerint.,
negue judicandsf erin.
'negue fatisfâdinem dederint. in-
trà hac vel i/ludtemnparisfpatiuim
pro. laci /onginguitate nadò conf-
titutuzn, prædic9i il/i -utriufg'ue
partis //esjudiculuntur, earumtn-
lue 6ana,faiu/tates & guicumgue.
reditus pzublicaîluntur, p/enague
acjufla fatisfafiani impendenda
erunt .earum injuriaruim guS z ab
,pfis i//atæfuînt , ipfigue prætereà,

czMum ilt aterutrius partis pate/lkte
fierint, iispenis abnoxii .runt,
luasfua gu-ifgue crimine comme-
ruerit.

à la peine qu'ils auront méritée,

XXIV
Item. Quk( di7i Damini Re-

gis fubdii, quicumgze fii. ejus
ditiane fuerint, pafint i/er?,
tutò~ acjfrcure infeuderaui Be/gil
prvi noiis,* &igu/is fili ditia-
ibus sin Eurp , perqui eas terrà

;gel erquá â dw/a in tiis koca vel
ultràeas iterfacer&. ergue n /la
earmn osppidaà prafidia, -muni-
meuan tranjfre, gmwuullis in: lais
fdaratarwn gii prynciaruw

.62
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eut alibi in earum dùiti bus in
E uropéAfint vel erunt, iercatu-
ram in omnibus locis facientes ,
eorum9ue nzegotiatores, infitres

famulive., armati -ßve inermes
(armati autem non amliùs.q"a'
draginta Jimuzd) tam fine bonis

fIlis & mercimonïis., quâm cum
fis, fuocumq9te ire valuerint: pi-
terit item populus ' incoWi2 f-
deratarum. Belgii provinciarùm
eâdem libertate frui in omnibus
dini Domini Regis ditionibus in.
Europâ, duinmado in .ujufmodi
commerci. & mnercatitrâ finguli

*ahter-uriuzs.dominii'legibus &fa
tutis utrimgite pareant moremluò
gerant.

Ite. Si naves mercatola&
wnius aut alteriusfiubditorum per
tempeflatern telpiratas, vel à/iam
Iiuamcumque necieitatem portum
rtnius':suc :afteriusa' inililin-
trent, indkfecarà&/iiberrgcedans
*cu~ nari usj mercimon»iis a/f-
eue aligua veligiumt aut alio,

*rut jriumfli>uttinepitàtamen>
it ous non.df/lraYant-u, . dicn-

da>zt "«uÉ.vei\ "' m kpr
penant,- tnecm i// ua /iacrna

ue. auty/itationi jïcie' r
nzadà nec per/nas aligues, .nes
wercesii n aiem receperint, aut

rcguam segerrat cOntrà/Oget's
f/at uta nut evn{tteru'diisejálai

es Aies publics. 6 3
Provinces unies ou ailleurs dans
l'Europe, & y faire leur négoce de

1~foit par eux-memes ou par leurs '
négocians, faéleurs ou fervi- la
teurs, armés ou fans ,armes,.
(niais armés, non en plus grand
nombre que de qüürante, à la
fois) tant avec, que fans mar-
chandifes, en quelque lieu, qu'ils
veuillent aller .jouiront ,'aufW
les fujets & habitans- des Pro-'
vinces unies, de la même liberté
à fégard des dominations du
fufdit ;feigneur Roi en Europe,
à condition que chacun de part
&d'autre' fe comportera pour
le: commerce & le :trafic;Telon
les loix & flatuts dé l'un &
l'autre Etat. -

Itm,.Si lesvaiffeaxipachands
des uns'qudesautresifujets,.po ùf
fés par quelque tempête, pirates -
ou autre néceûfté,Nionnent en
tier dais'Iescharesi-è ladLdkiii-
nation de~ l'une budesäutre. des
pattiesi, ls enx/pouTro1tIrefortii
librenent &-fans'empéèhemënt
avkë lettrs vaf&eau'&marchan,
difesifains :paye caueir péage
ouJIuitres droitsp pou;ûrnéan
moins'qdiIe sdéchargent
tnt>ùe les ,vendentipoit-;1 'ni mne
kslettent en :vente ;J& ne
~ront pas nonplus fujets à acune

¡ilsnep ähètdaik hid

f·le
Breda de-

667, ntre
Angleterre ir

Hoôllande.
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?reda de
ou qu'ils ne faffent rien contre
les loix, ordonnançes ou, co

(ollande. tumes des lieux dans les hav
il a été dit.

X XV I.
item. Que les marchands,

bateliers, pilotes ou mariniers,
ou leurs vaiffeaux, denrées ou
Marchandifes de l'un ne pour-
ront pas être retenus ni arrêtés
dansles pays,. havres, rades ou
leuves de l'autre, en vertu d'un

ordre général ou fpécial, foit e'x
guerre -,ou car vertu de quel-
qu'autreufage, à moins qu'une
néceffité très-urgente ne le de-

'mandât ainfi,-&qu'on n'en fît un
,dédommagement convenable-
à condition toutefois qu'il .ne
X oit pas dérogé par là aux faifies
& .rrêtsquï felon le droit ,& les.
Ioix des donminationsxéciproques,
fe font juffement & avec ordre.

XX I .
Item. Que les marchands de

part.& d'autÉe.4 ,leurs faieuis &
ferviteurs, comme ;aufli les ha-
teliers &.autres gens de marine.,
tant en allant qu'en reto.urnant
avec -leurs, .vaiieau- par:ner &
.tres eaux., comme au.i .dans
les havres4efun ouAdejl'utre,
ou ,étantvenus à terre pour
Ce défenre eux& leurs rar,
chandiespouxront pour leur

éènfe rtortoutes .ortes d'ar-
aos ef1chs& défenfivç,;&

ubhi prs(tipi gm ß
intraerint. pran m

derquels ils feront entré-, comme

XXVI.
Item. Quòd mercatores, nau-

ideri, gubernzatres°& nautæ al-
terarus partis, eorum9ue-nayes,
banà aut mercimania in terris
portubus, navium-J/tionbus aut
fuminibus a/terius non preen-
dentur, ve1 fub arreflo detine- v
buntur ex edidào gqovis genera/i /
autfpeciai ,ßtve ad.be/4m,fß<'
ad alum auein/ibet afin, nißf

fumm nectate id cogenté,
juflu etiam fatisfac'io.ne b /id
dat ; ità tamen, ut detentî'ni-
bu arrefl a t/ n guas qî. ex
jure & legius:alterutrius dminji
redè atque o/dine fiant nihil
kbin. dersgatum ft.

XXVII.
Item.Ä i mercatores utringue

erng~~ue infiores & famui ,

naut, tàrm eundg uzam znredeund
nayi6zns prmaria a/inqfgue aguas,
9uàr>, in portubus alerutriuis aue
in terriegreß>iifiworuïngue bo-
nerumn defendendi. cazf, Îmnè
giwms ama, tm cifnjiva gzuam
defenßa, geflent utanturgue.;
verum ubi adjuiez qu[ue hfpitia
ïzc diverfria-perbenerit, ibi arma
fua depanet .ac- rinuet donec

- rursia
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rurfùs ad napemfe receperit aut s'en fervir; & étant arrivés dans raite
eò commeare e/it. leurs auberges oU.' logemens , de Breda de

mettre leurs arnes bas.& à part, i667, entre
. 'Angleterre y

itifqu'à ce qu'ils s'en retournent à leurs vaiffeaux poúr faire vole-.' la ollande.
XXVIII. X X 1 1 .

Item. Quòid nazes praßJda- Item. Qué les vailleaux- de
ri. feu be/ica. a/terutrius.partis guerre & de convoi, rencontrant
guamcumque in mari navem aut en ier.quelqueYvaiffeau ou vaif-
na/es mercaterias guS adaltermn feaux, narchands appartenans à
ve/ a/terius fjbditas aut intia/as 'un $ 'autre des. fujets àu
pertinuerint idenve iierfecerint, habi s ,z & qui tiendront le
almiam habentes aut aeguentes ài ême cours ti'feront le niême
zis prafdia efeafgue.defendere voyage, les devront convoyer

ene»untur,gquarniù umdem cur- & défendre contre tous & un
funm tenuerint, centrà -omnes & chacun qui-vo'pdroient.les atta-
fnzgulos qiui eas adrientur. .esquer & kéur faire violence'

XXIX X X l X..xx
Item. Si qua zayi; aut naves Item. Si unaou plufieurs vaif- -

qua fibditorum ui aut inca/arum feaux, appartenans à des fu jets
aterutrius partis aut :neutra/is ,ou habitans de. l'une -u l'autre
/icujusfiterint, i a/teitrizus pr-. partie, ou à des perfonnes neu-

tuasu à qui/is tertia. capiantur tres viennent à être pris dans
lui ex fubditis & ince/is alte!- l'un ou l'autre havre par un
utrius artis nznft,. i//i guarun tiers qui ne fera point fujet ou
iporti, aut. ex partit, gau gi- habitant de quelqu'une des par-
cumqzue ditin pradi /a nazes ties, ceux dans les havres ou
captæifueriit , pariter czm ealterâ domaine de qui lefdits vaiffeaux'

parte dare .aperan tenebuntur in auront été pris,, feront tenus
prSdidis naie vel nayi us infe- avec l'autre partie de contri buer,
quendis ' reducendis, fiifgule ou faire çi forte 4uilefdits vaif-
dminis reddendis;. verum wc feau où vaiffeaux, foient pour-
toun ier domiioruim impenfis, fuivis & repris, & reflitués aux
aut earum guorum id interefl.a propétaires d'iceux; mais alors

tout fe fera aux dépens des pro-
priétaires, ou par ceux qui y auront intérêt.

XXX. X X X.
Item. Quòd Scrutatores cæ- Item. Que les Douaniers &au-.-

terique id genus Offciaes ex tres femblables Officiers auront
Pièces julflßcatives. 1
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à fe régler fuivant la teneur des
loix' du domaine de l'une ou
l'autre des parties, & n'exigeront
pas de plus grandg' :'drôits que
ceux portés par leur connlifjioii
& inflrudion.

X X X.
Itent. Si les fujets de'. l'une

viennent, à, recevoir quelque
dommage caufé par. les fujets de
l'autre partie, contre les articles
de, la préfente. alliance ou, le'
Droit commun, il ne fera néan-
moins accordé aucune lettre
de repréfailles ou' de marque
& contre-marque, avant que
jultice ait. été: demandée; mais
fi la juflice- y étoit refiufée. pu
long-temps différée, alors le fàf-'
dit feigneur :Roi- & les 'fufdits

'feigneurs Etats Généraux', ou
leurs Minifires, dont les fujets
& habitans auront reçû le 'dom-
mage ou tort par ceux où. la
iuftice (conme eft ditci-deffus)~
fera diffrée ou refufée, .ou par
le Magiftrat qui eft établi pour
entendre, pourfuivront l'affaire
publiquemient, afin que: le diffé
rend foit terminé à l'amiablè,,
ou par les procédures ordinaires
du Droit: mais' fi l'afiire étoit
néanmoins encore différée plus
long-temps, & que droit ni fatis-
fadion ne fut pas faite dans le.
temps de trois mois après que
la réquifition en aura été faite,

Traité
de B',da de
. 66, entre
,Angileterre&'
(a Hollande.

66
utrque parte :adPoriam egun
alteruius domijiifefe dirigent,
.neque plus imponent exigentve

uitàm per auéloritàtem fibi com-

mifan & àccepta mondata fi-
cuerit.

Item. Si quà injuria ab alter-
utro Dominia ejüjie Jubditis aut
inco/is illata /lt,fivè çontrà ulles
'/zjusfodcris nrticulos,vò conurà
Juscommune, uti nulla litterW re-
prefait, mere) auti centra-mercx
ab aterutro-cocedantur, donec.
jußitia pris juxtà leges ordinà-
rias pajiletur ; iin autem. illic
jfzfitia vel denegetur vel in on-
gum detrazatur, tm uti diMüs
dohninus .Rex diique donini
Ordines Generales, aut Delegaii
ejus . Dominii. 'cujus fiîbditi &
incolæ? injuri affeni unt, ab
atera in que jzlitia , ui prætdic-
tum ef, denegatur aut' dfertzur,
àut ai il poteß/aie qua iujuf-
modi pofßulatis, azudiendis cou -
tuta erit; publicò jufßitizm vatu-
lent, : ut omnes Aiujfmod, lites'
vel amicò componaityr vel ordi-
naria legum proceffli terminentur;

ßin autem mora adhuc interp!tta
erit., neque. jus reddetur. neue.
fatisfadio dabitur intrà' tres men-

fes guàm hujif(modi -.polu/atio
latafueuit, thm denmùm iuti lit.
tera repiefaliæi'meræ velaconra-
-mercy concedantur.



Traités & autres A7es publics. 67
lettres de repréfailles, de marque au de contre-marque pourront
alors être accordées. de B

X X-X l . . X Ix- 1.XX II XX II alz66;î. 11
Item. Cnventum efi, f al- Item. Il a été convenu que 1. h

quandò, 9uOaornoen Deus Optiusm s'il 'atrivoit (ce qu'à Dieu ne
kMaxinus clemezuter eefim zvelit, plaife ) que lès différends déjà
fopitasJmitates-inter diuni da teri inés entre ledit feigneur
minum Regem d7aefque demi- Roi & lefdits feigneurs Etats
nos Ordines Gêneraies récrudejf Génë aux, viiffent à fe renou-
cere, arue in apertut'be/m veler à tourner en une guerre
denua erumpere contingat, ut eS ouvert ; les vaiffeaux, marchan-
naVes, merces ac bena uarvis difes & utes fortes d'effets mo-
mobilia partis ateruarius quæ in biliaires el'une ou l'autre part,
pertubus atque in ditione partis. lefquels trouveront être dalis
adveræ Izinc inda æarere aque les havres & fous la dom.ination
.extare deprehèndentur,.fco nibil- de la partie adverfe, ne feront
ominzs kaiudwulqiuan addicantur nullement conffqués ni endomn-
azt ullo inicommedo. afficiitiur; magés; mais fera aux uns & aux
ftdfubditis civibufque a/teruzrius, autres-. fujets' des deux 'parties'
fpatium feneflre integrnum Iinc accordé le temps de fix mois
indè concedatur, que res jamz entiers, peindantd'lequ 1 ils tranf-
di?as ac alizd quidyis exfacu- porteront lefdits effets où ils
atibis friis que vî/i|m ibitumnquze, voudront..

fi ert omni fine kaleiâ indè

rnßflaium eant,

Item. .Qud il/i qui fpecia/i lien. ue ceux qui recevront
dipbmat aut cammi zones ab d ' ettres ou ·commifflons de

lterutrâ parte ebuinuernt, pri' l'une des parties, avant de les.
um illa diplemata c iant, recevoir, donneroiit par-devant

caràm ee Judice 9 ui p/ exi- -le Juge bonne & fuffifante cau-
bebit flcien ziciarum cau- tion par perfonness non adhé-
ruienem erpùent 'per ejznedi rentes ou .intéreffées, ou. ayant

*es, qui refondend pares part audit vaifleau, qu'ils ne
nt & non ejus -naisf5cii aut feront aucun donmage ni tort

participes,fe iuhlumz damnnum mut aux fujets & habitans' Tun dc
injurm aterutrius fubd'itis aut * lautre.
.,?weis ilat-uros.

rait
reda de
~, 'entre

'kterre ey
M,,1ande,
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68- . Traités b' autre
Trait X X I V.

de Breda de Item. Efi conx>enu & accordé
J 667, entre qu'il fera p aux fujets-de
i'Ang/eterre., 'ate axfues&d

part & d'autre d'avoir accès libre
en tout temps d ns 'les havres
réciproques, & u'il leur fera
loifible d'y refler d'en repartir
non feulement av c leurs mar-
chandifes & leurs yaiffeaux fret-
tés iais auffi avec 'deivaiffeaux
de guerre, foit qu' appartien-
nent audit feigneur ôi ou aux-
dits feigneurs E'tats Généraux,
ou à ceux qui en on' reçû con-
mi iion fpéciale ; fci6 qu'ils y
foient entrés ar force , em, ête
ou péril de . ier, ou pour y
radouber ou calfater. leurs vaif-
feaux, ou y acheter des vivres;
pourvu néanmoins ùils n'ex,
cèdent pasIle nom»brele huit, &
qu'ils y foient entrés \volontai.
reinent., & qu'ils n'y demeurent
pas plus de temps qu'il ne faut
pour y réparer les vaifteaux, y
acheter. des -vivres & les autres
ichofes dont ils auront befoin;

& s'il arrivoit qu'un ph s grand,
nombre de vaiffeaux y youluf-
fent entrer,,ils ne le pourront
fans en avoir auparavant obtenu
-la permiffion de ceux ot celui
à qui lefdits havres appartien-
dront, à moins, qu'ils n'y aient
été contraints par teinpête, -vio-

ce ou autre néceflité, \pour
évr le. përil de la mer; ce qui
arrivant ainfi, ils feront favoir

s A des publics.
XXXI V.

Item. Conventii & conco-
datimn ei .9zuòd utriifgezi partis
fubditis & incolis ad portus
uitriufiquze /iberfenperft acceffus,.
in iifqzue commuborari, ac indè
rufs recederà liberum eis lici-
zumçue erit nin folin cuin na-b
vi6us mercatoriis & aneratis fed
&-cum navibis bellicis, five. ad
di6lum dominum-. Regem dic-
tefve domines Ordines Generales
peéenz , Je eerumßrnit quî pe--
cialia dip/omata obrinnerint, fve
tempefatis vi, dut maris periculo
intraverint., ßve ut naves reparent.
aut comumentum -comantr, moedò'-
oé?enarium naviziu bellicarum nu-
merum non . excedant , f fila
fponte intrayeriit , nec diutiùs li
portu.bus aut circà portus liæ ent
9uàmz ad zavmum reparalîonem,
co&èmenda - 'v2iaia aliafye necf-

fJat*sfuerit necef f/; .&i mgj'r-
nzaviim le/licarrn ium n eruzs data
occaßonle adej/finodi ploitusiielit
accedere, eas.-intrare nerqua9uam -

teri licitum nfi priùs impetratd *
ab iis venil ad ques pertus illi
pertinuerint nifi tempe/ßite aut
vi aliuzi aut, necef|tate ompu/fæ
fuerint, quo maris pericuia eff4-
gerent ;: 9 uod cùm 'accidit, pra-
fjeac9um ejus loci aut f zzmmwn
kagiatzumJatim de caufâ fui
advenu.s cetiorem facient, nec
diutiùs ibi Aarebunt guàm illis à
præfedi auà Jummo knagjla
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ernifum ert nec in iîs par- au Gouverneur ou premier Ma-

tuis commarantes .boßile aliçuud gifrat du lieu la caufe de leur
aut quiciuaint in præjudicium arrivée-, & n'y refleront qu'au- r.

arum mlientur tant que ledit, Gouverneur ou la
premier Magifirat le·permettra,

reflant dans lefdits havres, ils n'entreprendront rien au préju-
Ice dudit lieu.

XxxV VXXXV.\
Item. Caventurm &' conclu- Item. Efi coïivenu & arrêté
f 1 gupd utr-ue r erà que les deux parties bferve-

A atquee ecu- ront & exécuteront le préfent
dimandabit prrfente c- Traité véritablement:& confûam-

tam, mniague bàngula i e0 ment, & tout ce qui y enf, con-
contenta &,* compreben{a, at tie tenu & compris, &- feront en
eaAem ab alterius ibditis à. forte qu'il foit obfervé pai\ les
inco/is Èbferrari &-prefari fujets & habitans de part \&
caciter curabit. d'autre.

XXXVL X X X VI l
Item. Ad mnajarem ciutelam Item. Pour plus grande affu-

b' fecuritatem Traatûs zjus -ance. & fermeté que le fufdit\
&' coif'deratianis à parte 'dia- raité de confédération fera exé-
rum dominoruin Ordinum Gene- c té fincèrement & de bonne
raiumfederatarm proviciar la part; des feineurs
erumqute papu/i incerè. & banA Et Généraux des Provinces
fde praß/andan, cunm'itum &' deeurs fujets, ila été
concluifan eß,fcut &' d7ii danizi conv n com n eft lefdits.
Ordines Generales hispræfßztibus feigne rs *Etàt' G
conveniunt fequermter ligan'obligent par ces pr-
& devinciunt', çid Omnes bà fentes «, ue tous & un Chacun
finguli, quas aut quem vel zvj1y -de ceux.\q'eux ou les Mats
Ordines pnevinciarum quwcum-. dés Provinces particulière, choiý
yiue demunr- tempr elgent910 em~m tpare it.. firpott fernt & établironît eîi
cenßituent., præfcient - Capita- quelquêtcn ) que ce foit, pour,
neMum genera/em, Gubernatorem Câpitaine géIeral, 0 tverneur
feu Praidem. primariun five. Stadhoudýr Maréchal de
Stadtholdr, Imperatarem exerci- camp fu'r les -iées de te
tuum feu miitia in terr, vel Ad- ou pour Aniirdk fur les flottes,

foàu de ·la part; de eger

ftu .lium;c vaiffeaux o ux foces de ier ,

uni & e eur fjet, l aét

Traite
Breda de

66 7 , enftre

4ngleterre&
Hollande,

~'
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Traittè feront tenus & obligés de confir-

de Breda de mer le préfent Traité & les ar-
I 

6 67i entre
'Angleterre e ticles d'icelui par ferment, &-

-la Hlande. promettront faintenient de l'ob-
ferver religieufement, & autant
qu'en eux fera, le feront ob-
ferver en ce qui les regardera,.
& auront foin qu'il foit obfervé
& exécuté par les autres.

X X X." I. .
DANS ce préfe t Traité de

paix' feront compris ceux qui
avant la ratification qui en fera
faite, ou dans fix mois aprs
fero i nommés d'un confente-
ment- unanime: & comme ce-

pendant les parties conitraalantes
reconnoiffent avec gratitude les
effkes fincères & la diligence
iafatigable par lefques le très-
éi-éniffitne Roi de SuÊde a par

fon entriemife & médiation, avec
l'aide & grace de Dieu , amené
ce falutaire ouvrage à la fin fou-
haitée; lefdites parties".cohtrac-
trantes, .pour témoignage de
leur inclination réciproque, -&
d'un commun confentenent
ont arrêté & font convenués que
faditè Majeflé Suédoife, avec
tous fes roygumes-, feigneuries,
provinces & droits, fera- coln-
prife dans ce Traité & dans ce
préfent Infirument de paix en
Sh meilleure m nike.

X X V 1iiT.
itär». IF g 1éte convemi,

naium , copiarumve marinarumn,
6bligabuntur & devincienturIbunto
Trad atum &ormniaejus capitula

juramento confirinare itaquefrndb
& cum juranento jpondere fe,
quianiin pqffint, omnia ea reli-
gos: obfervaturas & executioni 

ziaad eos fpeéiat, mzandaturos,
&curaturs ut ab aiis obfern ntur
& executtioni mandentur.

XXXVI.
S U B hqc, prafenuti paCis

Tradatu comprehendentur illi qui
ait ratilabiiionum 'peruiitatio-
nei viel intrà fex imeifes pOJieà
*ýb, unâ alterågue parte- ex coM-
muni -confenfit unominaluntur .. in
terin taien quemadnodum partes
pacifr entes -grat? <-gnfeunt fin-.
cera officia & indefeffàufludia;

ibs-ferenitus Rex Jueci',
interpofitiA fait mediatiane, /oc
fautare pacißcationis opus, di-
vine. adjuvante auxiio , ad exi-
tum optatum promerit, ità ad
teflndtim- -paremt afeéZum 'coma
>muni partirm omtnium - conenf
fancitum & eonzvenium eji , ut
Altfim? inemo>ata facra regai
Majefrs Szeci cum omnuibus

fiis regzis , ditienibuk, provinciis
ac furibus iié .Tra tïùîi fit in-
cluui,; & præfenti paci/icationè
omni meliori- mdù compreïenfa

xxxvint
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& coneardatum eßI 'yd pra
fns TràJlatis' atygue omnia &
fingln/a in ga ontenZ4 & cnc/uIfa,
à di) dmino Rege Magna
lritannia , diif/ue deminis
Ordnibus Genera/ilizis ,federa1
zarn prgriniciarum, perpatentes
utriufue partis. litteras figi/lla
magn .«Zunit4s, dbiiâ ' au-
tentica ferna inter guatuar fep-
timanas proxiin iif eguentes aut
citQs, f fferi 'paterit,, confir-
m1naSU1tur &- rtihabebuntur,
muzituqle injifrumetinta intra præ-
diluin tempus hIinc indè Breda
extradentin, n'eeçnnO & Trac-
tatus hic & cnfedenrlio ßIatim
. traditis & permutatis inru,
mientis, forma & >/ca frlitis pu-
blicaitzur In quorum oqzîium &
fngu/rumfidem mn)ufziue roîr,
nos prædicål facr regiæ af-f
atis Magnæ Britanni? Legati

Plenipotentiarii, cum i/uIIrif
Amis & excellentifiniis dmini.s
Legatis extraprdinariis & media-
4'eñ6us, Auiicpacis in/frainentzfiLb-

f nius i//udue figi/is nafris
zavimus. /lum Brede., trige-
prima ju/ii, anna mille/m?

fexcentefimo fexagefima feprimo.
( L.S.>GEORGIUs, FLEM-

MJINGH.
(L.S.)CHRI'TOP oRus

DEPHICUS -IN .JHNA.
{L.S) HLLE.
{(L, S) HENR1UC UJS C O-

-'E AN T R Y Z.

{ L. S.)
QUE

( . S.)

(L.S.)

Trakir
re Breda de
667, entre.

'Angleterre ..-. olande.

CHRISTOPHE ELPHI.
IN DHONA.

HOLLES.

H.ENRY COVENTRYE.

Traits .autreî Alles pueblis. j 71
réfolu & arrêté que le préfent
Traité & tout ce qui y efi con-
t enu., fera par ledit feigneur Roi
de la Granie-Bretagne & par l
Içfdits feigneurs Etats Généraux
des. Provinces unies des Pays,
bas, approuvé & ratifié par leurs
lettres pateltes refpeélives,
conf1rmé. du grand fceau en I1
plus convenable & authentique
forme, & les Infirumens échan-
gés .de part & d'autre dans le
temps de quatre fernaines pro-
chainement venantes, ou plus
tôt fi faire fe.peut i & fera ledit
Traité & alliance, apès l'échange
des Infirumens, publié dans les
lieux - en la manière accoûtu-
mée. Et pour plus grande fûreté
de tout ce que deffus, Nous
lefdits: Ambaffadeurs & Pléni.
potentiaires de Sa. Majené de la
Grande-Bretagne,. avons, aveç
les Ambaffadeurs extraordinaires
& Médiateurs, figné le préfent
Infirument de. paix, & icelui-
confirmé de notre fceau.. -F T
à Breda, le trente-un juillet mil
fix cens foixante- fept; e
figne

(L. -S.) G.EORGE FLunMhliNGH.



Traités e autres Aédes pub lil
Traité A R T I C L E. -

de Breda de
167, entre EN cas q Ie quelques tapis; ta-l'Angeterre e ii u 1  JI

la fblande. pifferies, tableaux ou quelques
autres meubles, joyaux, bagues,
pierreries ou quelques ·autres
effets imobiliaires appartenans au
Roi de la Grande-Bretagne, fe
trouvaffent préfentement ou ci-
après chez lefdits Etats Géné-
raux ou quelqu'un de 'leurs fu-
jets, les fufdits feigneurs Etats
prômettent de ne protéger en
aucune manière les.. pofleffeurs'
de quelques effets 'mobiliaires,
appartenans audit feigneur Roi;
lefquels effets leur feront ôtés. -
de telle manière que l'on ne.
fafUe point de tort ni d'in-
juflice -à. ceux qui s'y trouve-
i·ont lézés, mais qu'ils puiffent
leur être rendus'; & promettent
les fufdits *igueurs Etats de
faire en forte,' autant 'q.u'il leur
fera poffible., qu'il foit, procédé
fomnaireient en cette affaire,
fans s'aflreindre aux formes '&

nianières de. procéder qui fe pra-
-tiquent dans les Cours de.Junfice,
& que droit fàit fait de manière
que, autait qu'il fe pourra, Sa
Majeaé en. foit' contente.

Item. Que fi quelques 'per-
fonnes fe' tirouvent coupables de
l'abomina le 'meurtre commis
en -la per onne de feu le. Roi
Charles p emier d'heureufe mé-
moire.. qu'elles fe 'trouvent

SÇ É P A R É S.

Si forà ligua tapeta, pe-ri
mata, aul/'a, piduara 'vel >
ekiles - cujzfcumguie generis, yel

lapides pretiofi, clenodia, moni-
lia, gemma, vel alia quacum-
gue bona mobi/ia ad Regeni
Magzn Britannia fpeantia,
penes 'di7aos 'Ordines Generales
aut a/iguem febditorm filorum
jam nzuncfinit àut defutura re-
perieniur, diai deiini Ordines.
promirtunt fefe nul/o moido pre-'

Seuros pIfcfi res /aliquarim mo-
bi/ium ad dialms dminum Re-
gem pertinentium, gua iis azferrl

poterunt e moio, ut ni/ll inigui-
'ate aut injuflitiâ afciantur- ili
qui gravaburntur il/a fliâ fponte
reflituere;. dig/ique Ordres' pro-
mittunt ffe nado guàmn efica-
ce/ma aperam daeturs, ut de

p/ani &'flmmari? 'i //o 'negohia
pri'cedatutr, fine ordnai-in'm'rm
&' mdo procedendi ° izs
zfItato, & ui ju//iitia diini//re-
tur quá faisfla di2aS Regia
Majë/ari, qzantumferi pateit,
abfque j&/iene alicujus,

Item." Qud f»i qui eorum qui
rei fut i/lius' nefandi 'parricidii
in Regem Cara/m' beat{ßma
memoria -admi/i, 'ac legitinè de
eodemfce/ere attinai, condemnati
aut con vidi, ke/ Jam fint in

domniniis
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iizls dfonim Ordinumn Gene- légitimement accufées , convain..
raliui, vel po/Ieè illùc ardùenient, cues ou fententiées, & qu'elles

fIatimin, quàîm primùM àaiiis Or- foient trouvées fous la domina-
dnibIs Gezeralibuzs, vel aljiuius. tion defdits feigneurs Etats Gé.
Officiariis Jis innvtuerit el néraux ; que- dès que lefdits
relatum fuerit., prehenfi in cuteo-. Etats ou quelques-uns de leurs
.diam dentur, & vinali in An- Officiers en. auront eu connoif-
gliatî remittantur, rel in eorum. fance , ou- qu'on les leur aura
manus tradantur,. quO dic? us dénoncées, elles feront appré-
Daiinuis Rex 4lagzæ, Britan- hendéesm, nifes en prifon & en-
niæ' iis cu/adiendis dnumyue voyées liées e Angleterre, o.
rereliendis prîifecerit. In yiuforn li'vrées ès mains de celui quï fera
fidein, & quòdpôfens articulus pour ce commis.par Sa Majefté
feparatus de Vet-tà ad verbian Britannique, pour les garder &
cjifdei tenoris. ef cum eo qui les faire retourner en Angle-

i menfis Ieftemris 1- 662 terre. Pour plus- grande. confir-
apud WJ4iteti.conclfus efl, e- mation de tout, & que les pré-

demue vigore *ferrandus cum fens articles féparés font de mot
is qui Tradatui principali in- .à mot du même contenu que

ferti Jnt ; Nos pradiai facra- celui qui a été conclu à Whitehai
Regia Afajeflatis Magna Bri- le 4e feptembre, vieux flyle, &
tnaniæ Legati extraordinarii & Ig, flyle nouveau- l'an 1662,
JPlenpoteutiarii i//i ubfcrip/imus & qu'il doit en toute vigueur
&J /anf/r-a ao uinus. Aum êtreauffi bien obfervé que tous
Breda, trigerno primo ju/ii, anno ceux qui font contenus dans le
mil/eßnofexcente :imafexaefioa Traité principal; Nous, Ambaf-
feptimo. fadeurs extraordinaires & Péni-

potentiaires de fadite Majeflé le
Roi d'Angleterre, Favons figné, & à icelui appliqué nôtre fceau.
FA T à Breda, Je trente-un juillet mnil fix cens foixauntè-fept &
Ca figné

(L. S.) G.0RGlU$ F f- (L S.) GEoRâÈ FLEMMINGEF.
.MINGH.

((L. S.) CH..STOP).E DELP Il
DELPHICIS' IN DHOÑA. iNDIoNA.

(L.S.) H Z..E.S.) HLLES
(L.S.) H.ENRICUS CQn (L S.)'HEN

¥ENTRYE.

Pices jufificatie. .

Traitt
re. Breda -de-
6 67v, entre
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TRAITE DE·PAIX
Enre Louis XIV Roi de France , .r les

Généraux des Provinces unies des Pays-6as.

Fait à inegue, le 1o août 1-47g b

Tiré du Corps diplomatique, tome VII, partie , page fo.

L OUIs, par la grace deDieu, Roi de. Francé &
de Navarre.: A tous ceux -qui
ces préfentes lettres verront
falut. Comme notre très-cher

bien amé coufin le feuir
comte d'Eftrades, Maréchal de
France, & Chevalier -le nos
Ordres; notre bien amé & féal
le fleur Colbert Marquis de
Croiffy., Confeiller ordinaire en
inotre Confeil d'Etat; .& notre
bien amé- & féal le fleur de
Mefmes, Comte d'Avaux, auffi
Confeiller en nos Confeils, nos
Ambaffadeurs extraordinaires &
Plénipotentiaires,* en vertu des
plein - pouvoirs que nous leur.
en avions donnés, auroient con-
clu, arrêté & :figné le dixième
de ce mois, en la ville de Ni-
iiégue, avec le fleur Hiérôme
de Beverningk feigneur de
Teylingen, Curateur de-l'Uni-
verfité à Levden , c*-devant
Conifeiller & T7réforier. Geýneral
des 'Provinces unies des Pays-
bas ; le fieur Guillaume de

Naffau.feigneur d'Odyck, Cort-
gène &. premier noble & re-
préfentant la nobleffe dans les
Etats & au Confeil de Zélande,
*& le fleur Guillaume de Haren
Grietman du Bildt, .Amlaffa-
deurs extraordinaires & Pléni-.
potentiaires: de nos très-chers &
grands amis les Etats Généraux.
des , Provinces unies des Pays-
bas, pareillement munis de plein-
pouvoirs, le Traité de paix dontr
la. teneur s'enfuit.

Au nom de Dieu le créateur ;

A. tous préfens & à venir, foit
notoire. Comme. pendant 'le
cours de la guerre qui s'eft
émue depuis quelques années
entre le très-haut, très-excellent
& très--puiffant Prince .Lôuis&

XIV, 'par la grace de. Dieu
Roi Très-chrétien de France &

de Navarre&les feigneurs Etats
Généraux des Provinces unies,,
Sa Majeflé auroit toûjours.con-
fervé un fincère defir:de rendre
auxdits feigneurs Etats fa pre-
mière amitié; & eux, tous les

Etais
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Traités &' autes
fentiniens de refpeót pour Sa

Majefté, & de 'reconioiffance
pour les obligations & les avan-
tages confidérables. qu'ils ont
reçûs d'Elle & des Rois fes pré-
déceffeurs,. il ef enfin arrivé
que ces bonnes difpoitions, fe-
condées des puiffans offices de
très-haut, très-excellent & très-
puiffant: Prince le- Roi de la
Grande -,$retagne, qui durant
ces temps fâcheux, quand pref.
que toute' la Chrétienté s'eft
trouvée' en. armes, n'a ceffé dç
contribuer par fes confeils &
bons avertiffemens au falut &
au repos public, auroient porté
-Sa Maje1é Très-chrétienne &
lefditsfeigneurs.Etats Généraux,.
comme aufli tous les autres'Prin-
ces & Potentats qui fefont inté-
reffés dans'çétte guerre, à cofen-
tir que la ville de Niiégue ft
choifie poutr y traiter de paix;
& pour y paryenir, Sa Majeûé
Trèsz chrétienne auroit ,nommé
pour fes Ambaffadeurs extrar
ordinaires & Plénipotentiaires le,
fleur Comte d'Eftrades, . Marèé
chaI de France '& Chevalier de'
fés Ordres; le fleur Colbert'
Chevalier, Marqui;de·Crwiffys
Confeiller ordinaire eii ,fon
Confeit d'E tat; & le.fieur de'

1efmes Chevalier,. -Comte
4'Avaux , auffi Confeiller en
fes Confeils; &lefdits feigneurs
Etats Générauxî le :fieur JHié

Aes púiblics. 7S
rôme de Beverningk, feigneurd
de Teylingen, Curateur\de Nnue entre

la France e la
l'UniverftéàLeyden, ci-devant Hollande.
Confeiller. & Tréforier Général 67
des Provinçes\ unies; le fleur
Guillaunie de Naffau - feigneur
d'Odyck, Cortgène- & Premier
Noble, & repréfentant la no..
bleffe dans les Etats & au Con-
feil de Zélande'; & le fleur
Guillaume de IHaren Grietnan '
du Bildt , députés en leurs
affemblées de la part .des -Etats
de Hollande., Zélande, &c. lef-
que[s Ambaffadeurs extraordi-
naires & Plénipotentiaires dûe.
ment inftruits des bonnes in-
tentions de leurs. Ma tres,* fç
feroient rendus. en la ite ville
de Nimégue, ou a rès une
réciproque comniunic tion des
plein - pouvoirs, doi t. à la fnà
de ce Traité lesico es font in,
férées de mot à îîot, feroieit
convenus des c iditions de pair
& d'amitié, en la teneur >qui
s'enfuit.

I L y aura .à l'aveii --entre
Sa Majefé' Très- chrétienne &
fes. .fucctffeurs Rois de France
& de Navarre., & fes Royau-
mes , d'une part: & les feigneurs
Etats Généraux des Provinces
unies des.Pays-bas, d'autre, une
paix bonne, fermnd, fidèle &
inviolable, & ceff5 ont enfuite,
& feront délaiffés tous adeg
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'rait de d'hoüilité 'de quelque. façon I I I.
r qu'ils.foient, entre ledit feigneur IL y aura. de plus entre ledit

uande. Roi & lefdits feigneurs Etats feigneur Roi & lefdits feigneurs
* Généraux, tant par, mer- & Etats Généraux, & leurs fujets
autres eaux,. que par terre, en & labitans 'réciproquement ,
tous leurs R6yaumes, pays, *une 'fiocère ,ferime & perpétuelle
terres, provinces & feigneuries, amitié , & bonne correfpon-
& pour tous leurs Ifujets & ha- dance, tant par 'nier que pai
bitans de quelque qualité ou terre, en tout & 'par-tout', tant
condition qu'ils foient, fans dedans que· dehors l'Europe,,
exception des lieux ou -des per- fans fe ieffentir des offenfes
fonnes. ou dommages qu'ils ont reçûs,.

1 L. tantpar le paffé qu'à l'occafloa
defdites guerres.

ET.fi quelques priles fe font 1 V.
de part ou d'autre dans. la mer E T en vertu de cette amtié
Baltique ou celle 'du nord.,. de & correfpondance-, tant Sa Ma-'
puis Terneufe jufqu'au bout de. jefié que* les feigueurs Eats
la Manche,. dans I'efpace. de Généraux, procureront & avan-
quatre femaines', ou. du bout. de 'cerpot fidèleiment le bièn & la
ladite Manche jufqu'au Cap de profpérité l'u d 'autre,. par
Saint-Vincent, dans l'efpace de tout fupport, aide, confeil &

x femaines; &' de-là dans la affifances réelles 'en toutes occa,
Mer Méditerranée, .& jufqu'à fions & en -tout temps; &l ne
la Ligne, dans I'efpace de 'dix confeiitiront 'à l'avenir à aucuns,

.femaines( & audelà,de la Ligne- Traitésou négociations qui-pour-
& en tous les autrs endroits du roient apporter du donmage à
mInonde,. dans -lefpace de huit Fun ou \a l'autre, mais les rom,
mois, a compter- du jour 'iue pront, & en donneront les avis.
'e fera la publication de la paix ' iproquement avec foin &
à Paris & à la Haye; lefdit fincérité, auffi -tôt qu'ils en au
prifes. & les: dommages. qui fe ront connoiffance.
feront de part ou d'autre après V.
les termes préfix, feront portés C Éux fir lefquels quelques
en comptc, & tout ce qui aura Iiens ont.été faifis & confifquée
été pris fera rendu avec 'com- à, l'occafion de. ladite guerre,,
peïfatiOn de tous les dommaßes leurs héritiers ou ayant caufe.
q en féXQnt provenus-. cde quele 'condition ou religion



qu'ils puffent être ,, jouiront

d'iceux biens, & en piendront.
la poffeffion de leur autorité

rivée, & en vertu du .préfent
raité, fans qu'il leur foit.. be-

foin d'avoir recours à lajuflice,
uonobflant toutes incorporations
au. fifc , engagemens , dons en
aits, feutences préparatoires ou

définitives, données' par défaut
& contumace. en l'abfence des'
Parties & icelles°non ouïes,
Traités, accords , tranfadions,
quelques renonciations qui aient
été mifesefdités tranfations pour.
exclurre de partie defdits biens;.
ceux à qui ils doivent appar-.
tenir; & tous & chacuns biens

droits, qui, conformément au
préfent Traité, feront. 'reflitués
ou doivent être reflitués.récipro-
quement aux. premiers proprié-
tates, leurs.hoirs ou avans caufe,.
pourront être vendus par lefdits
propriétaires, fans qu'il foit be-
foin d'impétrer pour ce, confen-
tenent particulier; & enfuite les
propriétaires des rentes., qui de
Ja part des fifcs,. feront confli-
tués en lieu des biens vendus,
comme auffi des rentes & ac-*
tions étant à la charge des ffcs
refpedivemient, pourront dif-
pofer de la propriété d'icelles.
par vente ou autrement, comme
de leurs autres propres biens..

V I.
JT tomme le Marquifat. de

. 77
Berg- op zoom, avec tous les -Traité de

droits & revenus qui en dépen "
dent, & généralement toutes les Hollane.
terres & biens appartenans à M; 6;r 8,
le Comted'Auvergne, Colonel
Général de la Cavalerie légère
de France, & qui font fous:les
pouvoirs defdits feigneurs Etats
Généraux des Provinces unies,
ont été faifis & confifqués à
l'occafion de la guerre., à laquelle
le. préfent Traité doit mettre
une heureufe fn; il a été- ac-
cordé que ledit fleur Comte
d'Auvergne fera remis dans la
pofeffidn dudit' narquifat de
Berg-op-zoom,fes appartenances
& dépendances comme auffi
dans fes droits,, adions, privilé-
ges, ufances & prérogatives.,
dont il jouiffoit' lors de la dé-
claration de la guerre.

V 1 L.
CHACUN demeurera faifi &

jouira effedivement, des pays.,
villes & places . terres , iles
& feigneuries tant au dedans
que dehors l'Europe, qu'il tient
& pofféde à préfent, fans être
troublé ni inquiété. diredlement
ni indiredement de quelque fa

çon que ce-:foit.
V 1 I L

MAIS Sa Majeflé Ts-chré
tienne voulant reindre aux fei-.
gneurs Etats Généraux fa pre-
Mière amitié & leur en donner
une preuve 'particulière dans,

Traités & autres Ales publics.
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Traité de cette occafion, les remettra im-

lamFgu. nre médiatement après l'échange des

Hollande, ratifications dans la poflèflion de
167,9. la ville de Maeftricht, avec le

comté de Vroon - hof, & les
comtés & pays de Fauquemont,
Daalhem & Rolleduc d'Outre-
meufe, avec les villages de Ré-
demption, Banc de Saint-Ser-
vais & tout ce qui dépend de
ladite ville.

I X
L E S D I T S feigneurs E'tats

Généraux promettent, que tou-
tes chofes qui concernent l'exer-
cice de la Religion Catholique
Romaine, & la ioùiffance des
biens de ceux qui ep font pro-
fefipn, feront rétablies & main-
tenues fans aucùe exception
dans ladite ville de'Maeflricht &
fes dépendances , en l'état &
comme elles étoient réglées par
fa capitulation de 1632, & que
ceux qui auront été pourvûs de
quelques biens Eccléfiaftiques,
canonicats, perfonnats, prevôtés
& autres bénéfices, y demeure-
ront .établis & en jouiro fans
aucune contradiation.

X.
SA MAJESTÉ rendant aux-

dits feigneurs E'tats Généraux
la ville de Maeftricht & pays en
dépendans, en pourra faire re-
tirer & emporter toute l'arlle-
rie, poudres, boulets., vivres
& autres munitions de guerie

qui s'y trouveront au temps de
la remife ou reflitution d'icelle;
&, ceux qu'Elle aura commis à
cet effet fe ferviront, fi bon leur
femble, pendant deux mois des
charrois & bateaux du pays, au-
ront le paffage libre, tant par
eau que, par terre, pour la re-
traite defdites munitions • &
leur fera donné par les Gouver,
neurs, Commandaus, Officiers
ou Magifirats de ladite ville,
toutes les facilités qui dépendent
d'eux pour la voiture & con-
duite defdites artillerie & mun-
tions: pourront auffi les Offi-
ciers, foldats, gens de guerre &
.autres qui fortiront de ladite
place, en tirer & emporter les
biens meubles à eux apparte-
nans, fans qu'il leur foit loifible
d'exiger aucune chofe (les habi-
tans de ladite ville de, Maftricht
& des environs , ni endomt
niager. leurs maifons, ou eni-
porter aucune chofe appartenant
auxdits habitans.

X I.
Tous prifonniers ce guerre

feront délivrésde part & d'au-
tre fans difiïidlioi ou réferve.,
& fans payer aucune rançon.

X 1 l.
LA levée des éontributions

demandées par l'intendant de la
ville de Maeflricht aux pays 'qui
y font foûmis, fera continuée
pour tout ce qui relIeraà écheoir

Traités &' autres AiZes publics.



jufqu'à la ratification du préfent
Traité, & les arrérages qui rele-
ront,feront payés dans l'efpace
de trois mois après le' ternie
fufdit , dans des termes conve-
nables, & moyennant caution
valable & refféante dans une des
villes de la domination de Sa
Majeé. .

SL ES feigneurs Etats Géné-
raux ont promis & promettent
nîon feulement de demeurer dans
une exgae neutralité, fans pou-
voir affilier direélement ni in-
diredement les ennemis de la
France & de fes alliés, mais aiffi
de gar-ntir toutes les obligations
dans lefquelles l'Efpagne entrera
par lé Traité qui interviendra
entre leurs Majeflés Très-chré-
tienne & Catholique, & princi-
palement celle par laquelle ledit
feigneur Roi Catholique fera
tenu de garder cette même nieu-
tralité.

S I par inadvertance ou au-
trement il furvenoit quelqu'in,
obfervation ou inconvénient au
préfent Traité , de la part de
fadite Majeflé ou defdits fei-
gneurs Etats Généraux & leurs
fuîcceffeurs, cette paix & alliance
ne laiffera pas de fubfifler en
toute fa force, fans que pour
cela on en vienne à la rupture
de l'amitié & de la bonne cor-

79
refpondance; mais on réparera Traité de

promptement lefdites 1 conltra- F ne
ventions; & fi elles procèdent Hollande.
de la faute de quelques parti- 678.
culiers fujets, ils en feront feLuls
punis & châtiés.

X V.
ET pour mieux affurer à

l'avenir le commerce & l'amitié
entre les fûjets dudit feigneur
Roi & ceux defdits feigneurs
E'tats Généraux des provinces
unies des Pays-bas, il a été ac-
cordé & convenu qu'arrivant
ci-après quelqu'interruption d'a-
mitié, ou rupture entre la Cou-
ronme de France & lefdits fei-
gneurs Etats des provinces unies
( ce qu'à Dieu ne plaife), il
fera toûjours donné fix mois de
temps après-ladite rupture aux
fujets de part & d'autre-. pour
fe .retirer avec leurs effets & les
tranfporter où bon leur fem-
blera ; ce qui leur fera permis
de faire : comme aulli de ven-
dre ou tranfporter leurs biens
& meubles en toute- liberté ,
fans qu'on leur puiffe donner
aucun empêchement, ni procé-
der pendant ledit temps de fix
mois à aucune faifie de leurs
effets , moins encore à l'arrêt
de leur perfonne.

X V I.
T O U C H A N T les . préten-

tions & intérêts qui concernent

Traités & autres Aces publics.,



Traités &' aures A'es publics.
Trait de M. le Prince d'Orange;,\dont

Mlgeentre ." il a été traité & convenu fépala France ý h l a et te o v pa-
Hol/lande, rément par a6'e figné cejour-

76,3 d'hui ,-ledit Ecrit & tout le
contenu d'icelui fortira fon effet,
& fera confirmé, accompli &
exécuté felon fa forme & te-
leur, ni plus ni moins que fi
tous lefdits points en général,
ou chacun d'eux en particulier,
étoient de mot. à mot inférés en
ce préfent Traité.

X V 11I.
E T comme Sa Majeflé &

les feigieurs Etats Généraux re-
connoiffent les puiffans offices
que le Roi de la Grande-Bre-
tagne a contribués'incefaimment
par fes confeils & bons avertif-
femeiis aualut & au repos pu-
blic, il a été convenu de part
& d'autre :que adite Majeflé
Britani-que, avec fes royaumes,
foit comprife nommément dans
le préfent Traité, de la meilleure
forme que faire fe peut.

X V II I.
E N ce préfent Traité de paix

& "d'alliance feront compris
de la part dudit feigneur Roi
Très-chrétien, le Roi de Suède,
le Duc de Holaein, l'Evêque
de Strafbourg & le Prince Guil-
laume de Furftemberg, comme
intéreffés dans la préfente guer-
re: en outre feront compris, fi
compris y veulent être , le
Yrince & la Couronne de Por-

tugal, le Duc & Seigneurie de
Venife, le Duc de Savoie, les
treize Cantoi)s des ligues Suif-
fes & leurs alliés, l'E'ledeur de
Bavière, le Duc Jeain-Frédéric
de Brunfwik-Hanoyer, & tous
Rois , Potentats', Princes &
Etats, villes & perfonnes par-
ticulières à qui Sa Majeflé Très-
chrétienne , fur la réquifitiont
qu'ils lui en feront, accordera
de fa part d'être compris dans
ce Traité.

x I X.,-
E T de la part des feigneurs

Etats Généraux, le Roi d'Ef-
pagne, & tous leurs autres alliés
qui dans le temps de fix femai-
nes, à compter depuis l'échange
des ratifications, fe déclareront
d'accepter la paix; comme auffi
les' treize louables Cai tons des
ligues Suiffes, & leurs alliés &
confédérés ; la ville d'Embden,
& de plus tous Rois, Princes &
Etats, villes & perfonnes parti-
culières à qui les feigneurs Etats
Généraux, fur la réqiiifitioi qui
leur en fera faite, accorderont
de leur part d'y être compris,

X X
LE D I T.- feigneur Roi &

Iefdits feigneurs Etats Généraux
confentent que le Roi de la,
Grande-bretagne, comme Mé,
diateur, & tous autres Potentats
& Princes qui voudront bien
entrer en un pareil eigageme2nt,

puiffen4

S
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piiffent donner à Sa Majeflé &
auxdits feigneurs Etats Géné-
raux leurs proineffes & obliga-
tions de garantie de l'exécution
de tout le contenu au préfent
Traité.

X X 1.
LE préfent Traité fera ratifié

& approuvé par- ledit feigneur
Roi & lefdits Etats Généraux,
& les lettres de ratification fe-
ront délivrées de l'un & l'autre
en bonne & due forme dans le
terme de fix femaines, ou- plus
tôt fi faire fe peut, à compter
du jour de la figdature.

En foi' de quoi, Nous, An-
baffadeurs fufdits de Sa Majefté
& des feigneurs Etats Généraux,
en vertu de nos pouvoirs ref
pe lifs, avons efdits noms, figné
ces préfentes de nos feings ordi-
naires, & à icelles fait appofer
les cachets de nos armes. A Ni-
niégue, le dixième jour du mois
d'août mil fix cens foixante-dix4
huit.

LE MARéCHAL D'ESTRADES.
COLBER T.
DE MESMES.
H. DE BEVE3RNIJNGL
W. DE NAssau.
W. DE HAREN.

TRAITE DE NEUTRALITE
POi R L'AME'RIQUE,

ENTRE

LA FRANCE ET L'ANGLETERRE,

Conclu à Londres, le 1 ô'novemnire 1 t6fé.

Tiré du Corps -diplomatique, toie- Vil, partk 11, ,page 14r.

E très-haut & très-puiffant
L Prince Louis X I V Roi
Très-chrétien de France & de
Navarre, & très-haut & très-
puiffant Prince Jacques II Roi
de la Grande-Bretagne, n'ayant
rieu plus à cSur que d'établir

- Iiècejuf/¥cative,

tous les, jours de plus en plus
une amitié mutuelle entre eux,
& une fincère concorde & cor-
refpondance entre les Royau-
mes, ·Etats & fujets de leurs
Majeftés ; & à cet effet, ayant
jugé à propos de faire un Traité

L

Si
Trai;té de

Ninégue entre
11 France e la
Hollande.

J 6736.
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Trairé de paix, bonne correfpondance bonne correfpondance, tant flir

deLondre & ieu alité en Amérique, pour nier que fur terre, dans l'Amé-
636. prévenir, autant qu'il feroit pof- rique feptentrionale & merdio-

fible, to tes les. conteflatiÔns & iale, & dans les ifles, colonies,
les différends. qui pourroient forts & villes, fans aucune dif-
naître entre les fujets de l'une tindlion de lieux, fifes dans les.
& de l'auté Couronne dans ces Etats de Sa Majefié Très-chré-
pays éloignéseurfdites Majeflés tienne & de Sa Majeflé Britan-
ont réfolu d'envoyer de part & nique, & gouvernées -,par les.
d'autre leurs Plénipotentiaires, Commandans de leurfdites Ma-
ppur en traiter & en convenir , jefés refpeéivement.
favoir ; Sa Majeflé Très - chré- I L
tienne, le fieur Paul. Barilloii Qu'A UC U N S vaiffeaux ou
d'Anoncourt Marquis de Brai- bâtimens, grands ou petits, ap-
ges,-Confeiller ordinaire ein; fon partenans aux fujets de Sa Ma-
Confeil d'Etat, & fon Ambaffa- jeflé Très-chrétienie, ne feront
deur extraordinaire; & fadite 'équipés ni employés dans lef-
Majeflé Britannique, les fleurs dites ifles, colonies, fortereffes,.
George. Baron de Jeffreis de villes & gouvernemens des Etats
Wem, grand Chancelier d'An- de fadite Majeflé ,pour attaquer
gleterre; Laurent Comte de Ro- les fujets de Sa Majeflé Britan-
chefler, grand Tréforier d'An- nique dans les ifles , colonies ,.
gleterre; Robert Comte de Sun- fortereffes, villes & gouverne-
derland, Préfident du Confeil mens de fadite Majeflé, ou pour
privé & Secrétaire d'Etat; Char- leur faire aucun tort ni dom-
les Middletoi auffi Secrétaire mage; & pareillement qu'aucuIs
d'Etat, & Sidney fieur de Go- vaiffeaux ou bâtimens, grands
dolphin, tous du Confeil privé ou petits, appartenans aux fujets
de Sa Majeflé; pour convenir,, de Sa Majeflé Britannique, ne
après l'échange des lettres de feront équipés ou employés dans
plein-pouvoir, des articles qui les ifles , colonies., fortereffes,
fuivent. .villes & gouvernemens de fadite

I. Majeflé, pour attaquer les fujets
I L a été conclu & accordé de Sa Majeflé Très-chrétiennè

que du jour du préfent Traité, dans les ifles, colonies , forte-
il. y aura entre la nation Fran- reffes , villes & gouvernemens
çoife & la nation Angloife une de fadite Majellé, ou pour leur
frcme paix,. union, cocorde & faire aiqcun tot ni dommage.



Traités e autres A Jes publics.
I I I.

QU'AUCUNS foldats ou gens
de guerre, ou autres perfonnes
quelconques qui habitent & de-
meurent dans lefdites ifles, co-
lonies & forteretfes, villes &
gouvernemens de Sa Majeftè
Très-chrétienne, ou qui y viel-
nent d'Europe en garnifon ,
n'exerceront aucun ade d'hofli.
lité, & ne feront aucun tort ou
dommage, direenent o incli-
redement, aux fujets de Sa
Majeflé Britannique dans lef-
ditesilles, colonies, fortereffes,
villés & gouvernemens de fadite
Majeflé , & ne prêteront ni
donneront aucune aide ou fe-
cours d'hommes ou de vivres ,
aux Sauvages contre qui Sa Ma-
jeflé Britaniiique aura là guerre;
& pareillement qu'aucuns foldats
ou gens de guerre, ou autres
perfonnes quelconques qui ha-
bitent & demeurent dans lefdites
ifles, colonies, fortereffes, villes
& gouvernemens de Sa Majeflé
Britannique , ou qui y viennent
d'Europe en garnifon , nexer-
ceront-aucun açqe d'hofihlité &
ne feiont aucun tort ou dom-
mage, diredement ou indirec-
tement, aux fujets de Sa Majellé
Très-chrétienne -dans lefdites
ifles, colonies, fortereffes, villes
& gouvernenens de fadite Ma-
jefté; & ne prêteront ni don-
neront aucun aide ou fecours

d'hommes ou de vivres , aux Traité
Sauvages avec qui Sa -Maefé de neutralité

de Londres deTres-chrétienne aura guerre. 1 686.

I V.

I L a été Èonvenu que chacun
defdits Rois aura & tiendra les
domaines, droits & prééminen-
ces dans 'les mers, détroits &
autres eaux de l'Amérique, &
avec Et même étendue qui leur
appartient de droit & en la
même manière qu'ils en jouif-
fent à préfent.

V.
E T que pour cet effet les

fujets & habitans, marchands ,
Capitaines de vaiffeaux, pilotes
& matelots des royaumes, prp-
vinces & terres de chacun def-
dits Rois refpeCivement , ne
feront aucun commerce ni pêche
dans tous les lieux dont l'on eft
ou l'on fera en pofféffion de
part & d'autre dans l'Amérique;
c'efl à favoir, que les fujets de
Sa Majeflé Très -chrétienne ne'
fe mêleront d'aucun trafic, ne
feront aucun commerce & ne
pêcheront point dans les ports,
rivières, bayes, embouchûres
de rivières , rades, côtes, ou
autres lieux qui font ou feront
ci-après poifédés par Sa Majeflé
Britannique en Amérique ; &
réciproquement les fujets de Sa
Majefé- Britannique ne fe mê,
leront d'aucun trafic, ne feront

Lij
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Traité aucun commerce & ne pche-

de neutralité c&nep&he
d Lront point dans les ports*, ri-

vieres, bayes, embouchures de
rivières, rades, côtes, ou autres
lieux qui font ou feront ci-âprès
poffédés par Sa Majeflé Très.
chrétienne en Amérique;. & au
cas qu'aucun vaiffeau ou barque
foit furpris faifant trafic ,. ou
pêchant contre ce qui efl porté
par le préfent Traité, ledit vaif.
feau og barque avec fa charge
fera confifqué , après que la
preuve de la contravention aura
été légitimement faite : il fera
néanmoins permis à la partie qui
fe fentira grévée par la fentence
de confifcation, de fe pourvoir
au Confeil d'Etat du Roi dont
les Gouverneurs ou Juges au-
ront rendu ladite fentence de
confifcation , & d'y porter fa

*.lainte, fans que pour cela l'e-
écution de la fentence foit

empêchée ; bien entendu néan-
vioins que la liberté de la navi-
gation ne doit être· nullement

-nempêchée, pourvû qu'il ne fe
commette rien contre le véri-
table fens du préfent Traité.

V I.
D E plus , il a été , accordé

que fi les fujets & habitans de
l'un ou de l'autre defdit; Rois
& leurs vaiffeaux, foit de guerre
& publics, foit marchands &
particuliers, font emportés par
les tempêtes, ou étant pourfuivis

par les pirates ou par les enne-
mis, où preffés par quelqu'autre
néceflité, font contraints , pour
fe mettre en fûreté, de fe retirer
dans les ports, rivières, bayes,
emboùchûres de rivières, rades
& côtes quelconques apparte-
nantes à l'autre Roi dans l'Amé-
nique; ils y feront bien & amia-
blement reçûs, protégés & fàvor
rablement traités; qu'ils pour-
ront , fans qu'on les empêche
en quelque manière que ce foit,
s'y rafraîchir, & même acheter
au prix ordinaire & raifonnable,
des vivres & toutes fortes de
provifions nécefaires, ou pou
la vié, ou pour radouber les
vaiffeaux & pour continuer leur
route; qu'on ne les empêchera
non plus en aucune manière de
fortir des ports & rades, niais
qu'il leur fera perîis de partir
& s'en aller en toute liberté,
quand & où il leur plaira, fans
être moleftés ou empêchés ;
qu'on ne les obligera point à fe
défaire de leur charge, ou à
décharger &, expofer en vente
leurs marchandifes ou balots ;
qu'auffi de leur part. ils ne rece-
vron't dans leurs vaiffeaux au-
cunçs marchandifes & ne feront
point de pêche,. fous peine de
confifcation defdits vaiffeaux &
narchandifes, conformément. à
ce qui a été cà5ivýenu dans l'ar-
ticle précédent : de plus,. a été
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accordé que toutes & quantes & peuvent donner quelque jufle 7aité
fois que les fujets de l'un ou caufe de foupçon , ils feront de neirate

de Londres de
de l'autre defdits Rois feront auffi-tôt connoître au Gouver- 1667

contraints, comme il a été dit neur ou principal Magifirat du
ci-deffus , d'entrer avec leurs lieu la caufe de leur arxi-vee
vaiffeaux dans les ports de l'autre & ne demereront-ju'au tant
Roi, ils feront obligés en en- de temps-'~qu'ils en auront
trant d'arborer la bannière ou 'per ilion dudit Gouverneur
marque de leur nation, &--d a ou Commandant, & ce qu'il
vertir de leur arriyée-par trois pfèra "jufe & raifonnable pour
coups de imiouf'quét ;.à faute de fe pourvoir de vivres & pour
quoi-faie & d'envoyer une cha radouber & équiper leurs Vaif-

.-AÔupe à terre, ils pourront être. feaux.
con fifqués. IX.

V I i. D E plus, on e' convenu
YAREILLEMENT, fi les vail-

feaux de l'n ou de l'autre def--
dits ois, de leurs fujets &
habitans, viennent à échouer,
jeter en mer leurs marchandifes,
ou, ce qu'à Dieu ne plaife,ýfaire
naufrage, ou qu'il leur arrive
quelqu'autre malheur -.que ce
foit; on donnera aide & fecours
avec bonté & charité à ceux qui
feront en danger ou auront fait
naufrage; il leur 'fera délivré des
fauf-conduits ou paffeports pour
pouvoir fe retirer dans leurQays
en fûreté & fans être moleflés.

V 1 I I.
Qu E fi les vaiffeaux de l'un

ou l'autre Roi qui feront coi:
traints par quelqu'avanture ou
catife que ce foit, comme il a
été dit, de fe retirer. dans les
ports de l'autre Roi, fe trouvent
au noinbre de trois ou de quatre,

qu'il lera permis aux fujets de
Sa Majeflé Très-chrétienne qui
demeurent dans l'ille de Saint-
Chriflophe, d'entrer dans les
rivières de la grande Baye pour
faire de l'eau & s'en- fournir
qu'il fera au.fli permis aux fujets
de Sa Majeflé Britannique de
prendre du fel aux falines dudit
lieu, & de l'enlever tant par
mer 'que par terre, fans être
inqüiétés ni empêchés ; -pourvû
néanmoins que lefdits fujets
de Sa Majeflé Très -chrétienne
puifent de l'eau pendant le jour
feulement, & qu'auffi lefdits fu-
jets de Sa Majeflé 'Britannique"
ne chargent du fel dans leurs
vaiffeaux ou barques que pen-
dant le jour, & que les vaiffeaux
ou barques de l'ine & de l'autre
nation refpedlivement, qui view
dront. fe fournir d'eau. ou- de

L iij.
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Traité fel, feront favoir leur arrivée en

de neutralite arborant la bannière ou marque
de Londres de
1 6,86 de leur nation, & en avertiront

par trois coups de canon, ou
s'ils n'ont point de canon, par
trois coups de moufquet : que
fi aucun vaiffeau de l'une ou
l'autre nation , fous prétexte
de venir prendre de l'eau ou du
fel, entreprend de trafiquer, il
fera confifqué.

X.
QU'AUCUNS fujets de l'une

ni de l'autre nation ne retire-
ront les Sauvages habitans du
lieu, ou leurs efclaves, ou les
biens que .lefdits habitans em-
porteront, appartenans aux fu-
jets de. l'autre iation; & qu'ils
ne leur donneront aucune aide
ni proteétion dans lefdits enlè-
vemens ou pillages.

x I.
Q U E les Commandans

Officiers & fujets de l'un des
deux Rois ne troubleront ni
moleileront lès fujets de, l'au-
tre Roi dans l'établiffement de
leurs colonies refpeaivement,
ou dans leur commerce & na-
vigation.

X I 1.
E T afin de pourvoir plus

pleinement à la fûreté des fujets,
tant de Sa Majeilé Très-chré-
tienne que de Sa, Majeflé Bri-
tanilque, & à ce que les vaif-
feaux de guerre ou autres vaif-

feaux armés en guerre par des
particuliers, ne leur fafiènt au-
cun tort ni dommage ; il fera
défendu à tous les Capitaines de
vaiffeaux, tant de Sa Majefié
Très-chrétienni e que de Sa Ma-

.jeflé Britannique , & à tous
leurs fujets qui équiperont des
vaiffeaux à leurs dépens, comme
auffi aux privilégiés & aux com-
pagnies, de faire aucun tort ou
dommage à ceux de l'autre na-
tion , fous peine d'être punis
en cas de contravention, & de
splus d'être tenus à tous domma-
ges & intérêts; à quoi ils pour-
ront être contraints, tant par
faifie de leurs biens que par em-
prifonnement de. leur perfonne.

X II I.
E T pour cette caufe, tous

Capitaines des vaiffeaux armés
en guerre aux dépens des parti-
culiers, feront dorénavant tenus,
avant qu'on leur délivre des pa-
tentes ou commiiffions fpéciales,
de donner, par-devant un Juge
compétent, bonne & fuffifante
caution de gens foîvables &
qui n'auront aucune part ni in-
térêt dans ledit vaiffeau, pour
la fomme de. mille livres fier-
lings, ou treize mille livres; &
lorfqu'il y aura plus de cent
cinquante hommes, pour la
fomme de deux mille' livres
flerlings, ou de vingt-fix mille
livres, s'obligeant de fatisfaire
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eitièrément à tous torts & dom-
mages quelconques, qu'eux ou
leurs Officiers, ou autres gens
étant à leur fervice, cauferont
pendant le cours de. leur navi-
gation contre le préfent Traité,
ou autre Traité 'quelconque
fait entre Sa Majeflé Très-
chrétienne & Sa Majefté Bri-
tannique, fous peine aufi de
révocation & caffation de leurs
commiffions & lettres fpéciales,
dans lefquelles il fera toûjours
fait mention . qu'ils auront
comme dit ef, donné caution;
& de plus, il en convenu que
le vaiffeau même fera tenu de
fatisfaire aux 'torts & dommages
qu'il aura caufés.

X I V.
E T d'autant que les pirates

qui courent les mers de l'Amé-
rique, tant feptentrionale que
méridionale, font beaucoup de
tort au commerce, '& caufent
de grands dommages aux fujets
de l'une & de l'autre Couronne
qui trafiquent & font com-
merce dans ces pays; il a été
accordé qu'il fera expreffément
enjoint aux . Gouverneurs &
Officiers de l'un & de l'autre
defdits Rois, de ne donner en
quelque manière 'que ce foit
aux pirates de quelque nation
qu'ils foient , aucun fecours ,
aide ni retraite dans les- ports
& rades fis dans leurs Etats
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refpeélivement ; & qu'il fera
expreffément. ordonné auxdits
Gouverneurs & Officiers de
punir · comme pirates, tous
ceux. qui fe trouveront avoir
armé un ou plufieurs vaiffeaux
en courfe, fans commiffioii &
autorité légitime.

X V.
QU'AUCUN fujet de 'l'un ou

de l'autre des deux Rois, ne
demandera ou prendra d'aucun
Prince ou Etat que ce foit,
avec qui l'autre aura. gierre,.
auciïn pouvoir ou commiffloi
d'armer & équiper en courfe un
ou plufieurs navires dans l'A-
mérique feptentrionale ou mé-
ridionale; .& que fi quelqu'un
prend un tel pouvoir ou côm-
miflion, il foit puni comme
pirate.

X V L_
QUE les fujets de Sa Majeflé

Très-chrétienne auront pleine &
entière liberté de pêcher des
tortues dans les ifles de Cayman.

X V Il .

Qu E s'il furvient des con-
teflations ou différends entre les
fujets de leurfdites Majeflés dans.
les ifles, colonies, forts; villes
& gouvernemens qui font fous
leur domination, la paix faite
par le préfent Traité, ne> fera
pòur cela" ni interrompue ni en-
friainte;.mais ceux qui comman-
deront dans les lieux où les;.

Traité
de neutralité
de Londres de
1 6,Y6.
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Traté conteflations feront arrivées, ou

de neutralité
de Londres de qui feront par eux députés,con-
j 6e6. noîtront dçfdites .conteflationg

furvenues entre les fujets -de
leurfdites Majeflés, & les régle-
ront & décideront ; & au cas
que lefdits Commandans ne
puiffent vuider & terminer lef-
dites conteflations dans-un an;
lefdits Commandans les envoye-
ront au plus tôt à l'un ou à l'autre
defdits Rois, pour être fait droit.
ci la manière qu'il fera convenu
entre leurfdites Majeés.

X V I 1 1.
DE þlus, il a été conclu &

accordé que fi jamais, ce qu'à
Dieu ne plaife, il arrive quel-
que rupture en Europe entre
lefdites Couronnes, les garni-
fons, gens de guerre, ou fujets
quelconques de Sa Majeflé Très-
chrétienne, étant dans les ifles,
colonies, forts, villes- & gou-
verneniens, qui font à préfent
ou feront ci-ap-ès fous la domi-
nation de fadite Majelé dans
l'Amérique, n'exerceront aucun
aéle d'hoflilité par mer ni par
terre, contre les .fujets de Sa
Majeflé Britannique, qui ha-
biteront dans quelques Ïolonies
que ce foit de J'Amérique, ou
y demeurerout; & réciproque-
ment aqdit cas de rupture en
Europe les' garnifons, gens de ,
guerre, ou fujets quelconques
de Sa Majefé Britannique, étant

dans les ifles, colonies, forts f
villes & gouvernemens qui font
à préfent ou feront ci -après

fous la domination de Sa Ma-
jefté Britannique en Amérique,
n'exerceront aucun aéle d'hof-
tilité,- ni par mer ni par.terre
contre les fujets -de Sa Majefté
Très-chrétienne qui habiteront
dans quelques colonies que ce
fot de l'Amérique,, ou y de-
nieureront; niais ity aura toû.
jours une véritablÏ -& ferme
paix <, neutralité entre lefdits
peuples de France & de la
Grande-Bretagne, tout de même
que fi ladite rupture n'étoit point
arrivée en Europe.

X I X.
'IL a été réglé & accordé que

le préfent Traité ne dérogera
en aucune - manière au Traité
conclu entre, leurfdites oMajeflés,
a Bredale il jour du niois de
juillet 1667, niais qu'e tous &
chacuns les articles & claufes
dudit Traité, demeureront dans
leur force & vigueur, & feront
obfervés.

X X.
ET que tous les Traités &

articles conclus & arrêtés ci-
devant, -en quelque 'temps que
ce foit, en Améi-ique ou ailleurs,
entreglefdites deux nations, tou-
chant l'ifle de Saint-Chrifnophe,
demeureront dans leur force &
vigueur & feront obfervés de

part
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part & d'autre, comme ilsl'ont
été ci-devant, fi ce d'eft en ce
qui s'y trouvera de contraire au
préfent Traité.

x x I.
ENFIN, il a été convenu &

accordé' que le préfent, Traité,
& toutes & chacune, chofes
contenues en icelui, feront ra-
tifiées & confirmées de part &,
d'autre le plus tôt qu'il fera pof-
fible, & que les ratifications
feront réciproquement échan-
gées en bonne fornie de part&
d'autre dans un mois, à compter
de la date du préfent Traité, &
qué. anshuit mois, ou plus tôt,
s'il eh poffible, le préfent Traité

fera publié dans tous les royau- de Traité
deneutra lité

mes, domaines & colonies de de Londres de
l'un & l'autre defdits Rois, tant , 686,
en Amérique qu'ailleùrs.

En foi de toutes.& chacunes
lefquelles chofes, Nous, fufdits
Plénipotentiaires avons fouffîgné
de nos propres mains le préfent
Traité, & nous y avons appofé
les fceaux de nos armes. FA I T
dans le Palais royal de Whitehal,
le % jour de novembre mil fix
cens quatre-vingt-fix. Ainfi figné,

BARILLON.D'AMONCOURT.
JEFFREYS.
C. RoCHESTER.
SUNDERLAND.
P. MIDDLETON.
GODOLPHIN.

TRAITE' PROVISIONNEL
CONCERNANT L'AME'RIQUE,

ENTRE

LE ROI DE FRANCE ET LE ROI D'ANGLETERRE.

Conclu à Whitehal, le -1-é dembre i d8.
Copie communiquée du Dépôt des affaires /étrangères.

UANDOQ ULIpEM ferenif-n fl& Pot.enr/imi Princi-
pi Ludvico XI V, Galliarum &
Navarræ Regi Chriliazifimo, &
feren/ifimo acpotentifimo Princi-
pi Jacobo II, Magna BritanziS
Regi, /'uimfierit Cmnmi[ffaris

fuiis tuerefcit a/emm-

C a MM E ainfi foit que le
féréniffimë & très-puiffant

Prince Louis XIV', Roi T ès-
chr étien de France & de Na-
varre, & le féréniffime & très-
puiffant Prince Jacques Il, Roi
de la Grande -Bretagne, ayent
ugé à propos de nommer des
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7raité Commiffaires; favoir, ledit Roi ratus Glrlianffimils Rex, demi-

.j>rw./wiiwl - Trs-chrétien, M. Paul Barillon nuuu Pau/um Barilon, AlarcA je-
i , for Confeiller d'Etat ordinaire nen de Branges, GJnJi/iarizn or-

& fon Ambaffacleur extraordi- dinarizun in
naire , & M. François )ulon
de Bonrepaus , Confeiller en à' do;inum 1}ancyîwn Dze/i:
tous fes Confeils, Leclleur or- de Bonrepaus, Cojfiiariunzjiwn
dinaire die fa chambre & tften- in omnibus Galzfiis, Leélrer
dant rénérai de la Marine; & ardinariun C/i/ i r
ledit Roi dle la Grande-Bre- feé?urn eeeraem 'eru;n mariti-
tagne, M. Robert Comte de inarum; & a/e'marzals .41-
Sunderlaid , Préfident de fow gn, Britaznia Rex, doninuna
Confeil privé , l'un de fes prin- Roberun Gon;iîem de Sfider-
cipaux Secrétaires d'Etat; Char- lad, Pra/idein Gm//lu fuipri-
les Comte de M iddleton, l'autre vati &primarù'rum Stts Secre4
de fes principaux Secrétaires tariarur un; Gaiziîz Gomitem
d'Etit; & Sidney, feigneur de de iIidctoz primaroruin JYaitzs
Godolplin , tous Confeillers de Secreiarirmm alierzcm; & Sidne-
Sa Majeflé pour l'éxécutioni du ju, daminum GodalIi?: Majef
Traité conclu le ? novembre tatisizaz Go;j/Iiarios intimospn
1 686, pour régler & terminer executio';e Trjaé7ats die ~ o
toutes rles contetlations & dif- vemris hiianim Rex, deriti-

esu n lurvelnus, ôi n ýPauld a rion Mri
qlui peuvent furveinir, entre les czimque cantrover#7s & dzffèrenl-
Su jets des deux Couronnes en dias, que intershditos 'urhf 9i e
'Amérique; comme auffi pour Gorna in Americ jam eat,
fixer les bornes ou limites des frzz az inipafj/er't exor-irioaf-
colonies, if les, terres & pays, rtd ac einre ad ninands
qumi font fous la doiniation des, fltuends terminas five liiies

dleux Rois eni l'Amérique &-gou- cat'iaunn z ru. zrarn

oriarinGcui ',zyþtrim.& Peræ-r

vernès par leurs Comumandans, &fremginuerb ditione di tin;

ou qui font ce leur clépendan- .Regm in Americ xarminu
ce; nOUS,, Commiffiires fufdaits, à prfid s P trifie CnRegis guI

ui vertuI <les pouvoirs qui nous bernzatài-iearl ma zPfs SeRegis
onr été donés par lcfd i ts Rois dependentium ; nos Comn4zitem

MpSànerorativirue facudatun
-noIS &, flipulorîs cil leur nom, .natis à itfpràdilirs Ribs d-

8r le préfent Traité que juf- m in noo.

toues es ontfltios &dif rmis anirù 6 canc/fit ader



præfens hoc infrmnentimn , ipf-
rum nomie pritutimuis, cOàIve-
nzimus &//puî/amuzr, çuò»d !fpze
, rd cniinmrttrim

domini & deinceps à diMa
die uf1 ue Am prafati feren/ißmi
Regis aiquafiipr Izac re de no-
1/o mandata de derint exprea ,
& in fcripto, prhibitum, am-
ninò ûfigulis & Præfef7is vel
Guberzaioribus co/oniarumi, infu-
/arum, terrarumi & 'regionum quiv

fi.b alterzarius, Regis domini in
Americà fint, ulluim hzoßilitatis

hnaum exercere contrà alterhis dic-
torum Regumfîibditosvel Oas *-
gredi, negue fi guacun9gueprS-
texto Præ?feJZi ve/ Gubernatres
perittant ut vis ulla iis inferatur,
fi fecus faciant panas' tuent,
ac etian aji-iéi erunfzb ai-

ne/ue hæcfacint a/il uiiiicumfque
fubiidem penis; guoqueflipulatio
/ac· omni me/iori modo effiJum
fuun fortiatur, infiper conveni-
mus quòi dili ferenf/itmi Reges
miindata fiia hc in parte necef-
faria quam prinnùm P-rfeis fuis
refpedivè in Americh mitent,
autenticaque earumdem exemp/a-
ria 'utriufque vicffin parti tradi
quan prnum etiai curabunt.,

9

earcî aleu..rs 4ommandans en l'Améi-ique, & qu'il en fera remis
réciproquement de part & d'autre des exemplaires authentiques.

il. yuorum fdemtpræfentes En foi de quoi nous avons*manzlus. nf/Iris &fiilis mutuis fîgné les préfen tes,. &' y avons
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ques au i i de janvier de l'an- Traité
née 1689, nouveau flyle , & proi'jonnef fe1 W/ite/il deaprès ce temps-là jufqu'à ce que 67.

fur cela quelques nouveaux or-
dres exprès & par écrit, il ef
abfolument défendu à toutes
perfonnes & aux Commandans
ou Gouverneurs des colonies ,
ifllä, terres & pays -qui font fous
la domination des deux Rois
dans l'Amérique, d'exercer au.-
cuin aéle d'hoftilité contre les

-,Sujets de l'un defdits Rois ou
de. les attaquer, & les Com-
niandans ou Gouverneurs ne
fouffriront pas, fous quelque
prétexte que ce foit, qu'il leur
foit fait aucune violence; & en
cas de contravention de la part
defdits Gouverneurs, ils feront

& privé nom, à la réparation-
du dommage qui aura été caufé
par une telle contravention,
ce qui aura lieu aufli à l'égard
de tous autres contrevenans,
& la préfente convention aura
fon plein & entier effet en la
meilleure manière que ce puiffe
être : nous fommes convenus
en outre, que lefdits férénifl
nies Rois' envoyeront au plus
tôt les ordres néceffaires à cet
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A T Q U S ceux en général,&"-à chacun en particulier,
qui font intérefés ,.ou qui le
pourront être en quelque façon
que ce foit; on fait à favoir
que la guerre s'étant malheu-
reufement alluinée entre le féré-
niffime & très-puiffant Prince
Guillaume II I, par la grace de
DieurRoi de la Grande-Bre-
tagne, d'une part, & le féré-
niffime & très - puiffant Prince
Louis X I V, au1li par la grace
de Dieu, Roi Très - chrétien
de France & de Navarre, d'au-
tre; les affaires ont été enfin
zéduites à ce foint par, la per-

N or Umit omibus &ftr..
gulis juorum interefß dut

quomodocumlue interefe poterit,
guòd poßluàm belluim inje/iciter
accenfiim inter frrenißmum &
potentifmzum Princpem dominum
Guillemum III, Dei grati,
Magna Britannia &c. _Regem
&fereni[#imum ac potentifimum
Principen & dominum Lude-
vicum XIV, Dei gratia, Be-
gem Ciri/liazzimum, &c. ep
perdulir esJint permißïone B4o.
nitatis divina, ut ex utr4ue'
perte relituenda <acis demuÙm
fpes affitferit & cum dé7afacra
Majeflas Magna Britannia &

9.2 Traités & autres Aties publics.
appofé leiÈcçhet de nos- armes. j-ffignayimus & munivimuzs. Da-
D-o N N É au Palais royal de ztum in Palatia Regia de WÀit.
Whitehal le è- décembre, mil eia, die - menfis decembris,
fix cens quatre-vingt-fept. anno mil/efmo fexcentefimo oo-

geßuno feptimo.
(L.S.) BARILLON D'A.M ON-

COURT.
(L. S.) DU3SON DE BoNREPAUS.'
(L.S.) COM ES DE SNDERLAND.
(L.iS) COM ES DE MIDDLETON.
(L.S) GODOLPHIN.

T R-AIT DE PAIX
ENTRE

LA FRANCE ET L'ANGLETERRE.
Fait à Ryfrick, le 2 feptemkre 1697.

Tiré du Corps Diplomatique, tome VI I, partie il, page p99.



facra Maefas .Crifliani[jima
pari defideriO exoptarint ejjufia-
nzem cr/Ifiani fanguinis quam-
primz>rm fßßere, communi anima
co!fenferut; ut præcpzò quàm
gratij/imè agnafcantur indefe/a
fludia potenti[/imi, & gloriaf
fima memnori, Principis Cara/i
XI, Regis Suecia, &c. fid
cùm fpes coniliarum & bonorum
ejus afficiorum, quam univerfa

Eurapa meri!ò cancep(e t[, inapi-
nati morte prærepta fuzerit, facra
regia Maj Mf a Britan-
ni, & Jacra regia 'Maje//as
Chrillian#ma crediderunt fefe
optin faéluras, f mediàtarium
opus continuandum deferrent/flia,
& fîccefori ejus Cara/a XII,
Regi Suecia, &c. pi pari flu-
dia aperan fan- 'dedit ad con-
cludendam pacem inter facram
regiam Maje/atem Magna Bri-
tannia & facram Majelatem
Chriflian'{iniam in conßliis eum
in finem habitis in adibus Jyf-
wicenJibus. in pravinci Holan-
diæa, inter nabilimos, diußrif

fimas & excellentifimos dominas
.Legatas extraordinarios & Ple-
ilipotentiarios utrinque nomina-
tlas, à parte guidemfacra regiæ
Majeflatis Magnæ Britannia ,
nobiflinzm, illßrifinum , at.
gue exce/eniimunzzr dominum ,
dominum Thoman Comitem
Pembrochia & Montgomerici,
Baranem Herbeart de Cardff,
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miffion & la Bonté divine, que
l'on a conçû dle part & d'autre
la penfée de faire la paix, &
leurfdites Majettés Britannique
& Très-chrétienne, animées d'un
même zèle,.pour arrêter au plus
tôt l'effufion du fang chrétien,
& pour le prompt rétabliffement
de la tranquillité publique, ont
unanimement confenti en pre-
mier lieu, à reconnoître pour cet
eflèt la médiation du féréniffime
& très -puiffant Prince de glo.
rieufe mémoire Charles X 1,
par la grace de Dieu, Roi de
Suède, des Goths & des Van-
dales; mais une mort précipitée
ayant traverfé l'efpérance que
toute l'Europe avoit juilement
conçûe de l'heureux eflct de fes
confeils & de fes bons offices,
leurfdites Majeflés ont effimé
ne pouvoir mieux faire que der
continuer de reconnoître en la

.même qualité le féréniflne &
très - puiffant Prince Charles
XI 1, Roi de Suède, fon fils
& fon fucceffeur, qui de fa
part a continué auffi les mêmes
foins pour l'avancement de la
paix entre leurfdites Majellés
Britannique & Très-chrétienne
dans les , conférences qui le
font tenues pour cet effet au
château de Ryfwick, dans la
province de Hollande , entre
les'Ambaffadeurs extraordinaires
& Plénipotentiaires nommés de

1 Miij
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Traité de part & d'autre; favoir, de la

la ry ce e part de Sa Majeflé Britannique,
I'Angi'rerre. le fleur Thomas Comte de Pem-

1667, broke & de Montgominieri,
Baron d'Herbert & de Cardif,
Garde du Sceau privé d'Ang[e-
terre, Confeiller ordinaire du
Roi en fon Confeil d'Etat, &
l'un des Jufliciers d'Angleterre,
le 'ieur. Edward, Vicomte de
Villiers & de Darford, Baron
de Hoo, Chevglier, Maréchal
d'Angleterre, & l'un des Juai-
ciers d'Irlande, le fleur Leking-
ton, Baron d'E'v.erham, Gen-
tilhomme de la chaiibre du
Roi , t'& le fleur Jofepli-Wil-
liamfoni, Chevalier, Confeiller
ordinaire de fadite Majefté en
fon Confeil d'Etat, & Garde
des Archives de f'Etat; & de
la, part ([e Sa Majefé Très-chré-
tienne, le fleur Nicolas-Augulle
de Harlay, Chevalier, Seigneur
de'Bonneuil, Comte de'Cely,
& Confeiller ordinaire du Roi
en fon Confeil d'Etat; le fleur
Louis Verjus, Chevaliér, Comte'
de Crecy, Confeiller ordinaire
du Roi en fou Confeil d'Etat,
Mirquis de Treon, Baron de
Couvay, Seigneur du Boulay,
& des deux Eglifes, de Fort-
Ille, du Menillet & autres lieux;
& le fieur François de Callières,
de la Rochechelay & de Gigny,
lefquels , après avoir imploré
l'Âffifance divine & s'être com-

privaui Angæ ßgili. cuß ,de»i
à Confil/is Regis intimis &
ex exce/cntifunis Jiîciaris &
Cuidibus regni Angliæ , de-
minum Edardurm Vicecomitem
Villiers & de Darford, Barneim
de Hoo , AngæiS Equitent Marf-
hallwn, Majelatisfutæ ad Cef(os
ac præpotentes domins Ordines
Generales unitarm Belgii pre-
vinciaumn A6legatum extraardi-
nar;znii, & ex excellenü{/¶mzis Juf-
-ticiariis & Gu1ierniatznilits Ge-
uierailus regni Hiberniao, do-
minum Robertw daninum de
Lexington, 'Barnemn de Eyerhan,
ex intimis eubiculs Regis, ge-
nîeraum , A,4jeflatifiue fle ad

fereni/imun inviaïf{inum Prin-
cipen Romanorum Imperatorem
AIlegatu;m extraordinarium &
dominum Jfepum Wiliamfon,
Equiremauratun, ex Confii/is Be-
gis ininis & ai Archivis Statûs
in concefiu ordinumn regni Ang/i',

five Parlamenti Jenataren; à
parte Però facr regiS -Majeßiats
C/riflianiffimŽe, nobil[imos , ut-

yu1firnms atuque excellenti/fimes
dminis , dominum Pvicolaum-
Augu(lum de Harlay, Equitem ,
dominum de Banneuil, Comitem
de Celyl, Coanfiarium ordinarium
Regis in Conßlia Statûs &
daminum Ludovicmn de Verjus,
Equitem, Comitem de Crecy ,
Con[/iliariumn: ordinarium Regis in
Cen/i/io, AZarchionem de Tan..
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Traites & autres Actes publics. 95
BarInem de Couivay, dominum. muniqués refpedivement leurs
de Bouî/ay, & duajzrimn ecclefia.- pleins-pouvoirs, dont les copies
ritn, de Fort-ifle, Il/enillet, &c. feront inférées de mot à mot à

do-, minumîn L'ancifcum de Cai. la fin du préfent Traité, & en
lieres, Egzuitem, daminurn de avoir dûement fait l'échange par
Callieres, de Raciechelay & de l'intervention & l'entrernife du

Gigny, qui paß iniocatui divini flieur Nicolas Baron de Lillie-
Vuminis auxiium,mutuafue Ple- root , Anbaffadcur extraordi-

nlipatentiarun tabulas communi- naire & Plénipotentiaire de Sa
catas & rità commutaes quàum Majeflé le Roi (le Suède, qui
qpgrapn fier finem 'ius lif- s'eft acquitté de la fonaion de
trmienti verbo tenùs infiera fnlt, Médiateur avec toute la pru-
interventu & oper4 noabi , dence , toute la capacité & toute
illu/iri{|ini b' excellent/inmi a- l'équité néceffaire, ils feroient
mini Nicalai liberi Barnis de convenus à la gloire du faint
Lillieiot , Secretarii S eat-s - nom de Dieu, & pour le bien
reni/imni ac potentij i -an: is de la Chrétienté, des conditions
Jueciæ, ejufdem Allajeflatis e- 'dont la teneur s'enfuit.
gati extraordinarii ad Ce s,
ac prpotentes Ordines Gene lesfaderatarum Belgii prvinciarum,
ad conre[fiùm itidem pacis generalis Legati extraardinarii &
Plenipotentiarii, qi munere n diatrio pro conciliand tranguillitate
publica, procul à partium /lJuo feduîli, pruîdemer, plurimáquîe cimn
laude perfimaztus eß, ad divini numinis gloriam & chrfyianijim/
Be;pnblica falutem, a nin mt pacis & amicitia leges convenerint
lenare fezienti.

J. 'jI
PA x ßt univeifalis, perpetua, IL Y aura une paix univr-

rerague, -' fincera amiciti felle & perpétuelle, unevraie
inter ferenifimnii ac patent'l & fincère'amitié entre le féré'
muîm Principem M niffime & très puiffant Prince

Magnæ BritanniS Regem, Guillaume 1I1, Roi, de la

fereni»imm potentiffim ni Grande-Bretagne, & le féré-
Principem, Lidovicum XI V! niflime & très-puiffant Prince
Regenmi ClriJiaiimuï//îm, conîtîn- Louis XeIm Roi Très-chré-
que heredes & ficcefores, nec- tien, leurs héritiers & fuccef-
non utriufqîue regna, Jtatus feurs, leurs royaumes, états&

Jiibditosî, eapîie ità /:erè & fujets y& Eet e paix fera univer-

T'raité de
.Yi;centre

la France Y
P'An lgAterre.
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Traités & autres AJes publics.
Traité de lablement obfervée entre eux fi izvio/atferretur & co/ctur, ut

regiueet, entre & ficèrenient, alterlaFrance eq religieufement& ii'atruiiittei.,hâen
1 Angleterre. qu'ils feront mutuellement/ tout ac comnzoduma pramol/Cat. omni-

7, 69' ce qui pourra contribu r au que ex varie Jida vicinitas &
bien, à l'honneur & à I avan- fecura pacis aque iinicitia cîd-
tage l'un de l'autre, vivaps en tura revirefCau in clies, atque
tout comme bons voifi s, & azeeazzr.
avec une telle confiance & fi
réciproque, que cette an itié foit de jour en jour fidélement cul-
tivée, affermie & augme tée.

ToUTES inimitiés, ho eilités,
guerres & difcordes entre ledit litates diordia & be/la inter
feigneur Roi de la Grande-Bre- dié7u- domhzzzm MagnS Bn-
tagne & le Roi Très -chrétien . annia Rege, & diJum de-
& pareillement entre leurs fiu- mizza Regem Glr/ianimum,
jets, cefferont & demeureront corumqzze Jùbdites, cefPnt ô'
éteintes & abolies, en forte abaleantur, ilà ut uter9ue ab
qu'ils éviteront foigneufeieit à '1111 direpvliae, deprodatione
l'avenir de fe faire de part ni lajione, injuriis, ac iifej/auia:ze
d'autre aucun tort, injure ou qziaijcie, tam terrâ 9uàm
préjudice, &qu'ils s'abfliendront mari, a9 uisdu/cibus, ubivis gen.
de s'attaquer', piller, troubler iniw ac maxime per omzes a-
ou inquiéter en quelque ma- teazîrius regnoriz. ac ditionum
iière que ce foit, par terre ou tradus, dmnia, kcà, Czjzf
par mer; ou autres eaux dans cliiue lilis, temperet
tous les endroits du monde, & prrfýs - abjiiieat.
particulièrement dans toute l'é-
tendue des royaunie5, terres & feigneuries de l'obéiffance defdits
feigleurs Rois, fans aucune 'exception.

To OUS les torts, dommages, O m N E ç' oftfèq, fl//lia?,
injures'& offenfes que IefliCJtramuza, ica pidieus dtingus
feignejirs Ro1M & leurs 'fujets Rex Maswzi Britanniiia ejzfqzzcl
auront foufferts ou reçûâs les .. ubiti, vel prdidz domniîtis
uns des utres pendant cette Rex rn r
guerre, feront abfolument ou- Jîdî,drnehcblo le

flitates,,dicriæ &o bella inter

menu Ree Cri lianiium,

bé urs Majefls & leurs ab aieis perierit, c n&
bdnu t t u tr
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Traités autres Ailes 1 tbics. § 97
tradantur, ità ut nec earmini, nec fujets, p ur quelque. caufe &
ullius alerius rei caufA, vel præ - occafion ue ce puifIß être, ne
textu, alter alteri, iut alterittrius fe feront élo nais, ni, ne com-
fiibditis, pofl-ac qguidquam h/zyli- manderont ne foiffriront
litatis, inimiciiù, molejliS) vel qu'il foit réciproquement fait
impedimenti, perfe v!per alios, de part ni d'autre auc4n aêle
clàm velpalam, dire i'vel indi- d'hoftilité ou d'ii initié, îrouble
reé2ë, fpecie juris aut viafaé?i, ou préjudice, de uelque hature
inferant, vel hnferri faciant aut ou manière que e puiffe\être,
Patinrlur'- par autrui ou p r foi -même,

en public ou en cret, direde.
nient ou indirelement, par voie de fàit ou fous prétexte de juflice.

I V I V.
E r Juaniam Rex Chzrilis-

ifimus nihil uvnquam in votis
poiùs habuit, quàm utfatfmna
& inviolabilis pax , premittit
prædihus Rex &fpenidet profe
& fiicceforibusfiis , 9zuòd nullA
onninà ratione perturbalit præ-
diélumi dominzum Regem Ma-
jne Britanzi in liberà pqf-

fione regnorum, regionum,. terra-
rum aut dominziormnf quibus in
prwfenti fruitur, honiorem fiaim
idcircò oppignorans, fub fde &
verbo Regis , Vuðd nec direl??
nec indireé? aiui aut aliquibus
ec inzmicis prædii dnüni Re-
g Magn. Britanniæ auxiiun

&it , aut adini/Irabit , nec
fil 9otnd favebit conpiraztio-
nibus aut machinationibus, 9uas
contrà pradiélum Regen ubiris
br.connn, excitare, aut iediari
pofluit rebelles & malevli ; eutn
itaque ah Jinem fponadet & pro-
viitit fuàd nrn jffije armis, iii-.

.PÙèces jzilf ticves.

E T comme l'intention d*Roi Très-chrétien a toûjours éte
de rendre la pàix ferme & fôlide,
Sa Majefté s'engage & promet
'pour Elle & pour fes fuccellèurs
Rois de France; de ne troubler

.ni inquiéter, en quelque façoin
que ce foit, le Roi <le la Gran-
le - Bretagne dans la ïoffeIion

des royaumes, pays, états, ter-
res ou gouvernemens dont Sa
Majeflé Britannique jouit pré-
fentement; donnant pour cet
effet fa parole royale, de i'af-
fifler diredement, ou indirede-
ment aucun des ennemis du Roi
de la Grande-Bretagne, de ne
favorifer, en quelque manière
que ce foit, -es cabales, imeiéçs
fecretes & rébellions qui pour-
roiet furvenir en Angleterre;
& par conféquent de n'aider,
fans aucune exception ni réferve
d'armes, de. munitions, viv.res,
vaiffeaux ," argent, ou d'autre

N

Tra d
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la France er
l'Angleterre.
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Traité

Rvfiwick,
la Franc
l'Ang/eter

J 6.

LA navigation & le com-
nerce feront libres entre les fu-

jets defdits feigneurs Rois,, de
même qu'ils V'ont toújours été
en temps de paix , & avant la
déclaration de la dernière guerre;
en forte que lefdits fujets puif-
fent réciproquement aller & ve-

a nir avec leurs marchandifes dans
les royaumes, provinces, villes
de commerce, ports & rivières
de fdits feigneurs Rois, y demeu-
rer & négocier fans être troublés
ni inquiétés, & y jouiri- &· ufer-
de toutes les libertés, iniuni-
tés & privilèges qui y font éta-
blis par les Traités folennels,,
coàtumes des liéx.

L I B E R-P, / is lavigat/enz$
& commercii interfbditos utrirfJ
eue diélorwin dauinourm Regum,
prout jai oim crat teiporepacis
& ant nuperrimilbel/i denuntia-
?ionem, ità ut guiris earim al-
.lerutrius regna, prayincias, em-
paria, prtus & f& mina, liberà
cum mercibus Jis adire, ibique
verfari. ac negoitiari citrà m/ef
tiam f , omnibufue liberta-
*tibus, inzmuitatibus & privile-
gis per folemnes Tra7atus b
veittralml cwnßtetudiner. cance/s
Sbi dem uti &frui.

ou ,ccordés par les ancienner

de
entre

re,

chofe par mer ou par terre,' ,rmentisbd/i,annonAnav'g'is
perfonne , qui que ce puiffe aut peczai,. <zut aldlia qulcum-

.être, qui prétendroit troubler. gue modo, guamvis perfonam aut
ledit Roi de la Grandê-Bretagne guafvis per[onas, ,el mari Yel
dans la paifible poffeffion defdits terra gui poterunt impoferàmn,
royaumes, pays, états, terres ou ftb ulla prStextu turbare aut
gouvernemens, fous quelque in9uietare prædilun dntinum
prétexte que ce foit; comme aufli Regem Magna Britannl, in
le Roi de la Grande-Bretagne ibera & p/enJpo/èffene regno-
promet & s'engage de fon côté, rImn, regio;znmn, terrarum aut d-
même inviolablement, pour foi miniarum fiorum ; idem quaue
& fes. fucceffeurs Rois de la vic#(mfpndet & promifit do-
Grande-Bretagne, à l'égard du minus Rex Iagnæ BritanniS
#oi Très-chrétien, fes royau- fe fa?urum & priefliturum, er-
mes, pays, états & terres. de gà pradilum dominum Regem
fon obéiffance réciproquement, Chrifianifiniumn, & regna., re-
fans aucune exception ni réferve. giones, terrers & da»inia ejus

c itidem inialabiliter profe &
fuccefaribus fis Regibus Mzgna Britannia..

V.



V I.
RE D E A T & aper;atur or-

dinaria difpaftio .juflitiæ per
regza & dominia aterutrius do-
mini Regis, ità ut liberuni ßt
omnzibus utrin9uefubdiis al/egare
& obtiiner;e jura, prStenfolnes &
aio;nès fias fecundùm leges,
conf/ituionzes, fiatuta utriuf
qusregn. 

-

que pays; & y obtenir les uns
toute la fatisfadlioii qui leur

V I .
REsTIT UET dminus

Rex Chrifiani(ßmus domino Regi
Maigna Britànnia omnes regio-
nes , infidas, arces & colonias
u6ivis locorum itas quas pofi-
debant An gli ante 1ujus pra-

fenitis e/i declarationen, & vi-
ceverfa dominuç Rex Magn4
*BritanniS reflituet doiuia Regi
Chrfliani(fimo omnes regiones-,
infidas, arces & co/onias uhivis
locorm f/ias juas polfidebant
Galli ante diamn ejzfdem belli
declarationem, atqîue hæac refli-
tuti. utrinque fiât intrà fpatium
fex menfmuin azut citiùs, f fieri
pofit; & enmn ad fnem fJatin
ab Iujus Traè7antîs ratizabitione
alter difJ/rum dminormen Re-
guin alteri domino Regi,, aut
Commi[[ariis ejus niomine , ad id
deegatis, omnia ada cefionis,
ný/Irumenta & mandata necefa-

ria, rite & fecitdùm debitam

99
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L E S voies de la juflice or-
'dinaire feront ouvertes, & le
cours en fera libre réciproque-
nient dans tous les royaumes,
terres & feigiieuries de l'obéif-
fance des deux feigneurs Rois;
& leurs fujets, de part & d'au-
tre, y pourront faire valoir leurs
droits, a6is &~pteeitioir
fuivant. les loix & fiatuts de cha-

contre les autres, fans 4iflinétion,
pourra légitimement appartenir.

V II.
LE DIT feigneur Roi Très-

chrétien fera remettre, au fei-
gneur Roi de la Grande-Breta-
gne, tous les pays, ifles, forteref-
fes & colonies, en. quelque lieu
àu monde qu'elles foient fituées,
que les Anglois poffédoient avant
que la préfente guerre fit dé-
clarée; & pareillement ledit fei-
gneur Roi de la Grande-Breta.
gne, reflituera audit feignëur Roi
Très-chirëtien tous les pays, ifles,
fortereffes & colonies, en quel-
que partie du mionde- qu'elles
foient dtuées, que les François
poffédoient avant la déclarption.
de la préfente guerre; & "*ette
reflitution fe fera de part &
d'autre dans l'efpace de fix mois;
ou plus. tôt même, s'il eft pof-
fible; & pour cet eflèt auffi-
.tôt après l'échange des ratifica-
tions du préfent Traité, lef-

,dits feigneurs )ois donneront
N ij
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* réciproquement , ou feront don- formam confeé2a tradat, aul tradi
ner & délivrer aux Comnifai- jukat, ià ut effélaus feuatur.
res qu'ils députeront de part &
d'autre pour les reçevoiý en leur nom, tous ades de ceffion, ordres
& mandemens néceffaires, & en fi bonne & dûe forme que ladite
reflitution foit effeUivenent & entièrement exécutée.

V I 1 1.V1 1L
ON efl convenu qùu'il fera GOJ TI TUE A T UR ab

nommé de part & d'autre des utrâyzue parle Goinmiffli 91l1
Comniifaires pour l'examen & eerMinare
jugement des" droits & préten-. jura & prae;fOnes, qîas affèrt
tions réciproques, que chacun ztaque doznimorur Jegum, in
defdits feigneurs Rois peut avoir loca inu 1-ludjnifia, quorum
fur les places & lieux de la baye quidem /oczkunz à Gal/is caplo-
d'Hudfon , que les François ont rzm, durantepacepracedenti /wc
pris pendant la dernière paix, prafens, k/Ium, ab Anglis veré
& qui ônt ýété repris par les An- recuperatorm durante prâ/ènti
glois depuis la préfente guerre, el, pofftfîo Ca/lis ceditur Yi-
& doivent être remis au pouvoir pre ariili pim? fiertoris;
de Sa Majeflé Très-chrétienne4 capitudatio ah Anglis f414,,die
en vertu de l'article précédeit; fre ervai-
comme auffi que la capitulation urJiiidztmforwam èe tenorz'm
accordée par les Anglôis au faim. refuuzéenur mercim'nia ili-
Commandant du fort de Bour- dem memraa; PrafeJ1usarcis
bon, lors de la dernière prife ihidemca i»ertaiem ahine1it,
qu'ils en ont faite le'cinquième f il/d aduc non féum fi
de feptembre i 696, fera exé- les Jiper execuiinem ejzjdm
cutée felon fa forme & teneur; capitzîa ti a? à va/dr ibia'eiu
lese fets dont y efi fait mention, I-aiârzm perdiiorum à dié-is Gom-
incefalimmeit rendus & refitués: mi/anis adjudicalzmzur & doter-
le Commandant & autres pris imiAr; vorro aiJi Gomiqf
dans le Fort, inceffamnent re- farli imnzediatpoj/raiiiaiiern
mis en liberté, fi fait n'a été; pf s raé7ai2s auèbritaie
& les conteflations qui pour- ifficienui mmienlur deJiniezai h-
roient refler pour raifon de mites coqftnia îerrarum ittrin que
l'exécution de ladite capitula-
tion, enfemble de l'efimation redentis, commuîdi quoque ter-
.de ceux defdits effets qui ne fe ias , jicài iiid ra u ciductré
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i rei & utilitatem mutuam aii-

terutrius domini Regis; & eînz
Ob fnem diffi Conmifzfarii nami-.
nabuiuir, qui ini urbe -londani,
inIrà fpatiim trin .neniumpra-
ximè fegqientimn ratiabitpienem
prafentis· Traldatus convenient ,
& intrà fpatium fex men/i/n

(p/ eorin.priianm conveniù-
nem nmwnerandorum) determina..'
bunt omnes lites .& procef/is gui -
frper hac re oriri. pfiunt ; &
deindè articui fiper ques coifen-
tient Comnif[arii, ratihabebuntuzr
ab altrutra domnio Rege, eam-
demque vin & vigorem qbebuznt,
acf prafenti Tralatui d ver.

imn inferti fuerint.

ladite ratification, & feront tenus

Ades' publics. 10 1

trouveront plus en- nature , g-
ront jugées & décidées par lefdits
Commiffaires, qui auront pa-
reillement pouvoir de traiter
pour le règlement des I#mites
& confins des pays cédò> o.
reflitués de. pai-t & d'autre 'r
ledit article précédent, & des
échanges qui pourront s'y trou
yer être à faire pprla conve-
nance- communè, at de Sa
Majenlé Britan eq , que de
Sa Majeflé Très-chrétienne ; &
à cet effet lefdits Commiffaires
qui feront nommés de part &
d'autre, auffi-tôt après la ratifi-
cation du préfent Traité, s'af-
fembleront à Londres dans trois
mois, à compter du jour de
de 'terminer entièrement toutes

Traire <dc
Ryftic/<, entre
la France &
l'Angleterre.
S1697,

lefdites difficultés dans fix mois du jour de leur -première con..
féience; après quoi les points & articles d'ont ils feront /demeurés
d'accord, feront approuvés par ledit feigneur Roi de I Grande-
Bretagne, & par ledit feigneur Roi Très-chrétieii, )our "avoir
enfuite la même force & vigueur, & être exécutés e la même
manière que s'ils étoient contenus & inférés de. mo à mot dans
le préfent Traité.

* IX.~ .lx.

OMNES littera, tam repre- . ToUT E S ettres, tant de
faiarim u àn marca?, & contra- repréfailles qu de marque &
marcai, quar Izat/eniùs quaris de contre-marqu qui ont été deli-
cafia utrinque cancef~iro fuerntz; vrées jufqu'à préfent, þour quel-
nulée, cafæ & irrit? maneant, que caufe & occafion que ce
& /aeantur, nec il/a impafle- puiffe être, demeureront & fe-
rn Aiujuinodi littera A a/terutro ront répi ées nulles, inutiles &
a¡iorum dzinormn Regumi ad- fans efe; & à l'avenir aucun
vcrJùs alterius]fbditos concedanz- des deu'x feigneurs Rois n'en
t yurnipris dejuris denegatione délivr 'a de femblables contre

N iij



Traités &' autrei Aces vubic..
'raité de les fu jets de l'autre, s'il n'ap-

y la rce en paroît auparavant d'un déni de

(Angleterre. ' jufnice 'manifefe; ce qui ne
697. pourra être tenu pour confiant,.

a. moins que la requête de celui
qui demandera. les* lettres de re-
préfailles, n'ait été rapportée ou
repréfentée au Minfire ou An-
baffadeur qui fera dans le pays
de la' pait du Roi., contre les
fujetsduqu'el on pourfuivra lef-
dites lettres, afh que dans l'ef-
pace dc quatre mois il puiffe
s'éclaircfr du contraire, ou faire
en fo e que le défenfeur fatis,
faTe incdffamment le deman-
deu; & s'il :ne fe trouve .fur
le 1ieu aucuil Minifire ou Am-

deur- du Roi contre ldes

fé jets duquel on demandera-

lefdites lettres, l'on ne les expé-.
diera encore qu'après quatre
mois expirés, à compter du jo
demandera lefdites lettres aura
les fujets duqüël on les demande

X.
ET pour prévenir & retran-

cher tous, les fujets de plaintes,
conteflations ou procès qui pour-
roient naître à l'occafion de la
reffitution prétendue de vaif-'
feaux, niarchandifes -ou autres
effets de même nature, qui fe-
roient pris & enlevés ci-après
de part & d'autre depuis' le 'pré-.
fent Traité' de 'paix conclu &°
figné, mais avant. qu'il eût pû

)tre 'coiu & publié fur. les

ître coàîb

102

ur que la requête de celui qui
été préfentée au Roi, contre

ra, ou à fon Confeil privé.

Tu M ad pracidendam em-
nem litis & contentianum maie-
riam, gua oriri paf/kt ex caufà
reJlitutinis navium, mercium alia-
rumgue rerum mabiliun, quas in
-regionibius & oris /ongè df/tis .,
pelfancitampacenr& anztegruàm
ibidem innztefzat, captas & OC,
cupatas fuffe alterura pars ab

conqueri pffet ; t'mnes na-
rles, merces, aliague bona mobi-
lia, que pff jiibcriptiern &

1

· ·qui reprefaiarum litteras fibi
canced/i petit , libellus- flpplex
.Miniffra Regis illius nomine,)
contrà cujus fubdios illa littera
poflulantur, ibidem degentieditus
etc eflenfiùs fuerit , ut is intrà
quatuar. men/ium fpatium aut ci-
tizùs ini contrariumh inquirere pojit,
aut procurare, ut ex parte ri
affari quamprinum fatisfiat;

fi ver Regis il/jus contrà czijus
fubditos reprefaliæ peflulantur,
nul/us /lini/er ibi degat, repre-
fa/iarumhiittéer noni cnce ntur,
nifi pof/fpatium quatuor menfi n

computandarumn die quo libellus
fupplex Regi contrà cujusfubdits
reprefaliæ petwutur, dut privato
ipfus Con/ilia , .editus ac ablatus
fuerit.
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Plilic giprýwâtj r, atùsý esou dans les pays les plusý

uitrn 9uocCZtpari peterzrnt, in'irà1 êloignés ;'on eft convenu. quel
fyratium duad cl ierux in' ma<i tous navires,. marcadfe

ribs ritirici &Jépz6ztrk-, autres effets femblablei 4 ui d-
na/i bus intrà fplàeizzr fox hekb'- pÉuis la fignature du. préfent
madurn, à 'leis l;iiribts ri-. raWie, Pourront etre 'pris ou.

taiirci é 1Jèienri>Oiaihus zfý- ei.leésde part & d'autre, de-,
adJdflt? iiii Pi-aman- meueront ails -aucune Ob iga--

îIoriim, tz» iliràfpatiim'ide'cet. tidi 'de récon-ipenfe .àI ceux 4
Ize6do;nad«mit utkrà. dic?7z<»z Pra-7 de» feroiit faifis dans les mr
mantoiriwin cis Iincam ateinic; $Britaniniques '& $eptentri9nialès

tkz/emn, pet 4?lItO m ' ili peî;danfi'efpae 4e douze jours,
aceanoi, la ma/ri rnediterra;?ea, imimédiqtemeiit apres, la îâna.-

~uâzna/îb~ d ije i.iztrà* jb i ure & pulication- diidit: Traité;

prSdidSa liizeapt' miefm- or les pÈrésfaàites eusir~
bem fine zzll4.;exceptîane., voldç re'sBianqes(ÇSp.

u/toiare te>tpqris lacie d7l1n-. tei;îjooales juÉ4ues au C'lp
Jilane , a/Vive' rejlltianis' mait faii't'i nce iit; & dep i ou
campe5iyt4flZs - ra tair âbi'.#ý; delà de.' ce' Cap, juîfije à .

oczivazim ~t& 4<neaint. L1ie San d , l.~énig ne '. ta et d rr n u

ailleuirs ,das 1.'èf.ace de d i x fernàrnes;& e ufi ii da~ fl )-a p'
de fix inois *au delà -de la Ligie & dans tous' fçs erid'roj'te au.
Monde , fins aucuie excepjo ihafr'o ls Ipart-çuIjr

diflin'étio' de ternpso' O- r lèU
*~ ~ - L:» x. ' !"

S-- verà acclida tper 'gî . ,QaÉs'l rri-vôit a
4/watmn dli imprzidèiztam,' kîtý iiidvrance Qu .,au* ade
aliain y1lainlibèt cazfran it> , ît ulS, qe.ju'eif uf~êrq~
flîil 1 « tests alii'raîr**l s: 'pra/l8.hrzan c1.i dç ~jts'd" 1 uiï. dé Ïd4f
d<mnani'<m Regazin, faciat azq; i ~~orèt~

terra 1at q; M, rr

az/t- qPit15 duibis, lubh'4s g-- mer Jh fur' le-k iè~
tiun 9 amn# ibi've ii' i-- quelque ieu k& ]oe.qe ce>

fia 2}'zJaîisaut~zî prti= foit quiI, u fCi11revlr. au-

eîm-fiîùni -i iù:arî '/ai léutireeéctiib ô'&4u
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qu'un de .ces articles en parti-
culier; la paix & bonne corref-
Pondance rétablie entre lefdits
feigneurs. Rois ne fera pas trou-
blée ni cenfée interrompue à
cette occafion , & elle demeu -
rera toûjours au contraire en
fon entière & première force &
vigueur; mais feulement, celui
defdits fujets qui l'aura troublée

répondra de fon fait particulier,
aux loix & fuivant les règles é

X I-1.
ET s'il arrivoit auffi ( ce qu'à

Dieu he plaife) que les méfin-
telligçnces &~ inimitiés éteintes
par cette paix fe renouvellaffent
entre le Ròide la Grande-Bre-
tagne & lé Roi Très-chrétien,
& qu'ils en viiffent à une guerre
ouverte ; tous les vaiffeaux,
iarchandifes & tous lek effets

mobiliaires des fujets de l'un
des deux Rois qui fe trouveront
engagés dans les ports & lieux
de la domination de l'autre, n'y
feront point confifqués, ni en
aucune façon. éndômmagés; mais
l'on donnera auxd fujets defdits
feigneurs Rois le ternie de fixr
mnois entiers à compter du jour
de la rupture, pendant lefquels
ils pou-ront, fans qu'il leur foit
chement, enlever & traniporter où bon leur femblera leurs
iens de la ngture ci-deffus exprimée, & tous leurs autres effets.

X 11I. XII.
QU A N T à la principauté QUA N T U Mi ad Frinci-

d'Orange, & autres terr¢ç0& p<wu Araufqonenfene afqu<
terrs

pax & ona correfpndentia inter
pradi7aos dominor Reges, non
idcircò interrwanpetur mut infrin-
getur, fid in pr/IfinefJ robore ,
flrmitate & vigore mnaneit ; fed
fubdius ifle flummed de fia
faan proPria refpondebit, &pa-
nas afet, infilas per leges
& prtfcrzva juris gentiun.

& en fera puni conformément
tablies par. Je droit des gens.

X I I.
Jil sutem ( 9quòd onen

Deus optimus niaximnus a.vertat )
fopitaSfßnutates inter d2os do--
riniis Reges aliguandè reneoentur
& in apertum belluneruzmpant,
naves, inerces ac /rna -4uayis
mobilia glterutrizs paris, qwu ii
portubzs atque in ditiân partise
adverfæ bærere aque extare de-
prehezdentzr,fifco ne -addicantur,
aut ullo incommoda afficiantur,
fedfubditis alterztrius diorum
dominorum Regum femejire fpL-
tiun integrum. Iuinc inda conce-
datur, suò res pradiéas ac aliud
guidis exfisfacudtati;us piàiu
libitum ent , citrà -ullam mAef-
iam ina'? avebant ac transferani.

donné aucun trouble ni empê-
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tera.s er daminia, que pertinent
ad pradi7îm;n d/ominum Regem
Magna Britanniæ, articulus Je-
paratus Traéatûs Neomagenis,
iter Regem Clirianißmn &

dominos Ordinzes Generales uni-
tarumi Belgii provinzciarzm, de-
Cima die augußi 1678, )cu,

fecwtidm formamn & tenoren

f/zum efeiani plenzun fortietur,
agque ità omnies innovatianes &
im;nztationes refarcientur, omnia
arreßa, ediJa & alia waa,
cujzjßzwinque int generis , abfque
ull exceptione, qu diâo Trac-
tati tilla mzodo contraria fnt ,

ut paßi concluionem ejufden in-
tervenerint, pro inffais &r ani-
hilatis habehuntur abfque omni
reverßone 6' coneuentiâ in fß-
i.turum, atque ità omnia rejiiuen-
Mir præd'4Ja dominin Regi eoden
fltu &ý'eodem moida, quilbus lis
utiebatur &fruebatur, priufzquàmn
de pafi zone earwm dimotus effet.,
-in tempore belli per dilum Trac-
tatum Neomagen(fem compfiîti,
aut guibus per emndem Trai a-
tumzfrui nut .uti debet, & ad
inponendumfinem denibus ie-
lelis , litIlus, proceffibus & ca-

9 fius qui fiper zc moveripafiit,
Aleruter pradiMus . dminorwrn
Regum Conmi{arios nominabit,
qui plenà & fommarli poteflate
il/a omnia conponere & expedire

fint; & in quantùii, per au7ao-
titaten domini Regis Chirifia-

Pièces ju/lhficatives.

feigneuries qui appartiennent au Traw * '
feigneur Roi de la Grande- Ryiv cn'rne
Bretagne,, l'article féparé du rAneteerc,
Traité de Nimégue, conclu le 697,
i o du mois d'août de l'année
1678, entre Sa Majelé Très-
chrétienne & les feigneurs Etats
Généraux des Provinces unies,
fera entièrement exécuté felon
fa forme & teneur, & en confé-
quence , toutes innovations &
changemens qui fe troùveront y
avoir été faits depuis & au pré-
judice dudit Traité, de quelque
efpèce qu'ils foient, feront ré-
parés fans aucune exception , &
tous les arrêts, édits ou autres
aes poftérieurs & qui pour- .
roient y être contraires dé quel-
que manière que ce foit,. de-
meureront nuls & de nul effet,
fans qu'à l'avenir il fe puifle
rien faire de feiblable à cet
égard; en forte que l'on rendra
au feigneur Roi de la Grande-
Bretagne tous lefdits biens, au
même état & en la manière en
laquelle 'il les poffédoit & en
jouiffoit avant qu'il en eût été
dépoffédé pendant la guerre qui
a été terminée par la paix dé
Nimégue, ou qu'il devoit les
pofféder & en jouir aux termei
& en vertu dudit Traité : Et
pour d'autant plus prévenir &
terminer fans retour toutes les
difficultés, troubles, prétentions
& procès nés & à .naîtrd à

O
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préfente guerre.
X I V.

L E Traité de paix entre le
Roi Très -chrétien & le feu
Eleaeur de Brandebourg, fait
à Saint-Germain en-Laye le 29
juin i 679, fera rétabli entre Sa
Majeffé Très-chrétienne & Son
Alteffe Eleélorale de Brande-
bourg d'à préfent..

CoMME
X .

il importe à la tran,

XIV.
TRd crA TUS pacis, inter

Regem C/mi/liam/imum & de-

fuinJum Elec7arem Brandeburgi-
czil ad Fanum fan/i Gerinani
in Laye 29 die junii 167p.
ctitnchfits , reJilztetzr in fingulis
fijis articulis & in prflino fia

igere manebit ,. inter facramà
Majelatem Ciriliamfimam &

fereni/imum Eledarem Brande-

X V
C U M maxime conducaz

de l'occafion defdits -biens, lefdits nifimi daminus Rex Magne
entre feigneurs Rois nommeront des Britannia impeditusfuerit, gueo-.

erre. Cominiifaires de part & d'autre, minùs frueretur. reditibus, juribus
& leur donneront pouvoir de commaedis tam Principatûsfà
décider ou accorder entièrement Ara/jiozei/is, guam a/irimfjuo-
tous lefdits différends ; comme rwn Dminiorum, gua pof con-
auffi de régler & liquider, fui- cufiùjm Tradazum Nemagenfem,
vant les déclarations qui leur en uJIue ad declaratinernprafentis
feront remifes, la reflitution qe bel/i fub dominatione prSdiffi
Sa Majeflé Très-chrétienne con- Regis Crifliani(|*imi fierumit
vient de faire, avec tous les pradi7us dominus Rex Czrißf
intérêts qui feront légitimement tianzfimuzs Regi Magna Bri-
dûs à Sa Majeflé Britannique, tannia rgf/ituet & ref/itii efficie:
des revenus, profits, droits & realiter, cum efeau & cum inte-
avantages, tant de la principauté ref/è debito, omnes i//s reditus,
d'Orange que des autres biens, jura & commoda, fecundùtn de-
terres & feigneuries appartenans c/arationes & verfficationes coràn·
à Sa Majeffé Britannique dans dilis Ca&miffariis faciendas.
les pays de la domination de Sa
Majefé Très - chrétienne> jufques à concurrence de ce dont on
juflifiera 'que les ordres & l'autorité de Sa Majeflé Très -,chré-
tienne aura empêché Sa Majeflé Britannique d'en jouir depuis la
conclufion du Traité de Nimégue jufqu'à la déclaration' de la
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âd, tranquillitatem publicamn lit
Traatus okferetr., qui intrà

facram Maft. atem Cr<fiani//i-
mam & Ge/Jùudinem rega/em Sa-
4audæ nene die augußi z 696.
anni, concl/iis. erat, canyentzm
eßi ut cotirnetur idem Tra/la-
tus per przfntem articulum.

S U B hoc prafentï pacis
Traéatu conprehendenur i//i qui
ante ratihabitinum permutatie-
nem., velintrà fex menfes poj/à
ab unâ altrâue parte ex com-

munï confenfu nominabuntur; in-
terim tamen quemadnadùmfe-e-
nifinus ac potenti/imus Princefs
Guille/mus Rex Mgze Bri-
tanniæ, & ferenifinus ac paten-
tifinus Princeps, Ludovicus Rex
Chri/lianifimus, grat .agnzefcunt

fincera oicia ac inidfef(fajudia
quibus ferenifimu s ac potentifi-
mus Princeps Care/us Suecia
Rex , interpeJßtà fita mediatione
hec fautare pacfficationis pus,
diine adijurante auxiliq, ad exi-
twn eptatun prinvit ; ità ad
telandum parem affecum cem-
muni partiani omnium confeniî ,

fancitum &. conventun ef, ut
altifiniè memrata Jacra regia
Majelas Juecia cun omnibus
fuis regnis, ditieniibus, provinciis,
ac juribus hie Traatui ßit in-
clufa, & præfenti pacp/catieni
omni meliori mod comprehenfa.

quillité publique que la paix
conclue entre Sa Majeflé Très-
chrétienne & Son Alteffe royale
le Duc de Savoie le 9 août
1696 foit exaéleinent obfervée,
il a été convenu de la confirmer
par ce préfent Traité.

X V I.
SIERONT compris dans la

préfent Traité de paix ceux qui
avant l'échange des ratifications
qui en feront fournies, ou-dans
l'efpace. de fix mois après, fe-
ront nommés à cet effee de part
& d'autre, & dont on convien.
dra réciproquement; & cepen-
dant, comme le féréniffime &
très-puiffant Prince Guillaume
I1 Roi de la Grande-Breta-
gne, & le féréniffine & très-
puiffant Prince Louis XIV Roi
Très - chrétien , reconnoilfent
avec gratitude les offices fincères
& le zèle continuel du férénif-
finie & très-puiffant Prince Char.-
les XII Roi de Suéde, qui avec
l'affiftance divine a fi fort avancé
le falutaire ouvrage du préfent
Traité de paix, & l'a enfimi con-
duit par fa médiation au plus
heureux fuccès qu'on eh pot-
voit fouhaiter de part & d'au-
tre ; leurfdites. Majeflés, pour
lui témoigner une pareille affec-
tion, ont arrêté. & .réfqlu d'{n
çommun confentement que Sa

O ij
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(:L.
{(L.
{:L.
{(L.
{'L.

S.) N. LILLIEROOT.
S.) DE PEMBROKE..
S.) DE VILLIeRS.
S.) 3. WILLIAMSON..
S.) DE H'ARLAY BONNEUIL.

(L..S.} VERJUS DE CRECY.
IL S.) in CALLIÈREs.

pre-
pour
tous

facrée & royale Majeflé de Suède fera comprife dans le
fent Traité de paix en la meilleure forme qu'il fe peut,
tous fes royaumes & feigneuries & provinces , & pour
les droits qui lui peuvent appartenir.

X Y I1I. X V I L'
E N F I N les ratifications fo- DENïQuE Iis pYa

lemnelles du préfent Traité, ex- PaZi ac frderfolemnes
pédiées en bonne & dûe forme, 'coifc7a railabiiones intrà
feront rapportées & échangées Iebdomca'iifpaium, à
de part & d'autre dans le terme fcrzvtionis compzdum, V
de trois femaines, ou plus tôt s'il Iiisfieri po(ûi, in dama
ef' poffible, à compter du jour wi'eif/i In pro.incià Ha/i
que ledit Traité aura été figné zzinqzw exlWeaniur & rc
au château de Ryfwick dans la ritique commztewur. In q
province de Hollande : Et' en amnium & figzz/oîinfipn
foi deïtous & chacun des points moratarum fidem, tajzfquc
ci-deffus expliqués, & pour leur & ad ils. doizandunt azbii
donner d'autant plus de force & gorem aipiz plenan azlorit
une pleine & entière autorité, iifrà fcrýPti Legaii ext
Nous, Ambaffadeurs extraordi- ini& Plenzeztitznii-,
naires & Plénipotentiaires, con- l& excellen

jointement avec l'Ambaffadeur domino Legato exzwra
extraordinaire ' & médiateur , mediatorc, prSfens izbflrum
avons figné le préfent Traité, & pacis fzbftiptiani1uç,:fgi
y avons appofé les cachets de prpprls mzrnh'crwzt. Aî?a
nos'ariles. FA I T à Rvfwick en t i. adibus Rfr*enf
-Hollande, le vingt feptembre previzzcL H&ga;zdiU', die
mi' fix cens quatre-vingt-dix- ni ptenis, anni
fep fmPa1i fc feeioi amnefs

1int.
(L. . ) N. LiLLuxRoor.
(L. S.) PEM BROK E.
(L. S.) VIL1ERS.
(L. S. ).J. TVILLIAMSON.

S(L. S. D E HA RLAY N
NEUIL'.

(L. S.) VERJUJ D E CRECr.
(.L. S.) N. C.4LzSLERzs.

los

fentis.
C ritè
trizn

el cii.

anmdia:
i~proc0

d me-
rðtAur

um 'i-
atem,
aowrdi,

unà
ti(Jima
inarip
entm
(lliue

hæc
bits in

v.ge-
mifl//e
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T R AI TE
POUR UNE SUSPENSION D'ARMES,

Entre Louis XIV, Roi de France, & Anne Reine
dé la Grande - Bretagne.

Fait à Paris, e 1y août 1)1

Tiré du Corps diploniatique, tome VIII, partie 1, page ; o S.

C OMME il y a lieu d'efpérer ves effedives le defir qu'Efe
un heureux fuccès des con- a de rétablir au plus tôt .une

férences établies à Utrecht par pârfaite amitié & une fincère
les foins de leurs Majeftés Bri- correfpon dance entre la Reine
tannique & Très- chrétienne, de la Grande-Bretagne & Elle,
pour le rétabliffement de la paix les. Royaumes, Etats -& fujets
générale , & ·qu'Elles ont jugé de leurs Majeflés; fadite Majeflé
néceffaire de prévenir tous les Très- chrétienne, après avoir
évènemens de guerre capables confié aux troupes Angloifes la
de troubler létat où la négo- garde des ville, citadelle & fort
ciation fe trouve préfen ement, de Dunkerque , pour marque
leurfdites Majeflés atteitives de fa bonne foi, confent &
au bonheur de la ChrétienÌtå promet, comme la Reine de la
font convenues d'une fufpenfion\ Grande-Bretagne promet auffti
d'armes, comme du moyen le de fa part:
plus fûr pour parvenir 'au bien
général. qu'Elles fe propofent;
& quoique jufqu'à préfent Sa QUILryaura une fufpenfion:
Majeffé Britannique n'ait pû générale de tb tes entreprifes &
perfuader fes Alliés dètrer dans faits d'armes, généralement
ces mêmes fentiniens, feè xefiis de tous ades d'hòflilité entre·
qu'ils font de les fuivre n'étant les armées:, troupes,' flottes,

.-pas une raifon fuffifante pour - efca'dres & navires de leurs Ma-
empêcher Sa Majeflé Très-chré- jeflés Britannique & Très-chré-
*iienune de marquer par des preu- tienne, pendant .le terme- de

Oii



zPen/ton
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u o. Traités & auti
quatre mois, à commencer du
vingt-deuxième du préfent mois
d'août, jufqu'au vingt-deuxième
du mois, de décembre prochain.

I I.
LA même fufpenfion fera

établie entre les garnifons &
gens de guerre, que leurs Ma-
jeftés tiennent pour la défenfe
& garde de leurs places, dans
tous les lieux où leurs armes
agiffent où peuvent agir, tant
par terre que par mer, fur les
rivières ou autres eaux; en forte
que s'il arrivoit que pendant le
temps de la fufpenfion on y
contrevint de part ou d'autre
par la prife d'une ou de plu-
fleurs places, foit par attaque,
furprife ou intelligence fecrete,
,en quelque endroit du monde
que ce fût, qu'on fit des pri-
fonniers ou quelques autres aédes
d'hotilité, par quelque accident
imprévû, de la nature de ceux
qu'on ne peut prévenir, con-
traires à la préfente ceffation
d'armes, cette contravention fe
réparera de part & d'autre de
bonne foi fans délai ni difficulté,
reflituant fans aucune diminu-
tion ce qui aura été pris, & met-
tant les prifonniers en liberté,
fans demander aucune chofe
pour leur rançon ni pour leur
dépenfe.

I I I.
Poua prévenir pareillement

res Aées publics.
tous fujets de plaintes & de
conteftations qui pourroient naî-
tre à l'occafion des vailleaux ,
marchandifes ou autres eflts
qui feroient pris par mer pen-
dant le temps de la fufpenfion,
011 eft convenu réciproquement
que lefdits vaiffeaux, marcian-
difes & effets qui feroient pris
dans la Manche & dans les mers
du Nord après l'efpace de douze

-jours, à compter depuis la figna-
ture de la fufdite fufpenfion ,
feront de part & d'autre refli-
tués réciproquement.

Que le terme fera de fix fe-
mainles pour les prifes faites de-
puis la Manche, les mers Bri-
tanniques, & les mers du Nord
jufqu'au Cap Saint Vincent.

Et pareillement de fix femai-
nes depuis & au delà de ce Cap
jufqu'à la Ligne , foit dans
l'océan, foit- dans la méditer-
ranée.

Enfin, de fix mois au delà
de la Ligne & dans tous les
autres endroits du monde, fans
aucune exception ni autre dif-
tindtion plus particulière de
temps & de lieu.

I V.
ComE la même fufpenfion.

fera obfervée entre les Royau-
mes de la Grande-Bretagne &
d'Efpagne, Sa Majefté Britan-
nique promet qu'aucun de fes
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nàvires de guerre ou marchands,
barques où autres bâtimens ap-
partenans à Sa Majeflé Britan-
nique ou à fes fujets, ne feront
déformais employés à tranfpor-
ter, ou convoyer eii Portugal,
en Catalogne, ni dans aucun des
lieux ou la guerre fe fait pré-
fentement, des troupes, armes,
habits, ni en général àucunes mu-
nitions de guerre & de bouche.

V..
TOUTEFOIS il fera libre à

Sa. Majeflé Britannique de faire
tranfporter des troupes, des mu-
nitions de guerre.& de bouche,
& autres provifions dans les
places de Gibraltar & de-Port-
Mahon, adluellement occupées
par fes armes, dont la pofléflion.
doit lui demeurer par le Traité
de paix qui interviendra: comme
auffi de retirer d'Efpagne les
troupes Angloifes, & générale-
ment tous les effets qui lui ap-
partiennent dans ce Royaume,
foit pour les faire paffer dans
l'ifle de Minorque, foit pour
les conduire dans la Grande-
Bretagne; fans que lefdits tranf.
ports foient cenfés contraires à
la fufpenfion.

V I.
LA Reine le la Grande-

Bretagne pourra pareillement,
fans y contrevenir, prêter fes
vaiffeaux pour tranfporter en

A Jes publics. . i 11
Portugal les troupes de cette
Natioir qui font aduellenient en
Catalogne, & pour tranfporter
en Italie les troupes Allemandes
qui font auffi dans la même
province.

V II.
IMMÉDIATEMENT après que

le préfent Traité de fufpenfioni
aura été déclaré en Efpagne, le
Roi fe fait fort que le blocus
de Gibraltar fera levé, & que
la garnifon Angloife, auffi-bien,
que les marchands qui fe trou-
veront dans cette place, pour-
ront en toute liberté vivre,,
traiter & négocier avec les Ef-
pagnols..

V II I.
L E s ratifications du préfent.

Traité feront échangées'de. part:
& d'autre dans le terme de'
quinze jours, ou plus tôt fi faire
fe peut.

En foi de'quoi, & en vertt:
des ordres & pouvoirs que Nous,.
fouffignés,avons reçû de la Reine-
de la Grande-Bretagne & de Sa:
Majeflé Très - chrétienne , nos
Maîtreffe & Maître, avons figné-
les préfentes, & y avons fait ap.
pofer les fceaux de nos armes.,
FA IT à Paris le dix - neuvième
août mil fept cens douze..

(L. S.) DE BOLINGBROKE.
(,L. S.) COLBERT DE TORcY...

Skfpenfion
d'armes de

1712.
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PROCLAMATION
De la Rine Ane, du i o aout 1712, vieux flyle,

pour la publication de la Trèye.

Tirée du Recueil de Lanberi, tome Vll, page 489.

'AUTANT que pour mettrefI à cette guerre longue.
& onéreufe, & pour,.rétablir la
paix générale, on a commencé
depuis quelque temps des confé-
rences à Utrecht, où elles fe
tiennent encore; & que pour
prévenir 1'effufioii du fang chré-
tien & tous les évènemens de
guerre capables de troubler le
progrès de cette négociation, &
pour mieux affurer le commerce
de nos Royaumes & des Etats
qui en dépenident, il a été con-
venu entre Nobs & Sa Majeflé
Très-chrétienne de te qui fuit,
favoir:'

Qu'il y apra fufpenfion gé-
nérale de toutes adions & entre-
prifes militaires,'& (le tous ades
d'hoflilité en général, entre .les
armées, troupes, flottes, efca-
dres & vaiffeaux de Sa Majellé
de la Grande -Bretagne & du
Roi Très-chrétien pendant le,
terme de quatre mois, à,com-
mencer du z22 du préfent mois
d'août jufqu'au 2z du mois de
décembre prochiin.

Et pour prévenir tous fujets,
de plaintes & de difp tes qdfi
pourroient naître à l'occafioii
des vaiffeaux, niarchandifes ou
autres effets qut feroient pris
par mer pendant le temps de, la
fufpenfion-; il a été convenu
réciproquement que les: vaif-
feaux, marchandifes & effets qui
feront pris dans la Manche &
dans les mers du Nord après
l'efpace de douze jours, à comp-
ter depuis le 19 du préfent mois
d'août, auquel le fufdit Traité
de fufpenfion a été'figné, & q'ue
tous les vaiffeaux, marchandifes
& effets qui feront pris après fix:
femaines depuis ledit 19 e jour
d'août, au delà de la Manche,
des mers Britanniques & des
mers du Nord jufqu'au Cap
Saint Vincent, ou au delà dudit
Cap jufques à la Ligne, foit
dans l'océan ou dans la médi-
terranée, feront rendus des deux
côtés.

Nous avons trouvé à propos,
de l'avis de notre Confeil privé,
de notifier le contenu ci-deffus

a tous



Traités ? autres
à tous nos bôns fujets; & Nous
leur déclarons que notre volon-
té royale & notre plaifit eft tel;
& Nous ordonnons & comman-
dons expreffénent à tous nos
Officiers, tant par nier que par
terre, & à tous nos autres fujets
de quelque qualité qu'ils foient,
d'empêcher tous ades d'hoflilité,
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foit par terre ou par mer, contre
Sa Majeflé Très-chrétienne, fes
vaffiux ou fujets, durant ledit
efpace de quatre mois , fous
peine d'encourir notre plus
grande indignation. DONNÉ à
notre château de Windfor, le dix
août mil fept cens douze, la on-
zième année de notre règne.

T RA I T E
DE PAIX. ET D'AMITIE',

.Enre Sa Majeßié Très - chrétienne, & Sa Majeflé
la Reine de la Grande -Bretagne.

Condcu à Utrecht le -- - 17 13.

Tiré des A&es & Mémoires concernant
ja paix d'Utrecht, tone II, Page 15.-

U 0 N I A M vyiJn ef Dea

Ia~,prime maximna,pro nwmitis

Ii gori & faite univerf., ad
iiferias defolati orlis jamfuo in

tempore medendas, ità Regun
anzimos dirigere, ut mitua pacis
concilianda fludio ergà fe invi-
cemn ferantur : natu 'fit itague
emnizls & /ingçzzis guorum in-
icref, guòd fub his divinis aif-
viciis.feren'nia ac potenfimna
Princeps & dmina Anna, Dei
gratià, Magna Britanniæ, Fran-
cia & Hilernia Regina; &

,Pièces ju[hycatives. ,

Tiré du Corps diplomatique, tome VIII.
partie 1, page .;_.

'AU TANT qu'il a "plu à'D '-ADieu tout-puiffart & mi-
féricordieux, pour la gloire de
fon faint Nom & pour le falut
du genre humain, d'infpirer en
fon temps aux Princes le defir
réciproque d'une réconciliation
qui fit ceffer les malheurs qui
défolent la terre depuis fi long
temps; qu'il foit notoire à tous
& à un chacun à qui il appar-
tiendra, que par la direaion de
la Providence divine, le féré-
niffime & très - puiffant Pince

P

Proclamation
pour la ceffation
des hoflilités en

,712@
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Traité de paix Louis X IV , par, la grace de
,d'Utrecht de Dieu, Roi Très-chrétien de

17. France & de Navarre; & la fé-
réniflime & très-puiffante Prin-
ceffe Anne, par la grace de Dieu,
Reine de la Grande-Bretagne;
munis du defir de procurer (au-
tant qu'il eft poffible à la pru-
dence humaine de le faire) une
tranquillité perpétuelle à la Chré-
tienté, ·& portés par la confi-
dération de l'intérêt de leurs fu-
jets, font enfin demeurés d'ac-
cord de terminer cette guerre
fi cruelle par le grand nombre
de combats , fi funefle par la
quantité du fang chrétien qu'on'
ÿ a verfé; laquelle après s'être
malheureufement allumée il y a
plus de dix ans, a toû jours
continué depuis avec opinia-
treté': leurs fufdites Majefés,
afin ae pourfuivre .un projet fi
digne d'Elles, ont nommé &
conflitué de leur propre mou-
vement, & par le foin paternel
qu'elles ont pour leurs fujets &
pour la Chrétienté, leurs An-
baffadeurs extraordinaires & Plé-
nipotentiaires refpeclif", favoir;
Sa Majeflé Très-chrétienne, le
fleur Nicolas marquis d'Uxelles,
Maréchal de France, Chevalier
des Ordres du Roi, Lieutenant
général au gouvernement de
Bourgogne, &c. & le fleur Ni-
colas Mefnager, Chevalier de
'Ordre de Saint Michel: & Sa

ferenißmus ac potentiimus Prin.
ceps & domis Ludovicus XiV,
Dei gratiî, Rex -Chriflianifimus,
tan confilentes uitilitati Jubditao-
rumfiorum, quàm perpetua?, juan-
tùm mortalibus permittitzr, totiùs
chrfianii orbis tranquil/tati prof-
picientes, bello infeiciter accenji,
& obßinatà in dlecenniumz p/if-

guàm produo, propter pralio-
rum frequentian & ef/ionem
chrifliani fcnguinzis crudeli &
exitiofo, nunc denùm ßinem ßa-
muere decreverunt ; & ad hoc
Regium faina propo/tun promo-
vendmn, fio proprio matu & pa-
ternI eài curâ , quàm erg-àJizbdi-
zosfias & Rempublian chrifiai-
nzam exercere amant, nabi/i(Imos,
illrfinmos & excellent /mas
dominos règiaruim farum .Ma-

jeatn refrelhir Legates ex-
traordinarios & Pleniptentiarios

aminzaverunt & caq/litîerunt ;
fcilict, facra. regia 'ajeflas
kAlagnæ Britanniæe, reverendum
adtnodùm Jannem, permfone
divinii, Epifcopuim Brlienfrm

priyati Angliß J/gi/i C d9aa'em,

regiæ? Majeßnati à Con /is inti-
mis, Decaznum W4i dforienfem,
& nzobifini Ordinis Perifcelidis
Regi/lrtium; ut & nobi4/mum,
ilzu/lri[num, atque excellentii-
mnzm daminmi daomizzn. Tha-
mam Camitem de Srafard, Vi-
cecamitem Wi nztwortl, WIaodheufe
& ci tneberough, Baruzeit

114.
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de Raby, regia fiæ Ma) elati à
Cn/iIiis intimis, .ejzfden Lega-
tum extraordinarium & Plenipo-
tentiariui ad cofos & prapo-
tentes doinûno Ordines Generales
uniti Belgii, rgivfit Maj/ßa-
tis Dimachrum Legionis (vulgò
Regiinent) Tribunum, '& Exer-
cituum regiorunim locum tenentem
Generalem, Primarium Admira-
litatis Magna Britanniæ &
Hiberniw dminum- Cnnniffa-
rium, ut & nobiliimi Ordinis
Perifcelidis Eçuitemn; & facra
regin Maj ejas Chrifliani/fima,
naebili(imas: , iluffriffinOs, at9 ue
excellei/ii[inos dominos, dminum.
Nicolam;n Marchionem d'Hwxel-
les, MarfhaiIumz Francia, regid-
rn Ordinum Eqguitem.tor9 uatumz,
& /ùcum tenentem Generalem in
Ducatu BurgzndiS, &' dminum
Nico/aum Mzager, regii Ordi-
nis fandi Michaëlis Equitem ;
eofdem que Legatos extraordina-
rias ampla &*plenâ poteßiate in-
duerunt, de pacefirm14 &flabili
inter regias jizas Majeß1atertrac-
tandi , conveniendi : dii igitur
Legati poßi varias & arduas con-

fidtationes in conventu Trajedi
ad Rhenum eun inJinem .inlitute
h/abitas,fiperatis tandem, abfque
r/là interventiene conciliatrici ,
obßaculis -gizbufcumque , conii
tainmfalutarisfcopo adverfantibus ,
invocatâgue ope divinâ, dut hoc

fuum opus Ufule adferem poel-e
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Majeflé Britannique, Jean le Trait, de p c
bien 'vérend Evêque de Briflol, d>Utrec/a de
Gar e du. fceau privé d'Angle-
ter ,e, Cônfeiller de la Reine
en fôn Coilfeil d'Etat, Doyen
de. Windfor & Secrétaire de
l'Ordre de la Jarretière; & le
fieurThomas comte de Strafford,
vicomte de Wentworth, Wood-
houfe & de Staineborough,
baron de Neumarch, Overfley
& Raby,. Confeiller de. la Reine
en fon Confeil d'E'tat, fon Am-
baffadeur extraordinaire & Plé-
nipotentiaire auprès des Etats
Généraux des Provinces unies,
Colonel du regiment Royal de
Dragons de Sa Majefé , Lieu-
tenant général de fes apées
premier feigneur de l'Amirauté
de la Grande-Bretagne & d'Ir
lande, & Chevalier de l'Ord é
de la Jarretière; auxquels le s
Majeftés royales ont donné I rs
plein-pouvoirs pour traiter, n-
venir& conclurre une paix eme
& Sable: les fufdits Ai affa7
leurs. extraordinaires & Pléniý
potentiaires, après plufieurs coi
Férences ý épineufes tenue's dans
lë congrès établi pour ette fim
à Utreclit, ayant enfin f rmonté,
fans l'intervention d'aucune nié-
diation, tous les. obilacles qui
soppofoient à l'accompliffemient
d'un deffein fi falutaire; & après
avoir démandé à Dieu qu'il
daignât conferver à jamais leur

P i
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Traité de paix
d'Utreclit de

171.

ouvrage en fon entier & qu'il
en fît reffentir le fruit à la
poflérité la plus reculée , &
s'être ,communiqués refeéive-
ment leurs plein-pouvoirs, dont
les copies feront inférées de mot
à mot à la fin du préfent Traité,
& en avoir dûement fait l'é-
change, ont enfin convenus des
articles d e paix & amitié mu-
tuelle entre leurfdites Majeflés
royales, leurs peuples & fujets,
de la manière qui fuit.

I.
IL y. aura une paix univer- PAxfî univefalis, peýpeîzw,

felle & perpétuelle., une vraie vera9ue, &Jincera aricitia inièr
& fincère amitié entre le féré- frreni/Jnam, ac potenîi//zrni
niffime & très-puiffant Prince Prizczver Annan MagnS Bn-
Louis XIV Roi Très-chrétien , annioe Rejùam. acfereni
& la férénidime & très-puiffaiýte ec potenti{inurn Princzpem Lu-
Princeffe Anne Reine de la doviczzm XIV Regem Chý/ia-
Grande-Bretagne, leurs héritiers ni earumyque 14redes ac
& fucceffeurs, leurs royaumes, frcceeairs, iec-îîn uînilJiue re-
Etats & fujets, tant au. dedans gua, J/aus & fikis tai
qu'au dehors de lEurope: cette exzrà qz&àm intrà Europarn: ea-
paix fera inviolablement obfer- que ità Jîncerè & imio/at? fer-
vée entr'eux fi religieufement & vetur & colatur, iii alter 4/terius
fincèrement, qu'ils feront mu- uti/itatem,. Iznorein ac commodu>ù
tuellement tout ce qui pourra promaveat, omnique expartefida
contribuer au bien, à l'honneur icinitas & fecura pacis atque
& à l'avantage l'un de l'autre, amicitke cu/tura reYirefrat indie
vivant en tout, comme bons atque augatur.
voifins, & avec une telle Cuon-
fiance &e fi réciproque, quen cette amitié foit de jour en jour
fidèlement cultivée, affermie &caugmentée.

TOUTES inimitiés, hoflilités,
guerres & difcordes entre ledit

'I.
O MiN E S inimicitit , /zfli:-

litaies, deardig & tela inter

1i16
ritatem integrum & inviolatum
coif eware ac perennare elitl, poji
communicatms mutuò ac ritè cem-
mutatas P/enipotentiarum tabu-
las, guarum apographafiibflnem
iujus infirurmenti ,verbtenùs in-

ferta ]iit, in mutias pacis &
anicitia leges inter altà memora-
tas regias Juas Majeflates , po-

pulofgue & Ji dies fitas conre-
izerunt, prout feguitur.

I.
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d7-in domniam' -Regiiaml Ma-
gnæ BritanniS, & diu ainmi-
nuin Regem CIZiJlian/ilmuni ,ea-
nimque-fzbdios., cef/ön _& abo-
leantur; ità it utrinque ab anini
direptme, deprædatinze, lSfîzne,
inis ' infej/atione quicmn-
Iue , tain terrâ quiàmn mari &
aqis dcibus , ulivis geiu,
ac maxime, per amnes alteritizis
regnorwn, regionum, ac diionzzm
traé2us, dominia & oca cijf
ciwnque ßnt conditioizis, tempe-
retut prorsùs & abf/inieatur.

royaumes, terrés & feigneuries
fans aucune exception.

es Ades publics. 11.7
Roi Très-chrétien & ladite Reine
de la Grande-Bretagne, & pa-
reillement entre leurs fujets ,
ceflront & demeureront étein-
tes & abolies, en forte qu'ils évi-
teront foigneufement à l'avenir
de4fe* faire de part ni d'autre
auinm tort, injure ou préjudice,
& qj'ils s'abfliendront de s'atta-
quer , piller , troubler ou in-
quiéter en quelque manière que
ce foit., par terre, par mer ou
autres eaux dans tous les en-
droits du monde, & particuliè-
rement dans toute l'étendue des

dudit Roi & de ladite Reine,

I II. .. I II.
O M N E S ofenf/v, injuriie, Tous les torts, dommages,

lafionzes & danna, quS prSdida injures, offenfes que ledit Roi
domina Regina Magnoe Britan- Très-chrétien & ladite Reine de
iæùv, ejufqze jß6bditi, velprædic- la Grande-Bretagne, & leurs fi-
ius Damiis Rex Ci/lianrz - jets, auront foufferts & reçûs
mus, ejiufi e ibditi, durante hoc les uns des autrà-.peiidant cette
te//o, alter ab altero pertu/erint., guerre, feront abfolumnent ou-

blivianiz tradentur, ;ità ut nec hiiés; & leurs Maý4és"& leurs
eorwn, nec ulius alterzutrius rei fujets, pî4ur quelque caufe ou
caufq, el pratextu alter alteri, occafion que ce puie.ê tre , ne
aut alterutrius Jbditi po/ß-kac feront déformais, ni ne connnan-
guicquam hfli/itatis, inimicitia, deront ou ne fouffriront qu'il
moßiæa, vel impedimenti perfe foit réciproquement fait de part
vel per alias, clàm vel paàm , ii d'autre aucuni ade d'hoftlité
direéè,* Pei indireî7à, fpecie juis, ou d'injuftice, trouble ou pré-
ve/ viA fdai inferant,, vel inferri judice, de quelque nature ou
faciant aut patiantur. manière que ce puiffe être, par

autrui ou par foi -même, en
publiç ou en fecret, direeement, ou indiredement, par voie defait ou. fous prétexte de juflice.

Traité de vai'
d'Utrecht de

1713.
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Traite de paic I V.
d'Utrc't de E T pour affermir de plus en

J7 1 plus 1'amitié fidèle & inviolable
qui eft établië par cette paix ,-

& pour prévenir tous prétextes
de défiance qui pourroient naître
en quelque temps que ce foit
à l'occafion de l'ordre & droit
de fucceffion héréditaire établie
dans le Royaume de la Grande-
Bretagne de la manière qu'elle
-à été limitée par les loix de la
Grande-Bretagne, tant fous le
règne du Roi Guillaume III de
glorieufe mémoire, que fous le
préfent règne de ladite Reine,
en faveur de fes defcendans, &
au défaut d'iceux en faveur de
la féréniffime Princeffe Sophie
douairière de Brunfwik-Hano-
ver & fes héritiers dans la ligne
Proteftante de Hanover; & afin
que cette fucceffion demeure
ferme & flable, le Roi Très-
chrétien reconnoît fincèrement
& folennellement ladite fuccef-
fion au Royaume de la Grande-'
Bretagne limitée comme deffus,
& déclare & promet en foi &
parole de Roi, tant. pour lui
que pour fes héritiers & fuccef-
feurs, de l'avoir pour agréable
à préfent & à toûjours, enga-
geant à cet effet foo honneur &
celui de fes fucceffeurs ; pro-
mettant en outre, fôus la même
foi & parole de Roi & fous le
miême engagement d'honneur,

/ .
' Iv

A D majorem in/iiper paci ref-
tituta, fidæique, &' nan temne-
r4lnd3 amzicitiS frinitaten conci-
/ianda., pracidndafgue omînes
dfdentiS occafones , gie oriri
uilla tempore paf/nt , ex Jiabilito

fitccef/ionis hareditari ad re-
gnmn Magz BritanniS jure
&· ordine, ejzfgue /imitatione pet
leges Magnea Britannia ( re-
gnantibus tùm nupero g/orifi

fina menoria Rege Gui/lena
IIIy tùM /odiernaé domina Re-
ghzi ), latas & fancitas, ad
alt» nenoratæ dominæ' Regiie
progeizicim, eâzue defciente ad

êereni [mmz Principem <Sophian
Briifvico - Hanoyeri Datariam,
& ejufdem hæredes in lineâ Pro-
teflantimn Ianoverianâ.* :ut igi-
tur diafpiccefßofarta te7a Ina-
neat, Rex Chrißian//îmus fiprà
di7ar ficcefßonis .ad regnumn
Miiagn Britannia linitationen

fincerà & folemniter agnofcit ,
eanmdenque gratam & acceptam

fibi, atque hæredibus ac fizccep-
rikusfzis efè, ac ini perpetimu

fore, fib fide & verbo Regis ,
oppignerato fio & fiuccefermn
haonore, declarat fpûndeque ;fib
codemn quoque verbi Regis -ac
honoris vinculo pronitit Rex
Cirjiinniimus, neminemn unq»uàn
prater ipJfam doninam Reginamn,
ejufque fiuccefpres,feczndùin dic-
ta linitationis feriem pro Reg¢

~4.

I i 8
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It Regini ' Magna? BritanniS, tant pour lui que pour fes hé- Traité e paix
perfej vel per hIæreudes aut fic- ritiers & fucceffeurs , de ne d'Utr-clit de
cefres fias, agnitui iri 41t treconnoître jamais qui que ce '7'3·

hablitum; ad fiem verài diJl foit pour Roi ou Reine de la

agnitioni & proi//is uberiàsfa- -Grande-Bretagne, fi ce n'eft la-
cienldam,.fpandet Rex C/in<Jia- dite Reine & fes fucceffeurs,
n/umuis, qutà/ cun regno Gal- felôn l'ordre de jadite limita-
/S fpunte nuper, ah/ii ca'mnara- tion & -afin de donner encore

-turus, exierit i/le ,. qui vivente . plus de force à cette -reconnoif-
nupero Rege Jacbo II, Prin- fance & promeffe, le Roi Très-
-cipisJ',a//iS, eoden ver defuné, chrétien -promet que lui ,& fès
Regis Aligne Britannia titlulu fuccefleurs & héritiers apporte-
-a/inp/it, curam î'mnzem perpr- ront tous leurs foins pour .em-
diamn Regtmn Ciri/iani/nium, pêcher la perfunne qui du vivant
ba&redes acjiccefprresîfws, d/atm n du Roi Jacques II avoit pris- -
iri, ne in regnzrn Gali, azit le titre de Prince de Galles, &
a/ijuas ejifilemn ditiones, -/a au décès dudit Roi celui de Roi
dehinc tempare, ublare fib præ- de la Grande-Bretagne, & qui
textu inpaJ/eri»m revertatur. :depuis peu en forti volontaire-

ment .du Royaume de Fra.nce
pour aller demeurer ailleurs, ne puiffe y rentrer, ni dans aucune
des provinces de ce Royaume, en quelque temps & fous quel-
que prétexte que ce puiffe être.

V. V.
PRO MITTI T prrà Rex

Chrifianifimus, tam fia, UàM
heredum ac fîcceprum Jurtm
nomine , nula unguam tempore

fefe diaam Magneæ Britannira
Reginam, hæredes,Jißccefarefliue

ejus prædidA Prtejlantium getMe
-oriuin'ds, Magnæ Britanni Co-
rwnam, ditionuefze eidemJi jec-
tas, pofßdentei turiaturas , vel
maleß/iâ aligudâ afeéluros; neque
-idlumn il 'tempore- auxiliumfip-
petias , favarem aut coqnJfiin
præjlabit Rex Clriiai#imus

LE Roi Très-chrétien promet
de plus, tant en fon Inom que
de fes héritiers & fucceffeurs ,
de ne jamais troubler ni molefler
ladite Reine de la Grande-Bre--
tagne, fes héritiers & fucceffeurs
iffus de la ligne Proteflante qui
pofféderont -a Couronne de la
Grande-Bretagne & les Etats
qui en dépendent, & de ne
donner, ni lui ni aucun de fes
fucceffeurs, diredlement ou indi-
redement, par terre ou par mer.
en argent, armes munitions,,
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nirhU de Paix appareil de guerre, .viffeaux ,

dUrrti de foldats, matelots, & en quelque
71 m nicère ou en quelque temps que

ce foi t, aucune afiftance, fecours,
Ea%,eur ni confeil à auëune per-
fonne . ou perfonnes , quelles

qu'elles puiffent être, qui fous

(LIelIlu prétexte ou caufe que
ce foit voudroient s'oppofer à
l'avenir à ladite fucceffion, foit
ouvertement, ou en fomeintant
(les féditions & formant des con-

jurations contre -tel Prince où
Princes , qui en vertu defclirs
aêes du Parlement occuperont
le Trône de la Grande-Bretagne,
ou contre le Prince ou la Prin-
cefeè en faveur de qui ladite
facceflion à la Couronne de la
Grande - Bretagne fera ouverte

par lefdits adles du Parlement.
V I,

D'AUTANT que la guerre
que la préfente paik doit étein-
dre, a été allumée principale-
ment parce que la fûreté & la
liberté- de l'Europe ne pou-
voient pas abfolument fouffrir

que les Couronnes de France
& d'Efpagne, fuffent réunies
fous une même tête; & que fur
les innfances de Sa Majeflé Bri-
tannique, & du confentement
tant (le Sa Majeflé Très- chré-
tienne que de Sa Majellé Ca-
tholique on eft enfin, parvenu,
par un effet de la Providence
divine, à prév.enir ce mal pour

aniedizus , ejzjyrue ficcef7prum

nåis , direc7è rel inidir-etè,
terra, inarive, pecuniâ2, arnis,
1mnitianilus, apparatu elico,
naivibus , /nilite , nautis a/îove
puziOs mold, cuicunquejperIfnæ
autpejf nis ,ßi a quæ fierint, quæ,
gzacmiiue de caußï ut pre-
texii, di7a Jiicce(ianii ffe in
pofler>m appozere melirentur,fJve
aperto marte, /veditiones a/en-
do, conjurationefue confando,
contrà talen Principem aut Prin-

cipes, Magn Britanniæfoliuzm,
adorzim Parliamenti antediaorum>
Iligore, occupahntes , fve contrà
illian aut illain Principen, ciii
fecundùm a adia Parliamenti aéa.,
ad Coronanm Magna Britania
fucct/io patebit.

V L
QUEMADMODUM fUnef

tiimna be/ fiamima, bâc pace
reJingzienda, exindè praprimis
artaft , quòd Europa fecuritas
& libertates, unioanem regnorzmn
Ga/iæ! & Hfpaniæ, fb ino
eodenque Rege, omuninò ferre ne-
qziverint , idque tandemn diini
Numinis auxilie efeaiJum f, inf-
tante plurimùm facrâ regia Ma-
je//aie Magnæ Britannia, &
confentieilus' tam Chrilian:/i-
ina guàm Catholico Rtge, quo
luic malo ob'ian omni tempare
inpoJerùm ealur, per renuntia-
tzines aptimâ fori canceptas ,

& mnado

120
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à mod quàm maxime fafemni tous les temps à venir, moyen-

pefeas, guarun enorfiguitur. nant des renonciations -conçues.
dans la *meilleure forme & faitesen la manière la plus foleielle, dont la teneur fuit ·ci - après.

J'e fizet ici les Ades concernant les renonciations
reciproques du Roi P/ziippe, d'une- part, de M. le Ducde Berry, &m de M le Duc d'Oréans, d'autre, ec.

Cu M itague per prScedentem
renilzltiatonem,, gua legis prag-
Qatlica, fùndamentalis & invia-
Iabilis vim f 'inper. babere debet ,
cautiun propf/iz;ngue fit ne . un-

/o tempore, aut ipfe Rex
= lcus, aut de flirpe f4

q11e(/iam, Comna n Ga/iS an-
at, aut Tironun ejifdemn afcen-

Ga, atue per recipca ex arte
Galare;zunziatipnes, ô,iccef-

filnis ibidemi hæreditari coinli-
tutiones, ad'eumdern finent ten-
dentes, ità Gaff// æ, I& Hf4)anIa
c One ab nzicen feparta .&
/jzm<i7ceiz ut fIceJj(entibzzs ini
fiÙ& vigore & bonIâzf'de'oferi zuis
at diis renuntiationibus a/iif

gue eòfpedantibus tranfadionibuzs,z unum coa/efcere nunuàm pote-
run Pie prand fereni#ima Regina
MalSBritanniæ, &firenifïmus
Rex Cr iant#rmz,/ihi inzy cem

fa/emn;izer&- verbe regfpandent,
*nziig: iiuarn d1 p/ e'orumye
arediAitu. & auccerisfa

ulit ah t/iis flatperm/kim r,
iutn rdi r ien tiznes,

E'TANT fuffifamnment Pourvu.
par la renonciation ci-relative,
laquelle doit être éternellement
une loi inviolable & toûjours
obfervée, à ce que le Roi Ca-
tholique, ni aucun Prince de fa
poftérité, puiffe jamais afp*rer
ni parvenir à la Couronne de.
France; & d'un autre, les re-
nonciations réciproques à la
Couronne d'Efpagne faites par
la France, ainfi que lès autres.
aéles qui établiffent la fuccelflon
héréditaire a la Couronne dic
France,, lefquefs tendent à la
niene fin ; ayant auffi fulifam--
ment pourvu à ce que les Cou--
ronnes, de France & d'Efpagne
demeurent féparées & défuniesa
de manière que les fufdites're-
nonciations & les autres tranfc
tions qui les regardent, fubfiflant
dans leur vigueur & étant obfer-
vées de bonne foi, ces Cou-
ronnes ne pourront jamais être
réunies: aiiifi le féréniflime RoiTres-chrétien & là 'fér uiffime
Reine de fa Grande - Bretagne

Q I

Traité de paix
d'Utrecht de

' '7l.

m
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V II-
L A navigation & le- com-

merce feront libres entre les
fujets de leurfdites Majeflés, de
même qu'ils l'ont toûjours été
en temps de paix & avant la dé-
claration de la dernière guerre,
& particulièrement de la manière
dont on enf convenu entre les
deux Nations par un Traité de
commerce aujourd'hui tonclu.

, VII.
LIBER Jft ufits nav0gationis

& commercii interfubdios utriuf
gue ,regic Majeß1atis, proutjam
olim erat tempore pacis & antè
nuperrimi be//i denuntiationem ,
prout etiam per T r4?atum coin-
merciorum, .%odi initun, inter
ambas nationes conventurni ac con-
cordatum ef/.

paix s'engagent folennellement & par caterægrue tranfiaiones anteme-
de parole de Roi, l'un à l'autre, -morata, efeflum plenarièfortian-

qu'eux ni leurs héritiers & fuc- tur, guinin è contrà, conjunéIis
cefeurs, ne feront jamais-rien ni coniliis viribufque, regiæfue Ma-
ne permettront que jamais il foit jefates eamfemper fncer curam
rien fàit capable d'empêcher les agent & annilentur, guò dMa
renonciations & autres tranfac- falutis pzblicæfumdamenta incoln-
tions fufdites d'avoir leur plein & -cz{/a in perpeuun maneant &
entier effet; au contraire, leurs iiigiata coiferventur : coifentié
Majeflés royales prendront un infiper Rex Chrifianifimus ,
foin fincère & feront leurs efforts fpondetque, no/efe adbditorumî
afin que rien ne donne atteinte à fiorum commoda, a/ium in Hifpa-
ce fondement du falut public, ni nia, ut & indiis HJfpJanicis, na-
ne puiffe l'ébranler: en outre, Sa vigationis & commerciorum ufm
MajeftéTrès-chrétienne demeure in poferùmn expetere, aui accep-
d'accord & s'engage , que fon tare, guàm qui regnante in "if-
intention n'eft pas d'obtenir ni pania nupero Rege Caro Il, ibi-
mêNme d'accepter à l'avenir, que dem obtinuit, aut guàm qui a/lis
pour l'utilité de fes fujets il foit guogie nationibus & popuis,
-ien changé ni innové dans l'Ef- commercia exercentibus, penarià
pagne ni dans l'Amérique Efpa- pariter indutus &conce(itsfuerit..

.gnole, tant en matière de com-
merce qu'en matière de navigation, aux ufages pratiqués en ces
pays fous le règne du feu Roi d'Efpagne Charles II, non plus
que de procurer à fes fujets dans les fufdits pays, aucun avantage
qui ne foit pas accordé de même dans toute fon étendue aux autres
peuples & nations lefquelles y négocient.
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REDEA T ac aperiatur ordi-
nraria dzfpoJßti jzfIiti per regna
& dominia alterutrius regia Ma-
jeßatis, ità ut lierumînjit omanibis
ùtringue fiubditis a/leg're & ok-
tinere jura, pratentines & ac-
lianes fuasjecundùm leges, conf-
tif utiones & atura utriuque,
regni.

I X.
CURA BIT Rex Crißianiifi-

mis, ut mtWiuienta Onlilia civi-
tatis Durnkerguia foie æguentur,
porius compleatur, aggeres aut
males , diMa partui eluend in-

fervikntes, diruantur, id ne pr-
priis Ris Jegis im eis, intrà
fpat4m 9uin9ue menfium poßj
concJas ßtgnzataf9 ue pacisPan-
diti& es.; id eji, mznimenta ia-
riti ,intrà fpatium bineflre;

terre4a vèrò, unà cum dMRis ag-.
geribIs, intrà trimji{re ; eà infit-
per /egè ne dia- mflunimenta,
portu, moles aut aÉgeres, denui
unguàn refciantur; quarum ta-
men Omnium everfao non . inchaa-
bitur, nii poß/9uàm Regi Chrifr
fianifima tradium fuerit id on-
ne quòd eorum laca, fße aquI-
>aens, tradi debet.

X.
Dïcrus Rex Chriflian iÎ-

mnus, inum &fretun de Hudon,
n cum omnibus terrie,, maribus,

s AJes publics. 123

LES voies de la juflice ordi-
haires feront ouvertes, & le
cours en fera libre réciproque-
ment dans tous les royaumes,
terres & feigneuries de l'obéif-
fance de leurs Majeflés, & leurs
fujets de part & d'a°utre- pour-
ront librement y fàire valoir
leurs droits, aétions & préten-
tions, fuivant les loix & flatuts
de chaque pays.

I X.
L E Roi Très-chrétien fera

rafer toutes les fortifications de
la ville de Dunkerque, combler
le port, ruiner les éclufes qui
fervent au nétoyement dudit
port ; le tout à fes dépens &
dans le terme de cinq mois après
la paix conclue & fignée, favoir
les ouvrages de mer dans l'efpace
de deux mois, & ceux de terre
avec lefdites éclufes dans les trois
mois fuivans ; à condition en-
core que lefdites fortifications,
ports & éclufes ne pourront ja-
mais être rétablis: laquelle dé-
molition toutefois ne commen-
cera qu'après que le Roi Très-
chrétien aura été mis en poffef-
fion généralement de tout ce
qui doit être cédé en équivalent
de la fufdite démolition.

X.
L E Roi Très-chrétien reni,

tuera au Royaume.& à la Reine
de la Grande - Bretagne, pour

Traité de paix
d'Utrect de
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7raité de pab× les pofféder en plein droit & à
d'Utrecht de perpétuité, la Baie & le Détroit

de Hudfon, avec -toutes les ter-
res, mers, rivages, fleuves & lieux
qui en dépendent & qui y font
fitués, fans rien excepter de l'éten-
due defdites terres & mers pof-
fédés préfenteinent par les Fran-
çois; le tout auffi-bien que tous
les édifices & forts confiruits tant
avant qîie depuis que les Fran-
çois s'en font rendus maîtres ,
feront délivrés de boi îe foi en
leur entier, & en l' tat où ils
font préfentenent, fans en rien
démolir ; avec toute l'artillerie,
boulets, la quantité de poudre
proportionnée .à celle des bou-
lets (fi elle s'y trouve) & autres
chofes fervant à l'artillerie , à
ceux des fujets de la Reine
de la Grande-Bretagne munis
de fes commiffions , pour les
demander & recevoir dans l'ef-.
pace de fix -mois à compter
du jour de la ratification du
préfent Traité, ou plus tôt fi
faire fe peut; à condition toute-
fois qu'il fera permis à la Coi-
pagnie de Québec & à tous
autres fujets quelconques du Roi
Très-chrétien, de fe retirer def-
dites terres & détroit par terre
ou par. nier , avec tous leurs.
biens, marchandifes , armes,
neubles & effets de quelque na-
ture ou efpèce qu'ils foient, à
la. r'ferve de'ce qui a té

oris maritimnis,ftuviis, /bcif/ue iii
diélo fßu & freto fßis, & ad
eadem fpelantibus, nu/lis fßpe
terræ , five marisfpauiis exceptis,
qu à fubdiis Galla impræfen-
tiarun pefefa Jint , regno &
Reginæ? Magna Britanniæ,ple-
no jure in perpetuum pafdenda,
refituet ; qua quidem omnia, uti,
& ædficia guavis ibidem coîf-
truda,- guo nunc fimt in latuf,
& fortaitia pariner quæcumque ,

five anté, Jîve poßi Galarum oc-
czPationem.; ibidem ereéla, ite-
gra, & non demolita, unà cum
omnibus in iifdeM exif/entibus tor-
mentis ac glabis, ut & Pu/veris
nitrati quantitate globis propor-
tionat&,Ji ibidem deur, aligue
apparatu bellico, qui tormentis
inervire fa/et, fubditis Britanni-
cis commiffionem ad eadem rpe
tenda & recipienda à dminA
Magna Britannia Regina ha-
bentibus, intrà fex menfes à rati-
habitione prafentis Faderis , ver
citiùs fi ieri poteß , bonâ Jde
tradentur; cautum ztamen fl
upidfocietate Quebecenji, -

que guibufcumque Regis Chri -
tiniianýmifubditis, ex dii us
terris-? cum bonis mercimoniis.
armis, & rebus fils omnibus
cujufcumque natura aut conditia-
nis prater ca qguæ /ioc in articula
jiperiùs excepta funt, exire guo-
qua verizm isji placuerit , ter-,
reß/ri Vel maritimoitinere, libeau
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ninznò fßt : ex 'trâiue auten

parte confeifimi ejß de fnibus ,
inter dié7um fnum de Hudfon
& laca ad Gallos fpeélantia J/a-
tuendis, per Comifariios, utrin-
que quanztociàs naminandos, in-
trà annun decernere; ques qui-
dem limites fiibditis tam Britan-
nicis quàim Gallicis pertranire
aut aterutras ßîve muarii e terri,
adire, prahibitun amninà erit :
iffidem qua que Cammi(fariis in
mandatis erit datuni, ut limites

pariter inter alias Britannicas
Gallicafque caionia. is in aris
defcribant, fßatuantque.

X 1.
A L TE mernaatus Rex Cirif

Vian.y/nius facietati Angica in
fnumn de HIudaiz mercaturamfa-
cienti , de damnis omnibus &
fpaiiis, caaniis ipjbruim, naribus,
perfnis & bonis , per hoßiles
Galrum incurfianes & depræda-
lianes, vigente pace illatis, earzm

æflimatiane faiMâ per Cammîifi-
rias, ad untrifvis partis reguifi-
lianen naminandas, juxtà normam
ju/itiæ? & æyzuitatis fatisferi
curabit - iidem Commi(arii in
uerimanias infiper inquirent, tam

fibditorung Britannicorum fiiper
navibus tempare pacis per Gals
caplis , ut &fiper damnis annmo
prtaerito in infi/à Aontferrat
mmncupatâ perpeis,, aiifyue,

uàmn de iis qua g'uerntzur, fiib-
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excepté ci-delfus. Quant aux Traité de paix
'limites entre la Baie de Hudfon. d'Utrecht de

& les lieux appartenans à la
France, on eft convenu réci-
proquement qu'il fera nommé
inceffamment des Commiffaires
de part & d'autre, qui les dé-
termineront dans le terme d'un
an; & il ne fera pas permis aux
fujets des deux Nations de paffer
lefdites limites pour aller les uns
aux autres, ni par mer, ni par
terre : les mêmes Commiffaires
auront le pouvoir de régler pa-
reillement les limites entre Iée
autres colonies Françoifes&
Britanniques dans ces payli. 

X .
L E Roi Trcs -chrétien Ïera

donner une julle & équitable
fatisfajtion aux Intérefés 4e la
Compagnie Angloife de la Baie
de Hudfon, des pertes-& dom-
mages qu'ils peuvent avoir fouf-
ferts pendant la paix de la part
de la Nation Françoife, par des.
courfes ou déprédations, tant en
leurs perfonnes que dans 'leurs
colonies , vaiffeaux & autres
biens, dont l'elimation fera faite
par des Commiffaires qui feront
nommés à la réquifition de l'une
ou de l'autre des parties : les
memes Commiffaires prendront
connoiffance des plaintes qui
pourront être faites, 'tant de la
part des' fujets de la Grande-Bre-
tagne, touchant les vaiffeaux pris.

Qiij,
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paix par les François durant la paix,
ht de &Iles dommages qu'ils pourront

avoir foufferts l'année dernière
dans l'ifle de Monferrat ou au-
tres ; que de la part des fujets
de la France, touchant les capi-
tulations faites dans 'l'iffe de
Niéves & au fort de Gambie,
& des vaiffeaux François qui
pourroient avoir été pris par les
fujets de-la Grande-Bretagne en
temps de paix; & toutes autres
mûes entre les deux Nations &
glées; & il en fera fait de part

juftice. X •l1.

L E Roi Très-chrétien fera
remettre à la Reine de la Grande-
Bretagne, le jour de l'échange
des ratifications du préfent Traité
de paix, des Jettres & aétes.au-
thentiques qui feront foi de la
ceffion faite à perpétuité à la
Reine & à la Couronne-de la
Grande-Bretagne de l'ifle de
faint Chriftophe, que les fujets
de Sa Majefté Britannique pof-
féderont déformais feuls; de la'
nouvelle Ecoffe, autrement dite
Acadie,. en 'fon entier, confor-
mément à fes anciennes limites:
comme auffi de la ville de Port-
royal, maintenant appelée* An-
napolis-royale, & généralement
de tout ce qui dépend defdites
terres & ifles de ce pays-là, avet
la fouveraineté, propriété, pof-
fellion & 'tous droits acquis par

AJles publics.
diti Gallici ratione compaiiionis
in inful/ Nei/îanâ & arce Gai-
bienfi, ut &de eorumdem navibus,
ß uæfarfan Gallica perJbditos
Britannicos tempore pacis capta
fuerint; & frmiliter de cunais
/mifinodi litibus, gua inter utram-
guegentem exorta, nec dum com-
poßita inveniri poffunt, & bona
utringue juflitia abfgue mora fiet.

conteflations de cette nature ,
qui n'ont point encore été ré-
& d'autre bonne & prompte

X II.
DoMINUS Rex Cliriflia-

niffimus eodem que pacis prajentis
ratibabitiones cotimutabuntiur die,
domina Regina Magnæ Bri-
tannia litteras tabulafve faem-
nes & authenticas tradendas cu-
rabit , - quaruin vigore. iq/idam

ftn i Chrflopbiri, per jzbditos
Britannicos igillatim deinc pf

fidendam, novan Scotiam quoque
fie Aiadian totam, limitibas
Juis antiquiscompreei!fam, ut &
Portus-Regii urbem, nunc Anna-

poin-Regiam didam, cæteraque
omnia in iflis regionibus, qua ab
iifdem terris & i!id/is 'pendent,
una cum earumdem infi/arum ,
terrarum & locorum dominia , pro-
prietate, pofeffione &' qzucumque
juré, fre per paéa, fve a/io m-
do nat/o, quòd Rex Chrif/ia-
n°J mus, Corona Gallia, aut eju!f
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demn Jbditi quicumnue, ad dias
hinUas terras & loca, earuiqle
ihncolas haa4enùs ihabuerunt, .Re-
ginae Magna Britan'nia, iejuf-
demfgîe Corona inperpetzuîm cedi
cniabit & tanferri, preut ea-
dem onmiiia nunc cedit -c trans-
fert Rex Chri/iani/iuns, idgue
tam amplis mod & frmâ , ùt
Regis Chriflianmimzi fibditis in
diélis maribus, ßinubits, aliifze
lacis ad littra noa Sctia , ea
nempè guæ Eurumz refpiciunt, in-
trà triginta leucas, incipienzde ab
inidâ vdgò Sable dil•, eâgue
indIfA , & Africum verfus per-
gende, amnis pfIatura in pofle-
rùim interdicatur.

X I I I.
INSU L4A, Terra-neva dida,

unà cum n'fiis adjacentibus,ju-
ris Britannici ex mnc in pojie-
rùmI amninò erit; eumque ininem
Placentia urbs & fortalitium , &
f lta aia lca in di?à infulA
per Galles pofefaßfint, per Re-
gem Chriflianmimum, commi/ie-
nem eQ in parte à Regina Ma.
gn Britanniæ habentibus, intrà
feptem menfes à commutatis ln-
jus Trae7atûs ratihabitionum ta-
bulis, aut citiùs f fieri potfl,
cedentuir & tradentur; neguze ali-
quidjuris ad di1am infidam &
infidas, uzllamye illius aut earum-

AMes public. 1-27
Traités ou autrement, que le Roi
Très-chrétien, la Couronne de,
France ou fes fujets quelcoii-
ques-ônt eus jufqu'à préfent fur
lefdites ifles , terres, lieux &
leurs hàbitans, ainfi que le Roi
Très-chrétien cède & tranfporte
le tout à ladite Reine & à la
Couronne de la Grande-Bre-
tagne, & cela d'une manière &
d'une forme fi ample, qu'il ne
fera pas permis à l'avenir aux
fujets du Roi Très-chrétien
d'exercer la pêche dans lefdites
mers, bayes & autres endroits
à trente lieues près- des côtes de
la nouvelle Ecoffe, au fud-eft
en commençant depuis l'iffe ap-
pelée vulgairement de Sable in-
clufivement, & en tirant au fud-
ouefl.

X I I I.
L'ISLE de Terre-neuve avec

les ifles adjacentes, appartiendra
déformais & abfolument à la
Grande-Bretagne; & à cette fin
le Roi Très-chrétien fera re-
mettre à ceux qui fe trouveront
à ce commis en ce pays-là dans
l'efpace de fept mois, à compter.
du jour de l'échange des ratifi-
cations de ce Traité, ou plus
tôt fi fiire fe peut, la ville &
le fort de .Plaifance, & autres
lieux que les François pour-
roient occuper ou pofféder dans.
ladite ifle,; fans que ledit Rot
Très -chrétien à fes héritics &
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Trat; de paix fucceffeurs ou quelques-uns de

d'Utrecht de fes fujets , puiffent déformais
7 1prétendre quoique ce foit ou en.

quelque temps que ce foit fur
ladite ifle & les ifles adjacentes,
en tout ou en partie: il ne leur
fera pas permis non plus d'y
fortifier aucun lieu ni d'y établir-
aucune habitation en façon quel-
conque, fi ce n'eft des écha-
fauds & cabanes néceffaires &
ufitées pour fécher le poiffon;
ni aborder dans ladite ifle dans
d'autre temps que celui qui eft
propre pour pêcher,& néceffaire
pour féche< le poiffon : dans
laquelle ifle il ne fera pas per-
mis auxdits fujets de la France
de pêcher & de fécher le poiffon
en aucune autre partie que de-
puis le lieu appelé Cap de Bo-
navifla jufqu'à l'extrémité fep-
tentrionale de ladite ifle, & de
là en fuivant la partie occidentale
jufqu'au lieu appelé Pointe-
riche : mais l'ifle dite Cap-Bre-
ton , & toutes les autres quel-
conques fituées dans l'enibou.
chûre & dans le golfe de faint
Laurent, demeureront à l'ave-
nir ' la France, avec l'entière
faculté au Roi Très-chrétien d'y
fortifier une ou plufiéurs places.

X .V.
It a été expreffément conve-

nu que dans tous les lieux &
colonies qui doivent être cédées

g -reLituées en vertu de ce

dem partem, Rex Chr/lianff-
mus , hredes ejus & Jiccefores,
ait Jibdii aliqui , u&l dehinc
tempore in paßckrùm fibi vindica-
bunt; quin etiam nec lcum ali-
guem in didâ infâ -de Terra-
nova munire, nec ulla ibidem adi-
ficia, præ?ter contabulatianes &
tuguriola, pifcibus iccandis ne-
cefaria & confieta con//ruere,
neque didam infu/am u/ttà tem-
pus pifcationibuzs & Pifcibus Ic-
candis neceffirium , frequentare

fiubditis Gallicis /icitum erit ; in
eâ autem tantummadò , nec ulà
alia dilaS inidiua de Terrà-noyá,
parte, qua à loco Cap Bo.nav'fpa
nuncupato, ufÎu» adextremitatem
eju(dem infida feptentrionalem
protenditur, indèque ad latus oc-
cidentale recurrenda, ufjye ad /-
cu m Pointe Riche appellatum .
procedit, fiditis Gallicis pifca-
iuram exercere, &pifces in terrA
ex/iccare perminm erit ; infula
ver», Cap Breton dicfa, ut &
aliæ quais, tain in olia fuzavii
fani Laurentii qzàm in rinu
ejufdem nominis/ßta, Gallici ju-
ris iI pojlerùm erunt , ibique /l-
cum a/iquem Jeu loca nmuniendi
facultatem omninodam habebit
Rex Chrifliani(/imus.

XI V.
I N diféis omnibus lacis &

caanis per hnc Tac9atum à
Rege Crianifima cedendis &
reß!ituendi , exprefsì cautum ej?,

lt
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ut fiJditi Regis facultaten ha- Traité par le Roi Très-chrétie'n,
bentJe Ipfis intrà aninumn, unâ- les fujets dudit Roi auront la
cui omnniîsfitis mobilibus, a/jò liberté de fe retirer ailleurs dans
prout ipJr vizimn fuerii , transfe- l'efpace d'un an avec tous leurs
rendi; ibidem i'erò permanere, & effets mobiliers qu'ils pourront
regno Magna BritanmniS beffe tranfporter où il leur plaira:
y'olentes, religionis fil libertate, ceux néanmoins qui voudront

fecund m z•u/m Ecclefir Ramanra, y demeurer & refler fous la do-
gaud'ere debent, in quantunn le- mination de la Grande - Breta-
ges Magna Britaniæ idferunt. gne, doivent jouir de l'exercice

de la religion catholique ro-
maine, en tant que le permettent les loix de la Grande-
Bretagne.

X V. ý
GA L L ïÆ frbditi Canadam

incolentes, alizque, quinque na-
tianes , ßve cantanes loa'rum,
.Magn? Britunia imperia fib-
je2ias, ut & çateros America
iAdigenas eidem amiitiéi conjunc-
;as, nukll in- ppf/eii#- impedi-
menta aut malefliâ 4/ßcient ; pa-
riter Magna Britanniæ ]ùbditi
cun Americanis, Galie vel fuh-
ditis, vel amicis, pacfici e go-
rent, & utrique cammerciicausà
freuenand liberrate plenâ gau-
debunt ; fcut pari cum /ibrtate
regiînum -/earuïn indigeza clo-
vias Britannicais & Gallicas, ad
promovendum hinc inde cnmmer-
cimi pro lubitut adibunt, abfque
all ex parte fubditarum Brinan-
nicorm & Ga//icorm malei
aut impedimenta; quinam ver?
Britannia vel Gallia fibditzi
& amici ceneantur, ac cenferi
debeanit, id per Commiffarios

Piices jiïicatives.

X V.
LE s habitans de Canada &

autres fujets de la France ne.
molefleront point à' l'avenir les
cinq nations ou cantons des In-
diens foûmis à la Grande -Bre-

tagne, ni les autres nations de
l'Amérique amies de cette Cou-
ronne : pareillement les fuj'ets
de la Grande-Bretagne fe com-
porteront pacifiquement envers
les Amériéains fujets ou amis
de la France, & les uns & les
autres jouiront d'une pleine li-.
berté de fe fréquenter pour le
bien du commerce & avec la
même liberté les habitans de
ces régions pourront vifiter les
colonies Françoifes & Britanni-
ques pour l'avantage réciproque
du commerce, fans aucune mo-
lelation ni empêchement de
part ni d'autre : au furplus les
Commiffaires régleront exac-
tement & difinelement quels

R,
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Traité c& paix feront ceux qui feront ou de-
d'Utrecht de vront être cenfés fujets & amis

de la France ou de la Grande-
Bretagne.

ToUTES les lettres, tant de
repréfailles que de marque &
de&contre-marque, qui ont été
dé4ivréès jufqu'à- préfent pour
q'elque caufe & ôccafion que ce
puifeè être, demeurero,,t & fe-
ront réputées nulles., inutiles &
fans effet, & à l'aven'ir aucune
defdites Majeflés n'en délivrera
de femblables contre les fujets
de l'autre,, s'il n'apparokt aupa-
ravant d'un délai Qu d'un dé'ni
de juflice manifèfle; ce qui ne.
pourra être tenu pour confant,.
à moins que la requête de celui.
qui demandera des lettres de
repréfailles n'ait été rapportée
ou. repréfentée au Minifire ou
Ambaffadeur qui fera. dans le
pays de la part du Prince contre
les fujets duquel on pourfuivra
lefdites lettres, afin que dans
l'efpacé de. quatre mois il puiffe
s'éclaici. du contraire, ou faire
en fohè que le défèndeur fatif-
faffe icefaminent. le demag.
deur ;f& s'il ne fe trouve fut
le lieu aucun Minifire ou Am-
baffadeur <lu Prince. contre les
fujets duqel on demandera lef-
dites itttres, l'on ne les expédiera
èncore qu'après quatre mois ex-
pirés, à compter du jour que

accirateé d//inaque
dwn erit.

defCribert-

X V I.
OMNES lttera tam repref/a5-

liarum, quàmin marcS & conztrà--
marcS, qiæ ha.lenùs quavis de
cauf ut rinque conceja fierint,
nullæ, cajfæ & irritæ maneant.
& haeantur ; nec ulle in poße-
rum Imijindi littera ab a/terutrà
diarun regiarum. Majeß/tum
adverfus alterius lbdfitos conce-
dantur, nifi priùs de juris dene--
gatione,. Out dilatione inju
manifeßlà confiterit ; nifi & illius
9ui reproffa/arUm /itterasfibi con-
cedi petit , libellas fupplex Mi.
ni/iro Principis ilus nomine i .

contrà cujusJ7ßbditos illæ /itterc
phldantur, ibidem degenti , edi-.
tus aC îßenJisfuerit, ut is intrà.
9uatuor menfi;mfpatiim, out ci.
tiNs , in countiariun inquirere pof-
fit, ot procurare, ut ex part\ rei
nåari çuamprimnm Jatisßa; fi
verè Principis i/lias ,,'contrà cujus

Jihbditos repre]aliée pafßulantur ,
nullus Miniijler ibi degat, repref-
faianm litterae non concedantur,
nifi poJlfpatium quatuor menfirurn
conputandrum à die quo libellu.r

fipplex Principi , centrà cujus

fIIrditos reprefflioe petuntur, ou:
privao ipfiis conjili, 'edius ac
oblatus fueri4

Traités & autres A des publics.
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la requête de celui qui dëinaidera- lefdites lettres aura été pré-
,fentée au Prince contre les fujets duquel on les denpandera, ou à
for Confeil privé.

XVII. X V I 1.
QUANDOQUIDEM inter D'AUTANT que dans lès

conditionesarin[itii di"e articles de la fufpenfio"j d'aes
augJfi proxim? priteriti , inter conclue le - ap

a/t» incînoratas partes Pat'/centes enfuite pour quatre mois entre
Ît a alias mems rles mparties cop rtraspantesac e

initi, &j ad quatuier iia menßs
deind prorogati, exprefsi jlpu- expreginent ftipulé en quels cas
katun fierit, quibus jni caf'6uS les vaffraux & marchandifes de
naves , meres , alia9zue bana part-& d'autre doivent demeurer

minbilia, hinc inaà capta, aut in à çeIuiqui s'en efl rendu maître
prædam occupanti cederent, azt ou ^tre reflituès a leurpreier
priori dmina reJlituèrentur ; catn- eopriétaire'; il a été convenu
ven-iim idcirco' eyi 9zidi/i z as lefdits cas les .coiidi-venumidirclef, guëd illis in qed
cafibus antà âIéi armijlitii leges dons de la fufpenfion d'armes
in plene vigore maietunt, emnia- demeureront en toute vigueur,
que iflius nodi capuirasvfe in & que tout ce qui concernera
marihs Bràtannicis & fepteiz- ces fortes de prifes faites, foit
trin/alibus, aut alibi lecoruinfaians dans les, mers Britanniques &
encernentia, ad earuindem tene- feptentrio4iales ou par-tout ail

rn la fie/e fian'. leursT, fera exécuté ue bonn
foi flon leur tfpeuo

Si verà< àccidat , per incogi-Y QUE s'i arxivoit par hafird,
,tatiam, utt izprudeauiam, 41 i.nadvertance ou utre caufe

,a/iam ýpiamibeî canfiam, ut quivis quellequ'elle -puiffe être, ,qu'au..

Jitbdiztus praii<r2arum regiarem cur des fcojetsrfdtes Majetlés
Majejla;m, faciat 'ut ~rfet ou éntreprut quelque c sofe

ett 4if ', .terA, niariaiitaliles par terre, par mer cu autres
du/c/ut, zlnuî getiu, :90in -a.ux, leni quelque lieu du nionde

MUS bferj1etuir Pref>&u Teadauis que ce foit, qi pût cotrer
t ~opaîzicu/auis atlii-s anicu- venir au préfent Traité p

lus ejzjdýùni ejjètZum fiaun non j empêcher ière exécution o
de quelqu'un de fes articles eni

dantia inter e4'inaij Reginam particulier ; la paix & bonne
.Majnec Britanjia', &d inuin correfpondance rétablie entre

R ij
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ET s'il arrivoit auffi (ce qu'à
Dieu ne plaife) que les méfin-
telligences & inimitiés éteintes
par cette paix, fe renouvelaffent
entre leurfdites Majeflés, & qu'ils
en vinifent à une guerre ou-
verte; tous les vaiffeaux, mar-
chandifes, &:tous les effets mo-
biliers des fujets de l'une des
deux parties qui fe trouveront
engagés dans les ports & lieux
de la domination de l'autre, n'y
'feront point confifqués ni en
aucune fàçon endommagés; nais
l'on donnera aux fujets defdites
Majeftés le terme de. fix mois.
entiers, à compter du jour de
la rupture', pendant lefquels ils
pourront, fans qu'il leur foit
donné aucun trouble ni em-
pêchement, vendre ," enlever
ou tranfporter où bon leur fem-
blera leurs biens de la nature
ci-deffus exprimlée, & tous leurs'
mêmies.

anifimum , non- id
etir iiiut infringetura-,

zo fua robore, frmi-
e manebit ; fubdituts
ummodò de fia pro-

fpondebit & poenas
iaas per leges &
ras gentium. e

aux loix, en fui-

aix ledit Roi T rès-chrétien & ladite. .Regem Chrifl
de Reine de la Grande - Bretagne circò interrum

ne fera pas troublée ni cenfée fed in prfIin
interrompue à cette occafion, & tate & vigar
elle demeurera toû jours au con- aitem iße Ji
traire en fon e6tière & première prio fé7a re
forcé & vigueur; mais fëule- per/vet iifl
ment celui defdits fujets qui præfcripta ju
l'aura troublée, répondra-de fon
fàit particulier, & en fera puni conformément
vant les règles établies par le Droit des Gens.

X I X.,
SN autem ( quòld omen Deus

optimus wvertat) frpitæ ßîmulta-
tes inter dias regias klajef
tates, eorumie Jhcce#àres, ali-
guanîdò reinOVentur, & in aper--
tumbellm erumpant , fubdiorun
tri ¿{ýue partis naves, merces, ac

bona quveis mobiia, atque in-
moblia, quæl in portubus, atquze
in itione partis adverfæ larere
arque extare deprelendentr,ffco
ne addicantur, aut ille incom-
moo afficiantur, fed dilisfib-
ditis alterutrius regiarumr Jiiarum
,Majef/atum,femeJlrefpatium ins
teer m à die ruiptura numerandum,
dabur, qgò res pradias, ac
ai .quidvis exJpis facutatibus
Ven ant , aut 'quò libitum erit ,
ciir ilammolejIam indà avehànt

c n t , fegue ipfos indè
reci iant.

autr s effets, & fe retirer eux-

1-32
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Xx.

OMNIBUS &frñguis Ce/fs
Regina Magnæ Brità<ziæ Con-

faderatis,fiiper uis qua à Gallià
jure dIu/and-za habent , aguza &'
jujia fatisfaéia jet.

XXI.
AMICIT. dminia Ma-

gnæ Britaznia Regina dabit
dominus Rex Chriflianifimus,
quiòd in Traiatu rmn Imperia
iineundo, concefurus ßt, ut omnia
in ante dia Imperia, çzz Reli-
gionisjatum concernunt, ad teno-
rein fadorum We/phalicormzîn con-

formentur, ità ut mnanifefß appa-
reat nelle & no/ui[[è Regem
Chriflianîiimum in diffis Paffis
guidguam e([è mutatum.

XXII.
SPO-N D.E.T infier Rex

Chrifianifimus, uòd genti Ra-
mi/tonianafiper Ducatu de Cha-
telleraut,. Duci de Richemontfit-
per is qua ii Gallia petenda
habet, ut & domino Caro/o de
Douglas,. circà fundos quofdam
ah ipfo repeiendos, aiif1 ue, pofß
pFacem initarn ju4siuamprimump
feri faciet.

XXIII.
Ex muizo domina. Regina

Magna Britannia '& domini
Regis Chriflianinfii conjènfii,
partis utriufjue jibditi, qui bella

133
X X. Traité de paix

I L fera' donné à tous & cha- d'Utrecht de

cun'des hauts Alliés de la Reine
de la Grande -Bretagne une fa-
tisfadtion jufle & équitable, fur
ce qu'ils peuvent demander lé-
gitinement à la France.

X X L.
L E Roi Très-chrétien, err

confidération de la Reine de la
Grande - Bretagne ,. confentira
que dans le Traité à faire avec
l'Empire, tout ce qii regarde
dans ledit Empire l'état de la
Religioii , foit conforme à la
teneur des Traités de Wellphalie,
en forte qu'il paroiffe manifeile-
n ent que l'intention de Sa Ma-
jefté Très-chrétienne n'efl point

, n'a point été qu'il y ait rieh
d changé auxdits Traités..

X X I I.
LIE Roi Très-chrétien promet

e core qu'il fera inceffamment
ap ès la paix fàite, faire droit à
la famille .d'Hamilton. au fujet
d duché de Châtellerault ;
au Duc de Richemoit, fur les
pr tentions qu'il a en France;
co mne auffi au fleur Charles
D uglas , touchant quelques
te es en fonds qu'il répète, &
a 'autres particuliers..

XXI I I.
U confentement réciproque

du Roi Très-chrétien & de la
Re ne de la Grande-Bretagne,,
lesfujets de part ( d'autre fairs.
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de paix prifonniers pendant la guerre,
echt de feront remis en liberté fans dif-

> tintion & fais rançon , en
payant les dettes qu'ils auront
contraaées durant leur captivité.

.X X 1 V.
L E Traité de paix figné au-

jourd'hui entre Sa Majeflé Très-
chrétienne & Sa'Majeflé Portu-
gaife , fera partie du préfent
Traité comme s'il étoit inféré
ici mot à mot ; Sa Majeflé la
Reine de la Grande - Bretagne
déclarant qu'Elle a offert fa ga-
rantie, laquelle elle donne dans
les formes les plus folennelles,
pour la plus exadle obfervation
.& exécution de tout le contenu
dans ledit Traité.

X XV.
L E Traité de paix de ce-

jourd'hui , entre ~-Sa Majeflé
Très-chrétienne & Son Alteffe
Royale de Savoie, efn fpéciale-
ment compris -& confirmé par
le préfent comme partie effen-
tielle j'icelui, & comme fi ledit
Traité étoit inféré ici mot à
inot ; Sa Majeûé la Reine 'de
la Grande-Bretagne ·s'engageant
epreffément aux imêmes pro-
aneffes -de maintenance & de ga-
rantie fipu'lées par ledit Traité,
ou çelles par Elle ci devant
promifes.

X xvi.
• LÉ féréniffie 'Roi de Suède,
p Toyaunres. territoires, pro-

caiti fuerint, abf9 ue u/lé diflhic-
tïone , îlel redemnpti'nis pretia.,
filutis que cIurante captivitate
coîzraxerint debitis, libertaten
adipifcentur.

XXIV.
CON V.ENT UM mutzu eji,

qi»d 7lrnantûs pacis hS7diè con-
clu[i initer Junmî regram.ý Majef-
ta»nz Chriianfimam & Jizam
regiam Majeflatem Lzfi/taniæ,
cenèlitiones 7imnes,&fingulS /ifce

paé4s confirmantur ; earzunque

fpn({onem feu guaraztian in-fe
recipit fua regia Majeflas Ma-
gnte \Britannia, qju tutius in-
violai 'jgue obferretur.

X X V.
TRACTA TUS pacis' ÅÌodi

initus iner ßfiam regiai Maief-
tatem 'rIZianifmam, & re-
giam fain Cel/Jtudinem Sabau-
die Ducem , in hoc Traéiatu
fpecialiter, tanquàm pars ejuts
feJtt'alis, inclzfus e & confr-

ýnntus, periin¢è ac i eidei verbo-
.tens infertu. efft ; declarante
per exprefjan egiiAfu Majeflate
Magnoe Britamii., fefe a pro-
mf/as in èodem a(jortiizis &
guarantiæ flipulationes, pariter
ac illas luas ipfJs in fe anteà

fijèepit, teneri eelle.
X X 1.

SE RENJissiMUS Rex Jne-
Lia -cunfiis regnis dtionibusy

Traités &' autres Aes publics.



pr'gCiis , ac juribus , ut &
Magnus Dux Heirrriæ & Ref-

piblica Genuenfis , & Dux tar-
mæ ; huic TraéL'ùui onai meiori
modo inclifi fit.

xX VI I.
IN. hoc quoquie Trdatul regia

fiæ Maje/lates civitates bn-
featicas, naninatim LuIecam ,
Bremam ¿& H&iiamburgum, civi-
tatemique Gedanenem, compre-
hendere valuennt, eo cuin e#eau,
ut fimul ac pax -generalis con-
clifafuerit, civitates Hanfeatica,
& Gedanenfis, prflinis emolu-
mentis, quibus in re commerciorzum
fie per TraéIatus,five per Yetuf-
tam confietzdinem , in ut roque
regno ante hac zu[fiztî, iifdem-
que' qzuegue in pojlerùm, tanyuiam
communes anica, gaudere queant..

SUB hoc prSfenti pacis Trac--
tatiu comprehendentzr illi uil ant»
ratihabùitirnum permuitionem, vel
inrtrà fex meifes poj/eà ab m
alieraque parie ex communm con-

fenfid nominabuntur.

XXIX.
DE Ni Q U E hujzus præfentis

TraéLîzûs flemnes ac riiè con-

fe æ ratiabitiones., inirà qua-
tuer hebdomnadun fpatium à die
fibfcriptionis computancdum, vel
citius fi feri pi/t , Trjeé7i ad
Rhenumni utringue exhibantur &

135
vinces & droits ; comme aufli
le grand Duc de Tofcane, la
République de Genes & le Duc
de Parnie, font inclus dans ce
Traité de la meilleure, manière.

X X V Il.
L E U R S Majefiés ont aufri

bien voulu comprendre dans ce
Traité les villes Anféatiques,
nommément Lubek, Brime &
Hambourg, & la ville de Dant-.
zick,; à cet eflèt, qu'après que
la piix générale fera faite elles
puiffent jouirà l'avenir, comme
amis communs, des mýmes émo-
lumens dans le commerce avec
l'un & l'autre Royaume, dont
elles ont ci-devant joui en vertu.
des-Traités ou anciens ufages,.

XXV".
SERONT en outre compris

dans le préfent Traité de paix.
ceux qui avant l'échange des
ratifications qui en feront four-
pies, ou. dans l'efpace de fix
mois après, feront nommés à cet
effet de part &,d'autre, & dont
on conviendra réciproquement..

X X. I X.
ENFIN les ratifications foIen--

nelles du préfent Traité, expé-
diées en bonne & dûe forme,.
feront rapportées & échangées
de. part & d'autre à Utrecht.
dans l'efpace de quatre- femaines,.
ou plus tôt s'il el poffible, àz

Traités è autres A Jes publics.
Trairéde r1ai
d'Utrecht de

'7J'>'



Traités & autres Ailes publics.
T P compter du jour de la fignature.

171. X X X.

EN foi de quoi, Nous, fouf-
fignés, Anibaffadeurs extraordi-
naires & Plénipotentiaires du
Roi Très-chrétien & de la Reine
de la Grande -Bretagne, avons
figné les préfens articles de notre
main, & y avons fait appofer les
,cachets de nos armes. FA r T à
Utrecht, le onze avril mil fept
cens treize.

(L. S.)
(L. S.)
{L. S.)
CL.S.)

HJUXELLES.
M ESN A G E R.

JgY. BRISTOL C. P.S.
STRAFFRD.

reciproc? ritègue commutentur.

.xxx
I N fuorum jidein, nos ihfrà

fcripti fila Magnæ BritanniS
Regine & Chrifiani[fimi ýRegis
Legati extraordinarii ac Pleni-
potentarii , prfentes tabulas ma-
nibus nZfris fit1fcriptas Jgillis
nzofris mnivimuzs. Tajeli ad
Rienin, die " "' anni
mileji mi J ptingent11i decimi
tertiz.

(L..) J o H. B.R i s T o L.
C. P. S.

(L.S.) STRA FF0 R D.
(L.S. ) HUXE LLE .
(L.S.) M£JNA G £R.

TRAITE
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Traités & autres A des publics..

. T RA I T E'
DE NAVIGATION ET DE' COMMERCE,

Entre Louis XIV Roi de France, & Anne Reine
de la Grande- Bretagne.

Fait à Utreclit, le 1713.

Tiré du Corps diplomatique, tome VIII, partie 1, page lfy.

D 'AUTANT que depuis quele féréniffime & très-puif-
fint Prince Louis XIV, par la
grace de Dieu, Roi Très-chré-
tien de France & de Navarre;
& la férénifime & très-puiffante
Princeffe Anne, par la grace
de Dieu, Reine de la Grande-
Bretagne, &c. ont porté leurs
vûes, par l'infpiration de Dieu
tout-puiffant , du -côté de la
paix; leui-s Majeflés ont jugé
que-le moyen le plus folide de
la confirmer, eft de procurer à
leurs fujets les avantages qu'ils
en doivent attendrie, par une
mutuelle liberté & accroiffement
de navigation & de commerce;
animées refpeétivement de ce
defir, Elés )ont, par un effet
de leur clén ence, commandé à
leurs Ainbaffadeùrs extraordi-
naires &c Plénipotentiaires de
s'affembl r à Utrecht, pour y
traiter ríon feulement de la paix,

Pccesjuflißcatives.

mais encore pour renouveler les
anciens Traités de commerce qui.
ont été ci-devant faits entre les·
deux Nations ; favoir , de la
part du Roi Très-chrétien, au,
fieur Nicolas Marquis d'Huxel-
les., Maréchal de France, Che-
valier des Ordres du Roi, Lieu-
tenant général au gouvernemnent /
du Duché de Bourgogne; & y
au fieur Nicolas Mefinager, Che-
valier de l'Ordre royal de Saint /
Michel: & de la part de la
Reine de la -Grande-Bretagne
au bien révérend Jean Evêqu
de Briftol, Garde du fceau privé
d'Angleterre, Confeiller -de, la
Reine en fon Confeil d'E'tat,
Doyen de Windfor & Secré-
taire de l'Ordre de la Jarretière;
& au fieur Thomas Comte
de Strafford, Vicomte de Went-
worth, Woodhoufe & de Staiie-
borough, Baron d'Overfley,
Neumarch & Raby, Confeiller'

S
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Traités & autres Aêîes publics.
Traité de coin- de la Reine en fon Confeil

merceŽ'UtrecIht d'Etat, fon Ambaffadeur extra-
d 17 V ordinaire & ]Plénipotentiaire au-

près des Etats Généraux des
Provinces unies des Pays - bas,
Colonel du régiment Royal de
Dragons, Lieutenant général de
fes armées, premier feigneur de
l'Amirauté de la Grande-Breta-
gne & d'Irlande,' & Chevalier
du très-noble Ordre de la Jar-
retière, lefquels, pour parvenir
à une fin fi pieufe, & remplir
un defir fi falutaire de leurs
Majefiés, après s'être conumuni-
qués refpedivement leurs plein-
pouvoirs, dont les copies feront
inférées de mot à mot à la fin
du préfent Traité, en avoir
dûement fàit l'échange, & avoir
tenu diverfes conférences, &
difcuté la matière autant que la
brièveté du temps l'a pà per-
mettre, font enfin convenus,
fur le fait de la navigation &
du' commerce, des articles qui
s'enfuivent.

I L a été convenu & accordé
entre le féréniffimue & très-
puiffant Roi Très-chrétien, &
la féréniffîme & très-puiffante
Reine de la Grande-Bretagne,
qu'il y ait entre les fujets de
part & d a.tre une liberté réci-
proque, -& en toutes manières
abfolue, de navigation & de
commerce, dans tous & chacun

des Royaumes, Etats, provin-
ces & terres de l'obéiffance de
leurs Majeflés en Europe, pour
toutes & chacunes fortes de
marchandifes, dans les lieux, aux
conditions, en la manière & en
la forme qu'il ent réglé & établi
dans les articles fuivans.

I I. ·
PoUR affurer à l'avenir le

commerce & l'amitié entre les
fujets de leurfdites Majeflés; &
afin que cette bonne correfpon-
dance foit- à l'abri de tout trou-
ble & de toute inquiétude, il
a été convenu & accordé que
fi quelque jour il furvient quel-
que mauvaife intelligence, in-
terruption d'amitié, ou rupture
entre les Couronnes de leurs
Majeftés ( ce qu'à Dieu ne
plaife ), il fera donné pour lors
un terme de fix mois, après
ladite rupture, aux fujets des
deux. parties, & habitans qui
demeureront dans les Etats de
l'une & de l'autre partie, en
forte qu'ils puiffent *fe retirer
avec leurs familles, biens,*mar-
chandifes & facultés, & les tranf-
porter où bon leur femblera;
comme auffi qu'ifleur fera per-
mis alors de vendre & d'aliéner
leurs biens-meubles & immeu-
bles librement , & fans aucun
trouble; que pendant ce temps
ils ne feront retenus ni mo-
leflés par arrêt ni par faifie de

I 38
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Traites & autres
leurs effets, biens,- marchandifes
& facultés, ni de leurs perfon-
les; & de plus il fera rendu
aux fujets de part & d'autre une
bonne & prompte juflice, en
forte. qu'ils puiffent en profiter
pour retirer dans ledit efpace
de fix mois, leurs effets & leurs
facultés confiés tant aux parti-
culiers qu'au public.

I i i.

"ON efi aufli convenu, & il
a été arrêté qué'les fujets &
habitans' des Royaumes , pro-
vinces '& Etats de leurs Ma-
jeftés, n'exerceront à l'avenir
aucuns adqes d'hoflilité ni vio-
lences les uns contre les autres,
tant fur mer que fur terre,
fleuves, rivières,,& rades, fous
quelque nom & prétexte que
ce foit, en forte que les fujets
de part & d'autre ne pourront
prendre aucune patente, con-
mifflion ou inalruclion pour ar-
miemens particuliers., & faire la
courfe en mer, ni lettres vu[-,
gairement appelées de repréfail-
les, de quelques Princes ou
Etats ennèmis de l'un ou de
l'autre, ni troubler, molefier,
empêcher ou endommager en
quelque manière que ce foit ,
en vertu ou fous prétexte de
telles patentes, commiffions ou

- lettres de repréfailles, les fuijets
ou habitans fufdits du Roi Très-

AJes publics. 139
chrétien ou de la Reine de la
Grande- Bretagne, ni faire ces
fortes d'arniemens, ou s'en fer-
vir pour aller en nier; & feront
à cette fin, toutes & quantes
fois qu'il fera requis de part &
d'autre, dans toutes les terres,
pays & domaines quels qu'ils
foient, tant de part que d'autre,
renouvelées & pùbliées des dé-
fenfes étroites & expreffes d'ufer
en aucune manière de telles con-
mifflions ou lettres de repréfailles,
fous les plus grandes peines qui
puiffent être ordonnées contre
les infradeurs, outre la reffitu-
tioi& la fatisfa5iUon entière dont
ils feront tenus envers ceux aux-
quels ils auront caufé quelque
dommage; & ne feront données
à l'avenir, par l'un defdits Alliés,
au préjudice & au dommage des
fvjets de l'autre ,.aucunes lettres
de repréfailles, fi ce, n'eft feule-
ment au cas de refus ou de délai
de juflice, lequel ryfiés ou délai
de juftice ne fera pas tenu pour
vérifié, fi Ja requête de celui qui
demande lefdites repréfailles n'efl
communiquée au 1Miiiftre qui
fe trouvera fur les lieux de la
part du Prince, contre les fujets
duquel elles doivent être don-
nées, afin que dans le ternie de
quatre mois, ou plus tôt s'il fe
peut, ilUpuiffe faire connoître
le contraire, ou procurer lajifle
fatisfaiaon qui fera dûe.

S IJ•
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Taités & autres- A publics.
Traité de coi- I V.
erced'Utrcht 31QU'IL fera libre aux fujets

dl 71, & habitans dës fufdits Alliés,
d'entrer & d'aller librement &
fcrement fans permiffion ni fauf.
conduit général ou fpécial, foit
par terre ou par mer, & enfin
par quelque chemin que ce foit,
dans les Royaumes, Etats, pro-
vinces , terres , ifles , villes,
bourgs, places murées ou non
murées, fortifiées ou non for-
tifiées , ports -& domaines de
l'autre Allié, fitués en Europe,
quels qu'ils puiffent être, & d'en
revenir, d'y féjourner ou, d'y
paffer, & dy' .acheter auffÏ &
acquerir à leur 'choic toutes les
chofes néceffaires ,pour leur fub-
fiflance & pour leur ufage, &
qu'ils feront traités réciproque-
ment avec toute forte de bien-
veillance & de' faveur; bien en-
tendu néanmoins que. dans tou-
tes ces chofes ils. fe comporte-
ront & fe conduiront confor-
mément à ce qui en prefcrit
par les loix & les- ordonnances,
qu'ils vivront les uns'avec les
autres en amis & paifiblemen't,
& qu'ils entretiendront par leur
bonne' intelligence l'union ré-
ciproque.

.. V.
IL fera libre & permis aux fu-

jets de leurfdites Majeflés réci-

proquement d'aborder avec leurs
vaiffeaux, auffi-bien qu'ayec .les
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niarchandifes & les effets dont
ilferont chargés, & dont le
coimerce & le tranfport ne
font- point défendus par les loix
de l'iu ou de l'autre royaume,
d'entrer dans les terres, Etats ,
villes, ports, lieux & rivières,
de part & d'autre, fitués en
Europe, d'y fréquenter, féjour-
ner & demeurer fans aucune
limitation de temps, même d'y
louer des maifons, ou de lQger
chez d'autres, d'acheter où ils
jugeront à propos toutes fortes
de iarchantlifes permifes, foit
de la première main, foit du
marchand, & de quelqu'autre
manière que ce. puiffe être, foit
dans. les places & marchés pu-
blics où font expofées les mar-
chandifes, & dans les foires, foit
dans tout autre endroit où ces
marchandifes fe fabriquent ou fe
vendent: il, leur fera- auffi per-
mis de ferrer & de garder dans
leurs magafins ou entrepôts les
marchandifes • apportées, d'ail-
leurs, & de -les expofer enfuite
en vente, fans être obligés 'en
aucune façon de porter leurs
marchandifes fuPdites dans les
marchés & dans les foires, fi ce
n'efl de leur bon gré & de leur
bone volonté ; à condition
néanmoins qu'ils 'ne les vendront
point en -détail dans des bouti-
ques ou ailleurs; & ils ne pour-
ront 'pour raifon de ladite liberté
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de commerce, ou pour toute
autre caufe que ce foit, être
chargés d'aucun impôt ou droits,
à l'exception de ceux qui doi-
vent, être payés pour leurs na-
vires ou pour leurs marchandi-
fes, fuivant les loix & coûtumes
reçûes dans l'un ou l'autre royau-
me, quand ils le voudront, &
d'aller où ils le jugeront à. pro-
pos par terre ou par mer, par
les rivières & eaux douces; &
auffi au cas qu'ils fuffent mariés,
ils pourront amener leurs fem-
me, enfans, domeffiques, auffi-
bien que leurs marchandifes ,
facultés, biens & eflets achetés
ou apportés, après avoir payé
les droits accoûtumés, nonobf-
tant toute loi, privilège,- con-
ceflion , iimunité, ou coûtume
à ce contraires en façon quel-
conque; & quant à ce qui con-
cerne la religion, les fujets des
deux Couronnes, & leurs fem-
me ·& enfans, au cas qu'ils fuif-
fent mariés, jouiront d'une en-
tière liberté, il 'ne pourront
être contraints d'affifter aux Of-
fices divins, foit dans les églifes
ou ailleurs; mais au contraire
il leur fera permis, fans au'un
empêchement, de faire en par-
ticulier dans leurs propres mai..,
fôns, fans qu'il y intervienne
qui que ce foit, les exercices de
leur religion fuivant leur ufage,
quoiqùe défendús par, les 'loix

du royaume; on ne refufera Traité de cen-

point, de part ni d'autre, la Merccd"Utre/it

permiffion d'enterrer dans des de 1713.

lieux commodes & décens, qui
feront défignés à cet effet,'les
corps des fujets de l'un & de
l'autre royaume, décedés dans
l'étendue de la domination de
l'autre, & il ne fera apporté au-
cun trouble à la fépulture des
morts; les loix & les flatuts de
l'un & de l'autre royaime, de-
meureront dans leur. force &.
vigueur, & feront exactement
exécutés, foit que ces loix ou
flatuts regardent le commerce
& la navigation, ou qu'ils con-
cernent quelqu'autre droit, à la
réferve feulement des cas aux-
quels il efn.dérogé par les articles
du préfent Traité.

V I.
L Es fujets de part & d'autre

payeront les douanes , impôts
& les droits dentrée & d' fortie
dûs & accoûtumés dans tous les
Etats & provinces de part &
d'autre; & afin que chacun puiffe
favoir certainement en quoi con-
fifleilt les fufdits impôts, doua-
nes & droits d'entrée & de for-
tie, quels. qu'ils foient; on . eft
convenu qu'il y aura dans. les
lieux publics, tant à Rouen &
dans les autres villes marchandes
de France, qu'à Londres & dans
les autres .villes de l'obéiffance
de la Reine de la Grande-

S iij
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Traité de comi- Bretagne, des. tarifs qui indi-

merced'Utrecht quent les impôts, douanes &
de "7jj, droits accoûtumés, afin que l'on

y puiffe avoir recours, toutes les
fois qu'il s'élevera quelque con-
teflation ou différend à l'occafion
de ces impôts, douanes bu droits
qui ne pourront fe lever que
conformément à ce qui fera clai-
rement expliqué dans 'les fufdits
tarifs & felon leur fens naturel:
fi quelque. Officier ou quelqu'un
en fon nom, fous quelque pré-
texte que ce foit, exige & re-
çoit publiquement ou en parti-
culier , diredéement ou indirec-
tement , d'un marchand ou d'un
autre, aucune fomme d'argent ,
ou quelqu'autre chofe que ce
foit à raifon de droit dû, d'ini-
pot, de vifite, ou de compen-
fation, même fous le nom de
don fàit volontairement, ou fous
qùelqu'autre prétexte que ce foit,
au delà ou autrement qu'il n'eflt
niarqué ci-deffus; en ce cas fi
ledit Officier, ou fon fubflitut,
étant accufé devant le Juge com-
petant du lieu où la faute a été
commife, s'en trouve convaincu,
il donnera une fatisfad1ion en-
tière à la partie lézée, & il fera
même puni de la peine dûe &
prefcrite par les loix.

V II.
L E s marchands,.. les Capi-

taines de vaiffeau, les maîtres
de navire, les matelots & quel-

ques perfonnes que ce foit, les
navires, & généralement toutes
marchandifes & effets de l'autre
Allié & de fes fujets ou hahi-
tans, ne pourront être pris, faifis
ou arrêtés, ni contraints par
aucune forte de violence, mo-
leftés ou maltraités au nom du
public ou d'un particulier, en
vertu de quelque édit général
ou fpécial que ce foit, dans les
terres, ports, havres, rades &
Etats que ce puiffe être de l'autre
Allié pour le fervice public ,
pour des expéditions militaires
ou autre chofe, encore moins
pour aucun ufage particulier;
mais il fera défendu de prendre
ou d'enlever par la force aucune
chofe aux fujets de part & d'au-
tre, fans le ,confentement de
celui à qui elle appartient, &
fadls le lui payer en argent comp-
tant; ce qui ne doit pas néan-
moins s'entendre de la faifie &
de l'arrêt qui fera fait par les
voies ordinaires, par ordonnance
& de l'autorité de la Juflice ,
pour caufe de dette ou de crime
commis, dans lefquelles occafions
on procédera par les voies de
droit & felon les règles de la
Juflice.

V II I.
D E plus, on efl convenu &

il a été établi pour règle géné-
rale, que tous & chacun des
fcjets du féréniffime Roi Très.

14:
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chrétien, & de la féréniflime
Reine de la Grande-Bretagne,
uferont & jouiront refpecive-
ment dans toutes les terres &
lieux de leur obéiffance, des mê-
mes privilèges, libertés & im-
munités, fans aucune exception
dont jouit & ufe, ou pourra jouir
& ufer, & être en poflffioii à
l'avenir la nation la plus amie, par
rapport aux droits, douanes &
inipofitions quels qu'ils foient à
l'égard des perfonnes, marchan-
difes, effets, navires, fret, ma-
telots, enfin en tout ce qui re
garde la navigation & le coni-
merce, & qu'ils auront lamême
faveur en toutes chofes, tant
dans les cours de Juflice, que
dans tout ce qui concerne le
commerce ou tous autres droits.

1 X.
O N efi de plus convenu que

dans l'efpace de deux mois, de-
puis qu'il aura été fait une loi
dans la Grande - Bretagne, par
laquelle il fera fuffifamment pour-
vû à ce qu'il ne foit rien exigé
fur les effets & inarchandifes
de la même nature qui y font
apportées de quelque pays que
ce foit, fitué dans l'Europe, &
que toutes les loix faites dans
la Grande-Bretagne depuis l'an-
née 1 66 + pour défendre le
tranfport de quelques effets &
marchandifes venant de France,
qui n'avoient été défendues avant

ladite année, foient abrogées;
alors le tarif général fait en
France le 18 feptembre 166+,
fera de rechef obfervé dans ce
royaume; & les droits que les
fujets de la Grande - Bretagne
doivent payer pour les effets
qu'ils apporteront en France, ou
qu'ils en tireront, feront réglés
fuivant la teneur dudit tarif, fans
excéder la manière établie fui-.
vant ledit tarif pour les provin-
ces dont il ef fait mention ;
quant aux autres provinces, les
droits n'y feront levés que fui-
vant la règle prçfcrite. en ce
temps-là; toutes les défenfes,
tarifs, édits, déclarations ou ar-
rêts poflérieurs à l'année i664,
faits en France, & contraires
au tarif de ladite année en ce
qui concerne les effets & mar-
chandifes de la Grande-Bretagne,
feront abrogés; & cornme on
infille de la part de la France que
quelques marchandifes, favoir,
celles de laine, le fuçre, les
poiffons. falés, & .ce qui pro-
vient de la baleine, foient ex-
ceptés de la règle du fufdit tarif,
& qu'il y a d'autres points qui
regardent ce Traité, propofés de
la part de la Grande- Bretagne,
& dont il ·n'a pas encore été
convenu de part & d'autre, de
tous lèfquels la fpécification eff
contenue dans un Ade féparé,
figné des Ambaffadeurs extraor-

Traite'de com-
inerce d'Utrecht
de '7'V

y43



1 ++ Traités ,& autres Ades publics.
Traité de comn-. dinaires & Plénipotentiair

lerced'Utrecht Roi Très-chrétieni & de la
de de la Grande-Bretagne;

convenu & demeuré d'accoi
ce préfent article , que dan
pace· de deux mois,. à col
de l'échange des ratificaâtio
ce Traité, les Coininifain
part & d'autre s'aflenibler
Londres pour -examiner ý
foudre les difficultés fur les
chandifes-à excepter du taý
l'année 1664 ; & fur les a
points qui ne font pas e
affez développés, comnme
dit ci-deffus.

Et les mêmes Co ûmit
donneront pareillemeit-,
foins ( conformément à l'iln
des deut nations) à bien
miner les avantages réciprc
du commerce, à lever tout
barras fur ce fujet, à tro
enfin & à établir de par
d'autre, des moyens jufle
utiles pour modérer récipro
ment les: droits : biei ent
toutes fois que tous & ch,
des articles de ce Traité 'dei
reront en attendarit dans
pleine vigueur, & princij
Ment que rien ne puiffe ei
cher, fous quelque prétexte
ce foit, que l'avantage-dït
général de l'année 166+
accordé aux fujets de la Gra
Bretagne, & qu'ils en jouil
fans aucun embarras ou r

es du denient dans l'cfpace de deux
Reine mois, après que la loi, dont il
)n eni a été parlé ci-deffus, aura été,
rd par publiée dans ' Grande JBre-
s l'ef-cetslf- tagne;, cet ouiffance devant
npter être pour s fujets de la Gran-
ns de de - Bret ne dans la forme
es de manièr> auffi amples, que les
ont à ,fujets ela nation la plus amie
& ré- ýjouiront du bénéfice du iùêîùe
mar- tarif, fans qu'aucunes chofes à

rif de faire ou à difcuter par lefdits
ýutres Coiniiffaires le puiffent em
icore cher.
il ef X.

LES droits fur le tabac pré--
faires" paré ou non préparé , ýrfqu'il
Jeurs fera apporté en France, feront
îérêt Modérés à l'avenir fur,'e même
exa- pied de réduaion dont jouit

iques dejà ou p uir' fon en-
m- trée met France le dkme tabac

uver <le quelque crU qu'il foit, de
-t & aEéropa ou de lAmérique; les
S & fujets de part d'autre paye-
iquê- ront ci. France les mêmes droits

êndu tpur s fa ils auront une
acun liberté égale d'en. vendre, &
iieu- les mêmes ýloix dont jouiront
leur les marchands François mêmes,

pale-:, 'oiu auxquelles' ils feront affu-
npéê- jétis , feront communes aux,
que fujets de la Grande-Bretagne.
tarif - 'l .
foit O N a. auffi flat* ue im-

nde- j;ou le tribt éde cinquante
(lent foIs tournois par ctonneau, n s
,tar- en France fur les.navires de la

Grande-Bretagne

i



Grande-Bretagne ý ceffe, &1 foit
abrogé entièrement à l'avenir;
& l'on fuppriniera pareillement
le droit de cinq fchelings fier-
lings par tonneau, inpofé dans la
Grande-Bretagne fur les navires
François,: ces levées & d'autres
çharges fen.iblables ne feront plus
impofées dans la fuite fur les
vaiffeaux de part & d'autre.

X I I.
IL a été flatué de plus, &

l'on en convenu qu'il foit en-
tièrement libre à tous les mar-
chands, Capitaines de vaifèau
& autres fujets de la Reiie de
la Grande-Bretagne', dans tous
les lieux de France, de traiter
leurs affaires par eux-mêmes, ou-
d'en charger qui bon leurfemr-
blera; & ils ne ferônt tenus de
fe fervir d'aucun inter4rète ou
fadteur, ni de leur payer aucun
-falaire, fi ce n'eft qd'ils veyil-
lent s'en* fervir: en.outre, les
maîtres des vaiffeaux ne feront
point tenus. de fe fervir, pour
charger ou décharger leurs na--
vires, des prfonnes établies à
cet effet par l'autorité publique,
foit à Bourdeaux, foit ailleurs;
mais il leur fera entièrement libre
de charger ou décharger leurs
vaifeaux par eux-inênies, ou
de fe fervir de, ceux qu'il leur
plaira pour les charger ou les
décharger , fans payer aucun
falaire à quelqu'autre perfonne

Pièces jußißcatiyes.

1+5
que ce puiffe être ; ils ne fer'nt Tra

auff de merce
point tenus auti de décharger de ,
dans des navires d'autrui, où de
recevoir dans les leurs qulque
marchandife que ce fot , ni
d'attendre leur chargement plus,
long-temps qu'ils ne le jûgeront

.à propos; & tous les fujets du
Roi Très-chrétièn jouiront pa-
reillement, .& feront 'en polef-
fion des mêmes privilèges &
libertés dans tous' les lieux -de
l'obéiffance de la Grande- Bre-
tagne en Europe.

X I I 1.
IL fera entièrement libre &

permis aux marchands & aux
autres fujets du Roi Très-chré-
tieï& de la Reine de la Gran e-
Bretagne, de- léguer ou on-
ner, foit par tefianien , par- do-
nation ou par que u'autre dif-
pofition ' que ce- oit, faite tant
en fanté qu'edinaladie, en quel-
que temps que ce foit, nime
à l'article de la mort, toutes les
marchandifes, effets , argent,
dettes aétives & autres biens
mobiliaires qui fe tiouveront ou
devront leur appartenir au jour
de 'leur' décès, dans' les terri-
toires & tous lieux de la doni-
nation du Roi Très-chrétien &
de la Reine de la Grande-Bre-
tagne : en outre , foit qu'ils
meurent après avoir teffé ou *å
inteflat', leurs légitimes héritiers,
exécuteurs ou admii 4rateurs

Traités Y autres Ades pubfics.
ité de corn-
d'Utrecr

bol



14.6- Tra tés & autres -Aes publcs.
Traitéde coin- demeurans dans 'un ou dans il ne fera pa permis aux mate-

merceid'Utrecht l'autre des deux oyaumes ou lots d'abando ner le vaiflèau, ni
de 1713, venant d ailleurs, quoiq[u'ils ne d'apporter qu lqu'empêchement

foient pas reçûs ans 1e'nombre au Capitaine u navire dans la
des citoyens, p urront recou- continuation d fon voyage: il
vrer & jouir aifiblement de fera àufiLpermii aux marchands
tous lefdits bie s &' eflèts quel- de l'un ou de 1 utre Royaume
conques, feloi les loix refpec- de tenir dans le lieux de leur
tives de la. F ance & de la domicile, ou pa --tout ailleurs
Grande -Breta ne ; de manière où bon leur fembl ra, des livres
cependant que les fujets de l'un de compte & de mmerce, &
& de l'autre Royaunie foient d'entretenir auffi co refpondance

otenus de faire econnoître felon (le lettres dans la lai gue qu dans
les loix, les tef -mens, ou le droit l'idiome qu'ils juge ont à pro-
de recueillir le fucceffions ab in- pos, fans qu'on puiffe les in-:
tef/aio dans le lieux où chacun quiéter ni les rechercl er en au-
fera décédé, fit en France , foit cune manière pour ce\fujet; &
dans la Grand -Bretagnè, & ce, s'il leur'étoit néceffaire, po.ir
nonobflant toutes loix, flatuts, terminer quelque procès ou dif-
édits, coûtui es ou droit d'au- férend, de produire leurs livres
baîne à ce contraires. Je compte; en ce cas ils feront

XI V. obligés de les apporter en entier-

LoRsQU'11 arrivera quelque en juflice , fans toutefois qu'il
différend eniïtre un Capitaine de foit permis aux Juges dëprendre
navire & fes matelots dans les âucune connoiffance dans lefdiçs
ports de l'un ou, de l'autre livres d'autres articles que de-
Royaume, pour raifon de fa- ceux feulement qui regarderont
Jaifes -dûs auxdits matelots, o'h l'affaire dont il s'agit, ou qui
pour quelqu'autre caufë civile -feront néceffaires pour établir
que ce foit,, Je Magiftrat du la foi de ces livres; & il ne fera
lieu exigera feulement du dé- pas permis de les enlever des
fendeur de donner au deman- mainsl de leurs propriétaires, ni
deur fa déclartion- par écrit , de les retenir fous quelque pré-
atteflée par le Magifrat, par texte que ce foit, excepté feu--

laquelle il prom ttra de répondre lement dans le. cas 'de banque-
dans fa patrie r l'affaire dont . route : les fujets de la Gra
il s'agira par-d vant un Juge . Bretagne ne feront pas tenus
compétent; au oyen de quoi de fe fervir de papier timbré
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pour leurs livres, leurs lettres niarchandifes en tout ou en par- Trarédi
& les autres pièces qui regarde- tie, ou de payer quelque droit, de 173.

ront le commerce; à la réferve à moins\qu'ils ne les déchargent
de leur journal, qui pour faire de leur bon gré & qg'5 en
foi en juflice devra étre cotté & vendent quelque partc; il fera

«araphé gras par le Juge, con- cependant libre, aprs
fôrinmeint aux loix établies en obtenu la perniflion de ceux
France, qui y affujétiffent tous qui ont ldiredion des afiàircs
-es marhads maritimes, de* décharger & defes marchands.., ,

X V. vendre une partie. du charge-
I L ne fera pas permis aux nient, feleet pour acheter

armateurs étrangers qui ne fe- les vivres oÙ les chofes nècef-
.ront pas fujets de l'une ou de faires pour le radoubernent du
l'autre Couronne, & qui au- valfau; & dans ce cas on ne
ront commifdion de quelqu'autre pourra exiger de droits pour
Prince ou Etat ennemi de l'un tout le chargenient, mais feule-
& de l'autre, d'armer leurs vaif- nent pour la petite partie qui
feaux dans les ports de l'un & aura é déchargé ou vendue.
de l'autre defdits deux Royau-, X I.
nçs, d'y vendre ce qu'ils auront IL fera permis à\ýous es fujets

pris, ou de changer en quelque du Roi Très-chrêt*eni& de la
manière que ce foit, les vaiffeaux, Reinede la Grande retagne,
marchandifes ou quelques autres de naviger avec leuis kaifléaux
chargemens que ce foit, ni d'a- en toute fûreté & « E erté, &
cheter même d'autres vivres., fans diflinétion de c x à qui
que ceux qui leur feront nécef- les marchandifes de leu charge-
faires pour parvenir au port le nent ap
plus prochain du Prince dont ils que port que'ce foit, dans les
auront obtenu des conmiffions. lieux 4i4 font déjà'ou qui feront

X V I. ci-après en guerre 7avec le Roi
O N ne pourra obliger les Très-chrétien ou avec la Reine

vaiffeaux chargés des deux par- de la Grande-Bretagne il fera
tiès, paffant fur les côtes l'une auffi permis auxdits fujets de
de l'autre,& que la tempête aura naviger avec leurs vaiffeaux en
obligés.de relâcher dans les rades toute fûreté & liberté des lieux,
ou ports, ou qui-auront pris ports &"endroits appartenans aux
terre de quelqu'autre manière ennémis des deux parties OU
que ce foit, d'y déchargder leurs de l'une d'el[cs, fans être au-

Ti



\ I 4 Traités &' autre
Traité de Cmn cunement inquiétés ni troubl's;

c713. rec & d'aller dire&ement, non-feî-
lement def4its lieux ennemis à
un lieu neutre, mais encore d'un
lieu ennemi à un autre lieu en-
nemi, foit qu'ils foient fous la
jurifdidion d'uî même ou de
différens Princes: & comme il a·
déjà été flipulé par rapport aux
navires & aux marchandifes, que
les vaiffeaux libres rendront les
marchandifes libres, & que l'on
regardera comme libre tout ce
qui fera trouvé fur les vaiffeaux
appartenans aux fujets de l'un
ou de l'autre Royaume, quoi-
que tout le chargement appar-
tienne aux ennemis de leurfdites
Majeftés ; à l'exception cepen-
dant des muarchandifes de contre-
bande, lefquelles étant intercep-
tées, il fera procédé conformé-
nient à l'efprit des articles fui-
vans: de même il a été convenu
que cette même liberté doit
s'étendre auffi aux perfonnes qui
navigent fur un vaiffeau libre,
de nanière que quoiqû'elles
foient ennemies des deux parties
ou de l'une d'elles, elles ne fe-
ront point tirées du vaiffeau
libre, fi ce n'eft que ce fiffint

s gens de guèrre aduellement.
au fervice defdits ennemis.

XV 1 I 1.
ýCý1ÈTE Iiberté de navigation

& de corkmerce s'étendra à toute
forte de miarchandifes, à la ré-

s A des publics.
ferve feulement de celles qui font
exprimées dans l'article fuivant,
& défignées fous le nom de mar-
chandifes de contrebande.

XI X.
ON comprendra fous ce nom

de marchandifes dé ontrebande
ou défendues, les arhies, canons,
arquebufes, mortikrs, petards ,
bombes, grenades, fauciffes, cer-
cles poiffés, affûts; fòurchettes,
bando lières, pobidre à canon,
méche, falpétre ,/balles, tiques,
épées morions , cafques, cuir
raffes hallebar es , javelines,
fourr aux de pi olets, baudriers,
chev ux avec urs harois, &
tous autres fé blables genres
d'ar ies & d'in rumens de guer-
re férvant à l'fage des troupes..

X X.
O N ne mettra point au

nombre des marchandifes défen-
dies celles qui fuivent ; favoir,
toutes fortes de draps & tous
autres ouvrages de naiufaidures
de laine, de lin , de foie , de
coton & dé toute 'autre ma-
tière, tous gen-es d'habillemens,
avec les chofes qui fervent ordi-
nairement à les faire, or, argent
monnoyé & non monnoyé.,
étain, fer, plomb, cuivre, lai-
ton, charbons à fourneau, bled,

.,orge, & toute autre. forte de
grains & de légumes, la nico-
tiane, vulgairement appelée ta-
bac ; toutes fortes d'aromates,
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chairs falées & fumées, poiffons
falés, fromage & beurre, bière,
huile, vins, fucres, toutes fortes
de fels & de provifions fervant
à la nourriture & à la fubfif-
tance des hommes; tous genres
de coton, chanvre, lin, poix,
tant liquide que féche ; corda-
ges, cables, voiles, toiles pro-
pres à faire des voiles, ancres &
parties d'ancre quelles qu'elles
puiffent être, ,mâts de navires,
planches, madriers, poutres de
toute forte d'arbres, & toutes
les autres chofes néceffaires pour
confiruire ou.pour radouber les
vaiffeaux:. on ne regardera pas
non plus comme marchandifes
de .contrebande, celles qui n'au-
ront pas pris la forme de quel-
qu'inftrument ou attirail fervant
à l'ufage de la guerre fur terre.
ou fur mer, encore moins celles
qui.font préparées ou travaillées
pour tout autre ufage: toutes
ces chofes feront cenfées mar-
chandifes libres, de même -que
toutes celles qui ne font pas
comprifes & fpécialement défi-
«nées dans l'article précédent;
en forte qu'elles pourront être
librement tranfportées par les fiu-
jets des deux Royaumes, même
dans les lieux ennemis, excepté
feulement dans les places allié-
gées, bloquées & inveflies.

X X .
MAIs pour éviter & prévenix
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la difcorde & toute forte d'ini- Trairedecoin-
iitiés de part & d'autre, il a inercedUtrecht
été convenu qu'en cas que l'une de I713.

des deux parties fe trouvât en-
gagée dans la guerre, les vaif-
feaux & les bâtimens apparte-
nans aux fujets de l'autre partie
devront être munis de lettres
de mer, qui contiendront le
nom, la propriété -& la grani-
deur du vaifeau, de même que
le noni & le lieu de l'habitation
du inaître ou du Capitaine de
ce viffeau , en forte que par-là
il paroiffe que ce vaiffeau ap-
partient véritablement aux fujets
de l'ýmne ou de l'autre partie,
& ces lettres de mer feront ac-
cordées & concûes en la ma-
nière inférée dans ce Traité;
elles feront auffi renouvelées
chaque année, s'il arrive que le
vaiffeau revienn'e dans le cours,
de l'an : il a été auffi convenu
que ceý fortes de vaiffeaux char-
gés ne devront pas être feule.
ment munis de lettres de nier,
ci-deffi' mentionnées, mais en,
core de certificats contenant les
efpèces de la charge , le lieu
d'où le taiiTeau eft parti & celui
de fa deffination, afin que l'on
puiffe 'connoître s'il ne porte
aucune des marchandifes d&
fendues ou de contrebande,
fpécifiées dans le xixe article de
ce Traité ; lefquels certificats
feront expédiés par les Officiers;

T iij



Traités &' autres AdJes publis.
Traitéde col- du lieu d'où le vaiffeai fortira,

werced'Utrec/t felon, leur coûtume: il fera librede 171r. auffi, fr on le defire & fi on
le juge à propos; d'exprimer
dans léfdites lettres à qui,,appar-
tiennent les marchandifes.

X X I I.
L E S vaiffeaux des fujets &

habitans de leurs férénif(imes
Majeflés de part & d'autre, ar-
rivant fur quelque côte de l'un
ou de l'autre Allié fans cepen-"
dant vouloir entrer dans le port,
ou v étant entrés & ne voulant
point débarquer ou rompre
leurs charges, ne feront point
obligés de rendre compte de
leur chargement qu'au cas qu'il
y eût des indices certains, qui
les rendiffent fufpedts de porter
aux ennemis de l'autre Allié des
marchandifes défendues appelées
de contrebande.

X X III.
ET dans ledit cas de foupçon

manifefie, les- fufdits fujets &
habitans des pays de leurs féré-
niffines Majeflés de part & d'au-
tre, feront obligés de' montrer
dans les ports leurs lettres de
mer & certificats en la forme
ci-deffus expliquée.

X X I V.
Qu E fi les vaiffeaux defdits

fujets ou habitans de leurs féré-
niffinies Majeftés de part & d'au-
tre, étoient rencontrés fàifant
route fur les côtes ou en pleine

mer, par quelque vaifieau de.
guerre de leurs féréniffimes Ma-
jetés ou par quelques vaiffeaux
armés par:des particuliers;,lefdits
vaiffeaux de guerre ou armateurs
particuliers, pour éviter tout
défordre demeureront hors de la
poitée du canon,& pourront en-
voyer leurs chalbupes au bord du
vaifleau marchand qu'ils auront
rencontré, & y entrer feulement
au nombre de deux ou trois hom-
mes, à qui feront montrées par le
maître ou Capitaine de ce vaif-
feau ou bâtiment, leslettres de
mer qui contiennent la preuve
de la propriété du vaiffeau &
conçues dans la forme inférée au
préfent Traité; &. il fera libre
au vaiffeau qui les aura montrées
de pourfuivre fa route, fans qu'il
foit permis de le nioleffer & le
vifiter en façon quelconque, ou
de lui donner la chaffe, ou (le
Pôbliger à fe détourner du lieu
de fa deflination.

X X V.
L E bâtiment marchand de

l'une des parties qui aura réfolu
d'aller dans un port ennemi de
l'autre, & dont le voyage &
-'efpèce dès marchandifes de fou
chargement · feront .juflenént
foupçonnés, fera tenu de pri-
duire, en pleine mer, auffi-bien
que dans les ports & rades, non
feulement s-lettres de mer,
lais aufli des certificats qui

1 50o
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marquent que ces marchandifes
ne font pas du nombre de celles

qui ont été défeidues, & qui
font énoncées dans l'article xi Ix
de ce Traité.

XXVI.
QUE fi par l'exhibition des

certificats fufdits, contenant un
état du chargement, l'autre par-
tie y trouve quelques-unes de
ces fortes de marchandifes dé-
fendues, & déclarées de contre-
bande par l'article x ix de ce
Traité, & qui. foient deflinées
pour un port de l'obéiffance de#
fes ennemis, il ne fera pas per-
mis de rompre ni d'ouvrir les
écoutilles, caiffes, coffires, balles,
toineaux, & autres vafes trou-
vés fur ce navire, ni d'en dé-
tourner la moindre -partie des
marchandifes, foit que ce vaif-
feau appartienne aux fujets de
la France ou à ceux de la
Grande-Bretagne, à moins que
fon chargenient n'ait été- mis à
terre en la préfence des Juges
de d'Amirauté, & qu'il n'ait été
par eux fait inventaire defdites
marchandifes; elles ne pourront
auffi être vendues, échangées,
ou autrement aliénées de quel-
que manière que ce puiffe être,
qu'après que le procès aura été
fait dans les règles, & felon les
loix & les coûtumes contre ces
marchandifes défendues, & que
les Juges de l'Amirauté refpec-

A7es publics. i15
tivement les auront confifquées Traitédecom-

par fentence, à la réferve néan- erced Utrecht

moins, tant du vaiffeau même,d
que des autres marchandifes qui
y auront été trouvées, & qui,
en vertu de ce Traité, doivent
être cenfées libres, & fans qu'elles
puiffent être retenues, fous pré-
texte qu'elles feroient chargées
avec des marchandifes défendues,
& encore moins être confifquées
comme une prife légitime.: &
fuppofé que lefdites narchan-
difes de contrebande ne faifant
qu'une partie de. la charge, le
patron du vaiffeau agréât, con-
fentît & offrit de les livrer au
vaiffeau qui les a découvertes;
en ce cas celui-ci, après avoir
reçû les marchandifes de bonne
prife, fera tenu de laiffer aller
auffi-iôt le bâtiment, & ne Pem-
pêchera ên aucune manière de
pourfuivre fa route vers le lieu
de fa deflination.

XXVII.
IL a 'été, au contraire, con-

venu & accordé que tout ce qui
fe trouvera chargé par les fujets
& les habitans de part & d'autre,
en un, navire appartenant aux
ennemis de l'autre , bien que
ce ne fût pas des marchandifes
de contrebande, fera confifqué,
comme s'il appartenoit à l'ennemi
même, excepté les marchandifes
& effets qui auront été chargés
dans ce vaiffeau avant la déclara-



Traité de ci
merce d'Utre
de 1713'

15 zTraités & autr
om- tion de la guerre, ou même de-
cht puis fa. déclaration, pourvu que

c'ait été dans les temps & dans-
es terimes qui fuivent; à favoir,

de fx femaines après cette dé-
claration , fi elles ont été char-
gées dans quelque port & lieu
compris dans l'efpace qui eft
entre Der - Neus en Norwège
& les Sorlingues ; de deux mois
depuis les Sorlingues jufqu'à
la ville de Gibraltar ; de dix
femaines dans la -mer méditer-
ranée , & de huit mois dans
tous les autres pays ou lieux. du
ionde; de manière que les mar-

chandifes des fujets de l'un &
de l'autre Priice,.tant celles qui
font -de contrebande, que les
autres qui auront été chargées,
alnfi qu'il eft dit, fur quelque
vaiffeau ennemi avant la guerre,
ou même depuis fa déclaration,
dans les temps & les termes fuf-
dits, ne feront en aucune nia-
nière fujètes à confifcation, mais
feront fans délai & de bonne f6i
rendues aux propriétaires qui les
redemanderont; en- forte néan-
moins qu'il ne foit nullement
permis de porter enfuite cesmar-
chandifes dans les ports ennemis,
fi elles font de contrebande..

X X V I I I.
"ET pour pourvoir plus arn-

plenient à la fûreté -réciproque
des fujets dç leurs féréniffimes
Mjefés , afin qu'il ne leur foit

es AJes publics.
fait aucun préjudice par les vaif-
feaux de guerre de l'autre par-
tie, ou par d'autres, armés aux
dépens des particuliers; il fera
fait défenfe à tous Capitaines des
vaiffeaux du Roi Très-chrétien
& de la Reine de la Grande-
Bretagne, & à tous leurs fujets,
de faire aucun dommage ou iii-
fulte à ceux 'de l'autre partie;
&au cas qu'ils y contreviennent,
ils en feront punis, & de plus
ils feront tenus & obligés en leur
perfonne & en leurs biens de
réparer tous les dommages &
intérêts de quelque nature qu'ils
foient, & d'y fatisfaire.

X X I X.
ET pour cette caufe, chaque

Capitaine des vaiffeaux armés en
guerre par des particuliers, fera
tenu & obligé à l'avenir avant
que de recevoir les patentes ou
fes commiffions fpéciales, àe
donner Dpar-devant- un Juge
compétant, caution bonne -&
fuffifante de perfonnes folvables
qui n'aient aucun intérêt dans
ledit vaiffeau, & .qui s'obligent
chacune folidairement pour la
fomme de feize mille cinq cens
livres tournois, ou de quinze cens
livres fterlings; & fi ce vaiffeau
ei, monté de plus dé cent cin-
quante matelots ou foldats, pour
la. fomme de trente-trois mille
livres tournois ou de trois mille
livres fterlings, pour répondre

folidairenient



folidairement de tous les dom-
mages & torts que lui, fes Of-
ficiers ou autres étant à fon fer-
viç, pourroient faire en leur
co ure contre -la teneur du pré-
feat Traité & contre les édits
faits de part & d'autre en vertu
du même Traité par leurs féré-
iiffimes Majeflés, fous. peine
aufli de révocation & de caffa-
tion defdites patentes & conimif-

ilons fpéciales.
X X X

L 7E U R S Majeflés fufdites,
tant d'une part que de l'autre,
voulant refpedivement traiter
dais tous leurs Etats les fujets
l'une de l'autre aufîi favorable-
ment que s'ils étoient leurs pro-
pres fujets, donneront les or-
dres néceffaires & efficaces pour
faire xendre les jugeniens & ar-
rêts concernant les prifes, dans
la cour de l'Amirauté, felon les
règles de la juflice & de l'équité,
& conformément à. ce qui eft
prefcrit par ce Traité, par des
Juges qui foient au deffus de
tout foupçon., & qui n'aient
aucun intérêt au fait dont il ef
queflion.

X X X I.
ToUTES les fois que les

Ambaffadeurs de leurs Majeflés
fufdites, tant d'une part que de
fautre, ou quelqu'autre de leurs
Miniffres publics, qui réfide-
ront à la Cour de l'autre Prince,

Jièces jufßcatim,
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fe plaindront de l'injuftice des Tra;tédecoin-
fentences qui auront été ren- erc Utrecht
dues; leurs Majeftés refpe6ive-
ment feront revoir & examiner
de nouveau lefdits jugemens en
leur, Confeil, afin que l'on con-
noiffe avec certitude fi les ordon-
nances & les précautions pref-
crites au préfent Traité auront
été fuivies & obfervées ; leurf-
dites Majeflés auront foin pareil-
lenient d'y faire pourvoir plei-
nement, & de faire rendre juflice
dans l'efpace de trois mois à cha-
cun de ceux qui la demanderont;
& néanmoins avant ou après le
jugement, & pendant la révilion,
les effets qui feront en litige ne
pourront être en aucune ina-
nière vendus ni déchargés, fi ce
n'eft du confentement des pàr-
ties intéreffées, pour éviter toute
forte de dommage.

X X X 1 I.
L o R s Qu'I L y aura procès

mû entre ceux qui auront' fait
des prifes d'une part, & ceux
qui les réclameront d'autre part,
& que.lefdits réclamateurs auront
obtenu un jugement ou arrêt
favorable,.. ledit jugement ou
arrêt aura fon éxécution en,
donnant caution , nonobflant
l'appel de celui qui aura fait la
prife, à un Juge fupérieur,. ce,

i n'aura point de lieu, fi Wa
fentence en rendue contre les

réclaniateurs.

Traités /' autres Aé&s publics.
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Traitede coin- XXX Lt I.

merced'Utrecht ARRIVANT que des navires
de 7, de guerre ou marchands, con-

traints par tempête ou autre
accident , échouent contre des
rochers ou des écueils aux côtes
de l'un ou de l'autre Allié,
qu'ils s'y brifent & qu'ils faffent
naufrage, tout ce qui aura été
fauvé des vaiffeaux. & de leurs
apparaux , effets ou marchan-
difes, ou le prix qui en fera
provenu, le tout étant réclamé
par les -propriétairçs ou autres
ayant charge & Fouvoir d'eux,.
fera reflitué de bonne foi, en.
payant feulement. les frais qui
auront été -faits pour les fauver,-
ainfi qu'il aura été réglé par
l'une & l'autre partie. pour le
droit de fauvement, faùf cepen-
dant les droits & coûtumes de
l'une -& de l'autre nation; &
leurs féréniffimes Majeflés, de
part & d'autre, interpoferont
leur autorité pour faire châtier.
févèement ceux de leurs fujets
qui auront inhumainenlent pro-
fité d'un pareil malheur...

X X X I V.
vE E S 'fujets de part & dà'u-

tre pourront fe fervir 'de tels
avocats, prqcureurs, notaires,
folliciteùrs ·& faldeus que bon.
leur femblera; à l'effet de. quoi,
ces mêmes avocats & les autres
fufdits feront commis par .les

Juges ordinaires lorfqu'il fera

A des pub ics.
befoin & que lefdits Juges en
feront requis.

XXXV.
E T pour la plus grande fû-

reté & liberté du commerce &
de la navigation, on eft convenu
en outre, que ni le Roi Très-
chrétien , ni la Reine de la
Grande-Bretagne ne recevront
dans aucun de leurs ports, ra-
des, villes ou places, des pirates
& des forbans, quels qu'ils puif-
fent être, & ne fouffriront.
qu'aucun de leurs fujets & ci-
toyens, de part & d'autre, les,
reçoivent & protègent dans ces
mêmes ports, les retirent dàn,
leurs niaifons, ou les aident en
façon quelconque; mais encore
ils feront arrêter & punir tous ces -
fortes de pirates & de forbans,
& tous ceux qui les auront re-
ç s,. cachés ou aidés, des peines.
qu'ils auront méritées, pour inf-
pirer. de la. crainte & fervir
d'exemple aux autres; & tous
leurs vaiffeaux, les effets & mar-
chandifes enlevés par eux, &
conduits dans les ports de l'uf
ou de l'autre Royaume, feront
arrêtés autant. qu'il pourra s'en
découvrir ,. & feront rendus à
leurs propriétaires ou à leurs
fa6teurs, ayant leur pouvoir ou
procuration par écrit, après avoir
prouvé la propriété devant les
Juges de l'Amirauté par des
certificats fuffifars, quand bien



raités & autri
même ces effets feroient paffés en
d'autres ni'aiins par vente; & gé-
léralenilnt tous les vaiffeaux &
marchaidifes, de qqelque nature
qu'elles foient, qui, feront prifes
en pleine n;ier , feront conduites
dans quelque port de l'un ou
de l'autre des deux Royaumes,
& feront confiées à la garde deý
Officiers de ce même port, pour
être rendues entières au vérita-
ble. propriétaire , auffi-tôt qu'il
fera dûement & fuffifamnient
reconnu.

ý(X X V I.
L E s vaiffeaux de guerre de

leurs Majeflés, de part & d'au-
tre, & ceux qui auront été
armés. en guerre par, leurs fu-
*ets, pour'ront en toute liberté
conduire "où bon leur fem-
* lera, les vaiffeaux & les niar-.
chandifes qu'ils auront -pris fur
les ennemis, fans. être obligés
de pave&aucun droit, foit aux
fleurs Amiraux, foit aux autres
Juges / qùels qù'ils foient, fans
qu'auffi lefdites .prifes abordant
& entran t dans les ports de leurf-
dites féréniffimes Majeflés, tant
d'une part que, de l'autre, puif-
fent être arrêtées ou faifies, ni
que les vifiteurs ou autres Offi-
ciers des lieux puiffent les vifiter
& prendre connoiflnce de la
validité defdites prifes: en outre,
il leur fera permis de mettreà
la voile en quelque temps cuç
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ce foit,.- de partir & d'emmener
les prifés au lieu porté par les*
comniifions. ou patentes, que
les Capitaiiies d.efdits-navires de
guerre feront obligés de fire
apparoir ;· & au» contraire, il ne
rera donné azile iii retraite dans
leurs. ports à ceux qui auront
fait des prifes fur les fujets de
l'une ou de l'autre Majeflé;
nai y étant entrés par néceffité
d mpête ou de péril de la -
mer, on emploiera forteinent
les foins r'ceffaires afn qu'ils en
fortent & s'en' retirent le plus tôt
qu'il fera poffible, autant que
cela ne fera point contraire aux
Traités antérieurs faits à cet
égard avec d'autrcs ,Rois ou
Etats.

X X X V 1".
LEURSDITES féréniflimes--

Majefiés de part .& d'autre ne
fouffriront point que fur les
côtes & dans les ports & les
rivières de leur obéiffance, des
navires & des marchandifes. des
fujets de l'autre foient pris par
des vaiffeaux de guerre ou par
d'autres qui feront pourvûs de
patentes de quelque Prince,
République, ou ville quelcon-
que; & au cas que cela arrive,
l'une & l'autre partie emploie..
ront leurs forcés unies pour
faire réparer le dommage caufé.

X X XV I II.
S'IL furvenoit à l'venir, par

Vi

Trait (e com-
merced'Utrecit
deC 1713.



Traités & autres Ac7es può&.
Traité

înerced
de , 7 j.

de coin- inadvertance ou autrement, quel-
'Utrecht ques iriobfervations ou contra-

ventions au préfent Traité, de
part ou d'autre, l'amitié & la
bonne intelligence ne fera pas
d'abord rompùe pour cela; mai§
ce Traité fubfiftera & aura fon
entier effet , & l'on. procurera
<les remèdes conyenables pour
lever les inconvéniens, comme
auffi pour faire réparer les con-
traventions; & fi les fujets de
l'un ou de l'autre Royaume font
en faute, ils feront feuls punis
& févèrement châtiés.

Qu E s'il efl priouvé que
celui qui' aura. fait une prife,
ait employé' quelque genre de
torture cditre le Capitaine, M.-

FORm UL A IR E deS pafeports & lettres ui ire. doiyent donner dans
l'Amirauté de France, aux navires & barques qui en fortiront,
fuivant l'article XXI, du prefent Traité.

L o u i s, Comte de Touroure,
Amiral de France; A tous ceux qui
ces préfentes lettres verront : falut.
Savoir faifons que nous avons don-
né congé & perniffion.à

maître & conduleur du navire
pommé de la ville de

du part de
lonneaux ou environt, étant de pré-
lent au port & havre de
de s'en aller à chargé
d e après que la vifi-
tation aura été faite de fon navir.e;
aVant que de partii fera fernient,

devant les Officiers qui exercent la
jurifdidion. des caufes maritimes ,
comme ledit. vaiffeau appartient à
un. ou plufieurs des fujets de Sa
Majeflé,. dont il fera mis ade au
'bas des préfentes ; comme auffi de
garder & faire garder par ceux de
fon équipage, les ordonnances &
règlemens de la Marine, & mettre
au. Greffe le rôle (igné & vérifié
contenant les noms & lurnoms, la
naiffance & demeure des hommes
de fon équipage, & de tous ceUx
qui s'embarqueront ; lcfquelz il ne

quipage ou autres perfonnes qui
feront trouvées dans quelque
vaiffeau appartenant aux fujets
de. l'autre partie, en ce cas, -nom
feulement ce vaiffeau & les per-
fonnes, marchandifes & effets,
quels qu'ils puiffent être, feront
relâchés auffi-tôt & fans aucuir
délai, & remis en pleine liberté;
mais même ceux qui feront
convaincus d'un crime fi énor-J
me-, auffi -bien que leurs corn.
plices, feront punis des ph
grandes peines, & proportiop-
nées à leur· faute; ce que le
Roi: Très-chrétien & la Reine
dé la Grande - Bretagne s'ôbli-
gent réciproquement de faire
obferver, fans aucun égard pour
quelque perfonne-que ce foit.
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pourra embaiquer fans le få & per-
mition des Officiers de la Marine ;
& en chacun port ou. havre où il
entrera avec fon navire ,, faire ap-
paroir aux Officiers & Juges de la.
Marine , du préfent congé,, & leur
fera fidèle rapport de ce qui fera
fait .& paffé durant fon voyage ; &
portera les pavillons, armes & en-
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feignes du Roi, & les nôtres, du-
rant fon voyage. En témoin de
quoi Nous avons fait appofer notie
feing & le fcel de nos armes à ces
préfentes, & icelles fait contre-figner
par. notre Secrétaire- de la Marine.
A le .
jour d mil fept cens

FOR M UL A IlR E de lAe de férnzeit.

oU& de l-Amirauté fe
certifions que a

maitre du navire nommé d
pafleport ci-deffus, a prêté le.

rment mentionné en iceluL. AIT
le ' jour

mil fept cens

Formula l itterarum maritinarum peterrdarumni dandarumque;
à domino domino magno Admirallo Magnze Britaniiix, &c.
vel à dominis Comnijffariis pro officio admiralitatis Magnz
Britaniæiia , &c. fecundùm articuli vigefimi primi hujus
Tradatûs difpofitionem.

O MNIBUS ad quos prafentes
littera pervenerint, fauten .-NOs

magnus Admirallus
Magna Britannia, &c. (aut) Nos

Commifarii
pra Officio Admiralitatis Magna
Britannia, &c. notum, tefIatunque
facimus per prafentes. A. B.

de C. . folita
liabitationis loco , magiflrum five
Prafeédum navis vocata D.

*coramn nobis coinparui7fe
&folemni jursjurand affirnafe (vel
Offlcialium.,. te/aniorum &r veIéIga-
lium burgi '&portds E.
dàtas menis
anna .Domini 17 de & ifper

jureJurando cram uis liàýs-preaß/ito,
exhibuijfe) didam navem &- navi--
giuin D., men;furarum
quas .tuns vacant capa-
cen, czus ille ipfe hoc tenpore
magfi{er five prafehus efß, ad fub-.
ditos fereniifima regia Majelatis,
Domina no/ra clenentiffima verà
& realiter pertinere : Cm autem
acceptifimumn nobis foret, pradiawn
mag/ruIm five prafeaumi , in iis
qua prob 'jzßeque ab eo agenda
erunt, adjuvari, roganus vos uni-
'verfos & fingulos, ubicumupie diffus
magifeèr, feu prafeus navem pra-
dil/am, mercefque in ea inveélas &
illatas appellet, veliti.?, jubeaeis
eum benigni recipi, huaniter ti-ac-

Vii

Traité de com-
merce dUtre che
de 171j..

N
-de

au



i 5 8 Traités &' aut
tari, fub legitimorum, confuetorum-
que veéigaliui, ac aliarum reruin

folutione admitti, ingredi ," manere,

egredi portus, ftinina & dominia
efra, & omnimode natvigationis,_

miiercatus , ac comnerciorum jure

fpecieque titi, omnibus -in locis qui-
;buts hac ci melius .recéius vifum fue-

res A2es publics.
rit, grato animo id rependere vobis
paratiaimi femiper pronptißfimique:
In quorum majorem fidem & tefli-
moniuIn prafentes manu neofrâ b'
figillo nojiro cominuniri curavimus.
Dat. in * die nien-
fis an. D. 1.7

Formula litterarumn certificaforiarum, petendarun dandarumque
à Magiftratu aut, Officialibus vedigalitini & telonioruni
burgi, & portûs, in burgis & portubus fuis refpedivis,
navibus & navigiis indè vela facieitibus, fecundùm articuli
vigefimi primi hujus Traélatûs difpofitionem.

N os A. B. Magi-
eratus (aut) Offciales veéligalium
& zc/oniorum burgi & portûs C

certificamus & atteßla-
mur» quod die ' menfis
A. D. 17 perfonaliter corain
nobis comparuit D. E: de
F. b- folemni jurejurando
.declaravit quod navis five navigium
yacatum G. . menfurarum
quas tins *ocant capax ,
.cujus H. L de K. falita habitatio-
nis loco el mag/Ier five ptafelus,

L E préfent Traité fera rati-
fié par le Roi Très-chrétien &
la Reine de tla Grande-B4etagne,
& les ratifications en feront dûe-
-nent échangées dans l'efpace de
quatre feimaines, ou plus tôt fi
fàire fe peut.

En foi de 'quoi, Nous, fouf-
fignés , Ambaffadeurs extraor-
dinaires & Plénipotentiaires du
Roi Très-çhrétien & de la Reine

ei & aliis etiam fereniufima regia
Majelatis Domina neIra clemen-
tiffima fubditis, iifgue lacis, julio
titulo propria fit: jam verb de portu
ýL. iter deflinafe ad portum
M. onulm nercibus b'
mercimoniis hinc infràfpeciatimf'def-
criptis b, enumeratis ; fcílicet &
prout fequitur, Viz. :I quorum

fldem has certiflcaterias litteras,
uignavimus & jigillo. Offlcii no/ri

figillvimus. Dabantur die
menfis an. D. 17

de la Grande-Bretagne, avons
figné le préfent Traité de notre
main, & y- avons fait appofer
les cachets de nos armes. FA I T
à Utrecht, le onze d'avril mit
fept cens treize.

L. S.)
L. S)
L. S.)
L. S.)

H U XELL ES. .

ME SN A G E R.

JoH. .BR.STOb. C. P. S.
S T RAF F O R D. -

Traité de coin-
mer 'ced'Utrechtc
dey .17»;.
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ARTICLES PRE'LIMINAIRES
POUR PARVENIR A LA PAIX;

Signés à Aix-la-Chapelle, le 3 o @ril 1748', entre
les Minifres de' France, de la Grande-Bretagne,

&' des Provinces unies des ezys-bas.

A U nom de la très- fainte
Trinité, Sa Majeflé Très-

chrétienne, Sa Majeflé Britan-
nique & les feigneurs Etats Gé&
néraux des Provinces unies
également aniniés du defir fin-
cère de. fe réconcilier & de con-
tribuer au prompt rétabliffement
de la paix générale en Europe,
& perfuadés que les autres Puif-
fances qui ont jufqu'à préfent
été ennemies, concourront avec
le même· einpreffe'ment à des.
démarches. auffi falutaires que
celles qui doivent mettre fin
aux calamités publiques, & ne
feront point de difficulté d'ac-
céder à des arrangemeüs dont le
bonheur des peuples eft l'objet ;
ont pour cet ,effet donné leurs
plein-pouvôirs, favoir, Sa Ma-
jéfté Très -chrétienne au fleur
Alphonfe:Marie- Louis Comte
de Saint - Séverin. d'Aragon ,
Chevalier nonmé de fes Or-
dres & fon Miniftre plénipo-
tentiaire aux.conférences dAix-

la-Chpelle ; SUajefé Britan-
nique au fleur Jean .Comte de-
Sandwich, Vicomte d'Hinching-
T>rowk , Baron de Montagu ,
de faint Niots, Pair, d'Angle-
terre, premier Seigneur Con.,
miflaire de l'Amirauté,Íon Mi-
nifre plénipotentiairei auprès des
E'tats Généraux des Provinces
unies & aux conférences d'Aix-
la - Chapelle ; & les feigneurs
Etats Généraux des Piovinces
unies au fleur Guillaume Comte
de Bentinck, feigneur de Rhoon.
& Pendrecht, du corps des No-
bles. de la province de -Ho-
lande & de Weflfrifé, Curateur-
de l'Univerfité de Leyclen', &c.
Frédéric -Henri Baron de Waf-
fenaer, feigneur de Catwykc &.
Zand, du corps des Nobles de-
la province de Hollande &
Weflfrife, 'Hooghentrade de-
Rhynland, &c.. Gérard-Arnault :
Haffelaer, Ehevin & Sénateur -
de la ville d'Anifierdam , Di--
reéleur de la Coônpagnie des

15 9,



'Traités autres AJies publics.
es Indes orientales; Députes .ref-
a- peélifs danîs 1'affemblée des Etats
r; Généraux & :eurs Miniftres

plénipotentiaires aux conféren-
ces d'Aix-da-Chapelle: lefquels,
après une -mûre délibération,
font convenus des préfens arti-
cles préliinairedC

- I.
-LEs Traités de Weflphalie

de Breda de 1667, de Madrid
entre les Çouronnes d'Efpagni
& d'Angleterre, de 1670; d
Nimégue, de Ryfwick, d'U
trecht, de Bade de 1713, de 1
quadruple alliance fignée à Lon
dres le 2 août 1718, ferviron
de bafe aux préfens articles pré
liginairese, & font renouvelé
dans toute leur teneur, à la ré
ferve des articles auxquels il
été ci-devant ou fera dérogé pa
les préfens articles prélininaires

iL

CN reflituera de part-& d'au
ire toutes les conquêtes qui on
été faites depuis ïe commence
ment de la préfente guerre, tan
en Europe qu'aux Indes orien
tales &' occidentales, en l'éta
qu'elles font aduellenent

ilI I.
DUNKERQUE reflera fortifi

i côté de la. terre en l'éta
qu'il eft zauellement; & pou
le côté de mer, il reflera fur l
pied des. anciens Traités.

Pré/inznair

d'Aix -la-Ch
pelle dujqo av
1748.

a
F«ui fèréniflhiie Duc 4e Mo.

tdène fera remis enpoffeffion d
fes E'tats, biens, renites, préro-

sgatives & dignités, -de'la"m"ême
manireq'l leofédoit avant

ala piéfeiiteguerre ; ou -il. lui
r fera dt"nuîié unîdédommagement

.. de ceý qui ne pourroit lui être
rendu.

L N rendra nà la férniffne
t sRépu~blique» de Gênes tout ce

dont elle étoit en pffeion
et avatla prbiense guerre,pr ac

ti- les ves dgité,devla e&
t préfgteiv'ent e oui. it

en l'année 1740.

e. S A Majeflé li Roi ide Sar-
t daigne relera en pofefion de
r tout ce dont il jouiffoit anclien-
e nement & nouvellement, &

particulièrement de I'açcjuifition

lv.
L E S duchés de Parme, de

Plaifance & de Guaftalla feront
cédés au féréniffime Infant Don
Phtilippe, pour lui tenir lieu
d'établiffement; avec le droit de
réverfion aux préfens poffef-
feurs, après que Sa Majefté le
Roi des deux Siciles aura paffé
à la Couronne d'Efpagne-, ainfi
que dais le cas où ledit férénif-
fime Infant Don Philippe vien-
droit à mourir fans enfans.

O

e6
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qu'il a faite en 1743 du Vige-
vanafque, d'une partie du Pa.-
vefan & du cômté d'Anghiera,
de la manière que ce Prince le
poffède aujourd'hui en vertu
des ceffions qui lui ont été
faites.

-V I I 1.
SA Majeflé Britannique fera

comprife dans les préfens articles
préliminaires en qualité d'Elec-
teur d'Hanower, ainfi que ·l'é
leaorat d'Hanower.

1 X.
SK Majeflé Britannique ayant

en ladite qualité d'Eledeur de
Hanower, des prétentions à
,former fur la Couronne d'Ef-
pagne pour des fommes d'ar-
gent ; Sa Majeflé Très-chré-
tienne ,& les feigneurs Etats
Généraux des Provinces unies
s'engagent d'employer leurs bons
officesi auprès de Sa Majeflé
Catholique , pour procurer '
Sa Majeflé Britannique la liqui-
dation & le payement de ces
fommes.

X.
LÊ Traité de l'Affiento pour

la traite des Négres, figné à
Madrid le 26 mars 1713 , &
l'article du vaiffeau annil, font
fpécialement confirmés par les

préfens articles préliminaires
pour les années de non jouif-
fanice.

P'ièces juf'ficatirts.

X I.
L'ARTICLE V du Traité

conclu à Londres le 2 août
1718, contenant la garantie de
la fuccefiioi au Royaume de la
Grande-Bretagne dans la Mai-
fon de Sa Maieflé Britannique
à préfent régnante, & par lequel
on a pourvû à tout ce qui peut
être relatif à la perfonne qui a
pris le titre de Roi de la Grande-
Bretagne & à fes defcendans des
deux sèxes , eft expreffément
rappelé & renouvelé par les
préfens articles préliminaires ,
comme s'il y étoit inféré, dans
tout fon contenu.

X I I.
LES Prétentions de l'Eleédeur

alatin fur le fief de Pleifteing,'
feront renvoyées, au Congrès
général pour y être difcutées &
ýéglées.

X I I1.
SA Majeflé Très- chrétienne

,Sa Majeflé Britannique & les
feigneurs Etats Généraux des
I rovinces unies, s'engagent à
interpofer leurs bo offices &
leurs- foins amiables pour faire
régler .& décider par e Congrès
général le différend oncernant
la grande niaîtrife e l'Ordre
de la Toifon d'or.

X 1 V.
L E rince' élu à la dignité

d'Empe eur, fera re onnu en
ladite ualité par utes le*

ýPreIiyninaire.r
d'Aix -/la-Cha-
pelle du3 o ayrit
174
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- Préliminzaires Puiffances qui ne l'ont pas en-
d'Aix -la-Cha-
pelledi f' o avril core Xeco Yu.

X V.
L E S différends concernant

les enclaves du Haynault, l'ab-
baye de faint Hubert, les bu-
reaux ,nouvellement établis &
autres de cette nature , feront
renvoyés au futur Congrès & y
feront décidés.

X V I.
LA ceffation des,, hoftilités

entre toutes les parties belligé-
rantes aura lieu par terre dans
fix femaines, à compter du jour
de la fignat e .des préfens arti-
cles, prélimi res-; & par nier,
on fuivra 1 s termes ou efpaces
de temps portés dans l'aae de
fufpenfion d'armes entre la
France & l'Angleterre, figné à
Paris le 19 août 1712.

X V 11.
LES reflitutions énoncées ci-

deffus dans l'article Il, n'auront
lieu qu'à facceflion aux préfens
articles préliminaires de toutes
les Puiffances qui y font inté-
reffées,

X V I I I.
LSDiTEs ceffions, reffitu-

tions, établiffenient du .féréni-
fime Infant Don Philippe, fe
feront'en même temps & mar-
cheront d'un pas égal.

X I X.
\JoUTES les Puiffances inté-
effées aux préfens articles pré-

liminaires, renouvelleront dans
la ýmeilleure forme qu'il fera
poffible la garantie de la Sanc-
tion pragmatique, du i9 avril

1713, pour jtout l'héritage du
feu Empereur Charles V I en.
faveur de fa fille préfentement-
régnante & de fes defcendans à
perpétuité, felon l'ordre établi
par ladite Sanédion pragmatique;
à l'exception cependant des cef-
fions déjà faites par ladite Prin-
ceffe, & de celles flipulées par
les préfens articles préliminaires..

X X.
L E duché de Siléfie & le

comté de Glatz, tels que Sa
Majeflé Pruffienne les poffède
aujourd'hui, feront garantis à ce
Prince par toùtes les Puiffances
parties & contradantes dans les
préfens articles préliminaires.

X X I.
I L y aura un oubli général

de tout ce qui a pû être fait
ou commis pendant la préfente
guerre; & chacun, au jour de
Facceffion de toutes les parties,
fera confervé ou remis en pof-
fefiion de tous les biens, digni-
tés, béniéfices eccléfiaftiques, hon-
neurs, rentes dont il jouiffoit
ou devoit jouir au commence-
mient de la guerre, nonobflant
toutes dépofféflions , faifies ou
confifcations occafionnées par la
préfente guerre.
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X X I I.

ToUTES les Puiffances qui
ont part aux arrangemens pris
par les préfens Préliminaires
feront invitées à y accéder le

plus tôt qu'il fera .po9ble.
X XI I .

ToUTES les Puiffances inté-
reffées & contradantes dans les
préfens'articles préliminaires, en
garantiront réciproquement &
refpedivement l'exécution.

X X I V.
L ES ratifications des pré(ens ar-

ticles préliminaires feront échan-
gées dans cette ville "d'Aix-la-
Chapelle dans l'efpace de trois,
femaines, ou plus tôt fi faire fe

peut. En foi de quoi, Nous,
fouffigés, Miniftres plénipoten-
tiaires le"Sa Majeflé Très-chré-
tienne de ,a Mäjefé ]ritan-
nique & des feigneurs. E'tats
Généraux des Provinces unies,
en ver:u de nos plein-ouvoirs
refpedîfs , avons efdits noms
figné ces préfens articles préli-
minaires, & y avons fait appofer
le cachet de nos armes. A Aix-
la-ChaPelle, le trente avril mil
fept cens quarante-huit.

(L.S.)
(L.S.)
(L.S.)
(L.S.)
(L. S.)

S. SEVERIN D'ARAGOgm
SANDWICH.

W. BENTINCIC.

F. H.WASSENAER.
G. A. HASSELAER.

ARTICLE SÉPARÉ Et SECRET.

EN cas de refus ou de délais de
la part de quelqu'une des Puif
fances intéreffées aux préfens ar-
ticles préliminaires, de concourir.,
a la fignature & à l'exécution
defdits articles ; Sa Majefté
Très-chrétienne, Sa Majeffé Bri-
tannique & les. feigneurs Etats
Généraux des Provinces unies
fe concerteront enfemble fur
les moyens. les plus efficaces
pour l'exécution de ce qui eft
convenu entr'eux ci-deffus : &
fi, contre toute attente, quel-
qu'une de ces Puiffances per-
fifloit à n'y pas confentir, elle

ne jouira point des avantages
qui lui font procurés par les
préfens articles préliminaires,-
Cet article féparé & fecret aura

. la même force que. s'il étoit in-
féré de mot à mot dans les ar-
ticles préliminaires conclus &
fignés aujourd'hui ; il fera ratifié
de la même manière, & les rati-
fications en feront échangées
dans le même temps que celles
des articles préliminaires. En
foi de quoi Nous, foufîignés,
Miniftres plénipotentiaires de Sa V
Majefté Très - chrétienne, de
Sa Majeflé Britannique & des

X i

,163
Prélhina;res

d'Aix - la-Cla-
pelle du j o avril



pelle du
17fB.

Nous, ýfo
plénipotentai
Très-chrétien
Britannique
Etats Génér
unies. déclai

64.
feigneurs E't

paC/L Provinces un
nos pouvoirs
figné cet arti
de nos feing4
avons fait ap
nos armes. A
le trente av
quarante-huit

(L. S.) S.t S
(L. S.) SAN.
(L. S.) W. E
(L. S.) F. H
( L. S.) G. A

jourd'hui figné des articles pré-
liminaires pour la paix générale,
& voulant empêcher, autant
qu'il dépend de Nous, la con-
tinuation de reffufion. d. fang

(L. S.)
(L S.)
(L. S'.)
(L. S.)
(L. S.)

S., SEVERIN D'ARAGON.
SANDWI-CH.
W. BNTINCK.
F. H. WASSENAER.
G. A. HASELAER.

Traités &' autres A (es publIc.
ats Généraux des. chrétien ; Nous fommes con-
ies, en vertu de venus , fous le confenterment
refped1ifs, avons & l'approbation de Sa Majefté

cle féparé & fecret Trèschretienne,.de Sa Majeflé
ordinaires, & y Britannique & des feigneurs

pofer le cachet de E'tats -Généraux , que, toutes,
Aix-la-Chapelle, hoftilités. ultérieures , excepté

ril mil fept ,cens le fiège de Maeflricht déjà
commencé, cefferont dans tous

EVERIN D'ARAGON. les.Pays-bas, & qu'on en'fera
D W IC H. part aux Généraux refpetlifs
E N.T I N CK.

. WA SSE N A E R. des trupes des dmferentes u-
.H A SSE LA E R. fances, pour puvoir convenir

entr'eux du jour précis .que,

uffgp illflre$,ý -cette ceffation, d'hoflilités aura
uffgnés, Minire eu: En foi de quoi Nous
res de Sa Majefié avons figné le préfent aae
ne, de Sa Majeflé FAIT à Aix-la-Chapelle, le
& des feigneurs i

aux des Provinces ranteailuie.
rons au 'avant au
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DECLARATION
Des Miniflres de France, de la Grande - Bretagne,

e des Provinces unies des Pays-bas, du 2 1 mai

174 8, polir relifier les. articles I e II des
Préliminaires.

N ous, f'fl°g"és, Minif-
tres Plénipotentiaires de

'Sa Majeflé Très-chrétienne, de
Sa Majeflé Britannique & des
feigneurs Etats Généraux des
Frovinces unies,, déclarons que
ayant reconnu que dans les ar-
ticles préliminaires de paix fi-
gnés par Nous, le 30 avril
dernier , l'article premier efi
conçu. dans ces termes: les Tiai-
tés de Weftphalie, de Breda
de 1667, de Madrid entre les
Couronnes d'Efpagne & d'An-
gleterre -de 1670, de Nimégue,
de Ryfwick, d'Utrecht , de
Bade de 1713, de la quadruple,
alliance fignée à Loiidres-,.le 2
août 1718,. ferviront de- bafe:
aux préfens articles préliminai-
res , & font renouvelés dans
toute leur teneur, à la rèferve
des articles auxquels il a -été
ci-devant ou fera dérogé par
ks préferis articles préliminaires.

Nous fommes convenus qu'il
a:été ainfi écrit dans les quatre

hfrumens defdits articles préli-
minaires par. erreur & faute de
copine, & qu'il doit être réfor-
mié de la manière fuivante..

Les Traités, ;Me Wellphalie,
les deux Traités de Madrid
entre les Couronnes d'Efpagne
& d'Angleterre, le premier du
:3 mai 1-667, & le fecond du
1,8 juillet 1670, de Nimégue,
de Ryfwick, d'Utrecht<.,. de
Bade 1714, de la triple- alliance
conclue à la Haye, le 4 janvier.
1717,.de la quadruple alliance
fignée à Londres ,. le 2 août,
1718,. &. celui, de Vienne du
1.8 Novembre 1738, ferviront
de bafe aux préfens artiëlês
préliminaires, & font renouvel-
lés dans toute leur teneur, à la
réferve des articles auxquels il
a été ci-devant ou fera dérogé
par les préfens articles prélimi-
naires.

Déclarons de plus, que 1'ar.
ticle fecond étant conçû en ces.,
termes:

X ilj
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Déclarationdu On reflituera de part &
2" mai 1748. d'autre -toutes les conquêtes qui
fur les Préil- lie ecnmn
ndiresd'Aix-la- ont été faites depuis le commen-
Chapelle. cenent de la réfente guerre,

tant en Euroje qu'aux Indes
orientales & occidentales.

Nous fommes convenus que
pour plus de précilion, il doit
être conçû dais les' termes fui-
vans:

On reflituera de part &
d'autre toutes les conquêtes qui
ont été faites, ou qui pour-
Toient être faites depuis le com-
inencement de la préfente guerre
jufqu'à la paix générale, tant
en Europe qu'aux Indes orien-
tales & occidentales, à la réferve
de ce dont il eft difpofé autre,
ment par les articles préliminaires
fignés par, Nous, le 30 avril
de lâ préfente année.

En foi de quoi Nous avons

figné la préfente déclaration, qui
doit fervir & valoir comme fi ces
deux articles étoient inferés de
mot à mot, ainfi réformés dans
lefdits articles préliminaires, &
dont il fera donné une ratifica-
tion féparée, valable & en bonne
forme, dans le terme de trois
femaines flipulé pour la ratifi-
cation -générale defdits articles

préliminaires, & avons à la pré-
fente déclaration fait appofer le
cachet de nos armes.. F A IT à
Aix a -Chapelle, le vingt-un
mai mil fept cens quarante-huit.

(L. S.) S.t SEVERIN D'ARAGOi.
(L. S.) SANDWICH.
(.L. S.) W. BENTINCK.
(L. S. F. H. WASSENAER.
(L. S.) G. A. HASSELAER.
(L. S.) Z. VAN-HAREN.
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-DEC LARATION
Des Mfiniles de France, de la Grande -Br , ,

tp des Provinces unies des Pays - bas, du 8juilà
s748 -fur la reflitution des places dans les Indes
e en Amérique, & fur la ceffation. des hoflilités
par mer.

N o us', fouffignés, Minif-tres Plénipotentiaires de
Sa Majefté Très-chrétienne. de
Sa Majeflé Britannique & des
feigneurs Etats Généraux des
Provinces unies aux conférences
d'Aix-la-Chapelle.

Déclarons que depuis le 3ò
avril dernier, jour' que les arti-
cles préliminaires ont été fignés
par Nous dans cette ville d'Aix-
la-Chapelle, il n'a été envoyé
aucun ordre dans les Indes orient
tales & occidentales. pour pro-
céder à la démolition ni def-
truaion d'aucune des conquêtes
faites de part & d'autre dans léf-
dites Indes orientales & -occi-
dentales, ni 'pour y faire rien
de contraire à Tefprit & à la
teneur de l'article 'Il des pré-
liminaires & des déclarations des
21 & 3 i, mai dernier; en con-
féquence de quoi nous fomnies
convenus que toutes les con-
quêtes faites avant ledit jour

3o avril, ou qui pourroient être
-faites depuis, feront rendues';
favoir, celles dans les Indes occi-
dentales, en l'état qu'elles étoient
fix femaines après le 30 avril, &
celles faites ou qui pourroient
être faites aux Indes orientales,
en l'état qu'elles fe trouveront
au 3i odlobre, jour de l'expi-
ration des fix mois,..à compter
de la. date de la. fignature défdits.
préliminaires..

De plus, comme par l'article
X VI des préliminaires on fe
rapporte à l'article I Il de la
convention pour la fufpenfion
d'armes, arrêtée le 19 août
1712, entre Sa Majeflé Très-
chrétienne & Sa Majefté Bri-
tannique , & "que malgré cela
les hoflilités n'ont peut-être pas
ceffé à l'expiration des fix fe-
maines, à compter du jour de la'
fignatuÉe des prifiminaires, tant
dans la mer méditerranée que
de l'océan feptentrional jufqu'au
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Déclaration du Cap Saint Vincent, & de ce
8 juillet 174., Cap ufqu'à la Ligne.
fur laur fqu'n la
desplaces, c&'c. Nous fommes convenus qu'on

nommera de part & d'autre,
dans l'efpace de deux mois, des
Commifaires fuf6faniment au-
torifés, qui s'a*ffembleront à
Saint Malo ou dans tel autre
endroit, dont Sa Majefté Très-
chrètienne, Sa Majeflé Britan-
nique & les. feigneurs Etats
Généraux des Provinces unies
conviendront pour ordonner la
reflitution réciproque ou .I'in-
demnité des prifes fàites, tant
dans la mer méditerranée que
de l'océan feptentrional jufqu'au
Cap Saint Vincent, & de ce
Cap jufqu'à la Ligne au delà
.du terme de fix fenaines, à
compter du jour de la fignature
des préliminaires.

En foi de quoi, Nous, fouf-
fignés, Minifires Plénipoten-
tiaires de Sa Majeflé Très-chré-
tienne, de Sa Majeflé Britanni-
que & des feigneurs Etats Gé-
néraux des Provinces unies aux-
dites Conférences d'Aix-la-Cha-
pelle, avons figné la préfente
déclaration , à laquelle Nous
avons fàit appofer le cachet de
nos armes, & dont nous pro-
mettons rapporter la ratification
en bonne forme dans I'efpace
d'un mois. F A I T à Aix-la-
Chapelle, le huit juille mil
fept cens quarante-huit.

(L. S.)
(L.S.)
(L. S..)
(L.S.)
(L. S.)

S., SEvERIN-D'ARAÇON.

SANDWICH.

G. A. HASSÈLAER.
J. V. BoRSELE..

TRAITE
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TRAITE DE PAIX
Entre le Roi de France, le Roi de la Grande-Bretagne,

et les Etats Généraux des Provinces unies
des Pays- bas.

Conchuf Aix-la-Chapelle, le 18 odobre 17+8.

Auquel oirecéde, ainji y'aux préliminaires, l'Imp
Reine de Hângrie Roi d'Efpagne , le
Sardaigne, la Re' Oliqu de Gènes, r le .
Modne.
O IT notoire à tous C dx de Dieu, Reine de H

% qu'il appartiendra, o peut -de Bohème &c. li
appartenir en manièéë uelcon- des Romains, de. l'autr
que. L'Europe .ôit liire le nie auffi entre le férén
iour que la Providence Divine três-puiffant Prince Phi
avoit marqué pour le rétabliffe- par la grace de Die
ment de fon repos : Une paix d'Efpagne & des In

--- _générale fuccède à la longue & gýorieufe mémoire) &
aigaiitegerre qui s'étoit élevée --décès,e- le féréniffunie &

entre le férénilfline & très-puif- fant Prince Ferdinand
fant Prince Louis XV, par la la'grace de Dieu, Roi
grace de Dieu, Roi Très- chré- gne & des Indes, d'u
tien de France & de Navarre, le Roi de la Grande-E
d'une part; le féréniffime & très-- l'Inipératrice Reine de
puiffant Prince George I, parfé
la grace de Dieu, Roi de la & très-puiffant Prince
Grande - Bretagne , Duc de Emanuel Il, par la
Brunfwick & de Lunebourg, Dieu,..Roi dp Sardai
Archi-tréforier & EleJleur du l'autre. A laquelle gu
Saint Empire Romain; & la toient intéreffs les
féréniffIme & très-puiffante Pria- puifans Seigneurs les ]
ceffe Marie-Thérèfe, par la grace néraux des Provinces .

Pièces je oimncasde''s.at

ératrice
Roi. de
Duc de

ongrie &
pératrice
e: Coni-
iffime &
lippe V,
u, Roi
des (de
après fon
très-puif-
VI, par

E d'Efpa-
ne part;
retagne,
Hongrie
réniffime
Charles-
grace de
gne, de
erre s'é-
hauts &
t tats Gé-,
unies des
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Tr-aité de paix Pays-bas, comme auxiliai'res-clu les très-illufires & très-excelen.

d'Ax /-la-Cha- Roi de la Grande-Bretagne & Seigneurs, pour leurs Anibaflà-pelle, dû 1 9' oc-b
rob're 170, de l'Impératrice Reine de Hon- (leurs extraordinaires & Minif-

grie & de Bohème; & le fé- ires Plénipotentiaires; favoir.,
réniflime Duc de Modène, & i facrée Majeflé Très-chrétien-
la férénidfime République de ne , les Seigneurs Aiphonfe-
Gènes , comme auxiliaires du Marie-Louis, Comte de Saint-
Roi d'Efpagne. Dieu, dans fa Severin d'Aragon , Chevalier
miféricorde, a fait connoître à (le fes Ordres, Jcan-Gabrief
toutes ces Puiffances eii même (ce la Portedu Theil, Chevalier
temps, la voie par laquelle il de l'Ordre ce Notre-Dame de
vouloit qu'elles fe réconciliaf- Montcarmel & ce Saint-Lazare
fent, & rendiffe'it la tranquillité de Jérufalem , Confeiller du
aux peuples qu'il a foûmis à Roi eu fes Confeils,, Secrétaire
leur gouvernement : Elles ont de la Chambre & cu Cabinet
envoyé leurs Minilires Plénipo- de Sa Majeflé, <les Comman-
tentiaires à Aix-la-Chapelle, ou demens (e Monfeigneur le Dau-
ceux du Roi Très-chrétien, du phin &.de Mefdames de France:
Roi de la Grande-Bretagne &. Sa; flcrée Majeflé Britannique
des Etats Généraux des Provin- les Seigneiis Jeani, Comte de
ces unies, étant convenus des Sasdwich, Vicomte èHinchin-
conditions prêliiiîinaires.; d dune broock , Baron Montagu de
pacificationi généralé' ; & ceux Saint-Neots, Pair d'Angîleter-re,
du Roi Cathioliqute,. de -l'Impé-_ premier Seigneur.-Commiffaire
ratrice Reine de Hongrie & ci e l'Amniirau té, l'un des Seigneurs
de Bohème , (lu Roi de SarJ' Régens (lu Royaume, fon Mi-
daigne , du 'Duc (le Modène nitre Plénipotentiaire auprès
& dle la Réublique denGènes, des Seigneurs Etats Généraux
y ayant accédé, une ceffation .des Prov'inces uniesç; & Thomias
général d'hoflités par mier -eoeindfog, ,Chevalier du très-
par terre en ed lieureufeinent honorable Ordre clu Bain &
réfultée. A Ieffet de 'onifod- fon Minifire Plénipotentiaire
mer danlsle même lieu d'Aix auprès de Sa Maef é l'Empe-
la Chapelle,.Mle grand ouvrage o reur des Romains, & dé Sa
d'une paix, auffi convenable à Majflé l'Impératrice Reie de
tous que. flide, lès hauts Con- Hongrie & de Bohème Sa
'travis ont-- onmmé, commis facrée Majefé B Catholique, le
& muni de leurs plein-pouvoirs, f Seigneur Don Jacques Mafonès
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de Limai y Soto Mayor, Gentil-
hoinne de la Chambre de Sa-
dite Majefié Catholique , &
Maréchal -de Camp de fes ar-
mées: Sa facrée Majeflé l'lni-
pératrice Reine de Hongrie &
de Bohème, le feigneur Win-
ceflas-Antoine Comte de Kau-
nitz-Rittberg, feigneur de Ef-
fens, Stetefdorff, Willinund,
Auflerlitz, Hungrifch, Brod,
Wiete, &c. Confeiller d'Etat
intime alùel de leurs Majeflés
Impériales: Sa facrée Majeflé le
Roi de Sardaigne, les feigneurs
Don Jofeph Offorio, Chevalier
Grand-Croix & Grand Confer-
vateur de l'Ordre militaire des
Saints Maurice & Lazare, &
Envoyé extraordinaire de Sa
Majeflé le Roi de Sardaigne
auprès 4e Sa Majeflé le Roi de
la Grande-Bretagne; & Jofeph
Borré, Comte de la Chavanne,
fon Confeiller d'Etat, & fon,
MinifIre auprès .des feigneurs
Etats Généraux des' provinces,
unies: Les hauts & puifans Sei-'
gneurs les. Etats Généraux des
Provinces unies,, les feigneurs
Guillaume Comte de Bentinck,:
feigneur de Rhoon & Pen-.
drecht, du Corps des Nobles
de la province de Hollande &
de Weflfrife, Curateur de l'Uni-
verfité de Leyden, &c. &c. &cî
Frederic Henry Baron de Waf-
fenaer, feigneur de Catwykc &

Ades publics. 17 1
Zand, du Corps des Nobles de 7ra;t dera;x
la province de Hollande & (le d'Aix-la-Cia-
Weilfrife , Hoogheeinrade de tobre d71L&
Rhynlande, &c. &c. &c. Ge-
rard-Arnout Haffelaer, Bourg-
meure & Confeiller (le la ville
d'Amnferdai, Direédeur de la
Compagnie des Indes orientales;
Jean, Baron de Borf'ele, pre-
mier Noble & repréfentant la
Nobleffe dans les Etats , au
Confeil & à l'Amirauté de Zé-
lande, Diredteur de la Compa-
gnie des Indes orientales, On-
nozwier de Haren Grietian de
Weft-Stellingwerf, Confeiller
député de la province (le Frife,
& Conimiffaire général de tou-
tes les troupes Suiffes & Grifon-
nes au fervice defdits Seigneurs
Etats Généraux, .& Députés
refpedlia en l'affeniblée des Etats.'
Généraux & au Confeil d'Etat
de la part des provinces (le Hol-
lande & Weflfrife, de Zélande
& de Frife: Leféréniffime Duc
'de Modène, le fleur Comte de
Monzone, fon Confeiller d'E'tat
& Colonel à fon fervice, & fon
Miniare Plénipotentiaire auprès'
de. Sa Majeflé Très-chrétienne:
La féréniffime. République de'
Gènes, le fleur François, Mar-
quis Doria. Lefquels , après
s'être dûement., communiqué
leurs plein-pouvoirs en bonne,
forme, dont les copies font
ajoûtées à la fin du préfeiit

Yi



Traié depai
d'Aix -Ia-Cha
tolre., du 1 o
tobre J7.eg.

172 Traités &' autre,
x Traité, & avoir conféré fur les

divers objets que leurs Souve-.
rains ont jugé devoir entrer dans
cet inftrument de Paix générale,
font convenus des articles dont
la teneur s'enfuit.

I.
I L y aura une paix chré-

tienne , univerfelle & perpé-
tuelle, tant par mer que par
terre, & une amitié fincère &
confiante entre les huit Puif-
fances ci-deffus nommées, &
entre leurs héritiers & fuccef-
feurs , royaumes , états, pro-
vinces, pays, fujets & vaffaux,
de quelqje. qualité & condition
qu'ils5 fdient, fans exception de
lieux nN..de perfonnes; en forte
que les hautes parties contrac-
tantes apportent la plus grande
attention à maintenir entr'elles
&Jleurfdits Etats & fujets cette
amitié & correfpondance récipro-
que, fans permettre que de part
ni d'autre on commette aucune
forte d'hoftilités,, pour quelque
caufe & fous quelque prétexte
que ce puiffe être; & évitant tout
ce qui pourroit altérer à l'avenir
l'union heureufement rétablie
entr'elles, & s'attachant au con-
traire à procurer en toute occa-
fion ce qui pourroit contribuer
à leur gloire, intérêts & avan,
tages mutuels,. fans donner au-
cun fecours ou proteflio, di-
r eement ou indirçerenent - à

s AMes publics.
ceux qui voudroient porter
quelque préjudice à l'une ou à
l'autre defdites hautes parties
contraaantes.

IlI.
I L y aura un oubli général

de tout ce qui a pû être fait
ou commis pendant- la guerre
qui vient de finir; & chacun
au jour de l'échange des ratifi-
cations de tôutes les parties, fera
confervé ou remis en poffeffion
de tous les biens, dignités, bé-
néfices eccléfiafliques, honneurs,
rentes dont il jouiffoit ou devoit
jouir au commencement de la
guerre, nonobflant toutes dé-
poffeffions, faifies ou confifca-
tions occafionnées par ladite.
guerre.

LES Traités de Wefiphalie de
1 648 ; ceux de Madrid, entre
les Couronnes d'Efpagie &
d'Angleterre, de. 1667 & de
i 670 ; les Traités de paix de
Nimégue, de 1678 & de16 7 9 ;
de Ryfwick , de 1697 ; d'U-
trecht, de 1713; de Bade, de
1714 ;. le Traité de la triple
alliance de la Haye, de 1717;
celui de la quadruple alliance
de Londres,. de 1718,. & le
Traité de paix de Vienne de
1738, fervent de bafe &;de-
fondemen.t à la paix générale
& au préfent Traité; & pour·
cet effet ils fout renouvelés &
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confirmés dans la ineilleure for-
me & comme s'ils étoient inférés
ici mot à mot; en forte qu'ils
devront exa&ement être obfer-
vés à l'avenir dans toute leur
teneur, & religieufement exé-
cutés de part & d'autre; à l'ex-
ception cependant de points
auxquels il efldérogé:par le pré-
fent Traité.

I V.
Tous les prifonniers faits de

part & d'autre, tant fur terre
que fur -mer, & les otages exigés
ou donnés pendant la guerre &

jufqu'à ce jour, feront reflitués
fans rançon dans fix feiaines
au plus tard , à compter de l'é-
change de la ratification du pré-
fent Traité, & l'on y procédera
inimédiatement après cet échan-
ge: & tous lès vaiffeaux, tant
de guerre que marchands, qui
auront été pris depuis l'expira-
tion des termes convenus pour
la ceffation des hoflilités par
ner, feront pareillement rendus

de bonne foi, avec tous leurs
équipages & cargaifons ; & il
fera donné de part & d'autre
des fûretés, pour le payement
des dettes que les prifonniers ou
otages auroient pû contradter
dans les E'tats où ils auroient
été détenus, jufqu'à leur entière
liberté.

V.
ToUT E S. Js Coniuêtes qui

Ades publics. 173
ont été faites depuis le com- 7raitédepaix
inencement die la__guerre, .ou d'Aix-la-Cha-

epelle, du S Soc-
qui, depuis la conclulion des tobr*e 174,
articles préliminaires fignés le 3 0
du mois d'avril dernier, pour-
roient avoir été ou être fàites,
foit.en Europe, foit aux Indes
orientales ou occidentales, ou
en quelque partie du, monde
que ce foit, devant être reffi-
tuées fans exception, conformé-
ment à ce qui a été flipulé par
lefdits articles préliminaires &
par les déclarations fignées de-
puis ; les hautes Parties s'eiiga-
gent à faire inceffaiment pro-
céder à cette reflitution, ainfi
qgiri~r-haife en poffeTiiï~dir
féréniffîme Infant Don Philippe
dans les F tats qui lui doivent
être cédés en vertu defdits pré-
liminaires ; lefdites parties re-
nonçant f>lennellement , tant
pour Elles que pour leurs héri-
tiers & fuc4effeurs, à tous droits
& prétentiohs, à quelque titre
& fous quelque prétexte que ce
puiffe être , à tous les E'tats,
pays & places qu'elles s'engagent
refpeéivenent à reflituer ou à
céder; fauf cependant la réver-
fion flipulée des E'tats cédés au
féréniffimenfant Don Philippe.

V 1.
I L efl arrêté & convenu que

toutes les reflitutions & ceffions.
refpeâives en Europe, feront,
entièrement faites & exécutées

Yiüj
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Traité de paix de part & d'autre dans l'efpace

d'Ax-/a Cha- de fix femaines, ou plus tôt fi
pelle> du i 6'oc-

-doire 1748 c faire fe peut, à compter du jour
de l'échange des ratifications du
.préfent Traité de toutes les huit
parties ci-defus nommées; -de
forte que dans le même ternie
de fix femaines le Roi Très-
chrétien remettra, tant à l'im-
pératrice Reine de Hongrie. &
de Bohème, qu'aux Etats Gé-
néraux des Provinces unies, tou-
tes les conquêtes' qu-il a faites
fur eux pendant cette guerre.

L'Impératrice Reine de Hon-
grie & de Bohème fera remife
en, conféquence, dans la pleine
& paifible pofféflion de t>ut ce
gu'Elle 'a- poffédé avant- la pré-
tente guerre dans les Pays-bas &
ailleurs, fauf ce qui eft réglé
autrement parde préfent Traité.

Dans le même temps , les
Seigneurs Etats Généraux des
Provinces unies feront remis
dans la pleine &spaifible poffef-
fion , & telle qu'ils l'avoient
avant la préfente guerre, des
places de Berg-op-zoom & de
Maeftricht, & de tout ce qu'ils
poffédoient avant ladite préfente
guerre , dans la Flandre dite
Hollandoife &-dans le Brabant
dit Hollandois, & ailleurs.

Et les villes & places dans les
Pays-bas, dont la fouveraineté
appartient à l'Impératrice Reine
de Hongrie & de Bohème, dans

lefquelles leurs hautes Puiffances
ont le droit de garnifon, feront
évacuées aux troupes de la Ré-
publique dans le même efpace
de temps.

Le, Roi de Sardaigiie fera de
même & dans le même terme,
entièrement rétabli & maintenu
dans le duché de Savoie & dans
le comté de Nice, auffi-bien que
daf tous les Etats, pays, placès
& forts, conquis & occupés fur
lui à . l'occafion de, la , iéfente.
guerre.

Le féréniflime Duc de Mo-
dène & la féréniffime Républi-
que de- Gènes feront auffi, dans
le même ternie, entièrement ré-
tablis & maintenus dans les Etats,
pays,'places & forts conquis ou
occupés fur eux pendant la pré-
fente guerre, & ce, conformé-
ment à la teneur des articles xii
& xiv de ce Traité, qui les
concernent.

Toutes les reflitutions & cef-
fions defdites villes, forts &
places, fe feront avec toute l'ar-
tillerie & munitions de guerre
qui s'y font trouvées au jour
de leùr occupation dans le cours
de la guerre, par les Puiffances
qui ont à faire lefdites ceffions.
& reflitutions ; & ce , fuivant
les inventaires. -qui en ont été
faits, ou qui en feront délivrés
de bonne foi de part & d'autre :
bien entendu qu'à l'égard des



pièces d'artillerie qui ont été
tranfportées, ailleurs pour être
refondues ou pour d'autres ufa-
ges, elles feront remplacées par
le même nombre, de même ca-
libre ou poids en métal ; bien
entendu auffi que les places de
Charleroi, Mons, Ath, Oucle-
iarde & Menin, dont on a dé-

moli tous les ouvrages extérieurs,
feront reftituées fans artillerie :
on n'exigera rien pour les frais
& dépenfes employés aux forti-
fications de toutes les autres, ni
pour autres ouvrages publics ou
partculiers qui ont été faits dans
les pays qui doivent être reftitués.

V I L
E N confidération des reditu-

tions ue Sa- Majefié Très-chré-
tienne & Sa Majeflé Catholique
font .ar le préfent Traité, foit
à Sa [ajeflé l'Impéiatrice Reine
de Iongrie & de Bohème, foit
à Sa Majeflé le Roi de Sar-
daigne, les duchés de Parme, de
Plaifance & de Guaflalle appa-
tiendront à lavenir au férénif-
fime Infrnt Don Philippe, pour
être poffédés par lui & fes def-
cendans mâles nés en légitime
mariage , en la même manière
& dans la même étendue qu'ils
ont été ou dû être poffédés par
lès préfens poffeffeurs; & ledit
féréniffime Infant ou fes defcen-
dans mâles, jouiront defdits trois
duchés conformément &. fous

Traités & autresÀ A ubitcs.
les con'ditions exprimées dans les Trairé dePa"
ades de cetlion dei l'Inpératrice dAix-la a-Cha-è-

Reine de Hongrie & de Bohè- poble, ýu r 8 oc-tobre I74- 8.
me, & du Roi de Sardaigne.

Ces aéles de ceffion de lim-
pératrice Reine de Hongrie &
de Bohème & du Roi de Sar-t
daigne, feront remis, avec leurs
ratifications du préfent Traité, à
l'Ambaffadeur extraordinaire &.
plénipotentiaire du Roi Catho-
lique; de même que les An-
baffadeurs extraordinaires & plé-
nipotentiaires du Roi Très-chré-
tien & du Roi Catholique re-
mettront, avec les' ratifications
de leurs Majeaés, à celui lu
Roi de Sardaigne, les ordres-
aux Généraux des troupes Fran-
çoifes & Efpagnoles, de remettre
la Savoie & le comté de Nice
aux perfonnes commifes par ce-
Prince à l'effet de les recevoir;
de forte que la reflitution def-
dits., Etats, & la prife dle pof-
feffion des duchés de Parme,
Plaifance & Guafialle, par, ou au:
nom du féréniffime Infanit Don
Philippe, puiffent s'éffeéluer dans
le même temps, conformément
aux adles de ceffion dont la te--
ieur s'enfuit:

Nos sMARIA THERESI4.
&c. Naoiun te(/ntumpe vigore
præ,fentiuni facimuzs. Cùm fi-.
nienda fume(o bel/o inter Minif.
tras.. .ienipatentiarias fereni(41 izi.i

17 '
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d'r

aité de paix & patentt/[n>i Pr;Cpis d nii
~- Cak Ludevici decimi quinti, FranciæSdu r Y oc-

178. &Navarræv Regis Chrißlan(ßimi,
&fereni[#mi ac potenti[#uni Prin-
cipis dmini Georgii fecund,
klagn Britanniv Regis, Ducis

Brunvicen/fis & Lunebuzrgenis.,
facri Rantani Inperii Eleéloris;
nec nion celforumn &r potentim

tatuzum Generalium zuitarum
fSderati Belgii provinciarum,

rigefml aprilis die hkzjus anni,
de certis qzibfdam articulis præ-
linar;ius conventumnz, hiquepoß1-
haC ab omnibus quos illi concer-
nunt, principibus, rati habiti;
tenor autem articuli eorumdem
juartifequentem in nodum con-

ceptus ft. « Les duchés de Par-
» me, de Plaifance & de Guaf-
» talle, feront cédés au férénif-
Sfinie Infant Don Philippe,
» pour lui tenir lieu d'établiffe-
» ment, avec le droit de réver-
» fon aux préfens poffeffeurs,
» après lque Sa Majefté le Roi
» des deu* Siciles, aura paffé à
» la Çô'uronne d'Efpagne, ainfi
» quàe dans le cas où le féré-
» niffinie Infant Don Philippe
viendroit à mourir fans enfans. »

Neque mins fibfecutopo/lhac
definitivo pacis Tratiatu ,igore
ejufidem articularum diverfa hanc
materiai concernentia rerm ca-

pita, conmmuni earumiden quorumn
intereßl confeißiz, eâ guafeguitur

176
rahione explanata fuerint. « E n
» coifidération des reflitutions
» que Sa Majeflé Très-,chré-
» tienne & Sa Majeflé Catholi-
» que font par le préfent Traité,
» foit à Sa Maje'é l'Impératrice
» Reine de Hongrie & de Bo-
» hème, foit à Sa Majeflé le
» Roi de Sardaigne, les duchés
» de Parme, de Plaifance & de
» Guaftalle appartiendront à
» l'avenir au féréniffime Infant'
» Don Philippe,, pour être pof-
» fédés par lui & fes defcendans
» mâles, nés en légitime ma-
» riage, en la même niaère &
» dans la même étendue qu'ils
» ont été ou då être poffédés
» par les préfens pofléffeurs: &
» ledit féréniffime Infant, ou fes
» defcendans mâles , jouiront
» defdits trois duchés, coAfor-
» mément & fous les conditions
» exprimées dans les aéles de
» ceffion de l'Impératrice Reine
» de Hongrie & de Bohème,
» & du Roi de Sardaigne.
» Ces ad es de ceffion de l'Im-
» pératrice Reine de Ibngrie &
» de Bohème, & du Roi de
» Sardaigne , feront remis avec
» leurs ratifications du préfent
» Traité, à l'Ainbaffadeur extra-
» ordinaire & Plénipotentiaire
» du Roi Catholique; de même
» que les Ambaffadeurs extra-
» ordinaires & Plénipotentiaires
» dù Roi Très- chrétien & du

Roi

Traités Y autres A4les publics.
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5 Roi Cailiolique, remettront, praientienibus, qua obis guo-
» avec les ratifications de leurs cumque tit,10uZ aut uZCmgu
» Majeftés, à celui du Roi de demù;n de cau/à ii præffatos tres
» Sardaigne, les ordres aux Gé- ducatus Parà , P/aceunfie à-,
» néraux des troupes Françoifes Guiaflall, 4inteic à nokis paf-
» & Efpagnoles, de remettre la feffos competunt, eadeb¼1 ue jura,
» Savoie &. le comté de Nice. aJiones & praientilees in fere-
» aux perfonnes commifes par nfi[num fiiipaniarmh lifmtem
» ce Prince, à l'effet de les re- P1ziippunta, ejufqîue defcezdenties
» cevoir; de forte que la reli- mafculos ex legitdmo matrimoni

1» tution defdits Etats, & la priýe nafcituros, go fieri paie/I ineare
» de poffeffion des duchés e &fa/mniar imde, transferinus.
» Parme, Plaifance & Guaftalle, zb/rOlntes & objegulo e jura-
» par, ou au nom du féréniffim uents 9 uod nabis pra//iterunt,

Infànt Don Philippe, puiffen univerJbs pradiiaorzmni ducatuumnt
.» s'effeduer dans le même temps inca/as, qui id in pjlerùm iit

conformément auxdits ades d guibuIs jura nißra ce/ius, praf-
ceffion. » tare tenebunitur. Quai omnia ta-

smen, non nifi de eo tempris
Hnc eßl guad nas fatisfa2uræ\ interva/h inteligenda filt, o

iis ad pa nos in prainfertis \ velpradiaus ferenrimzs Hlpa
articulis obßrinzximrus, ac cert \ niarum lifans Philippus; 2/Butuis

fpe freta , vicim , aRegibus ex ejzfdem defcendenibusz , vel
C/hri[ianiiima, Catholica & fur' utriufque Sicilia rel Hifpanlia-
turo præfatorun trium ducatuum ru m tronîam/ necdtaù conf;enderit,
popfpý((re, ejufiue defcendentibu ' ' pro "un tempore & i//,
mafcidIs, anto memoratioriium ari 47a fus p? ' memoratus Infans abf-
.ticularum tenoren pari bAnâ fide lie de,è entibs mafcu/is de-
ex afe adinp/etum, pariterque _e ' ,. nos, nois , nq/ßr fque
tid nrmam eruïndem an .trt- Lus & fcceffrius, onia
cui fecundi & decimi éîavi pre- \ jl, naéines ac pra'eniones
iminarium, ditianes & loca nobis qu nobis inu ef ducatuspriis

reßituenda æguaibuts pa(/ikus nzo- ce, etiertunt, ac proinzdè reverßeo.
bis reßitutum iri, pra nabis , \nis 'us per expre(/ùm referafn;us,

fucceffpri bus nefßris jub lis, qua \ z quorum oningizeyfidem ro-

im fuprà infertis & memoratis bur te, &c. &. &c.articutis fanîiéa jmtz, conditi-
nibus, cedimus & renunciamus t. LO-EMAN UEL E, &c.
4/iuis juribuis, <Zaionibus & Il dideri di contribuire dal

Jikes juißelatives. 74
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Taités & autres A ès pu'bA&s.
Tra;ë iéepalx Ca to noflro ai più- punto tifa-
d' - la.ctia- iimento dlellapublica tran uiilità

j ile, du 1 8 oc- · r

bchde già ci moàfe ad accedere a
gli articoli preliminarifegnati W.
irenta riprile fcaduto, trà i M-
ni(/ri dijita MaeßIà Clr/flianif
lima,. di il MaeßàJL Britannica,
& de'i Jignori Stati Cenerali
delle Provincie unie, come fo
il di trenzta uno z aggo fcarfo
v'abbiamo per me77o del no(Iro
Plenpotenziario acceduto , por-
tandoci ora ai compimento di
quanto dee farß da noei in dipen-
dena, di elf, efigo/armente per
l'e/Jcuýione del difpla al'arti-
colo •uatoadeirmedefßmi, in vigore
di cui devono efère cedtîi aL

ferenùiimo Principe Don Piippo.
Infaite di Spagna., i ducati di
1Barma, Piacenza & Guaß1lla,.

4PeïAenerg/i luogo diabilimenta.o
4o4iriito- di rhierfbilità ai pro-

fentianei- poffefri, tofelo che fuw

MaeJlà il Re delle due Sicilie'
fara pafato. alla Corona di. Spa-
gna,. o che il nwinnato Ifante'

venife a- morire fena- gfi vo/i
maßhi .- Per il prefente. atto, in
confornrità di quanta fpÉ., ri,-

. nzunciamo, cediamo e ·traypor-
tiano per noi e nof/ri fucceßfàri
ai' predevto fereni(/imno . Ifante
Don Fiippo ed a fuoi figlivo/i
mafchi, da medejßmi nati di le-
gitimo e coniante matrimonio, la
città di Piacenjza ed il Fiacenino
da noi poeduto , per tenerlo e
Pý([èderlo in tqia/là di duca di

Piacenzar, rinmciand a queJIa-
efetto a tuiti diritti,. agionIi e
pretefi che fipra di- e i i com-
petono, rier'ais però eJpreffi-
meizie a noi, ed ai noj/rijiccef-
fri, la, ragione di riverbiità.
ne'i caifpra detti.

Infede di che, &c.

V II L
Poti' af furer & efetuerlef

dites reffitutions & ceffions,. on
efl convenu qu'elles, feront en-
tièremnent exécutées & accom-
plies-de part & d'autre, en Eu-
rope dans l'efpace de fix femai..
nes, ou plus tôt fi faire fe peut,
à .compter. du jour de l'échange
des ratifications de toutes les.
huit Puiffancès :rbien entendu
que quinze jours après là. figna-
ture du préfent Traité,. les Gé-
néraux ou autres perfonnes que'
les hauts Contraélans , de part
& d'autre, jugeront à propos de'
commettre à cet effet ';s'affem--
bleront à Bruxelles & à Nice,
pour concerter & convenir dess,
moyens de procéder aux refli-
tutions & mifes en poffeffioi,,
d'une fàçon également conve-
nable au bien des troupes, des
habitans & des pays refpeaifs ;.
niais auffi de forte que toutes
& chacune "des ha4tes Parties
contrad'cantes fe trouvent, con-
formément a leurs intentions &
aux engagemens contraétés par
le préfent Traité, en poffeffion
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tranquille & entière , fans rien
excepter, de tout ce qui doit
leur revenir, foit par reflitu-
tion, foit par ceflion , dans ledit
tetthe de fix femaines, ou plus
tôt faire fe petit, après l'é-
change des ratifications du pré-
fent iTraité de toutes -lefdites
huit Puiffances.

I X.
E N confidération de ce que

nonobftant l'engagement mutuel
pris par l'article x v iI des pré-
liminaires , portant que toutes
les reftitutions &- ceffions mar-
cheront d'un pas égal, & s'exé-,
cuteront en même temps, Sa-
Majeflé Très-chrétienne s'enga-
ge, par l'article 'v du préfent
Traité, à reflituer ans l'efpace
de fix femaines, oukplus tôt fi
faire fe peut, à conipter du jour
de l'échange des ratificafidns du
préfent Traité, toutes les, con-
quêtes qu'Elle a faites dans les
Pays-bas, pendani.qu'il n'eft pas
poffible, vû la diflance des pays;
que- ce qui concerne4'Aniéique
ait fon "effet dans le iiême temps,
ni même de fixer le terme de fa
parfaite exécution ;, Sa Majeflé
Britannique s'engage auffi de
fon côté à faire paßei- auprès du
Roi Très-chrétien,'auffi-tôt api-ès
l'échange des ratifications du pré-
fent Traité, deux pérfonnes de
rang & de confidératioïn, qui y
demeureront -en otage jufqués à
ce qu'on y ait appris d'une façon

certaine & authentique la refli- 7-aîtédeepair
tution de l'ifle Royale , dite d>Aix- la-Chti-
Cap-Breton, & de toutes les r
conquêtes que les armes ou
les fujets de Sa Majefté Bri-
tannique pourroient avoir faites
avant ou après la fignature des
préliminaires ; dàns les Indes
orientales & occidentales : leurs
Majeflés Très-chrétienne & Bri-
tannique s'obligent pareillement
de faire remettre, à l'échange

Y des ratifications du préfent Trai-
té ; les duplicata des ordres
adreffés 'aux Commiffaires nom-
més pour remettre & pour re-
cevoir refpeétiveient tout ce
qui pourroit avoir été conquis
de part & d'autre dans lefdites
Indes orièntales & occidentales,
conformément à l'artife I dés
préliminaires, & aux déclaration
'des 2 1 & 3 i mai & 8 juillet
derniers, pour ce qui 'concerne
lefdites conquêtes dans les Indes
orientales & occidentales : bien
entendu néanmoins que l'ifle
Royale , dite le Cap -Breton ,
féra rendue avec toute l'artil-
ferie & munitions de' guerre qui
s'Y feiont troúvées au jour de
fà-redditioi, conforménient aux
inventaires qui' 'en ont été dref-
fés , & 'dans l'état où étoit
'ladite place ledit jour de fa
reddition.

Quant aux autres reflitutions,
elles 'aùront leur effet, confor-
néme à l'efpit de l'article w'

Z ij
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Traité de paix des préliminaires & des déclara-

pee du 8 Oc- tions & conventions des 21 &
tobre 17. 8 3 mai & 8 juillet derniers,

dans l'état où fe feront trouvées
les chofes le 1 i juin, nouveau
flyle, dans les Indes occiden-
tales, & le 3,J odobre,. pareil-
lement nouveau Rlyle, dans les
Indes orientales : toutes chofes
d'ailleurs y feront remifes fur le
pied qu'elles étôient ou devoient
être avant la préfente guerre.

Lefdits Cmmiffaires refpec-
tifs, tant ceux pour les Indes
occidentales 4ue teux pour les
Indes oriental s, devront être.
prêts à. partir au. premier avis
que leurs Maj' és Très - chré
tienne & Britann'q.ie recevront
de, l'échange des rtifications,
munis de toutes les nftruélirons,.
commilions ,.pouvo s & ordres
néceffaires pour le pI s pr6hipt.
accomplif'ement des 'itentions,
de leurfdites Majeflés . des en--
gagemens qu'Elles con raclent.

par le préfent Traité.-
x.-

L E.S revenus ordiiaires dès
pays qui doivent être reflitués
ou cédés refpe, 'vement,, & les
iipofitions fit dans ces pays.
pour fe traiteme t & -les quar-
tiers d'hiver des t oupes,,appar-
tiendront aux Pui(fnces qui en
fônt ens poffeffion, jµfqu'au. jour
de l'échange des ratfications du
préfent Traité; fins néanmoins
qu'i foi. permis d'ufer d'aucune

voie d'exécution,. pourvû qu'il
ait été donné caution fuffifante
pour le payement; bien enteiidu.
que les fourrages & uflenfiles.
pour fes troupes, fe fourniront.
jufqu'aux évacuations: au moyen
de quoi toutes les Puiffances pro-.
mettent & s'engagent de ne rien
répéter ni exiger des impofitions
& contributions qu'elles pour-
roient avoir établies fur les pays,
villes & places qu'elles ont occu-
pés dans le cours de la guerre, &
qui n'auroient point été payées
au temps que les événemens de
ladite guerre les auroient.obligées
a abandonner lefdits pays, villes,
& places ; toutes prétentions de-
cette nature demeurant, envertu.
du préfent. Traité, anéanties.

X I.
To us les 'papiers, lettres,.

documens & archives qui fe font
trouvés dans les pays, terres ,

villes & places qui font refitués,.
& ceux , appartenans aux pays
cédés, feront délivrés ou fournis
refpeéivement de. bonne fol
dans le mênie temps , s'il eff
poffible, de la prife de poffef-
fuon ,.ou au plus tard deux mois
après l'échange des ratifications.
du préfent Traité de toutes les
huit Parties,. en quelques lieux
que lèfdits papiers ou documens
fe puiflfnt trouver, nommément-
ceux qui auroient été tranfportés
de l'archive du grand Confeil
de Malines,

'go



Traités & autre
X I 1.

SA Majeflé le Roi de Sar-
daigne reflera en poffeffion de
tout ce dont il jouiffoit ancien-
nemênt & nouvellement, &
particulièrement de l'acquifit'ionw,
qu'il a faite en 1743 du Vige-
vanafque, d'une partie du Pa-
vefan & du comté d'Anghiera,
de la *manière que ce Prince les
poflède aujourd'hui en vertu de
ceffions qui lui en ont été fiteg.

X III. 
L E féréniffime Duc de Mo-

dène, en vertu, tant du préfe, t
Traité que de fes droits, p é
rdgatives & ,dignités , prendra
poffeffion 'fi femaines, ou plus
tôt fi faire fe: peut , après
léchange: des ratifications dudit
Traité, de tous 'fe Etats', 'pla-
ces, forts,. pàys,' biens & reuites,

généralement. de tout ce dont,
i jouilffot avant la géner : 'lui

feront rendus pareillement dais
le ême .,temps, fes archives,
documens, écrits & nieubles de
quelque' nature que ce puffe
être ; comme aurfi l'artillerie,
attirails & munitions de. guerre
qui fe feront trouvés dans fes0
pays ,au temps de eur occupa-
tion: quant à ce qui manquera
Ou qui aura ét converti en.
une autre forme, le jufle prix
des chofes ainfi ôtées & qui
dQivent être reflituées, fera p
en argent çomptant; equel prL,
ainf que r iéuiVàle dés fiefs

s dées publics. 181

que le féréniffime Duc de Mo-
dènepoffédoit en Hongrie, s'ils

/ne lui font pas remis,* fera réglé
i & conflaté-par les Généraux ou
i Commifaires refpeaifs , qui ,

fuivant l'article VIII du préfent
Trait,, doivent s'affembler à
Nice quinze jours après la figna-
ture, pour convenir des moyens
d'exécuter les reffitutions &
mifes en polfeffion réciproques;,

"de forte que dans le niême
temps & le même jour que le
féréniffime Duc de Modène
prendra poffeffion de tous fes
Etats, il puiffe entrer auffi, en
jouiffance , foit, de- fes fiefs en
Hongrie, foit dudit équivalent,
& recevoir le prix des chofes.
qui ne pourroientlui être rei-

es:ufera pareillement fait
juflice,' dans ledii terme de fix
femaines après féchange des rati-
fications, fur les allodiaux de la.
maifon de Guaflalle.

X I V.
- LA féréniflime République
de Gènes,. en vertu, tant du-
préfent Traité que de fés droits,
prérogatives & dignités ,reitrera
en poffeffion fix femaines, oui
plus tôt f. faire fe peut, après>
l'échange des ratifications dudit
Traité, de tous ls tats, t,
places, pays, biens de quelque.
nature qpe ce, puiffe être,..rentes,
& revenus,, dont elle jouifoit..
avant. là guerre ; fpécialen -
tous & chacun des mnembre&

Traité de paix
d'Aix -la Cla-

pcbre. ditj 8 oc



Traités? atres Aes publics.-
Tra;té deP

d'Aix -la-C
pe/le, du i 8

a× fujets de ladite République ren-

Oa- treronit, danls le termie fufdit,loc-

après l'échanige' des, ratificationis'
du préfent Traité', en poleffoi'',
jouiffance & liberté de difpofer'
de tous les fonds 'q-u'ils 'avoient'
fur la banque de Vienne en Au-
triche, en Boheme, ou enï quel-,
que partie que: ce fit *des Etats'
de l'Impératrice Reine 'de 'ion-
grie & de J3ohfie, & deceui
du Roi de Sirdâigne/&'lés'in-
térêts leur feront payés exadée-
ment & régulièrement, à coip-
ter dudit jour de l'échange'des'
xatifications du préfent Traité.;'

I L a été arrêté & Convenu
entre' lès huit 'hautes Pfties,
que pour lebief & affeimiffL-
mnent de' la paix ei géàiéraf, &.
pourla tranqàuiiité dë l'talie en*
particulier,, tntes ciofes y de-
mneureront' dans l'état ouù' eltes
étoient avantr la:guerre; fauf &"
agrès 'ex4c ution descdifp.ofitious
faites par le préfetit Traité."

LE Traité de PAffeleîto, pour
Ia traite des Nègres, figné à Ma-
dtid.ke '6 lnrs'T713: & l'ar-
title 'vaiffea i amel, efdfr t
partie, 4 dit Traité font' "fé'cia,

lenen confirméipr"e' préfer'
Traité, poul frs"qiuatre années
pend t lefqueles la 'jouiffance'
~en'a etc inîter-o'mnptier deppit"le'

comnenceient .dè ia ptéfente
gue ; & feront exéutés fur

S82
le même pied & fous les mêmes
conditions qu'ils ont été où dû
être exécutés arant ladite guerre.

X V f L.
DuNkEiiQu' renfera fortifié

du-côté'de terre, en l'état qu'il
eft*'acluellement; & pour le côté
de mer, il reftera fur le pied des
alciens Traités.

XVIIi.
L ES 'pi'teitiôlis'd'aîgépt que

S'a MajeÜé Bitannique a; coat-
nie Eledeur d'Hanover, fur la
Couronie d'Efpagne; ls diflé-
retids touhant l'abbaye de faint
Hubert, les ènclaves du Hay
naiult, &i les' bureaux nouvélle-
nient 4tablis dans les Pâys-bas;
les préteintioins defl'£Eledèur Pa-
latin, & les autres articles "qui
n'nt pAu tVe réglèepou- enter'
dans le p'réfent Traité-,- le' f'
rôlt iñeim ent à l'amiable
par fis -Comniiffaires nioimmés à
cét effet de part & d'autre, ou
,aûirøneiet, felon .qu'il n fera'
c6nenu pa fs Pùiffances i:
;erelfces.

XI X.
t'ARTItLE Y du Traité de

la' quadrùpie'aà Iiicè, condu a
L dres" ie' août 718 coI,
¢enanlt la aátie' de 'la- 'fjucde
fibe ati rojaiim' de laß'ian'de-
B iÀghe d1ans la maifon de Sa
Majellé Britarnnique à préfent
régante, & par lequel on a
pourûV" à tout, ce 'qui peut être
relaifà la pèrfonne.gui ,a pris"k'



Traités & autres Adès publics.
titre de Roi de la Grande-Bre-
tagne, & à fes defcendans des
deux sèes ; eft expreffénment
rappelé & renduvelé par le pré-
feiit article comme s'il y étoit
inféré dans tout fouà contenu.

X X. -
SX Mjefté Britannique, eni

fa qualité d'Eledleur de Brunf-
:wick Lunébaurg', tant polr,
lui que pour fes héritiers &
flcceffeurs, & tous -les Etats
& -poffeffions de fadite Majefé
en Allemagne, font comnpris &
garantis pat 'l éfentTaité e
paix..

Touns les PuiFantes inté
reffées'au .préfet Traité qui
ont garanti' la Sahdion pragma-
tiq.ue 71 aVril 1713, Pour
tout 'héritage u en Empereur
Charles 'V, en faeur de fa
fille 1'Liypératrice-ReTie delHohi-
giie & de Bohème aauelleient
régniate & de fes defceti4ans à
perpéui'té, fuivant i'tt établi
par ladite Sanétion pragmatique,
la renouvellent-dans la ieillere
forme qu'il enf poffible - à l'ex-
ception cependant des ceffions
déà,faites, ·foit par ledit Empe-
reur, foit par ladite Piincefe,.
&-de celles. qui font ;lipulées
par le préfent Traité.

X X f l
LE Duché dé Siléfie &' lé

Comté de. Glatz, tels que Sa
.4ajefié Pruflienne les p6ffède

aujourd'hui, font garantis à ce Traitédepaix
Prince par toutes les Puiffances,pelle, dûi . 8 oc-
parties & contradantes du pre-. take 14

fent Traité.
XXIIL

TOUTES les Puiffances con-
traédantés & intéreffées au pré-
fent Traité, en.garantiffent ré-
ciptoquement & refpedivement
l'exécution.

X X I V.
du 'S ra ifcations folenneIjes'.

du préfent iraité, expédiées en
bonne & dûe forme, feront
échangées ien< cette ville d'Aix-
.fa-Chapelle,.entre toutes les huit
Parties, dansa'efpaae d'uirmois,,
ou plus.tôt s'il efi poffible, à
compter du lour de la fignature..

En. fbi de quoi- Nous fôuùf
fignés, 'leurs AmbfWadeurs7 éx--

'traordinaixes & 14i:niflrespiéni_
potentiaires, avonà figné de no-
tre main. en leur nom, & en
vertu de nos plein-pouvoirs, le
préfent Tyraité définjtif, & y
avons fait appofer le cachet de
nos 'armes.'AT à Aix-la-ha-
pelle, le dix -huit- oélobre mii
fept cens quarante-huit..

*(' L. S.) 'St Sky'ER b' 1>'Gc.s
(LS) LK P1IdEVI4T TiEi
(L. S.) SA-NDWCif."
( L. S.) G. RòûSWd~
(L. S.) W. BE N'7NCK..
(.S), G. A. HASSELAER.

(L. S.( J V. BoRS-SELE.,
(L.S.) O.Z. VA.N-HAREN.
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Q UELQUES-UNS des titres
enplôyés par les Puiffànces cà&

'tradlantes, foit dans les 'le -
pouvoirs & autres aées;, pen-
dant le couis de la négociation ,
foit dans le préambule du .pré-
fent Traite, n'étant pas généra-
lement reconnus; if a été con-
venu qu'il ne pourroit jamais
en ré ulter aucun préjudice pour
aucune defdites 'Pàrties contrad-
tantes, & que les, titres .pris ou
omis de part & d'autre, à l'oc-
cafion de ladite négociation &
du préfent Traite, ne pourront
être cites ni, irés à conféquence.

IL a été convenu & arrêté
que la langue 'Françoife em-
ployée-dans tous les exemplaires .
du préfent Traité ,& qui pourra
l' être dans les aétes d'acceffion.,
ne formera .poit un exemple
qui puiffe être allégùé, ni tiré
à conféquenèë, ni portér préju-
dice en aucune manière à au-
cqne des Pu ffances contra(Ran-
tes; & que on fe conforinera
a l'avenir à ce qui a été obfervé
& doit être obfer-vé, à l'égard
& de la part des Puifaànces qui
font en ufage & cg poffefflon

Triéde paix
d'Aix - la. Cla-
pelle, dit 8 oc-

Tiaités. àutres Aée.s publics.

ARTICLES SÉÈP4RE S,

de donner & de recevoir des
exemplaires de femblables traités
& .aées., en une autre« langue
que la Françoife ; le préfent
Traité , & les acceflions ur
interviendront, ne laiffant ns
d'avoir, la mnme force & vétû
que fi.le -fufdit ufage y avoit été
obfervé & les préfens articles
féparés auront pareillement la
même force que s'ils étoient in-,
férés dans le Traité.

En foi de qüoi, Nous,, fouf-
fignés, Ambaffadeurs extraordi-
naires & Miniftres plénipoten-
tiaires de Sa Majeflé Très-chré-
tienne, die Sa Majellé Britan-
nique ' des feigneur-s tats
Géùériux des Provinces unies,
avons figné les préfens .articles
féparés, & y ayons fait appofer
le cachet de nos armes. FA I T

<à Aixla-Chapelle, le dix -huit
odore umil fept cens quarante-
huit,

{L. S.) S. SEVERIN D'ARAGON.
( L. S.) LA TPoRTE DU THEL.
( L. S.) SANDWI C .
(L.S.) G. ROai N S XO.
(,L. S.) W. BENTINCK.
(L. S.) G. A. HÀSSELAER;
(L. S.) J. V. BORSSELE.
(L. S.) O. Z. VA N -H A R E N.

PIEÇEe



PIECES JUSTIFICATIVES
CONCERNANT

LES LIMITES DE L'ACADIE.

SE C ONDE PARTIE.

Pièces produites par Megieurs les Commifaires Anglois,
au foutien de leur Mémoire, du 11 janier 17 r.

X T R A I T de la concejiion de la colonie de Virgintie
ý:in Chevalier Thiomas Gates, b'c. * par Jacques 1Ir

YRoi d'Angeterre, du mois d'Avril i 6o 6.

JA MES, ýy the grace of God,
J &c. Whereas oir loving, and
rell dfpoferdfitbjeis, Sir Tue-
mas Gates , and Sir George
Sommers, Kiights, Richard Iac-
k/uit Cler Prebendary of We/y-

érïfler ;and Edvaid kMark
Wing4feilde, Thionas -anan,
and Raleigh Gilbert, Efyuires,
William Parher, and George

J ACQUES, par la grace deDieu, &c. nos bien amés &
fidèles fujets le Chevalier Tho-
mas Gates, & le Chevalier
George Somners, Richard Hac-
kluit, Clerc prébendier de Weft-
minfler, & Edouard Marie
Winghfeilde, Thomas Hannan,
& Raleigh Gilbert, E'cuyers,
Guillaume Parker' & George

OBSERVA TIO NS' des Comnzfires du Roi.
* C'ef en vertu de cette Charte qu'a été établie la Virginie kn 1 607.

Si -on la lit avecatëention, on reconnoîtra que c'eft moins une.conceffion dé-
terminée, qu'une permiflioi provifionnelle de s'établir entre les limites prefcrites,
fuppofé que le terrein n'en fût point occupé, Or le terrein depuis le quarantième
degré de latitude feptentrionale, étoit occupé par M. de Monts, en vertu de
fes lettres de 1603 & de i 605; par conféquent cette Charte porte en elle.
Même, les preuves de fon inutilité daus la conteilation préIènte.

Fices juy atives4 Aa.



186 Pièces produites<
Charte Pophani , Gentils-hommes, & opam Gentlemen, and dier,

ne plufieurs autres.:de nos fujets, -trrs fur uklineibjees, -1ue
nous ayant humblement fupplié leen /Iunblefitors it Us, tMta
de vouloir bien leur acorder we rou/d vouchfafe unto tMiem
notre pernilfion de faire des our icence te make habitations,
habitations & plantations, & de plantations, and te deduce à
conduire une colonie dans cette colony af Jißndry of our people
partie de l'Amérique, appelée -in t/tat part of America, conm
communément Virginie, & au- mony ca/led Virginia, and other
tres parties & territoires'-de l'A- parts and territories in Aiérica.,
mérique à .nous appartenans, ou eidier appertaining inta Us or
qui ne font pas aéluellemeit w/ic are not 'how aéua/y pof-
poffédés par aicun Prince ou fefed by. any thr/iian Prince or
pénple chrétien\ý, fitués le long people, fittate lying and being
des côtes de la ier, entre' le W// alang the fea coaf/s hetneen
trente-quatrièmne le quarante- four & îi/îrty degrees of notherfy
cinquieme degré, de'latitude fep- latitude-, from the equinîoJ1ia/
tentrionale, & dans là tère fer- line, andfiße and farty degrees
me, entre lefdits trente- qua- of diefame latitude, and in the
trième & quarante-cinquième maii land between the Jmefour
degrés, & les ifles qui avoifinent, and thirty, and fie and forty
ou qui font contenues dans l'ef- degrees, and. the Ijands the-
pace de cent milles de la côte, reunto adjacent or rithin one
des fufdits pays; & pour cet. hiundred miles of t/e coea] the-
effet, & exécuter plus prompte- reof; and ta th/a end, andfor
ment lefdites plantations & ha- te mnore fpeedy accomp/ißment
bitations, ils defireroient de fe of the faid initended plantations
partager en deux différentes colo- & habitations, they are deiraus
nies'& compagnies; la première, ta divide thenfelves lit two fe.
compofée d'un certain nombre veral colonies and camrpagnies,;
de Chevaliers, Gentils-hoinmes, t/e ona confßfling af certain
négocians , & autres intéreffés KzigltsÀ Gentlemn, merchants
de notre ville de Londres, & & ather adventurers of aur city
autres endroits., qui par la fuite of Lndnî and elsewhere, w/ich
s'affocieroient avec eux pour are anifrm lime to ine fta/I
conimencer des plantations & ie joyned uite t/lern, which do
habitations dans quelque lieu de/ira ta begin It eir plantations
propre & convenable , entre le & habitations inJame fit &con-



par les Commfaiires Anglois.
enient place , between four trente-quatrième & le quarante- 'Cirnrte

t/árty, & one and frty degrees unième degré de latitude le long de l, Virgime
f the faid latitude all aang. des côtes de la-Virginie & de
the coaßi of Virginia, and coaßI 'Amérique, -comme il eft dit
f America aforefaid: and the ci-deffus : & la feconde, com-
other cnfßßing ojfimndry kights1,-.-pofée de diflérens Chevaliers,
Gentlemen, ;merchants and other Gentils-hommes, Commerçans,
adventurers of our, citys of Br(IfbIeadycturrs fou ci~s eB</ol, & autres int'reffés de nos villes.
and Exeter, and (f our Twn of de Briflol, Exeter, Plymouth &
Pynouth, anda other places whic/z autres places,qui s'affocieroien
d joyn theinèlves unto that ce- pour commencer des plantation
lony«, wh/ch do defire to begin & habitations dans quelque lieu
their plantations & habitations propre & convenable, entre le
in' frme fit & convenient place trente-huitième & le-quarante-
betaween eigit and thirty degrees, cinquième degré de latitude
& fie and frty degrees of the dans l'étendue defdites -côtés de
faid latitude, alI along, the Jaid la Virginie & de l'Amérique
coaßI of Virginia and America, Ayant en grande recommanda-
as that ceaßI lyeth : We greazk tion & lycevant favorablement
commending, and graciaue(y ac- leurs defirs pour l'avancement
cepting of their deàres te the d'un ouvrage auffi glorieux, qui

furtherance of fa noble a Wrk pourra dans la fuite, par la pro-
which may , by the providence ef vidence de Dieu tout-puiffant,
anlmghty God hereafier, tend te tendre àla gloire de fa divine
the g ory f his divine Maje//y, Majeflé par la propagation'de
in propagating of chriflian Re- la Religion chrétienne chez des
ligion, te Jich people as yet -live peuples qui vivent encore dans
in darknef', and miferab/e ign- les ténèbreý & dans une igo-
rance-of the true knowledge, and rance maihetireufe de la véi-
wafizp of Gad, and may noiffice & du cult
time,bring the hzfidels & JSava- de Dieu, & peut-être, avec le
ges living« iii thofe parts- te li- -temps, porter les Infidèles & le
man civiliy, and te a fettled & Sauvages. qui'vivent dans ces

uizet gvernment., do, by thts,
our letters patents gracioifly ac- -manité & à un gouvernanient
cept of and agree te their iuni.- fixe & tranquille-; Nous accep-
h/e and Welijinzended de/ires, and tons par ces'prêfentes, & co-
do z/ereftre for Us. el eirs and re&os xintres de noscvilles.

de BrAaiEee, lmutj
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Charte louables defirs ; en conféquence

de la irginie nous accordons & confentons

pour Nous, nos hoirs & fuccef-
feurs , que lefdits Chevaliers
Thomas Gates & George Son-
mers , Richard Haèkluit &
Edouard-Marie Weingfeild, in-
téreffés au noni & pour notre
ville de Londres, & tous autres
qui font ou -feront affociés à
ceux de cette colonie, feront
appelés première colonie , &
qu'ils pouiront commencer leur
première plantation & établir
leur premier féjour & habitation
en tel lieu que ce foit de ladite
côte de Virginie ou d'Amérique
qu'ils jugeront à propos, entre
le trente-quatrième & quarante-
unième degrés de latitude, &
qu'ils auront toutes les terres,
.bois, terreins, havres , ports,
rivières, mines, minéraux, nia-
rais, eaux, pêches & héritages
quelconques, à commencer du
lieu de leur première plantation
& habitation, en s'étendant l'ef-
pace de cinquante milles d'An-
gleterre le long de ladite côte
de Virginie & d'Amérique vers
fouef & fud-oueft, fuivant le
gifement de la côte ; avec toutes
les iflesý fituées à cent milles de
diflance direde de ladite côte,
& auffi toutes, . Ies terres, ter-
eins, ,havres , ports, rivières,

mines ,imiinéraux, bois, marais,
eaux, pêches & héritages quel-

fiiccefors grant and agree that
the fzid Sir Thomas Gates, Sir
George Jommers, Richard Hae-
hluit, and Edward klaria
Winghfieilde, adventurers of and

,for our city of Loidoiz, and all
frch others , as are or fßail 6
joyned unto them of that colony,
fiail 'e called the firf colony,
and they fiail and may begin
their jaid firß plantation, and
fiat of their fr aboJe -and ha-
bitaiion at any place upon the
faidcoaflof Virginia or America:
where they fhali ihinh ft between
the faid four and thirty, & ens
& forty degrees of the faïd lati-
tude, and that they fhall haive
all the lands, w'ods, foils,
grounzds, havenys, ports, rivers,
mines, minerals., Marfles, wa-
ters, ffing commodities, and
hereditaments whatfreverfrom ihe
faidfiqlfeat of their plantations
and habitations, by the fpace of
fifiy miles f Engq 4 flatiute
meaure a/I along the faid coaßi
f Virginia andAmerica, towards
the wefl and fiuthwel as the
coq/ß yeth, w'itr ail the Ijands
within one hundred miles direél-
by over againf/· the fame fea
coafl, and a4f5 ail ihe lands,
foi/s, ground, hayens, ports, ri-
vers, mines, minera/s, woods.
mnares, waters, -ffhings com-
modities & liereditaments what-

foever, from thefaidplace oftheir



par les Commifaires Anglois.
frßI plantations & habitations

for the fpace of -ffy lie En-
gliffi miles ai along the faid
conßI of Virginia and America,
towards the en/I & unorth-enfl,
as the con/l lyeth, together with
alI the IJlands, within one hun-
dred miles diredly over agninfI
the fame fen coafl, and af alI
the lands, woods, fails, groznds,
havens, ports, rivers, mines, mi-
nera/s, marfjes, waters, fizing
commodities & hereditaments
whatfoever, frn the fame ftfiy
miles every way on the fea coojß
direî9/y into the main -land by the

fpace of one hundred /lAe Englipf/
miles, andfhal and m' ininhabit
and remain there, andjfiall and
may n/fa buildandfortify within
aiy the fame for their better fafe-
guard and defence, according ta
the -befj diferetions of the councill
of that colany, and t/lt na other
of ourf bjeds fmaIl be permitted,
or _feered ta plant or inhabit
be/ind or on the hackfide of them
towards the main Land with'out
the exprefs licence or confrent of
the council &f t/at Colony the-
reunta in writing firßi had or
ohtained. And we do lihewifefor
Us, our heirs and j7cce([irs ly

conques, depuis ledit lieu de
leur première plantation & ha-
bitation, dans une pareille éten-
due de cinquante milles d'An-
gleterre le long de ladite côte
de la Virginie & de l'Amérique
à l'eft & au nord-efi, fuivant le
gifement de la côte; enfemble
toutes les ifles fituées à cent
milles de diflance diredle de cette
même côte, & auffi toutes les
terres, bois, terreins, havres,
ports, rivières, mines, rpinéraux,
marais,eaux, pêches & héritages
quelconques, fitués à c nt mil-
les de diflance direde de ladite
côte dans l'intérieur des terres *;
pourront y habiter, demeurer,
bâtir & fortifier dan' l'intérieur
dudit pays pour leur plus grande
fûreté & défenfe, fuivant la
prudence & les avis du Confeil
de ladite colonie; fans qu'il foit
permis à aucun autre (le nos
fujets de former des habitations
& plantations en arrière de cette
colonie, qu'il n'en ait préalable-
ment obtenu par écrit la per-
miffion expreffe & le confente-
ment du Confeil de ladite co-
lonie. Nous accordons & con-
fentons pareillement par ces pré-
fentes, pour Nous, nos hoirs &

0 BSE R VA TIO NS des Commifaires elu Roi.
* Il n'enl concédé que cinquante milles d'Angleterre de chaque côté de leur

-première habitation le long des côtes, & cent milles dans la profondeur des
terres; ce qui fait paur les côtes feize lieues deux tiers de chaque côté, &
trente-trois lieues un tiers de profondeur.

A aiij
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Charte fucceffeuTrs, que ledit Thomas

de la Virginie H annan & Raleigi Gilbert,
Guillaume Parker & George
Popham, & tous autres de nos
villes de Brifloi, d'Exeter & de
celle de Plymouth dans la pro-
vince de Devon, ou autres qui
font ou feront affociés à ceux
de cette colonie, feront appelés
feconde colonie, & qu'ils pour-
ront commencer leur première
plaitation , & établir leur pre-
mier féjour & habitation en tel
lieu qtp ce foit de ladite côte
de Virginie & d'Amérique qu'ils
jugeront propre & convenable,
entre le trente - huitième &
le quarante - cinquième degré
de latitude *, & qu'ils auront
toutes les terres, terreins , ha-
vres , ports,, rivières , mines,
minéraux, bois, marais, eaux,
pêches & hériâages quelconques,
à commencer du lieu de leur
première plantation & habita-
tion, ein s'étendaiit l'efpace de
cinquante ,milles d'Angleterre,
comme il eft d.it ci-deffus, le
long de ladite côte de laVirgi-
nie & de l'Amérique, à l'oueft,
fud-oueft ou fid , fuivant le
gifement de la côte; & toutes
les ifles fituées à cent milles de

OBSERVATIONS

thefe prefents grant and agree
that the faid Tlhmnas Hannan,
and Raleigh Gilberti William
Parher, and George Paphan, and
allI others of the Towns of Briflol
and Exeter, and of our Town of
Plymoulth in the County ofDevon
or elfwhere, which are or fiail
be joyned unto them of that co-
/ony, fiail be called the fecond
coa/oy, and that They fiail and
may begin their faidfir plan-
tation, and feat of their fil
abode and habitation at any place
upon the faid coai of Virginia
and America, where they Jal
t hinh fit, and convenient & n ween
eig/ht and thirty degrees of the
faid latitude, & five and forty
degrees of thç faine latit and
that they f/ail have all the nds,
fails, grounds, havens, ports -
vers, mines, minerals, woods,
maf/es, waters, fiflings com-
modities andhereditaments what-

foever,frm the firjfeat of their

plantation and habitation, by
thefpace offifty /lNe Eng/if/ mi-
les, as aforefaid, a/ along the
faid coai of Virginia and Aine-
rica, towards the wel aud fuith-
wel, or towards the fouth, as the
coajß yeth, and ail the Ißands

des Commit'aires du Roi.
* Les bornes prefcrites par cette Charte, à fuppofer qu'elle eût pû avoir

fon éxécution, & qu'elle l'eût eue, ne pafleroient pas au nord de la rivière
-de Sainte-Croix & de Canfeau; & par conféquent toute la Baye Françoife &
tout le nord de la Prefqu'ifle feroient reftés à 1a France.
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par les Comin
within one hundred miles diredl
over. agai5ß the. faid fea ioaß,
and· alfo ait tle, lands, foi/s,
grounds, havens, ports, rivers,
mines,: minerals, woods, mafes,
waters, fizbng contnodities, and
hereditanents w/zatfoe"erfram the
faid place of theirfirß plantation
and habitation, for the fpace of
fty like miles all a/ong the

fzid coaß/ of Virginia and Ame-,
rica, towards the ea fand northl
eafß or towards the north as ihe
coaß lyeth, and all the Ißands
afa within ane hundred miles
direa/y over againfi the famefea
coaßi, and a/fo all the lands,
foils, grounds, harens, porIts, ri-
yers, woods, mines, minera/s,
mnaf'les, w'aters, ftfling comma-
dities, and hereditanents wz at-

foever, from fie fane fifty miles
ezery way on ihefea coaji direaly
into the main /and by tle fpace

of one hundred lihi Engifi miles,
and fall and many hnhabit and
remain ihere, andfia/l and may
afa buildl andfortify ritzin ay
t hefame for theiî betterfafeguard
accord ng ta their beß/ difère-
lions, and tle diredion of -the
Cozncill of ihat colony, and that
nane f ourJÎlbjet7sJall be per-
mitted or Jijffred ta plant or
inhabit be/ind or on the bacA
towards the main land withaut
the exprefi licence or confent of
the Councill of that coloiy, in

raires Anglois. 1 91
difannce diredle de ladite côte, Charte
& auffi toutes les- terres, ter- de la nie

reins, havres, 'ports, rivières, de ï6v6.

mines, minéraux , bois, marais,
eaux, pêches & héritages quel-
conques, depuis- ledit lieu de
leur première plantation & ha-.
bitation, dans une pareille éten-
due de cinquante milles d'An-
gleterre le long de ladite côte
de la Virginiie & de l'Amérique,
i l'ef, nord-eft ou nord , fui vant
le gifement de la côte; en femble
toutes les ifles fituées à cent
milles de diflance dire6le de
cette même côte, & auffi toutes
les terres, terreins , havres, ports,
rivières, bois, mines , minéraux,
marais , eaux, pêchés & héri-
tages quelconques, fitués à cent
milles de diflance dire6te de la-
dite côte dans l'intérieur (les
terres: pourront y habiter, de-
meurer, bâtir & fortifier dans
l'intérieur dudit pays pour leur
plus grande fûreté & défenfe,
fuivant la prudence & les ordres
du Confeil.de ladite colonie;
fans qu'il foit permis àfaucun de
nos fujets de former des habita-
tions & plantations en arrière de
cette colonie, qu'il n'en ait préa-
lablemenýt obtenu par écrit la
permiffion expreffe ou le con-
fentenent du Confeil de ladite
colonie,: Entendons néanmoins,
voulons & . nous plaît, que
de ces deux colonies celle' qui
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formera les derniers établiffe-
mens, ne pourra le faire que
ce ne foit à cent milles de dif-
tance des'établiffemens de celle
qui aura formé les premières
habitations & plantations, ainfi
& de la. manière qu'il elt dit
ci -deffus..

Je certifie la préfente copie vérita-
b/e ù' collationnée fur l'original qui
efl dans les, regiflres de ce bureau. u
Bureau des Plantations, le 12 juillet
1750. Signé ZHoMAs HILL,

d Charte
dela V1 inie
de j6 o6

CHARTE
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writing thereuinto iri 1 d n
obtained, proiided a/ways and
our rill and pleafire herein is
that the plantations & habita-
tions, ffich of the faid colonies
as Jaia laflf it thenfelves as
a-forefaid , al iot be made
within one undred li<e Engé plip
miles of the other part of thlem
-that fq 'ýlegan' to maAe ieir
plantations as aforefid

Idohereby cértify that this paper is à
true extrad conipared with the original
in the books of this office. Plantation
office, Whitehall, july the I 2 th 1750o

Th.' HILL, .
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C H A R T E
De la concegfion de la Nouvelle E'coffe *

Gtillauine Alexandre, par Jacques
d'Angleterre.

Du "ý Septembre i 62 i.

TA C O B U S, Dei -gratia ,
/ MagnS Britanniæ, Franciæ

& Hiberzia Rex, Fideique De-
fenfor: Onwibus probis Izo'inibus
totius terra fi, clericis & /azicis,
SA L U TEM. Sciatis nos fenper
ad quanifiet, quæ -ad decus &
emoluenli m regni noJri Scatia
fpe2aret, occaionem anpleéen-
dan fuiffe intentas, nullanque
autfaciliarem aut magis inznoxiam.
ac9 uiitizem cenfere,' quan gu9
in exteris & incultis regnis, ubi
Vita & vidiuiflippetzunt commoda,
novis dedcendis coloniisfajafit;
præfertimu, SI VEL PSA -RE-
GNA CULTORIBUS PRIUS
VACUA, VEL AB INFIDE-
L.I B US, quos ad ci]Îfianman con-
verti Jdem adDei glorian izterel

au Chevalier
er Roi

JACQUES, par la grace de
Dieu, Roi de la Grande-

Bretagne ,6 de France & d'Ir-
lande, & Défenfeur de la Foi:
A tous les bons citoyens de fon
royaume, eccléfiafliques.& fécu-
liers, SALUT. Vous faurez que
nous avons toûjours été attentifs
à faifir toutes les occafions de
procurer la gloire & l'utilité de
notre royaume d'Ecoffe; & que
pour ce qui concerne les nou-
velles acquifitions , nous n'en
avons point trouvé de plus fa-
ciles & en même temps de plus
légitimes, que l'établiffemrent des
colonies dans des royaumes étran-
gers & incultes, quis fournifent
d'ailleurs les choPes néceflaires à-
la vie , fur - tout lorfque ces

OB SE R VA TIONS des Commiffaires du Roi.

* On trouve une partie de cette Charte dans la defeription de l'Amérique
par de Laët; ilen faifoit fi peu de cas, qu'il paroît ne l'avoir rapportée que
pour ne rien omettre; & il croyoit fi peu a l'exifaence de la Nouvelle E'cofle,
ou à fa légitimité, qu'il a placé dans le livre Il, uniquement deffiné à la def-
cription de la Nouvelle France, celle de tout le pays défigné par cette Charte:
& qu'il n'en dit pas un feul mot dans le livre III, où il décrit les poffeffions
des Anglois en Amérique.

Pièces ju'/.ipcaires. B h
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royaumes font DÉPC
D'HA BITANS * , U
PAR DES INFIDÈLES
converfion à la Foi c
importe beaucoup à la
Dieu : mais comme
d'autres Rovaumes ,
peu celui d'Anglete
donné leurs noms d
nière très-loLiable aux
terres qu'ils ont ac
fubjuguées ; & faifanr
au grand nombre de
qui , par la gracé d
fe trouvent aujourd'
notre obéilfance, & c
enf ex(pédient de les
des travaux utiles & h.
pour empêcher que I
& l'oifiveté ne les fafi
ber dans les vices &
les plus déplorables, N
cru qu'il feroit à pro
faire paffer une partie
nouvelle contrée qu'il
roient de colonies-é
leur courage, leur a6
force de leur corps
nombre, aufli capables
ter les difficultés qu'a
tres mortels,: Nous pei
ce projet en très- ava
ce Royaume, en ce
demande que des hom
femmes , des befliau

OBSE R VA TIONS des Commiffaires u Rai.
* Cette condition qui efi inféparable du reae du titre, l'a rendu dans fon

principe, nul & de nul effet, puifque.tout le pays qui y eft décrit, avoit été
concédé à M. de Monts en· i 603, & occupé parles Fra çois en j 6o+.

Piices produites
U RVUS viurim»m, I NJ E'S.SA PUE-

OCCUPÉS \INT;fedzun & aia nonnu//a
dont la egna, & 1'c non iîà priden nof

hrétienne traAngia, /audabiiterfilanrnina
gloire de nýYi's terris acguifitis& à fe fub-
beaucoup a8iis indiderunt, guà nurerofa
& depuis frezuens divina henefcio hac
rre , ont gens Aac tempef/ate fit n lm
'une ma- repîitantes, guàngue honefIo a/i
nouvelles euo& uti/i culti eai fudisè
quifes & exereri, ne in deteriora ex igzavia
attention & Otia pr/abatzr, expediat, p/e-

peuples -rofguè in nwyan deduicendos regia-
e Dieu , nern, guîàm caaniis compleant,
hui fous oper pretium duxinus; guzi &
ombien il animipramptitudine & a/acritate,
exercer à corporu=mgue raiore & ,iiriluts,
onnêtes , guif4inguîe dfcutatiius , f
a pareffe lui alii nora/ium ufpiam,fe au-
elt toi- deant oppanere; hunc conatim
les maux huic regni maxim» idneun ind
ous avons arbitranur, rz»d virarinu tantum-
pos d'en iodò & nuierum, jumentarzum
dans une &afrmenti, an etian pecunia
s rempli- tranveéioiem poßulat; negue
tans par incomnadun , guòd ex ipfus
tivité, la regni merc-ibîs retribzütianem hoc
& leur tempare, cùm ngtiatíodeò im-
d'affron- minutafit, pt/ reponere. FIfce

icuns au- de cafis, uti &prpter bknun
nfons que fidele & graitn di/ec7i no/fr Con-
ntageiux à f/iarii domini Wi//ie/ni Alexan-
qu'il ne dri Eguitis,ferviiumz nobis præf-
mes & des titum & préeß/ndum, gui pro-
x & des priis impenfs ex naf/ratibus pri-



par les Coinmifaires nglois.
eis externamd- grains, fans exp

cendan cenatus fit, dverfJquf gent; &qu'il ne
terras infrà deJignatis limitiýbis aucun préjudice
cirupßèiptas incoendis exp eti- à qui elle prect

9 vert, Nos igitur,.ex regi nofra des archadifes
ad chrifianain reigionem propa- dans un temps où
gandm, & ad pulentiam, prof- ell fi. diminué.
peritatem pac'm que naturain & pour le bon,
nerOruïn fubditerumn diJi regni bc fervice que
nofræ, Seotiæ acpÈirendam curâ, &doit rendre dan

fßcuti alii Principes extranei in ané Confeiller
taibus caßbus haéenis fecerunt, Guil1aum Alexa
cùm avifamento & confeiftipr c
dileéi nflri Confanguinei & roit tâché d'établi
Confiliarii Jeannis Ceinitis de à fes propres dépe
Mar dorini Erine & Eareoch, auroit demandé

fi;nmi nojßri Thiefaurarii compu- terres bornées p
torum, Retutatoris, Coleéeris ac ci - deffous menti
Tzefaurrii -noî'arum noflraruim donc, en vertu
augmentationzm iujus regni noßni lance royale dan,
Scotiæ, ac reliquorum dominarum concerne la prol
nflrorum Commifionarierum ejîf- Religion, l'opuler
dem regni nflßri, dedimus, con- & paix des fuje
ce[/imus & d 7ifpiPimus, tenere que notredit royaume
prSfentis charta noßra damus, fuivait l'exemple
cencedimis & dfponimus, pra-. autres Prinçes étr

fato dmina Willielne Alexandao jufq'â préfent.
heredbusfzis vel afignatis qui- fembables; de
butfcunzqute hreditanentis, omnes fentement de uc
& ingai4s terras centinentis & coufin & Confeu
in ulas, fßtuatas &. jacentes in de Mar feigneur
Americâd, inirà caput feu pro- de Eareoch, not
nenterimn communiter Cap de. forier, Revifeur
Sable appellatum, jacens prope Colleèleur & Tréi
latitiûdinen quadraginta trimn velles acquifitiois
graduum, aut eò circa b equi- tions de ce royau
nòéiai ines' versùs. feptentrie- & des autres fei
nem., à qe prom nir v àrsùs quiffaires du pênr

B
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ortation d'ar- C
peut apporter
à la Nation,
ret la vente
(lu Royaume
le commerce

ces caufes-
fdèle & agréa-
nous a rendu
s la fuite notre
le Chevalier
ndre , le pre-
triotes qui au-
r cette colonie
ns, & qui nous
les différentes
ir les limites
onnées : Nous
le notre vigi-
s tout ce qui
pagation de la
nce, profpérité
s naturels de
d'E'cofre, &

de ce que les
angers. ont fait
dans des cas
l'avis & con-
tre très - amé.
ller le Comte
d'E'reskine &

re grand Tré-
des comptes,
forier des nou-
& augmenta-
ime d'E'coffe,

gneurs Com-
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de /a Noi
.Ecoe.,

'velle Nous avons donné, accordé &

île difpofé , & par la teneur des
prefentes, donnons , àccordoiu
& difpofons en faveur dudit
fleur Guillaume Alexandre, à
fes hoirs & héritiers quelcon-
ques ou ayans caufe, -toutes &
chacunes terres , continens &
ifles fituéeseii Amérique entre
le promontoire communément
dit. Cap de-Sable, fitué environ
à quarante-trois degrés7 de lati-
tude boréale; partant enfuite de
ce promontoire & fuivant le ri-
vage de la mer qui s'étend à
l'occident vers le Port de Sainte-
Marie , vulgairement ,appelé
Saina Aary's Bay, & del vers
le nord, en allant en ligne droite
à l'entrée où port de lagrande
Baye qui s'étend dans la partie
orientale des terres, entre les
pays des Souriquois & des Et-
chemins jufqu'au fleuve comnu-
nément appelé de Sainte-Croix,
& à la fource la plus éloignée
qui eht à la partie occidentale &
dont les eaux fe niêlent immé-,
diatement avec celles -de ladite
rivière ; d'où, par une ligne
droite imaginaire que l'on coi-
cevra traverfer les terres & ý'é-
tendre vers. le nord jufqu'à la
prochaine bayé, fleuve ou fource
qui fe décharge dans la grande
rivière du Canada; & eri partant
.de ce point vers l'orient, en
fuivant les . rivages du même
geuve de Can\ada, jiufqu'à I

196
itutus maris tendens ad occiden-
temn ad /ationem navim Sanzæ

IaritS -ugò Sain& Mar y's
.Bay, e,' deinceps versùs fepten-
trionemu per direéam lineami in-
traitian , fie efJium magnæ illius
Jiatianis narhiùmn trajitien tm, quæ
excurrit in terri orientalem pla-
gamt inter regiones SJriu;oruim
& Hec/eminorun vu/gò Souri-
quois & Etchemins, ad fiu-
viùm vulgò nomine San7aæ Cracis
appellatuum & ad fcaturiginem
remoti//|mam fuvofontem. ex-ci
dentali parte ejuf/em , qui fe
prinumin prædido fluvia immifcet;
und per imaginariam diréam
lineam qua pergere per. terrain
feu currere versùs feptentrionem
colcipietur ad proximam naviuni

Ifatincm, fuvizumi vel fcaturigi-
nem in magno fla'io de Canada

fefe exonerauntem ; & ah e' per-
gend versùs orientem per maris
aras littorales eju fdem fluvii de
'Canada , ad fluYiuzm Ißati)zem
naiuzm portumi aut litizus commit-
niter -nomine de Gachepe vet
Gafpé natumN & appellatum ; &
deinceps versùs Euronotum ad in-
fitlas Baccalaos ve/ Cap -Breton
vocatas, relinguendo af/dm iz-
Jidas à dextré , & varaginem
dii ftuvii de Canada , f/e
magniejationis navim, & terras
de Ne-wfound/and cum infiis ad
.eadem terras peruinentilus à f
nif4r, & deinceps ad Caput fe
Lromontorium de Cap -Breton:



par les Commfaires Anglois. ,,
priea'éum, jacens propè latitu-
dnem -quadraginta quinque gra-
duzum aut eò circa; & 'à diél

prmontorio de Cap-Breton versus
meridiem & occidentem ad prS-
didum Cap de Sable ubi incepit
peramnbidatia inclutens & cozp;re-
hendens intrà prSdidas maris oras
littorales ac earum circumferentias
à mari ad mare, amnies terras
continentes cum fiuminiuils, tor-
rentibus, fßiibus, littori/bus, ini-
fïis aut maribusjacentibutspryp»
a'ut infrd fex leucas ad aliquai
earumdem partem, ex occidentali,
korea/i vel orientai partibus ora-
rum,, littoraliumn & prScinauzum
earumdem, & ab Eronoto ubi

jacet Cap-Breton, & ex auf'Ira/i
parte ejzfudem ( ui ef Cap dé
Sable) omnia maria ac infilas
versùs meridiem intrà îuadraginta
lezucas di ?arum orarum littora-
liin earumdem, magnam in|ilam'
Vzuug-ariter appellatam 111e de Sable
vel Sablon -izcluderdo, jacentem
vers's Carban , vu/gò» fputz aoutz
eafl, circa triginta leucas à diiao
Cap-Breton in mari, &exifenitemî
in latitu ine qztadraginta quatuor
graduum aut eò circa. Quæ qzui-
dem terr,priedîi omni tenpore
futuro, nomine novS Scotiv in
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baye, port ou rivage commu né- Clarte

ment dit de Gachepe ou GApé, Nouvelle
& delà vers le fud-el aux iiles
appelées Baccalaos ou Cap-Bre-
ton ; laifant à droite lefdites
ifles, & .à gauche le golfe du-,
(lit fleuve de Canada ou de la
graùde Baye , & les terres de
Newfoundland ou Terre-neuve,
avec les ißes qui appartiennent
auxdites terres; prenant enfuite
au promontoire du -Cap -Bre-
ton, gifant à peu près à la lati..
tude boréale de quarante-(inc
degtés; & depuis ledit promon-
toire du Cap-Breton, conti-
nuant vers le midi & l'occident
jufqu'au Cap de Sable, où nous
avons commencé la préfente
énumération , qui renferme
& comprend entre les mers ,
rivages de fleuves & leurs con-
tours depuis·une mer jufqu'à
l'autre, tous les continens, avec
leurs fleuves,, torrens, embou-

.chûres, rivages , iles & mers
adjacentes à fix lieues à la ronde
des parties ci-deffus mentionnées,
foit du côté de l'occident, du
nord ou de l'orient; & depuis le
fud-efl, où efn le Cap-Breton,
& à fa partie* aufirale, où efl
fitué le Cap de Sable, Nous lui,

OBSE R VA TI ONS des Commifaires du Roi.

* Il y a de l'affeédation à n'avoir pas-ndmmné l'Acadie, à laquelle on n'a:
cependant pas pû. fublituer d'autre nom, par.ce qu'il n'y en a jamais eu. Cette·
réticence ett d'autant plus remarquable,, que la côte & le nom d'Acadie étoiert.
beaucoup plus connus que la plûpart des noms rapportés dans cette Charte..

Bb iij
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charte donnons toutes les mers & toutes Americâ gaiudekunt, guas etiam

de'la NouvelledE'la N d e les iles qui font vers le midi à la prafatus dninus Wi//iebnus in
.z '. diftance de -quarante lieues des partes & partiotes/ficut ci vyyiun

rivages ci-deffus défignés, & en fiuerit diidet, iidemgue nomina
outre 'la grande ifle communé- pr beneplacito imponet , unà cum
ient appelée Ifle de.Sable ou de -omnibus fadinis tàm regalibus
Sablon, gifant'vers le Carban, au- auri & argenti, qzàm ais fa-
trement vers le fud-fud-eft, en- dinis ferri, ip/wnbi , cupri,Janni,
viron à trente lieues en nier dudit aris, at a/iis mineralibuts guiubif-
Cap-Breton & à la latitude de cunque, cum patefate efodiendi
quarante-quatre degrés, ou envi- & de terra epidere caufandi,
ron : lefquelles terres ci-deflfus purficandi , & repurgandi caf
nommées porteront à l'avenir le dem, & convertendi ac utendi
nom de Nouvelle E'coffe;.& ledit fil mr rio i/iti, aut a/fis ufibus
S.r Guillaume les divifera en par- u iungue, ficui dia& domina
ties & portions comme il le ju- Wl/ie/ino A/exandra baredibus
gera à propos , & leur impofera fitis, ve/ afignatis, aut gis guas
des noms fuivant fon bon plaifir: fia lce in diZis terris f/abilire
iljouira pareillement de toutes ipfiim contigerit, vpiin fairit,
les mines, tant des mines royales re ervanda fo/ummodò nabis &
d'or & d'argent, que de celles fucceffribus nof/ris decinanz par-
de fer, de plomb, d'étain, de ten meta/li vu/gò Oare, auri &
cuivre & de tous les autres mi- argenti quàd ex terra in poferùm
nérauxquelconques avec la per- effdietutr dut /ucraitur, relin-
miffion de miner, creufer, reti- guenda dif/ domino Wi/ie/ia
rer de la terre, fondre, purifier fiigue prædiais, guadcu»gue ex
& repurger lefdits minéraux; de a(ils meta/lis cupri, cza/y6is,ferri
les convertir à fon propre ufage flanini,plumhi, aut alirumn mine-
ou à d'autres ufages quelcon- . ralium nos vel fcceffores naf/ri
ques, coipme il plaira audit ieur quovis modi exigere pgfiinizis, ut
Guillaume Alexandre, à fes hoirs eo faciius magnos flmptus in
ou héritiers, ou ayans caufe, & extrahendis præfatis meta/lis ta- i
à ceux qù'il établira en fa place lerare paff, unà can margaritis
dans lefdites terres: nous réfer- vu/g» pearle, ac /apidi bus pre-
vant feulement à Nous & à nos tiofis, guibufcungîue anis /apidi-
fucceffeurs la dixième partie du bus,fi/vis, virgu/iis, bofcis, ina-
métal vulgairement appelé Oare, refcis, laculus, aquis, pgicatio-
c'efl-à-dire, de l'or & de l'argent nibus, tàm in agu2 falf giiàm



par les Comin
recenti , tàm regaulim pifcimn
uàm aliormn, venatione r, auCu1-

patione, coîmnoditatibts &7 ha-
reditamentis quibmfcunquie, unà
cum plenlariâ potejiate, privilegio
&jurifdiione liberá* regalitatis,

Capellæ & Cancellaria, in per-
petuum; cumque donatione &
Patronatûs jure Ecclefjarum Ca-
pellaziarum &. Benzefciorzmn, C[m'
teientibus, tenlandriis & liberè
tenentium ferritiis earumdem, unà
cuii ofßciis Jufliciariæ, & Admi-
ralitatis refpedivò infrà omnes
bondas reJpeJië fipramentiona-
tas; unà cum poteflate civitates,
liberos burges, liberos portus, vil-
las & burgoes Barnie, erigendi,
acfora & nuzndinas infrà bondas
didarum terrarum conflituendi,
czriasjzuliciaria & admiralitatis
infrà limites di7arumn terrarmn,
fluai'orunm, portuum & marium
tenendi, unà etiam cum potejiate
imponendi, levandi & recipiendi
omnni4 telonia, czßumas, anche-

ragia, aliafqUe diZas buzrgorzm,
fororum, nindinarun & libero-
rum portuum devrias, & eafdemn
peidendi & gaudendi adeò li-.
berà in omnibus refpetibus,ficuti
guivis Baro major aut miner in:
hoc regno nflro Scotie gavifus
eil *4zut gaudere- poterit quevis
tempore praterito a<-ut futura, cmu
omnibus aliis praregativis, pri-
vilegiis, immunitatibus, dignita-
tiEus, cafiialitatibus ; proftcuis &
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que l'on tirera de la terre dans
la fuite, ou que l'on, exploitera;
laiffant audit fieur Guillaume,
fes hoirs ou ayans caufe , tous
les autres métaux en entier, foit
de cuivre, de fer, d'étain , de
plomb, & autres minéraux quel-
conques, fans que Nous & nos
fuccelfeurs puiflènt en rien exi-
ger, afin que ledit fieur Guil-
launme foit plus en état de fup-
þôrter les dépenTes confidérables
que lui caufera l'exploitation
defdits minéraux; & en outre,
lui accordons la jouiffance de
toutes les pierreries & celles que
l'on nomme ordinairement per-
les, & autres pierres précieufes;.
comme auffi la jouiffance des,
forêts, buiffons, pâturages, ma-
rais, lacs, & toutes les pêches,,
tant dans l'eau falée que, dans.
l'eau douce, tant des poiffons.
royaux que des autres; la liberté-
des chaffes, commodités, plan-
tations & métairies quelconques;
avec puiffance, privilège & ju-
rifdiélion libre de royauté à per-
pétuité., en fait de chapelle. &
chancellerie avec donation de-
patronage à l'égard des églifes,
chapellenies & Bénéfices, droit
de fiefs & d'exigence de fervice
de la part des vaffaux; avec les:
offices & dignités de haute juf-
tice & d'amirauté dans les confins;
& bornes ci-deffus mentionnés::
en outre, la puiffance d'établir
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,des villes libres, des bourgs li -
bres, des ports, villages & bourgs
portant droits de 'baronnie ; li-
berté d'établir des foires & mar-
chés publics dans l'étendue &
confins defdites terres; des cours
de Juflice & d'Amirauté , dans
l'efpace compris entre lefdites
limites des ports & mers ci-deffus
mentionnés; & en outre , la
liberté d'impofer, de diminuer
& de recevoir tous les droits de
péage, de douane , d'ancrage, &
tous les autres droits des bourgs,
foires , marchés & ports libres;
de les pofféder & en jouir à
tous égards, comme un grand
ou petit Baron en a joui ou på

jouir dans notre royaume d'E'-
coe au temps paffé ou futur;
avec toutes les autres préroga-
tives, privilèges , immunités,
dignités, cafuels, profits & émo-
lumens dans toute l'étendue def-
dites terres, mers & bornes qui
les concernent; & tout ce. que
nous pouvons donner ou accor-
der , en une forme auffi libre &
aufti ample que Nous ou quel-
qu'un de nos prédécelfeurs au-
roient donné ou pû donner (les
paten tes libres, des inféodations,
donations ou diplomes, à tout
fujet de 'quelque qualité ou de-
gré que ce foit, à toute fociété
ou communauté, pour habiter
des terres étrangères ou pour en
découvrir de nouvelles; en un

deveriis ad dias terras, mar;a
& londas eanrumdemfpea7antilus
& pertinentibus, & que nos ipfi
dare &' concedere poJumus adleò
Iiberé & amplâ form1 , fcuii nos,
aut aiquis nojlhoruim nolilizum

Progenitorum., nliquas chartas,
patentes litteras, infeofaenta ,
doinationes dut dipOImata concef-
ferunt cuizvis fihdito noßroï cuf
cuinque qualilatis aut gradûs,
cuivis facietati aut conmunitati
tales colonias in qguafrun que par-
tes extraneas deducendi, ut ter-
ras extraneas inveßligandi , in
adeiò libera". & amplâ frrm/â, fi-
cuti eaden in hâc præJènti charta
nofr/i ifereretur. Facimius etiamz,
conßeituimus & ordinanus diluzm
dminun Wiliebnum Alexan-
druîm, lahSredesfios, aut aJ/ignatos,
vel earuni deputatos, nojiros. hære-
ditarios Lcumn-tezeztes generales,
ad repræafntandm nyioram per-
fuan Regalem, tàm per mare

gunm per terrain, iz regiouniblus,
maris aris ac inilus prdié7is,
in petendo dias terras, quan-
diu i//ic manf rit, & redeund.
ab efden, a gulbernanzdum &
regenduni & punienduni omnes
noifros fiibaitdos, quos ad dilas
terras ire aut enfdem inhabitare
contigerit, aut-qui negoliationemt
cuni .efdem fifcipient, vel in
iifdem lacis remanebunt, ac eiflei
ignofcendumn; & adflabi/iendum
tales legesJlatuta, canflitutiones,

direfiiones,

z2oo



par les Commiaires Anglois.
direéiones , inlfruliones, for-
mas gubernandi, & ,lagif-
tratumnuz ceremonias infrà dias
loidas, ßîcuti ip/ß dominio Wil-
lie/mo Alexandro, aut ejus prw-
dif2is ad gubernationem dia

regiozis & ejuzlem incolarum, in
onilibus caußfis tam criminalibus
gunam civilibus vi|iii fiterit ; &
efden lges, regirmina, formas

cerenionias alteranzdiîm & mu-
tandum, qutiesfibi velfis præ-
diis pro bono & commoado da
regionis placuerit, ità ut leges
tain legi bus Iajus regni iolri
Scotiæ, quàm fieri pojimt, fint
concordes. Voluminus euian ut in
cafi rebellionis mut feditionis, le-
gibus utatuzr miitaribus advesfils
delin9 uentes vel inperio ipfßusfefe

jubfi ahentes, adeo liberê, Jcuti
a/ qui Locum-tenentes cujzufis
regni nofri vel dominii, virtute
oyjicii Locum-tenentis, habent vel
habere pofimît, excludendo amnes
alios Oficitrios uijus regni noßri
Scotiæ, terref/res 'el maritimos
qui iii pfa'er»m aliquid juris
Clame., commoditatis, authorita-
tis, aut interefe in & ad di7as
terras aut provinciani prdi7anm
vel aliquam inibi jurifdiionen,
virtute alicujus pracedentis difpo-

fitionis aut dilomatis pretendere
poJJint ; & ut viris 4oneß/o loco
iatis ad expeditionem if/an fzb-

eundam, & ad coloniæ planta-
tionen in diéis terris, addatur

Pièces juyeflcatives.

mot, en une forme aufli libre
& auffi ample qu'elle pourroit
l'être .inférée dans ces préfentes
patentes: Faifons, conflituons &
ordonnons ledit fleur Guillaume
Alexandre, fes hoirs ou ayans
caufe, ou leurs députés , pour
être nos héritiers & Lieutenans
généraux, afin de repréfenter no-
tre perfonne royale, tant par
mer que par terre dans lefdites
contrées, mers, rivages & con-
fins fufdits, foit en allant dans
lefdites terres ou tant qu'il y de-
meurera, foit en s'en retour-
nant, pour gouverner, régir &.
punir tous ceux de nos fijets
qui iront dans lefdites terres, ou
qui les habiteront, ou qui fe-
ront commerce avec les habi-
tans, ou qui s'y établiront, foit
pour leur pardonner, accorder
grace, établir des loix, flatuts ,
conflitutions, décrets, inftruc-
tions, formes de gouvernement,
charges de magifIrature; & cela,
dans les bornes defdites terres &
felon le bon plaifir dudit fleur
Guillaume Alexandre , ou de
ceux établis par lui pour le
gouvernement dudit pays & de
fes habitans , dans toutes les
caufes tant criminelles que ci-
viles; avec la liberté d'altérer &
de changer les mêmes loix, gou-
vernemens, formes, charges &
cérémonies toutes les fois qu'il
lui, plaira, à lui ou à fes ayans

Ce

201

Charte
de la Nouvele

E'cofJe, de
-Y62 1.



Pièces produites
Charte caufe, pour le bien & lutilité

de la NVouvellede acoe dudit pays ; de façon que les

16o d loix qu'on y établira foient con-
formes , autant qu'il fera pof-
fible, à celles de notre royaume
d'E'colè: Nous voulons en ou-
tre, que dans le cas de rébellion
ou (le fédition , il faffe ufage des
loix militaires contre les coupa-
bles ou contre ceux qui vou-
droient fe fouftraire à fon auto-
rité, & que cet ufage foit auffi
libre que elui dont jouiffent ou
peuvent jouir nos Lieutenans
dans nos royaumes &-domaines
en vertu de leur charge & lieu-
tènance, à l'exclufion de tous
les autres Officiers tant de terre
que de mer du royaume d'E'-
coffe , qui voudroient dans la
fuite reclamer quelque droit ou
autorité, ou prendre quelque
intérêt auxdites terres, ou pré..
texter quelque júrifdiclion dans
lefdites contrées ou provinces en
vertu de quelque diplone ou
difpofition précédente: Et pour
encourager les perfonnes de naif-
'fance à des expéditions fi loua-
bles, & à former des plantations,
& des colonies dans lefdites ter-
res ; nous donnons & nous ac-
cordons pour Nous, nos fuccef-
feurs-& nos hoirs, de l'avis &
confentement fufdit, en vertu
des préfentes patentes, pleine &
entière liberté audit fleur Guil,
laume Alexandre & tes ayans

aninus, Nos pro nobs ioßrfqzue
Jccef/oribus & hæredihus, cumi
avifamento & conenfi prædiis,
viru/e prefentis cartanoJlra da-
mius & concedimus liberam &
penariam poteJlatem prfJato do-
nino Williebn/ , Alecandro Jif-
que prædif7is, conferendifavores,
privilegia, munia, & honores in
demerentes, cum plenaria potef/ate
e/dem aut eorumrn aicuï y'uos cuim
ipjào domino Wi!ieeo , fijfgue
prædifis,paiones 'el contrac7us

facere pro eidem terris contigerit,
fib Jþjfcriptione jîé "el Jiorun

preadiaorum, &fgil/o zInrà men-
tionato, a/iquam porionem vel
portiones dié/raflmf terrarzum, por-
tuum, naviumi , jiationin , fia-
viarum, aut prmi[[rum aicjius
partis, .difponendi & extrada-
zazdi, erigendi etiam omni ge-
nerum 'machinas, aries, facultates
ve/jèientias, aut efdm caercendi
in toto vel in parte, fcuti ei pro
bono ipforum iinn 3erit, dandai
etiam, cancedendi & attriuhendi
talia officia, titulos, jura .& po-
tefates, confihtuendi & deignan-
di ta/es Capiianeos;; Ofciarios,
Baivos, Gub/-ernatîores , mnef ie
alias regaltatis, baronia &iurgi
Ofciarios, alifjuie kIinifros1 ra
adminf/ratione jufliciaî infrà bon-
das didarzm terrarum, aut 'ia
duùm terras iflas petuint per nare
& ah eifdem redeunt, ficati ei
neceffarizm Pidebiur fecundùm
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gun'itates, conditiones, & per-

foanarum merita, quas in aliquâ
coloniarin diéa provincia, aut
aliguâ ejufdem parte babitare
contigerit, au.t quie ipfoirum bona
-veljortuias pro commiod'o & In-
cremento ejujdem periculo permit-
tent, & eafdem ab fficio reni-
vendi, alterandi & mut andi, pi-out
ei jzfque prafcriptis expediens
videbitur; & cui Izzjus conatus
non ßne nano labore &Jhmpti-
bus fant, magnamque peciuia,
largitionem requirant, adeò ut
privati cujuli#isfortunas excedant
&' mutormn fippetiis indigeant,
ob quam cau(zm præfatus dmi-
ns Willielmus Alexanderiiique

prafcripti, cm diverfis no/Iris
fibditis aliifqzue pro particularibus
percitationibus &J fitceptionibus
ibidem, qui fort? cum eo fiýfque
Iaredibus a(/?gnati vel deputatis-

pro terris, pffi'at nibus, merci-
maniis aut popu, tranfportatione,
cumi ipfrrin p6clribus, rebus &
bonis versùs i2am nevam Sce-
tam contr iLs inibunt, Volumus
ut quicu ie tales-contrat7us cum
diZo da' ina Willie/no, juifque
pradidis, fib ipformn Jiibfcrip-
tioniàul & figillis expedient, i-
mitando, q//ignando & afigend
diem & lcum pro perfonarum &
b5oormn & rerum ad navem de-
literatione, fiibpenti &jorisfac-
turà cijufdam niezetafzimmæe .v &
eoJdem contraJus non perfcient,

'i,
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caufe, de conférer des faveurs,
privilèges, charges & honneurs
a ceux qu'il jugera à propos;
avec pleine puiffance de difpofer
& faire donation à tous ceux ou
à quelqu'un de ceux qui pour-
ront dans la fuite faire des con-
ventions ou des contrats avec
ledit fleur Guillaume ou fes
avans caufe pour lefdites terres,
moyennant fa propre fignature
ou celle des perfonnes qui en
auront droit, & le fceau ci. après
mentionné; lui laiffant la liberté
de donner une portion ou dif-
férentes portions defdites terres,
ports , baies , fleuves , ou de
quelque partie d'iceux; de faire
même confiruire des machines
de différens génres, d'établir des
arts, des facultés ou fciences,
ou d'en empêcher l'exercice 'en
tout ou en partie , comme il le
jugera convenable pour le bien
& l'utilité defdits pays; en outre,
de donner, accorder & attribuer
telles charges qu'il voudra , de
connfituer des droits & des pou-
voirs, de défigner tels Capitai-
ies , Officiers, Baillis , Gou-
verneurs, ou tous autres Offi-
ciers quelconques de royauté,
baronnie ou de bourg, & tous
autres minifires quelconques
pour l'adniniafration de la juf-
tice dans toute l'étendue des
limites ci-deffus mentionnées,. &
nime pendant la route que l'on

Ccij



Pièces prodtitesl
Charte fera , foit pour aIler par mer

de la Nouvelle auxdites te'rres, foit pour en re-
E'coffe, de venir, comme il lui femblera né-

ceffaire, felon ls qualités, con-
ditions & mérite des perfonnes
qui voudront aller dans quel-

qu'une des.colonies defdites ter-
res, ôu qui youdront en habiter
une portiOn, ou qui expoferont
leurs biens ,& leurs fortunes pour
le bien & l'accroiffement (les
colonies l lui laiffant la liberté
de les dépofer de leurs charges,
de modifier ou de changer lef-
dites charges, comme il paroîtra
convenable à lui ou à fes ayans
caufe: Et comme des projets de
cette nature ne peuvent s'exé-
cuter fans de grands travaux &
des dépenfes confidérables, qu'ils
exigent mê%me des fommes d'ar-
gent qui furpaffent les facultés
des particuliers, & qu'ils denan-
dent les fecouirs de.plufieurs; à ces
caufes, Nous voulons que tous
ceux de nos différens fujets qui
feront des contrats avec ledit
fieuir Guillaume Alexandre ou fes
ayans caufe, pour des envois ou
des réceptions particulières, pour
des terres, des pêches, des mar-
chandifes, ou pour les tranfpor-
ter avec leurs 'pacotilles, biens
& effets dans la Nouvelle E'coffe;
Nous voulons, dis-je, que tous
ceux qui feront de tels contrats
avec ledit fieur Guillaume, avec
fignature & appofition de cachet,

fod ipf inm frußrabint, & in. iti-
nere detigizato ei necelunt, quòd
nwn parpa dao domino Wille/no,
fifique pri dis, poterit efeopra.
judci &' ncumento, verim etiam
nolræv tam laudabi intentioni
objibit &' detrimzetmn inferet,
tùm licitun erit prafato domino
WfYillie/na, fiif/ue prædiffis, vel
eorum deputatis &conferratribus
infyrà nentonatis., in, ea cdfaJi,Jbi

fuifque pradis, julos ad /wcn
eJélum JilJituet, amnes tales
Jiimmas niozietæ, bna, resfaris-
faélas per tauizm contraéuum via-
lationem, afiànere; quòd utfaci-
àiùs fat & legwon prolixitas ei-
teiur, dedimzus & concej/fmuzs,
tenoreque prafentis caria nojIra
damus & concedimuis, plezan li-
cenikai, Iibertatem &poteflatem
di7o domin Willielna, fufiue
lzæredius & ajignatis prediféis,
eligendi, nominandi & agnan-
di, & ordinandi iberatum &
privilegiorum, per profentem car-,
tam nf/ramßJißifqiflue prediAis
conceförm, Con|èrvatorem, qui
expedita executioni leges & ß/a-
tuta per ipjim fiokfue préedi7os-
fada , fecundzn poajtlatem ei
fuifque prædiais per diélamn nf
tram chartam conce(ffm, deiman-
det ; vohmmfque &' ordinanius
potelatem dili Confeatoris iii
adionibus & caufis ad perfonas
versus dilnam plantationem con-
tra/hes feéantibuls, abfolutarr:
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ejfe, fine iii
procrafliiatian
guiden Cinfe)
gauideit omn
munitates, fbe
gunafcunue,
va/or Scotici
apud Exiraz
Flandrida, auzt

federznt aut
tempore prate
tales contra7
wiuimn Vil/ie
dMos,.& pro
per periclitati
tationemn popu
bonis & rebuis
perßcientzur,
nibuls pecaribu
il/ius provinîci
ducendi ' re
& nililmizù.
proavncian N
dem confßnia
domini Willi/h
diadrorum vel
velfacietatem
dianm uibi p?
conjniiWifit r
ad agrejils
remotis & ini

fjfe con l'rnt
tent & forisf
ip/is p is con
ouna inpà am

das, & licit
mina Willieln
<aden fifca a
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â appellatione- aut en rmitant, aflignant & fixant
e ucizzue ; gpui - le j/ur & le lieu pour le tran f-
rvator pojlidebit & pçrt de leurs perionnes, biens
ia 'privi4gia, im- où eflets; ou s'obligeant de paver
rtates & digzitates la fomme d'argent dont on fera
gue guivis Cinfißr- convenu, & qui cepeLdant bien
rum privilegiaiùm ioin d'obferver lefdits contrats
os vel in, Gallin, en fruftreront ledit lieur Guil-
alibi haéeiùs paf laume & lui nuiroient confidé-
ga'ifi fut, guavis rablement, &gtrettroient même
'itti; & licet anes un obflacle à nos louables inten-
is inter dic2um do- tions & tendrofent à les anéan-
(11/in, fiofue prS- tir ; alors il fera permis audit
diqas periclitatartes leur Guillaume & fes ayans
onëm & tran[par- caufe, ou à leurs Députés & au
lrum>1, clm pjorzn Jge Confervateur ci-deffous
adflattum din mentionné, de prendre & Êiilir

& ipy cuniis om- en vertu de la violation du
s & bonis adittzîs contrat, pour lui ou ceux qui
æ anio coloniam y feront intéreflés, toutes leiL
manenzdi appellent , dites fommès d'argent, biens
s pofeà vel omninò efl*ts & inarchandifes p
væ {Çcotiæ & ejuf en rendre'l'exéc p
fii licentiâ diéii & éviter en même temps lx
l?/I, ejufque præ- prolixité desloix, Nous avons

min depuitatorum, donné & accordé, & en vertu
& colniam pre- des prêfetites, donnons & àccor-

immn combin'ati & dons pleine licence, liberté &
lit dereinguent, & pouvoir audit fleur Guilaume,
Indigenas in locis fes hoirs ou ayans calfe, de
defertis hiabitaidzînd choifir, nomer, afigner, éta-

quò)d tunc amit- blir ordonner un Conferva
acient omnes terras teur des libertés & privil'ges que
cef/às, amnia etiam nus lui avons accordés en vertu
nes privia7as bon- des préfentes, à lui & fes avans

mn erit priediW' do- caufe; ledq-el ConferateLir'fera
o,Jfufgue prædiais, exécuter avec promptitude &
~piciare, &- èadem dilience les loix & fatuts qui
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Pikes produites
Charte feront faits par ledit fleur Guil-

de a ouv le iaume ou les fiens fufdits, en
vertu du pouvoir que nous lui
en avoqs donné par.ces préfen-
tes: Nous voulons & nous or-
donnons que la puiffance dudit
Confervateur, dans les affaires
& les caufes q.ui concerneront
les perfonnes contr'adlantes dans
ladite plantation, fera abfolue,
fans aucun appel ou délai quel-
conque ; lequel Confervateur
poffédera & jouira de tous les.
privilèges, immunités,, libertés
& dignités quelconques que tout
Confervateur des privilèges d'E-
coffe chez les étrangers, a tou-
* ours poffédés, foit en. France,
en Flandre ou en tout autre
pays ; & quoique tous les côn-
trats qui fe pafferont entre ledit
fleur Guillaume ou les fiens fuf-
dits, & les perfonnes qui vou-
dront hafarder fur mer & faire
tranfporter .des hommes avec
leurs biens & effets, foient ac-
complis au jour .marqué , &
qu'ils abordent aux rivages de
ladite province de la Nouvelle
Ecoffe avec leurs biens, paco-
tilles & effets , dans le deffein
d'établir uné colonie & de s'y
fixer; & qu'il arrive cependan t
dans la fuite que fans la pernif-
fion dudit fieur Guillaume, de
fes hoirs ou députés, lefdites
perfonnes viennent à quitter la-
dite province de la Nouvelle

terras recagnofcere, eademquze an-
nia ad ipßis vel .soruin a/1iuen
quovis modofpedantia po[pdere,
& fita peculiari uiji fi;rum que
pradiaorun convertere; & ut
mines diedi nofri fu5dii, tam

regnoruin nofrorumn & dminiò-
rum, quim extranei ai, quos
ad dié7as terras aut aliqiuan ea-
runden parten ad mercimnonia
contrahenda naigare contigerit ,
me/mus fciant. & obeetientes frnt
potelati & authoritati perinos in

prædiéum ßfdelem nefrum Con-
fiarium dominnmi Wi/fie/mum
Alexandrim fiofue prædiaos
co//atis in anuibus talibus co;mni-
onibus, Warrantis., cont raéibus,

quos quovis temporefliturofaciet,
concedet & conflituet pro decen-
tiori & vaidiari confitutione of-

ficiariorui , pro gubernatione diæ
c'onjiiæ, concej/ßene terrarmun &
executione iif/itiæe dios inhabi-
tantes, pericitantes, deputatos,

faares vel afignatos tangente,
in a/inågâ terrarum parte, vel in
navligatione ad eafden. terras,
Nos cun avfanento & confeifiz

prædhicCis,ardimnas 9guòd diélus
dominus Wi//ielmus Alexander,
fuique pt?ædi unumn communiize

ßîgil/um haalebunt, ad oficiun
Lecum-tenenisju[liciariæ & ad-
m rira/itatisjfreéans, quòdper dhic-
tan dominui Wllie/inum Alexan-
drui fiaoJze prædi67os, vel er
deputate.s Juus anmni tempore
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par les Commi/aires Anglois.

4fi7ttur cz//odietzr, in cujus una
latere nofra infignia infculpentur,
cum lhis ver4is in ejzyen circula
& nargine: Sigillurm Regis Sco-
tix, Anglix, Francix & Hiber-
niî, & in altero latere, inago
noflra noflrorunue fiîcceffprzim
cun bis verbis ( pro Nov Sco-
tix Locum-tenente ), cujus juf-
jum exemplazr in mazi;us ac cuf
todia dzii Confervatoris remzane-
bit quo, pro ut occaf1j/ requiret, in
aicia fiuo utetur: & ctm mnaxim
neceffariun fit ut omncs dilecéi
nofri fiibliti, quotquot di9an
proYinciamn nia? Scoati vel ejus
connies incolent , in timore am-
nipotentis Dei, & vero ejus ciitiu
fimul vivahnt ,omni canamine in-
tendentes chriflianam Religioazen
ibi (labilire, pacem etiam &
quieteim cui inbabitantibus iin-
colis & agrejlibùs Abariginibus
'earumdem, terrarum colere, undò

ipfi & corum quilibet mercimaia
ibi exercenies tutè cumobleJ9a-
mento ea qua magizo cun labare
& periculo acquifiverunt quietà
poffidere pl/nt, Nos pro nabis
noflrifque fiiccepribus vo/umus,
nobirue vi;iim ei per præfentis
carte noifrS Ienarem dare & con-
cedere di9o domina Willielnzo
Alexandra, fjut¡ue præTdié9is, &
earun deputatis vel quibzlibet
aflis Gubernataribus, Offlciariis
& Miniif/ris, quas ipi conflituent,
liberam & abfolutam poteflaten

Ecoffe & fes confins, & les fo- Charte

ciétés & colonies fufdites dont de la Nom'elle
elles étoient membres & avec r'62 1.,
lefquelles elles vivoient en fo-
diété, & que lefdites perfonnes
fe tranfportent chez des peuples
fauvages & dans des endroits
éloignés, pour y habiter dans des
dcferts ; alors lefdites perfonnes
perdront, à raifon de forfaiture,
toutes les terres qui leur avoient
été accordées & tous leurs biens
contenus dans l'étendue des 1-
mites ci-deffus mentionnéess &
il fera permis audit fieur Alexan-
dre & aux fiens fufdits, de les
appliquer au fifc, d'aller recon-
noître toutes les terres aban-
données, de s'en emparer auffi-
bien que de toutes les chofes
qui appartiendront, de quelque
manière que ce foit, auxdites
perfonnes, de ,es convertir à for
propre ufage & à clui des liens
fufdits: Et afin que tous nos
bien amés fujets, tant (le nos
royaumes & domaines , que les
étrangers qui voudront aller aux-
dites terres ou en quelqu'endroit
de la Nouvelle Ecoffe pour y
commercer, foient informés plus
amplement de nos intentions,
& 'fe foûnettentà la puiffance
& autorité.que nous avons don--
née à notre fidèle Confeiller le-
fieur Guillaume Aiexandre &
aux fiens fufdits, pour toutes
les commiflions , contrats de'
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208
charte donatioitqu'il accordera & conf-

.de l Nouvelle tituera pour le futur ou en quel-
Ecoffi', de

que temps que ce foit, pour la
décence & validité des conflitu-
tions & règlemens des Officiers,
pour le gouvernement de ladite
colonie, conceffion des terres,
& exécution de la juftice envers
lefdits habitans , commerçans,
députés, faaeurs ou fondés de
procuration , demeurant dans
quelqu'une defdites terres. ou.
qui y feront voile; Nous, de
l'avis & confentenient ci-deffuis
mentionné, ordonnons que ledit
fieur Guillaune Alexandre &
les fiens fufdits auront un fceau
commun pour l'office de Lieu-
tenant de Juflice & d'Amirauté;
lequel fceau fera gardé à l'ave-
nir par ledit fieur Guillaume
Alexandre, lès fieiis fufdits ou
leurs députés : voulons que nos
armes foient gravées fur un des
côtés dudit fceau, avec ces mots
à l'entour: le Sceau du Roi d'E'
cofe, d'Angleterre, de France~&
d'Irlande; & au revers fera gra-
vée notre image ou celle de nos
fucceffeurs , avec ces mots ;
pour le Lieutenant de la Nuvelle
Ecoffe.; un pareil fceau demeu-
rera entre les m.ains & à la garde
dudit Confervateur, afin de s'en
fervir, fuivant fa charge, feIon
que les circoniiaiices le requer-
ront : Et comme il eft de la
,deruière importance que tous

· · -

traé7andi & pacta, aßiatm
amicitiam, mutua coloqilan, Ope-
rain , ac commlniii;catiem cuam
agreflibus illis aboriginibus , &
eormu principibus vel giibifcun-
que a/iis regimen & poteJ/atem
in ipfos h/bentibus contraliendi,
okfrvandi & alendi tales ani.
tales & colloquia, qua ipi vel

jui prævdidi cmin iis contraheit,
modo federa illa ex adverfaparte
per ipfrs Sylveßres fideliter o/fer-
ventur; >iòd nif/fiat, arma con-
tra ipJos fiendi quibus redigi

pafint in ordinemn, fcuti di7o
Wilielmo jßfpue prædiais &
deputatis, pro honore, obedientiî
& Dei fervitio, ac flabilimento,
defenifone & conferratione autao-
rita'is nofra interipfos expediens
ridebitursumipoteflatetiampræ-
dia domino Willielmo Alexandrao

frfîue pradiis, per ipfos vel
earmun deputatos, Jiiljlitutos vel
a//gnatos, pro zpform defen-

fane, tutelâ, anmi tempare &
amniblus jufis occafonibus in paf-
term aggrediendi ex inapinato,
invadendi, expellendi & armnis
repeenzdi, tan er mare quàm
per terram, amnibus madis, amues
&Jfàgulos, qui fine fpeciali li-
ceniié didi domini Willielmni fub-
rumque prediarum terras inha-
bitare aut mercaturan facere in
di8n NovI Scoti provinci aiut
quavis ejus parte conabuitur, &

fmiliter omnes alias quofcunque
ý -. 114i



° par les Comnnûfircs Anglois.
quIi aiquid dani; detrinenti ,
dejlruaioniîsi I laionis vel invaji-
nis countra proizcian il/ain aut-
eju!fdemn incolas inferreprS|junent.

Quàd ut faciiùs ifat, Iicium erit
diéZo domino Willielmo fiifîue
præediais eormn de)utalisfflao-
rI-us & aJ/ignatis, contributiones

- peric/iîanti/us & incolis ejuf-
dem levare, ii unuîm cogere, per
priclmnationes vel aliO quoVis or-
dine talibus temparibus, Cuti
dié2o domina Willie/mo uifiue

prædiiis expediens videbitur,
omnes naffrosfibdites infrà dilos
limites diæ eprovincia no'aæ Sco-
tid izhabitaztes., & .mercimonia
6idem exercentes eonvocare pro
me/iore exercitio, necef/àarionanz
fiipplemento, & popiui & p/ain-
tationis dilarum terrarum auj-
mentatione e& incremento, czim
plenariA pote/alte,. privilegio &
libertate dio domino Willielmo
Alexandro f((jute pradiéis, per

ipfos 'el cormn fzub/itutos, per
qucevis mariajut nojris infigni/us
& iexilis navigazdi, cum tot
.avibuzs tanti oneris, & tam benè
munitione viris & vicu 'alibus if-i
truais,fiicuti poterunt parare quo-
vis tempore & guties eis vide-
bitur expedkns; ac ,amnes czjf-
cuzque gualitatis & adûs perfo-
nas,ibditos no//ros exiflentes aut
qui imperio no/fra ftfefddere adà
iter illud ffcipienidm valuerint,
cum ipforum jumentis, eguis,

Pièces jJf/izcatives.

nos bien amés fujets qui iront ChaNe
habiter ledit pays de la nouvelle dEla ouvelle
Ecoffe vivent tous enfemble E d
dans la crainte de Dieu & dans
fon vrai culte, en faifant tous
leurs efforts pour y établir &
affermir la Religion chrétienne,
d'entretenir la paix & l'union
avec les habitans, les Sauvages
& les naturels du pays , afin
qu'ils puiffent y exercer le com-
merce en fûreté & avec joie, &
jouir de la paifible poifeffion
de tous les biens qu'ils auront
acquis par leurs fatigues & leurs
travaux ; nous voulons,, pour
Nous & nos fucceffeurs , &
nous avons jugé à -propos de
donner & accorder en vertu des
préfentes, audit fleur Guillaume
Alexandre & aux fiens fufdits
ou ayaii caufe , ou à tous les
Gouverneurs, Officicrs & Mi-
nifires nommés de leur part,
pleine & âbfolue puifaice de
faire & dé contradler paix, al-
liance, amitié, affemblées, com-
munication avec les Sauvages
& naturels du pays, ou avec-
leurs chefs ou autres "quelcon-
ques ayant puiffance fur eux;
de nourrir & d'entretenir ladite
amitié & affinité qu'ils contrac-
teront avec eux, p'ourvû que
d'un autre côté les Sauvages

b elent fidèlement les conven-
tions ; que s'ils y manquent ,
nous perniettois de prèndre les

Dd
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Pièces produites
C/arte armes, afin de les réduire dans

de /a ZVMiveylle l'ordre & le devoir, comme il
Ecje, de

,1. paroîtra expédient audit fleur
Guillaume ou aux flens fuTdits,
pour l'honneur, l'obéiflàce &
le fervice de Dieu, comme auffi
pour affermir, défeuldre & con-
ferver notre autorité parmi ces
peuples ; avec pouvoir audit
fleur Guillaume Alexaiidre &
aux flens fufdits, leurs. députés,
fubflitués ou défignés par eux,
pour leur défenfe & fûreté , en
tout temps & dans des circonf-
tances légitimes, d'attaquer ino-
pinéient, faifir, chaffèr & côu-
rir fus & repquffer par la fbrce
des armes, tant par mer que

spar terre, tous- ceux qui, fans
une permifflon expreffe dudit
fleur Alexandre ou dés fiens fuf-
dits, prétendroient habiter lef-
dites terres, exercer le commerce
dans ladite Nouvelle Ecoffe ,
province ou partie, quelconque
d'icelle , & pareilleient tous
ceux qui oferoient apporter
quelque dommage, détriment,
delrudtion, léflon ou. invafion
à l'égard de ladite province ou
de fes habitans ; & pour plus
grande' acilité il fera permis au

eur Guillaume Alexandre, aux
fiens fufdits ou leurs députés,
faéeurs ou pertonnes défignées,
d'exiger & de lever des contri-
butions fur" les négociais &
hab.itans dudit pays, par procla-

»okzs, oyibus, lanis & rebus om-
nibus, mfunitiolilus, Iac/linis, Ina-
jourirs 4rUîjs &? inf/rumentis mi-
litaribts quotuot voalzerint, ali-
que commnnoditatibus ' re/ms ne-
cefariis pro zjii ejzfdem colonia;
nuituO commercio cuni*)zativis in-

/abiitanti)ts earum prvinciarum,
aut aliis ii cum ilfis planta-
tionibus nerCiionia contrabazt,
tran{fportandi ; & omnes comma.
ditates & iercimonia, qua us
videbuntur neceffaria, in regnum
no/rum Scotiæ , fine aliczujus
taxationis, czflumæ? , aut inpoi-
tionis pro eifdem þfiutione nobis
vel nofJris cuJzunariis aut eorum
deputais inde portandi, eofdem
ab eorum officiis in hâc pare pro

fpatiofepteem annrum diem data

præ,fe;niim innediatfequentium
in/hibezda. Quam quidem folam
commoditatem per fpatium tre-
decin annwrun in pofIerùm liberà
conceimnus, tenoregue præfentis
charta noffra concedimus & dif
ponimus di2o domino Willie/mo,
fiifue pradistis., fecundùm pro-
portionem uinuqze pro- centum
po/cà mentionatam ; &- pofi
tredecim il/les annzosfnitos.licitum
erit nobis noIrifjue ficcej/oribus,
ex omnibus bonis & mercimoniis
git ex hc' regne noffro Sctie
tid eamdem provinciam, vel ex
ea provinci4 ad diffum regnum
nofrumi Schiæ exportabuntur .vel
importabuntur, in gutibfyis Aups
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par les Coinimfires Anglois.
regni nolri partibus per dican
Villinum fiu e præ?dios,,

tantûm quinque lihras pro centuam
feczdùn antiquwn negociandi
motrenm, fßnle illA â imiipfitione,
taxatione, cuf//umâ vel dev'oriâ
ab gpJs in perpetium levare &
exigere; u quidemn fummna
quizqie fibrarun pro centwn, ci
fit fidta per diawnzzm dominuom

Villielnwn fafue prædiffos,
nofris Officiariis ad hunc effec-
tumi coùnßitutis; exindè licitwan
erit dliéao domino Willielmo fiif
gue prædifis , eadem hona de
noiro hoc regno Scotia, in quaf-
vis alias partes vel regiOnes extra-
neas, fine aicuus a/terius cif-
tua , taxationis vel devoria fr-
Ilutiole noais vel nojris hæredius
auit ficcefforibus aut aliquibus
a/iis, tranportare & aveiere,
provifr tanen quòd di7a bozia
infrå fatiw;n tredeciin menfiium7i
pojI ipfaruîm, In 9uOvis lujus
regni nofri portu appu!fianem
navi rursùs impanantzur: dando &
concedendo alfoilutan & pln4)
riam pote nt diéo domino
Willieln Jizfue prædiéis, ab
omnibus no/'ris fiubditis lui co-
lonias dedicere, mercimlonia exer-
cere, aut ad eafdem terras Nova
Scotia, & ab eifdem -navigare

Va/luerint, præiter dié2amJfimmm
niobis debitani, pre bonis ;& mer-
cimonjis quinque libras de centum
vel ratione exportationis ex Aoc

mations où tout autre moyen,
& dans les temps qui leur paroi-
tront convenables; de convo-
quer tous nos fujets compris
dans lefdites limites de ladite
province de la Nouvelle Ecoffe,
les habitans & ceux qui y exerce-
ront le commerce, afin de pour-
voir aux troupes néceffaires pour
la défenfe du peuple & defdites
colonies, pour leur amélioration
& accroiffement ; avec plein-
pouvoir, privilège & liberté au-
dit fleur Guillaume Alexandre
& aux fiens fufdits ou leurs fub-
flituts, de naviger dans toutes
les mers fous notre pavillon &
étendards, avec autant de vaif-
feaux & auffi grands qu'ils le
voudront, chargés d'autant de
munitions & de vivres-qu'ils en
pourront avoir, en tout temps
& autant de fois qu'ils le juge-
ront à propos-, & de tranfporter
toutes les perfonnes qu'ils vou-
dront dans lefdites terres, d'E-
coffe, de quelque qualité ou
condition qu'elles foient, nos
fujets ou les -perfonnes defirant
de l'être & de faire Jl-töage,
avec le tranfport de leurs bef-
tiaux, chevaux, boufs, mou-
tons, biens, effets, munitons,
machines de toute efpèee, armes
& infirumens militaires, toutes
les commodités & chofes iécef-
faires à Il'ufage de ladite colonie,
au commerce avec les naturels

D d ij -
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Piùce; produites
C/arte du pays ou avec ceux qui copà-

de Ici Nouvelle mercent avec lefdites colonies;
L ci, de

comme aufli de tranfporter dudit

pays dans notre royaume d'E-
cofTe toutes les commodités &
marchandifes néceffaires , fans
payer aucune taxe, dpuane ou
impôt, à Nous, à nos douaniers
ou leurs députés , fufpeidant
quant »à ce point leur office
pendant l'efpace de fept ans, à
compter du jour de la date des
préfen tes ; laquelle exemption
eft accordée pour l'efpace de
treize 'années confécutives , &
par la teneur des préfentes l'ac-
cordons & difpofons en faveur
dudit fieur Guillaume Alexan-
dre & des fiens fùfdits, & cela
dans la proportion de cinq pour
cent, fur les marchandifes dont
il fera fait mention dans la fuite;
& après les treize années écou-
lées, il fera permis à Nous & à
nos fucceffeurs, de prendre fur
tous les biens & marchandifes
qui[ feront tranfportées de ce
royaume d'Ecoffe à ladite pro-
vince, ou de ladite pfotince à
notre royaume d'Ecoffe ou dans
fes- ports quelconques par ledit
fleur Guillaume, la feule fomme
de cinq livres fur cent, felon
l'ancienne coûtume du ,com-

nierce, fans aucune autre im-
pofition, taxe, douane, impôt

, ou devoir quelkonque; laquelle
fomme de cinq livres fur cent

regno nojiro Scatiæz, ad prrin-
ciam nova Scatia vel imparta-
liOnis à diâ prmnaincil•i ad reo-nmn
hac naf/rumn Scotiæ pr3'diaæ, in

ipfus ejzfque prdilarumzproprios
,!ils fiunendi, levandi & reci-
piendi, & fmiliter de anmibus
bWnis & mercinniis, quæ per
diaos nef/ras fibdios coloniarzum
duéres, negotiatores & nayi-
gatores de diA proviinci. Nooe
Scotiæ, ad quavis nofjra dmi-
nia naut n/i queavis loca expar-
tauntur, vel à nf/ris regnis &
a/iis lacis ad di&nm Nvam Sc-
tiam importaluntur,ultrà &fiiprà
diiai jimzmam niois.del.inatam
quin qte hiras de centumn, ' de
bonis e&> mercinaniis emnium
extraneorum alkerumquefi6 zJ/rl
obedientiA miiiinimè exifeentium.,
qua vel de pravincia Næ Sco-
tiæ expartabunztur, vel ad eanmdem
importabuntur, ultrà & fuprà
dia;nJimtmmam nbais dejlinatamz,
decem libras de centumn diJli da-
mini Willielni fiorum que præ-
diiaorzm, prapriis zjibus per tales

iinifJras Oficiarios vel Subfi-
tutas earumz'e deputats aut fac-
tares, qis ipfi ad hunc efean
canflItuent & defigna nt, le-
vandi, þflmendi & recipiendi,
pro meiori didi amini Willielmi

fitorunque prædi/orum, aliarm-
que mnium diauzm n flrorum

,fu/ditorumz, qui diiam Nvan
Scotaiam zinhabitare, vel ibidem
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par les Conmijaires Anglois.
mercimniaua exercere valuerintfe-
curitate & commoditae,

nera liter Onihlimnf a/Wr/uni 9qu
n authoritati & p eßati

Jfêfe fhdere lin graval'untur,
nzabis Vifinn e(i, 2/olzîmmyfguhîe quòd
Iicitmn erit di 6a7 domina Wil-
lie/no filifgue præediéis, unwn

cula, caflella, lacafortia,fpecida,
armamentaria, the blockhoufes,
aliaque æedifcia cmn portubus &
niaViiiin fß4tioilniu ædicare, vel
adi cari caufare, unà curm na-
Vibu1s bellicis, eafdem que pro def-
fne diormn locorum ap)li-
care, ficuti ditla domino Willie'lma
fiifquepr-adiJis, pro diMo cana-
mine periciendo nectfrium vi-
debitur, proque ipfarum defen-

fone mi/itum. caterras ibidem /a-
Miire , prarer prdida Juprà
iientionata, & generaliter 0pmnia

facere qua pro co&nqueßlu, aug-
ientatine popul , inhabitatiane,

prafrvatione & gubernatione
diæ Noræ cotiæ, ejufdem que
o'rarum & territorii infrà omnes
zujus limites pertinentias & de-

pendentias fik n/ro nomine &
auithoritate, 1ud Clnlue, iOs fi
pef/naliter efèmus præfi ntes fa-
cere poterimus, licet ca/iisfpecia-
lem & flriqanam iagis ordinatio-
nem, quani per prafentes pref-
crihitur, reqîzirat; cuil mandata
volumus & ordianamus,ßri1i iifmè-
fue præ~cipimus omnibus noßtiî.s

fera pavée par ledit fieur Guil- Charte
laume & fes ayans caufe, à no de la. Nouelle

laume Ecotlè, de
Officiers conflitués à cet effet; r 621.
& dès-lors il fera permis audit
fleur Guillaume & aux fiens fuf-
dits, de tranfporter les mêmes
biens de notre royaume d'Ecoffe
dans d'autres parties ou régions
étrangères , fans payer d'autres
droits , taxes , impôts ou de-
voirs, à Nous, nos héritiers ou
fucceffeurs, ou à quelques au-
tres que ce foit; pourvû cepen-
dant que lefdits biens foient
remis derechef fur les vaiffeaux
dans l'efpace de treize mois
après leur arrivée dans.les ports
de notre royaume : Donnons
& accordons pleine & entière
puiffance audit fieur Guillaume
& auxfiens fufdits, de prendre,
lever & recevoir de tous nos
fujets qui voudront trafiquer &
exercer le commerce avec lef-
dites colonies , ou s'en revenir
defdites colonies dans notre
royaume, outre ladite foinme
qui nous eft dûe, cinq livres
fiir cent fur, tous les biens &
marchandifes, foit à raifon de
leur exportation de notre royau-
me d'Ecoffe à la province de la
Nouvelle Ecoffe, ou à raifon de
leur importation de ladite pro-
vince dans notre royaume d'E-
coffe , & cela, pour fon ufage
& celui des fiens fufdits; & pa-
reilleient de prendre fur tous
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Charte les biens & iarchandifes qui

le la Nouvelle feront tranfportées de ladite pro-
Ecoe, devince de la Nouvelle E'coffe dans

nos domaines quelconques, par
nos fujets coiduéteurs de colo-
nies, négocians, navigateurs, ou
qui feront exportées de nos
royaumes & autres lieux de nos
domaines I ladite Nouvelle E'cof-
fe, au delà & par-deffus la fomme
fufdite à Nous deflinée , cinq
livres fur cent; & quant aux
biens & marchandifes de tous
les étrangers qui ne font point
fous notre obéiffance, qui fe-
ront des exportations ou des
importations dans Jadite province
de la Nouvelle E'coffe, Nous
permettons de prendre au delà
& par-deffus la fomme qui nous
efi deftiiiée, dix livres fur cent,
qui fera levée , prife & reçûe
pour l'ufage dudit fleur. Guil-
laume & des fiens fufdits, par
tels minifires, officiers, fubfti-
tuts, faéteurs ou députés qui
feront conifitués & nommés à
cet effet : Et pour plus grande
fûreté & commodité dudit fleur
Guillaume & des fiens fufdits,
comme auffi de tous nos autres
fujets qui voudront aller habiter
dans la ,Nouvelle E'coffe ou y
faire le commerce, & générale-
ment de tous ceux qui ne feront
point difficulté de fe foûmettre
à notre puiffance & autorité;
Nous .avons jugé à propos &

Jußiciariis, Ofjiciariis & fr-
diis ad loca il/a fje conferen-
tibus it fefe appliceizt., dia1oquie
domino W/iliebnofi|yjue prSdic-
lis, iii OmniZibus & JîngzzisJipra-
mentionatis earum fIjlntiis, cir-.
cumlantiis & dependentiis izein-
dant & obediant, e/fgue in earum
executione inii onibus adeò ß/nt
obedientes, ut nobis czzus Perfo-
nam reprafentat, effè deberent,
fib peza difobedientiæ & rebel-
lianis; & quia fleri poteji 9uod-
guidam ad diZa loca tran(fpor-
tandi refraJoriißnt, & iad eademn
loca ire recifabunt, nt diao do-
mino Willielno fitf(que p;rdiffis
reJjeuzt, Nobis igitur placet 9 uò'd
omnes Vice comites, Jenefcalli,
regalitaibis Balivi, pacis Jufli-
ciarii, Præapofti, & urbium Ba-
livi, eorumque Officiarii & jzjli-
tia Mini(ri qiicuzqze, dizéum
dominum Willielmnfiwfgue /de-
putatos, aliofgzue pradié2as in
omnibus & fjiguis legitimis re-
bus, & faéis quie facient aut
intendent ad effè7um prædiJi,
fmiiter & eodem modo Jcuti
noßnm fpeciale warrantmn ad
buniîc efeéZum haberent, afZant,
forißcent , & eifdemjfippetias
ferlant. Declaramus infip'er per
præfentis charta naf/ræ tenaren
omnibus chrifianis Regi bus, Prin-
cipibts & Statibus, quòdfß ali-
guis 3el aliqui, qui in poflerùm in/
diis co/amlis Pel de earum iiii
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par les Comm
fidi éprovincié NovæScotia,
vel aliqui aliifib eorum licentiâ
viel mandata qiiovis einporefuturo
piraticam exercentes per mare vel
terrain, loua aicujus ailuderint,
vel aiquod njußzun aut molelun
hIzjliliter commniferint contrà ali-
quos nojiros nofroruin hreduni
& ficcefforum, aut aiorum Re-

gum, Principun, Gubernatorum
aut Statuum in fodere nobifcum
exiflenztium fzbdiios, guòd talia
bonaßc ablata , tut juf/a querela
deiiper miata per aiquem Regem,
Principem, Gubernatorem, Sa-
tzum vel eonumiinbditos prædi2os,
nos nof/ri haredes & fucceffores

publicas proclanzationesferi cura-
bimi. in aliluâ parte dili regni
nojiræ Scotiæ ad hunc effeJum
magis commoadâ, ut didus pirata
velpirata, qui tales rapinas com-
nittentflato temppreperprafatqs

proclamationes limitand,penariè
reflituant Iuacunque bona/cabla-
ta, &pro didis injuriis omnimodo

fatisfaciant, ità ut difi Princi-
pes, aiigue fc contiquerentesfatis-
faZosfe ef/è reputent, & quòdfi
talia facinora committent, bona
ablata non reJituent aut reflitui

facient infrà imitatum tempus,
juòd tunc in poferùm fib nof/ri
protedione & titel minimé erunt,
& quiid /icitum erit omnibus Prin-
cipilus, a/iifque prædié/is, delin-
quentes eas hoßiliterprofegqui & in-
vadere; & licet neminem nobilem,

iaires Anglois. 21)
nous voulons qu'il foit permis
audit fleur Guillaume & aux
fiens fufdits, de bâtir ou faire
bâtir une ou plufieurs places
fortifiées , ouvrages de défènfe,
châteaux, citadelles, redoutes,
arfenaux, forts & autres édifices
militaires, avec des ports, baies
& autres lieux propres au mouil-
lage des vaiffeaux, comme auffi
des vaiffeaux de guerre pour la
défenfe defdits lieux, comme il
femblera convenable audit fleur
Guillaume & aux fiens fufdits;
& en outre d'y établir des trou-
pes de foldats pour leur propre
défenfe , & en général tout ce
qui fera néceffaire· pour l'état
floriffant, augmentation du peu-
ple,. habitation, confervation &
gouvernement de ladite Nou-
velle Ecoffe , de fes rivages
& territoires dépendans. defdits
lieux & compris dans l'étendue
des limites ci-deffus mention-
nées; de faire en notre nom &
par notre autorité tout ce que
nous pourrions faire nous tmê-
mes fi nous étions préfens, non-
obftant qu'un tel cas requît
des ordres plus fpécifiés & plus
firidtes que ceux qui font pref-
crits par les préfentes : Voulons,
ordonnons & prefcrivons très-
firiétement à tous nos Jufliciers,

v Officiers & fujets qui fe tranf-
porteront dans lefdits lieux, de
fe foûmettre à la préfente Or-
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donnance, & d'obéir audit fieur
Guillaurne & aux fiens fufditsde dans ce que nous avons ordonné
ci-deffus, en tout ou en partie,
en fubflapce, circonflances &
dépendances, & que dans l'exé-
cution ils lui foient auffi obéif-
fans qu'ils le doivent être à
notre égard, puifqu'il repréfente
notre Perfonne , & cela fous

peine de défobéiffance & de ré-
bellion: Et parce qu'il peut fe
faire que ceux qui devront être
tranfportés dans lefdits lieux, de-
viennent refradtaires & refufeit
d'aller dans lefdits lieux, ou bien
rZ fftent audit fleur Guillaume

aux fiens fufdits; il nous plaît
qùe tous les Vicomtes , Séné-
Schaux, Baillis royaux, Juges
de paix & Baillis des villes, leurs

/ 1Officiers & miniflres de juffice
quelconques, affiffent, prêtent
main-forte, & fecourent ledit
fleur Guillaume & fes délégués
& autres fufdits , dans toutes
& chacunes chôfes légitimes &
-affaires qu'ils feront & entre-
prendront à l'effet de ce que
nous avons accordé ci - deffus,
de la même manière que s'ils
avoient notre conceffion fpéciale
a cet effet: Déclarons en outre,
par la teneur des préfentes, à
tous les Rois, Princes & Etats
chrétiens, que 's'il arrive dans
la fuite que quelques-uns exer-

gant le métier de pirates dans

216
aut generoJfin l'de patrÎ IiAi'á
fine /icentiza noJi' deccderefatu-
tumj/fit, nihilominus valmus qu»d
præfens hoc dil/onaJiifficiens erit
licentia & warrantulml omnibus
qui huic itineri fe committent
qui læefa je/liitzs non Jmt rei
ue! a/ique alia fpeciali mandata
inhibiti, tqir etian perpriæfentis
charta tenren dec/aramus, velu-
mifque, quòd neino de patriâ hác
decedere permittatur vérsùs dic-
tain Novam Scotiam in illo tem-
pore, nifi ii qui juranienum Ji-

premiitatis nof/rS primumJifrcepe-
runt ; ad queim effian nos per
præ?fentes dico domino Williebna,
fui{gue prædilis vel earum con-
ferratori, vel deputatis idem hoc
juramentmn onnib us perfnis ver-
sus illas terras in ei calonia fefe
conferentibius requirere & exhibere
plenariam poteßatem & autori-
tatem damus & cacedimus ; prS-
tereà nos cuim avifzmento & cen-

fen/upi-ædii& pro nobis &ficeJ

foribus noffrv declaramus, decer-
niuis & ordinamus, quòdomines
noiarifiihiti, qui ad diéZam N-
vam *Sçatiam proficifentur aut
eamn incolent, eorumque omnes î-
heri & pojeritas qui ibi nafci on-
igerint, a/iique ainnes ibidemi eri-

clitantes habebunt & po(i eblut
omnzes libertates, immunittes &

-privilegia ikrorum & naturaliw nIl:

Jubditarmn nofri regni ScotiSe,

/cuiifé



par les Commiaires Anglois.
ficài ibidem nadi fui(efnt. InJh-
per nos pro nobis & fuccejri-
bus iofris, damus & concedimus
dio domino Willielmo Alexan-
dro, fiifiue prædifais, iberam
poteJ/atem Jabiliendi & cudere
caufandi monetam pro commercia
liberiori inhabitantium di7aæ pro-
vinciæ, czifvis metalli, quo modo
& quâ formâ vaierint & eifdem

profcribent; atque etiamfi iu
guaJiones aut dubia fiper inter-
pretatione aut confrulione ali-
czjus claufida in hc præfenti
chiarta nojir contenta occurrent ,
ea omnia filmentur & interpreta-
buntur in ampi[imforma - in

favorem diéi donini Willielmi,
ionmque prædiaorum. Prætereà
nes ex certâ nolràfcientiâ., pro-

prio metu, autoritate regai &
petef/ate' regieÎ, Jicimus , univi-
mus, annexaviminus & erexius,
creavinius &' izcorpor<vimis, tene-
reque præfentis chara noßiræ, fa-
Cimus, unintus, annexamus, eri-

gimus., creanyws & incorporamus
totain & integram -pradidam
prvinciam &terpas Novæa Scoti,
cn omnibus erumdem limitibus
maribus ac mineraibes- auri &
argenti, plumbi, cupri, chalybis,
janni, æris,ferri, aiifjue gui-
bufcwtgu' fdinis, margaritis ,
/apidibus pretiofis, apirus ,

filvis,Virgutis, ofcis, ma is,
lacubus, aquis, pifcationibus, tam
in aquis dulci bus quàm fÀ/is,.

. ieces jußlßcatives. (

lefdites colonies ou en quelque Charte
partie de la Nouvelle E'coife de la Nouvelle

•Ecogëè, depar permiffion ou ordre, par r6 e

terre ou par mr, enlèvent les
biens de quelqwun, ou commet -
tent hoftilem it quelque chofe
d'injufte ou e fàcheux à l'égard
de quelqu' n de nos fujets ou
de ceux d nos héritiers & fuc-
ceffeurs, u des autres Rois,
Princes, Gouverneurs ou E'tats
qui fer nt en alliance avec Nous,
& qu' n vertu de ladite alliance
quel 'un defdits Rois, Princes,
Go erneurs, E'tats ou leurs
fuj s , nous portent de juftes
pl ites fur les excès commis par
I dits Confédérés; Nous, nos

éritiers & fuëceflèurs, aurons
'foin de faire des proclamations
publiques dans quelqu'une des
parties de notre royaume d'E'-
coffe qui nous paroîtra la plus
convenable à cet effet, pour que
lefdits§ pirates qui commettront
de telles rapines reflituent plei-
nement , dans un temps qui
fera limité par lefdites proçlama-
tions, tous les biens qu'ils auront
enlevés , & donnent fatisfac-
tioi des injures qu'ils auront
faites , de façon que lefdits Prin-

· ces & les autres qui fe feront
plaints, avouent avoir reçû une
parfaite fatisfadion; que fi après
avoir cômmis de telles adions
ils refufent de reflituer ou fire
reflituer dans le temps limité les

Ee
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arte biens qu'ils auront enlevés, N,us - tam reg,(
NIvielle déclarons qu'ils ne féront ,plus run, civ

1..de dorénavant fous notre fauve- . liberis, b
garde & protedlion, & qu'il fera burgis,
permis à tous les Princes & au- 'gzs, ma
tres fufdits d 'pourfuivre les dé- ciis & jz
linquans en nnemis & de cou- que a/iis
rir fus : E quoiqu'il foit fnatué /ariterfi
qu'aucun es Nobles & Gentils- integrum
hommes, 'e fortent de leur pa- laroniam
trie fans notre perniffion, néan- NoIva S
moins /nous. voulons que le pré- appelan
fent Diplome ferve de pernif- cedimus,
fion & de garant à tous ceux foribus d
qui voudront faire le voyage de guàd uni
la Nouvelle Ecoffe, pourvû. qu'ils ' tun dom,
ne foient pas coupables de lèze- prSdio
majeflé, ou empêchés. par quel- fiper a/i
qu'ordonnance fpéciale; & dé- taruni te
clarons en outre, -par la teneur criptæ,
des préfentes, &' voulons qu'on fefina
ne permette dans ces fortes de omnilus1
temps à qui qùe ce foit de fortir vilegîis,
de la patrie pour aller dans la zibus &
Nouvelle E'coffe, qu'à ceux qui fri)rà me
auparavant auront reconnu par a/iâfpec
ferment notre droit de fupré- find per i
matie ; à- l'effet de quoi Nous apudgi/
donnons & accordons pleine ejufdem
puiffance & autorité, etn vertu 9guàmfei
des préfentes , audit fiéur Guil- fecutaji
launie, aux fliens fufdits ou à cÙim avif
leur Confervateur ou députés, d7 pn
d'exiger & requérir le même no//ris
ferment de toutes les ,perfonnes prfentLis
qui fe' traifporteront /dans lef- .ùs ment
dites terres & colonie : de plus; petuum t
déclarons,, décernons & ordon- um & à

/iuw pý/èiIum guà. alio-
itatibus /i/eris, poi-taus
urgis, urbibus, Barûniæ
maris portulus, anchora-
,cliinis, mw/endinis, offi-
urifdiJionibus, omnibu!f
genera/iter & particu-

prà mentionatis, in uuim
& /iberum dominiunm &
per prde/izumni , nomine

cOtiæ 0ni temporefutturo

dumr; i'o/zumufgue & con-

ac pro nobis &jiccef
ecernimus & ordinamus
cafeifna mnc lier dic-
inum Wi'//ie/mumfofg/ue
s, amni tempore afuturo
guam partem fundi dic-
Trarium &provinciapref-

Iabit & fr/iciens erit
pro taiI regiane, cum
paribuis, pendicu/is, pri-
c-afua/itatius, /iberta-
inimuitatibus ejufdem

ntionatis, abfgue Ainga9
ia/i aut particulari fei-
pJm,fizofgue prædios,
,am a/l9uam partem vel
/ocum capiendâ; pens
(inam Omni ue quæ indè
it aiutfeqzidpo(/iit; nos
imenta & confenfiîpra-

r nobis & ficceforibus
ifpenfJ7imus, tenore/jue
charta nof/ræ modofib-
nàto difpenamus, inper-

enendi & habendi in to-
ntegrn diFlam regionem
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par les Coinrnipfires Anglois.-
&i dominium NoVæi Scotiæ, cumn
Omibi us ejujdem Iimitibzs infirà

præ?di? maria, minieralibus auri
& argenti, cipri, chalzais,Jlanni,
frri, æris, aliif(ue quibzyJwzqze
f;dinis ,margaritis, lapidibus
pretiißs, lapidibus, 'fivis, vir-
gltis, bofcis, wuarfcis, /acbiis,
aquis, piJationibus, tam in aquis
du/cibus quàm fais, tàm rega-
ium pJiiiii quàm ali rim, civi-

tatibus liberis, burgis, liberispar-
tubus, urbibus, Baroizaio mugis,
larisprtubuZs, anchoragiis, mna-

cinnis, -Iendiis, offciis & ju-
rifidionibus, oinnibuffque" a/is
genera/ier & particulariterfqiprà
mentionais, cmnque onzibus anis
privilegiis, lîberiatibus, iminwli-
tatibus, cafJiaitatibus, alifque
fiîprà exprefis, prfao domino
Willieno Alexandro, hæredibus
fîis/& aqJigzatis, de nAbis nof-
trifguefizcceffpribus infeodo, la-
rediate, libero daininia, /berâ
baroni & rega/itate in perpe-
tum, modfiqprà nenionato, per

omnes reéas metas e!' folis limi-
tes, proit jacent in longitudine
& latitudine, in dmibus, adifi-
ciis æ?dificatis &> ædcandis,

boflis, planis, bfcis, marefcis ,
viis, femitis, aquis, flagnis, ri-
vulis, pratis, p(fcuis & paluris,
molendinis, multmis & earum
fequelis, aucupationibus, vendtiO-
nibus, pifcationibus, petadiis ,
turbariis, carbonibus, carbonariis,

nons, de l'avis & confentement C/iarte
fufdit, pour Nous & nos fuc- de la Nouvelle
ceffeurs, que tous nos fujets qui
partiront pour la nouvelle Ecotfe
ou qui voudront s'y établir, leurs
efifans & poflérité qû'ils y laif-
feronIt, comme auffi tous les
négocians y faifant commerce ,
pofféderont & jouiront de toutes
les libertés, inmunités & privi-
lèges que poffédent tous les fu-
jets libres & naturels de notre
royaume d'Ecoife ou de tous
nos autres domaines, de la même
fàçon que's'ils y ftifent nés: Ea
outre, donnons & ,accordons,
pour Nous & nos fucceffeurs,
audit Guillaume Alexandre &
aux fiens fufdits, libre puiffance
d'établir < faire frapper mon-
noie, pou la plus grande facilité
du- comierce des habitans de
ladite ovince , de quelque mé-
tal & «ous quelque forme qu'ils
le voudront: & s'il s'élève quel-
que difficulté ou quelque doute
fui l'interprétatio'n ou l'énoncé
d quelque claufe inférée dans
lés préfentes, on les prendra &
interprétera dans la forme la plus
ample , & en même temps la
plus favorable audit fleur Guil-
laune & aux fiens fufdits : Et
(le plus, Nous , de notre cer-
taine fcience , propre mouve-
ment, autorité & puiffance roya-
le, avons fait, uni, annexé, éri-
gé, créé, incorporé, & par la

Ee ij
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C/arte teneur des préfentes, faifons,

de la Nouvelle uniffons , annexons, érigeons,E"cofJè, de
J 621. créons & iiicorporons ladite pro-

vince de la Nouvelle Ecoffe toute
entière, auffi-bien que les terres
de la Nouvelle' Ecoffe , avec
toutes leurs limites, mers, miné-
raux d'or & d'argent, de plomb,
de cuivre, d'acier, d'étain, de
fer, avec toutes les autres mines
quelconques , perles , * pierres
précieufes , forêts , buiffons

pâturages, marais, lacs, pêches
tant en eaux douces que falées,
tant des poiffons royaux que
d'autres ; villes libres , ports
francs, bourgs, cités, bourgs de
baronnie, ports de nier, mouil-
lages, machines, moulins, char-
ges & offices, jurifdidlions &
toutes les chofes tant générales
que particulières ci-deffus men-
tionnées, en un feul, entier &
libre domaine & baronnie, que
l'on appellera- dans tous les temps
futurs du nom de Nouvelle
E'coffe : Voulons & accordons,
& pour Nous & nos fuccef-
feurs, décernons & ordonnons
que la feule 'prife de poffef-
fion' qui fera faite à. l'avenir
par ledit. fieur Guillaume & les
fiens fufdits, fur une partie du-
dit fonds des terres & province
fufdite, fera fuffifaite pour tout
le pays avec fes parties, dépen-
dances, privilèges, cafuels, li-
bertés & immunités ci - deffus

cuniculis, czunicuariis, Columlis,
columbariis, fabrili/;us, bra/nis,
brueriis & geni[lis, filvis, nemo-
ribus & virguiltis, lignis, lapici-
dinis, lapide & calce, caim curiis
& earum exitibus, hæarege/dis ,
bludvillis, & mulierun mercietis,
czufurcâ,fofa, fok, fak, thole,
thane, infangihief out fangthief,
out, wrark, wavi, weck, veny-
fone, pit & gallous , -ac cum
omnibus aliis & ingiis libejia-
ibus, commoditatibus, proß uis,

aifamentis ac julisJipis pertinen-
tibus quibzffcunue, tàm non no-
miniais guàm nominatis, tàm

Jhbtùs terram guàm þfprà terran,
pracul vel propè ad prædi7am
regionem jpeantibus, feu jzulè
fpeéare valentibus, qiuamodà libet
injLtarum liberè, quiet?, plenariè,
integrè, honorficè, bene & in
pace, abfque ull. revocatione ,
contradiaione, impedimento dut
objliiculo aliqua li; folvendo ind
annuati dius dominus Williel-
mus Alexander zique prædili
nobis naflrepieæredibus &fic'I-
cefpribuzs unum denarium monete
SJcotiefzperfuzza'kzm diaarun ter-
rarum & provincia Noæ Scotia
adfeßivum Nativitatis Chrili,
nomine Albx firmæ , fi petatur
tantim. Et quia tentione di7a-
rum terrarum & provincia nova
Scotia, & Albâ.irma prædié?A
deficiente, tempe/ivo & legitimo
introitu cujufvis 4aredis 'el hart-
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par les Comminf'aires Anglois.
nu dil7i domini Willielmi ßibi

ficcedenzimrn, quòd ifficuterper
ipfospræßlaripotelob longinquzamn
dIfantiam ab hoc regno nojro,
cadent terra &provincia, ratione
non introitus, in manibus nojiris
iïßrorwnqueficcefforum zuuè zd
legitimuii legitimi haredis introi-
im ; & nos nolentes diJis ter-

ras & regionemll. quavis tempore in
non iniroitu cadere, neque diémn
dominum Williebiznumfizojyuepr-
diaos beneficiis & proficuis ejuf-
dem eatezs frzrari ; idcircò nos
tum avifamerito prædio cznrdiao
introitu, quanadocuinque contige-
rit, deifyeniizus tenoreque pre-

Jentis charta noßiræ pro nobis &'
ficcef/ribus noßris difpenfamus,
ac etiam renuntiavimus & exane-
ravinus, tenoreque ejufdem charta
nojiræe, cum confeniztprædidJlo, re-
nuntianus, & exoneramus diéhan
dominmn Wi1ielnnm ejufqueprf
crîptos circà prefatum non introi-
turm dia provincia & regionis,
quandocuzque in manitus,nIoßris
deveniet, nut ratione non introi-
tûs cadet, cun omnibus qua de-
iper fequi paff/imnt ; provifa tamen

, qui'd dilns dominus Willielmus,
Jiique hæredes & afignati, infrà

fpatiiumfeptem annorum paß de-
e[/im & abitun Jhorum prede-
ceforum aut introitum ad poffef

Jonem didarum terrarum aliorum-
que præedi/orumun, per ipfos vel
eorun legitimospoffefores ad6unc

mentionnées ; --fans qu'aucune Chrte
autre prife de poffeffion partie dEla Nouvelle
culière foit faite par lui & les f1,d
fiens fufdits dans aucune autre ,
partie ou lieu : en vertu de la-
quelle prife de poffeffion & de
tout ce qui doit s'enfuivre ,
Nous, de l'avis & confentement
fufdit, pour Nous & nos fuc-
celleurs, avons accordé & ac-
cordons par la teneur des pré-
fentes, de la manière que nous
le dirons plus bas, la poffeffiont
& jouiffance de toute & de l'en-
tière région & domaine de la
Nouvelle E'coffe, avec toutes fes
limites comprifes dans l'étendue
des mers ci-deffus affignées; avec
toutes les mines d'or & d'argent,
de cuivre, acier, plomb, étain ,
fer & autres mines quelconques,
pierreries , pierres *précieufes,
forêts, buiffons, pâtura ês, ma-
récages, lacs, eaux, pê hes tant
en eaux douces qu'en eaùx falées,
tant des poiffons rpyaux que
d'autres; villes libres., bourgs
libres, ports, cités & bourgs de
baronnie, ports de mer, mouil-
lages, moulins, :arges & ju-
rifdiélions, & to tes les autres
chofes, tant géù 'rales que parti-
culières, ci-de s mentionnées;
avec tous les utres privilèges,
libertés, imm nités, cafuels &
ce dont on a fait mention
ci-deffus, au it fleur Guillaume
Alexandre, "fes oboirs mI ayans

Ee ii
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Charte caufe, en fief, héritage, domaine

de la Nouvelle libre , baronnie libre & droits
E'c e, de régaliens à perpétuité, de la ma-

mière ci-detfus mentionnée, dans
toute l'étendue des bornes & limi-
tes prifes en ligne drpite; comme
aufli la poffeffion des maifons, édi-
fices, bâtimens conifruits ou à,
coiffruire, bois, plaines, marais,
marécages, chemins, franche-
court ,routes,eaux, étangs, ruif-
feaux, prés, pâturages, moulins,
droits des grains moulus & tout
ce qui en dépend, chaffes des oi-
feaux & des bêtes fauves, pêches,
tourbes & tourbières, charbons
& charborinières, colombiers &
pigeonniers, bruyères, landes,
brou ffailles, genets, forêts, bois
de haute futaie, bois taillis, ar-
briffeaux, carrières, matières à
faire de la thaux, & tout ce qui
-en dépend, avec des cours &
leurs-dépendances; droit de fei-
gneur fur les vaaux, droits de
remife, droits d'aubaine dans les
mariages, droits de fourches &
-lieux patibulaires, culs-de-foffe,
droit de franche-court, droit de

foc, de fah, tho/e , thane, in -
fangthifaut fangihief; aut w'rah,

wavi, vek, venýyfene, pit & gallus;
avec toutes les autres libertés, pri-
vilèges, profits, émolumens qui
en dépendent , tant ceux qýui ont
été nommés , que, 'ceux qui ne
l'ont point été, tant fous terre que
fur terre, & dans l'étendue & aux

effiérum patela tem lablentes, na-
bis nhJrfjgue fcce('ribs /'ma-
gium faciant; & dic7as terras
dominium & baroniàm Aiiigue
prSdia adeant, & per nos re-
cipianturf;cundum /eges & fa-
tilla diZi. regni n(lri Scotia'.
Denigue nos pro nAlis Jf4ccef

fribus' 'nef/ris, elurmus, decer-
ninus & ordinarnus prafentem
/anc np//rain clartamn, &- infeo-

fanentm;n: fitprfcriptuim predic-
tarunm terraern domiunii &' regia-
nis na'ie ScotiS, prih/egia e
/lertates ejufdem, in proxime
no//r Parliamento diAi regni uf-
tri Scotis, cumi conztigeuit, ra/j-

'-e#ars, approl'ari & coq/irmari,
ut rim &'efficaciam decreti inibi
habeat, penes gzd pro nabis &

fiicce(pribus nojiris decdaramzus
4anc nafran chartamn forà ff-
ciens warrntum, & in vers
Principis eanmdem iii ratfi/cari
& approhari promittimzus, a/que
etian alterare, renovare, & em-
dem in amp//imi formA erigere
& extendere, quoties diél- do-
mino li//ilie/ma, ejzfguze praedic-
tis, neceftriim & expediens ri-
debitur. Infiper neis vi|ifm eßl,
ac mandanus & pracipimus di-
leéais no//ris... .. .. .. ..

Vice. comitibus nofris in /acparte
fpecialiter confl/itutis , quatenûs"
p j ius clzartoe nfra, nfIra

J"nagnîfigi// afpeémJawnm
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par les Gemmipffires Anglois.
b, feiinam aéua/em & rea-
lem prSfazo domino ]Vi//ie/ni;

fitifyue prædiiis, earumve ac-
tornato vel aâornatis, terrarum
daninii. barani aliorumgue pre-
di7orum., cum omnibus libertati-
bus, privilegilis, immunitatibus,
a/iiue fiprà expreffis, dare &
cancedere, guamfeif/nam nas per
præfentis chartæ najJra tenqrem
adeò /egitimam & ordinariam
eJfe dec/aramus, -acfpr ceptum

fub teJ7imonio nef/ri magnifgi/i
in amlp//fnfa fria cani au;;:omnibus
claufidis requifitis ad hunc efèc-,
tum prdiéhum aberet, penes

upad pro nolis & ficcefribus
n,jris 'in perpetuum difenfamus.
In cuqjus rei teJlimanium A4uicpre-
fenti cartæte nof/ra magum f-
gi//u:m nef/nin apponi prScepi-
mus.- teflibus*pradile2is nofiris
Confiaguineis & Conf/iariis
Jacoba Marciene de liami/tone,
Comie AraniS, dmin'o Evan;
Georgio Marefcalfi, Comite, do-
mino Keiti , &c. regni\ nefri
Marefca//; Alexandra tomite
de Dumfermife domino Ferie,
& nofro Cance//aria; Enma
Conite de Me/rofs, & no//r
Secretarie; di/eedis. noj/is fa-
miliarilus Confiliariis ominis
Ricardo Cecbunune, Juni ri, de
C/eihingoaurne, nofrifecre ifgi//i
Cuß/7ode; Georgio ay e Kin-
farms, n/rrum Rotu/o um re-
gi//ri ac Coni/ii Clerco,, &

[F

environs dudit pays; & d'en jouir Charte

pour la fuite librement, pleine- decJlaN de
ment, entièrement, honorifique-
ment & paifiblement, fans aucune
révocation , contradiétion, em-
pêchement ou obflace quel-
conque; à la charge-audit fleur
Alexandre & aux liens fufdits
de nous payer, à Nous, nos hé-
ritiers & fucceflèurs, un denier
de monnoie d'Eco(fe fur le fonds
defdites terres & province de la
Nouvelle Ecoffe, à la fête de la
Nativité de Notre-feigneur, fous
le nom de Blanche-ferme, &
feulement lors qu'on exigera ce
droit: & encore qu'à raifon de
la tenue defdites terres & pro-
vince de la Nouvelle Ecofe nous
puiffions exiger ce droit., s'il
arrive cependant que ledit droit
& ladite Blanche - ferme vienne
à manquer & ne nous foit pas
payé à caufe de la diflance con-
fidérable depuis lefdites - terres
jufqu'à notre royaume d'Ecoffe,
fur-tout lorfque quelque héri-
tier ou fucceffeur dudit fieur
Guillaumiie entreront en poffef-
fion defdites terres, ne voulant
pas pour cette raifon que lef-
dites terres foient privées d'un
poffeffeur en quelque temps quç
ce foit, ou que ledit fleur Guil-
laume & les liens fufdits foient \
fruftrés des bénéfices, profits &
émolumens qui en reviennent;
Nous, de l'avis ci-deffus men-
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Charïe tioiié, avons difpenfé, & par

de la Novele teneur des, préfentes, difpen-
.E'coffe, de

6.2 r, fons pour Nous & nos fuccef-
feurs, avons renoncé & déchargé,
& par la teneur des préfentes ,
renonçons & déchargeons ledit
fleur Guillaume & les flens fuf-
dits, dudit droit, & qu'à. raifon du
défiut de payement lefdites terres
-avec leurs appartenances ne tom-
beront point entre nos mains &
en notre poffeffion; pourvû ce-
pendant que ledit fleur Guillau-
me, fes héritiers ou perfonnes dé.
fignées par lui, dans l'efpace de

Joanîne Sctt de Scittfarvit ,
nofra Cncellariæ? Dire/&re, mi-
Iiiibus. Apud caflellum noflrum de
Windfare, decima die mienfis fep-
tembris, an1na Domini mill/fi

fexcentefimo 2igefmo primo, regn.o
r mîzue nejlrrum anis gimgua.

fm guinta & decimna nona per
f/;aturam manu. J. D. N Regis

fiprfacripti, ac manibus Gance//a-
rc TefauirariiPrincipisSecretarii
ac reliuorum dom Commif'

fariarum - fecreti Cn/jlii ejuf
dem regni Scotiw fihfciptæ.

fept ans après la mort de leurs prédéceffeurs,, ou après leur entrée
dans la.poffelfion defdites terres, nous faffent hommage à Nous &
à -nos fucceffeurs ,par eux-mêens ou par ceux qui auront puiffance
à cet effet, & qu'en entrant dans la jouiffance defdites terres ils
foient reçûs & mis en poffefflòn par Nous, felon les.loix & flatuts
de notredit royaume d'E'coffe Enfin nous voulons, décernons &
ordonnons, pour Nous & nos fucceffeurs, que les préfentes patentes
& inféodation concernant le domaine defdites terres & pays de la
nouvelle E'coffe, fes privilèges & libertés, foient ratifiées, approu-
vées & confinmées dans la proçhaine affemblée de notre Parlement
d'E'coffe, afin qu'elles y reçoivent la force & efficace de Decret; En
vertu de quoi Nous, pour Nous & nos. fucceffeurs, déclarons que
les préfentes feront un garant fuffifant, &. promettons en foi de
Prince qu'elles feront ratifiées & approuvées, & meie de les
réitérer, renouveller , étendre & énoncer dans la forme la plus-
ample, toutes.les fois qu'il plaira audit fleur Guillaume &.aux flens
fufdits: En outre il nous a plû, & nous .ordonnons & coni-
mandons à nos.très-ames ............ ....

nos Vicomtes fpécialement conftitués en cette partie., après
qu'ils -auront vû les préfentes fcellées de notre grand fceau, de
donner &. accorder audit flieur Guillaume & aux fiens -fufdits,
fon procureur ou ceux qui auront procuration de lui, l'état
& offeffion aéluelle &. réelle des terres, domaines, baronnies

& autres
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& autres chofes fufdites , avec toutes les libertés , privilèges,
immunités & tout ce qui eft exprimé ci-def us: déclarons par la
teneur des préfentes, ladite poffeffion auffi légitimé & formelle
queAi elle étoit ordonnée & fcellée fous la forme la plus ample &-
avec toutes les claufes néceffaires à cet effet, ce dont nous don-
nons -difpenfe pour Nous & ,nos fpcceffeurs à perpétuité: en
témoignage de quoi nous avons ordoiiné qu'on appofât aux pré-
fentes notre grand fceau, en préfence de nos très-amés Confeillers
& coufins Jacques, Marquis de Hamilton, Comte d'Aran, feigneur
d'Evan; George Comte Maréchal, feigneur de Keith, Maréchal
de notre Royaume; Alexandre Comte de Dumfermfine, feigneur
de Fyerie, & notre Chancelier; Thomas Comte de Melroif &
notrd Secrétaire; nos très-amés Confeillers, E'cuyers, les fieurs
Ri hard Cockbutne, le jeune, de. Cleikingtopirne, Garde de notre
fceau fecret ; George Stay de Kinfarms, Clerc des archives de noé
regiftres & de notre Confeil, & Jean Scott de Scottiflarvit, Di-
reéteur' de notre Chancellerie. D o N N É en notre château de
Windfor, le dix de feptembre, l'an du Seigneur mil fix cens
vingt-un, & de nos regnes cinquante-cinq & dix-neuf. Signé de
la main du Roi nôtre fouverain Seigneur, & de celles du Chan-
celier, Tréforier & Secrétaire du Prince, & de tous les autres
Commiffaires & Seigneurs du Confeil privé d'Ecoffe.

Extraian è r(ris in Ahivis Extrait des regiffres confervés
J7b comitio caifervatis,jfcati con- dans les Archives, & conforme
tinetur in & vigini un auxdits regiftres, contenant ici.
prcedentibus paginis, per ie vingt-une pages précédentes; par
Guille/mum Hall, uinumprincipa- moi Guillaume Hall, un des
lium Clericarun Confi/li, & fef principaux Clercs du Confeil ,
faonis tanguamn commnifinem ad comme ayant fpécialement reçû
Aunc efeélum ab Alexandra domi- commifion à cet effet d'Alexan-
w Plwaril ab Arcuivis & regif- dre feigneur de Polwarth, Clerc
tris Clericofpecialiter habenten. des Archives & des Regiftres.

I do hereby certify that this paper Je certifie lapréfente copie véritable,
is a true copy conpared with the dr collationnée fur l'original qui eji
original in the books of tis office. dans les regifIres de ce Bureau. Du
Plantation Office, Wlhitehall, iuly 12 Bureau des Plantations, à Whitehall,
1750. Signed T aOMAS ,HILL. 2juil/et 1750.

Signé THomAs H .LL ·

";?%4uÇi'

Charte
ela Nouvelle
E'co£fe, de

x62'.

Piices juflicativs. IF f



226, Phices p roduites,

CH A R T E
De la conceffion des terres, Baronnie & domaines de la

Nouvelle E'coffe * au Ch valier Guillaume Alexandre
de Menflrie, par Chiars er Roi d'Angleterre.

Du 12 Jai)jiet i 6.25.C HARLES, par la grace de ROLus, Deigral.
Dieu, Roi de la .Grande- L agntz Britannia Fraiz-

Bretagne, de France & d'Irlande, cia &..HiIeriai Rex, Fidei-
.& Défenfeur de la Foi: 'A tous çue Defeifor: Omnibus frobis
les bons citoyens de, fon royaume, 4aninilzs tatins terrafua, c/e-
etcléfiafliques & fécduliers, SALUT., ris las, SA LU TEM.
Savoir faifons que nous avons toû- Jciatis nos femper ad ruam-
jours été attentifs à faifir toutes les
occafions de procurer la gloire & mentirn regni nef/n Scotiafpec-
lcutilité de notre Royaume d'&Ecof- iaret, accafanern aRpeéeidam
le; & que pour ce qui concerne les
nouvelles acquilitions, nous n'en
avons point trouvé de plus faciles
& en même temps de plus légiti-
mes, -que l'établiffement des colo-
nies dans des royaumes étrangers &
incultes, qui fourniffent d'ailleurs

fuifeê intentas, nullanque aut
faciliaren au1t Mnagis innoxian
acquifitionen cenfere . quant
gquz in exteris & incutis re-
gnis, ubi vita & vié?uifippe-
tunt commoda, navis-deducendis
colaniisfaafit;.prfertin, sr

OBSERVATIONS des Conniiair du Rai.
* Quelque cette pièce foit prefque.une copie de la Charté de i 62r , cé n'en

eA cependant point. une confirmation., comme on pourroit le préfumer de ce
qu'en ont dit;M M. les Commiffaires Anglois, paragraphe 4.ô, & de ce que
nous en avons dit nous-mêmes après eux. La'Charte de Jacques tlr, de 1,62 r,
n'y efi pas même rappelée: par celle-ci le Roi Charles I<r.fait connoître que la.
précédente n'avoit point eu d'exécution, puifqu'il n'y parle de l'établiffement de
la prétendue Nouvelle Ecoffe, que comme d'une chofe à faire, & non comme
d'une chofe commencée; & qu'il ne dit pas un mot du voyage entrepris par
les ordres de Guilladme Alexandre, fuivant-Laët en 1 622, :& terminé infruc-
lueufement en 1623.

On fupprime à deffein plufieurs autres réflexions fur ces deuxAéles : quand
ils auroierit eu dans leur temps toute la validité qu'ils n'avoient pas, ils auroient
été détruis fans retour par les Traités de Suze & de Saint-Germain.
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VEL IPSA REGNA C UL-. les chofes néceffaires à la vie, fur-
T ORIBUS PR) US VA CUA,<, tout lorfque ces royaumes font
VEL A-B INFIDELIBUS,
lies ad - cIri/ianam canverti

fdem ad Dei gloriam. interefi
pluriinm, INSESSA «F UE-
RINT; fed cum & aia non-
nul/a regna', & lac non ità
priden;f/ra Ang/ia, laudati-
literß a nomina noins Terris ac-
quifitis & fe fibafis indi-
derint, quàm numeraf & fre-
quens divina beneficie aScgens
Iac tempeflate fit nzi[num re-
putantes, quàmuque linef/ ali-
qua & utili cultu eamz fludiasè
exerceri, ne in deteriora ex igna-
via & otia pr/atatur, expediat,
p/erfque in naam deducends
reglonem, guàm ca/lniis cen-
pleanît, aperSpretium duximus;
qui & anini pramptitudine eY
alacritate, carparumque rbore
& viribus, guibufcunuzque dim4-
cu/tntibus, 1 qui alii mnartalium
ufpiam, Je udeant opponere;

ziunc canatum Iuic regna maximè
idneum idè arbitrdmur, quò'd
virorum tantunmmdò & mudie-
rum, jzumentanrm àifriinenti,
non eiam pecuniS tranfiveôia-
nein pafluat; neque incamma-
dum, guò»d ex ipfus regni mer-
ci/ns retributionem ac tempare,
cum ne otiatio adeò imminuta
ft, p t repanere. Hife de
cauils, fcui & prapter bonum
fdek & graurm di/eJi nafjri

D É POURVU S D'HABITANS , OU
OCCUPÉS PAR DES INFIDÈLES
dont la converfion à la Foi chré-
tienne importe beaucoup à la gloire
de Dieu : mais comme beaucoup
d'autres Royaumes, & depuis peu
celui d'Angleterre, ont donné leurs
noms d'une manière très -louable
aux nouvelles Terres qu'ils ont ac-
quifes & fubjuguées ; & faifant
attention au grand nombre de
peuples qui , par la grace de
Dieu , fe trouvent aujourd'hui
fous notre obéiffance, & combien
il eft expédient de les exercet a
des travaux utiles & honnêtes,
pour empêcher que la pareffe &
l'oifiveté ne les faffent tomber
dans les vices & les maux les plus
déplorables, Nous avons cru qu'il
feroit à propos d'en faire paffer
une partie dans une nouvelle con-
trée qu'ils rempliroient de colo-
nies, étans par leur courage, leur
aédivité, la force de leur corp5
& leur nombre, auffi capableà
d'affronter les difficultés qu'aucuns
autres mortels : Nous penfons que
ce -projet eft très-avantageux à ce
Royaume, en ce qu'il ne demande
que des hommes & des femmes,
des befliaux & des grains, fans
exportation d'argent; & qu'il ne
'peut apporter aucun préjudice à.
-la Nation, à qui elle procurera
la vente des marchandifes dai

F f i
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Charte Royaume dans un temps où le

de la Nouvelle commerce efi fi diminué. A ces
E'coj? e~

ffi ,dicaufes, & pour le bon, fidèle &
agréable fervice que nous a rendu
& doit rendre dans la fuite notre
amé Confeiller le flieur Guillaume
Alexandre, Chevalier, le premier
de fes compatriotes qui auroit tâché
d'établir cette colonie à fes propres
dépens, & qui nous auroit demandé
les différentes terres bornées par les
limites ci - deffous mentionnées :
Nous donc,. en vertu de notre
vigilance royale dans tout ce qui
concerne la, propagation de la. Re-
ligioii, l'opulence, profpérité &
paix des fujets naturels de notredit
Royaume d7Ecoffe, & fuivant
l'exemple de ce que les autres
Princes étrangers ont fait jufqu'à
préfent dans des cas femblables ;
de4'avis & confentement de notre
très-amé coufin & Confeiller le
Comte de Mar feigneur d'Eres-
kine & de Eareoch.,. notre grand
Tréforier, Revifeur des comptes,
Colledeur & Tréfôrier, des nou-
velles acquifitiois & augmenta-
tions de, ce Royaume d'Ecoffe, &
des autres feigneurs Commiffaires
du même Royaume; Nous avons
donné, accordé & difpofé, & par
la teneur des préfentes, donnons ,
accordons & difpofons en fàveur
dudit fleur Guillaume Alexandre,
à fes hoirs &. héritiers, quelcon-
ques ou ayans caufe, toutes &
skacunes terres, continens & ifles

Conf/ia'i j domini WillieJnå
Atexandri Equitis , fervitint
nobis prSfIitum & prfan.
dum, qui propriis impeni's ex
no/Iratibus primus externam
hane coloniam ducendam cana-
tus it, diverfafque terras infrà
de ßnatis limitibus circumfcrip-
tas' incolendas expeiverit, Nos,
igitur, ex regai zoJr ad crif.
tianam -religionem propagan-
dam, .& ad opulentiam, prof-
peritatem pacemgue naturalium.
no/Irorunimpzbditorum dili regni
n ori Sctiæ acquirendam curA,

ßcuiz alii Principes extranei i
taibus ,aibus hajlenus fece-
runt, cùi avifamento & con-
fenit prxdileé7i nojri Confat-
guinei & Confi/iarii Joannis
Comitis de Mar domini Erßine
& Eareoch,fimmi nolI/ The-
faurarii , computorum Rotukz-
toris, Colledoris ac Tlefaurarii
novarum noß/rarum auigmentae
tionumhujAzus.regni.noß/ri Scotia,
ac reignorum dominzorum niof/ro-
rum Commifariorum ejufdemn
regni noßri, dedimus, concef
fimus & difpojiimus, tenoregue
prafentis ciarta noßra danmIs,
concedimus & dfponimus, præ-
fato -domino Willie/mo Alexan-
dra hæredibusfiiis vel afigna,
tis quibufcunzue zhareditariêà,'
omnes & fßngdas. terras con-
tinentes &P inflas,ftuatas. &4

jocentes in Americà el jux4:
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vdput feu promontorium com-

niter Cap de Sable appel-
latum, jacenspropè latitidinem

quadraginta trium graduum,
aut eò circà ab equineaéiali
lineâ versùs feptentrianen, à
yua promontoria versùs littus
maris iendens ad accidenten
ad ßiationeni navium Janda
Maria, vu/g) Sain& Mary's
Bay, & deinceps versÙs jep-
tentrionem per direlam lineam
introitum, Jizve oßium magna
ilius ßationis navium trajicien-
.tem, qua excurrit in terrarorien-
talem plagam inter regiones
Juriquorum & Etcheminorum
vu/gò Souriquois. & Etche-
znins, adjuvium vulgò Sandéa
Crucis appellatum, & adfa-
iuriginem remot#Fmamjîvefon-
tem ex accidentai parte ejuf-
dem , qui fe primùm. pradido

vuria imiyfcet; undè per ima-
ginariam diredéam lineam gua
pergere per terrain feu currere
versùs feptentrionen concipietur
adproximam naviumnjltionem,
in fluvium. vel fcaturiginem in
magna fzio de Canada fefe
exonerantem.;. & ab eo per-
gendo versùs. orienten per maris
oras littorales ejufden fuwii de
Canada, adfluvium fJationem
navium portium aut littus com-
muniter de Gachepeye/ Gafpé
notum & appellatun; & dein-
ceps versùs Euronotmrn ad in-
fidas Baccalaos rl Cap-Breton

fituées ei Amérique entre le pro- Charte
montoire communément dit Cap dep N e
de Sable, fitué environ à quarante- E'25
trois degrés de latitude boréale;
partant enfuite"de ce promontoire
& fuivant le rivage de la mer qui
s'étend à l'occident vers le Port de
Sainte-Marie, vulgairement appelé
Saina Marf Bay, & delà vers
le nord, en allant en ligne droite à
l'entrée ou port de la grande Baye
qui s'étend dans la partie orientale
des terres, entre les pays des Sou-
riquois & des Etchemins jufqu'au
fleuve communément appelé de
Sainte - Croix, & à la fource la
plus éloignée qui eft à la partie
occidentale & dont les eaux fe
mêlent immédiatement avec celles
de ladite rivière ; d'où, par une
ligne droite imaginaire. que l'on
concevra traverfer les terres. &
s'étendre vers le nord jufqu'à la
prochaine baye', fleuve ou fource
qui fe décharge dans la grande
rivière du Canada; & en partant
de ce point vers l'orient, en fuivant
les rivages du même fleuve de
Canada., jufqu'à la baye, port ou
rivage communément dit de Ga-
ciepe ou Gafpé, & delà vers le
fudeft aux ifles appelées Baccalaos
ou Cap-Breton; laiffant à droite
lefdites ifles, & à gauche le golfe
dudit fleuve de Canada -ou de la
grande Baye ,. & les terres. de
Newfoundland, ou. Terre - neuve.,
avec les ifles qui appartiennent
auxdites terxes; prenant enfuite. au
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230 Pièces produites
Le promontoire du Cap-Breton, gif- - rocaÊal
uvelle fant à peu près à la latitude boréale filas
de

d e quarante-cinq degrés; & depuis diai
ledit promontoire du Cap-Breton, magna
continuant vers le midi & l'occi- terras
dent jufqu'au Cap de Sable, où ljidis
nous avons commencé la préfente nenil
énumération, qui renferme & coi- ad Ca
prend entre les mers, rivages de Cap-I
fleuves & leurs contours depuis pm?
ýune mer jufqu'à l'autre, tous les 9ui 9i
continens, avec leurs fleuves, tor- & à
riens, enrbouchûres,, rivages, ifles Breto
& mers adjacentes à fix lieues à la ciden
londedes partiesci-deffus mention- de Sab
nées, foit -du côté de l'occident, ti c

du nord oùi de l'orient; & depuis intrà;
le fud-eft, -où ent le Cap-Breton, trales
& à fa partie auffrale, où .eft fitué a mari
le Cap de Sable, Nous -lui don- vandne
nous toutes les mers & toutes les rendb
lfles qui font vers le midi à la dif- is,
tance 'de!quarante lieues des riva- frp
ges ci - -deffus mentionnés, & en zligizai
outre la grande ifle communément occide
appelée I:flede Sable ou de Sablon, parik
giffant vers le Carban , -autrement pracin
vers le.fud-fud-eft,environ à trente Liraizo
lieues-en:mer dudit Cap-Breton & ex
à la latitude de quarante,- quatre cj?'Caj
degrés, ou environ: lefquelles ter- &
Tes ci-delfus nommées porteront à çizadrl
l'avenirlenomde Nouvelle 'E'àoffe; orarzzm
& ledit S.r'Guillaume les divifera wagn
en parties ý& portions.'comme -il le pelat
jugera à propos, & leur impofera blon
des nomsfuivantfonsbon plaifir: Il
jouira pareillement de toutes les eafl;
*ies, 'tarir'des iuines roy4les ýd>or ,eiZub

s, relin9uendoeaJdem in-,
à dexira ', & voraginem)z
?iuii de Canada , fue

ßfatois navium, &
de Newfoundland czwnz
ad eafdem terras perti-

us àfinif/r, & deinceps
put ße Promnztorim de
reton prdium, jacens
ratitudinem quadraginta
e gradn aut eò circà ;

1o promnantoria de Cap-
i versàs meridiem & oc-
rm zd prædilum Cap
le ubi incepit perambula-
ludens .& campre/hendeis
pradias maris aras lit-
ac earum circumferentias
ad mare, omnes terras

ntes cimlzmninibus, tor-
s,ßJfinubs, -littorilus, i.z
aut maribus jacentilus
uit infrà fex leucas ad

m earzmndem parten, ex
tal, bareali vel orienta/i

us orrluni ittoralium &
,quum earnmdem, '& ab
ta ubijacet Cap-Breton,
rali parte ejufdem ( ui
de Sable) omnia maria

las vers»s meridiem intrà
ginta leucas , /iarmn

ittaraliun earundem,
M infilam vulgariter ap-
i 'ie de Sable yel Sa-

ncludenda, jacentem ver-
rban , vzgò fouth fouth
-ircà triginta leucas à
ap-Breton -in ware, e



par les Commifaires Anglois.
exiflentem i latitudine quzadra-
ginta quatuor gradwim aut eò.
circa. Qua quidem terra præ-
diamS onni tempore afutro
.Nomie noaæ Scotiæ in AmericA.
gaudebunt, quzas etiampræfatus
dominus Wiienzzs in partes &
portiones ßcut ei vijin fuerit
diidet, eitfdemque nomina pro
ieneplacito imponet, unà cum
omnibufadinis tàm regalibus
auri & argenti, quàm aIiisfao
dinis ferri, plunbi, cupri,f/an-
ni, æris,. ac ai.is minerblbus

uibufiunque , cm potefate
efodiendi & de terrâ effodere
caufandi, purficandi , & re-
purgandi cafdem , ac coner-
tendi ac utendi fio propriz
ufrii, «lut a/us ufilus quibuf-
inque , ßicuti dido domina
Willie/no Alexandro bæredibus
fiis, & ajfignatis, aut -Us quts
flua loco in difiis terris Jiabilire
'pfi conligerit, viuni fuerit,
reervand faummoadò nobis &
fucceari bus noßris decimam,

panem metalli vulgò Oare,
auri & argenti guòd ex terri
iii poß/erùm effidietur aut lu,
crabitur, relinquend dié?a d-
mino Willielma |iifgue prSdic,
lis, qtadcunîque ex a/is metal-
lis cupri, chalbis,ferri, janni,
plumbi, -ut alierum inmeralium
nos velfUccef{res noß/ri guaVis
modo exigere pofitanus, ut eofa,
ci/Jus magnasfinptus in extra-
/endis prfateis mdta//is tOîer'are

& d'argent, que de celles de fer, Charte
de e cuivre & de de la Nouvelle

Ev'coffe, de
tous les autres minéraux quelcon-
ques -,avec la perniffion de miner,.
creufer, retirer de la terre, fondre,
purifier & repurger lefdits miné-
raux; de les convertir à fon propre
ufage ou à d'autres ufages quel-
conques,- comme il plaira audit
fleur Guillaume. Alexandre, -à fes
hoirs ou héritiers, ou ayans caufe,
& à ceux qu'il établira en fa place
dans lefdites terres: nous réfervant
feulement à Nous & à nos fuccef-
feurs la dixième partie du métal
vulgairement appelé Oare, c'eft-à-.
dire, de l'or & de l'argent que l'on
tirera de la terre dans la fuite, ou,
que l'on exploitera; iaiffant audit
flieur Guillaume, fes hoirs ou ayans
caufe, tous les, autres métaux en
entier,. foit de cuivre, de fer,.
d'étain, de'plomb & autres minée
raux quelconques, fans que Nous
& nos fucceffeurs puiffent en rieni
exiger,. afin que ledit fleur Guil-
Jaume. foit plus en état de fuppor-
ter les dépenfes confidérables que
lui caufera l'exploitation defdits mi-
néraux; & en outre, lui, accor-
dons la jouiaffàne de toutes. les,
pierreries & celles que l'on nomme
ordinairement perles., & autres
pierres précieufes;: comme aufl la
jouiffance des forêts , buiffons,
pâturages, marais, lacs, & toutes.
les pêches, tant dans l'eau falée que
dans l'eau douce, tant des poif.
fons royaux que des autres; la.
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Pices pro1;y

Charte liberté des chaffes, commodités,
de la Nouvelle plantations & métairies quelcon-

62d5 . ques; avec puiffance, privilège &
jurifdiétion libre de royauté à per-
pétuité, en fàit de chapelle & chan-
cellerie ; avec donation de patro-
nage à l'égard des églifes, chapel-
lenies & -Bénéfices, droit de Fief
& d'exigence de fervice de la part
des vaffaux ; avec les offices &
dignités de haute Jufiice & d'Ami-
rauté dans les confins & bornes ci-
deffus mentionnés : en outre, la
puiffance d'établir des villes libres,
des bourgs libres, des ports, villa-
ges & bourgs portant droits de
baronnie; liberté d'établir des foi-
res & marchés publics dans l'éten-
due & confins .defdites terres; des
cours de Juflice .& d'Amirauté ,
dans l'efpace compris entre lefdites
limites des ports & mers ci-deffus
mentioniés; &en outre, la liberté
d'impofer, de lever & de rece-
voir tous les droits de péage, de
douane , d'ancrage, & tous les
autres droits des bourgs, foires,
marchés & ports libres; de les
pofféder & <en jouir .à tous égards,
comme un grand ou petit Baron
en a joui ou pû jouir dans notre
royaume d'Ecoffe au temps paffé
ou futur; avec toutes les autres
prérogatives , privilèges, iimu-
nités, dignités, cafuels, profits &

émolumens dans toute l'étendue
defdites terres, mers & bornes
qui les concernent; & tout ce que
ious pouvons donuer ou accorder,

>duites
po(ßnt, mra cum margaritis
VtulgÉ> pearle, & lapidibus pre-
zia/ßs, guibuifcunque -aliis lapi di-
cinis, 5If/IS virguluis, bofcis,
marefcis, laubus, aquis,. pif
catonibs, itàm in. aqua faff
guàrn receiti, tàpn regaliun
pfciýum qum aliorum, vena-
tine, aucupatione, commodi-
tatiibus &7a ?reditamentis gui-
bufcunque, !zà cum plenaria
poteßate , privilegia & jurif
diaione libera regalitatis, Ca-
pella & Cancellaria, in per
petuum; cumque dnatione &
jure Patrnatûs Ecclefiarum Ca-
pellaniarum & Benefciorzn,
cuImI tenentibus, tenendriis &
liber» tenentium feritiis eamum-
dem, unà cran oficiis Juliciaria
& Admiralitatis refpedirà infy»à
omnes bondas refpedi Jipra-
mfentinatas; zà etiam cum

poteflate civitates, liberos bur-
gas., liberos portus, villas &
burgos Baronia, erigendi, ac
fora & nundinas infrà bondas
dicarum terrarum confituendi,
curias jufliciaria & admirali-
iatis infrà limites di7arurm ter-
rarum, jfuviorum, portuum &
marium tenendi, unà etiam cux
poteflate imponendi, levandi &.
recipiendi omnia telonia, cuJîzu-
mas, anciragia, aliafiie dic-
torum burgorum,fororun, nunt-
dinarum & liberoruin porzzun
devorias, & eafdem pofidezdi
& gaudendi adeò liber in
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par les Comm
omnbibus refpeib:s,fcuti quivis
Bar i major aut minar in hc
regzo noIra Scoti gavifiis e/I
aut gaudere paterit quavis tem-
pare præterita Vel futurr, czm
omnibus a/iis prærgatipls, pri-
vilegiis, inmunitatibus, digni-
tatibus, cafiialitatibus, prficuis
& deveriis ad di 7as terras,
mzaria & Iandas earmndmemper-
tinentibis £& fpeéZantius, & -
guS nos p/zî dare & catcedere
paff ilmus adeò liber & amplA
forma, ficuti nos, aut a/iquis
naßroIrunin Frogenite-
runi, aiquas chartas, patentes
litteras, infeqfamnenta, donatio-
nes aut diplamata concefferint
cuivis nofrofiibdiûo, czjzfcun-
lue gradûs aut quzalitatis, cuivis
facietati aut comminitati tales
colanias in quafcunque partes
extraneas deducenti, aut terras
extraneas invefiganti, in ade
/iberà .& anpl formA, fcuti
eadem in hâc prafenti charts
noßlrâ infereretur. Facimus
etiam,. conflituimus &' ardina-
nuts di?um dominuim Williel-
imum Aexandrum, hæredesfizos,
& afignatos, veleorum deputa-
tas, noßIros 1zereditarios Lacum-
tenentes generales, ad repræfen-
tandan no//ram perfonam Re-
ga/em, tàm per mare quàm per
terram, in régronibus, maris anis
&finibuspræadidis, in petend
dias terras,' -uamdiù illic

'ièes jficaime.

faires Anglois. 233
en une forme auffi libre & auffi
ample que Nous ou quelqu'un
de nos prédéceffeurs auroient don-
né ou pûdonner des chartes, lettres
patentes, des inféodations, dona-
tions ou diplomes, à tout fujet..
de quelque qualité ou degré que
ce foit, à toute fociété ou comn-
munauté, pour habiter des terres
étrangères, ou pour en découvrir
de nouvelles; en un mot, en une
forme auffi libre & aufll ample
qu'elle pourroit l'être, inférée dans
ces préfentes patentes : Faifons
conflituons & ordonnons ledit
fieur Guillaume Alexandre, fes
hoirs pu ayans caufe, ou leurs
députés, pour être nos, Lieutenans
généraux héréditaires, afin de re.
préfenter notre perfoine royale,
tant par mer que par terre dans
lefdites contrées, mers, rivages &
confins fufdits,, foit en allant dans
lefdites terres ou tant qu'il y de-
mieurera, foit en -s'en retournant,
pour gouverner, régir & punir
tous ceux de nos fujets qui iront
dans lefdtes terres, ou qui les ha-y
biteront, ou qui feront com-
merce avec les habitans, ou qui
s'y établiront, foit pour leur par-
donner, accorder, grace, établir
des loix, fiatuts , conflitutions,
décrets, inftrudlions, formes de
gouvernement', charges. de ma-
gifirature; &, cela, dans les ber-
nes defdites terres & felon le
bon plaifir dudit fleur Guillaume

1CIbarte
le la i~u'!

E'coge, de
1625.,



Pièces produites
Charte Alexandre , ou de ceux établis

dé la NVouv'elle
Lc de par lui pour le gouvernement

dudit pays & de fes habitans ,
dans/ toutes les caufes tant crimi-
neljes que civiles; avec la liberté
d'fltérer & de changer les mêmes
6ix , gouvernemens ,. formes,

charges & .cérémonies toutes les
fois qu'il lui plaira, à lui. ou à
fes ayans caufe, pour le bien. &,
l'utilité dudit pays: de façon que
les loix qu'on y établira. foient
conformes,. autant qu'il fera pof-
fible, à celles de notre royaume
d'Ecofe: Nous voulons en;. ou-
tre-, que dans le cas de rébellion
ou de fédition; il faffe ufage des
loix militaires contre les coupa-
bles ou contre ceux qui vou-
droient fe foufiraire' à fon auto-
rité,. & que cet ufage foit- auffi
libre que celui dont jouiffent ou
peuvent jouir nos Lieutenans dans
.nos royaumes & domaines en ver-
tu de leur charge & lieutenance,
à l'exclulioi de tous les autres
Officiers tnt de terre que de

.mer du oyaume d'Ecoffe, qui,
voudroLt dans la. fuite reclamer
quelque, droit ou autorité, ou
prendre quelque intérêt auxdites
terres, ou prétexter quelque ju-
rifdiétion dans lefdites contrées ou
provinces en vertu de quelque
diplome ou difpofition précéden-
te : Et pour encourager les per-
fonnes de naiffance à des expé-
ditions fi louables,&à fornier

manferit, ac redeund ab efdenm,
ad gubernandwn , regendum,
puniendum & remittendum om-
nes no//ros Jibditos, quos ad
di?)as terras ire aut eafdem in-
habitare contigerit.,. aut qui ne-
gotiationem cum eifdem {ifci.
pient , 2vel in iifdem locis reina-
nebunt, ac ezfdem ignofcendum;
& adlalbilienidum tales. leges,
fatuta,. confitutiones, direVo-|
nes, inßruñiones,formas gube--
nandi,. & Magif/ratuum ce-
monias in7frà dinas &ondas,
ßicuti ipfi domino Willielmo
Alexandro,. aut ejus prai6is
adgubernationemdi2a/regionis,
aut ejzfdem incolaruim, in om-
nibus cazi. tam criminalibtus
9uam civilibus vi|itfperit; &
eafdem leges, regimina,fermas
& ceremonias piterandum &
mutandum, 9uties fßi vel/fris
pradilis probonc & commodo
di&e regionis placuerit, ità ut
di)a leges tam legibus di9i;
regni noßri Scotia, quiàm fieri
pa(|unI ,fßnt concordes. Vouius
etiam ut in- cafu. rebellionis aut

feditionis, legibus utatur milita-
ribus adverfus deinquentes vet
imperia ipßusfefeJ enibjlrahetes,,
adea liberà,ficuti a/iquis-Lom-
ienens cujußiyis regni no//ri vel
dominii, virtute ofcii LacUm-
tenentis,. iabent vel abere pfoj

funt , excindenio omnes a/ios
Ofciarios Auus regni nJ/r/

23+



par les Commflaires Anglois.
Sctia, terre/Ires vel maritimes
qui in poßerùm aliquid juris
Clame, commoditatis, authori-
tatis, aut interefe in & ad
dicas terras out provinciam pr-
diéam vei a/iquzamn inibi jurif-
di i onem, virtute aicujus pra-
cedentis difpotionis aut diplo-
matis prætendere pofint; & ut
viris lane/o laco natis ad expe-
diionem iflam flîbeundam, &
ad co/onia plantationen in dic-
tis terris, addatur animus, Nos
pro nobis noß/rifqze haredibus &
fiicceforibus, cumi avifamento &
coIenfi predi4is, virtute prS-
frntis charta nef/r damus &
concedimus iberam & plena-
riam pote//atenipræfato domino
Willielmo Alexandra fitifque
pradifis , conferendi favores,

privilegia, munera, & honores
in denerentes, cum p/enari' a o-
teßaie eifdem aut eorum aficui

uos cum ipfo domino Wilielma,
jiiue pradi5is, paéiones vel
contraôiusfacere pro eifdem ter-,
ris contigerit, fub fubfcriptione
fitâ velfitorum pradi2orum, &
ßgi/lo infrà mentionato, aliquan
portionemfeu portiones diiarn
terrarum,portuum, navium,ß/a-
tionun, fuiorun, aut pramif-

forum a/icuyus partis, difpo-
nendi & extradonandi, erigendi
etiam omnium genermn macbii-
nas, artes velfcientias, aut eaf-
dem coercendi in tot velinpartd,

des plantations & des colonies dans Chare
lefdites terres; nous donnons & de la Nouvelle
nous accordons pour Nous, nos LcofJè, de
fucceffeurs & nos hoirs, de l'avis
& confentement fufdit, en vertu
des préfentes patentes, pleine &
entière· liberté audit fieur Guil-
laume Alexandre & fes ayans cau-
fe, de conférer des faveurs, pri-
vilèges , charges & honneurs à
ceux qu'il jugera à propos; avec
pleine puiffance de difpofer &
faire donation à tous ceux ou à
'quelqu'un de cdux qui pourront
dans 'la fuite faire des conventions
ou des contrats avec ledit fleur
Guillaume ou fes ayans caufe
pour lefdites terres, moyennant fa
propre fignature ou celle des per-
fonnes qui en auront droit, &
le fceau ci - deffous mentionné;
lui laiffant la liberté de donner
une portion ou différentes por-
tions defdites terres, ports, baies,
fleuves , ou de quelque partie
d'iceux; de faire même conftruire
des machines de différens genres,
d'établir des arts, des facultés ou
fciences, ou d'en empêcher l'exer-
cice en tout ou en partie , com-
me il le jugera convenable pour
le bien & l'utilité defdits pays;
en outre, de donner, accorder
& attribuer telles charges qu'il
voudra , de conflituer des droits
& des pouvoirs, de défigner tels
Capitaines , Officiers , Baillis,
Gouverneurs , ou tous autres

G g
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Pices produites
Charte Officiers quelconques -de royau-

de la Nouvelle té, baronnie ou de bourg, &
£'cqgè de tous autres minißlres quelconques

pour l'adminiflration de la juflice
dans toute l'étendue des limites
ci-deffus mentionnées, & même
pendant la route que 'on fera,
foit pour aller par mer auxdites
terres , foit pour en revenir,
comme il lui femblera néceffaire,
fe[on les qualités, conditions &
mérite des perfonnes qui vou-
dront aller dans quelqu'une des
colonies .defdites. terres, ou qui
voudront en habiter une portion,
ou- qui expoferont leurs biens
& lcuris fortunes pour le bien &
l'accroiffement des colonies; lui
laiffant la liberté de les dépofer
de leurs charges, de modifier ou
de changer lefdites charges, com-
me il paroîtra convenable à lui
ou à fes ayans caufe : Et comme
des projets de -cette' nature -ne
peuvent s'exécuter fans de grands
travaux & des dépeunfes confidé-
rables, qu'ils exigent même 'des
foimmes d'argent qui , furpaffent
les facultés des particuliers, ·&
qu'ils demandent les fecours. de
plufieurs ; à ces caufes, Nous
voulons que tous ceux de nos
différens fujets qui feront des con-
trats avec ledit fleur Guillaume
.Alexandre ou. fes ayans caufe,
pour des envois ou des réceptions
particulières, pour des terres, des
pêcles ,, des marchandifes , ou

fîcuti ei pro bono ipferum vijmr

fuerit, dandi etiam; concedendi
& attribuendi talia officia, ti-
tulos, jura & pote/ates, confli-
tuzendi & defignandi tales. Ca-

pitanes, Oflciari.s, Ballivos,
Gubeataores , omnefque alias
regalitatis, baroniæe & burgi
Officiaries, Clericos , alifque
Min/Ifres. pro admnif/lratione
juflicia infrà bondas di7arum
terrarumn, aut in vi dzùm terras
zjlas petunt per mare & ab eif-
dem redeunt,ficti ei unecffrizui
videbitur feinzdùzm qualitates,
conditianes, & perfonarum me-
rita, guas in aligua coloniarumnt
dila7 prozvincia, aut aliq9 u ejif-
dem parte iabitare contigerit.;
aut 1uæ' ipforum hona & fortui-
ias pro commodo & incrementa
eju(dem pericu/o committent, &
eoJem wb officia rzmovezdi, al-
terandi & mutandi,preut eijiJf
gue præjriptis ieide 4iur expe-
diens; & cum ujufmOdi cOlatus
non/ne magna labore &jiîmpti-
'us fiant , magîamque pecuniia
largitionem requirani, adeò. ut
prirati cujufvis fortunas exce-
d ant & multorum fppetiis in-
digeant.,o/ uah'zmn cauzfm di2us
dominus Willielmuzs Alexander,

fiqyue prafèripti., czum diverfis

noJrisjditis a/iifque pro par-
ticudaribus peric/itaionius

ffceptiazibus ibidem, qui frtè
cum ea fIã{gue kASre ikus
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par les Coin
eê,fign is -vel deputatis pro ter

ris, pfcationibus, mercimoniis
iut uli traifpiortatione, cum

ipf peC ribus, rebis & bMis
vers s dinam Noan ScOtiai
coni rdaus ini/unzt, Vo/umms it
qucuizque tales contraéis cum

a Wiieno ,jiifquepraic-

,> jb iformfubfcriptionibus
(llis expedient, limitando,

aigtnando & affigendo diem &
locmin pro perJonzarum, bonorum
reruminque deliberatione in navim
impaendim, fzbforisfKauJr
cijzfdam monetafnma & eof-
dem contraéhus non perecient,
fedipfumfif1rabunt, & in iti-
nere deignao ei npcehunt, quòd
nzonfo/»m di2o domina Wi//iel-
mefifpueprædiis,poteri efe
priudicia & nocumento, verùm
etiam nofifræ tam /azdaNi/i in-
tentionio/hJa1zit & detrimentum
inferet, tunc /icitur erit dio
domino Wiie/mo,ifupe præ-
diflis, vel eorzm deputatis &
conervatoribuzs infrà mentioza-
fis, in ed cajJibi Jifye præ-
dilis, qiios ad /minc effeéinn
Jiibflitiet, mnizes tales Jzmimas
moneæ, bona & resforisfaé7as

per taliiim contraéluun violatiO-
nem, afiimere; quòld i faciliùs
fiat & leguitn prolixitas evitetur,
dedinus & conée[nius, tenore-
que præfentiuzm damus & con-
cedimus, plenariam poteflaten
zzafri Confi/ii dominis, ut eos

m7
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pour les tranfporter avec leurs
pacotilles, bi&ns & efets dans la
Nouvelle Ecoffe; Nous voulons,
dis-je, que' tous ceux qui feront
de tels contrats avec ledit fieur
Guillaume, avec fignature & ap-
pofition de cachet, en limitant,
affignant & fixant le jour & le
lieu pour le tranfport de leurs
perfonnes , biens &. effets; ou
s'obligeant de payer la fomme
d'argent dont on fera convenu,
& qui cependant bien loin d'ob-
ferver lefdits contrats en frunfre-
ront ledit leur Guillaunie & lui
nuiroient confidérablement , &
mettroient même un. obflacie à
nos louables intentions & ten-
droient à les anéantir ; alors il
fera permis audit fieur Guillau-
ie & fes ayans caufe , ou à

leurs Députés , au Juge Confer-
vateur ci - deffous mentionné, de
preîîdre & faifir en, vertu de la
violation ; du contrat , pour Ili
ou ceux qui y feront intéreffés,
toutes:lefdites fomnies d'argent,
biens, ëffets &. marhandifes: &
pour en rendre l'exécution plus
facile & éviter en même, temps
la prolixité des loix, Nous avons
donné & accordé, gx en vertu des
préfentes, donnons & accordons
pleine puiffance aux ,feigineurs
de notre Confeil, de les réduire
dans l'ordre & punir les viola-
teurs de ces contrats ou traités,
qui ont pour ,objet le tranfport

G g ili
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Pices produites
Charte des hommes; & quoique tous les

de la Nouvelle contrats qui .fe- pafféront entre
offe, de ledit fieur Guilla"ume ou les

liens fufdits, &l les perfonnes
qui voudront hafarder. fur mer
& faire tranfgorter des hommes
avec leurs bie:s & effets, foient
accomplis au jour marqué, &
qu'ils abordent aux rivages de
ladite province de la Nouvelle
Ecoffe avec leurs biens,: paco-
tilles & effets, dans le deffein
d'établir une colonie & de s'y
fixer; & qu'il, arrive cependant
dans la fuite 4ùµe fans la permif-
fion dudit fleur Guillaume, de
fes hoits ou députés, lefdites per-
foines viennent à quitter ladite
province de la Nouvelle Ecoffe
& fes confins, & les affociations &
colonies fufdites dont elles étoieit
membres & avec lefquelles elles
vivoient en fociété, &,que lef-
dites perfonnes fe tranfportent
chez des'.peuples Sauvages & dans
des endroits éloignés., pour y
habiter dans des déferts; alors
lefdites perfonnes perdront, à rai-
fon de forfaituré, tdutes les, ter-
res qui leur avoient été accor-
dées & tous'leurs biens contenus
dans l'étendue des limites ci-def-
fus mentionnées; & il fera per-
mis audit fleur Alexandre & aux
fiens fufdits, de les appliquer au
fifc, d'aller reconnoître toutes les
terres abandonnées', de s'en eni-
parer au -bien que de toutes les

in ordinem redigant & taimn
contraj2uum velfwderum viola-
tares pro tranfportatinepop<o
rutmpuniant;& licet omnes tales
ca.ntrajlus inter dium doni-

ni Willielmum ,fuofquepra-
di&as, & predos periclitato.
res per periclitationem & tranf,
portationempopulorun, cum ip.
forum bonis & rebus adlattrn
diem perßcientur, & ipi cum
fuis nibus pecaribus & bonis
ad litius illius provincia anima
coloniam ducendi & remanendi
appelletn, & nhillominàspojleà
vel omninò provinciam NYovS
Scti & ejufdem c fonniafne
icentiá dMi dominzi Willienmi,

fuorumqzuepradioruzm vel eorun
deputatorum aut focietatem &
coloniamprdidam ubiprimum
conbinati & conjunli fuerunt
derelinquent, &adagelesIndi-
genasin lacis rematis &? defertis
habitandumfefe conferent, quòd
tunc àmittent & forisfacient
omnes terras priùs is conceffas,
omnia etiam ona infrà omnes
praïianàsbondas, licitumque rit
pradia domino Willielmo,Jzf-
que prædilis, eademffco -pli-
car, & eafdem terras recogno-
cere, eademque omnia ad '
vel eorum aiquem guovis modo
fpeéîantia poidere, &i i pe-
culiari zfwiforumqueprædido-
rurm applicare & convertere; &
ut omnes diledi- noffri fubditi,
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par les Commiffaires Anglois.
tam regnorum nojrorum à' do-
miniorun, guàm a/il extranei,
guos ad diMas terras aut a/i-
quam earumdem'partem admer-
cnonia contra4enda naiigare
cntigerit, me/dsfciant, & oLe-
dientes/it pteati & autzhori
tatiper nas inprediaunfd/em
nj1rfr Ca/5/iariim' dminuin
Ji//ie/nmu Alexandrum fief
guepredidas co/aris iii amnilus
cOmi[fionibus, w'rrantiïs,con-
iraéibus, quos guavis tempore
futurfaciet, cancedet & conf/i-
tuet pro decentiori & validiri
confitztione ofiarierum, pro
guerniatione diéaæ ca/ania., con-
cefJine terrarmn & executione
juitia dicfas inhabitanres, per
ricitantes, deputates,fadéores
vel afignatos tangente, in ali-

Uq di7arum terrarumparte, vel
in, navigatione ad eafdein terras,
Nos cum avifamnento & confenfu
prædio, ardinamus guòd diaus
dominius Vi/ie/mus Aexander,

fJigue piædiai uZUm communê
fgi/ln Aabekunt,. ad officium
Locum - tenentis juiciariS &
idira/itatisfpedans, guòd per
dium dominum lI/ielmum
A/exandrum fiue prdiaSos,
velperfitas eputaaos omni tem-
porëfuturo ciodietur, in cujus
uno latere nojira infignia infcul
pentur, cum his verbis in ejufderv
circulo & margine Sigilluint
Regis Scotaü, Anglia, Francia;

chofes qui appartiendront, de Charte
quelque manière que ce ,foit, dé la Nouvelle

EcojJè, deauxdites perfonnes, de les con-
vertir à fon propre ufage & à
celui des fiens fufdits: Et afin
que tous nos bien amés fujets,
tant de nos royaumes & doniai-
nes , que les étrangers qui vou-
dront aller auxdites5 terres ou en
quelqu'endroit de -la Nouvelle
E'coffe pour y commercer, foient
informés plus amplement de nos
intentions , & fe, foûmettent à la
puiffance & autorité que nous
avons donnée à notre fidèle Con-
feiller le fieur Guillaume. Ale-
xandre & aux fiens fufdits, pour

,toutes les commiflions, contrats de-
.donation qu'il accordera & coni-
tuera pour le futur ou en quelque

- temps. que ce foit, pour la décence
& validité des conflitutionis & rè-
glemens des Officiers, pour le gou-

.vernement de ladite colonie , con-
ceffion des terres , & exécution de
la juflice envers lefdits 'habitans ,,

commerçans, député,s, facteurs oi
fondés de procuration, denieûrant
dans ,quelqu'une defdites, terres ou
qui y leront voile; Nous, de
l'avis & confentenient ci-deffus
mentionné, ordonnons que ledit,
fieur Guillaume Alexandre &- les
fiens fuidits auront un fceau com-
nun pour l'office de Lieutenant.
de Junlice & d'Amiauté; lequel,
fceau fera gardé à"t. Tavenir· par
ledit fleur Guillaume Alexandre.
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240 Pièces produites
eCharte les -fiens fufdits ou leurs députés: & Hibernii, &in alera latere,

de la Nouvelle voulons que nos armes foient gra- image nofra nIJroruzmqzueflic-
Ecote, de vées fur un des côtés dudit fceau, cef/rum cum his verhis (-pro

avec ces mots à l'entour: le Sceau Novx Scotix Locum-tnen-
d Rai d'E'cofè, d'Angleterre, de te), cujus juylßum exemplar in
France & d'irlande; & au revers manibus ac cue/odia Coferra-
fera gravée notre image ou celle taris prilegiorum.No'æ Scoîia
de nos fuccelèurs, avec ces mots: remanebit gup, ut occafio requi-
paur le Lieutezant de la Nouvelle ret,.iz-offcioJßo utatur: & cumu
E'cofp; un pareil fceau demeu- maximiè neceffariumfit ut onuzes
rera entre les mains & à la garde dileffi noßri fubdii, guotuet
du Confervateur des privilèges de dianmprovinciam NovaScotiS
la Nouvelle Ecoffe, afin de s'en ve/ ejus con/nia incolent, in ii-
fervir., fuivant fa charge, felon more omnipotentis Dei, & vero

que, les circonflances le requer- ejus cultufmu/vivatz, omni ce-
ront : Et comme il eft de la namine intendenites chrifIianan
dernière importance que tous nos ibi Religionen flabiire, pacem
bien amés fujets qui iront habiter, etiam gui etem cum nativis in-
ledit pays de la Nouvelle E'coffe colis & agrefibus Aboriginibus
vivent tous enfenble dans la earum terrarum colere, undè ipf
crainte de Dieu & dans fon vrai & eorum quilibet mercimania ib1
culte, en faifant tous leurs efforts exercentes tuté cumi bleéZanen-
fiour y établir & affermir la Re- te ea gua magne cum labore &
ligion chrétienne, entretenir la, pericul acquziiverunt pffidre
paix & l'uniân avec. les habi- pofini, Nos pro nabis n&//ý/fe
tans, les Sauvages & les nat°rels filcceffribus v/umus, nOybique
du 'pays , afin qu'ils puiffent y vi/ium e/I pei prafetis cait
exercer 1,6 commerce en fûreté nfra îenrrem dare& concedere
& avec joie, & jouir de la pai- dino dmina Willie/no A/exan-
fible poffeffion de tous les biens draJiffque pradic7is, &, cOrumi
qu'ils auront acquis par leurs fa- deputatis ve a/iqibus a/iis nef
tigues & leurs travaux ; nous tris Gubernatoribus,- Officiariis
voulons, pour ·Nous & nos fuç- & Minizris, quos i) 1 coinl-
ceffeurs , & nous avons jugé à tuent, /iberam & abfoutampo
propos de donner & accorder en zelatemn iratandi ýpacem i. af
vertj des ptéfentes,- audit fleur fnitatem, -mi ciam, muu
Guillaume Alexandre & aux fiens col/oguia, operam, & cammu-

fufdits ou ayans caufe , ou à tous tationtem cun agre/libus i/lis
Aboriginibus



par les Coinmaires Ang[ois.
Abrieinius, ,& eori priicipi-

us & quibi cun que a/iis regi-
men& pote in i i ipfes 4abeit-
tibts cnltiraliendi, o»ervandi &
alendi tales ainitates & col-
loquier que ipßvefit prædiZi
cun its conztrahent, miodo fdera
illa ex adierfa parte per ipfs
Jy veßres fideliter obferventur;
gnòd nifift, arma contra ipßs
Jumendi guibus redigi pofint in
ordinem, Jicuti dit/o Wilielmo
* Jifue prædiiis & deputatis
fuis pra hanre, obedieni &
Dei ferviùio, ac J/abilinento,
defenfia;ne & conferatione au-
1/iritatis no/Iræ inter ipfs ex-
pediens videbitur, cum potejIate
etiampradide domino Wi/ie/mo
Alexandro filif9ue prafcriptis,
per ipfos vel earum deputatos,
fþbßfituztos vel a/ignatos, pro eo-
rum defeiione, iutelâ, amni tem-
pore & onnibus jißis occafioni-
bus in pflerùm aggrediendi ex
inopinato, invadendi, expellendi
& armis repe/lendi, tamper mare
guàmper terranh,.omnibusmodis,
vmines & fingu/os, qui nefpe -
ciali licentia diZi domini Jil-
lielmifitorumzqepradi2oruin ter-
ras eas inh bitare aut inerca-
iuram exercere in didâ provin-
ciA Nova cotiæ aut quâlVis
ejufdem parte conabuntur, &
imiiter. omnes alios quofcun-
que qui aliquid damni,, detri-
qcnti, deß/ruélionis, laæonis vel

Pièces jueýfßcatirCs.

les Gouverneurs , Officiers & Cahire
dela NouvelleMiniflres nommés de leur part, E'crJè, de

pleine & abfolue puiffance de j 625.
fLire & de contraéer paix, al-
liance, amitié, affemblées, com-
iunication avec les Sauvages &
naturels du pays, ou avec leurs
chefs ou autres quelconques ayant
puiffance fur eux; de nourrir &
d'entretenir ladite amitié & affi-
nité qu'ils contraderont avec eux,
pourvû que d'un autre côié les
Sauvages obfervent fidélement les
conventions ; que s'ils y mal-
quent, nous permettons de pren-
dre les armes, afin de les réduire
dans l'ordre & le devoir, com-
nie il paroîtra expédient audit
fleur Guillaume & aux fiens fuf-
dits, pour l'honneur, l'obéiffance
& le fervice de Dieu, comme
auffi pour affermir, défendre &
conferver. notre autorité parni
ces peuples ; avec pouvoir audit
fleur Guillaume Alexandre &
aux fiens fufdits, leurs députés,
fubflitués ou,défignés par eux,
pour leur défenfe & fûreté , en
tout temps & dans'des circonf-
tances légitimes, d'attaquer ino-
pinément, faifir, chaffer & cou-
rir fus & repouffer par la force
des armes, tant par mer que par
terre, tous ceux qui, fans une
permiffion expreffe dudit fleur
Alexandre ou des fiens fufdits,
prétendroient habiter lefdites ter-
res,. exercer le. commerce dans

H Il



2Pices produites
C/harte ladite Nouvelle E'coffe, province

de / Nou /e ou par tic quelconque d'icelle, &
.r625. pareillement tous ceux qui ofe-

roient apporter queJque donima-
ge, détriment, deflrudion , léfion
ou invafion à l'égard de ladite
province ou de fes habitans ; &
pour plus grande facilité il fera
permis au fieur Guillaume Aie-
xandre, aux fiens fufdits ou leurs
députés , faédeurs ou perfonnes
défignées , d'exiger & de lever
des contributions fur les négocians
& habitans dudit pays, par pro-
clamations ou tout autre moyen,
& dans les temps qui leur paroî-
tront convenables; de convoquer
tous nos fujets compris dans lef-
dites limites de ladite province de
la Nouvelle E'coffe, les habitans
& ceux qui y exerceront le com-
merce, afin de pourvoir aux trou-
pes néceffaires pour la défenfe du.
peuple & defdites colonies, pour
leur amélioration & accroiflenient;
avec plein pouvoir, privilège &
liberté audit fleur Guillaume Ale-
xandre & aux fiens fufdits ou
leurs fubalituts, de naviger. dans
toutes les mers fous potre pavil-
ton & étendards avec autant de
vaiffeaux & auffi grands qu'ils
le voudront, chargés d'autant de
munitions & de vivres qu'ils en
pourront: avoir, en tout temps
& autant de fois qu'ils le juge-
ront « - propos, & de traifpor-
;er togtes les perfonies ,qu'ils

invaionis contra priîncian l--
/an aut ezfiem incolas inferre
prJiirment. Qud/utjaciiùsfiat,
licitum erit di57o d/mina WJiJ-
liebna jIIy/ue prdicis earum

deputatis,fadoribu.s & J aijgna.
tis, contributiones à periciitanti-
ius & incois eji!ftem levai, in

mmmo cogere, per procamationes
vel qzovis a'ia orline talilois
cmparilus.,ficuti diao WIlliel-

mo fiiYue pradiais expediens
vieebitur , omnes nofrosJ fihdites
infrà 'lié/os limites diéaprovinz-
cia Nova Scotia inhabitanites,
& mercimonzia ibiden exercentes
convocare pro me/idre exercitia,
nece]jJriorum Jippletmento, &
populi & pliniationis dizarwn
lerrarm aimmentatione & in-
cremento, cumplenarii2ptlate,
privilegia & liberiate diJo do-
mino Williebnl Aex'ndraif-
que prdiis, per ipfas veleanzin,

depuatis , per quæris mariaJilb
nofris iîqignitus & vexillis na-
vigandi, cuim: lot noal'ibus, taniti
oneris, , tam keimunitione
viriMP viéZa/lus inJ/raé2is,Ji-
cuti paterunt parare q7ouris tem-
pare &9guPties eIs videtitur ex-
pediens; ac omnies cujufcun que
gualitatis & gradû.s perfonas,

ju6ditos nofras exif/entes aut qui
imperio no fe Jizdere. ad
iter illud ilipiezdumrn voluerint,.
cutI i forum jzinentis, equis ,.
kobs, oyibus, kanis & rebiu
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par les Coing'ffaires Anglois.
on»ibus, nunitionibus,macdinis,
majoribuis armis &? inßrumentis
militari bis quo tquot valuerinr,
a/iifque cominoditatius & reus
neceffariis pro ufit ejufdem colo-
niæ?, imutua comniercio cm na-
tivis inhabitantibus earzmn pro-
vinciarium, aut a/is qui cumrn
zpfs plantationilms mercimonia
Contrabant, tranfportandi; &
omnes conimditates & merci-
izonia, quæ iis videbuntur nece-

faria, in reguzuin noß/rum Scotiæ,
fne aicujus taxationiscußumæuz,
& impoßtionis pro eifdem fau-
tiene nobis vel no//ris cluiuariis
aut eorum depuitatis inde por-
zandi, eofdem a eorum officiis.,
in lA àc parte pro Jpatio frptem
annorumn diem data pri entis
charta no//ræi immediaiè equen-
tiumz inhibendo. Quam quidem
fo/an comnmoditatemnperfpaftimn
tredecim annorum in poßerùn
liberè conce/iuns, tenorequepra-

fendis charta no//rS concedimus
& difponimus dMo domino
Willie/mo , fuifque prædiflis,

fecundùm proportîionem pafeà
mentiolatai ; & pof tredecim
/los anuos/nitos /icitum erit no-

his°Z nZ/rifpue ficceforims, ex
omnibus bonis & mercinoniis
que ex hoc regna 7//rd Scotioe
.ad eanden provinciam Nova

cotiæ vel 'ex eâ provincià ad
dprmrnum oßrium Scotaia
exportabuintur Ye1.importabuntur,

voudront dans lefdites terres
d'Ecofe, de quelque qualité ou
condition qu'elles foient , nos fu
jets ou les perfonnes defirant de
l'être & de faire le voyage, avec
le tranfport de leurs befliaux,
chevaux, boufs, moutons, biens,
effets, munitions, machines de
toute efpèce, armes & inlIrumens
militaires, toutes les commodités
& chofes néceffaires à l'ufage de
ladite colonie, au commerce avec
les naturels du pays ou avec ceux
qui commercent avec lefdites co-
lonies; comme auffi de tranfpor-
ter dudit pays dans notre royau-
me d'Ecoffe toutes les commo-
dités & marchandifes néceffaires,
fans -payer aucune taxe, douane
ou impôt, à Nous, à nos doua-
niers ou leurs députés, fufpen-
dant quant à ce point leur office
pendant l'efpa<e de fept ans, à
compter du jour de la date des
préfentes; laquelle exemption eft
accordée pour l'efpace (le treize
années confécutives , & par la' te-
neuri des préfentes l'accordons &
difpofons en faveur dudit fleur
Guillaume Alexandre & des fiens
fufdits, & cela dans la piopor-.
tion de cinq pour cent., fur les
marchandifes d'nt il fera fait
mention dans la fuite; & après
les treize années écoulées, il fera
permis à Nous & à nos fuhccef.
feurs, de prendre fur tous les.
biens & marchandifes qui feront'

il h ij
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244 Pikces produites
Charte tranfportes de ce royaume d'E- in 9uikfvis /ijzs reow;

e la Von elle coffe à ladite province,. ou de partibus per din damizzrn
a , ladite province à notre royaume n

d'Ecoffe ou dans fes ports quel- fantirn 9uinque libraspro ceniun
conques par ledit fleur Guillau- frcundùm antqzîurn negociaiza"
me, la feule fomnie de cinq li- rnodii, fin ul/4 alia irpaJia-
vres fur cent, felon l'ancienne ne, taxatiane, cz//n vel de-
coûtume du commerce, fans ai- riâ ah ip in per
cune autre impofition ; taxe, & exiere; qza qùidèrnima
douane, impôt ou devoir quel- liue Ikazzpn'ceniur, cÙM
conque;. laquelle -fdnme de cinq , t jilutz per diéiîtn daininum
livres fur cent fera payée par Willielnzim jiîfque pradiJis,
ledit fieur Guillaume & fes ayans ;wJ/ris Qificiariis ad hanc efc-
caufe, à nos Officiers confitués liait co'itzzis; exindè /icizzîn
à cet effet ; & dès-lors il fera e4t dico domino JilliJmoJùt/'
permis audit fieur Guillaume:& u prSdiélis, eadem toua de
aux fiens fufdits,. de tranfporter hoc regno zwjlro Scatia, in quaf
les mêmes biens de notre royau- vis asartes &rcgiones extra-
mé d'Ecoffe dans d'autres parties m'as ie alicujuis a/tenus cz+
ou régions étrangères, fans payer tnnzS, zaxafionis vel devoriefo.
d'autres droits, taxes, impôts ou hudone notis vo/no/Iris 4arediks
devoirs,. à Nous,' nos héritiers ai, fiucceffýri&s ai i
ou fucceffeurs , ou à quelques aliis,, erànjartare & avhere,
autres que ce foit; pourvå ce- pr0V fa tarnen qwèd diéla toa

Jpendant que lefdits biens foient ifrà fpatium tredecim me.fjîzm:
remis derechef fur les vaiffeaux vojl ipfa'zim, in puzvis -hzýjt4'
dans l'efpace de treize mois après re oi partit appîdjie
leur arrivée dans les ports de nazi rurszs irnpontntur.- danda
notre royaume: Donnons & ac- , co;cedendo Afo/utar &.le-
cordons pleine & entière puif-
.fance audit fleur Guillaume & Ji/mi zf&juopradùWs, ab
aux fiens fufdits, de prendre, omnela nfrijlditis uo
lever & recevoir· de tous nos nias dodùcere,.m I exer-
fujets qui voudront trafiquer & cere, aut ad - rN
exercer le commerce avec lefdi-- Scoi 4 efdem navigar -
tes colonies, ou 's'en revenir def- lu
dites colonies dans notre roy nobis deiam, pro bonis & mer-

, outre ladite fomnie qui nous aioanis qinue liras de centuzm



par les Comniffaires Anglois. 24~

Vel ratione exportatioi exartc~! atOfl epotanis ex Ihoc, eft dùe, cinq. livres fur cent fur CNortell
regne nojiro Scotia, ad-diJan tous les biens & marclandifes, de -la

prOvinciam Novæ Scotiæ vel im- foit à raifon (e leur exportation E df

portationis à dik7A prorincl iad de notre royaume d'Lcoffe à la
lhc regnum noirum Scotia pre- province de la Nouvelle Ecoffe,
dida, in ipJßus ejufquiepradilo- ou à raon de leur importation
rm proprios ufils fnumendi , le- de" ladite province dans notre

vandi & recipiendi, &îmiliter ioyaume d'Ecoffe, & cela, pour
de omnibus banis& mrcinaniis, fon ufage & celui des lens fuf-
quæ per nflrosf /«a. ,eolonià- dits; &.pareillement de prendre
rmn dulares, negoatiatres & fur tous les biens & marchaifes

nzavigatores de di1Aâ provincia qui feront tranfpqrtées de ladite
Nova Scotiæ, àd uavis noira provincede la Nouvelle Ecof
dominia aut alia quevis loca dans nos domaines quelconques,
exportabuntur, velà noiris regnis par nos fujets conduJleurs de
& aliis locis ad didam Nvan colonies négocins, navigateurs,
Scotiam importabuntur, ultrà & ou qui feroutXexportèes de nos

fjiprà dian Jimnam nobis de- royaume & autres lieux de
flinatam quinque libras de cen- nos oaines à ladite Nouvelle

tum, & de bonis & mercinoniis coffe, au delà & par-deffus
omnium extraneorum <honni i ladite fomme à Nous deflinée,

fub zofrâ oedi nti ytiiîîn cinq livres fur cent;. & quant
[itb noßirA obedientiA° m

exyifentium ,quæ reld <ûLpro- aux biens & marchandifes de
vincia Novæ S exportabun- tous les étrangers qui ne font
tur, vel adAdem importabun- point fous notre obéiffance, qui

tur, ul4tr&fiiprà didam fm- feront des exportations. ou des.
m nobis deflinatam, decemi- importations dans ladite proince
bras de centum diîéi domini WVit. de la.Nôuvelle E'coffe, Nous.
lie/bni fiorumque prædiderum permettons de prendre au delà &

propriis ufibus per tales Mini par'deffus la fome qui 'nous el

tros, Officiarios yel Subflituts deflinée, dix livres fr cent, qui
îorumye deputates aut faé2ores, fera levée, prife & reçue pour
quos ipfi ad hunc effèéiumn conf- Fufage dudit fleur Guillaume &
tituent b> de/ignabunt, levandi, des liens fufdits, par tels nif-

ffumendi & recipiendi, & pro tres, officiers, fubllituts,fadeurs;
meliori di domini Willieni où députés qui feront conflituès.

fuorumque pradiorzm, alioruim- & nommés à cet effet: Et pour
ue oimnium dàorim njf/ro7rem plus grande fireté & commodit c

tou s ben & arhaife, a oue/



Pièces produites
Charte dudit fleur Guillaume &.des fiens

de la ouvelle fufdits, comme auffi de tous nosEcè,de
162S. autres fujets qui Voudroit aller

habiter dans la Nouvelle Ecoffe
ou y faire le commerce, & géné:
ralement de tous ceux qui ne fe-
ront point difficulté de fe foû-
mettre à notre puiffance & auto-
rité; Nous avons jugé à propos
& nous voulons qu'il foit permis
audit flieur Guillaume & aux liens
fufdits , de bâtir ou faire bâtir
une ou pluflieurs places fortifiées,
ouvrages de défenfe, châteaux,
citadelles, redoutes, arfenaux,
forts & autres édifices militaires,
avec des ports, baies & autres
lieux propres au mouillage des
vaiffeaux, comme auffi des vaif-
feaux de guerre pour la défenfe
defdits lieux, comme il femblera
convenable audit fleur Guillaume
& aux fliens fufdits; & en outre
d'y établir des troupes 4le foldats
pour -leur propre défenfe., & en
général tout ce qui fera nécef-
faire pour l'état, floriffant, aug-
uientation du peuple, habitation,

confervation & gouvernement
de ladite Nouvelle E'coffe, de'
fes rivages & territoires dépendans
defdits -lieux & compris dàiiil'é-
tendue des limites ci-deffus men-
tionnées; de faire en notre nom
& par notre autorité tout ce que
nous pourrions faire nous-mêmes
fi nous étions préfens, nonobflant
qu'un tel cas requît des ordres

fizbditarum, qui diaîn Novan
Sctiain iizhabitare, vel ibidem
mercimania exercere valueriit ,
fecuritate & coimaditate, &y
generaliter t'uwmzrnm aliarii qui
naI ·ær authortiti & potieIati
feji fbdere non gra'alI untur,
nobis YiJin eßi, valu mmfpue qòzd
licitum eriz di7p dominiua WIl-
liebnaJuifgue pradiêlis, zinun vel
pura munina, prjmzuznacula,
caIiella, loca fortia , fpeczias ,
armamentaria, the blockhoufes,
aliaque adißcia cim porubus &
naviumnflaionibuzs ædicare, vel
æficari caufare, unà cum na-
vibus be/icis , eafdemque pro
defenine diarum locorum ap.
plicare,fcuti diéZo domina Wil-
lenofJ;ifqeprædié?is,pra di7a
eOnamine perJcienzdo neceffarium
3ilebitur,pro que ipforum defen-
fane mi/ituin caterpas ibidem
fabiire prter predi/a fiprà
mentionata, & generaliter 01m!-
nia facere qîu pro conquefu,
augmnielntàtiaze populi, inhabita-
tiane, præfervatione & gubena-
tione diIa' Noaæ Scaiæe, ej"f-
demque terarum &, territorii
infrà amnes huiijufinadi limites

pertinentias & dependentiasf7b
nofra nomine & azutharitate.,
quodcunque, nos fi perfrnaliter
effeimus pr3fentes facere poteri-
mus, licet cafits fpecialem &
/rilumrn magis ordinem, guàm
in -Izéc prafenti zoßtrá clarta
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par les Commtfaires Anglois.

præfcribitut, eqzuirat ; cui man-
data 2/a/mus & erdinamus,Jric-
tjiinue præciplimùus ainibus
noafiris Juficiariis, Of./ciariis &
fibditis ad laca illa fe can-
ferentibus ut fie applicent,
dic7aque do7mino Villiebnjofiti-
que prædif9is , in amni//us '&

Jîngzi/s fipramelitionatis earmnt

jiiblantiis & depencentiis inten-
dant & abediant , ey/i|e in
carzum executione in ininibus
aieò fint abedientes, ut nobis
CuzIs Perfnam repræJèntat, ef/e
deberet , fib pænil difibecdienitia
& rebellionis. Dec/aramus in-
fliperperprifentis chartæ w nJra
tenarem amnu s chriJlianis Re-

gibus, Principibus & Statibus,
9 uòd fi aliquis "el ali qui, qui
in pa/lerum de dié9is calaniis vel
de earn aligueá fi in provincia
.Nvæ Scatia prdic9e, lel ai-.
lui alii fib earum icentiâ &

*manzdato quaYis .<empare futuro
piraticam exercentes per mare
vel per terram, bana aficzijus
abl:derint, vel alinu injuf/un
aut indebituminb afilter cauni-

ferint contrà aliques nojîras naf-
trarumve hæredun aut fiiccej/i-
rum,jouî aliarum Regum,. Jin-

cipuim, Gubernatarum aut Sta-
_ uum -Iuin 'infedere nabifcum exif-
tentium fihbditos , quòd talia-
bana injuria fic abhlta, aut
juliA quereiâ defper miotâ per
aliquem fRegen ,. Principem,.

plus fpécifiés & plus précis que Gzarte

ceux qui font prefcrits par les de /a Nouele
préfentes: Voulons, ordonnons
& prefcrivons très - étroitementt à
tous nos Jufliciers, Officiers &
fujets qui fe tranîfporteront dans
lelfdits lieux, de fe foûnettre à
la préfente Ordonnance, & d'o-
béir audit lieur Guillaume & aux
liens fufdits dans ce que nous
avons ordonné ci-defus, en tout
ou,en partie, en fubftance , cir-
confiances & dependances , &
que dans l'exécution ils lui foient
aufli obéiffans qu'ils le doihent
être à notre égard, puifqu'il re-
prefente notre Perfonne, & cela
Jous peine de défobéifa*nce & de
rébellion : Déclarons en outre ,
par la teneur des préfentes, à
tous les Rois, Prin&es & Etats
chrtiens, que, s'il arrive dai
fuite que quelques-uns exei ant;
le métier de pirates dans lef'dites
colonies .u ien quelque partie
de la Nouvelle Ecoffe, par per-
miffion ou ordre , par terre ou
par mer, enlévent les biens de
quelqu'un, ou commettent hofli-
lement quelque chofe d'injufte ou:
(le facheux à l'égard de quelqu'un.
de nos fujets ou de ceux de nos

,hoirs & fucceffeurs, ou des au-
tres Rois, Princes, Gouverneurs
ou Etats qui feront en alliance
avec Nous, & qu'en. vertu de
ladite alliance quelquiini defidits.
Rois, Princes , Gouverneurs ,,
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Pièces produites
C/la-te Etats ou leurs fu jets, nous portent

de la Nouvelle de jufles plaintes fur les excès
L'coJfe, de-

commis, par lefdits Confédérés;
Nous, nos hoirs & fucceffeurs,
aurons foin de faire des pioclama.
tions publiques dans quelqu'une
des parties de notre royaume
d'Ecoffe qui nous paroîtra la plus
convenable à cet effet, pour que
lefdits pirates 4ui commettront
de telles rapines reflituent plei-
lmenIent, dans un temps qui fera

limité par lefdites proclamations,
tous les biens qu'ils auront enle-
vés, & nous donnent fatisfaaion
des injures qu'ils auront fàites, de
façon que lefdits Princes & les au-
tres qui fe feront plaints, avouent
avoir reçà une pleine fatisfac-
tion; que fi après avoir comms
(le telles adions, ils refufent de
reflituer ou faire reflituer dans le
temps limité les biens qu'ils auront
enlevés, Nous déclarons qu'ils ne
feront plus dorénavant fous no-
-re fauvegarde & protedlion, &
qu'il fera permis à tous les Prin-
ces & autres fufdits de pôurfuivre
les délinquans en ennemis & de
courir fus: Et quoiqu'il foit fia-
tué qu'aucun des Nobles & Gen-
tilshommes ne fortent de leur
patrie fans notre permiîfion, léan-
moins nous voulons que le pré-
fent Diplome ferve de pernmif-
fion & de garant à tous céux qui
voudront faire le voyage de la
Nouvelle Ecoffe, pourvû qu'ils

Gzbernatorem, Statum veleorunu
fibditos prædi os, nos nezfri
haredles & fuccefores publicas
proclamnationesferi curalinzîj in
aligî parte diffi regni neiri
JcoiS ad bunc effrJlum magis
comiinodâi, ut diéaus pirata vel
piratæ, qui tales rapinas coin-
mittent J/ato tempore per prS-
fatas procunatiomes limitandp,
p(enariè rejlituent qiheuhcnque
tona ßc ablata, & pro didis
injuriis o:mznmodo Jiisfacient.,
ità ut diffi Principes, aliique

fßc conquerentes Jatisfaos fe
e ff reputent, & quòd ß taflin
facinorun coinrnifres nieqziefa.
tisfadionem condignan Jacient,
nec fieri infià tempus limvitaiz-
d(/1n11 curabunit, qud tunc is vel
ahii qui tales rapinas cowmf-
rint, negue int, negue in pof-
terim; jub noJ/râ obedientin &
proteélione erunt ; zuòdque fici-
tunr '& legiiinnnn erit oninlus
Principibus, alijfrue guibufcun-
que tales delinguientes, eprunre
quernilet omni cum hoflitate
projegui & invadere; & licet
nemlinem nobiem & generofii
de patriâ Àacfißne licentiéa nzorá
decedere ]'atutu fit , nihiM/-
mnlinùs 'olmus quòd hoc præfins
noJi/rmn dipoia Jficiens erit
icentia & warrantuzm omnibus
qui fe tuic itineri temittent
uI/ leefS kajefßatis fnit rei aut
alia aliguofpeciali mandatoßint

.inhibiti,
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par les Commigàires Anglois.
ihib/t, ate per præfentis
cliarta tenoein declaramus, va-
/zmqflquze, quèd neino patriâ bâc
decedere pernittatur & ad dic-
tain regionem Nova? Scotiæ ten:
dere, nii ii qui juramnenizûn
fipremitatis noßra primumn fif-
ceperint ; ad zuem ejfeluzm iVos
tenore charta nof/ræ præfentis-
di7o domino Wile/no, fitf(ue
prædil1is vel earum Confervato-
ribus, vel deputatis idemn hoc
juramentun omnibus perfanis

ersuis illas terras in eâ co/onia
fefe conferentibus requireie &
exigere penariam potej/atem
& autoritatem damuis b conce-
dimus; præteren nos cn avfa-
iento & coifenfi prædilo pro
nobis &Jfccefforibus nojiris de-
claramus, decernimus & ordi-
namzus, quèd omnes noßri fib-
diti, qui ad dilain Novat
Scotian proficifcentur aut eam
incalent, eorunique omnes /iberi
& poJkritas quos ibi nafci con-
tigerit, f/ique omnes ibidem
pericitantes, babelunt & pofi-
debunt omnes /ibertates; innu-
nitates & priviegia /iberornm
& naturalium fiubditorn Regni
noßri ScotiæS, aut alirmn naf
trorum dominiorum,ßîcuti ibidem
nati fzifizt. Iniper nos pro
nobis &fiiccefo#ribus noßris, 'da-
nus & concedinus di7o dmino
WVillie/o , fitifque prSdifis,
liberamz pozefatemß/abi/iendi &

Fisces jußif/catives.

ne. foient pas coupables de lèze- Charte
majeflé, ou enipchés par quej- de la Nouvelle

pç es pr que, Ecoffe., ticqu'ordonnance fpéciale ; & décla- E162 .
rons en outre, par la teneur'des
-préfentes, & voulons qu'on ne
permette à qui que ce foit de
fortir de la patrie pour aller dans
la Nouvelle E'coffe, qu'à ceux
qui auparavant auront reconnu
par ferment notre droit de fu-
prématie; à l'eflet de quoi Nous
donnons & accordons pleine puif-
fance & autorité, en vertu des
préfentes, audit fieur Guillaume,
aux fiens fufdits ou à letirs Con-
fervateurs ou députés , de re-
quérir & d'exiger le même fer-
ment de toutes les perfonnes qui
fe tranfporteront dans lefdites
terres & colonies : de plus, décla-
rons, décernons & ordonnons,
de l'avis & confentement fufdit,
pour Nous & nos fucceffeurs,
que tous nos fujets qui parti-
ront pour la Nouvelle Ecoffe ou
qui voudront s'y établir, leurs en-
fans & poflérité qui y naîtront',
comme auffi tous- les négocians
y faifant commerce , pofféderont
& jouiront de toutes les libertés,
immunités & privilèges que pof-
fèdent tous les fujets libres &
naturels de notre Royaume d'E'-
coffe ou de tous nos autres do-
maines, de la même façon que
s'ils y fuffent nés: En outre, don-
nous & accordons, pour Nous &
nos fucceffeurs, audit Guillaume

249.



25/ Pièces p
Charte Ale andre- & aux fiens fufdits

de la Nouvelle libre uiffance d'établir & fairEcoSje, de a di
frapper monnoie, pour la plus
grande facilité du commerce des
Ihabitans de ladite province, de
quelque métal & fous quelque
forme qu'ils le voudront & s'il
s'élève quelque difficulté ou quel,
que doute fur l'interprétation ou
l'énoncé de quelque claufe inférée
dans les préfentes, on les prendra
& interprétera dans la -forme la
plus ample , & en même temps
la plus favorable audit fleur Guil-
lauie & aux fieiis fufdits. Dé
plus, Nous , de notre certaine
fcience, propre mouvement, au-
torité & puiffaice Royale, avons
fait, uni, annexé, érigé, créé,
incorporé, & par la teneur des'
préfentes , faifons , uniffons, an-
nexons, érigeons, créons & in-
corporons ladite. province toute
entière & les terres de la Nou-
velle -Ecoffe, ainfi que toutes
leurs limites & confins en un
feuI, entier & libre domaine &
Baronnie, que l'on appellera dans
tous les temps futurs du nom
de Nouvelle E'co( : Voulons &
accordons, &- pour Nous & nos.
fucceffeurs, décernons & ordon-
nons qu'une feule prife (le poffef-
fion qii fera faite à préfent &
dans tout le temps à venir par
ledit fleur Guillaume & les fiens
fufdits , fur une partie defdites
terres, fera fiffifante pour tout

roduites
cudere caufandi -eLOnetam pro
comnercio iberioriinAabitantimin
dia.provincioe, cujufVs metalli,
zuo modo & qu4âformi valierînt

& eafdem prefcrièent ; ate-ue
etiai fß qua quæSf iones aut
dutbia fiper interpretatione &.
confiruauJione aluicujus clidfi/aæ
in hc prafenti chatia noira
contenta 'ccurrenit, ea omnzia

jiUmnentur & inteiirp'eta)uniir in
amphjIIa formà - iJànaorcm
diai domini W2/ie/niijuorzumi-
que præ¢àiéaorum. Prætereà nos
ex noß1râ certa fcientiai, proprio
motuz, "autoritate & poteflate
regali, fecimus , uznivimus, ai-
nexaimus, erexinmus, creàvimus
& incCorporavimuzzs , tenoreque
præfeintis Chartæ nfrOJa?,faciinmis,
unimus, '-annexamus, erigimus,
creamus & incorporamus totan
& integram dicanm provinciam
& terras Novæe Scotia?, cifum
Omnib'us earumdem. /imitibus &
miarCis , ini unum/1 itegrruml &
liberun dontinizum &- Baronian
perpr'd'ilun nomen Nova Sco-
fiæ onmi tempore fittuiro appcl-
landn ; ve/zutnflie & concedi-
mus , ac pro inrS

fliccefjribus decernzims & or-
dinamus gui'ýd unicafei/îina nunc

per d9um domiman W'i/iemali
fiiofguepredidaos, & omni temu-
porefiauro modofzibfeguenti fiu-
menda , ßIabit &fij/iciens erit
feiIa pro otat diJiìi regione,



par les Coininjaires Anglois.
cjn omnibis partibus, pendicu-

lis., privilegiis , cafjialitatibus
&j inuinunitatibuis eju!fdemfitprà
mentionauis, abfque a/m aliquéâ

fpeciln -aut particulari feïfinn
per ipfim , jitof9 ie prætdic2os,

apud a/iquam a/iani partem
capiendâ ; penès quamiC#inam
0n1iaque quaæ indè JIcutajimt
,aut Je9ui poffimt, nos czum aiz-

faiment& praJcripto pro nabis &

fiucce(aribus nojiris dfpenfari-
mus, teloreque præ•fentis charæ
iPJßræ moda fibtùs mentionato
difpenfamn us, in perpetuniz te-
nendi &' habenzdi totam & inte-
gram diLaim regionem & demi-
nium1111 Novæ Scotiæ, CII 01nm/i-

Mis ejifdiem limitibus in-à præ-
dit7a maria, cuni ýf/uc a/iis
privilegiis, libertatibus, inunu-
nitatibuis, CaJizalauibus, aliif-
que /izprà ' expre//is, prSfato
domino WVillielme Alexandra,
hIz.redibuts fuis & a/ißgnatis,
de nabis & neris fiicceffpribuzs
iii feda, hireditiate, libere de-
iiio, lberéâ baroniâ. & rega-
litate in perpeiuni, modefitprà
mentionate, per aimnes reclas
iietas & limites filas , prout

jacent in longitudine & latitu-
dine, in domibus, adiciis ædi-
ficatis & ædificandis, hortis,
planis, b1fcis, marefcis , viis,
*femitis, aquis, flagnis, rivuzds,
pratis , pafcuis & paf/ß is ,
molendinis, multuris & cerzum

le- pays avec toutes fes parties,
dépendances, privilèges, cafuels
& immunités ci-deflus mention-
nées; fans que ni lui ni les liens
fufdits foient tenus d'aucune au-
tre prife de pofleffion fpéciale out
particulière d'aucune autre par-
tie ; en vertu de laquelle prife
de poffeffion & de tout ce qui
doit s'enfuivre, Nous, de l'avis
& confentement fufdit, pour
Nous & nos fucceffeurs , avons
accordé & accordons par la teneur
des préfentes, de la manière que
nous le dirons plus bas, la pof-
feffion & jouiffance pour toûjours
de toute & de l'entière région &
domaine de la Nouvelle Ecoffe,
avec toutes fes limites comprifes
dans l'étendue des mers ci-deffis
affignées; avec tous les autres
privilèges, libertés, immunités
cafuels & autres droits ci-deffus
exprimés, audit fieur Guillauie
Alexandre, fes hoirs ou ayans
caufe, pour être tenus de Nous
& de nos fuccefleurs à perpétuité,
en fief, héritage, domaine libre,
baronnie libre & droits réga-
liens , de la manière ci - deflis
mentionnée , dans toute l'éten-
due des bornes & limites prife,
en ligne droite, tant en longi-
tude qu'en latitude; comme auffi
la poffeffion des maifons, édifi-
ces conflrits ou à confiruire,

jardins , plaines , bois , marais,
chemins, routes, eaux, étangs,

*ï ij «
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Pièces prduiles
Charte ruiffeaux, prés, pâturages, mou-

de a Non ele lins, drpits des grains moulus &
'cè, de tout ce qui 'en dépend, chaffesr 625. des oifeaux & des bêtes fauves,

pêches , tourbes & tourbières
charbons & charbonnières , la-

pins & garennes, colombiers &
pigeonniérs , atteliers , forges ,
bruyères , genêts , for,êts , bois
de haute futaie , .bois taillis ",
arbriffeaux, carrières, matières à
faire de la chaux", avec cours de
Jufnice & leur reffort. ,droit de
feigneur fur les vaffaux, droits
de remife, droits d'aubaine dans
les mariages, droits de fourches
& lieux patibulaires,, cufs-,de-
foffe , droit de - franchecourt,
droit defa, de fah, thole, thane,
infangthief 0u1 fngthief, out.
vrark, wai'i, vechk, venyfone, pit
& ga/ualos; avec toutes les? autres
libertés, priviléges, profits, émo-
lumens qui en dépendent, taït
ceux qui ont été nommés, que
ceux ,qui ne l'ont point ýété
tant fous terre que fur terre,
&, qui regardent ou doivent
juflenient regarder de près ou
de loin le fufdit doniaine; Ba-
ronnie & droits régaliens en quel-'
que manière que ce foit; &
d'en jouir par la fuite librement,
pleinement, entièrement, hono-
rifiqueinent & paifiblement, fans
aucune révocation , contradic-
tion, empêchement ou obflacle
quelconque ; à la charge audit

Jfequd?/is, autcupat;onibuîs,.vena
tionibus, pißationlibîs , peta-
diis, tzrbAriis, carbonibus, car-
bonarzis, cunicuis, cuniculariis,
colmbis, co/uu/ariis,fari/ils,
brfinis, brueriis & genefis,
f/vis, ne lorikus & virgultis,

ignis, lapidicinis , lapide &
ca/ce, cum curiis & earum exi-
tibus, Iarege/dis, amerci amen-
tis, bludvilis, & mulienmz mer-
chetis, czm conmuni pafluréi li-
berague introitu & exitu, cum

fuirca,-fj1f, fok, fak, thole,
thane, iinfangihief, out fang-
thief, out wrark, avi, weck,
venyfone, pit & gallous; ac
cum omnibus a/i & Jingulis
/lbertatibus ; connodiatibus,

_profcuis, affzmentis ac jußlis
fiis pertinentiis. 9uibmfcuzuei,
là non nominatis puàm"' nemi-
natis., tâm filbts terrà yuàn
fitprà terran, procul &- prop·
adpr dic7iim dominium, Baro-
niam & regaitatem fpejj aiiti-
bus ,feujußJlèfpeéare vakritibls,,
9 uomod libet ; infuturum liberè,
9 uiei, plenaric, integr?, hIono-

ripfcè, benè cY inpace,fnze u/l
re'vocatione, cohtradié2ione, im-

pedimento dut objiaculo gzuo-
cungue ; reddend ind anuia-
tim diJins domiinus Willie/nius
Alexanderfilug prdiréli nobis,
nPf/rifque Itredibus & fitcc

foribus uinh denarium nhtnetie,
regni no/ßri Scatia fiper fwido.
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Millarum terrarum & provincia flieur Alexandre & aux fiens fuf- Charte
Nova Scotia ad feßlum Na- dits de - nots payer, à Nous, dEla
tiyitatis Chrifi, nominei AI bx nos hoirs & fucceffeurs ,p un de- E'coffei le
firmx, fi petatur tant»m. Et nier de monnoie d'Ecoffe fur le

ruia tentione dilarui terrarum fonds defdites tri-es & provinceprviq, &vv pyovinc UV
& ,proinciæ Nova Scotia, in de la No'velle Ecoffe, à la fête
A/a :firmá prSdi ,. defi- de la Nativité de Notre-feign&ur,
ciente tempeJ/ivo & legitino fous te Ïiom de Blanche -ferme,
intraitu cujußfris hæredis vel ha- .& au cas' feulement qu'on de-
redon diei domini Jri/lie/mni ynandât ce droit : & parce que
ibi fiuccedentium, guòàd diffici- t--'lefdites terres de la Nouvelle

Iiùsper ipfes præjari patefi ab .Ecffé 'étant tenu's en Blanche-
/onginquan df/Iantiam ab /wc ferme, feroient fujettes à tomber
regno noJr,. eadem t rr«a & en notre main toutes les 'fois
provincia, ratione non 'nraitûs, que les héritiers ou ayans caufe
iii manilus nofris i ororumnve luelconques dudit fleur Guillau-
Jîcceffrum .de'enien iifuè ,id nie Alexandre n'en auroient pas
legitimum legitimi ædis in- pris poffefflion fuivant les foix,
urituim; & nos n lentes dilas ce qui leur .feroit difficile à caufe
terras & regionen g .uozis tem- de l'éloignenient,, & que nous
pore in non inztrotut cdere, ne- aùrions droit d'en jouir jufqu'à
que dimun domii Wil/ielnum cette prife de poffeffion ou entrée

Jiofque prædia s lenefciis & légitime du légitime héritier;

profcids ejufden eàtenùs fruf- Nous ne voulant pas que lefdits
trari; idcircò nas cin afmento pays -puiffent jamais tomber eti
pradida emin dia2o -non intraiu, nos mains par faute de. ladite en-
guzandocunqute contigerit , dif trée légitime , ni que le fieur
peifavimus tenoreque prfientis Guillaume Alexandre & les fiens
ciarta nojira pro nobis & fiè- fufdits foient frufirés des bénéfi-
cefrtibus no/Iris d(penfamuîs, ac ces,. profits & émolumens qui ein
etiain renuiavimus & iexone- reviennent; Nous; de l'avis ci-
rarimus., tenoreque prafentis deffus mentionné, avons difpenfé,
clarta nIßrS, cum confenfiipre- & par la teneur deg. préfentes
di7, renuntiamus, & exonera- difpenfois pour Nous & nos,
mus dieiandmim6z W2lielmîn fucceffeurs , avons renoncé &

fuofque prædi7as de prafato non déchargé , & déchargeons ledit
iniroitu diéa prèvinciæ & re- fieur Guillaume & Jes fiens fuf-
gonis, cum omnius leneficio dits, de ladite obligation d'entre

üih
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254. Pièces prodtia
de Charte légitime , fmute' de laquelle lef- & coîneioditate earimdndm pri..

d1 Notii'el dites terres avec leurs apparte- mis prq/ßcuis, cenfLbus & der'.-
ieances ne tomberont point en riis lzju/inodi, czin omni1us qua'
nos mains & en notre poffeffion; deJiypcr flui p[jimt, quando-

pourvu cependant que ledit fieur . cunque hz maniéus 'Ilý/iris deve-
Guillaume , fes loirs.,otu per- Vient, aeut ratdune non mltritlls
fonnes défignées par lui , dans cadenu ; 1nfa lanzen
l'efjace de fept ans après la mort diéhjs doinîts JViI/ic/mzsfzi-
de leurs prédéceffeurs, ou après que Iiaes & q/f/gnou, i;r'
leur entrée dans la poffeffion def- jïatmu;iz fepteun annarum Ptjl
dites terres , nous 'fàffent hom- decef/imu & i'6zîu;iw m pra-

mage à Nous & à nos fucceffeurs, dcceiwru aut iniroztzzm ail
par eux-mcImes ou par ceux qui po[,/i/nem di6Jarum terran
auront pouvoir à cet efiet, & afiarwnýle plicié7o7z11 , Per
qu'en entrant dans la jouiffance ipfis vel earin /egitinws prrcz-
def/dites terres ils foient reçûs & ratores ad huil t]kJ/zmzPaleJla-
mis en poflèfeion par Nous, fe- tom /akntes, nois no/ lie
Ion les loix & flatuts de notredit flc(.f/»rikus Iuillagiu;nfrciant
Royaume d'Ecoflè; dans lequel cas & aic7um ,dominizJm terras &
les hoirs & ayans caufe du fleur 6araWam aIiflr/l /rSdii7a
Guillaume Alexandre, ionobftant adeant, & per ncs rcciniautur
le défaut. de prife de poffefion,. Jicwzd>m leges & Jiatuta dIc7i

jouiront & poflèderont toutes Regii nojiri Scatia. h q lui-
& chacunes Irs' terres, pays & dc;û ca/ù Iaredes & af/gnou

domaines de la. Nouvelle E'offe, Žiffi :2'71n ibzi IPlViii/mi Alexaiz-
avec tous les prôfits; j commodités, dii, non 5 o/Zanctd p;pr67o non
bééfices,, privilèges- & libertés 9in ll ui-
(lefdites terres, comme fi ladite c(t vianes & fitrins prv-
prife de. poffeffioin ni"eL'ed ec terrlast, regim do-

pqn ou. que lefdites terred,,irin Crim111-
in'euffent point tombé en vacancé fiù Jinglulis, prjifcuis , Cam-
par -ce défaut. Lefquelles terres & aditatibus, ben Jdiis, priViIer
domaine (le la Ncuvelle E'çoflè, >iis & lilértinus parunidem,
tant (le ja terre ere que dles iles ac f 7us non m tritus ei
&- leurs limiites,. les mners qui les fi aete, no fis nf i /1111.1ue711
Senvironnent, avec les pêches tant flunpii cecidi[ffnftc; cer/u qui-

enii eaux fàKes qu'en eaux dtouces, dem terr m regi & denirni
dpdes pouffrss Qrcux d am ar

que de ù My caa iærees &ainai
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çuàm ih/aæ , infrà Omihi &~

fhgzi/as imilas & marcas ea-
rumeli, Cult f/iivis, piJcationi-

bus, tàm in aquisfaJs guIàîzm
ducibus, tàm pfrimn regalium
gu;ilm alierum, niaar,
pretiifs /apîdius, venis, mi-
neralibus regiii auri & aroenti
a/is minzera/ibu.s fein , chalybis,

p/lin/$,. cupri , aris, flanni ,
ric//alci, aliifile gîuihm|ùnque

ac anibus priviiegis, iberia-
tibus, im îninitatibus, prvrega-
tivis, oficiis & jurifdiionibus,
aliiJqzej>ecialiter & genzeraliter
fiprà recitatis, que pris ad
d/ium domiînum W 2i/lilmum//f
Alexandru» &,fIoue ia,redes &
[[uignatos pertiniucrint, & per

ip/ilm filafque procuratares fita
Iineminie in manibus nef ris debitè
& legitimè refgnatr filerint.,
& hoc pro nove nofIra hiredi-
taria infeofamîienïte earimdîtlem ,
in favrem diîli da'nini Vil-
lielni , firumzie -læredmiiii &

/nat arum pn'rdiorm;n , in
deitaâ & conîlieteil if ormti, lit
cviriit ceizcedeuIdaruimn, tenîenz-
darîwn, ut diaini eji, cimi di f
ïcnjaytialle lon intraitfIs mode
pr/cripta, pro oi ofide/i & grra-
îuit;feritio nebis per dic7um d/-

minuV Wi//ie/llnwn/î Alexandrumî/îz

prellitil & impenY/, & re/j>eé?u
/abit magna-um & mul/arum

expenIruiti m iiptunm con1fe
rendlorum» & impendendorum~

autres, avec les perles, pierres Charte
précieufes, veines, mines, miné- de la ii'elle

E'cogIè, (le
raux royaux d'or & d'argent, & 62

les autres mines de fer, d'acier,
de plomb, de cuivre , d'airain,
d'étain , de laiton & autres quel-
conques, avec les privilges, li-
bertés, immunités, prérogatives,
charges, jurifdidlions qui auront
appartenu audit fleur Guillaume
Alexandre, à fies hoirs & ayais
caufe, & qui auront été relignées
entre, nos mains duement & légi-
timement Far ledit fieur & fes.

1fondes de procuration ; & ce pour
la nouvelle inféodation hérédi-
taire defdites terres en vacance ,,
en faveur dludit fleur Guillaume
Alexandre , 'fes hoirs & ayans
caufe fufdits, ei la forme d &e<e
compctente & convenable, pour

tre tenues, ainfi qu'il a été dit,
avec difpenfe de l'obligation d'en-
trée légitime, en la manière fuf-
dite: Nous de l'avis fufdit, & à
catife du bon, fidèle & gratuit fer-
vice qui nous a été rendu par ledit
fieur Guillaume Alexandre; &
ayant égard aux grandes dépenfes

qu'i/ j'ra obigé de faire pour la,
plantation dans leflites liites dut
duimai ne & pays ie /a .Noiuvelle
Eco1fe & leur, réduéaionfus notre
obéiff;mce, & pour d'autres caLifes
graves & onércufes, Nous avons
donné..de nouveau, accordê &
difpofé, & par la teneur de la pré-
fente, donnons, accordons.& dif-
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Pices produites

dé la N
E'coje

rte pofons audit fieur Guillaume, fes
duvele boirs& ayans caufe, toutes & cha-

cunes les terres fufdites, domaines
& pays de la Nouvelle Ecoffe, avec
tous les châteaux, tours, forte-
relfes, manoirs, édifices confiruits
& 'à conliruire, jardins, vergers,
plantations, prairies, pâturages ,
forêts, bruières, nioulins & moû-
tures.,.& terres fujettes auxdits
droits, pèches, tant des poiffons
.rouges que des blancs , faumions,
grands & petits poiflons, tant Él
eaux douces qu'en eaux falées,

.avec toutes les dixmes en gerbe

lui leur'appartiennent, y compris
tant les groffes que les- menues,
avec droit de Patronage &, de
nomination aux Bénéfices, Eglifes
& Chapellenies, & tous les autres,
droits annexés & dépendans ,
droit de fief &. d'exigen-ce, de
fervices dans lefdites terres, avec
toutes les' pierres précieufes, crif-
taúx, aluns, coraux & tous les
autres mineraux , veines., pier-
reiiçs, tant -des métaux & miné-
raux royauk d'or & d'aigent ren-
fennés dans l'étendue defdites
ter-es,& domaine .de la Nouvelle
Eçôffe , qùe:, des autres» miné-
raux quelconques , avec toutes
çui-s parties, portions, dépendan

ces, privilèges, libertés & immu-
n-I ités de toutes & chacunes les ter-
res, domaines & pays de là Nou-
velle Ecoffe, avec pleine puiffance
- privilège audit fieur Guillaume

.256

iii plantatione didaruni bonda-
ruin domini & regionis Novx
Scotix, & earumden fub nofIrâ
obedientià, redudione, a/ijfpun
gravihzus & calfis onerafjs de
n101o dedimzîs, conceffimuC s
di/4/iinmus, tenoregue prafe'ntis
charai, nzg//Ira, danmus, conce-
dinius &. deouznims præfato
domint, WViielmo Alexandro,

Juifgue luiedibus & a(igfnatis
hareditariis, omines & finguîlas
prædi7as-terras, ddiminium &

regionem Noya Scotia, wnà
CuIml omnibus &fingulis ca/iel-
lis,, turribus, fortaiciis, mane-
riorum '/ocis, ulmibzs, adßfcii:s
extru.7is -,& extruzendis, bortis,
poariis plantatis & plantan-
dis, to'lis, craftis, pratis,. paf-
Cuis, ivis, moirgzu/uis , wlendi-
nis, ïmitu/ris, terris nio/endina,
riis, pjicationibus tàin rulbrorum
quàm a/lormn plfilin, fanId-
iumn, pißiiinï tàm magnorum

àam, minutiormn, tàm in aquis
falf, quàm dulcius; unà cumn
omnibus ' fingulis decimis

garb /alibus earumdem , inclufis
tàn magnis qum uiminutis, cum
advocatione , donatione benefi-
ciorum Ecclefi«rum:& Capela-
niarum, & juribuis Patrnatuum
earumdem annexis , connexis,
dependentiis, tenent'ibus , lenan-
driis, &- liberè teizentiumferusiti*s
earumdem; unki- cum .1nllybus
& fingüli. pretifis /apihius,

jemmis,
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ge 7nmins, cryf/allb, alnie, ce-
raia i a/is, cin omnibus &
Jingu/is minilinbus, renis, lapi-
dicinis earumd/m, tâm nieta/-
rni & niineraimn rega/erwn
& regiorwn auri & agCnti in;fri
di9 Jas /eizs & dminiiwn No-
via' Sci, quzàm a/iù,rum mine-
raiwnii guarwummquie, cilni elm-
nlibus &jfhngu/is parti , pe-
dicul/s, pertineizis, riiiegiis,
iiertatibus ' & i> nitati/us,

Omnlhilin &7 f§iju/arum pradic-
tiarn terrarmn di'ninii & re-
ginis Noiv Scotia, cilii pleia
paite|ate & priI/egio dic7a do-
ina Wilieûna Alexande, ha-

r-edufgue fis & affignatis
tetadi &. Minef'adig ,f-

iiezd/i &fczruitandifiwdumntpr
iifdem ,.& extrahendi eadem,

up;ndi &' rtpurgandi, puri-
ficandi, eadem Êtendi, counver-
tenudi acfizis epriisußus ap:-
plicandi., reJ2-rvato fe/unndò
7b1is nj7or/iue fuccef(bribus ,
decimam parien regalim ie-
ta//aruni, vuldgò appellaterwn
Oare, auri & "argenti, inve-
niiendi &' extrahendi in paf/erùmn
de.dif9is terris & regione, &
reiqua di9erwn muea//arum,
minern/awnî , pretigrmn lapi-
dum, geinariin, ac a/;irum

,9uerncumJque , di9e dminoa
Villie/no Alexandre, ffue'
Izeredibus & a[ignatis perti-
nebunt , cum ip/is perpetuò

Pièces juflißcatiwps.

Alexandre , fes loirs & ayans Charte

caufe, de rechercher, fouiller & de la Nouvelle

reniuer les terres pour en retirer Ecqff, de
les métaux; de les exploiter, pur-
-ger, purifier; de s'en ferv ir, de
les convertir. & appliquer à fon
propre ufage , nous réfervan t feu-
lenient à Nous & à nos fuccef-
feurs la dixième partie des métaux
royaux, comnuuénent appellée.
Oare, or & argent, qu'on trou-
vera &'qu'on retireradLans la fuite
defdites terres; & quan t I reRle
des autres métaux, n inéraux,
pierres précieufes '& pierreries
quelconques, ils appartiendroiit
audit fleur 'Guillaume Alexandre,
fes hoirs & ayans caIe, & ce
à perpétuité, avec pleine puif-
fance (le s'en fervir c& de les
convertir à leur propre ufage ,
avec tous les profits & .émolu-
mens q.u'ils en retireront, avec
une entière puiffance audit fleur
Guillaume Alexandre , fes bioirs
& ayans caufe, (le bâtir & faire
conlIruire .dans toute l'étendue
dudit pays, comme ils le juge-
ront .à propos, des villes, des
bourgs libres de baronnie, des
villages & nétairies, d&s ports
& (les rades; d'établir & défi-
guer (les foires & des, marchés,
tant dans les villages qu''autre
part; d'impofer, lever & rece-
voir tous.& chacuns les impôts,
droits d'incrage & les autres
droits des villes, bourgs & ha-

K L_
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Charte ron nie, villages., métairies, foi-

de la Nouvelle res, marchés, ports libres, baies,E'cofe , de
. 6 rades , avec tous les cafuels,

profits .& émouüîiens quelcon-
ques De décorer lefdites villes
& bourgs, tant en dedans qu'au.
dehors, de Maginfrats habiles &
capables, des Juges de, paix, de
Baillis, de·Sénateurs, Juges de
police, d'autres Officiers, Bour-
geois 'libres, d'Entrepreneurs de
mnaiiufaélures, d'artifans & ou-
vriers de toute efpèce, avec leurs
Doyens & todtes autres cho-
ies à ce requifes,. avec pleine
puiffance, privilège & liberté à
eux, & à leurs libres citoyens
& bourgeois, (le vendre du vin,
du cidre, (les faunions, ldes ha-
rengs &-des deinrées & marchan-
difes de tout genre, de bâtir
des églifes, des chapelles, des
hôpitaux, hôtels-dieu, des lieux
d'hofpice & de retraite, d'éle-
ver des croix, (les clochers. &
des cloches, & tous les orne-
mens qui en dépendent, & d'at-
tacher auxdites églifes des Doc-
teurs ,. des Prédicateurs & des
Miniafres ; & pareillement d'é-
rigèr, fonder & bâtir des pe-
tites écoles, des collèges & uni-
verfités fous la direétion (le Maî-
tres habiles, Itecteurs, Régens,
Profeffeurs de toutes fciences, de
lettres & de langues, & d'établii
des revenus pour leur entretien
& leur fubfiflance; comme auffi

remanzeblunt , earumique proprils
zfibus convertenda, cum onmijus
prßcuis & devoriis earimem,-
cini potef/ate d7ao'donuno Wil-
lie/ao, Alexazdrojfiifpue hivære-
dibus & -ajlgîatis, condendi,
extruendi -& erigrendi in & infrà
emezcs bondas di? regionzis,.

fJcuti iis videitir expediens,
civitates, libe os b aro-
niæ?, villas, villulas, ins, pâr-
tus, flationes navizum, & def.
onandi niudinas & macella,
tàm. i villis guàm extrà, &
ilponeni, levandi, recipienidi
enmes &, qifcuimqie telima,
cufwinas, anchoragia, alifqule
earumdim ciitatum, bue'rum

0

Baronia, yillarum, Villularumlz,
nunidintarun, mzace//erwnz, hibera-
rno potzizmni, f/namn, narinm

fatiounzn, culm omnibus &fin-
gulis cafiialitatibus , jficuis
& devaiiis guïiInjimne .. eaf-
dem civitates &' buîrgos ador-
niandi., tàmi. iIgi-à buirgos q
extrà , cwn fifflcientilus &
habilibus Magjwiitîi5us, pacis
J/ficiariisprwpqfitis, Bali iis,
Senioribus, Co;nabuaJris, a/if-
gue O/iciariis, civi/zus, buzîrgcn-

Jibus liberis & manufj loriAus,"
artifciIzus omuniwn genern' can
Decanis 'rn , alijf/ue ad
hoc requifitis, cimo penariapo-
tflate, privieoio & hi/ertate.
iis eoruni'e /iSeris civi/us &
bugefilms pendendi yinum &
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cicem.'J,fanales, halices, alia-

9 ue flapîdi bana & merciniia
Jell inagiza quàm1 minuta, &
cxtrucndi Ecc/e(ins. Capelas,
Xenadac/ia, the hofpitalls,
maifoundieus, cruces fara/es,
camgpnlla, cdlmpanas, alingue
a;miza arnamenta ordinaria cf
dei fpeé7antia; & p/antandi
&þfrficienterpravidendi edfdIem
Ecclejias ciwmfi/cientibius Dac-
torims, Præeicataribus & Mi-
niifris ; & fini/iter, ýrigezdi ,

fumdazdi & extruendi fcla/as
triviales , callegia & unive>fi-
tates fifßcieunter pravifas habi/i-
bis & fi/cientibus Magi//ris,
Rec7aribuîs, Regentibus, Pra-
feforiblus Omnium fcientiarmiî,

itterarwin, /ingziarw;n .& ferma-
nwn:, & providendi pro fij-
ciente a/imenta, Jlipendiis &
viélui pra efdem ad hunc efc-
tin; tc etiam erigendi Pala-
tas., Ar;hiepifrcpIs, Epifcopas,
Reclares & Vicarios parachia-
ren & Ecc/efiarum parachia-
liwn; & df/riiendi, & di-
viidendi amnes prwdi7as bandas
di7am regianiis in dive>fis &
dif/inais Vice-canitatibis , pro-
vinciis & Paraclijis, pra meliari

pro/ine Eccle arm jz& minif
terni, diiiane vice-comitatuîzmn,
& amni aI ci'i/I pa/iti/; &
fmiliter funda di , rigendi &
inßituendi eIatwnm , juJlitia

I.
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d'y établir des Prélats,' Archevê-
ques, E'vêques, Curés & Vicaires
dans les églifes paroiffiales; de par-
tager & divifer toute l'étendue
dudit pays en diffiérens Vicomtés,
Provinces & Paroiffes, afin de
mieux pourvoir à l'adminifiration
des E'glifes & des Vicomtés, & à
toute autre police civile: Et pa-
reillement de fonder, ériger & inf-
tituer un Sénat, des lieux & des
collèges de Juflice, des Çonfeil-
lers, des Sénateurs & Affeffeurs
pour l' dminiafration de la Juflice,
& ce dans toute l'étendue dudit
pays; & en outre d'ériger & dé-
figner des confeils fecrets &
privés., & des affemblées pour
le bien public & l'utilité dudit
pays; de donner & accorder (les
titres, des honneurs &. dignités
aux Membres qui les compofe-
ront, de créer des Clercs & leurs
Huifliers, d'établir des fceaux &
d'établir des archives avec leurs
Gardes; comme auffi d'ériger &
.infituer des Officiers d'état, un
Chancelier, un Tréforier, un Se-
crétaire, Avocate,,.Procureur ou
Clerc géiiéral des comptes, iôles
& collec'Iioiis, & des Clercs d'ar-
chives & des rôles, des Gardes
de Jufice , un Clerc Direéleur,
ou des Direéleurs de la chancel-
lerie, un Confervateur ou des
Confervateurs des privilèges.dudit
pays, des Avocats, des Procu-

- reurs, des Solliciteurs de caufes,
.K k ij
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Charte des Agens & tous les autres men-

de la Nouvelle bres néceffaires; & pareillement
e'c offe., de

de convoquer, d'affembler & de
conflituer des affemblées & des
convocations de Prélats eccléfiaf-
tiques,& que ces affemblées foient
générales, fynodales, provinciales,
ou de tout autre genre· qu'on le
jugera- à propos pour la police &
la difcipli'ne eccléfiaftique; comme
auffi d'autorifer, réalifer & con-
firiner les mêmes affemblées, con-
feils & congrégations par des ac-
tes, des flatuts & des décrets, afin
de leur donner phis d'autorité
En outre Nous avons fâit, conf-
titué & ordonné ; & par la, teneur
de la préfente, faifons, conffi.
tuons & ordonnons ledit fleur
Guillaume Alexandre, fes hoirs &
ayans caufe, Lieutenans généraux
de Nous, »os hoirs & fucceffeurs,
pour repréfenter notre Perfonne
royale, tant par mer que paù terre,
dans tout le pays & domaiiýe de la
Nouvelle Ecoffe, tant pendant le
temps qu'il y demeurera que pen-
dant celui qu'il fera en voyage,
foit pour aller ou pour s'en reve-
nir des mêmes terres, fans aucun
intervalle de temps ou de lieux;
k excluant toutes autres perfoni

nes, tant par .ier que par terre,
de l'ufurpation de tout à ce con-
traire, ou de l'attribution -de tout
droit, bénéfice, aùtorité, intérêt
dans l'étendue defdites limites &
donaHie de la Nouvele Ecoffe.

Pè,peç nrditer

conilii& inis Senat ore.fe Jetores,
arwnidem membra pro julitia?

adniffi/ratione infrà dilarn re-
gionemz,. 'i49que Juf/itiæ & Ju--
dicaturæ lca ; prætereà eri-
gendi & defginandi tânfecreta
& pri'ata concilia & fefines,
pro pu/ica- lono & commod
dia regionzi, &' dando &
concedendo titilos, honores &
dignzitates nemnbris earuandem,
& creando, Clericos & connu-
dei inemzzbra, & defignandi fß
gilla- & reg //ra, cilm ipforum
Cuffdizus ; ac etian erigendî
& inflituendi Offlciarios //atuis,
Cancellariini , Thefaurariun
computoru, Ratu/orin , collec-
ti'nm, S'ecretaiwn;, Advocatumn
velAtrnatn genera/en, Cleri-
cun & Cleryis regiiri & rtt-
blm Cq/bdes jfiliciarià, Cle-
ricum Direaorem vel DirefZores
Cance//aria, Confrvatoren iel
Conferatores privilegionu dic-
ta regionis, AdIvecatos, Prcut-
ratores caufarnz ezic Patronas,
earumzdemyue Jllicitatores &
Agentes, aliaque ymembra ne-
cfaria; & fûmiliter convocandi
congregandi & coïiztzuendi can-
reiiiones & cngregationes Ec
clejaf/icorum Pratzornzzm, tà
gener/es fynodales vel pro.vin-
ciaes con'eùtiones, guàm alias
pro politiâ & difciplin eccle-

ficii; & autlwrfandi, ati-
frandi & co;tyîrmdi enjd'emr
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tinventines, coifilia &, congre-

gationes, cw,/ aJlis ,latutis &
»eeihsn concùue î spro eoruîm-

demi mcliari authoritate. -Priv-
£ereà fecimus, canflituimus &
ordinavimus, tenoreqze præfentis
chartoe zojrw facimus, conßi-
tuimus & ordinamnus dilm
dominwm Willielnun Alexan-
drwn, fiofyzue hæredes & af-
fogiatos ioifros nofrorume ha-
redunr & fucceforuwn Locunr-
tenentes geireralès, ad repræ-
entandwn mlramn regaem Per-

Jniam, tàn per mare 9 uàm per
terrain, totius & initeg-ra dia?

regionis & doiniii Nev Scq-.
ti, tàm duîrantefpatie quò i/in
remanebzit, quanr in il'nere ip-

fus vel eorum ad di/am regie-
new, vel ab eii<demz,, & p(iw ip-
j lrn reditum, cOntinu' ßne in-
tervallo temporis aut loci, exclu-
dendo5 omnes alias vel per mare

e'cf per- terrain a» zjiùrpatione
hui us contrarii, vel'a» accla-
mationle alicuius juris, Ienßflc/ii
auithoritate, &' interej/e nfirà
di7as bondas & dominium
Noya Scotia, t'el alicigus ju-
iicaturS aut jutrifélione ed-
temùs vir'tute aicujus prævceain-
lis aut- filfequentis juris aut
ituli cujufcmn qwue, & cuifpe-

ciali potejlate diJo dmina
Wilieino Alexandro , frifque

pradi6qis gu>zernzandi, regendi,
m.u.iendi & condnandi onmes

comme auffi de toute jurifdiélion, Cqrte
en vertu de quelque droit ou de la Nouvelle

E'cojf, de
titre precedent,. ou fubféquent i6e

quelconque ; & avec· puiffance
fpéciale audit fleur Guillaume
Alexandre, & aux fiens fufdits de
gouverner, régir, punir & par-
donner à tous nos fujets & autres
qui habiteront dans l'étendue def-
dites limites & pays de la Nou-
velle Ecofe, ou qui y feront
voyage, & qui violeront la paix
& les loix dùdit pays de la Nou-
velle Ecoffe, d'y faire établir &
créer des loix tant civiles que cri-
minelles, avec des loix concernant.
la juflice,. l'Amirauté, les féné-
chauffées, la royauté &% vicoité
felon leur bon plaifir, pourvûï
que lefdites loix foient confor-
mes, autant' que faire fe pourra,
aux loix de notre Royaume d'E-
coffe, ayant cependant égard aux
cii-confiances' du- lieu, du pays,
des perfonnes & de leurs qua-
lités ; & pareillement de défi;
gner les Gouverneurs , Con--
mandans & Chefs (e toutes &
chacunes defdites villes, bourgs,
ports de nier, rades, baies, détroits
& les Capitaines des camps, de .
forts & forterefles, tant par ner
& fur les côtes maritimes que par
terre-, bien & fuffifiimmentinunis,.
renforcés & fortifiés dé' troupes
pour la manutention, défenfe &
confervation defdits lieux & forts,.
& pour repouTer touteS les inva-'
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Pièces produites
Charte fions tant domefliques qu'exté-

de la Nouvelle rieures; de convoquer, d'affemî-
E'coffe de bler & faire affembler tous les

habitans dudit pays dans'toutes
les occafions néceffaires à l'effet
prefcrit, pour repouifer & réfifler
à toutes les autres forces & vio-
lences quelconques : Ét pour ·la
plus grande fûreté dudit 'ays &
domaine de la Nouvelle Ecoffe,
donnons puiffance audit fieur
Guillaume Alexandre & aux fiens
fufdits de tranfporter dudit royau-
me & autres limites toutes fortes
de munitions, des canons de
toute efpèce, grands, moyens &
ptits canons, demi-cahons, ellin-
«ues, faucounéaux de bronze &

de fer, avec tous les autres inflru-
mins & machines de guerre, pe-
tits Tufds, appelés comunément
moui4uets, carabines,. pifiolets,
avec (le a poudre & des bales,
& autres cho néceffaires, avec
des armes. offenfives & défenfives,
de porter & de fe fervir de ýces
armes, tant dans l'étendue duclit
pays de la Nouvelle Ecofe', que
dans le paffige auxdites terres ou
dans les voyages de retour, &
cela à tous leurs compagnons af-
fociés ou fubordonoés : Nous, de
l'avis fufdit,, avons fait, confli tué
& ordonné, & par la teneur de la
préfente, faifons, conftituois &
ordonnons ledit fleur Guillaume
Alexandre , fes hoirs & ayans
caufe, nos Jufliciers généraux

nea/'/rs filhditos alajue dian-
rmin baldarzmi & regionis Aoria
Scotiæ inhabitantes , aut ibi

procfifcentes , pacis aut legzm
dié7v regiozis irnfgre[fres., ac
faciendi , fancieni & fabi-
liendi iidmin leges., tam civiles
guàm;î criminales, clm. legizîs
Ju(iciarih', Audiralitatis, Se-
uefcal/atûs, Regalitatis& Vice-
cmitatus pro eor:um benepacio,
modo en'dem leges tàn con!frr-
mes fint /egi 5 us Scotiæ, quàma;
co;nveneterieri por efj, rejpeauli
lzAIito circzfIanciarii lci,
regionils, pc*eßnarumn & qutali-
tatiui earwnidem; & fiml /itie
difgnandi .Gubeirnaiores, i-
peratores & Duiiores omnnium
& fnguilarun pridiéaruim ci-
vitatmn, hwgorum , pouum
nimniii filionum111 & fininity e,
& Capitaneos etiain caf/rorzwn,
rt aliciarmn & prp<gnacuo-

rwn, tàmi per mare- 4Y prolp»
litius, guàii per terram lcnè &
fifcienter nmunitorum, nf/rii7lo-
ru'm &' fortificatrîinn mi/itum
turmlis copspromanut enton

deIfen/ine & prajeratioine ea-
rwn11;den, - repul/(oie omnziun
lâum dome$f/icarum guàntp extra-
nearmn inzîmm earmndem.;
& convocandi, congregandi &'
convenire faciendi omnes inia-
litaizIes diéS regionis ad effic-
tzim præfcriptum, omniins oc-
Cafioliblis nzeccfriis , ac pro
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reuone refentii onium dans toutes les cau
a/i arum viriun & iolentiarumn & ce dans l'étendue des limites de la Nouv'7le

E'coffe, deguaruncunque & pr, me/ion dudit pays & domaine de la Nou- 162
fortifcatione dié9i doNiùnii velle EcolTe, grand Airal &
rgionis Nvæ Scotiv, cum po- Seigneur des droits royaux & de
ieJlate di79 domino Willie/no l'amirauté, Sénéchaux héréditaires
Alexandro fùfjue prdie9is, dudit Pays & de tous les droits
trnfpOrtazdl ie odi9 royaux de cette contrée, avec
a/iifve bozdis convenientibus am- puiflànce audit fleur Guillaume
ia genera mmnlitronzs magna Alexandre, Les hoirs &ayans cauk,
& minuta, prmnenta màjora d'ufer, exercer & jouir de toutes
media vu, canones, dmi - chacunes jurifdidions fufdites,

cdzaones, e//in es, falcones aris charges de Judicature, avec tous
& ferri, c etos atque a/h les privilèges, prérogatives, imu-

infzrumenta & belli maclinas, nités & cafuels (letdites charges,
cinl fc/opetis inoribnis vg de la même icre & atifu libre-
mushettis , /ag. entis , half- ment que qiqu atre
hag,>is, /ombar, -, v/2gò ou Jpuificiers lcFat;x,

t(lettisi pul/ere,, obulis, alj- chaux, Amiraux, Viointes o1
gue nece[[;1riis Yié9u diius & ar- Seigneurs de droits roaux ont

mis tà i offoirvis quà;m atfèn- eu ou pn- avoir poHèilé, joui de
liïis, & gerendi & utendi ta- ces ortes de charges, dgié&

1,/tes aiis ta; lnfà di(7,aii prérogatih'es danis qLl(jLiin de/i!bus armis, tm .infràdc
regwinem Nvæ Scotia, quàm nos royaumes, limites & domaines
in corum ranfitu & fit, vel quelcon esaec pinceaudit
ad eaf/em terras vel ab eifem, fleur Guillatie Alexandîe fes
cunt corum comiïilus, faciis & hoirs & ayaiis de coi t Ii-
dee)iideitibus. Nos etiam cum tuer, choiiir, nommer & ciéer.

aiJmento pra'dic9o, ficinus, des Clercs, 'Oficiers Scrgens
confitaiinm1s .& oriniavimus , Hliffiers prifeurs & au nie -
tc;nreqtue præfentis charte naf bres des judicatureý & ji;ifilions
tri, facinus-,. confliuimus & fufdites iVei tous
ardiznamus di9mn dominimn W21- les flc1ý, impôts W- cafuis uiy
/li/ian A/exanî/rum, îafienu'- ampartiennent, comme l le e

hvred'es & afiginaos hIaredita- Mut convenable , faws au' un
rie, nil/rs Jiz/iciarios genra- iCe de tOutes les au tresinb2o-
les in amliis caus ciminiia- (itiOns, droits Ou OOS
ibis ienfràer ds Nous oy nos de



26 4. Pièces prodites
Charte feurs a une perfonne quelconque, ' dminimzn Na' SciæS via-

de la Nouvelle ou à différentes perfonnes qui font g11mAdmira/m, & Dmimnn
S, ou qui feront parties intéreffées Reraitaiis & Admiralitatis

dans ladite colonie de la Nou-. "inf'ù dic/7am regionem, rina
velle Ecoffe, &'cela fur la rêfi- taries etiamn Jenefca/as ejufdcii

gnation feulement, & non autre- Olluhmnllll/iine & fingu/arîm rega-
ment, dudit Guillaume Alexan- litatiuum hijuinodi, cum11 oiteJ/aie

alreý, des4parties quelconques ou f6i,fiîifue vredius &4ffrina-
portions dudit pays&-domaine lis utendi, exercendi & gau-
de la Nouvelle Ecoffe , avec les da-/imnibus & fnguis pr-
privilèges & immunités des iiféo: jaiis jurifdi7ionilus, judicau-
datioils mentionnées : Et comme ris & oficiis, camn omnilus &
à ýIraifàn du grahd intervalle & nguis pri'i/egiis,°rær'gairis,
diflance dudit pays & domaine de immuzznitatibus & cafi;/it5rilu
la Nouvelle Ecoffe, -de notredit earzî'dem,fwi/iter & ade" /i-
ancien Royaume d'E'coffe, & berà guà1m aliquis alias.Juf/i-
comme on ne peut aller ni faci- ciariis re/ Jzj/ic;arii genera/es,,
lement ni conimodément dans .Senefca//i , Admira//i , Vice-
ledit pays que dans les temps comites aut Darmini rega/ita is
d'été, & que ledit pays manque lazçrunt vel iiaere paffimzt,
de tabellions & de notaires requis aut pofdere & gaudere iifdemn
pour,' fe mettre en poffeifion des juriiliainus, judicaturis, of-
fonds & feigneuries, & que cette fciis, dignitatibus &priærlga-

pofteffioii ne peut fe prendre dans uiris, ii 4/iguibus nwlris r-eis,
tous les temps fur ledit lieu, & andis & doniniis nifIris qui-
qu'ayant même égard aux grands »ufcunque, ctm poteflate diélo
& différens inconvèniens qui peu- dniina Wil/e/iena Alexandra,
vent arriver lorfqu'on ne fe met frfipie hæredibus &' .fignatis
pas en poffeffion dans le temps ci/lituendi, erigendi -nwmi-
convenable , Nous voulons y nandi & creandi C/ericas
pourvoir *par le piferiLiplome, Oficiarios, Serjandas, Adjudi-
comineauffi aux différentes Char- catares, oingique alia Curiea
tes & femblables inuféodations ac- mem»ra, omnium & fngu/armnz
cordées & à accorderdans lefdites pr-'fatarunz jidicàurarrn & .
terres & doiaines de la Nouvelle jurifdi7ian m refpeéir , cum
Ecoffe, ot' dans quelque partie omnibiusfoadis, devoeriis & ca-
d icelles : C'ela pourquoi afin que Ja/itatilus eifde ijeéantibus,
Ja préfente Charte foit phis efficace, prout iis videbitur expediens,
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fneprjudicio oinnimodò> omnium
aliorumn i;nfrofamentoruim, juzriumn
veldpaotionum per Nos nof/rofre
pýradcCOf/irs cuicung'ue perfona
vel qui bun ciiqie peronis qui par-
ticipes unt velerunt diaplanta-
tianis Nova Scotia procedentium,

fuprà rejignatione dili domini
Willielmi Alexandri, folunmnodò
& non aliter de guibzyuungue par-
tibus aut portionibus.diæ regio-
nis dominii Nva Scoïiæ, cum
privilegiis & immzunitatibus i

1 forzm infefamentis mentiona-
tis; & qim ratione longi inter-
vali & difantia diZa regionis
&o domini Noa Scotia, à di7o
antiqua regi nIliro Scotiæ, &
quod eadem regio, neguefacile,
neque comnodè, nifi æflatis tem-
pore peu potei, quodque eadem
regia publicis T-bellonibuis &
Notariis requi/itis, pro feifinisfit-
nendis omnnoojinò efJiuta, adeo

ut Jeif/ina commode Jii'er fiundn
diJa reginis omnibus temporibus
capi non poteji, atque etiam ref-
peJu hiabito magnorum &multi-
fariormn incommodorum gua ca-
dere poffi in defedu tenpejliva

næfiîmendSfiuper lsc præfens
lama, & fiper alias chartas

& nilia infeofamenta concefa
& concedenda de prædié/is terris
& doninio Nova Scatia, v'elali-
gua earuzden parie, igitur ut
præfens hIzc nofra char!a magis

ft eßicax , & ut feifina defjer
Pièces jufißcatives.

& que la pofefflion puiffe fe Charte
prendre plus aifément, il ene'*- de. la "ouvelle
ceffaire que la poffeffion de toutes E 6i5 d
les terres dudit pays & domaine
de la Nouvelle Ecoffe fe prenne
dans notredit Royaume d'Ecoffe,
& cela dans le lieu le plus célè-
bre dudit Royaume, ce qui ne
peut fe faire convenablement
& légitimement, fans une union
expreffe dudit pays & domaine
de la Nouvelle Ecoffe : C'eff
pourquoi pour la facilité, com-
modité & convenance de ladite
prife de poffeflion, Nous, de
l'avis fufdit, avons annexé,uni
& incorporé, & par la teneur de
la préfente, uniffons, annexons
& incorporons à notredit Royau-
me d'Ecoffe tout ledit pays &
domaine de la Nouvelle Ecoffe,
avec fes dixmes à la gerbe &
autres dixmes, & toutes fes par-
tics, appartenances droits, pri-
vilèges, jurifdiaions & libertés,
& généralement & fpécialneent
tout ce qui a étc-ci-deffus men-
tionné; & par la teneur de la
préfente , voulons , déclarons,
décernons & ordonnons que la
feule prife de poffeffion qui fe
doit faire à notre Château d'E-
dimbourg, conre le principal
& le plus célèbre lieu de no-
tredit Royaume d'Ecoffe, de
toutes & . chacunes les terres,
pays & domaine de la Nouvelle
Ecoffe eu tout & en partie,

LI
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Pieces prodiites
Charte avec les dixmes la gerbe &

de /aè duve autrês dixmes , eft & fera une

. prife de poffeflion fuffifante
pour · toutes les terres, pays &
donaine de la Nouvelle Ecoffe,'
& pour chaque partie d'icel.
les , avec toutes les dixmes ,
droits & appartenances refpedi-
vement, & avec tous les pri-
vilèges , jurifdiclions & liber-
tés du iwme pays, & toutes
les autres prérogatives fpéciale-
ment & généralement ci-defius
mentionnées, nonobflant que
les mêmes terres , pays & do-
maine de la *Nouvelle Ecoefl
foient très -di flans & éloignés
de notredit Royaume d'Ecofle,
fur quoi Nous, de l'avis & éon-
fenteient fufdits , avons dif-
penfé, & par la teneur de ~la
préfente , difpenfons à perpé-
tuité, fans préjudicier & déro-
ger en aucune façon aux privi-
lèges-& prérogatives accordés
atrdit fleur Guillaume Alexan-
dre, fes hoirs .& ayans caufe
pour l'établiffement des loix ,
ades & conflitutions de toutes
& chacunes defdites terres, pays
& domaine de la Nouvelle
Ecoffe, tant par mer que par
terre, & par la teneur des pré-
fentes, déclarons 'que nonôbf-
tant ladite union ( que nous
déclarons. n'être feulement ac-
cordée que pour la commodité
& convenance de la prife de

maois cannnadà Capi pi t ,n-
ceJ/arium» eji utfeifiniafîmnauromzi
nium & finguz/ariin p'rædia7ariuim
terrarun dic7a regionis & donii
Navæ S>Jcotiæv, inf-à diamn re-
gnum naf/run Scotiæ, & Jßper
funda & terras ejf(deim in magis
eminenté ejufdem loco, quòd nec
convenienter nec legitimèferi po-
teß, fine exp.ref/6 unione dié?aæ
regionis & doninji Novæe ScotiS,
qiacircà & pro facilitate, con-
ido &9 conjenientii antedia

feyf:iza, Nos cui ai famento præ
diéo annzexaviîmus , unimus &
mzcorporavinus, tenzoreque pre-

fentis chartàe no/fræ unimus, an-
nexamus & incorporaus dic7o
relgno njioro Scotia3, lotai &
integoramz prædiélam regionem &
domnziiz Nva Scotia cun de-
cimiis, & decimis garbaliblus Ca-
ruindemn iinc/ufi's, & omni/uts &

.ingu/is parti/us, pertinent ils, pri-
vilegiis, jurfdiîionibus & âber-
tatibus earuiden, a/ifgue gene-
raditer & fpnecialiter Jiprà mei-
tionatis, & per prJJßntis chartS
1naf/ræ tenorem vo/umus, declara-
mus ,' decernimus & ordinamus

'd unicajefia nun1c capienda

apud caf/e/lmn nJ/rum de Edin-
burg, tan9uam -maxime eninen-
tem &principa/em locumn diéli re-
gni ,noßri Scotiæ, de omnibus &
fîinguls, dihis terris, regione &
dominio Nova Scotia, vel a/ign
earmnden parte sumn decimis &

.66
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deci;s garbalibus enanden ref

peli'ò ic/ußs, ejß & crit fit'-
cienzs Jißnapro iotis & integris
pradilis terris, rcg-ionie & dami-
nio Noyv Sctia, cumn decimis &
decimiiis garbalius earumdem in-
clis, vel n/gua earuuztdem parte
terrarum & regionis præfcripta-
nun, & onmzibus privilegiis, jurif-
diaionibus & libertatibus ejufdem
refpeî?iyè, a/iîfgiue fpecialiter &
generaliterfipramentionatis , non
obiante quò'd eadem terræ , regiO
& dominimun Noyv Scotia /ng?
diflet , & dfcontiguèjaceat à
dic7o regno noro Jotir, penes
quòd nos cmin avifinenté & con-

fenfiz prædilao difncfaimus, te-
uoreque præfentis cliarte' nojira
dfipenfamus in perpetium, fine
prejudicio & derogatione amni-
miodò di2i privilegii & præroga-
tiva præfato domino Willielno
Alexandra, i7 fqiue hæredibus &

q/ßgnatis concefæ, pro confec-
lione & flabiinezto le-rum, aào-
rin & conflitutionum 01om1nium &-

nizzgularum prædiéarun terrarum
regionis &k dominii Nova Scotiæ;
tamper mare quàm per terram, &
perpræafentis charta noræatenorem
declaramus , quòo'd non obßante
didA unione (quæI concedifo/n-
modò declaratur pro commoditate
& coivenienti feifinæ) eaden
regio & dominium No>Va' Scotiæe'
juidicabitur, )reetiur & guberna-
bituir per leges & càa/itutiones

poffeffion), .ledit pays, & do- Cha>te
maine de la Nouvelle Ecoffe de la Nouvelle

fera jugé , régi & gouverné Ec d.
felon les loix & conflitutions
faites, à faire, à conflituer, à
établir par ledit fleur Guillaume
Alexandre , fes hoirs , avans
caufe & intéreffés audit pays &
domaine de la Nouvelle E'coffe,
de la même manière & auffi
librement à cet égard, que f-
ladite union n'eût point été
faite & accordée : Et en outre
il fera permis , nonobftant ladite
union , audit fleur Guillaume
Alexandre , fes hoirs & ayans
caufe, de donner , accorder &
difpofer 'de- quelques parties
& portions defdites terres du
pays & domaine de la Nouvelle
E'coffe, qui leur appartiennent
héréditairement , en faveur de
quelques perfonnes que ce foit,
leurs hoirs ou ayans caufe, avec
les dixmes à la gerbe & autres
(pourvû que ces perfonnes foient
nos fujets ), pour être tenues
dudit fleur Guillaume Alexan-
dre ou de Nous & nos fuc-
ceffeurs, foit en blanche fer-
me, ferme fieffée , ferme fim-
ple. ou de relief felon leur
bon plaifir, de titrer & dénom-
mer les mêmes parties & portions
de quelques noms, titres &,dé-
nominations felon qu'ils le ju-
geront •convenables, ou:.feloin
le defir & l'option dudit fleur

L I ij
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Pièces produites
Charte Guillaume Alexandre & des

de la Nouvelle fiens fufdits, lefquelles inféoda-
E'cofr, de tions & difpofitions feront ap-

prouvées'& confirmées par Nous
&, nos fucceffeurs, librement
fans aucune compofition &
payement : De plus, Nous &
nos fucceffeurs recevrons les
réfignations que fera ledit fleur
Alexandre, fes hoirs & ayans
caufe, de toutes lefdites terres
& domaines de la Nouvelle
Ecoffe ou de quelque partie
d'icelles, en nos iains & celles
de nos fucceffeurs & Commif-
faires fufdits, avec les dixnes à la
gerbe & autres, & toutes autres
prérogatives, tant généralement
que particulièrement ci-deffus
nentionnées, & ce en faveur
de quelque perfonne ou de
quelques perfonnes que ce foit
( pourvû qu'elles foient nos fu-
jets, & qu'elles vivent fous no-
tre obéiffatce ), & délivreront
là-deffus les infèodations qui les
feront relever en blanche ferme
libre de Nous, nos boirs & fuc-
I effeurs de la manière ci-deffus

ientionnée, librement & fans
aucune compofition. Lequel
pays & domaine de la Nouvelle
Ecoffe avec les dixmes à la gerbe
& autres, & autres appartenan-.
ces , dépendances,, privilèges,

jurifdidtions , prérogatives &.
libertés defdites terres généra-
lement & fpécialement mea-

faéias, faciendas, coilituendas
& ßlaibifiendas per diaum domi..
naim Willielnum Alexandrum ,
fief9 ue bæredes & a/gzatosfec-
tantes ad dilam regianem &
doninium. Aovæ Scotia,fßniliter
& adeò liberà in e repein ,ficui
eadem unie nunquamfui[f/t faa
nec eàtenzis cdhce(Ja; & praiereà
non ohjiante pradiJaâ uniOne , li-
ciium erit prædila domine Wil-
liehn Ale.xandra jfque /Sredi-
bus & ajeîzatis dare, conced/ere
& dYi|onere aizias partes vel por-
tiJ)nes dic7arum terrarum regienis
domini Noav Scetia iis hiredi-
tarifJpedantes, ad & infaorem
qiarumnqucitzie perfonarum, earwin
haredun & af/igzatorunI hIaredi-
tarie, cui decimis & decimis gar-
balibus earmndem inclußîs (modiò
nfiri fint jbditi) tenendas de
diJ! domino Willie/n Alexan-
dro, vel de nobis & na/Iris flic-
ceribus, vel in a1bâ. jrm6 feu-
diâmâ, vel warda. & relevie pro
earmn leneplacito, & intitulare &
denominare ea dem partes & par-
tienes quin cunque fliis, titulis
& dejignationibus iis vfiimfuerit,
aut in libito & optione dihi do-
mini Wi//ehnifiorum9queprdic-
terum..Qua quidem infeofamenta
& d/of|tiones per Nos noejrofue

Jizccefferes liber? fine aliqua conm-
pojitione proptereà flvendâ 'ap-
probabuntur & conirmabuntur;

i/uper Nos nfirigite fuccef/pres
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par les Comm:
qgunfcunuqze refigizatienes per dic-
tumn daminum W2/lielmnz Alexan-
drum,fiofiue haredes & afigza-
tes fiendas de totis & integris
præfatis terris & dmvinie Novæa
J'cetia', vel aicuus earmndem
partis i inanins iof/ris nf/rarmon-
lue ficce/irum & commIf/ari7-
nuin priarum , czm decimis
& decinis garaius earimndem
incfzis, a/i nez generaliter &

fj-eciaiter uprànentianatis , re-
cijpiemnus, ad & in faorem cii-

jufcuingue perfnai aut guiarumn-
cungue perfizzarum (mcdò nû//ri
fnt fibiti, & fb naflrlâ obe-
dientiâ vivant) & deiiper in-
feefametia expedient teienda in
liberâ alhfirmai de nalis, /kredi-
hus & fiiccefferibtus naffris \ modo
fiprà mentienato iter? ßnfr z//
canpqfitione; gua guidem ' érra,
regie & daminiùm Nyv catia,
cuin decinis garbailus ea' undem
inclu/is, amnefguie&fngi/apar-
tes pendicu/æ & pertinentiæ, pri-

/egia, j/-izfaisnes, praroga-
lzî& /iiertates earumriem, alia-
que secia/àier generaiterfitprà
mientianata, unà cumi emni jure,
titila, intere e, juris clamea tàm
petitris guai p#eJfferis, guai Nes
naflrivepradeceJres auitfuccei-
res habIuimus, habenzus vel quevis
mod habere vel clamare anu pre-
tendere potuimuts, ad eafdem vel
alig7uan» earumdem partem, mite
adcenfiis,frmasprofcua, & de-

aires Anglois. 269
tionnées , avec tout droit
intérêt , prétentions tant au
petitoire qu'au poffeffoire, que
Nous , nos prédéceffeurs ou
fucceffeurs avons eu, avons
ou que nous avons pu avoir,
revendiquer ou prétendre aux
mêmes ou à quelqu'une des
terres , cens., fermes, profits
& impôts aux années paffées
ou termes -paffés quelconques
pour queklue caufe & en quel-
que occafion que ce foit; Nous,
de l'avis fufdit, pour les raifons
ci-defus mentionnées, donnons
de nouveau , accordons & dif-
pofons en faveur dudit hieur
Guillaune Alexandre, fes hoirs
&- ayans iaufe héréditairement,
renonçant pleinement & déchar-
geant ledit lieur Gvillaume
Alexandre, fes hoirs & ayans
caufe , tant du payement des
impôts & ·redevances contenus
dans les inféodations originales,
que de la reddition, d'homn.
mage, du défaut d'accom-
pliffement de 4uelque point
de ladite inféodation originale,
de quelque faute d'omiflion le
fait, ou de comnitfion préju-
diciable, & quipourroit fervir
dans la fuite à attaquer ladite
inféodation originale, la revo-
quer en doute ou la troubler
de quelque façon que ce 'oit,
acquittant & leur remettant pu-
rement & fimplement avec tout

LI ir;
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e titre , aélion , intérêt
i 11/e tant ou qui peut coin

Nous\, nos hoirs & fucc
renonçant en leur aveu
droit, litige & caufe, av
me(fe d e ne point nou
demandeurs, & en fup
tous les düfauts, tant c
n'ontv point été nomm
ceux qui l'ont été ,
nous voulons regarder
préfente comme fi on
fait mention expreffe
contentant que lefdites
foient tenues en blanche
comme il a été d it ci-de
difpenfant de leur chûte
cance de la manière c
mentionnée : De plus
pour nous & nos fucc
de l'avis fufdit, donno
cordons & commettons
audit fleur Guillaume
dre, fes f ucceffeurs &
caufe , d'établir & faire
une monnoie qui ait ÈOu
ledit pays & domaine
Nouvelle Ecoffe & pa
habitatns pour la plus
commodité du -comme
des conventions mutuell
tel métal, forpe &
qu'ils le -défigneront &
Tout; & à cet effet, do
accordons & attribuons
leurs hoirs & ayans cau
leurs Lieutenans dans ledi

Pisccs produites
compe- varias earzini-m, de gu ic ue
péter à ni-Zws cuit terminis przer.IisPro
effeurs, 9udacutiq f/ue C4. veI occafne,
r à tout .Ivs cim avi/f nenctopradico ,pro
ec pro- rationilus itpirà imenuonatis, de
porter nwvo daunzs, concedimus &d .

pléant à silms prdid. doino Wi/i/me
eux qui Alexandrif 9[gue lareditus &
iés que avigna;is ærediiarie, ini peipe-
& que ttuui reunciand & exouzerando

par la ifdemJmp/iciterczmlomni aione
en eût & inf/antia eàtei'Ùs competenti,

nous ad & in favorein diai dinii
terres Wi/e/icni Alexâijdri fongnquel,

fërme, hæredmn° & a{/îI-atêrm, tam
t fus , & pro n ifuione devariarum in ip-
en va- frmn originaliius .nfeofamentis

i-deffus coantentaruzm, glumpO iolpraef-
Nous, tatione debiti hamagii ei|dlem con-

effeurs, forinter, aut pro non perimpletiane
ns, 'ac- idzicujus punc7i dili origina/is in-
ouvoir felfinenti, ait pro commifone
Alexan- alicuus cu/pa, autf8i onigi/onis

ayans vel ci7innzîonfis iifdenI præv}udî
battre ciabili, & undè idem originale in-

rs dans feofanentumn legitim immgnar,
de la .aut in quaflionem duci inpof/rùrM

rmi fes Iruoz'is mokdpq/it, acquittezdo &
grande remittende iifdemJimpliciter cut
rce & niii titulo, affione, nj/antin &
es , de. interefe eàzenùs competenti, i
modèle qute nobis noJlrifgue hæedibus &
établi- Jicceffèrilus canpetere poffit, re-

nnons, nunzciand ii demnJipliciter jui,
à eux, liti & cauæ , cum paé7o de non
fe, ou petendo, ic cum pplementeo am-
t pays, nium defelzzuum, tàm non nomi-

le privilège de taire frapper nàtarumn guàm nominatoarum., gu l

ô - .



par les Conmiaires A nglois;
nos taiziauY pro expre(s in c /â
præfenti charta noj/rå haber va-
lunms, tenendo i /ieri alh-tfrmhâý
ut dim îju1, & eIj/penéfaid cum
nion introitu zuanocun e coni-
gerit moda præa/ o. Jnper' nos

pr; nzois & ficce(ßibuzs noji ris
cumn ai' jcnento prædi'ao a'mus,
coIcedimus & comniittinmus poîtf
t1m' ic7o d d omino Wi2(2 //iebine
Alexandro, fitu< e hæredii'us.'
<(zilatis habendi & legitim l/Ia-

/ienldi,& cudere ctujanzdi mone-
tain currentlemîî ii diéa regio-ne &
domini I7Voze fscoiæ &inter in-
habitante es ejuem, pro faciliori
commuzercil &pa/zozan commuod'o,
tais imetalli,form? &' modi,fcui
ipjZ dfg'nabunt 'ut confiuent,
& ad hunc effè7umz nlamus, co>zce-
dimus & committimus iis 'orznye
hvrea'dibus & affignîaiis dili' re-

gionis Locum-utenenibusprivilegia
monetam cudendi, cum inf/rîumnez-
tis ferreis & Oflciariis ad hune
eftèéh9m necejfariis. Prteereà P/os
pir nolbis & fzcceftikzus nojIris
cum aviimento præadiélo dedimus,
conce(þmus, ratificavius & con-

fmnaimus ,acperpræirf schartæ
nofIra tenorem damuzts, concedimuîs,
rati/eîamus-& connrmamus d7o
<hminäo W-i/ie/mo Alexazdro,fitif-
quc /æredi/us & ?ignauis onia
loca, prvilegia , prær'gatras,
preeminenitias &' præcedentias
qzafcunque datas, concefas & re-

JrYatas, yeldando, conk»idendlo&

iiionnie avec les inifrumens, Charte
& d'y établir les Officiers né- de la cudee

E'cole , deceffaires à cet égard : 'En outre, 12

Nous, pour nous & nos- fuc-
cefeurs, de l'avis fufdit, avons
donné & accordé , ratifié &
confirmé, & par la teneur de
la préfente, donnons, accor-
dons ,- ratifions & confirmons
audit fieur Guillaume Alexan-
dre, fes hoirs & ayans caife,
toutes les places, privilèges, pré,
rogati\ves, prééminences & pré-
féî;nces quelconques données
accordées. & réfervées , ou à
donner , accorder & réferver
audit fieur Guillaume, fes hoirs
& ayans caufe, fes fuccefe&urs
& Lieutenansdudit pays & do-
maine de la Nouvelle Ecoffe
a la préférence des; CIheva.
liers, Baronnets & autres Sei-
gneurs de ladite colonie, de
f6rte (lue ledit fieur Guillaiume
Alexandre & les hoirs mâles
qui defcendront de lui, pren-
dront en qualité de fes Lieuite-
nans,& p urront prendre la
place, prérog ative, pr:ééhminienice
& préféance tant devant les
Ecuyers, Seigneurs & Nobles,
commultnémnent appelés Efi
res , Lords 6' Gente/eiz , de
notredit Royùime d'Ecoffe,
que (levant lefdits Chevaliers,
Baronnets du même' Rovau-
me,, & ceux devant lefques.
lefdits Chevaliers, Baronnets
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Charte peuvent avoir place & pré-

4e l, N"elle féaiice en vertu de leurs pri-
2 vdeges & digites: Et pour

aider & favorifer davantage
ladite colonie de la Nouvelle
E'coffe , Nous déclarons que
lefdits Chevaliers , Baronnets,
leurs prérogatives & leurs digni-
tés n'ont été créées,, de l'avis
fufdit, dans notredit Royaume
d'E'coffe, que comme une mar-
que de notre faveur fpéciale
à leur égard, & qu'ils n'ont
été établis dans la colonie que
fous la condition qu'ils n'exce-
deroient pas le nombre de cent
cinquante: Enfin, Nous, de l'avis
fufdit, pour nous, nos hoirs &
fucceffeurs , voulons , décer-
nons & ordonnons que ce pré.
fent Diplome avec inféodation.
foit ratifié, approuvé & con-
firnié avec tout ce qu'il con-
tienrt dans le prochainParlement
de notre Royaume d'E'coffe ,
qu'il ait la force & l'efficace
d'ade , de flatut & de decret de
cette même Cour fouveraine;
en vertu de quoi Nous, pour
nous & nos fucceteurs, décla-
rons & ordonnons que la pré-
fente Charte, fera un garant.
fuffifant aux principaux du Par-
lement pour la ratifier & la
confirmer : En outre à tous
& chacun de nos bien - anés
Vicomtes fpécialement conflitués
en cette partie, vous mandons &

reijrîvando dia dominb Iillielumt
Alexandro, fiifque heredibus &

afignatis ejufque fticceforibus Le.
cum-tenentibus di(eae regionis &
dominiiNovaScotiæfiiperEquites
auratos, Barnetos reliqiupfgjuepoi-
tionarios & con/ortes diioe plan.
tatinis, adea ut didus dominus
Willi ius Alexanderjfiique ha-
redes naßiuli de corporefi defcen-
denes, tanunm Locum-tenentes
prædiàiJimant &fiumere peuit
/ocum, præragativam, praenien-
tian & pracedentiam, tàm aitë
atrmigeros, Barones minores &ge-
nerofos, vu/gb Efquires, Lords
and Gentlemen, diffi regni .Jfiri
ScOtiS, ruàm ainté onnes pradic-
tes Equites auratos, Baronetos
ejudemn .,regni noifri , onefque
aliOsia,4te'qus dié/i Equites au-
rati, Baroneti locun-, & prace-
dentiam, virtue privilegii digni-

-tatis lis conceß, /abere po{/|iit,
pro cujus plantatione & colnia
Novæ Scoiæ? adjuniento ,-& ejus
pracipuo refpelu diffi Euitites
aurati, Baroneti cum ipJ arnflatui

dignitate, cum àj2v amentoprrS
dia in dilo regna nofira Scotia
creatifuerant, tan9uain indicii

fpecialis nof/rifavoris juper tales
_generofos & hneflo lace natos col-
kati, prædiJa plantationis & co-
loniæ participes, cum h/c expreff

prvpfione onimodò, 9uòd nwne-
rus præfatorum Baronetorum niu-
puain excedat centum & ,uin-

9zuagintz.
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quaginta. Denique Nos cum
a;YvimentO pradia -pro nbis,
Iaredibus & jîlccef/ibus. noIris
,olumus, decernimus & ordinamus
hoc nzoJrum diploma & in!frofa-
.mentum raticari, approbari &
coýifirmari, cum omnibus ejufden
contentis in.proximo noßiro Par-
liamento regni noßiri Scatiæ; &
ut habeat viim, nbur & eficaciam
affi, flatuti & decreti ejufdem

fpremi judicatura, penes quod
Nos pro nobis noriue itcce[/-
ribus dec/aramus & .ordinanus
prafentem hanc chartam Dàminis
articulorum dié7i noßri Parlia-
menti, pro ratificatione & cnfir-
matione ejufdem' modo p'ræfcnipto
fificiensfore warrantum; inJùper
dileéis noiris..........

Et veßrum cuilibet conjunlimn &i
divifîin, Vice-comitibus nof/ris in
bc parte fpeciAiter con/itutis

fa/ut em ,vobis praçipimus.& mn
damus quatens præfato domino
Willie/mo Alexandro, velfuo certo
aâornato atbi-præfentiumjnatmn
& feiinam hareditariam pariter
& po(fefionem corporalemz, rea/em
& aéualem totarum & integra-
rumprædidarum terrarum regiznis
& dminii Nova Scotiæ, cum
omnibus &finguis partibus, pen-
dicuis ,privilegiis, comm'oditati-
bus, immunitatibus, aiif{que tàm
generaiter guàm particulariter
jiiperiùs exprefs , apud dilum

Pièces jufycatives.

ordonnons à ce que vous ayez Charte
à'donner & délivrer fans délai de la Nouvell
audit fleur Guillaume Alexandre Elcoe, de
ou à celui qui fera commis ,de
fa part, & porteur des préfen-
tes, l'état & poffeffion héré-
ditaire, comme auffi la poffef-
fion corporelle, réelle & ac-
tuelle de toutes & chacunes
defdites terres du pays & do-
maine de la Nouvelle Ecpffe,
avec toutes les parties, dépen-
dances, privilèges , commodi-
tés, immunités & tout ce qui.
a été mentionné ci-deffus,; tant
en général qu'en particulier, &
ce à notredit -château d'Edim-
bourg, & que vous n'en faffiez
faute; à l'effet de quoi Nous
vous donnons , à tous & à
chacun de vous nos Vicomtes,
conjointement & féparément ,
en cette partie, par la teneur
de la préfente, pleine & irré-
vocable puifance. Voulons, dé-
clarons & ordonnons , de l'avis
fufdit, & par la teneur de la
préfente, -pour Nous & nos.
fucceffeurs, que ladite prife de
poffelfion foit auffi légitime &
auffi fuffifante que fi les ordres
de ladite prife. de poffeffion fuf-
fent émanés à cet effet, féparé-
ment & ordinairement de no-
tre Chancellerie fur la préfente
Charte, de laquelle claufe, Nous,
de l'avis fufdit, pour nos hoirs
& fucceffeurs, avons difpenfé &

M m
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Chai te difpenfons à perpétuité : En foi cafrum noJrzm de Edin ilur, tra
de la Nouvelle de quÔi Nous ordonnons que datis & de/iberetisJàne diatione,E'coe , de -notre grand Sceau foit appo & hoc nula. dnao onittatis; ad625-aof

a la préfente Charte, en pré- qzodfaciendmn vAois & veirzm
fence de nos bien amés cou- cuilibet conjunaim & divîm
fins & Confeillers Jacques Mar- Vice-comitibuzs ia/ris in hac parte
quis de Hamilton, Comte d'A- ante diéa nofram & penariam
ran & de Cambrid ge, Sei- & irrevocabi/ern tenore prafinîis
gneur d'Evan & d'Inverdaill; charita nofræ COmittimus pozef
George Maréciai, Conî e, Sei- tatem. Quîam guiidein feJ/nam
gueur de Keith, Maréc al de Nos cumi arifamentoprzdilo,pr-
notre Royaume; notre amé nois n/flrJ/ne Jiîcceffpri.uis, te-
Chancelier George Stay de (in- nore prSfentis canrta vo/umuzs,
farms , Chevalier, notre C n- dec/aram us & ordinamus, tàm
feiller; notre, anié cou fin & Co f- pré legitimam & fzjcientem,
feiller. Thomas Comte de Me guàm f prScepta efinafpara-
roff, Seigneur de Bynming & in & ordinarié, e nofJrà Can-
notre Secrétaire; nos bons amis ce//ariâ ad éum effeéum fiper
Confe lers les Seigneurs Che- dian nof/râ chîart/fzi{{nt direal,
valiers $ ichard Cockburne de enes guam nos cmni avifamento
Cleikin ourne, Qarde de no- wdiAo, pro no/is, Aa'redius &
tre Sceau privé; Ju Hamilton fi cef[r/nbs nofiris difpenfarimus,
de Magdalens, Clerc du Confeil ac rprafentis ciarta nofra te-
de nos archives; & Jean Scott nor dfpenfamzs in perpetuum.
de Scottiflarvit ,- Diredteu. de ln c i ius rei iej/imonium lzuicpre-
notre Chancellerie. lj)ONNÉ en fenti nof/r? carta inagunu f/-
notre palais de 01lanis, le d.u- gi//m nf/nm apponi pracipi-

z(ème de juillet ,.'ide Notre ajnus: tefli/us prSdibe/is ng/|ris
Sei gneur mil fix cens ingt-cinq - Con; anguineis & Confiariis
& de hotre recgne le premier. Jacolo Marchione de Hamilie,

Comite Araniæ & Cambrid/ge,
domnio Evaq & Inverdaill, &c. >Georgi Marfca'i/, Comite, -
mi Kith,,regni nfrk re ;ræedileéo nojro Cancellaria
doini Gëargio Stay de IKfj¶au milit4 niogii.o Confiliario;
Prædiedal nojroGonfanguineo & onfiario.\TIraù Cmite de
M3lvfs, domino Bynzming, & nof/Iro J.cretario ; diedis no/ris

familiaribus Confiliariis dominis Ricardo Coc<buîr; de Cei<ipgourne,
ifri f\creti figi//i Cijtode; Joanne Hianiait de Magdalens,
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noßjirorun Baiolarmn regißri:, Cof/lii Clerico, & Janne Scott
de Jcoittßarvit , noßîra Cancel/ariù Direc7ore , mi/ibuils. Apud
a/am de Oblandis, duadecina 'ie menfs julii , anna Damini
mille/mo fexcente/mo vigefn Iruinto, & ann regni nf/ri prime.

I do hereby certify that this paper
was tranfnitted to this office by order
of the Lord Advocate of Scouland,
as an authentick copy from the records
of this kingdon. Plantation office,
Whitehall, odob. 19.- 1750. -

SignedTHOMAs HILL.

. Je certifie que la préfente copie a
été remnfe à ce Bureau par l'ordre
du Lord Avocat d'E'coJfe, coune
une copie authentique, tirée des ar-
chives de ce Royaume. Du Bureau
des Plantations, à Whitelall, le 19

ocobre 1750 ,
Signé THOMAS HILL,

EXTR A IT concernant ce qui s'eJ paJß d/ans l'Acadie
&- le Canada en 1627 & 1628, tiré d'ine requête
dt CIeyalirý Louis Kirk, enregflré flir un livre apai-
tenant ai-BuŽ u du commerce & des plantai.ions, remis
audit Bureau en 6, par M. Blad/waite, Secrétaire.

SFTER RDS a ar PR ÈS. que la guerre fe fut
arißng bet ween lis Maje é élevée entre Sa Majeaé le

King Charles therf, and Lewis Roi Charles I & Louis XIII,
the r y13I anno .1627 & 162, an 1627 & 1628, le Che-
Jir David Kirk and his hetheren vaer David Kirk & fes frères,
& relations of England, did, by & plufieurs parens qu'ils avoient
'irtue of, Ais lMajefp's commif en Angleterre, envoyèrent en
fan, fend ta fea ai their 'reat mer & à grands frais, ei vertu
charge,firl îlree, afterwards nein d'une commniffion de* Sa Ma.
f/ips, with warlihe preparationzs, jeflé, d'abord trois vaiffeaux,
for recouering of the pefeffin cf enfuite neuf, chargés de prépa-
the faid lands, lying oi either ratifs de guerre, pour rentrer*-<

OB SE R VA TI ONS des Commiffaires du Roi.
* Avant ces incurfions, qui font de 1628 & de 1629, jamais Anglois

n'avoit eu ni préteiu de poffeffion, ni de l'un, ni de l'autre côté de la'ri vière
de Canada.

M M ij
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de la A'ouvelle

Ecoffè, de
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Extrait d'une en poffeiffion des pays fitués de

requête deLouis l'un & de Y'autre c6té de la
rivière du Canada, & chaffer
tous les François pommerçans
dans ces parties; ce qu'ils exé-
cutèrent avec fuccès :"Ils s'em-
parèrent, en .1627, d'environ
dix-huit vaiffeaux Françoisý,où
ils ,trouvèrent cent trente -cihg

pièces d'artillerie, deflinées à fe--
courir Port-Royal dans l'Aca-
die , & Québec dans la Nou-
velle France, fous le comman-
dement de M. de Lockman,
& prirent M. de la Tour, père
de M. de la Tour, Gouver-
neur dudit Port-Royal, qu'ils
conduifirent, avec lefdits vaif-
feaux & canons, en Angleterre.

L'an 1628 ils s'emparèrent
de tout le pays du Canada ou
de la Nouvelle France, fitué à
la partie feptentrionale de la
rivière, enfemble du fort ou
château de Quebec. Le fieur
Louis Kirk ayant été alors éta-
Ibli Gouverneur de la Place ,
les François ayant été ou chaf-
fés ou tranfportés en Angle-
terre , & les armes du Roi
d'Angleterre y ayant été arbo-
rées prbliquement & placées par
tout, ledit fieur Guillaume Ale-
xandre , aidé en même temps
des avis & des fecours dudit
Kirk, avoit amené les chofes au
point avant l'année 1 628, que
toutes les parties de l'Acadie ou

fide of thefaid'river Canada, &
ta expeli and ejed ail the French
tradng in th(fe parts; wherein

ey had good Juccefs, and in
the )ear 1627, did there feie
upon about 189 of the French
J/ips, wherein were fund 13;
pieces of ordinance, defignedfor
re/ief of te Raoyall Port in l'Aca-
die & Quebec/ in nova Francia,

ý\ynder the C/fmmand cf M.r de
Kocman , and Monfr de la
To' r, fater of de la Tour Go-
'ernor cf the faid Royall Port,
whom ta ther with the JaidßJips
and Guns hey brouglit intoa En-
g/and

And in the yeaŽ r 62 K they

pef/ed themfe/ves of the whole
region of Canada or .Nèva Fran-
cia, Jituate on the northzfide of
the river, together with the Fort
or Cajile cf Quebeck, Jir'Lewis
Kirk being then conflituted Gover-
norofthe place., the French eing
then either expelled or ce v'eyed
inte E ngland, and the arms the
King of England, beingpubickly
there erele°J and every where pla-
ced: and before the year 162 8,
it was /rought to pafs by-tlrefaid
Sir William Alexander (adfJled

by both the advice and charge of
the faid Kirk ) that in t/te parts
of l'Acadie or Nova Scotia, on,
the fruth fide of river CanadaW
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par les Cornm aires Anglois.
the whale with the frrts therean
built,. beiung b.y himhfiidued, pre-

fently came underthe powerof the
King of England, that region
,n the faut h fide falling inta the

pojefion of the Jaid Sir William
Alexander, and that on il/e inth
fde in the pofefin of the Kirks.

Alexandre, & celui qui efl au

I do hereby certify tiat this paper
is a true ext.ra6l compared with the
original, in the books of this office.
Plantatin office, Whiteliall, july the

1.2 "7Sgo Signed HT.' I-ILL.

de la Nouvelle Ecoffe, au midi
de la rivière du Canada, & les
forts qui avoient été élevés,
devenus le fruit de fes conquêtes,
ne reconnoiffoient alors d'autre
maître que le Roi d'Angleterre
(a); le pays, qui ela à la partie
méridionale, étant tombé en la
poffeffion dudit fieur Guillaume

nord, ayant été occupé par Kirk.

Je certifie la préfente copieé.rier-
. table, er collationnée fur /'original

qui efl dans les regßfires de ce Bu-
reau. Du Bureau des Plantations,
à Wiitelhall, le 12 juillet 1750.

Signé THOMAS HIJLL.
4

O BSE R VA TIO NS des CommilTaires du Roi.

(a) Jamais les Anglois ne purent s'emparer du fort du Cap de Sable, où
commandoit le fieur la Tour fils; & au furplus, tout ce qu'ils avoient pris,
fut reaitué à la France' par le Traité de Saint-Gernain de 1 632.

Vo

E XTR AIT fjir le droit de la Couronne d'Angleterre
à la Nouvelle Ecofe (h), enregilré fur Lin livre appar-
tenant au Bureau du commerce & des platitations, remis
audit Bureau en 696; par M. Blar/waiîe, £ecrataire.

N the yar 163 o, the EaL N 6 3 0, le Comte de
of Stering, fer confi'deration, E Sterling cède, par confidé-

conys part of Nova Jcotia on ration à M. de la'Tour, une

OBSER VA TIONS des Commifaires duRi.

(b) On ne dit point de quelle Pièce.ou Mémoire cet Exteait eft tiré : l'auto-
rité feule du Bureau des Plantations ne peut lui. donner aucune créance; 'nombre
de Pièces produites par M M. les Commiffaires Anglois , ;ààns- la difcuffion
préfente, 'font connoitre qu'on a'raffeinblé- dans les regiftres de ce Bureau
toutes fortes de Mémoires ohfcurs & de papiers qui ne nieritent aucune atten-
tion, qui ne contiennent que des renfeignemens peu fûrs & infidèles, & dont vrai-
femblablement le Bureau des Plantations ne fit ifage qu'au défaut de vrais titres..

mi
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Extrait
d'un Mémoir

ai'"'""e

2-78 - Pièces

partie de la Nouvelle Ecòfe ,
avec droit e Marquifat, &c.
L'Ade fut confirmé fous le
grand Sceau- d'Ecoffe.

Je certifie la préfente copie véri-

table, e conforme à i'origina[ qui efi
dans les regpflres de ce Bureau. Du
Bureau des Plantations, à Whiteiall,
le 12 juillet 175. .

Signé THOMAS HILL.

V I.

PREMIER EXTRAIT d'un Mémoire de Guilaime Crowne
Ecuyer, propriétair er partie de la Nouvelle Ecofe *
enregiflréfur un livre appartenant au Bureau du commerce
ë_ des plantations, remis audit Bureau en 1 6p6' par
M. Blaiwvaite, Secrétaire.

L E S chofes demeurèrent en·
cet état jufqu'en l'annéd

1 630, auquel temps, en confidé-
ration des grandes dépenfes que
le fieur, Claude Saint - Etienne
avoit faites en bâtimens & en fai-
fantyfalôir le pays, & pour la
grande amitié & les fervices
qu'il avoit rendus au Chevalier
Gu4ilaune Alexandre, ledit Che-
valier fit conceffion de tout le

pays, à l'exception dudit Port-
Royal, audit fleur Clau.de Saint-
Etienne & à Charles fon fils

T US it contiued till îhe
year 16jo, at which lime

in confideratin of the great ex.
pences Sir Claude S., Etienne
had been at in b 1uiding & n-

proving, an for many particular
great frien ips &fervices done

â YmWilliam Alexan-
er,tthe fai -r William mahes

\â grant of Ih whole country,
thefaid Port Royalonly excepted,
to thefaid Sir Claude .' Etien-
fe, and hisfaid Eldejl fan S!
Charles, and their heirs , for

OBSER VA TIONS des Comnufaires du .Roi.

* Voyez les rotes fur les précédens articles, c& ce qui efi dit dans le Mémoire
des Conuniffaires du Roi, pag. 69 & fuiv.

1
roduites
.ManIîeur de la Tour, vitz rigI
of A .a1rguefs, &c.- and ihs
was conßrfiined uuznder t/e great
Jeal cf Scotland.

I do hereby certify that 'this paper
is a trùe extrad compared , with the
original in the books of this office.
Plantation office, Whhdi, july 12
1750. Signed Tuo., HILL.
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ever, on condition they continue

goad, and'faithful fiiljeéls to

the Kg of Jcottland, which
faid grant bears date the , o
day ofaprill 163 .

I do hereby certify that this paper
is a true extra& conipared , with the
oiiginal in the hooks of' this office.
Plantation otlice ,Whitehall , july 1 Z1
1750. Sig>ned THOMAs HILL.

aîllé, & à leurs héri.tiers pour
toû jours, à condition qu'ils con-
tinueront d'être bons & fidèles
fujets du Roi d'EcoTe, laquelle
conceffion efi en date du 30
avril 1630.

Extrait
d'un rémore

de Gliillawneii
Crow ne.

Je certiie la préf'te copie véri-
table, ' conforme àl'originzal qui efß
dans les regijires de ce Bureau. Du
Bureau des Piantations, à Phitehal/,
le i2 juillet 17S O.

Signé THOMAS -I LL,

V II.

E X TR A IT d'un Mémoire fitr'l'affaire ds/fieurs //liot,.
la Tour , Crovne & Temple, au fit)et de la Nouvelle
EcojP, enregi/lré fur un livre, appartenant au Bureau
du commerce & des plantations, remis audit Bureau
en 169)~par M. Blatlwaite, Secrétaire

("IR William Alexander, r 2
aprill i 6 o,, granted to de

la Tours, part of the territories,
Vi7, all the couiltry, coafis &

Illands particulary therein loun-
ded, with al the profits thereof,
accordizg t the laws of Scott-
lanzf, and al the priviledges
which a -Marliuefis nay clain ,
by the name of two Barons,

L E Chevalier Guillaume Aie-xandre accorda, le 1 2 avril
1630*, aux la Tour une par-
tie des territoires; favoir, tout
le pays, les côtes , & particu-
lièrement les ilIes qui s'y trou-
vent .renfermées, avec tous les
profits qui en pourroient ré-
fulter, conformément aux loix
d'Ecoffe, ainfi que tous les pri-

O BSE R VA TIO NS des Comnnifaires du Roi.

*Si l'on compare. cette date avec celle de la Pièce précédente & de la fui-
vante, ainf¿que les titres donnés aux fleurs de la Tour dans cs difliéntes Pièces,
on aura de nouvelles preuves du peu d'exaaitude du Bureau des Plantations..
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de pltifieiirs
particuliers.

28 oPièces pîVoduites
vilèges qu'un Marquis peut re- Etienne, andta Tour, upon con-
clamer., fous le titre des deux dition they JwuId remain, and
Barons, E'tieune- & la Tour, continue faithAidlfubjeéls to the
à condition qu'ils. demeure- Kinzg of J5cotdand.
roient & perfieroient fidéle-
ment attachés au Roi d'Ecoffe.

Je certifie que ce papier efi une
copie véritable, collationné avec l'ori-
ginal qui erf dans les regzfires de ce
Bur<au, Du Rureau des -Plantadions,
à Whitehall, le 12 juillet 175O.

Signé THoMAs HILL.

I do hereby certify that this paper
is a true extra& compared, with the
original in the books of this offiLe.
Plantation office, Whitehall, july j
1750. Signed THoMAs H1LL.

V I 1 .

EXTRAIT d'un Ménmoire du fleur Cri'ne
au Bureau du commerce &- des pantatiozs,

daté du .2 janvier 6y7-'.

L E DIT Chevalier Guillaume
Alexandre, par fon contrat

daté du 3o avril 1630, tranf-
porta tous les droits &'titres
qu'il avoit auxdites terres, au
fieur Claude Saint - E'tienne ,
Seigneur de laTour& de Uuarre,
& à (on fils le lieur Charles de
Saint-E'tienne, Seigneur de Saint
Dennifcourt, & à leurs hoirs
à perpétuité. Lefdits flieurs Clau-
de & Charles de Saint-E'tienne
étoient des proteflans François,

T HE Jaid Sir William Ale-xander, b»y his deed 6earing
date the _; o of aprill s 6 ,
made over all his rights and
tittle in tAe aforefaid lands, ta
Sir Claude Sr Etienne, Lord
of la Tour, and f Uuarre, and
to' his fan Sir Charles de S.'
Etienne, Lord of S.t Dennifcourt,
and ta their heirs, for ever. The
faid Sir Claude, and Sir Char-
les de S.' Etienne were French
ProtejIants, who for the liberty

OBSERVATIONS des Commifaires du Roi.

* Même obfervation fur cette Pièce que fur les précédentes.

SE CON D
adrefé



par les Commirffaires Anglois.
ef Ier Relig'in had n<vyyears qui, pour la liberté de religion,

frßre left France ; andjor their avoient abandonné la France
geod fervïces dilie il prawmsting depuis pluflieurs années; & en
thefaidplanitation, t/ey rere bath reconnoifance de leurs fervices,
created Bareners f Nva J & des foins qu'ils avoient pris

de faire fleurir ladite colonie,
ils ont été créés tous les deux Baronnets de la Nouvelle Ecoffe.

I do hereby certify [hat this paper
is a true extradt compared, with. the
original in the books of this office.
Plantation office, Whitehall, july i 29
r'7 o. Siged THo MAs H 1 LL.

Je certifie que ce papier efi une
cpie véritab/e, e conforme à l'ori-
ginal qui efj dàns les regilres de ce
Bureau. Du Bu-eau des Plantations,
à W/itehall, le 12 juilet 175 0.

Signé TUOMAS HILL.

1 X.
LETTRE S PA TE NTES- du Roi, qui conflrment !k fienr

d'Aulnay Charnifay dans le gouvernement & lapoejion
de /'Acadie, du mois defévrier r6-jg.

Lo u 1s, par la grace de Dieu,Roi de France & de Na-
varre : A tous préfens & à venir,
Salut. Etans bien informés &
affurés de la louable & recom-
mandable affecSion, peine & dili-.
gence quë notre cher &' bien amé
Charles de Menou, Chevalier,
fheur d'Aulniy Charnifay, infti-
tué & établi par le feu Roi de très-
heureufe mémoire,, notre très-
honoré Seigneur & Père ( que
Dieu abfolve), Gouvehieur &
notre Lieutenant généâi au pays
& côte de l'Acadie 7' la Nou-
velle France; a depuis quatorze
ans eu çà apporté, & 'utilement
ciployé, tant à la cônverfion

Piàcesz jiUßîcatives.

des Sauvages dudit pays, à la
foi & religion chrétienne, qu'à
l'établiffenient de notre autorité
-en toute l'étendue dudit pays;
ayant confIruit un feminaire,
exercé & conduit par un bon
nombre de religieux Capucins
pour l'inflruélion des enfàns def-
dits Sauvages, &, par fon foin,
courage & valeur, chaffé les
étrangers religionnaires du fort
de Pentagoet, duquel ils s'étoient
emparés au préjudice des droits
& de l'autorité de notre Cou-
ronne, & par notre exprès coni-
mandement recouvert par force
d'armes, & remis' fous notre
obéiffance le. fort de la rivière

/6 ~-x "~?

/4"
r:

Second extr&t
d'un Méowire
du S.r CIrOWn..
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Conrnfflon dit Saint-Jean , lequel Charles de

fleur c/:arnyay. Saint-E'tienne, fleur de la Tour,
avoit occupé, & par rebellion
ouverte s'efforçoit de retenir
contre notre volonté & au mé-
pris des arrêts de nôtre Con-
feil, à l'aide & faveur des étran-
gers religionnaires, defquels il
s'étoit allié à cette fin; & que
davantage ledit fleur d'Aulnay
Charnifay a heureufement coin-
mencé à frner & établir une
ce/anie Françoyiß audit Pays., fait
défricher & cultiver quantité de
terres, &, 'pour la défenfe &
confervation dudit pays fous no-
tre autorité & puiffance, conf-
truit & vertueufement main-
tenu contre les entreprifes &
efforts defdits étrangers religion-
naires, quatre forts ès lieux plus
néceffaires, & iceux munis &
garnis de nombre fuffifant de
gens de guerre, de foixante piè-
ces de canon & de toutes au-
tres chofes à ce requifes : le
tout avec une graiide& immenfe
dépenfe ; pour fubvenir à la-
quelle, il a été contraint de faire
de très - grandes dépenfes, &
d'emprunter de plufieurs parti-
culiers de notables fommes de
deniers, n'ayant pû,. pendant
ledit temps , lui donner à cette
occafion l'affiflance que nous
euffions bien defirée, fi la né-
ceffité de nos affaires nous l'eût

pûpermiettre; SAVoIR FAISONS

que nous defirans de tout notre
cœur., pour la gloire de Dieu,
l'augmentation de la foi & reli-
gion. chrétienne, le falut des
ames de ces pauvres Sauvages
qui vivent dans l'ignorance fans
aucune religion ni connoiffance
de notre Créateur, comme auftl
pour l'honneur & grandeur de
notre Couronne, qu'un œuvre fi
pieux & honorable, déjà fi bien
acheminé, foit conduit & par-
achevé à la plus grande perfedlioîf
que faire fe pourra, en pleine
confiance, & affuré des zèle,
foins & induftrie, courage, va-
leur, bonne & fage conduite du-
dit d'Aulnay Charnifay: Et vou-
lant, comme il eft bien raifon-
nable, reconnoître fes bons &
fidèles fervices, avons, par l'avis
de la Reine Régente, notre très-
honorée Dame & Mère, & de
nos certaine fcience, pleine puif-
fance & autorité Royale, icelui
fleur d'Aulnay Charnifay con-
firmé & confirmons de nouveau,
en tant que befoin eft, ou feroit,
ordonné & établi, ordonnons &
établiffons par ces préfentes, fi-
gnées de notre main, Gouver-
neur & notre Lieutenant général
repréfentant notre Perfonne en
touslefdits pays, territoire, côte
& CONFINS de l'Acadie, à
commencer dès le kordde la grande
rivière de Sajint-Laurent., tant du
long de la côte de la mer & des

Pièces produites
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ies adjacentes, qu'au dedans de
la Terre ferme, & en icelle éten-
due, tant & fi avant que faire
fe pourra, juj9zu'aux Virgines,
établir & faire connoître notre
nom, puifance &' autorité, y
affujétir, foûmettre & faire obéir
les peuples qui y habitent, &
les amener & faire iiifruire à la
connoiWance du vrai Dieu, &
à la lumière de la foi & religion
Chrétienne, & y commaiicler
tant par mer que par terre ;
ordonner & faire exécuter tout
ce qu'il connoîtra fe devoir'&
pouvoir faire pour maintenir &
conferver lefdits lieux fous no-
tre autorité & puiffance, avec
pouvoir de commettre, établir
& inafituer tous Officiers tant
de guerre que de juaice & po-
lice, pour la première ftis, &,
de là en avant nous' les non-
mer & préfenter pour les pour-
voir, & leur donner nos lettres
à ce néceffaires; & felon les oc-
currences des affaires, avec l'avis
& confeil des plus prudens &

capables, faire & établir loix,
flatuts & ordonnances, le plus
qu'il fe pourra, conformes aux
nôtres, traiter & contrader paix,
alliance & confédération avec
lefdits peuples, leurs Princes ou
autres ayant pouvoir ou cont-
mandement fur eux, leur faire
guerre ouverte pour établir &
conferver notre autorité & la

liberté du trafic & négoce entre Commy;ln d
nos fujets -& eux, & autres cas f:eurGliarnfay.

qu'il jugera à propos. Doiner
& odlroyer à nofdits fujets qui
habiteront ou négocieront au-
dit pays , & aux originaires
d'icelui, graces, privilèges, char-
ges & honneurs, felon les qua-
lités & mérite des perfonnes;
le tout fous notre bon plaifir,
voulons & entendons que Jedit
fleur d'Aulnay Charnifay puiflè,
& lui donnons pouvoir de re-
tenir & fe réferver & approprier
ce qu'il jugera être plus coi-
mode, & propre à fon établife-
ment & ùdfage, dés terres defdits
pays & lieux, & d'en donner &
dé'partir telle part qu'il avifera,
tant à nofdits fujets qui s'y ha-
bitueront, qu'auxdits originaires,
& de leur attribuer tels titres,
honneurs, droits, pouvoirs &
facultés qu'il jugera bon être,
felon les qualités, mérite & fer-
vices des perfonnes ; de faire
foigneufement rechercher les
mines d'or,, argent, cuivre &
autres métaux & minéraux, &
de le faire mettre & convertir
en ufage, comme il eft prefcrit
par nos ordonnances ; nous
r éfervant, du profit qui pro-
viendra de celles 'd'or, argent
& de cuivre , feulement le
dixième denier, & lui délaiffons
& affeélons ce qui nous pourroit
appartenir aux autres métaux

Nn i
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m liun . & minéraux, pour lu
Changay. f pporter les autres

ue fadite charge lui
Voulons que ledit fleur
Charnifay puiffe faire
conftruire villes, forts
havres, & autres places
utiles à l'eflt que def
établir les Officiers &
que befoii fera: Et gé
faire pour la con quête, p~
habitation & coifervati
pays, terres & ciles de
depuis ladite rivière S.
jugu'>aux Virgines, le
tenances & dépendance
Ire nom & autorité, ti

nous pourriasfairefi na
enperfonne: lui donna
fin tout pouvoir, auto
miflion & mandement
cefdites préfentes : E
que le feul moyen qu'
eu & peut avoir à 1
à l'avenir ledit fieur
Charnifay de fubveninr
grandes dépenfes qu'il
venau & convient de
famme.nt pour l'entret

1utention, tant defl
forts & garnifons q
.tabls, que de la c
s'y forme, & des Rt
Séminaire fufdits ; t

quelles chofes font en
& fubliftent à fes pro
& dépens, fans qu'aut
çentribué ou aidú , ni

Pikces produites
i aider à buent aucune chofe; enl la traite
dépenfes & trafic des pelleteries qui fe fait
apporte. avec lefdits Sauvages, fans la-

d'Aulnay quelle il ne pourroit fe maintenir,
bâtir & & feroit contraint de délaiffer
ports & ,& abandonner le tout , au pr "u-

qu'il verra dice de l'honneur de Dieu de
us, & y notre Couronne,. & des an s.
garnifons des Sauvages qui ont &jà em-
néra/ernent braffé le Chriflianifime; Nous,
eu1lement, de nos mêmes graces.& autorités
on defits que deffus , avons audit fieur
1Acadie, d'Aulnay Charnifay, privative-,
t Laurent ment à tous autres, concédé,
urs appar- oaroyé & attribué, & par cef-

s,.fous no- dites préfentes concédons, ac-
ut ce que cordons & attribuons, Ci con-
usy étions firmant la poffeffion en laquelle
nt à cette il. eft de ce faire, le privilège,
rité, com- pouvoir & faculté de trafiquer,,
fpécial par & faire la traite des pelleteries,
t d'autant avec lefdits Sauvages, dans toute
a jufqu'ici l'étendue dudit pays DE TERRE.
réfent & FERME & c'te de 'Acadie,
d'Aulnay depuis ladite rivière S. Laurent

à partie des juf9 u'à la mer, & tant iue lefdits
lui a con- pays & côtes fe peuvent étendre

faire incef- jufgu'aux Virgines, pour ei
ien & ma- jouir, enfemble des terres, mines,
its quatre d'or, argent , cuivre & autres
ui y font métaux & minéraux,. & de tou.
olonie qui tes les chofes ci-d.effus déclarées,-
ligieux & lui., fes hoirs , fucceffeurs &
outes lef- ayans droit & caufe, & nous en
tretenues, faire l'hommage en perfonne ou
pres coûts par procureur, attendu la dif-
res y aient tance des lieux & le péril qu'il
y contri- y auroit de s'en. abfenter; faire.
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exercer ladite traite de pellete-
ries par ceux qu'il commettra,
& à qui il en voudra donner la
charge: faifant très-expreffes in-
hibitions & défenfes à tous mar-
chands , Maîtres & Capitaines
de ,navires, & autres nos fujets
& originaires dudit pays , dé
quelque état, qualité & condi-
tion qu'ils foient, de faire trafic
& la traite defdites pelleteries
avec lefdits Sauvages, fans fon
exprès congé & permiffion, à
peine de défobéiffance & de coh-
fifcation entière de leurs vaif-
feaux, vivres, armes, munitions
& marchandifes, au profit dudit
fleur d'Aulnay Charnifay, & de
trente mille livres d'amende;
permettons à icelui fleur d'Aul-
nay Charnifay de les empêcher
par toutes voies, & d'arrêter les
contrevenans à nofdites défenfes,
leurs navires, armes & viéluailles
pour les remettre ès mains de
la juflice, & être procédé contre
les perfonnes & biens defdits
défobéiffans, ainfi qu'il appar-
tiendra. Et à ce que cette notre
intention & volonté foit notoire,
& qu'aucun n'en puiffe préten-
dre caufe d'ignorance, mandons
& ordonnons à tous nos Juflia

ciers & Officiers, chacun en Commininfloidu
droit foi qu'il appartiendra, qu'à Jur Caarnifay,
la requête dudit fieur d'Aulnay
Charnifay ils aient à faire lire,
publier & regifirer ces préfentes,
& le contenu en icelles faire
garder & obferver pondtuelle-
ment, faifant mettre & afficher
ès ports & havres & autres lieux
de notre Royaume, pays & ter-
res de notre obéiffance que le
befoin fera, par un extrait fom-
maire le contenu en icelles, vou-
lant qu'aux copies qui en feront
dûement collationnées par l'un
de nos amés & feaux Confeillers
& Secrétaires ou Notaire royal
fur ce requis, foi y foit iajoûtée
comme au préfent original: Car
tel efl notre plaifir; en témoin
de quoi nous avons fait met-
tre notre fcel à. ces préfentes.
DONNÉ à Paris au mois de fé-
vrier, l'an de grace mil fix cens
quarante-fept, & de notre règne
le quatrième. Jigné L O U IS.
Et plus bas, Par le Roi, LA
REINE RÉGENTE fa Mère,
préfente. DE LOMÉNIE. A côté
vifa & fcellées du grand fceau.
de cire verte, en lacs, de foie-
verte & rouge.,

Collationné à loriginial, par moi Confeiller, Secrétaiie du Roiïb de fes.

finances. Signé JANISOT'

This is à true copy of the original
JreceivedfromM Nefon Efq. nephew

Copie véritable de l'original que. j'ai:
reçû de M. Nelfon , Ecuyer, neveu &

Nln ij.
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exécuteur du Chevalier Thomas Tem-
p!e, Baronnet de la Nouvelle Ecoffe.
Signé FRANÇOIs NiCHOLSON.

Je certifie que ce papier eff une copie
véritable, collationnée avec l'original
qui ea dans les reoiares dé ce Bureau.
Du Bureati des Plantations. A Whi-
tehali, le i z juillet 1750.

Signié TiHOMAs HILL.

d' executor to fir Thomar Tempte
Bar.' of Nova Scotia.

Signcd FRANC. NICHOLSON.

Io hereby certify that this paper
is a true, copy compared, with the
original in the boo/<s of this ofice.
Plantation oflice, Whitehall, julv i2
z75e. Signed THOMAS HLL.

X.
LETTRES PATENTES du Roi, qui confrrnent Charles de

,aint-Eruienne,fieur de la Tour, dans le gouvernement
& la pofeion de ' Acadie, du mois de fevrier 1 i.

o u s, par la grace de Dieu,
Roi de France & de Na-

varre : A tous préfens & g' ve-
nir, Salut. Etant bien informés
& affurés de la louable & recom-
mandable affeélion, peine & dili-
gence que notre cher & bien
amé Charles de Saint-Etienne,
Chevalier, fleur de la Tour,
qui étoit ci-devant inflitué &
établi par le feu Roi de très-
Jieureufe mémoire, notre très-
honoré Seigneur & père ( que
Dieu abfolve), Gouverneur &
notre Lieutenant général au
pays & côte de l'Acadie en la
Nouvelle France, & equel,
depuisgeuarante-deux tins "m en ça,

a apporté & utilement employé
tous fes foins, tant à la con-
verfion des Sauvages dudit pays,
à la foi & religion chrétienne,
qu'à l'établiflèment de notre
autorité en toute l'étendue du-
dit pays; ayant confiruit deux
forts, & contribué de fon pofli-
ble pour l'inftruélion des enfans
defdits Sauvages, & , par fon
courage & valeur , chaffé les
étrangers religionnaires defdits
forts, defquels ils s'étoient em-
pârès au préjudice des droits &
autorités de notre Couronne; ce
qu'il auroit continué de faire, s'il
n'en eût été empéché par Char-
les de Menou, fleur d'Aulnay

-OB S E R VA T IO NS des Cenmif7aires du Roi.

* C'etl-à-dire depuis 1609. Que devient donc la conceflion faite par le Roi
d'Angleterre à. Guillaunid Alekahdre en 16z i!

Conzi&ffion du
fleur Charnifav.
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par les Conmfaires Anglois.
.Charnifay, lequel auroit favo-
rifé fes ennemis en des accu-
fations & fuppofidons qu'ils
n'ont pû' vérifier, & defquelles
ledit de Saint-E'tienne.a été ab-
fous e. feizième février dernier:
Et que davantage, il en befoin
d'établir audit pays des colonies
Françoifes , pour défricher &
cultiver les terres, .& pour la
défenfe & confervation dudit
pays, munir & garnir.les forts
de nombre fuffifant de gens de'
guerre, & autres chofes à ce re-
quifes & néceffaires, où il con-
vient faire de grandes dépenfes;
SAVOIR FAISONs que Nous,
en pleine confiance du zèle, foin,-
indullrie, courage, valeur,
bonne & fage conduite dudit de
Saint-E'tienne, & voulant, coin-
me il en bien raifonnable, recon-
noître fes bons& fidèles fervices,
avons, par l'avis de la Reine
Régente , notre très - honorée
Dame & mère, & de nos cer-
taine fcience , pleine puiffance
& autorité Royale,. icelui fleur
de Saint-E'tienne, confirmé &
confirmons de nouveau, ei tant
que befoin 'en ou feroit, ordonné
& établi, ordonnons & établif-
fôns par ces préfentes, fignées
de notre maii, Gouverneur &
Lieutenant général, repréfentant

-notre perfonne en tous les pays,
territoires, côtes & C o N F I N S
de l'Acadie, fuivant & confor-

ménient aux- patentes qui, fi
dûement lui en-ont été expé-
diées, pour y établir & faire re-
connoîtrè notre nom, puiffance.
& autorité, y af"ujétir, foûmet-
tre &. faire obéir les peuples qui
y habitent, & les faire infiruire
en la connoiffance du vrai Dieu
-&¡ la lumière de la foi & re,
ligiqn' chrétienne, & y coni-
mander, tant par mer que par
terre; ordonner & faire exécu-
ter tout ce qu'il connoîtra fe
devoir,,& pouvoir faire, &pour
maintenir & conferver lefdits
lieux fous notreautorité & puif-
fance, avec pouvoir de commet-
tre & établir, & inftituer tous
Officiers, tant de guerre que de
juflice, pour la première fois.,
& delà en avant nous les nom-
nier & préfenter pour les pour,
voir & leur donner nos lettres-
a ce néceffaires; & felon les oc
curences des affaires, avec l'avis
& confeil des plus prudens &
capables, faire & établir loix.,.
flatuts & ordonnances, le plus
qu'il fe pourra., conformês aux
nôtres ; traiter & contraéler
paix, alliance & confédération
ayec lefdits peuples, ou autres.
ayant pouvoir ou- commande-'
ment fur eux; leur-faire guerre.
ouverte, pour établir & confer-
ver notre autorité, & laliberté
du trafic & négoce entre nos
fujets & eux, & autre cas qu'i,

28'7
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Conrinon du jugera à propos; jouir & oc-
ur la Tour. troyer à nos fujets qui habite-

ront og négocieront auxdits
pays & aux originaires d'icelui,
graccs & privilèges, & honneurs,
felon les qualités & mérite des
perfonnesi: le tout fou0dnotre
bon plaifir. Voulons & enten-
dons que ledit fleur de Saint-
Etienne fe réferve & approprie,
& jouiffe pleinement & pailible-
ment de toutes les' terres à lui
ci-devant concédées, & d'icelles
en donner & départir telle part
qu'il avifera, tant à nofdits fu-
jets qui s'y habitueront, qu'aux-
dits originaires, ainfi qu'il jugera
bon être , felon les qualités,
mérite & fervices des perfon-
ies; de faire foigneufement re-
chercher les mines d'or, argent,
cuivre, & autres métaux & mi-
néraux, & de les faire mettre
i& convertir en ufage, couime
il eft prefcrit par nos ordonnan-
ces; nous réfervant du profit
qui- provieiidra de celles d'or,
argent & cuivre feulement, le
dixième deiier, & lui délaif-
fons & affeâons ce qui nous
pourroit appartenir des autres
métaux & minéraux, pour lui
aider à fupporter les autres. dé.
penfes que fadite charge lui ap-
porte. Voulons que ledit fieur de
Saint-E'tienne, privativement à
tous autres, jouifle du privilège,
pouy.oir & faculi de trafiquer &

faire la traite des pelleteries avec
lefdits Sauvages, dans toute l'é.
tendue dudit pays de T E R R E
F E R M E '& cote de l'Acadie,
pour en jouir & dé toutes les
chofes ci-deffus déclarées, & par
ceux qu'il conmettra & à qui
il en voudra donner la charge:
faifant très-expreffes inhibitions
& défenfes à tous marchands;
Maîtres& Capitaines de navires,
& aùtres nos fujets, originaires
dudit pays, de quelque état,
qualité & condition qu'ils foient,
de faire trafic & la traite defdites
pelleteries avec lefdits Sauvages,
audit pays & côte de l'Acadie,
faps fon exprès congé & per-
mifflion, à peine de défobéiffancd
& confifcation de leurs vaif-
feaux , vivres, armes, muni-
tions & marchandifes, au profit
dudit fieur de Saint-Etienne, &
de dix mille livres d'amende:
permettons à : icelui fieur de
Saint,Etienne de les empêcher
par t6\ites "oies, & d'arrêter
les contrevenans à nofdites dé-
fenfes, le&rs navires, armies &
viduailles, pour les remettre ès.
mains de la juftice, & être pro-
cédé contre les perfonnes &
biens defdits défobéiffans, ainfi
,qu'il appartiendra. Et à ce que
cette notre intention & volonté
foit notoire, & qu'aucuns n'en
prétendent caufe d'ignorance,
mandons & ordonnons à tous

nos
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par les Comiaires Anglois.
Officiers & Jufliciers qu'il ap- royal fur ce re
partiendra, qu'à la requête dudit ajoûtée comme a

,de Saint-Etienne ils ayent à faire ginal : Car tel eft
lire, publier, regittrer ces pré- en témoin de. quc
fentes, & le contenu en icelles fait mettre notre
faire garder & obferver ponc- fentes. D O N N É
tuellement , faifant mettre & vingt-cinquième j
afficher ès ports, havres & au- l'an de grace mil
tres lieux de notre royaume, quante -un, &.d
pays & terres de notre obéif- le huitième. Sign
fance que befoin fera, un extrait &Jfr le repli efi
foninaire du contenu en icelles: Roi & LA RElIN
Voulant qu'aux copies, qui en fa Mère préfente.
feront dûement collationnées par avec Yifa, & fcell
l'un de nos amés & feaux Con- en lacs de fôie.
feillers & Secrétaires ou Notaire

pZ29
quis, foi.it"
u préfent ori-
notre plaifir;

oi nous avôns
fcel à ces pré-

à Paris, le
)ur de février,

fix cens cin-
e notre regne
ê LOUIS,

écrit, Par le
E RÉGENTE

LE TELLIER,
é de cire verte

Comm j];on dit
feur la Tour.

Collationné l'original, par moi Confeiller, Secrétaire du Roi &- de fes
finances. Signé CoUPEA U.

I do hereby certify that this paper
is a true copy compared, with the
original in the boobs of this office.
Plantation office, Whitehall, july ' 2
175 o. Signed THOMAS HILL.

Je certifie que cet écrit ef une véri-
table copie collationnée à l'original qui
eft dans les regifires de ce Bureau. Du
Bureau des Plantations, à Whitehall,
le 12jullet 1750.

Signé THOMAs HILL.

X I.
TROISIÈME EXTRAI T 'un Mé,moire dit fleur Crowne,

concernant la Nouvelle Ecojfe, & la révolution
arrivée dans l'Acadie en 16'.

A B 0U T the year 1 6'5 ,
Cramwel having a fleet at

New Englandl, under the cam-
manid ofAone Majar Sedgewick,
he ordered them ta fail ta Naya
Scptia, and require the French
Gavernor ta deliver it, it beinj

Pièce. juflicatives.

V E R S l'an 16 , Cronwelayant une flotte à la Nou-
velle Angleterre, fous les ordres
du Major Sedgewich, ordonfla
de faire voile à la Nouvelle
Ecoffe, & de fomimer le Gou-
verneur Francois de la rendre,
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Troi/7ine

extrait d'un
Ménwire du

fleur Crowne.

étant anciennement une partie
du domaine des Anglbis,, auquel
les François-ne pouvoient pré
tendre aucun droit. Le Major
Sedgewich s'y rendit, & trouva,
ledit fleur Charles de Saint-
Etienne en poffeffion, 'tant de:
la Nouvelle Ecoffç que de *
Penobfcot, & des terres qui en
dépendent. Ledit fieur Charles
de Saint-Etienne les rendit vo-
lontairement ;. car ayant eu beau-
coup à fouffrir de la part des.
Gouverneurs François, il defi-
roit de vivre fous la proteélion.
des Anglois..

Je certifie que cet extrait efi une copie
'véritable;« collationnée à l'original qui
ef7 dans les regyfires de ce Bureau. Du
Bureau 'des Plantations, à- Whitehall,.
le 1.2 juillet 1750.

Signe THOMAS HILL,

O BSE R VA TIO NS des Commifaires du Roi.

* Suivant cet extrait même, PenobfCct ou Pentagoet ne fait pas partie de·
la Nouvelle Ecoffe , & il étoit dans la poffeflion des François.. Au rele , tous.
les faits font défigurés dans les différens extraits des Mémoires du fleur Crowne
& autres.: on peut confulter à cet égard le Mémoire des Commiflàires du Roi,
du 4. odobre 175 1.

X I .
ORDRE de
. au Colonel

N OTR E vo
plaifir el,

mettiez ou faff1

Cromwedaue Capitaine Leverett, de remettre
Tenple les forrs de la NoIyelle Ecojfe,.

du 18Yfeptem&ere '. d16 6.

onté &,. notre
que vous re-

cz, remettre à

·UR Wilvf andpleaIlle is.,
that y deiver or caufe ta

e divered int aur truß/ed and

antientif a prt of te Eng/if&
drniinion, te which the French-
hadit juf7 tittle. Major Sed-
gewich faiIed. thither, <ndfowd
thefqilir Charles de S. Etien-
ne, Wt poß/è{on both of Nova.
Seotia and Penabfcot, both which
together Wit ail the lands be-
longing t- them, the faid Sir
Charles de S. Etienne quiety
refgied;for havingfifredgreat,
opprefian under the Frenc/ Go-
vernors, he deJired ta live under
the Eng4lfh proteéion.

1 db hereby ëertify that this paper
is'a true extrad compared with the

originaf in the books of this office.
Plantation office, Whitehall, july i a.
1750• Signed TH.- H1-ILL.
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par les Commîfires Anglois.
jell kloved Callanel Tlomas.
Temple, imînediatey upon his
arrivai in Acadia, cominan/y
called Nva Jctia, in the parts
f America, peaceable aidfiil

pofeêffion of aur forts there, called
t/e forts of .t John and Pn-
tagaet, and ail the Magagides,
powder, vefels, anymunitions,
and ather things whatfoever ta
them- e either of them belatging;
We hving conimitted ünta him,
the faid Callanel Temple, the
charge and Govemniment f the
faid forts and Premifes; and
hereof you ai-e nat'ta fil. Given
at Wiiehall, the eightanth day

pffete»ber 1 6j 6.

To Captain John Leverett,
Governor in chief of our forts
of S.t John, Port Royal, and
Pentagoet , - in Acadia , côm.-
monly called Nova Scotia, in
America, or to his Lieutenant
and other the Officers ther. or
any of theni.

· I do hereby ceÈ-ify that this paper
is a true copy conpared witi the
>riginal in the paper office. Plantation

office, Whitehall, july 12 1750.
Sigied TH 1MAs HILL.

notre amé & feal le Colonel
Thomas . Temple,, immédiate-
ment après fon arrivée dans
l'Acadie, communément appelée
Nouvelle Ecoffe, fitue en l'A-
mérique ,, nos forts de Saint-
Jean & de Pentagot, t'ous les
iiagafins , poudres, vaiffeaux,
miunitions & autres chofes quel,
conques apparteiiates -auxdits.
fôrts, ayant donné audit Colonel.
Temple la charge & gouierne.-
ment defdits forts & chofes ci-
deffus dites; & de >ce nç feree
faute. DONNÉ a Whitehall, le
dix-huit fêptembie mil fix cens
cinquante-fix.

Au Capitaine Jen LZverett
Gouverneur en chef de nos forts
de Jaint- Jeanz, Part- Royal &
Pentagoet en Acadie, coniinntné-
met appelée Nouvelle: E'caffèÀ e
Amrirue, ou à fon Lieutenant
& autres Officiers.

Je certife que cette copie efi véri-
table, & conforme -à l'original qui

fe trouve dans les papiers de ce Bu-
reau. Da Bureau des Plantations,
à White/all, te 12 juillet 17 0.

Signé F4omAS 1H LL.

Ooij

29 1

Ordre
de Croiii;ef,.

dei 16j6.



Pièces produites.

X-I I I.

A C TE de la cefion * de l'Acadie au Roi de France,.
du r7 féyrier î667-'.

C H A R L E S, &c. A tousceux qui ces préfentes let-
tres verront. Salut : D'autant
que par le Traité de paix conclu
à Breda, le 3 I juillet dernier,
entre notre Ambaffadeur& ceux
denotre bon frère le Roi Très-
chrétien, il eft entr'autres chofes,
convenu que nous relitzuerons
audit Roi, o.u',å ceux qui rece-
vrônt pour cet effet fa conmîif-
flon, dûement fcellée du grand
fceau de France, le pays appelé
l'Acadie, fitué dans l'Amérique
feptentrionale ,- dont ledit Roi
2rès - chrétien joui{fit anaeflis ;.
& que pour cet effet nous déli-
vrerions ou ferions délivrer,. ini-
inédiateneiit après la ratification
,du Traité, audit -Roi Très-chré-
tien ou à tels de fés Miniftres
qui feroient nommés à cete fn,
tous les afles & ordres nécef-
aires dûement expédis;· cor-

nie auffi pareillement. 9zue naoüs
,À?ESTJ TUERIOINS auizt Roi
ilrès- chréiien , toutes les i(les,

CH A R LE S, &c. To aff
U perfrns ta whon thefe pre&

fentsjf4all cne, Greeting. Whe-
reas by the Treaty of Peace can
c/uded at Breda, the 3 . of

july la/I pal, betrween our Arm-
ta/fr dor & thofe of our -good
Broather the mai C1rhißian Kig,.
it is anang oth er tings agreed
that, we fall reflre ta the faid
King, or uintoJiic asfhalrecive
for that purpfe, his comminfion,
duy paff~d under the Great SeI
of France, the counztry which is.
called Acadie,, i ig in Nortk
Amnerica, which i he faid moi
C/hrifIian King didformerly enjoy,
& tha that end that we fßould
immrediatek, upon ihe ratification
of M/e agreenent; deliver or cauf e
te be delivered uta.the faid meß
Czr/Ißian Ing orfic/ MinIers
of lis', as fiould be theeiënto
appinted, ali nrunents anid
orders du/y difpatched, whick

f/ould be necff{y, ta ehe.faid
ratißficatian; as a/fa it like manner

O B SE R VA T IO NS des Conmijaires dit Roi.

* te Bureau des Plantations n'a trouvé nulle part dans l'Ade le mot Je·
geffion qu'il a mis dans le titre; & c'el une nouvelle marque de fon exai-

tude ordinaire; car on ne veut pas fuppofer que ce mot an été mis à. deleim.
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par les Comin
tliat re jßould reflore znto the
faid mofi Clianiii King, all

JJ/ands, countries, forts and ce-
lonies any where ßtuated, whici
miglht' have be gotten oy Pur arns,
before or afier theftbjèripion of
the faid Treaty, and wlich the
faid mi Clirfian King poffè d
before ihe fir of januarf in ihe

year i 66;, on condition ihat he
the faid mofi ChIrilian King

flioud with allfp.ed, et at the'
fartheßl, within fix montus tob
rechonedfrom ithe day offfcribing'
that agreenent., reflore unto us,
or unit ßfch as to that purpoßè
fhould receive aur commands du(y
paffed under .Pur great feal of
England, t/urt part of the JJland
of $.t Chr/plers.. which ihe
Englofipfefedtiherfßfjanuary
166;, before the declaraion of
ihe late wkr; andflzouldta t hzt
end, nimdiately upon the rati-
fcation of the fzid agreement ,
deliver or cafe te be 'delivered
unit us, or fcli of our kliifiers
asfould li thereunto appointed,
ali neceffry inflrwnents and or;
ders; as a/fo thar he the fid
enoßl Clirijlian King f/uould in
lie manner reßiore unta Us, t'he
Iflands called Antigoa and
Mntferrat, if they were in his
power, and ail others !Ilands,
countries, forts , and colioies,

wAich nighlt have been goen by
ahe arms of thefaid mnß Chri/lian

ires -Anglois. 29;

pays, forts & colonies/tuées F N
QULLQUE ENDROIT QUE
CE soi T, qzui auraient été cone
quifes par nos armes, avant oit
apres la fignature dudit Traité,
& que ledit Roi Très-chrétien
poffiédoit avant le premier jan-
vier de l'année 1665 ; à con-
dition que le *Roi Très-chrétien
nous reflitueroit fans retarde-
ment & au plus tard dans fix
mois, à compter du jour. (le la,
fignature du Traité, à Nous ou
à ceux que nous chargerions de
nos ordres,, dûement fcellés du
grand fceau d'Angleterre, la
partie de l'ifle de Saint Chrif-
tophe, que les Anglois poffé-
doient le premier de janvier
1665 , avant la déclaration de.
la dernière guerre; & pour cet
effet nous renettroit ou feroit
remettre , inimédiatemen.t après
la ratification du Traité, à Nous
ou à tels de, nos M1iniftres qui
feroient nommés à cet eflt ,,
tous les 'aéles & ordres néceffai-
res;& auffi que ledit Roi Très-
chrétien nous reftitueroit pareil,
leiicnt les ifles appelées Antigoa
& Montferrat, fi elles étoient
en i 2,n pouvoir, & toutes les au-
tres ifles, pays, ports. & colonies
qui auroient été conquifes par
les armes dudit Roi. Très-chré-
tien avant ou après la fignature
dudit Traité,. & que nous pof-
fédions avant d'entrer en guerre:

o i.

Ae pour la
reritutio d
Acgdie, du 17
évrier.r 66.7-3.
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A6le pour la

reflitution de
l'Acadie, du -17
fé&rieri 667-8.

Sinfré à la
rcqiufuioneide A. de

avec les Etats généraux ( à la-
quelle guerre ce Traité met fin ),
ainf qu'il appert par les diflè-
reus articles dudit Traité, favoir
les articles VII, VIII, Ix, X,
XI, XII, XIII, XIV &XV:
Et defirant de notre côté fincère-
ment & véritableinent, fans au-
cun délai ou difficulté, fous quel-
que prétexte & couleur que ce
foit, accomplir & obferver ledit
Traité & chaque article, claufe
& partie d'icelui, & plus parti-
culièrement ce qui concerne la
RESTITUTION & la délivrance
defdites ifles, pays, châteaux &
colonies, que notre intention
ef de délivrer auffi-tôt à-notredit
bon frère, comme il eft dit ci-
deffus, ou à tels qui feront nom-
més & fuffifamment autorifés
par lui : Vous faurez que Nous,
pour ces raifons & plufieurs au-
tres bonnes confidérations, nous
avons donné, accordé, quitté,
transféré, rendu & délivré par
ces préfentes fignées de notre
niain royale, pour Nous, nos
hoirs & fucceffeurs pour toû-

jours, tout le pays appelé FA-
cadie, fitué dans l'Amérigue
feptentrionale, dont ledit Rdi
Très-chrétien jouiffoit autrefois;
nommément * les forts & habita-
tions de Pentapaet, Saint-Jean,
Fort-Rayal, la Hèye & Cap de
Sable, dont fes fujets avoient
la jouiffance fous foï autorité,

294.
.King befare or afier theffcrpton,
of the faid Treaty, & ivhich we
poffiffedbåore we intered into the
war wit the States Generall,
( ta which war that Treaty puis
end) as appears by the feveval
articles, af thefaid Treaty which
are asfallowet, art. VIfI, VIII,
lx, X, xi, Xii., xiii, xi V
& X v. And we deiring on our
parts, fincerey and truy, without
alI delay or diicuty, under what
pretence or caour fever, ta ac-

complif and ab erre the faid
Treaty, and every article, claufe
and part ihereof, and mare par-
ticularly what concerns the refli-
tultion, and de/iver of the faid

Ilands, countries, cafles, and
colonies, which aur meaning and
intention is, teyfå/befarthwit/
delivered ta ourfaidgod Brother
as afore faid, arJþch as fizall be
têéreto by lim Jißißcienty em-
powered & appointed: Kizaut je
Mhat refor thefie andfeveral ather

gad cafiderations Us tihereunta
efpecia//y maing, ave given
granted, 9 uitted, iransfrred, ir-
rendered and deiverea, and y,
thefe Prefents igned witd our
Royal fignature do ar Us, aur
heirs and Jiccefrs , for ever,
grant, 9 uit, tralfer, Jirrender,
ana deiver , a/ tiha countries
caled Acadie, y1ing in North
Ainerica, which the faid m/i
Czrifian Kinj didformery enja,,



par [es -Commin'aires Anglois.
as naniely the forts and habita-
tions * of Pentagoet, S.t John,
Port Royal., la Have & Cap
de Sable, which hisJidjeds en-
jeyed under his authority till the
EznglIf1i paf[(fed the»fejles of
t/hen in thleycar 1 654 & 1 65;
& ince ; or aya the countrie of
Cayenne in America,, iwith all
oanvd igzular the forts and places
tihereto & ta them, or any af-a
them belonging, and all and every
the Ilands, countries,. ca//les ,

forts &' colonkies, which were iii
the pafß o/a af our faid good
Brather before the declaratiaon, of
the war withthe united Prayin-
ces of the law-coztries, and'
-whic have been tahenfram him,
or his fubje(,7s., by, our forces be-
fore or ince the igning f the
faid Treaty; witk ail the rights:,
powers., priviledges.,fovereinity,
jurifdfain, preheninence , and
autharity, that doth or miglht be-
long ta, Us, within thefame and
every of hem, to be & remain
ta hn the faid mof Chri fian
Kng lhis heirs & Jicceprs far
e'er, wit thefame & likepower,.
aIutlhrity &i ilereignity, as they
wouzld have or night have dane
ta Us., aur heirs & Jicceffrs ;
whereas we therefare liave & by
thefe prefents do, fron tis tine

Jorward, and far ever, difeiZe'
and difvoffes ourfe!f in favaur
of aur fai good Brather, his

jufqu'à ce que les Anglois s'en Ale pouir la,

mirent en poffeffion en 1654, refliution de
l'Acadie, dlu 17

& 16 5 5 & depuis; comme au fli février 667-8.
le pays de Cayenne dans l'Amé- .* Inferiedathe
rique, avec tous & chacuns les reqe ef l I

forts & places y appartenans-, Ruvigpy.

& toutes & chacunes les 'ifles,
pays, châteaux, forts & colo-
nies qui étoient poffédées par
notredit bon Frère avant la dé-
claration de la guerre avec les
Provinces unies des Pays -bas,

ou qui ont été prifes fur lui;.
ou fur fes fujets par nos forces
avant ou après la fignature dudit
Traité, avec tou-s les droits,
pouvoirs,, privilèges, fouverai-
neté, jurifdidlion, prééminence
& autorité qui appartiennent ou
appartiendroient à 'Nous dans
les mêmes pays & dans chacun
d'eux, pour, être & demeurer
audit Roi. Très - chrétien, fes
hoirs & fuccefléurs pour -toû-
jours,. avec le mêine & feni-
blable pouvoir,. autorité & fou-
veraineté, comme ils auroient
fait ou auroient pû faire à Nous,,
nos hoirs & fucceffeurs : A ces,
caufes, par ces préfentes, Nous
nous deffailiffons & nous dépof-,
fédons à l'avenir, & pour toû--

jours en faveur de notredit bon,
Frère, fes hoirs & fucceffeurs;,
& en coiiféquence l'avons faifi &.
mis en poffeffion lui & eux, par-
ces préfentes,. des mêmes pays;
& de chaque' partie & parcelle

29 ï
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po*r la d'iceux, en confornit

ition de tredit Traité & des ar

e du 17 ~pedifs d'icelui , fans
tion, limitation ou e
quelconque ; & pour
& efficace exécution
notre volonté & plaif
par icelles, nous chai
requerons flriclement i
pitaine général & Go
en chef de nos ifles
ainfi que notre Gouv
notre pays de la Nouvel
pour le temps aéluel
férens Gouverneurs, C
Comniandans en chef
de l'Acadie, la Cayen
autrefdites ifles, pays,
forts & colonies refpeé
de rendre & remettre
& en vertu d'icelles fa
difficulté ou délai,
mains de notredit bc
ou à ceux qu'il nomr
cet effet, comme il e
deffus, lefdits pays, i
teaux, forts & coloni
cune d'elles, en retira
nifons & troupes qui
placées pour notre f
pour cet effet, Nous
béré, acquitté & déc

par ces préfentes Nous
acquittons & déchargi
Nous, nos hoirs & fu
notredit Capitaine gé
différens Gouverneur
:aines & Commandaps

Pices produites
é de no- Acirs &fccqf5rs, accardwrý
ticles ref- lin and tAul\kave ty thzeJ pre-

exemp- Jens d5friýe,\azdpef/cjs ail the
xceptioni Jame aiza' eJ e9.part &parcel
l'entière tiercof, in purJuànce of ourfii
d'icelui , IaY, ana * t reJpcJ/ive or-
ir efi, & tic/es t.ertyf, witIz ii exe n
geons & limitation or excepioi wlie'er,
iotre Ca- ana' jr z/efu/l & eèJ/ua/ exe-
uverneur Cution tAcref, Pur wî// "ana' p/ca-
Caraïbes, ure is, and we do hereb
erneur de chargeazd reluire, as Ïe/l our
le Ecoffe, Captain'Genera/ and Govinor in
& les dif- cief eaour Caribbee ànds, oir
apitaines, Governar of our countr of IVoa
du pays &otia, for the ii beino, a

ne & des the feveral Goyernors, Catains,
châteaux, Commanders in chief of thefaid
ivement, cOUntq if Acadie, la Cayenne
auffi-tôt, ana of oihers the faia Jiznds,

ns aucune cauntriey, cafles, forts, and ce-
entre les /0/ies rejieJlivey, that forth with
>n Frère, an /y virtue Iereof, wi/zou al
iera pour 4fflcU/ty or ae/ay, the Junender
ft dit ci- anagive up izUa *he Iand'of
fles, châ- Pirfiela' god Brother, or tejiich
es & cha- as' le Jli tiereto appoint, as
it les gar- afofaia', thefaii coztries, If

y feront lands, cajîles., forts ana co/onies,
ervice; & 6' ever of Ment, witldrawing
avons li- flc afiour Garrfîs andfeâ-ès,

hargé, & as Jha// have Kcc placed there
libérons, for imrfirvice: anafor t/us end,

eons pour we have freed, .aceuitted, and
ccefeèurs, dlfharirei, & izefe prffis.,
néral les aofor Us, ourheirs anafzccef/er.*'
s, Capi- free, ac'ypziî anel 4Qharge, Our
de toutes faid Cptai Geeral, thefeveral

limittionor ecept oaver,rs



par les Comm

Golernaors Captains & Com-
etanders efa I fin&fgular I//ands
.rfpeéZively, »f &from the charge,
Canmand, and GeYernment f
the faie ; and\ all flic/i as are
emp/oyed by them there, -in or in
an!y of them, fe as not ta be at
aiy tnie hercafter \ ciargeable ,
an{'verable or accountable ta Us,
our Ieirs, or fucceffers, for or
concerning t/e faime, or for or
cencerning an!y matter or thing
they fial/ do by virtue of thefe
Prefents; whereas -we will that
'all andfingzilar our inferior Offi-
cers civil and military, our Sol-
diers, people, andfzibjeds of our
faid IJlands, countries, caflies,
andforts,. w/ien it may concern,
& every of them, do take due
notice & be obedient accordingly
t flch orders and direjins as

fhali be given ta every of ihein by
our faid Captain General, our
Garerzors, Captains and Cam-
manders reffpe&ively, in the due &
pain7ual execution of thefe pre-
fents, withzout delay ordifcu/ty,r e
e/bf/ruélion whato ever; fer which
this/all be te themn & elery of
thiem, and to a/ othes whom it
may concern, again/I Us, our
heirs & ficceffors, a fuil and
fßficient warrant & dfcharge.
in this behalf. In Witnefs whe-
ref we have caufed our feai of
Enzgland te be put th îbefr

Pièces juqh'catives,

e,', 
i 
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& chacunes des ifles refpe&iive-
ment, & de la charge, com-
mandement . & gouvernement,
d'icelles, & tous ceux 'qui y
font employés par eux ou dans
quelques -unes; en forte que
déformais ils ne feront plus en
aucun temps chargés , refponfa-
bles & com ptables à Nous, nos
hoirs ou fucceffeurs, pour ou
concernant les mêmes pays, ou
quelque matière ou chofe qu'ils
fetont-en vertu de ces préfentes;_
d'autant que Nous voulons que
tous & chacun de nos Officiers
inférieurs, civils & militaires,
nos foldats, peuple & fujets de
.nofdites ifles, pays, châteaux &
forts, à qui il appartiendra, &
chacun d'eux prennent conioif-
fance , & obéiffent en coifé-
quence aux ordres & direéions
qui feront donnés à chacun
d'eux par notredit Capitaine
général, nos Gouverneurs, Ca-
pitaines & Comniandans refpec-
tivement fur l'exécution jufle &
ponduelle de ces pré fenites, fans
délai, ou difficulté ou obfacle
quelconque : Pourquoi celle-ei
leur fervira à eux & à chacun
d'eux, & tous autres ,à qui il
appartiendra, de garantie entière
& fuffifante, & décharge envers
Nous, nos hoirs & fuccelfeurs:
En foi de quoi Nous avons fàit
appofer notre fceau d'Angle terre

Pp

Adie pour 14
rej1iton de

l'Acadie, du 6 J.
(éprier i 6(77-W.



Pièces produites
Aar7e pour la % ces préfentes. DoNNÉ, &c.

reflutution deir 668.
°"id, 17 février 1667-8-

févraie d 1678
février 1667- S.' Je certifie que ce papier ej une

copie véritable, col/ationnée à l'ori-
ginal qui ef dans les regiflres de ce
Bureau. Du Bureau des Plantations,.
à Wliite/hall, le 12 juillet 1750.

Signé Tï-oMAs HILL.

prefents. Given , &c. 1 7.rb fe.
bmiary z 667 -8'.

I do hereby certify that this paper·
is a true copy conpared , with the
original in the paper office. Plantation
office, Whitehail, july the 12tI. 1750.,

Signed THOMAS HILL.

x IV
L E TTR E du (Chievalier Tiomas Temple aux Lords

du Gonfeil, du 24 novem6re 1 6689'.

Ja répone du i 6f novembre j668c, à la demande de,
M.. Morillon du Bourg.

Et fa lettre au Comte, d'Arliïggton, 4q .2 décembre dé
la même année.

L ETTR E du Chevalier Thomzas Temple aux Lords du Cofei4
dit 24 novembre i 668.

M 1 L O R D s-,.

M O N devoir M'engage à
vous informer que la lettre de
Sa Majeflé, en date du 31 dé-
cembre 1667, pour la reddi:-
tion du pays de l'Acadie, nm'eft
parvenue le 20 oélobre 1668,
par M. Morillon du Bourg
Député du Roi Très-chrétien,
avec des ordres fcellés du grand

M A, it pbeafeyaurL rdsi8,.

'Ti s m~y dat; zo acqupaint jow
thatj received his lajejy's let-
ter dated ihe r. of decemiber
x667, for the delivering up of
t4e .countrie of Acadia,, t/e 2 ora
of oéiober 1668, by Moif
AIori/on du Bourg, deputed /y
the mo f Chr/ifian King, under
lhe Great ea/ ef rance, ta

.298



par les CoininJjaires Anglois.
*rcile tMe faie; ta whan j fceau de France, pour recevoir
returied ny anfwer, a capy of ledit pays. Je lui ai fait une
rh/ich, under his hand andfeal, réponfe, dont vous trouverez

j have here inclafed, to whii ici une copie lignée par lui,
j hunby refer yaur Lerdfhips. & fcellée du cachet de fes
TDe 1 o.t' of navember in{lant, 'armes ; j'ai l'honneurde vous
j received his Majefies letter y renvoyer. Le i o de novembre
dated the ir of aug/i <, coin- de cette année, je reçûs une
mandng ine nat ta deliver up the lettre de Sa Majeflé, en date
cazintrie, untill hisfiirtherpleafire du pmier d'août, par laquelle
ras l<nown, which j jlered il m'étoit ordonné de ne pas
the faid Manrf du Bourg. J rendre le pays' que je ne fiT
thoqught fit ayff ta lett your Lard- plus amplement informé de Les
Jips knaw, that thfe ports and intentions: 'en fis part audit fleur
places named in ny. fir a rder, Morillon du Bourg; je crusà
were a part aone f the colnies propos de vous informer autii
of Ne England, vi7 Pentagaet, que les places & les ports men-

aenging ta new Plymouth, which tionnés dans les ordres que j'ai
has given the Magif/rats here reçûs en premier lieu, étoient
great caufe of fear, and are- une partie d'une des colonies de
Aeions af/a patent a neiglia la Nouvelle Angeterre; faoir
which may be af dangeraus coan- Pentagoet, qui appartient au
feuence to his Majefy's fervice Nouveau Plimouth; ccttenou-
andfubjeéls, the Caribbee Ißands velle donna à nos Magifirats
aing mal offtheirprvi[/ansfram de -grands fujets d'

thefe parts, andt/at Monf.r du de crainte dun yoiflnage aufli
Bourg, informs me iza te mal redoutable, qui peut être d'une
Ciriflian King intended ta plant dangereufe conféquence pour (e
a colany at Pentagoet, and inake fervice & les fujts de Sa Ma-
apfage by land ta Quebech, his jeflé, puifque les ifles Caraïbes
greatel town in Canada, being en tirent la plus grande partie
kut three das jurneydfq tedysjaurey / fnt. de leurs provifonsu & que M.

du Bourg m'informe que litn-
entior du Roi Très-chrétien, ef e d'établir une colonie Pen-

tagoet, & d'ouvrir une communication parterre àvec Qluiébec,
la plus grande ville que la rance a d s-d

de ceteanné je reçûs ue

.n'eft qu'à trois journées de diflance de Pentagoet.
J Aumb4' býech'YO Lord- Je vous demande n très-huni

Pp ii

Lettres du.
Chevalier 1-tin-

pie fuîr l'exé,cu-
tion du Traité
de Breda, de
'•669
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100 Pitces pro ites
. Lettre
*C/zeii/ier

jile fur 1
tion. </u
de Bred

.. r668.

s du
Tein-

fexecul-
Traité
a, de

blemen t pardon, Milords, fi je J7 ips's parden, if j p rem ra
préfume de vous apprendre que inform jOuî that <Aca DIA s
L'ACADIE N'EST QU'UNE ]E- BUT A SMALL PA RT OF
TITE PARTIE DE LA. NoU- THE COUNTRI 0F NOVA
VELLE ECossE , qui efi la pre- Sco T) A, being the firf na-

mière côlonie que l'Angleterre na/ Patent regaîay lounded'lit
ait poffédée dans toute l'Améri- ail America, limiea' on /le n/J-
que, dont les limites aient été /ly the. .reat river of Ganada,
fixées, étant bornée au nord par and on e/e weJIvitI new'En-
la grande rivière du Canada, & gland,
à l'oueft par la Nouvelle An- jnvvincés 0f Ale 'na$el aid Go-

gleterre; elle contient les deux ledoîzia, eJlabIfled ana confie-
grandes provinces d'Alexandrie mc' y aivers ài7s'cfPàr/i imwnÊ

&de Caledonie,, &*a'été êta- 'in &oî/ttand, anmd anniexed.ta the,
blie & confirmée par divers a6tes . Gruýn ; t/e records werefare
dlu Parlement d'E'coffe, & an- ýat in te cijle onf edilnri
nexée à cette Courônne .on> to t/lis. day: a cozènîry t/lot /ig/lt

eni conferve jufqu'à ce jour. les ie of iy ite adanraie o e Cndis
"ièces * authentiques dans le 'Majl & hîi Jibe1, uere it

châ~teau d'F.'dimibou.rg. Ce. pays imipr-tied, al1undînig ini gea'd har-pourroit être d'un avnin nldrs, rivers, nea n,

gland containin diÅ tware.

fli à- Sa Majeflé & à fes fijets., excelsent oimber f a/ for-ts.,
S'il 'étoit *cultivé; ýabondant e pciay frfa1rppi-, and tler
bons' ports, rivières,, bonnes fras am b nding wit fcdd-fj7 .
terres, mines, excelles bois de T ne o;nt revenue at prent (i
toutes fortes, fur-tout pour la beiztg w~ped)i od
marine e la nier y produifant furs. inJ.El t Xhins, ta e ibue cf
une.gitande quantité (le. morue. o0 opolnids/Jperânnlîm; cf w/làe4
Cette colonie néètan.t pas peu- 'M.P E//iat receines (o ea. ,J',hd.
plée, les t fururres & les peaux' m de a- egintriyg tÉeof migt
d'élans en fnt jufqu à préfent fifiiinig trde adn tAre tear

feud revenu; il fe mbu nte. an- fince, as yourLcrdi in mdlce>
nuellement à neuf cens livres fors ,i1ae r sg )clurne s,

OBSER VA TIONS dés Conmifadu. Roi.

i1! n'a eé produ&t auctin s ue cespièces, ui auroient p donner de no-
touts lufières fur les vétables u -anciennes lie / de I sAcadim..



par les Comim
thfe few prints inclafed; bui the
-var then reinfrtd|ied
it wholy, and caufed the Erench,
ny neighb/ours, ta inake ivers
attempits Ipon the country under
my caiand, which, i raugh
God's leJing Pn my endeavaurs,

j preJrved at myq awn proper
cf land charges, havinizot d
the len a(liýJffncefrom his Ma-
jeJy, but oz/y of this cauntry,
and my. credit with fme mer.
chants, ta wham this land is
idebted f oa o pozuns for t/te

fame ; whici cau fes me in all
kugnidity ta befeechu)'aur Lordfhips
tà \cajider ny fad condition, (in
cafe his MajeflyJiouldfee caufe
te deliver zp this couztry, as his
15/fi letter ferms ta intimrte)
bei ug in my ald age, and infrrn,
reuced ta the.loweI pavcrty, and
müch in debt, unlefs his MIajely
in hisprincely comp aJianthroug
your mediation , order ny fi
fatsfaélian for the great dfiurf-
ments mly ferf and Jriends have
heen at , far t/ he-lnds we pir-
chafed and paid for in this
countiy ; a breviate wheref j
have alfa inc/fed, but izo daring
t0 prefmime further, j humbly im-

p/are yaur Lordfjips's favour to
me and pandon, praying ta God
for his Majejly's everla/ling prof-

perity, together with yaur Lordf-
hipys, t whofe fafe proteffion in
al humblenefs j leaye, and rremain.

;aires Anglois. >ci
flerling , dont IM. Elliot en
reçoit fix cens. J'avois formé le
projet, il y a environ trois ans, ri
d'y établir un commerce de pê- d
che, ainfi que vous le.pouvez
voir , Milords, fi vous jettez
les yeux fur les papiers ci-inclus;
mais la guerre qui s'alluma alors,
fit échouer entièrement ce pro-
jet, & excita les François, mes
voifins, à faire plufieurs tenta-
tives fur le pays que je con-
mande.. Mes efforts, graces à•
Dieu, l'ont confervé; je l'ai fait
a mes dépens & à mes frai•, avec
le fecours de la colonie, fins
aucune affiflance de Sa Majeaé,
ayant eu recours à quelques
Commerçanrs, auxquels cette co-
lonie efi à cette occafion redeva-
ble de cinq mille livres flerling:
C'efl ce qui m'engage, Milords,
à vos fupplier refpeólueufe-
ment de vouloir bien envifager
nia fituation maiheureufe, dans
le cas où Sa Majeflé fe déter-
mineroit à rendre ce' pays, ainfi
que' fa dernière lettre femble le
donner à entendre, étant vieux,.
infirme, réduit à la dernière mi.-
fère, accablé de dettes; à moins
que Sa Majeflé, touchée de
compaffion' pour mon état dé-
plorable, n'ordonne, parvotre
médiation, que je fois rembourf&
des grandes foîmmes qu'il mî'ei-
a coûté, & à mes amis,. pour
'achât des terres.que nous avona

S Pp iij

Lettres fu
Iu'valiel, 7c'n-

cn du ira:c
Breda.. de

66S.



Lettres du
Cheialier Teni-
p.eiiiu l'e.'cu-
tion du Traicé
de Breda, de
16 6,Y.

C Pces produiles

fait dans ce pays. Vous ei trou- Your irdj7ips's moji. Imile and
verez un extrait ci - inclus *; moi obedient fervant.
mais n'ofant pas étendre plus Signed TH. TEMPLE.
loin nies efpérances, j'implore
humblement, Milords, votre prote6tion, & je vous fupplie de
m'excufer, priant Dieu pour la profpérité de Sa Majefdé e pour
la vôtre, Milords. Je fuis votre très-humble & très-obéiffant
ferviteur. Signé T. -T E M P L E.

De Bofton, dans la Nouvelle Angleterre, le .2 novembre 1

O B SE R VA TIO NS des Commif'aires du Roi.

* Cet extrait n'a point été produit par les Commiffaires Anglois: il et vrai-
femblable qu'on -y pourroit trouver de nouvelles preuves fur les anciennes limites
de l'Acadie, -qu'aucun Anglois ne paroît avoir f1 bien connues que le Chevalier
Temple.

REPONSE du Chevalier T/homas Temple du -L' novemire
1 668, à lademnande faite de la Nouvelle -Ecofe, pour
le Roi de France, par M. du Bourg.

D 'A U T A N T que, le 20d'odtobre '1668, le fieur
du Bourg m'a remis un ordre
de Sa Majefté le Roi de la
Grande -'Bretagne, en date du

31 décembre 1667, fous le
fceau privé, avec une copie des

.articles x & XI du Traité de
Breda , pour la reddition de
l'Acadie dans l'Amérique fep-
tentrionale au Roi Très-chré-
tien, ou à telles perfonnes çhar-
gées de fes ordres-, dûement
fcellés du grand fceau -de France,
ledit fleur du Bourg fàifant fa
demande en conféquence, &-

HÎEREAS j Aave received
wV a commandfrom his Ala-
jefy the King of Great Britain,
dated the 1z of december 16 67,
1nder his Igune, witl a copy of
,heý.1o' & 1 1jt articles of the
Teaty concluided at Breda, de.-
livered me by the hands of the

fßeur de Mrilln du Bourg, the
2 0 t ofoéa/ter 1668, te deliver
,the country of Acadia, in norih
America, znto the mq/l Chrßian
KTing, ror toJ ch perfan, as ta
hat purpofe Ja/I receive his Can-

mands due•y pafeêd under the
Great feai of Francel the faid



par les Commiffaires An1glois.

fieur du Bourg nahing his de-
mands accordingy, and rei-pzring
my an[wer, j do hereby reiura
the jme asfollovetz.

That whereas j an'intruf/ed
his MajeßI}uhe King of Great

Britain, by his liters patents
under the J'ai of Engand, with
TH E GOVERNMENT 0F

ACADIA, AND PdRT OF

NoVA Sco TIA , and finding
feveral plàces mentioned in the
order by na/ne, T o B E I N
NovA SCOTIA, AND NoT
1 N A C A D.IA , is Majeffy
ikewrie commanuing me in the

foid order to conform ny fef ta
the faid aricles., wiereii there
is not mention made - of Nova
Scçotia..

And w4ereas liis Majefly Ir
Ais order now delivered by the

four du Bourg, mentions the coi
Pies of the articles at Breda to
have een formery tranfmitted
uinte me, but Ihz<"ing neither re-
ceivied them, nir any other di-
red'y fom 4isi Majey ., and
fnding /ikewife that the deliYery
of St Chriopr ers ought t pre-
ceed the RESTITUTION of
Acadia, which we have certain
advices is not yet done.

As ayfo Afis Majeßy.'s cowz'rtry
of Nova Scotia being<likewife
inivadet n ht(lile maiiner by

requerant ma réponfe, je la fais
ainf, qu'il fuit.

D'autant que Sa Majefe" le
Roi de la GranZle - Bretagne ,
par fes lettres patentes fcellées
du fceau d'Angleterre, m'a con-
fié LE GOUVERNEMENT DE
L'ACADIE, ,ET D'UNE PARTIE
DE LA NOUVÈLLE E'cOSSE;
& que j'ai reconnu qu'il y a.
plufieurs places dénommées dans
le fufdit ordre, qui font DANS.
LA NOUVELLE E'COSSE ET
NO4 DANS L'ACADIE , Sa Ma-
jeIé.m'enjoignant pareillement
dans ledit ordre de me confor-
mer auxdits articles, dans lef.
qupels il n'ef pas fait mention
de la Nouvelle E'coffe.,

Et d'autant que dans l'ordre,
qui m'efl aujourd'hui remis par
le fleur du Bourg, Sa Majeflé
dit que l'on m'a ci-devant en-
voyé copie des articles du Traité
de Breda; comme je ne les ai
point reçûs, ni aucuns autres
diredement de Sa Majefié, &
pareillement que la reddition de
Fille de Saint-Chriflophe devoit
précéder ^la RESTITUTION de
l'Acadie; cé qui, fuivant (les
avis certains,, n'eft pas encore
fait..

Lettres dit
Chevalier Teit-
Ple fur l'exécu-
tion du Traité
de Breda,. de
i 66,q.

Et comme auffi 1 eur le.-
Borgne, à qui -le fieu i B)urg:
a laiIfé le commandement. cm
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Lettres du chef de Port-Royal, avant d'a-

CYuialier Tem- voir reçu cet ordre, a pareil-
F/e Ifrr l'exé&tz-
tioe du Traité Iement envahi hoflilement la
de Breda, de Nouvelle E'coffe appartenante

66,Y. à Sa Majeflé, ce qui en con-
traire à la teifeur des articles;
pour ces raifons & confidéra-
tions , il eni de mon devoir
def rfeoir à la reddition dudit
på sj qu'à ce que je fois plus
amplement informé des inten,
tions de Sa Majeflé, par rap-
port aux bornes & aux limites
de l'Acadie & de la Nouvelle
Ecoffe, n'y ayant des places
mentionnées dans mon ordre, gue
la Hève & le Cap de Jalle
lui appartiennent à l'Acadie;

les aztresplaces mentiOnn'I s,
faioir Peitagoaet, Saint ean &
.Port-Royal, étant dan la Nu-
velle E'cofè,.confi'a t la Nou-
velle Angleterre- & renfermant
toute l'étendue de pays que je
commande enfemble. l'invafion
irrégulière , faite hofllement,
dudit pays ci-deflus mentionné:
ayant encore-de jufles raifons de
foupçonner qu'il y a eu plus.
d'hoflilités & de déprédations
conmifes, que nous n'en avons
appris, ce qui ei contraire- àux
articles du Traité de paix de

rodu les
M Nf le Bofrne, A fore receipt
of this order, who is now ekt
Commander in clief in Prit
Royal by the fieur du Bourg,
contrary ta the tenor of the arti-
cles; u>on thefe re4Rns andcon-

fîderation, 'Tis mty duty to ref

pite the delivery of the faid
countiy , ùntil his Majefls
pleaire be further Anown, batA
as te the bouds and limits of
Acadia , and Noa ' Scotia ,
there being not places'mentio-
ned in my order, but. la Have
and Cape Sable, that belong
to Acadia; and the refl of the
places mentioned , viz Penta-
goet, S.t Johins & Port-Rojall
are in Nova Scotia, /ordering
uIpon new England, containling
ihe whole conztry under ny comi-
mand: together withi ihe irregular
invading ofthefzid cozntr býfie
mentioned in ,oflile manner; la-
ving a 1 juff caue ta fiijpell,
'that there has been more hi4jlties
and depredations done and com-
nitted, than as yet is corne ta
my knowledge, contrary ta le
Treaty of<Peace at Breda, ir,/e-
rely his Majefly and naiy of
Ais filjees are inuc daninfed.

Breda, & fait un. préjudice très- confidérable à Sa Majefté, &
à un grand nombre de fe<fujets.

Auffi - tôt que Sa "Majefé Sa faon as Ails Majef/y's
m'aura fait connoître fes inten- pleaJizre fhall be fgîonid zpon
tions fur les chofes fufdites , the fremifes j flall with all

ready
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ready obediencepeform itrefame. j'aurai foin de les remplir avec
Given under ny hand. .une entière obéiiance. Ecrit

de ma main.
(
ta

A P R S avoir expofé à M. le Chevalier Temple la demande '

de la reflitution de l'Acadie & des places y- comprifes, contenue
danis le mémoire des. CommiTaires du Roi de France, dont je
fuis pourvû,. & dans les ordres du Roi d'Angleterre, dont je
fuis chargé, & que je lui ai remis entre les mains; il eft convenu
de la réponfe ci-deffus, dont il m'a donné copie fignée de fa main,
& cachetée du cachet ordinaire de fes armes; & en conféquence,
j'ai fait le même à la préfente, qu'il garde par-devers lui, pour lui
fervir en temps & lieu. FA 1 T à Boflon, ce % novembre 1668.
Sign D E M O R IL L o N D U BO U R G, Commifaire député
par le Roi de France pour l'exécution du Traité de Breda en
Acadie.

Lettres du
Yeva/icr TL'm-
le Jiir />exécu-
ion du Traité
e Breda, de
668.

du Chevalier Temple au Comte
d'Ar/ington.

Ay it pleafeyur Lord7zp,

H1s' Majey's letter of the
firß of augußf , by the Aetch
Pqrtfnozth j received of Captain
Jon Wjyburn, herein Boein. the
z 0 o of noveniber 1668. T
which j returned an anfrer ta the
Lords of the Councili (not pre-

Jiminwg-'t trou/le his Majejy )
by Captain Joahn Fairweather ,
zoember the 2 1 (,- ta w/uicl j
humbi' refer our Lordf1ip, as
ta t/he affirs f Nova Scotia and
Acady; neverthelefs j have fent
tMis duplicate, in cafe the other

Pièces j/ßißcatieî.

M-ILO RD,

J'A 1 reçû, le i o de novembre
i 668, du Capitaine Jean Wy-
burn, par la Caiche le Portf-
mouth, un lettre de Sa Ma-

jeflé, datée du premier août. J'y
ai fait réponee par le Capitaine,
Jean Fairweather, le 24 no-'
vembre, & je l'ai adreffée aux
Lords du Confeil, ne préfu-
mant pas d'en iîiiportuner Sa
Majefté: je m'y réfère, Milord,
pour ce qui regarde les affaires
de la -Nouvelle Ecoffe & de
l'Acadie. Je' vous en envoie

Qql

LETTRE
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Lettres du néanmoins un duplicata, dans le

pIalier en- cas ou l'autre ne parviendroit
lion du Traité pas jufqu'à vous, ou a temps
de Breda, de je vous envoie auffi une ancienne

66. t• carte de la Nouvelle Ecoffe;
c'el tout ce que j'ai pû trouver
dans ces pays : je l'ai ajuflée le
mieux qu'il m'a été poffible,
quoiqu'affez médiocrement.

Je me propofois de paffer en
Angleterre dans ce vaiffeau ,
quoiqu'affez petit; mais j'ai en-
voyé cette caiche .à Port-royal,
dont'je n'ai encore reçû aucune
nouvelle; & j'y ai joint deux
petits navires à moi , chargés
d'hommes, de munitions & de
provifions , qui m'ont coûté
beaucoup de frais & de peine,
étant- dans le cœur de l'hiver,
& la côte étant fort dangereufe.
Je ne doute pas que je ne vienne
à bout, avec l'aide de Dieu, de
réduire la place, & de mettre
les chofes dans l'état oà elles
étoient avant l'arrivée de M du
Bourg, député du Roi de Fran-
ce, de la mifflôn duquel je n'a-
vois pas été prévenu, non plus
que des ordres de Sa Majeflé,
que je n'ai connus que lorfqu'il
me les a remis. Il s'y ent pris
avec beaucoup de fubtilité, ayant
longé les côtes de l'Acadie & de
la Nouvelle Ecoffe, . laiffé un
Gouverneur âàPort-!Royal, & te
me menaçant de rien moins ici,
que -de me faire couper la tête ,

came nol fafe ta yaur linds, or
in time; tagether -with an ald
map of Nova Scatia, which was

could hear af in thefe paris;
andfittedit Up in the bej (hoùg4
mean) drefs j could.

I intended ta have come over
inta England in this fip, though
fmall; but Aaving nat yet heard
aiy news firn Port - Royal!,
whitherj have fent his Majey-'s
Aetch and twa effèlls of ny own,
with men, ammunitions, and pro-
Yiions,thiugh with great charge
and diffculty, being the deptiof
winter and the coaf ver rude;
but j make na doubt, 7v God's
bleJing, ta reduce the Place, and
put things inta the fame pojiure
tihey were before Mordu Bourg
the French King's Deputy caine,
of which j never heardamy thing,
nor of his Majejly's order, il/i
he delivered themn unte me. -He
afled with greatfbtility, coming
ail along the coais f Acadia
and Nova Scatia , leaving a

-Governaur at Port-Royal!; and
here, u/reaning me with na lefs,
tAain -the lofs of my head, if j
reifed to deliver uip ai the coun-
ir; which not prevailing, he is
gane for S.i Chrflop/hers, as lie
infarmed me. At his departure,
lhe intreated me ta convey tihis

3 o6



par les Commflaires Anglois. 307
indofed letter ta the French Am- fi je refufois de rendre tout le Lettres du
baffàdor, in England, wvich in pays; mais n'ayant pû réuflir, pier e,::-
<ivility.j could not well. deiy, il m'a informé de fon départ rion du Traité
nar Anow how better te peifomi, pour l'ifle de Saint-Chr;lophe, de Breda, de
than with your pardon, by your & il m'a prié de faire pafer cette 666'.
Lordip's hand. He was aperfon lettre à l'Ambaffadeur de France
of fingiar adreßf, and much en Angleterre. Je n'ai pû hon-
Verfed in bzfinefs of this nature; nêtement le lui refufer, & je
md the threat he mentioned, was crois ne pouvoir mieux fire-,

behind ny back, tofome. Gentle- que de la faire pafler par vos
mnen. Jfend ta him, ta demand mains, en vous priant de m'ex-
caution that le Borgne, he left cufer. C'efn un homme d'une
Gevernour at Port-Royall; fould adreffe fingulière, très-entendu
returnpeaceaby. He muccfeared dans les affaires de cette nature;
that j would have ifed means to les menaces qu'il a faites, n'ont
have detained him here, andfent été qu'en arrière de moi; mais
a letter ta the Borgne, a copy en préfence de plufieurs per-
of which j have here inclafed. J fonnes. Je lui aifait demander-

eu cd 1dm, for Ais Majef»y's bo- caution, que le Borgne qu'il
-eur, wit greatp cour- avitaàiffé à Port - Royal ,en

tefy; andfo did the Magiflrates partiroit paifiblement : il crai-
hore, witb which be wias muc4 gnoit beaucoup que je ne le re-

fatisfyed, and feemed ta be mno tinife ici lui-même ; &'il envoya
afionjifed at thforßi ing growth à le Borgne une lettre, dont la
of this city and the ßreng t of copie ef ci-inclufe. Je l'ai traité
it, efpecia//y in fa f7ort a time. avec refpedt & politeffe, pour
His anfwer for the Borgnebeing l'honneur de Sa Maieflé ; nos
left at Port-Royall, was M/at Magifirats en ont ufé de même,
le Borgne had a:particular com- ce dont il sa paru très-fatisfait.
*miXi/an from the French I0ng, Il a,été fort furpris de l'accroi-
which jfound ta be true. Sofoaon fement, de la fplendeur & de la
as the afairs af Nova Scaia and force de cette ville, fur-tout en fi
Acadia are fettled, j intend, peu de temps. Sur ce qu'il avoit
Godpermiing, ta prefent myfe4 laiffé le Borgne à Port-Royal,
at his Mjeflys Royal feet, ta il a répondu que le Borgne avoit
give an account of all my adions, une commiffion particulière du
having late4y received intelligence Roi de France , ce que j'ai
out of England, from divers reconnu véritable. Auffi-tôt que

Qg i
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Lettres du

Chevalier Tem-
ple fur l'exécu-

c tion du Traité
de Breda, de
r 668Y.

les affaires (le l'Acadie & de la
Nouvelle E'coffe feront réglées,
je me propofe, avec l'aide de
Dieu, d'aller me jetter aux pieds
de Sa Majeflé, pour lui rendre
compte de toutes nies adlions,
ayant, appris depuis peu d'An-
gleterre par pluifieurs de mes
amis, que M. Thomas Elliot,
parce qu'il n'eft pas encore payé
de. toute fa rente, a beaucoup
aigri Sa Majeffé contre moi; ce
qui m'a caufé une douleur inex-
primable, d'autant plus qu'il en
fi puiffint , que je n'ai point
d'ai qui veuille ou qui ofe in-
tercéder pour moi. Il ne nie
refle d'autre reffource ,. .après
Dieu, que dans la juflice de
Sa Majeflé, & dans les difpofi-
tions généreufes & les bontés de
Milord. La connoiffgnce que j'ai
de l'importance de votre place
& de vos occupations, m'en-
gage à vous épargner le récit
faflidieux de mes affaires parti-
culières; la feule grace que j'ofe
vous demander, Milord, c'efn
de fupplier Sa Majeflé pour
moi,- de ne pas permettre que
je fouffre, & que je fois entie-
rement ruiné fans m'entendre;
mais que je puiffe me défendre..
Je confentirai die bon cœur à
fubir la fentence la plus rigou-
reufe, fi je ne prouve non-feu-
lement mon innocence , mais

êime que j'ai mérité des trai-

3 08
friends, ihat AIr Thomas Ellog
by renfon his rent is not all as.

yet pay'd, hath higAhy incenfed
his Majey agabI me, ta my
unfpeàhable grief; andithe more,
fwe j Anow no friend j have
there, either willor dare intercede

for me, he being offo great power.
A ny hope next under Gad, is
in his Majefly's Prncey jzuice,
and your Lordfliips'i mafi noble
difpafition & goodnefs :lbut j
dare not make here a tediuîs.
narrative of ny own particular
i ineJß, knowing your great place

& ajfïirs. Ali j J/zal preiine,
is ta beg of your Lordßip t o.,
befeeci his Majefly in ny belha/f,
th;at j may not ifer and be
uttery ruined uneard, but have
liberty ta aner for nyef J
fJiall wil/ing{y undergo t e ar-
peffentence, if j prove not onfp
n innnocency, but alfo ta have
deferred much the cont-rary; and
defy your Loriip ta le the

feverel againl me, ifj lrrite not
trulh : but j fßzaol be. found te
abue your favour in fpeaing in
nyi 7elalf Thiis favour, my Noble
Lord, j implorefromyou in great
grief of mind andl infirmity of
ldy; and te r:/ther, Jince your
gracious word ta me ai .Hamptun-
Court, whe j too ny leave of
his Majefly, hath in great part
incouraged me iherein, :t/ougli on
my part, j, confefs, ai togetier
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uñaeferred. Certainiy, ny gaod temens tout 0 pofés. Je vous Lettres du

Lord, notking in this wrd can prie, Milord, 'être inexorable a in-

ke mare grievaus to an /onejl à mon égard , fi e ne vous écris uon du i ait
mind, ( next God's disfavour) pas la vérité nais en pailant de BL1ea, de
efpeciaily for doing well, and pour moi , j'abu ferois de vos 166e.

that with grad ficcef too, hian bontés, je les irfplore cepen.-
in ald age. ta fi/l into infamy, dant, Milord; inon efprit el
difgrace, and poverty; fince ha- dévoré de chagrin & mon <orps
innur, without Jipport, is inJkpor- accablé d'infirmité : j'ai recours

table. My very paper aidmanif's à vous avec d'au ant plus de
me, ta begyour pardon; andyour confiance, que ce q e vous m'a-

favours already conerr'd, ta pray vez dit d'obligeant ' Hampton-
ta almighty God, the fearcher of court, lorfque je p is congé de-
alI hearts, ta increafe Ad continue Sa Majefié, quoique je ne l'euffe

your LordfJip's honour snd prof- point mérité de vo e part, eft
perity, here and for ever. J an, ce qui m'a le plus e-icouragé à

Mylord, tné humblefl of allyour paffer dans ce. pays. \ýien, Mi-
frvants. lord, après la difgracè de Dieu,
Signed T-omAs TEMPLE. n'eft plus fenfible à une ame

vertueufe, lorifqu'on efi parvenu
à la vieilleffe, & que l'on a bien fait & réufft., que de tomber
dais l'infamie, le mépris & la pauvreté; puifque l'honneur,
dénué de fecours & de moyens, devient infupportable. Mon..
papier m'avertit de vous demander pardon de la longueur de,
cette lettre, '& les faveurs que vous m'avez déjà fait éprouver,,
me font, prier Dieu Tout- puiffanit, le Scrutateur des· cœurs,
d'augmenter, & de'cofitinuer ici & pour toûjours, vos honneurs
& votre profpérité. Je fuis, Milord, votre très - humble,. &c.
Signé THOMAs TEMPLE.

A 7a fuite de cette [etire à Mird Arlington, ily avoit une
feconde copie de la répon'fe du Chevalier Temple; du à novembre
r 668, à M. -du Bourg. Comme elle a été rapportée ci-def/às, if

ferait inutile de la répéter unefeconde fois.
Cette copie était Jiivie d'une efpècede billet du Cievalier Temiple,,

que l'on rapportera ici, quoiqu 'inutile en fii, & confus par rapport
wux perfnnes & aux dates. l para qu'ily afort peu d'ordre dans,

les papiers qui viennent du Bureau des Plantations.
Q q iij
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Lettres du - Voilà une copie de la réponfe
Chevalier Tem" que j'ai faite -à M. Morillon du

tie ur Traécu Bourg, avant que la caiche dg
de Breda, de Roi arrivât ici; je vous fupplie.
1 66,. d'en infonner les Lords, &. de

prier Milord de fàire part de
na lettre aux Lords du Confeil
de Sa Majefté. J'ai chargé un
de mes amis de vous remettre
cette lettre, s'il relâchoit heu-
reufement à l'oueft de l'Angle-
terre, craignant de l'envoyer par

o la pofte; je me propofe d'écrire
à Milord Arlington lui-même,
par le dernier vaiffeau qui doit

partir d'ici la femaine prochaine.
Le 9 décembre 1668.

Tis is à copy of the -anfwer
gave ta M. de Morillon

di Bourg, before the King's
hetc came lither; j intreat you
ta acquaint I eir Lordf/ips
wit» it,; and befeech lis lord-
fip ta de/iver my letter ta the
Lords if his Majely's Councill.
J have direôied a friend of mine
ta king the lettèr ta you, fearing
ta fend it by the pojß, if happily
they might put inta the wefß of
Eng/and. I intend ta write fidy
ta Mylord Arlington linfef, y
a .fnal vefell that parts hence
next w'ee. December the .9
1 668.

A Boflion, dans la Nouvelle Angleterre, le 2f décembre 1 668.

Je certie que ces papiersfont des
copies véritables, collationnées aux.
originaux qui font dans les regiflres
,de ce Bureau. Du Bureau des Plah-
tations, à Whitehall, le 12 juillet

5. Signé THoMAS HILL.

I do hereby certify that thefe papers
are true copies conipared with the
originals in the books of this office.
Plantation office, Whitehall, july the
12'h 1750.

Signed THoMAS °HIILL.

X V.
L E TTR E du fieur .iorillon du Bourg à la Conpagnie

Françoifè des Indes occidentales.

M E S S IE U RS3

D E S I R KN T -répondre.à la
confiance que vous avez -eue en
moi , & voulant exécuter de
point en point .vos mémoires,

'les commiflions de Sa Majeflé,
& les ordres du Roi d'Angle-
terre, dont vous. avez eu la
bonté de me charger, j'ai fuivi

ý31 0



par les Comm
toute la côte de l'Acadie avec
M. de Belleifle (a), pour voir les
lieux marqués dans mes inftruc-
tions; mais comnme-il n'yaavoit
pas apparence de s'y établir,
qu'auparavant je n'euffe conféré
avec M. le Chevalier Temple,
je fuis venu à Bofton pour lui
remettre la. lettre de Sa Majeflé
Britannique-, & les articles du
Traité de Breda, qu'il -a fort
bien reçûs, & auxquels il dit fe
vouloir conformer; cependant
i/fait une dfférence très-grande
de l'Acadie à la NouVelle E'cifè,
qu'il dit être fon propre, &
qu'il fait confifter depuis Mir-
liguefche jufqu'à Pentagoet, &
tirant du côté du Cap Breton
jiifqu'à la rivière de Québec.
Ainfi, Meffieurs, l'on fe feroit
niai entendu; & vous voyez par
là que Pentagoet, Saint-Jean,
le Port-Royal, le Cap de Sable
& la Hève, fpécifiés dans les or-
dres', ne font point de l'Acadie,
mais. de la Nouvelle Ecoffeb)..
En outre, M. le Chevalier-
Temple dit que M. de Belleifké
n'a point dû demeurer au Port--
RQyal, n'ayant pas voulu venir.
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plùisliif ayec moi, qu'au préa- Le
lable notre entrevûe n'eût été. M •

dat 9Il fe plaint. même de quelque l660.
viàlence qu'il a fàite-depuis-peu
à quelques-uns de fes gens; &
enfuite revenant au Traité -gé..
néral, il foûtierit que nous de-
vons avoir rendu les ifles de
Saint - Chriftophe , Antigoa &
Monferat; ce que bien loin
d'avoir fait ,il m'àffure que l'on
a eu ici, nouvelle certaine la fe,
maine paffée, que le Seigneur
Anglois, Gouverneur général
des ifles, avoit été par deux di-
verfes fois-, pour répéter à M.
de la Barre ce qui eft convenu
par le Traité ; mais que ledit,
flieur de la Barre lui avoit ré-
pondu. qu'il feroit paffer au fil
de l'épée tous ceux qui: vien-
droient pour s'établir, fans ex-
ception d'âge ni: de sèxe; fur
quoi M. le Chevalier Temple
veut êire éclairci, & avoir ré-
ponfe pofitive avant que de rien
conclurre & terminer avec moi.
Cela étant, Meffieurs, je me
vois bien éloigné de vous infor-
mer de l'état du pays, puifque
j'aurois eu. peine à le faire que

O BSE, RVA'TIO NS des Commifaires du Roi.

(a) Ce M. de Belleifle en le même que M. le Chevalier Temple appelle.
dans fes lettres le Borgne.

(b) M. Morillon du Bourg confondoit toutes les idées du Chevalier Temple,.
-ou la copie de cette lettre n'efl pas exade; il y a plus d'un endroit dans le»

flle qui donneroit lieu de- foupçonner que ce feroit une tradudion d'une tra..
duélion Angloife.

ttre de
"Bou rg,
novembre
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Lettre de par rapport, étant arrivé trop

M duitard pour en pouvoir prendre
r668. connoiffance moi - même. Ces

différentes conjondures font
d'autant, plus fâcheufes pour
moi, que la faifon eft extrê-
mement avancée, le pays rude,
& que je ne vois pas de retraite
où je puiffe me mettre à cou,
vert & en fûreté. Néanmoins,,
Meffieurs' ,, quelques difficultés
que je trouve & que je. vous
écrive , je vous fupplie d'être
perfuadés que le fervice du Roi
& vos intérêts particuliers me
fçnt trop chers pour me rendre

Je certfie que ce papier efi une
çopie véritable, collationnée à l'ori-
Linal qui efl dans les regifires de ce
Bureau. Du Bureau des Plantations,
à Whitehall, le 12 juillet 17S o.

Signé THOMAS HILL,

aux premiers ohflades, & que
je ne démentirai jamais les pro-
teflations que je vous ai faites,
d'être toute, ma vie, &c.

M ESSIEURS,

J E ne puis, vous mander ce
que je ferai ni où j'irai, M. le
Chevalier Temple me remet-
tant de jour à autre pour avoir
des nouvelles; ainfi ce n'eft que
pour ne point perdre de temps
à vous informer des cliofes, que
je vous écris, quoiqu'elles foient
fort indécifes.

A Bojion, le y novembre i668.

I do hereby certify that this paper is
a true copy compared, with the ori-
ginal in the books of this office. Plan-
tation office , Whitehall, july the i 2I
1750. Signed THOMAS1HIILL.

ORDRE
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X V .

O R D R E definitif de Cliarles Il Roi dAirgleterre,
au Chevalier Temple pour la reddition de l'Acadie *,

du 6 aout 1 fy.

SH A RTAis, R. Trßy and
Uvwel beloved, We.Greet y'ou

well. Viereas in purfizance f
the Treaty conclided at Breda
the 3 of ju 1667, W did
by our letters f the 8'k of marcz
1668-9, fgnify our fnal p/ea-

fire ta you, that accarding ta
aur former letter ta you of the
3 1 t of december 1 667, yau

fzauld immediately upan the re-
ceipt tlwreof, give eféiéual orders
for the reß?ring fowit and
withIut al de/ay or dificuly, ta.
aur good Brother the inaß Chrif-
tian ing , or ta ftch as he
fzauld thereta appoint under the
Greatfea/of France, the cauntry
of l'Acady fitate in north Aine-
rica', whic/i did frmery ielong

C HA R LE S, Roi: A notreané & féal, &c. Salut.
D'autant qu'en conféquence du
Traité conclu à Breda, le 1 juil-
let 1667, Nous vous avons fait
connoître nos dernières inten-
tions par nos lettres du 8 mars
1668-9, afin qu'en conféquence
de nos premières lettres à vous
adreffées, du 31 décembre 1667,
vous euffiez à donner, immédia-
tement après les avoir reçûes ,
des ordres précis pour rendre
au plûtôt, & fans aucun délai
ou difficulté, à notre bon Frère
le Roi Très-chrétien, ou à ceux
qu'il chargeroit à cet effet de
fes ordres, fcellés du grand Sceau
de France, le pays de l'Acadie,
fitué dans l'Amérique fepten-

0 B S E R VA TI O N S des Commnifaires du Rai.

* Il eft remarquable que dans cette pièce, qui elt poflérieure à la réception
des repréfentations du Chevalier Temple, le niot de Nouvelle-"E'cofe ne fe
trouve pas, quoique dans le fait on la rende -à la France. On regardoit donc
à la Cqur d'Angleterre la conceffion de Guillaume Alexandre, comme n'ayant
eu nul effet fi l'on fe rappelle l'affociation du Chevalier Temple avec le fleur
de la Tour, les acquiftions qu'il avoit faites de ce mmêé de la Tour, & le ton
plaintif des lettres qu'on a rapportées, on fera convaincu du peu de confiance
qu'il avoit à la Charte de 1 62 1 . Enfin tout annonce dans cette pièce qu'il
n'a pas été queflion au Traité de Éreda de difcuter les limites; mais de rendre
de "bonne foi à la France tout ce qui lui avoit ci-devant appartenu.

Pièces jufhficatives. Rr



Ordre pour trionale, qui appartenoit ancien- 1mb îhe faid Kin as nainey
/n reflitution de nement audit Roi, nommément z/w forts & habitations of Pen-

-'Acadie. 66p' les forts & habitations de Penta- zagoet, Jt Jo/n, Port Royali,
goet, Saint-Jean, Port-Royal, la Hai'e,' and Cape Sable.
la Hève & Cap de Sable, dont wiich Ais jibjeâs enjoyed under
les fujer dle Sa Majefié jouif- Ais azalzori9.# tilt t/e Engý/7î
foient fo fon autorité, jufqu'à paffef/id t/enfelies them in
ce que le Anglois s'en empa- t/jo years x (îx and _ 6; &
rèrent en 16 & 1655. & frnce; and t/at you flazdd Pro-
depuis; & que vous eufliez à agir ceed t/erein, reaz« amdfncerev,
en ceci fincèrement & de bonne the exccz-
foi, vous conformant dans l'exé-
cution à ce qui eft prefcritpqr in the x & xi articles of t/
les articles x & x i dudit Traité, Jaid Treaýy, our luters of t/w
& à nos' lettres du premier jiq'l of aûgzl or aiýy tling
d'août, nonobftant toutes cho- tlerein ta t/e conirar in aiy w-/i
fes à ce contraires; & d'autant IwithfIanàing; ana w/ereas
qu'il eft furvenu quelque doute
au fleur. Colbert, Anbaffadeur fleur Colbert, Ambajfdor witlt
de notre bon Frère le Roi Très- us from aur faid goad Brai/er
chrétien auprès de nous, fi nof- the maji Çhïý/ian lOng, w'edzer
dites lettres du 8 mars ne pou- onrfaid iters of t/w 6"1, marc
voient pas foufflir quelque diffi- may nat nîet wit/l foie ae-
culté ou délai dans leur exécu- cut or dela i execulion;
don; Nous, en conféquence des We according to t/w flan and
intèntions fermes. & fincères j'inccre intention with wicm
avec lefquelles nous avons toû- we have ail alang ,raceeded in
jours procédé dans toute cette t/us whlle maitér, rjolving t/at.
affaire, ayant réfolu de la faire "ihe fane Jiaîl 4e dmmýY mnd fl/
exécuter entièrement & pleine- execited, and mir Jaid gond
ment;. &. notredit bon Frère Brai/er haying a/o on Ais part,
ayant auffi de fon côté, en con- zccording to 't/w f
féquence dudit Traité, donné zjjied Ais orders ftr te rejloring
fes ordres pour nous reflituer la to its the Eng art of S.
partie Angloife de l'ifle Saint- C/r//plrs, e/ic/ we doiht fot
Chriflophe, ne doutant pas qu'il &i' /e wilt tae -are f/aIl be
i.e veille foigneufement à les puia/fy execute ' & oeed,
taire exécuter poné,Iluelleiienit W /have thoaitt fi zpons te

ta.t . Jh, otRoal

Pièces produitesY 4



par les Comrm
'deßires of the aid Aimhaffador,
andfor the fnally prerenting and
taking away Allfcrples or pre-
texts whatfoever ihat. can pjfiby
be made for the not obeing our
faidformer letters of the 8 Cf

marc&, / .ereby ta repeat thai our
.pleafure, and accordingly it is
aur maßi exprefs wili andpleafirè,
that forthwith and withiuwt âl
manner f dubts, difculties,

fcruples or delays whatJever,you
reflare or cafe ta be relered, ta
'the faid m Chr/fian -ing, or
te fitch as liefhall thereto appiint
wder the Great fral of France,
the faid countrj of l'Acady,
ftuate in north America, which
didformerly belong unie thefaid
King, as namely the forts and
habitations af Peniagoet , SJ

hn Fort Royali, la Have and
Cape. Sable, which his ßJjeé7s
enjoyed under Ais authoriy, tilt
the Engqih pofefed them(felves
of t4rm in the years i 654 and
1 6j and ßnce ; 'and ihat you

proceed herein realy andfincerely,
conformingyoure'f in the execz-
tien hereof, ta what is Jet dwn
in the x and xi articles of the
faid Treaty, aur letters of the
fir ofàuguff or any thing 'therein
"to the cntrary in any wife not-
witlßanzding, whereafyou are not
in any' wi/è ta fail; for-which
this fJialf keyour warrant. Given
-at 'ur Court at W/hiteiIl the

paires Anglois. 3 I 5
avons jugé à propos fur les defirs
dudit Ambaffadeur, pour pré-
venir finalement, & diffiper tous
-fcrupules & prétextes quelcon-
ques que l'où pourroit alléguer
pour ne pas obéir à nos pre-
mières letti-es du 8 mars; Nous
répétons par celles-ci que notre
plaifir eft , & en conféquence
que nous voulons très-expreffé-
ment, & nous plaît que vous
rendiez ou vous faffiez rendre
auffi-tôt, fans difficultés, fcru-
pules, délais ou doutes quelcon-
ques, audit Roi Très-chrétien,
ou à ceux qu'il chargera pour
cet effet de fes ordres, "fcellés
du grand Sceau de France, le-
dit pays de l'Acadie, fitué dans
l'Amérique feptentrionale, qui
appartenoit autrefois audit Roi,
nomnément les forts & habi-
tations de Pentagoet, Saint-
Jean, Port-Royal, la Hève &
Cap de Sable, dont fes fijets
jouiffoient' fous fon autorité,.
jufqu'à ce que les Anglois s'enr
emparèrent en i654 & 1655
& depuis; & que vous ayez.dans
ceci à procéder finCèrement &
de bonne foi, vous conformant
dâns l'exécution à ce qui eft
porté par les articles x & xi
dudit Traité, & à nos lettres
du premier d'août, nonobitant
toutes chôfes à ce contraires,
& de ce ne ferez faufe ; & vous
fervira la préfente de toute

R rij

Ôrdre p6ur
Srepiution de
Acadie.1 669.



Ordre )
1a reflitutio
I'Acadie.î i

roduîte.

67t day ofagufl 669, i Me
.2 1." year of our Reign. By his
Maefls commad.

Signed. ARLI NGTO.

316 Pièces

our décharge néceffaire. D o N N É. à
n de notre Cour, à Whitehall , le

fix août mil fix cens foixante-
neuf, la vingt-unièmne année de
notre regne. Et- plus bas, par
le Roi, au-deffous,

Jigné ARLINGTON.

Je certifie que ce papier efi une
copie véritable,, collationnée à lori-
ginal dans les regiftres de ce Bureau.
,.Du Bureau des Plantations, à Whi-
tehali,. le 12 juillet s75 O.

Signé THoMAS -HILL.

X VI .

R D R E du Clzevalier Temple au Capitaine Walker,
jour rendre 'Acadie-au Cevalier de Grand-Fontaine,

du 7 juillet t6-O..

T AUTANT que le fôuffigié
Thomas Temple, Cheva-

lier,- Baronnet, Lieutenant pour
Sa Majefié' dans les, contrées de
la Nouvelle Ecoffe & de l'Aca-
die, ai. reçû de Sadite Majefté
un. ordre, daté du, 6 août 1669,
fous le fceau privé, & qui m'a
été remis par le Chevalier de
Grand. - Fontaine le 6 juillet

' 670 , afin de remettre le pays
de lAcadie , nommément les
forts & habitations de Pentagoet,
Saint-Jean, Port-Royal, la Hève
& Cap de Sable, au Roi Très-
chrétien,, ou à ceux à qui. il
donnera pouvoir à cet effet par

JJ7L EREAS J Sir T7iëh;s.
~ W Temnp/e, Iiglt Baranet,
Lieutenant for his Majefly of
Great Britain of the countries of
.Nova Scotia and l'Acadie, have
receivedfrom Aisfaid'Majefly a
command dated ti 6th. day of
auguif x 669 under his fijgnet,
delivered me by the hand of
M' le Chevalier de Grand-Fot-
taine the 4tb day fjù d z 670,
ta deliyer:the counitries of /'Aca-
d&ie,; namely the forts and habi-
tations of Pentaget, 5.t Joe/n,
Port Royal; la Have, and Cap
de Sable, intothe moj Cliriflian
King, et t# fuch as. he fu/d

i do hereby certify that this paper
is a true copy compared with the
original in the books of this office.
Plantation office, Whitehall, july, the

z*h- i7 5 o. Signed THoMAs HILL.



par les Commnaires Anglois.
thr¢uznto appoint under the great

;eal f France; and whereas the
nfl Chrilian King hath ap-

pointed and enpowered the faid
.r le Chevalier de Grand-
Fontaine -ta receive the fame, as
per commii/ion under the Greatfeal
of France bearing date the 2 2 .'
jury of 1 669, and now 7iewed
me, fly appear; n obedience
thereforè\o the faid comnand,
in conformîty ta the X & xi'h
articles of Treazy at Breda the
à 1-3 1 ofju 1667, mentioned
in his Maje q$'s conmnand j d
hereby declare,/that j do coinpy
therewith, fu'lly\& freely, and
without any do ts, dißîculties

yr delays, do rftre the faid
countries of l'Aca M north
America, zuuto th frid Mr le
Chevalier de Grand- Fontaine;
and in order *thereunto, b reafon
of Prefent fichnefs of Body upon

yfef4, j Çhave appointed,, and
do hereby appoint and authoriZe
Captain Ricthard WalAer my d-
puty Governor e the faid parts,
alualy eon zk place, to de-
liverpofe/zon oftzfaidl'Acadie,

tame te forts and habitations
f Pentagot , J.t John, Port
Royali, la Have & Cap. d
Jable,, conforning nmyfeftherein
-M the aforefid articles; andj do'
hereby command and order all
others my Captains, Oficers,
Joldiers, and all others znder ny

une commiffion fcellée du grand Reflituti
fceau de France Et d'autant dlAcadie e
que Sa Majeflé Très-chrétienne
a nommé &:donné pouvoir audit
M. le Chevalier de Grand-Fon-
taine pour recevoir lefdites pla-
ces, ainfi qu'il paroît pleinement
par une commiffion fcellée du
grand fceau de France, en date
du 22 juillet 1669, & qu'il
m'a fait voir; en conféquence,
pour obéir audit commande-
ment, en conformité des arti-
cles x & xi du Traité de
Breda, conclu le : juillet
1667, & dont il el fait men-
tion dans le commandement de
Sa Majefé, je déclare ici que
j'y obéis pleinement & libre-
nient; ue fans aucun doute ,
difficulte ni délai ,.je rends ladite
contrée de I'Acadie, fituée dans
l'Amérique feptentrionale, audit
fleur le Chevalier de Grand-
Fontaine, en exécution de quoi,.
étant aduellement malade, je.
nomme & autorife le Capitaine
Richard: Walker, Gouverneur
député en ma place dans ladite
contrée, adluellenent .préfent,
à ce qu'il délivre. la poffefion
dudit pays de l'Acadie, nom-
ménient les. forts & habitations
de Pentagoet, Saint-Jean, Port-
Royal·, la Hève & Cap de Sable,.
me conformant en. ceci aux ar-
tides ci- deffus mentionnés; &
je commande & ordonne à tous

Rr iij
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Reflitution mes Capitaines, Officiers , fol-

de l'Acadie en dats & autres qui 'y font fous
mes ordres , de fe conformer
promptement & fans délai à la
préfente ordonnance, efpérant
& ne doutant point qu'ils ne s'y
conforment envers M. le Che-
valier de Grand - Fontaine, pa-
reillement fuivant lefdits arti-
cles, & fuivant la convention
faite préfentement avec lui, qu'il
in'a remife, fignée de fa main, &
feellée du cachet de fes armes *.

Government , readily aiid- ïritùt
delay ta confor hereunto, expec-
ting and nw way doubting a fair
complyance on the faid .lle le
Chevalier ,de Grand- Fontaine,
1ihewife according fw* the faid
articles, and according to an
agreient now made with hin
and deliered me under his hand

.rfeal in reference -thereunto.

« Et en outre, que tous les lieux ci-deffus mentionnés., & toutes
» les terres & rivières généralement comprifes dans l'étendue des
» côtes & pays de l'Acadie, foient' rendues & mifes entre les
» mains de M. le Chevalier de ,Grand- Fontaine qui demeurera
m Commandant pour Sa Majeflé Très - chrétienne, par tous les
» fufdits Officiers qui font fous mon commandement dans ledit
» pays, fans y apporter aucune difficulté, ni refus, ni autre pré-
» texte que ce foit, fous peine de défobéiffance; & ce à la pre-
» mière demande que ledit fleur Chevalier en fera, ou gens par
lui ordonnés ». FAIT à Boflon, ce feptième juillet mil fix cens
foixante-dix. Signé de ma propre main, & fcellé du cachet do
Mes armes.

Je certifie que cette copie efi véri. I do .herXby certify ihat ihir paper
table, . collationnée à l'originalqui :is a true copy compared witli the
f e trouve au dép,ôt des papiers. Du draught in the paper office. Plantation
Bureau des Plantations, a Whitehal/, office, Whitehall, july, the i 2 'l, 1750.

J 2 juillet 17' o. 0Signed THOMAS HILL.
Signe THOMAS HILL.

O B SE R VA T 10 NS der 'Conmirfaires du Roi.

* La fuite de cette pièce fe. trouve en François dans la copie Angloife qui
nous a été communiquee.
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x V I-I i.
A CTE de la reddit*iz du fèt de Pentaoet, dans:

L'Acadie, par le Capitaine Richard al<er, au Clievalier
de Grand- Fontaine, du £ août i e7o, avec ùn détail
particulier de l'état dudit fort,. & de tout ce qui étoit
& reJloit ddns ledit fort au tenps qu'ilfut rendu audit
CGievalier de Grand-Fontaine.

H9Effth -day of azgufl ane
haufiand.ix i drid and

feventy , being in the. fort of
Pentagoet, in. the countries of
I'Acadie, wheref we taoh paf-
feion for his mof Chri//ian
Majeßy the feventeenth day of
the la/I mont, Captain Richard
Wal.er, heretofore deputy Governor
of the faïd fart, and of thefaid
cozuntries of l'Acadie, reprefenting
the perfon of S.' Thamas Tem-
pie, Kniglit and Baronet', ao-
conpanied vith Ifaac Garden,
Gentleman, did joyntv required

of us, that wre fould give a
particular accoznt, of ihe condition
sf 1hefaidfart, and of ail things
wluich were avd did remain in
the faid fort, when ikä pafifon
theref was giyen unto us Iy the
abovefaid Captain Richard Wal-
her; that i/ey umight have an
infirument in- writing indented,
ta deliver to the faid &2 Tomas
Temple for their difcharges, whe-
reunto we do accord; and for

L E cinquième d'août de l'a&as1670, étant dans le fort
de Pentagoet, -dans le pays de
l'Acadie, dont nous avons pris.
poffeffion pour Sa Majeflé Très-
chrétienne,, le- dix-feptiènie du
mois dernir; le Capitaine Ri-.
chard Walker, ci-devant député.
Gouverneur dudit fort & dudit-
pays de l'Acadie, repréfentant
la perfonne de Thomas Ten--
pIe, Chevalier Baronnet, ac-
compagné d'Ifaac Garden, Gen-
tilhommne, nous ont requis con-.
jointement de leur donner unr
détail particulier de l'état dudit-
fort, & de tout ce qui! étoit &
refloit dans ledit fort, lôrfque
le fufdit Capitaine Richard:Wal,
ker nous en a mis en poffeflion,,
afin d'avoii un aéle par écrit ài
remettre au Chevalier Temple-
pour leur, décharge; ce à cluoi
nous avons confenti: Et pour-
cet effet, Nous, en préfence des;
fufnommés & du fieur Jeani
Maillard., Ecrivain d Roi. fuM
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tution le vaiffeau de- Sadite Majeflé,
agoet appelé le Saint-Sebafien , com-
°' :mandé par M. de la Clocheterie;

comme auffi d'un autre Secré-
taire, écrivant fous nous, de la
manièè & forme, ainfi qu'il
fuit.

1.' A l'entrée dudit fort, à
main gauche, nous avons trouvé
dans la cour, un Corps-de-garde
de la longueur d'environ quinze
_pas,. fur dix de large, ayant à
main droite une maifon de même-
longueur -& largeur, bâtie de
pierre de taille, & couverte de
bardeau; & au-deffus une Cha-
pelle dela. longueur d'environ
fix pasfur quatre de large, cou-
verte de -bardeau, & bâtie fur
une terraffe, fur laquelle il y
a uhe petite tour qui renferme
une petite cloche pefant environ
dix-huit livres'.

Plus, à main gauche, en en-
trant -dans ladite cour, il y a un
.rnaga4in à deux étages, bâti de
pierré, & couvert de bardeau,
de la longueur .d'environ trente-
fix pas, fir dix de large, lequel
magafin cl ancien, & a befoin
de beaucoup de réparations; au-
deffous une petite cave, dans
laquelle il y a un puits.

Et de l'autre côté de la cour,
a dioite, il y a une maifon de

pruues
ihat end anzd purpofe, ire in te
prefence of the above nament, and
of the fleur Jean Maillard, the
Ki; 's fcriener in the fip of
his aid Majely, called the S.t
5eaflian, comnanded by Mof.

la Clocheterie; as a/fa of anotier
Secretary writing, under Us, t/e

faid proceedings in nannee and
fori following.

Firji, ai the entring in of the
faidfort upon the lefi hand, we
found a court of guard of about
Jfteen paces long, and ten broad,
having, upon the igzht hand, a
hIoufe of the elb lengzth and
breadth, built wit helifn Jlone,
and covered with flingles, and
alove them there is a chapel of
abutfix pacesong &four paces
rand, covered with fhinges and

built wit/ terras, rupon which
there is a fnalI turret, wherein
there is a little bell, w'eig/hing
about eighteen pounds.

More, zpon t/w left hand as
we intered inta the court, there is
a magaýine, laving twv flries,
/uilt wi aflone-, and covered wiît
j 7 inges, being in enzg/i about
tihirty fix paces long, and ten in
breathi, wlicinagazinè s werj
old and wanted much reparaion,
under which 1/ere is a litile cellar,
wAerein there ir a well.

And uîpon te oither-fide of Ihe
faid court, being on t/e 'rig4t

hand,
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hand, as we inter inte the faid
court, there is a houfe of the faie
lengiith and breath, as the ina-
gaýine is, being ha/fcovered with
f4ing/es and the rej. uncavered,
andvantedzuchrieparation; thefe
w& Aave exaely wiewed, and
taken natice of •

Upon the ranpart of the faid

fort Iand in prefence ofour Ca-
nonier, whom we cafed to 6e
thereprefent, ta take a wiew of,
the feveral pieces of cannon are
asf//aireth.

Firi, x tronls guns carrying
a ball ofix pounds , whereaf two
are furni ed wit new carriages,
and the other four with oald car-
rinages, and new whee/s: Two of
them, wheighing eig/iteen hun-
dred' an fifty pouimds, each of
them; three weighing, each of
hem, fifteen hIudred pouzds;

the other weighing two thzo fand
two hIwidred and thirty pounds.

.iYhre, two irons guns, carrying
a ball of fourpaunds, having o/ad
carriages and ner whees, one
weig hing one t/imfand three hun-
dred & teiz pounds, the other
weighing ane tkzfand tiro hAn-
dred thirty wo. ".

More, two fna/i iran cu/e-
rines, carrying a ball of thi-ee
poznds, having their carriages
old and their whee/s new, weig-
hing each ef then nine hundred
twenty fie pozids.

Pièces juiYißcatives.

la même longueur &. largeur Reflitution

que le magafin , dont une moitié deP6ag o
efi couverte de bardeau, & l'au-
tre découverte, & a befoin de

,beaucoup de réparations, lef-
quelles chofes nous avons exa-
minées & obfervées exa&lement.

Sur le rempart dudit fort,
& en préfence de notre Cano-
nier, que nous y avons fait ve-
nir afin d'examiner les différen-
tes pièces de canon, les canons
font comme il fuit.

1.3 Six canons de fer, por-
tant des boulets de fix livres
dont deux font fournis de nou-
veaux affûts, & les quatre au-
tres de vieux aflfûts, avec des
roues neuves; deux de ces ca-
nons pèfent chacun mille huit
cens cinquante livres; trois, cha-
cui mille cinq cens livres, &
l'autre deux mille deux cens
trente livres.

Plus, deux canons de fer,
portant des boulets de quatre
livres, ayant de vieux affûts,
avec des roues neuves; l'un
pefant mille trois:cens dix livres,
& l'autre mille deux cens trente-
deux.

Plus, deux petites coulevrines
de fer, portant des boulets de
trois livres, ayant de vieux af-
fûts, avec des roues neuves,
pefant chacune neuf cens vingt-
cinq livres.

Sfî
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32-1 Pièces produites
itution Enfuite nous fommes fortis Aftei wards we wcnz eut of the
tagoet dudit fort, & fommes allez à fidfort, and came ta a

une petite plate-forme, près le p/at-form near adjoiing ta uie
bord de la mer, fur laquelle fia, iqon wlich ve rre
nous avons vû deux canons de two iran gzzns, carying a bail of
fer, portant des boulets (le huit eiglitpozrnds, fumnJled Wilz new.
livres, avec de nouveaux affÛts carnages and new wIee/s, the
& des rôtues nieuves; l'un pefant eue wei t
trois mille deux cens livres, & hundred paunds, ana the oiler
l'autre trois mille cent livres. iii ne zfdone hizndredpeunas.

Ce qui fait en tout douze Plich are twe/vo iran gwis
canons de fer, pefant vingt-un weigluing tiî9' ane tifana

miille cent vingt-deux livres. eu dred twenýy ana twe.
Plus, nous avons trouvé dans Mare, ie do flua i; the faid

ledit fort fix pierriers fans leurs fa>tfx nnirtlerers widwzît c/in-
,boetes, pefant mille deux cens bers, weig4iug twe/ve hundrea
livres. puuds.

Plus, deux cens boulets de Mare, t lzîmaed iran Wi/ets,
fer, depuis trois jiifqu'à huit froni ulree ýo eigAz pounds.
livres de balles.

Enfin, à trente ou quarante La//y, about thirýy ai frt

pas dudit fort, au dehors il y pacesjram thefaiaf'rt, th i
-a une petite maifoil de la Ion- aflua/i eut-hlife, bei about
ýgueur d'environ vingt pas, fur iweu9' paces in /eno, and eiglzt
huit de- large, bâtie de planches in beadi, biti A planhs ana'
& à demi-couverte de bardeau, la/f coi'e * iiues, wlich
qui ne fert à d'autre ufage qu'à do net e r aig zf, but te
4ôger le bétail. li catzle.

Plus, environ à cinquante pas Yre, about fifiy paces from
de ladite maifon, il y a un jard' the faid out - life, diere is a

carré, enfermé de pieux, ans fqzîare garden, inc/eJèd w'iti

lequel il y a cinquan ou foi- rai/s, in. wlici garden there ie
xante arbres fruiti s. ffiy orJixy trecs bearinfruit.

Lefquelles c ofes fufdites Affw/ici tlings above i'niz,

,nouqs, avo vûes & reconnues re lave exaé viewed and
exaae nt, en préfence des per- tahen notice f in ihe pre-

es fouffignées;- & je recon- jenc
ois qu'elles font de la qualité adj do acnowedjge toa the
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re, in the qua/iy and condition, &.condition, aiifi qu'il efl dé-
as is above declared, whereof we claré ci-deffus; &du tout nous
have given ihis particular account, avons donné le préfen état cir-
that th value ,tiereof inay e , pour U'on puiffe
made good te thefid Sir Tw- tenir compteu
mas Temple, or to his heirs or ChevalierxThomas Temple, "à
luis asonees, or ta whain it fial fe aufe
belong; whereunto we wit4 t/e 0 à qui il appartiendra: Et à
a6 ove naned, have put our hands cet -effet, avons, avec les fuf-
and caufed our Secretar t nommés, figné & £lit. certifier
wittnefs 'te fame., the ay and le préfent par notre Secrétaire,
year above writ. igned le le jour & an que deffus. SiÉné
Chevalier .DE RAND - FON- le Chevalier DE GRAND-FON-
TAINE, EA N MA I L- TANE, JEAN MAILLARD, R.
LARD ICHARD WALKER, WÀLKER, ISAAC GARNER,
Is AC GA RNE R, MA RSJ- MAeSHAL Secrétaire.

A L Secredaot.

C hevli'.e - hms TIep l, àre. y cer& &y t at t s JJF;
is à true copy conipared, with the
original in the books of this office.
Plantation office, Whicehall, july the
1 2 1i7 150. Siåned THoMAs HILL.

LtitiJ q/ue ce papir rc une

copie véritable, col/ationnée à l'ori.-
ginal dans les regifres de ce Bureau.
Du Bureau des Plantations,à Vii-
teliall, le 12 juillet 175 O.

Signé THOMAS HILL.

X I X.
PROCÈS VERBAL de 'prfe 'de poJeJIîon , & de l'état di

fort de Gemifick, par le ietr Joibert de Soulzangés;
an nom du Roi de France, du 27 août é7o.

A UJOURD'HUI vingt-feptiè-
me du. mois d'août mil fix

cens foixante-dix, je Pierre de
Joibert, Ecuyér, Seigneur d4
Soulanges & Marfon, Lieute-
nant de Monfieur le Chevalier
de Grand-Fontaine, comman-

dant pour le Roi dans le pays de
l'Acadie ayant été envoyé par
lui au fort de Gemifick, fitué
à vingt-cinq lieues au haut de
la rivière Saint-Jean, pour pren-
dre poffeffion dudit fort pour
Sa Majeflé Très-chrétienne, où

S f ij

Reflitution
de Pentagoet
en 1670.
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Refltution étant arrive ledit jour , en coin-

de Geific/, pagnie de Monfieur le Capitaine
en x67. -Richard Wàlker , député ci-de-

vant Gouverneur dudit pays de
l'Acadie en la perfonne du fieur
Thomas Temple, Chevalier &
Baronnet, & conjointement avec
lui Ifaac Garner, Gentilhomme,
lefquels m'avoient requis de vou-
loir fàire faire procès verbal de
l'état dudit fort, & des chofes
en icelui lors de la prife & pré-
fente poffeffion qui m'a été don-
née par lefdits Meffieurs, afin
qu'ils en puiffent porter. pour
décharge audit fieur Chevalier
Temple un double; ce que nous
lui avons accordé , & pour cet
effet, aurions, en compagnie des
fleurs fufiiommés', procédé ainfi,
qu'il s'enfuit.

Premièrement , nous avons
fait le tour dudit fort, qùi enl
de quarante pas en longueur, &
trente ·en largeur, fermé tout
à l'entour de perches neuves de
dix-huit pieds en hauteur, atta-
chées par deux traverfes avec
deux clous de fiche à chacune
defdites perches; puis nous avons
entré par la porte, laquelle eft
auffi neuve , faite de trois plan-
ches d'épaiffeur, avec fes ferre-
nens; & ayant fait le tour par

dedans, nous *avons trouvé des
piquets -appuyés contre lefdites
perches de neuf pieds de hau-
teur; enfuite nous avons trouve

trois plate-formes & trois coins
dudit fort faites de planches
neuves, dans lefquelles il s'efl
trouvé quatre pièces de canon
de fer, l'un du poids de quatrè
cens vingt-fept livres, un autre
du même poids, le troifième du
poids de fix cens vingt - cinq
livres, & le quatrième du poids
de trois cens livres. Plus, une
autre 'pièce de canon, auffi de
fér, que nous avons trouvée au
milieu de la cour, deflinée pour
le quatrième coin du fort, la-
quelle eft du poids de trois cens.
cinquante livres, dont la plate-
forme dudit coin n'eft pas en-
core achevée, ayant feulement
les planches propres pour cet
effet. Enfuite, nous avons vifité
la maifon qui eft à main droite'
en entrant dans ledit fort, de
longueur de vingt pas & dix de
largeur, où il y a, à un bout de a
porte, un Corpde-garde, avec
une cheminée faite en maçpnne-
rie de pierre & de brique, au-
deffus duquel Corps-de-gaïde il
y a un plancher, & deux caban-
nes tout à l'entour pour le loge-
ment; au milieu de ladité niai-
fon, il y a une chambre, dans
laquelle il y a une cabanne;
dans lé mifieu de ladite cham-
bre, il y a une cheminée, bâtie
de même que celle du Corps-
de-garde; dans ladite chambre
il s'eft trouvé une table à deux

32.



par les Commi
tirans aux deux bouts, & deux
chaifes de bois; à l'autre bout
de la maifon, il y a un magafin,
dans lequel il 'eft trouvé une
grande armoire, fervant à mettre
des marchandifes : au bout de
ladite·chambGre & magafin, il y
a un plancher, avec quelques
cloifons pour la féparation des
grains, le tout couvert de vieux
bardeau; à la gauche de la
porte, il y a une cabanne, qui
a fervi pour être une forge,
ou il- s'eft trouvé environ un
tonneau0 de charbon du pays;
a environ fix pas du même côté,
il y a une cave où il peut tenir
deux tonneaux,

I do hereby certify that this paper
-is a, true copy cornpared, whit the
original in this office. Plantation office,
Whitehall, july the 1 2 .h 1750.

Signed THoMAS HILL.

aires Anglois. 325
Toutes lefquelles chofes ci-

deffus, nous avons exactemeiit
vûes & vifitées en compagnie
& préfence. des fufnommés, &
reconnoiffons être en l'état ci-
déclaré; de quoi nou.s avons fait
dreffer le préfent procès verbal,
pour valoir & fervir audit fleur
Thomas Temple, ou à fes héri-
tiers, ou autres affignés par lui,
ou à qui il appartiendra, ayant
figné avec lefdits fleurs fuffioni-
més, le jour & an fufdit. Signé
DE MARSON DE SOULANGES,
RICHARD WALKER, ISAAC
GARNER.

Je certifie que ce papier efi une
copie véritable, collationnée a l'ori-
ginal dans les regifires de ce Bureau.
Du Bureau des Plantations, à Wii-
tehall, le j 2 juillet 175 o .

Signé TIloMAs H1LL.

X X.
CE R TIFICA T. 'de. la reddition

A feptembre 167o.

A UJOURD'HUI fecond jour
du mois de feptembre mil

fix cens foixante-dix, je Pierre;
de Joibert, Ecuyer, Seigneur
de Soulanges & Marfon, Lieu-,
tenant de Monfieur le Chevalier
de Grand - Fontaine, comman-

de Port -Roya,

dant pour le Roi dans le pays die
l'Acadie, ayant été envoyé par
lui au Port-Royal pour prendre
poffeffion dudit lieu pour Sa
Majeflé Très - chrétienne , où
étant Richard Walker, député ci-
devant Gouverneur cudit pays

S f iij.

Reflitution
de GemiJic4,
en 167 0.



dé
en

Je certifie que ce papier efi une
copie véritable, collationnée à l'ori-
ginal dans les regifires de ce Bureau.
Du Bureau des Plantations, à Whi-
tehall, le 12 juillet 175O.

Signé THoM As HILL.

3 26 Pièces produites
Reflitut;on en la perfonne du fleur' Thomas me auffi
,Port-Royal Temple, Chevalier & Baronnet, Tour, c

67'. & conjointement avec lui Ifaac vera,
Garner, Gentilhomme; lefquels Walker
m'auroient requis vouloir faire fleur C
affembler des habitans dudit lieu; fleur de
ce qui avoit été fait à F'inflant, ludit for
où en leur préfence lefdits fleurs à l'6rdre
Capitaine Richard Walker & lefdits fi
Garner auroient déclaré à haute le préfen
voix comme ils fe dégnettoient, fervir
en vertu de leur ordre, dudit Témple,
lieu, & en laiffoient la poffef- affignés
fion libre & vacante audit fleur appartien
de Marfon, agifant comme def- le jour
fus; de lauelle démiffion, coi- DE MAI

I do hereby certify that this paper
is a true copy compared, -with the
original in the books of this office.
Plantation office, Whicehall, july the
12.t 1750.

Signed THOMAS HILL.

X XI.,

M EMO JR E * de l'Amfaùdeur de France, préfené
au Roi d'Angleterre, lei * 6javier 1e6 '8.

L A. côte de l'Acadie, qui s'é-
tend depuis l'ifle Perfée juf-

qu'à celle de Saint -George, a

été poffédée par les François
jufqu'en l'année 1664, que les
Anglois s'en emparèrent pendant

OBSE R VA TIONS des Commiffaires du Roi.

* Ce Mémoire a été cité par M M. les Coninaiflàires Anglois, au paragraphe
4.9 de lepr Mémoire du ri janvier 175 i , pour prouver que les François
reconnoiffoient une Nouvelle Ecoffe, puifque ce terme avoit été employé
par un Minitre de France; mais en lifant cette pièce, on fera furpris de n'y
Pas trouver une feule foisle mot de Nouvelle Ecoffe, ni rien qui ait pû donner
ë0c.afion à.a méprifè de -M les Commiffaires A oglois.

de celle du fort de la
n l'état qu'il fe trou-
.ledit fleur Capitaine
a envoyé l'ordre du
hevalier Temple au
linedon, Cominandant
t, pour qu'il le remette

que deffus; de quoi
eurs m'auroient requis-
t Certificatpour valoir
..audi' fleur Thomnas
à fes héritiers, ou aux

pour lui, ou à qui il
cira. FAIT audit lieu,
& l'an fufdits. Signé

RSON DE SOULANGES.



la guerTe*, & qu'elle fut rendue
Sa Majeaé en 1 667 par le

Traité ce Breda; ainfi Sa Ma-

jefIé a pour titre de 'fa fouve-
raineté & feigneurie de ladite
côte, la première occupation de
fes fujets, une longue poflefflon
& un Traité de paix : cepen-
dant ne trouvant pas à la Nou-
velle Angleterre les mêmes avan-
tages qui.fe trouvent dans l'Aca-
die, ils ont continué de faire la
pêche dans les Ports appartenans
à Sa Majefié, quelquefois en
vertu des permiflions qui leur

nt .été don nécs par le Com-
mandant , & fort fouvent fans
permiffion; en forte que le
commerce des François en eft
fort interrompu. Au mois de
décembre 1 683 , Sa Majeflé ac-
corda permiffion, par lettres pa-
tentes, au fleur Bergier & à
fa compagnie , d'établir une pê-
,che fédentaire le long de cette
côte & rivière Saint - Jean ; &
Elle rendit au mois de mars.
1684. un arrêt, par lequel Sa
Majeflé déclara que les vaiffeaux
étrangers qui feroient trouvés
faifant le . commerce "de pelle-
teries, ou la pêche dans l'éten-
due de la conceffion qu'Elle a
faite le long de ladite côte à
ladite compagnie,. feroient, pris
& arrêtés, & amenés dans les
ports de fon Royaume pour y
être confifqués.

327
Cet arrêt fut publi, & il Mémoire de

en fut donné connoifflance aux l'Ainbzfadeur

Anglois de la Nouvelle Angl- 6r5.
terre, qui ne laifirent pas de
venir pêcher dans l'étendue de
ladite conceffion; de quoi ledit
Bergier, qui y étoit pour lors.
avec le vaiffeau le Saint-Louisy
ayant eu avis, arrêta aux niois
de juillet & d'août 1684, huit
barques Aigloifes, nonimées la,
Aarie , l'Aenzture., l'HIiron-
delle , )a Refe, l'Ind(itrie
l'Alouette, 'Amitié & /'Ina'f
trie, defquelles il prit feulement
le poiffon & les pelleteries, &
amena en France les Maîtres
defdites barques, qui furent in-
terrogés -par devant les Officiers
de -'Amirauté de la Rochelle.

Par l'examen que Sa Majeflé
,fit de la procédure defdits Offi-
ciers, il fe trouva deux Maîtres
qui avoient obtenu permio'fin
du fleur de la Valière de pêchér-
le long de.la côte, fur quoi Sa
Majefé ordonna qu'ils feroient
remenés en- Acadie aux dépens
dudit Bergier & de fa com-
pagnie, & que leurs barques
.& leurs marchandifes, ou le
prix d'icelles , feroient reflituées.
fans aucuns dommages & inté-
rêts.

A l'égard des fix autres, Sa
Majeflé enî ordonna la confifca-
tion, attendu que les Maîtres
n'avoient aucunes permiflions ;,

par les Comin aires Anglois.



g328 Pièces
étaiit d'ailleurs convenus qu'ils
avoient connoiffance des défen-
fes expreffes que Sa Majeflé

Je certifie que ce papier efi une
copie véritable, collationnée à l'ori-
ginaldans les regifres de ce Bureau.
Du Bureau des Plantations, à Iihi-
tehall, le 12 juillet 1750.

Signé TiuOMAS HILL.

produites
avoit faites d'aller faire con-
merce & la pêche à ladite côte
de l'Acadie.

'I do hereby certify that this paper
is a true copy of the memorial coi-
pared whkthe original in the hooks
of this office. Plantation office, Whi-
tehali, july the 1 2 .'l' 175 .

Signed THOMAs HILL.

XXI I.

MEMORE
préfenté ait

concernant des vins faifs
Roi d'Angleterre par les
de France vers 1687.

à Pentagoet,
Minfires

L E s fouffignés Ambaffadeur
& Envoyé' extraordinaires

de France, Commiffaires dé-
putés pour l'exécution du Traité
de 'neutralité pour l'Amérique,
repréfeitent à votre Majeffé que
le *nommé Philippe Syuret ,
maître d'un vaiffeau nommé la
Jeanne, étant parti de Malgue
pour la Nouvelle France, chargé
de marchandifes pour le compte
des fleurs Nelfon, Watkins &
conforts, & les ayant délivrées,
fuivalit fes connoiffemens, 'au
fleur Vincent de Caflène *,
marchand établi à Pentagoet,
fitué dans la province de l'Aca-
die; le Juge de Péniguide,.qui

eft fous l'obéiffance de votre
Majefé, fit équiper un vaiffeau
qu'il envoya à Pentagoet, d'où
il enleva lefdites marchandifes
comme étant de contrebande,
& prétendant que Pentagoet ap-
partient à votre Majeflé, uit
en arrêt le vaiffeau dudit Syuret,
& refufe encore préfentement
de le reflituer. Mais comme par
les articles x & xi du Traité
de Breda, il ef expreffément
déclaré que l'Acadie appartient
au Roi notre Maître; &-qu'en
exécution de ce Traité, le feu
Roi d'Angleterre par fa dépèche
du î août 1669 a envoyé fes
ordres au Chevalier Temple,

OBSE R VA TI ONS des Commiffaires du Roi.

* C'ef le fleur de'Saint-Caaain qu'on a voulu dire.
pour

' Mémoire de
I'Ainbaffadeur
tie France eii
.1685.



par les Coinm
pour lors Gouverneur de Bof-
ton, de remettre l'Acadie entre
les mains du Chevalier de Grand-
Fontaine, & nommément les
forts & habitations de Pentagoet
qui en font partie; que de plus
ledit Chevalier Temple, après
la réception de cet ordre,-étant
indifpofé, donna pouvoir au
Capitaine Richard Walker, par
un écrit du - juillet 1670 , de
remettre en fon abfence ladite
province de l'Acadie, & nom-
ménient les forts & habitations
de Pentagoet entre les mains
dudit Chevalier de Grand-Fon-
taine', autorifé du Roi notre
Maître pour la recevoir; outre
cela ledit Capitaine Walker obli-
gea le Chevalier de Grand-
Fontaine de lui donner un écrit
daté du 5 août 1670, par lequel
il reconnoît que lui Capitaine
Walker s'eft acquitté de la coni-
niilion qu'il a reçûe du Che-

I do hereby cerdfy that this paper
is a true copy conipared , with the
original in the books of this office.
Plantation office, Whitehall, july the
1 2 t h 1750-

Sigied THOMAS HILL.

ighires Anglis. 3 29
valier Thoinas Temple, & qu'il
lui a remis à lui Chevalier de
Grand-Fontaine la province de
l'Acadie , & nommément les
forts & habitations de Penta-
goet.

Lefdits fouffignés Ambaffa-
deur & Envoyé efpèrent de la
juflice de Votre Majefté, qu'a-
près avoir pris connoifance de
tous ces faits, Elle défavouera
le procédé du Juge de Péni-
guide, défendra qu'il fe com-
mette de pareilles contraventions
à l'avenir , & ordonnera que
toutes les marchandifes dudit
Syuret lui feront reflituées, ou
la jùfte valeur, que fon vaiffeau
lui fera rendu inceffamnient, &
qu'il fera dédommagé de tous
les frais que cette interruption
dans fon commerce lui a caufés.
Jigné. BARILLON & BONRE.
PAUS,

Je certifie que ce papier e]? une
copie véritable, collationnée à l'ori-
ginal dans les regifires de ce Bureau,
Du Bureau des Plantations, -à Vi-
tehall, le 12 juillet 175 o.

Signé THoMAS HIL.L,

pièces juyf/catimv:j.

Réclunation
pazr la France
d'une prf faite
à Pentagoet,

4J~
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X-X I I I.

R E Q U E STE de Jean Ne//on * aux Lords jüliciers,
concernant le droit des Angloisfiir la Nouvelle Ecofe,

en 16'97.

A L E U R S Excellences- les
Lords jufticiers d'Angleterre,

Repréfeiite humblement que
ledit Chevalier Thonias Tem-
ple acheta, il y a long-temps,
de M. Charles de la, Tour
l'héritage de la Nouvelle Ecoffe,
& une partie du pays 'appelé
l'Acadie , & tous les forts ,
plantations & commerce d'iceux
pour lui & fes hoirs; lefquelf-
dits pays furent premièrement
découverts & plantés par le
-Chevalier Guillaume Alexan-
dre, depuis Conite de Sterling,
*& par d'autres Ecoffois au, temps
du Roi Jacques 1er; & le gou-
vernement. & la propriété d'i-
ceux furent accordés par cette
Couronne audit Comte & à·fes
hoirs, & enfuite par lui cédés

l'o their Excelencies the Lords
Jzfices of Eng/and,

Th4t the'faid Sir Thmas
Temple, long frnce didpurchafe
from ene IMoifi/ezur Charles de la\
Tour thé( in crirance of Nova
Scatia, aind part of the ceuntries
called l'Acadie, and all theforts,
plantations, and trade thereof ta
him and his heirs, &c. which
faid countries were firß difcave-
red and planted by. ,Sir William
4/exander, afterwards Earl of
Sterling, and others ofthe Scotifk
Nation in the time of Kcing James
the frj; and by the authority of
that Crown, the Government and
propriety thereof was granted unt
the faid Earl and his heirs, &c.
andby him afterwards conveyed
unto the aforefaid M. Charles

OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi.

* P-efque tous les faits énoncés dans la Requête de ce particulier, font altérés,
conime les Commiffaires du Roi lont établi dans leur Mémoire du . o1obre-
175 : le gouvernement d'Angleterre n'eut aucun égard àla Requête du fieur
Nelfon ; & cette pièce ne fert aujourd'hui qu'à prouver, que c'etl avec con-
noiffance de caufe, qu'au Traité de Ryfwick, on n'a rien changé aux flipula-
tions du Traité de Breda qui concernent l'Amérique.

330 o



par les Comin aires Anglois. 33 \
de la T'ur ta hl under the au fufdit M. Charles de la Tour, éclamaio
Crown of Scottlianid, andby him pour relever du royaume d'E'- d Nre

quiety enjoyed, zuntill the then coffe ; il en eut la jouiance epnr 6p7
cominmonwealth of England did pailible jufqu'à ce que l'Angle-
in the year 1 654 paj/is them- terre , qui formoit alors un
feles o it, it being in the hands E'tat républicain , s'en empara en
of a Frenchmaui, who thereupon 1654. Ce pays étoit alors entre
coming into England, and ma- les' mains d'un François, qui,
hing out his tittie from tnitder the étant arrivé fur ces entrefaites
falid Earl of Sterling, and the en Angleterre, & ayant prouvé
Crown of Scottlanid, his right fes titres par la ceffion que lui
was allowei, and he reflored, -avoit faite ledit Comte de Ster-
and thereon conveyed-ii'aid liig & la Couronne d'E'coffe,
riglht unta i'Thornas Temple fut rétabli clans fes droits , &
as aforefaid', who enjyed tieJes céda au Chevalier TempIe,
farne untill the Treaty-of'Breda, comme il a été dit ci - defius;
did biilti 'ei-èrs forts for the qui en jouit jufqû'au Traité de
deffence thereof, and made ather Breda, bâtit plufleuÏs forts pour

improvenents, which cof above la 'défenfe du pays, & fit plu-
1 6, oo o pounds; notwi(J/nimrii' fleurs autres accroiffemens, qui
which uponfomefâfJggeflitns coûtèrent plus de feize mille li-
of the French Mini/lers, that vres fterling. Ma gré cela, fur
it did formerly. belong unto the quelques fauffes perfuafions des
Crown f France , his late Ma- Miniftres François, que ce pays
jefly King Charles the fecond appartenoit autrefois à là Cou-
'tid, Wiithout any examination ronne de France, le feu Roi
or notice given unto the parties C harles II, fans eti avoir informé
concernedat the aforefaid Treaty ni donné connoiffance 'aux par-
reflore the fame unto France, ties intéreffées, confentit, par un
and by feveral orders ofCouncil/ article du Traité fufdit, qu'on
requireJ the.delivery thereofunto. 'rendît ce pays à la France, &,
MIonfieur de Grand- Fontaine, par plufleurs ordres du Confeil,
a perfon fent by the French ordonna qu'on le 'remît à M. le
Eing, whic/h was àccordingly Çhèvalier de Grand-Fontain
compfyed with. que le Roi de France avoit en

yoyé; ce qui fut exécuté el
conféquence.

That the faid Sir Th/mas Que ledit Chevalier Thomas
Tt i



Pièces produites
Réclamation

de la 'Nouveek
.C. COj aritan

e.97,

Temple, en mourant, lég'ua par Temple, ding, did by his laf
fon teflanient tous fes droits & will derfe al Ais riglt and tildt
titres des fufdits' pays au Sup- o/the prei[ffes unto ,our Pei-
pliant, ,qui,. pendant, la guerre tianer, wha diiring this prefent
pié fenté avec la France, a ?c- war wit France, ia/ Ianarded'
pofé fa perfonne & fes biens bih his perfon and ejate in the
pour le reprendre fur les Fran- recovery ilicreef,i wiere t raug
çois; fa niauvaife fortmie l'ayanît inisfortune fAing inta their
fait tomber entre- leurs mains, hands, las been ept a prifonner
il a'refté prifonnier en France in Francefor thefefiYeyears laji
pendant ces cipq dernières an- pa//,, and des yet fa .continue
nées, & l'efl encôre fQus cau- under cautioz; and iin thei meai
tion. Sur ces entrefaites les An- time tlefaid countries beingfor
glois ayant reconquis la plis. the mfjl art regained iy the
grande partie de ce pays, elle a Englß,, e fine lath leen i
été par furprife comprife dans frprife in ld lin the patent of
la patente du gouvernement de the Gavernment of the Maa-
l'a baye de Malachufet -dans, cenffet's «ày, hi New England,
la Nouvelle Angleterre: tel efi &c. TAis being /e true Jlate
le véritable état des affaires; & of tle cafe, and4your Petitioner
le Sùppliant ayant été informé lieing inforned of a Teaty, nlow
d'un Traité aéluellenient fur I bn foot between England and
tapis' eitre l'Angleterre & -la Franco, aùd fearing that his
France , & craignant que Sa . Majefy fo v rant oJ inflormation
Majeflé, faute d'être bien infor- jaoùld &efurpriZed in this afair,
mée, fe, laiffât furprendre dans by' ng ing or .ac9uitting f.

ette 'af faire, en négligeant où coni .eraýIe, a part of his dmi-
rendant une partie fi'confidéra- nigns anV trade, as w-ell as the'
ble de fes Etats. & de {on com- propriety ftAc Petitianer, &c..
Ter1ce airnf1 uen la nrorqi i

su-'l

Suppliant.
Pour quoi le Suppliant' prie

humblement vos Excellences,
qu'il leur plaife de mettre dans
le temps cette affaire -fous les
yeux de Sa Majefté, pour que'
l'on y ait de jufles égards, ainfi
uil paroîtra jufle & cpnveia-

Yur. Petitioner lumily prays
zAat your Excellencies îrill ie
pleafed to make a timey repre-
fentation of t7is afair unto lis
M'ijefly, tiat fuchA due care and
cofîderatioù may bhe had thereof,
as ta- Ais .Majfy, in , Ilsgrear

3 3 z



par les CommiJ

WJifdm,p faIn feem juf and
expedient. \

I do hereby certify that this paper
is a true copy compared, with the
original in the books of this office.
Plantation office, Whitehall, july, the
1 21zl 1750b. Signed THOMAS HILL.

X IV.

L E TTR E de M. de Villebon Gouverneur de ' Acadie,,
à M. JStoughton Lieutenant au gouvernement de la

Bae de a ffaichet.

M 0NS IEUR,.

J E vous écris, par le fieur
David Baffet, que j'ai- retenu
iåi depuis l'année derffière, &
à qui Sa Majeflé a accor4ë le par:
don de tout ce qu'il a fait'con.
tre fon fervice,.en s'établiffant
en ce pays, çomme il. s'y eft
engagé; ainfi je fuis perfuadé
que vous ne ferez aucune diffi-
culté, comme je ferois en pa-
reille occafion,,- de le laiffer re-
venir, & de.donner la main à
ce qu'il puiffe' terminer fes af-
fàires, fans qu'on lui faffe.aucunî
tort ni trouble.

Je fuis fort furpris, après ce
que je vous ai mandé à l'égard
de nos Sauvageà prifonniers-,
que vous n'ayez point'répondu
à ce que je fouhaitois de vous,

& que vous vous obfliniez à lsý
garder : je ne vous en parlerai
plus , vous remettant à ce que
je vous en ai' écrit par ma der-
nière lettre, eii date du 27 juia
L6 9 8 .

Je fuis informé qué vous.
avez 'plufieurs 'pêcheurs à nos
côtes, & vous permettez outre
cela le commerce de vos gens
dans les habitations Françoifes:.
vous devez vous attendre, Mon-
fieur, que je ferai prendre tout.
ce qui-fe trouvera d'Anglois en
pêche ou en commerce; d'au-
tant plus que vous n'avez aucun!
lieu d'ignorer que cela ei abfo=
lument diéfendu par le Traité,
entre nosCouronnes, que vous;
m'avez vous-même envoyé Sr

Tt iJ

aires Anglois. 333
ble à la haute fageffe de Sa > écfamation
Majeflé. de la Nouvelle

Ec<fJparJean
NVeJon., J697

Je certifie que ce papier efß une
copie véritable, collationnée à l'ori-
ginal dans les regifires de ce Bureau.
Du Bureau des Plantations; à ÝWhi-
tehaîl, le 12 juillet 17o.

Signé THOMAS HILL.
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LettredeM -que M. 'de ,Bonaventure com-

de Vil/ebon, du mandant cette année le vaiffeau
5feptembre. du Roi l'Envieux, vous a con-

firmé, en vous renvoyant en
arrivant à ces cote's, quelques

bâtimens de vos pêcheurs qu'il
a pris,, en, vous faifant informer
de la part du Roi, que s'il en.
revenoit encore pour la pêche
ou commerce, qu'ils fer~oient de
bonne prife.

J'ai ordre de la part du Roi
mon maître, de me conformer
au Traité de neutralité, conclu
à Londres le %6 novembre
1686 , avec te Roi Jacques
touchant les Amériques.

Il m'eft auffi expreffément
ordonné de la part' de Sa Ma-
jeflé, de mahitenir les bornes qui

font. entre la Nouvelle Angle-
terre -& nous, qui font du haut
de la rivière de Kinibeki juf-
qu'à fon enbouchûre, en laif-
fant libre fon cours aux deux
nations; ainfi je ne doute pas,
Mon fieur, que vous ne vous y
conformiez, ,& qûe vous ne
ceffiez de prétendre de traiter

.les Sauvages qui y font établis,
conmeyos fujets, pour éviter
toutes Its fuites fàcheufes qui
pourroient en arriver par' la
proximité qu'ils ont avec vous.
Il ne me refte qu'à vous affurçr.
que je ferai tout ce qui dépen-
dra de moi pour l'exécution dès
ordres que j'ai reçûs de Sa
Majeflé. Je fuis très-véritable-
ment, Monfieur, votre, &c.

Au bas de. la rivière Saint-Jean, le f feFtenbre 169 8.

Je certifie que ce papier efl une
-copie véritable, collationnée à l'ori-
ginal dans les regiffres de. ce Bureau,
Du Bureau des Plantations, à Whi-
teliall, le 12 juillet 1750.

Signé THO.NAS HILL.

I do hereby certify that this paper
- is a true copy conipared , with the

original in th e books of this ofice.
Plantation offlcd, Whitehall, july the
1 2 : 175Ô. Signed THo.' H ILL.

~4~o
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X X V.
C O Pi E d'une lettre de M. Vernon Secrétaire d'Etar,

au Lord Lexingron, avec *les alternatives propofées par
l'A mlafa deur de France, pour fervir de limites dans
/'Américzie , entre la France & l'Anglerî'rre, du 2,q
avril 17oo.

Et les o6>fervarions du Breai du commerce & des plan-
tarions, flir lefdites alternatzves.

/ YLORD,

HaÈing receired the alterna-
tirefrom the French Enba(/dor,.
j fend your Lordfjips copy of t,
that it may &e confidered atyozr
Board, by wednefday next. I
an, Mylord, &c.

Signed JA. VERNON.

M IL OLRD

AYANT reçu. l'alternative de
l'Ambaffadeur de France , je
vus en envoie une copie pour
qu'elle, foit examinée dans votre
Confeil. mercredi prochain. Je
fuis, Milord, &c.

Signé JACQUES VERNON.

Aîternatives propofées pour fervir de limites dans 'Amériqie, entre
là France & fAngleterre.

Par la première alternative, je propofe que la France garde
le fort de Bourbon, & l'Angleterre celui de Chichitouan,
ayant de part & d'autre pour limites, entre les deux nations de
ce côté, le *........ qui eft junfement à moitié chemin
entre les deux forts fufdits, &;,en ce cas -là les limites de la
France, du côté de l'Acadie, feroient refiraintes à la rivière Saint-
George..

*'Je crois qix-
l'endroit que j'ai
faiffr enblancs'ap
pelle le Cap Heu-
niette-IVarie; mais

,e n'en uis pas
tout-à-fait affurés
M. Vernon l'aura,
facilement fi ce-
lieu ci à moitié
çhemin,
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Olfervatio»s Par la deuxième alternative, je prop'ofe que le fort de Chi

du Bureau des chitouan refle à la France, & le fort de Bourbon à l'Angleterre,
ayant pour limites le même endroit dont -je viens de parler ci-
deffus; mais en ce cas l'on demande que les limites de la France,
du côté de l'Acadie, s'étendent jufqu'à la rivière Kinibeki.

-Quant à la pêche, comme -tout commerce eft défendu entre
les deux nations dans les colonies, & que fous -le prétexte de
venir pêcher on ,ne manqueroit pas de venir trafiquer en contre-
bande, l'on croit que, fuivant l'ufage déjà établi en ces pays-là,
il faut que la pêche foit défendue hors de la portée de la vue;
niais commé il furvient toûjours des incidens quand il n'y a point
une diftance déterminée, on demande qu'elle foit fixée à huit
lieues, & que par 'la même raifon & crainte des mêmes inconvé-
niens qu'on vient d'expofer, les ifles qui fe trouveront comprifes
dans cet efpace-là, appartiennent à celle des deux nations fur la
côte de laquelle elles fe trouveront.

Obfervations par le Bureau du commerce & des plantations, flir
les alternatives' précédentes , propofées par l'Ambafadeur de
France, pour la détermination des limites en Amérique, entre
la France & l'Angleterre.

Perfonne ne peut mieux dé-
terminer, que la compagnie mê-
me de la baie de Hudfon, quel
eft fon plus grand intérêt, ou
de garder le fort de Chichi-
touan, autrement fort d'Alba-
nie, ou de le donner en échange,
pour celui de Bourbon,. autre-
ment le fort d'York.

Pour ce qui concerne l'équi-
valent propofé par les François
vers les confins de la Nouvelle
.Angleterre, au cas qu'ils gardent
le fort de Bourbon, autrement
le foit d'York, on doit obferver,
que les limites de, l'Angleterre

.What the intereji of tle Huad-
frn-'s Bay company nqy e in
/eeping fort Chichitouan, alias
fort Albany, or exchianging it
for fort Bourbon , alias Yor
fort,e t te zhemtfelyes,, ç<u -bejl
determine.

As for the equihalent propo-
fed by the French upon the con-
fines of New England, in cafe

'of, their eeping Fort Bourbon,
'alias Yorkfort; it is t be:obferved
that the Englifh boundaries in
thofe par;s oùgåt by right to

exiend



extend ta Sr Croix Eajlward,
at leafl there is na colourfor the
Frenc/i to pretend any right
veflWard beond the river S.
George, Jo that the pretended
eguivaent in fetting the boun-
daries between the Frencl and
Eng4i 7h at i/e river S.t George,
is noue at ai, and rould in
efeét rather deprive Us of our
riigAt than add a<y thing unto it.

The petting limits
tween theEngläß and Frewh

in Hudfon's bay, is ground/efs ;
for b the laie T reaty of Peace,
art. vr1', t/e on4 right refer-
ved ta the French in Hudfan's
bay, is in relation tO t/lof pla-
ces whic, ,were taken rom the
Engl |'' the Xrenc, dNring
the Peace which .preceded the
late war, and retahen fron then
ly the Englifâ during the faid
war, w'ich cannot imp? an;
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doivent s'étendre' de droit vers
l'eft jufqu'à Sainte-Croix; les
François ne peuvent alléguer
aucune raifon pour, prétendre
quelque droit du côté de- l'oueft
au delà de la rivière Saint,
George*, de forte que l'équi.
valent offert, de fixerles limites
de la France & de l'Angleterre-
à la rivière Saint - George n'eft-
nullement recevable,. puifque
bien loin de rien ajoûter à nQs
droits, ce. feroit nous en dé-
pouiller.

L'offre que l'on fait de fixer
les limites du côté de la baie
de Hudfon , n'a aucun fon-
dement légitime; car par le
dernier Traité de paix, article
v i, le fèul droit réfervé aux
François dans ladite baie, n'a
rapport qu'aux places qui ont
été prifes par les François fur
les Anglois durant Ih paix qui
a précédé la dernière guerre,
& qui ont été reprifes par les
Anglois durant ladite guerre;

OBSERVATIONS des Commifaires du Roi.

* Les François avoient pour preuves de leur droit les ades paffés en exécutitn
du Traité de Breda,. que les Commiffaires Anglois ont eux-mêmes prodi.
Par ces Ades l'ArigleterrerefIitue à la France Pentieoet, qui ea à 1 ouea de
la rivière Saiit-George. Il efn bien fingulier que le Bureau des Plantations ait
entrepris d'accréditer une allégation détruite par res propres titres. On peut juger
par-là combien il y a d'affurance dans les affeni~on6, & peu d'exaitude dans.
les faits qui font avancés par ce Bureau, dont on prétend que l'autorité e f
fi refpedable : au furplus on ne trouve point dans toute cette pièce le nom
de Nouvelle E'cojJe; nouvelle preuve qu'en 1700 la Nouvelle Ecoffe.n'exiltoig
pas même pour le gouvernement d'Angleterre.

Pièces ju!//fiatives. V u

par les Commifaires Anglois.
Obfervations

du Bureau des
Plantations fue.
les limites, en
1700.



Pièces'produites
*CIfervations

du Bureau des
Planrationsfur
les limites en
J170 9-o

Je certife que ces copies font
véritables & conformes aux originaux
dans les regif(res de ce Bureau. Du
B.ureau' des Colonies, à Whitehall, le
-.2 juillet 17 5  . -

signé T7ômAr Hle.

ce qui ne peut eomporter une
extenfion de territoire au delà
des places rfifes & poffédées;
d'ailleurs la compagnie de la
baie d'Hudfon alléguant un
droit inconteflable fur la baie
entière, qui eft antécédant à
toutes les prétentions de la Fran-
ce, on doit confulter cette com-

Pagnie avant-de rien céder aux
rançois.

XX VI.
EX TR A IT de la repréfenrtion faike par le Bureau

du commerce &- des plantations, à la Reine Anne,
en date du 2 jin 170Y.

N l'année 1621 la Nou-
velle Ecoffe fut plus parti-

culièrement accordée, par le Roi
Jacquès "r, au Chevalier Guil-
laume Alexandre, depuis Comte
de Sterling, qui en prit poffef,
fon *, en chaffa les François,
& y établit une colonie.

J N the year z62 1 , the <aun-
Iry f Naa Jcotia ras more

p4ticuldary granted by the faid
.King JAmes tAc firi, ta Sir
Wiliam Alexander, afterwards
Ear/f Stering, whi toopofef-

fonakéref, drpve oui the Fr
and planted a colony there.

O BSE B VA TIO NS des Commifaires du Roi.
* Ceci efi prerque copié mot pour mot d'une requête dé Louis Kirk, produite

parmi les pièces précédent(s, fous le n.0 IV. On y retrouve en partie les mêmes
fautes : nouvelle preuve du peu d'exaélitude du Bureau des Plantations. D'ailleurs
%uel rapport peut avoir avec les anciennes limites de l'Acadie, un écrit fa el'
Angletcrre en 1709,, dans le teins d'une guerre ouverte.
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extent 4f territory more :Aan tîk
plaies fo when & pjfefed; and
the Hadfn-' bày company chal.
1e),gi»g wà undoubted riglit to
that W4wle By, antecedent to any
pretence of the, Fench, it is
necefary t e conifided befre
any cnice#?tz of territories be

.nde to th# French in the

parts.

I do hereby certify that there papers
are true copies compared, wit the
original in the books of this office.
Plantation office, Whitehall, july the
1 2th Qno.

Signéd THomAs HILL.



par les Comrnig'aires Anglbi.
In, the year 1627, KIng9

Charles the frq, being at var
with the French Iing Lewis
the 1..t granted a commilon
ta Sir David Kirh and others,
to tahe pofJfifrn of tMe lands
lying on batt fides f t/t -river
Canada, and to expeil and
jeta all the Frerc/h trading in

tizfe parts, herein the fuc-
ceedd; and that year, feied
upon twenty Frenckj/ips, which
together with/ the Commanders
andfeamea they brougthfor En-
ffad; and in 1 6.2 8 teY paf-
fed theeefes of hat part qf
Canada, /itat#d an the nortA
fide of the r*er, vith the fort
of Quebech, while Sir eilzam
Alexander, at the fame timefith.
dued ali Acadie or Nova Sctia.

I do hereby certify that this paper
is a truc extra& compared with the
piginal in the books of iis office.
Plantation office, Whitehall, îuly the

3 2 h 1750• Signed Tii.' HIL..

En l'année 1.627, le Roi Repreyntation

Charles Ican étant en guerre avec ,ldu Bureau des
plantaionis fur

le Roi de Erance Louis XIII , la Nouvelle
donna commilliontau Chevalier E'colle, J7O.?g

David Kirk & à d'autres, de
prendre poffeffion: des terres fi-
tuées des deux côtés de la ri-
vière du Canada, & de chaffer
tous les François qui trafiquoient
dans ces contrées; ils y eurent
un heureux fuccès, & la même
année on s'empara de vingt vair
feaux François,. dont les Offi-
ciers & rnatelots furent conduits
en Angleterre: En 1628 ils fa
mirent en poffeflion de la partie
du Canada figuée au nord de
la rivière, & fe rendirent maî-
tres du fort de Québec *, pen-
dant que le Chlevalier Alexan-
dre foûmettoit à la puiffance du
Roi toute [Acadie au Nouvelle
Ecoffe.

Je cer:ti.e qiue cet ex;rait e/I véri-
table &Y' conforme à l'original dans
les regifres de ce Bureaul Du Bureau
des colonies, à Whiteiall, le .z juillet
j7;0. Signé TRoiMÀ HIL.

O BSE R VA TIO NS des COmmi/faires da Roi.

* La capitulation de Québec, qui eRt une pièce publigue & connue, elt de
1629, & la reffitution que les Anglois en firent. par le Tïàité de S4nt-Germain
en :632, ainfi que de l'Acadie, n'ett pas moins connue , & n'duroit pas dû
être omife dans cette pièce du Bureau des Plantations : au turplus on me trou-
vera pas dans le Traite de 1632 le mot de Nouvelle E'colè, dont le Bureau
des Plantations s'eft fervi en rappellant les évènemens de ces anciens temps.

- Y~Ul



Pièces preduites

X X V I l.
PROMESSE du feur de Jubercafe de procurer des

Pafeports aux Officiers Anglois qui devoient le conduire
en France, du 23 odobre 171.

N o us, Daniel Dauger de
Subercafe , Chevalier de

l'Ordre militaire de Saint-Louis,
Gouverneur de l'Acadie , de
Cap Breton, ifles & terres ad-
jacentes, depuis le Cap des Ro-
fiers du fleuve.de Saint Laurent
jufqu'à l'oueft dé lx rivière de
Kinibeki.

Promettons de faire donner
des paffeports à Meffieurs les
Majors Richard Wallins &
Charles Brown, pour s'en re-
tourner par terre ou par mer à
la vieille Angleterre, -après nous
avoir conduits à la Rochellç ou

Je certifie que c'eßt une véritable
«4pie de 1'originàl.

Signé PIERRE CAPON,

à Rochefort , où l l'ordre de
Monfieur François Nicholfon,
Général des troupes de la Reine
de la Grande - Bretagne en la
Nouvelle Angleterre,, les defti-
ne, conformément à la capitula-
tion faite entre lui & nous fur la
reddition du fort du Port-Royal
à l'Acadie. FA I T audit lieu, le
vingt-troifième jour d'oétobre,
mil fept cens dix, & à icelui
fait appofer le cachet de nos
armes, & contre-figner par notre
Secrétaire. &igné D E S U B E R-
C.AS E. Et plus bas, par Mon-
feigneur, FONTAI NE.

i do atteft that this is the true cupy
of the original.

Signed PETER CAPOL

34.o0



par les Commijfaires Anglois.

X X VIII
PREMIÈRES PROPOSITIONs *

du 22 aril 1711.

de la France,

La copie Françoife eit tirée des Mémoires de Lamberty,
tome VI, page 66g.

A s* h is neot ta îe douhed,
but the King is in a con-

dition ta maintain the war witz

glory, fa it cannet be ejeemed
a ßgn of weahnefs, that his
Majejly breaks the ience that
he has hept ßince he feparation
of the . Conferences of Gertry-
deiberg; and hat efre he
opening of he campain, he ßli/t
gives new profs of the dejire that
he has a/ways'prerved ta procure
he .reejablißment, of he repofe

of Europe ; but afier the expe-
rience he has made of the fenti-
ments of thofe who now govern
the Republich f Holland, -and
of their indußrp to render the
negotiations fruitiefs, he is wil-
ting, for the pubici good, to
adrefs d the Engtifß Nation ,
the prapoßtions tati he thins ßt
to maie the énd of the war, and

OM M E on ne fauroit dou-
ter que le Roi ne foit en

état de continuer la guerre avec
honneur, on ne fauroit auffi'
enivifager comme une marque
de foibleffe la démarche que fait
Sa Majeflé de rompre le filence
,qu'il a gardé depuis la fépara-
tion des conférences tenues à
Gertruidenberg, & qu'il donne
de nouvelles marques, avant
l'ouverture de la campagne, du
defir qu'il a toûjours confervé
de procurer le -rétabliffement du
repos de l'Europe ; mais après
l'expérience qu'il a faite des fen-
timens de ceux qui gouvernent

\aujourd'hui la République de
Hollande, & des artifices dont
ils fe font fervi pour rendre les
négociations infrutleufes, il a
jugé à propos, pour le bien pu.
blic, d'adreffer à l'Angleterre

0 BSE R VA TIO NS des Commifaires du Rol.

*Si les Commiffaires Anglois n'ont produit cette pièce que pour rappeter
la pofition avantageufe où fe trouvoit alors l'Angleterre , il en refulte, que les
ceflions qui lui ont été faites, ont eu toute l'étendue qu'elles pouvoient avoir;
& que l'on ne peut, ni l'on ne doit aujourd'hui les étendre au delà dt l'Acadie
juivat fes ancienues limites.

Vuù .l

34-
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Propoitions les propofitions qu'il croit pro-

de la France pres à finir la guerre, & à affurer
pour /a paix, fortement la tranquillité univer-

felle de la Chrétienté.
C'eft en cette vûe que le 110 i

offre à traiter de la paix fiue la
bafe des conditions fuivaites.

I.
Qu'oN donnera aux Anglois

des fûretés réelles-pour l'exer-
cice futur de leurçommerce en
Efpagne, aux Indes & dans les
ports de la Méditerranée.

II.
LE Roi accordera aux Pays-

bas une barrière fuffifante pour
la fûreté de la République de
Hollande; & cette barrière fera
agréable à l'Angleterre, & à la
fatisfaétion des Anglois: Sa Ma-
jeflé promet en ême temps
une entière libe té ffûreté de
commerce aux ipocndois.

I II.
O N conviendra fincèrement,

& de bonne foi, des voies jes
plus raifonnables pour fàtisfàire
tous les Alliés de l'Angleterre &
de la Hollande.

I V.
COMME le bon état où fe

trouvent les affaires du Roi
d'Efgagne, fournit de n uvçaux
expédieii pour ternine les dif-
férens qui regardent cette Mo-
narchie, & pour les régler à la

frmly o fecure iAe general tran-
guiity of Chrî|lendom.

'Tis irith this vier, that the
Kng ofer to treat ofPeace upon
the eA/4 of the following con-.
ditions.

I.
THA T the Englipffkall have

real fecurities to exercifr their
commerce, hereafier, in .Spain,
to the Indies, and in the ports
of the Mediterranean.

I .
T71E King rill agree to form

In the low countries a ilcient
barrierjfor the fecurity of thte Re-
publich of Holand, and this
barrier fal b agrecable to En-
gland, ând to the good liking of
the EngmlfA; his Maje/y pro-
ming at t/e tame ime an entire
liberty andcrity for the com-
merce of te Dutch.

'1I.
REASONA BLE means fåniI

ho fincere4y aid bona fde fought
oui, o fai- _ the 4/lies of En-
gland and Hoia/and.

I V.
A s the good f/ate of the

afairs of the King of Spain

firni/es ner expedients to end
the diference touc/ing t/ta Me-
narc/y, and to regulate it te the
content of the parties intersfl*d;

. i. ce: produites



par les Commifaires Anglois.

fincere endevours ßfall be ufed
to furmowat the difculties raifed
on this occafiîn, and to fecure
the flate, the commerce, and
generaly the intereflis of ail the
parties engaged i the prefent
war.

TH E conferences ta treat
the Peace upon the b&fis ofthefr
cotiditions, J7 all l'e immediate,
opened, and the Plenipotentaries
that the KInfjhall nominate ta
af/I thereat, fßaeI treat witk
tlfi ef England and Holland
aIone, or joint.y with thfe of
their Allies, at the chitice of
Engrland.

V L.
I s Mjefly propofes the

sLies ff Aix la Chapelle and
Liege for the peace, w'here the
Plenipotentiaries ial e aJèm-
bled, refering it ta E7ngland, to
choofe one of thafe two ciies, to
therein treat ofthe generalpeace.
Given at Mary zthe 2 2 day
tf aprili 17 1.

Signed DE TORCY.

A truc copy. J. Drsow.

343
fatisfaótion des parties intéref- Propofi"ions
fées, on tâchera de furmonter de la France

les difficultés qui fe trouvent à pour la paix,

cet égard, & à affurer les états,
le commerce, & généralement
les intérêts -de toutes les parties
engagées dans la préfente guerre.

V.
ON ouvrira immédiatement

les confërences pour traiter de
la paix fur la bafe de ces
conditions, & les Plenipoten:-
tiaires que le Roi iiommera
pour y affifler-, traiteront avec
ceux d'Angleterre & de IoI-
lande feuls, ou conjointement
avec ceux de leurs Alliés, au
choix de l'Angleterre.

V I
SA Majeflé propofe les villes

d'Aix-l -Chapelle & de Liège
pour l lieu où les Plénipoten-
daires s$ffembleront , & laiffe
à l'Angkiterre le choix d'une de
ces deux places pour y traiter
de la: paix générale. DONNÉ à
Marly, lé vingt-deux avril mil
fept cens onze.

Signé - D E T OR CY.

Copie véritable. J. Dxson.

f *4rie.



344 Pièces produites

X X I X.

REPONSES de la France, du 8oélobre 1711, auix
demandes préliminai;res de la Grande-Bretagne*.

La copie Françoife eft tirée du Recueil de Larmiberty,
tcme VI, page 6B;r.

T E Koôi étant particulière-
L :nient informé, par le der-

» nier Mémoire que les Minif-
» tres de la Grande - Bretagne
» ont remis entre les mains du
» fieur Menager, des difpoli-
» tions où fe trouve cette Cou-
» ronne de faciliter la paix géné-
» raie à la fatisfa6tion de toutes
» les parties intéreffées dans la
» préfente guerre : Et Sa Ma-
» jeflé voyant bien, comme le
».marque le Mémoire, qu'il ne.
» fauroit courir aucun rifque en.
» 'engageant de la manière qu'il
» efi conçû, puifque les articles
» préliminaires n'auront aucuil
» effet avant la fignature de la
» Paix générale ; & fouhaitant
» de plus très -fincèrement, de
» faire tout ce qui lui fera

E King leing particular4y
informed by the laf memp.

rial that the Mifers ofGreat
Britain returned ta M e Ma-
ger, of the difpfitions of tAat
Crorn to facilitate the general
Peèce ta tAe fatisfaéion of all
the parties interejled ' in the

prefent war; and his Maje»l
-p/arn/ feeinj /as the memorial

fes farth, that he can run no
rifghue °by engaging Aimfe/fin the
manner therein exprej{ed, ince
the preiminary articles will not
have any eIèé. before tlJefigning
ef the general Peace, de/iring
moreover veri fincerel to do ail
that is in his power ta advance
the -reejIablißfmenî. of the, repefe
f Europe, efpecialy Ày a way

-f agreeable to his Zlajely, as
' the

VD BS E R V Au T10 NSL d J es CeOmmiVDJL V~1JIV.LJ ac cd7miJaires du RoiD..
* Par. cette pièçe & par les fuivantes, M M., les Commiffaires Anglois

adminifrent eux-mêmes la preuve du peu de rapport du Traité de Breda avec
celui d'Utrecht. Premièrement, celui.-de Breda n'enl nommé dans aucune de
ces pièces , ni dans aucune autre qui foit parvenue à notre connoiflànce: Secon-
dement, fi on avoit voulu céder, par le Traité d'Utrecht, ce qui avoit été reilitué
par celui de Breda, il étoit plus néceffaire de nommer Pentagoet, le fort de la
rivière Saint-Jean, &c. comme cédés avec l'Acadie, que ?ort-Royal; ces
Places étant hors de la prefqu'ifle, & ayait été moins confondues avec l'Acadie.



iux demander
le PAng1 1err1 .

X x

par les- Comrmffires 4ngfois.
t>Åe interpoltion of a Princefs poffible pour contribuer au «
w'i/ 4e,. u"whom fa maiy tres of rétabliffenient du repos de «
blaad ß7ould unite withA him, l'Europe, & fur-tout par une«
and wrhfe fentiments for .the voie auffi agréable à Sa Ma- «

publick tranquilliy cannot he jefé, que l'ef l'entremife «
doubted : his .A'ajefJ! naved d'une 'Princeffè que les liensk
pit <thiee con fiderations hath du *fang' devroienf uniï• aec à'
ordered the feur Meager, lui, & dont les fentimens, à «
hnight .f the oder of . Mi- l'égard de la tranquillité pu-
chael, Deputy ta te eCouncil of blique, nle fauroient être ré- m
commerce., to g&e in. writng t/e voqués en -doute : A ces cau- c
fa/law ing ainfiers ta the articles fes , Sa Majçflé a ordonné «
cantained iii the nemraial whicA au fieur Mepager, Chevalier «
iras fent .ta -im, intitu!ed pre- de l'Ordre de Saint Michel, e
lininary Denands for Great & député au confeil de coni-
Britain more particularly. .merce, de donner par écrit «

les réponfes fuivantes aux ar- ç
e tiles contenus dans le Mémoire qui lui a été envoyé, intitulé

» Pemandes prliminaires pour la Grande-Bretagne en particulier.
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R?éponfes

lux demandes DEMANDES PR1 L I MINAlRE
le l.Angleterreà plus particu ères de la Grande-

retagne..

J.

L A fuccefijn de la Cou-
ronne de ces Royaumes, felon
l'étàbliffenient préfent, fera re-
connue.

U N nouveau Traité de com-
xnerce, entre la Grande - Bre-
tagne & la France, fera fait à la
manière la plus jufge & raifon-
nable.

S A MAJESTÉ reconnoîtra la
Reine de la Grande --Bretagne-
en cette qualité,. auffi-bien que
la fucceffion à cette Couronnei.
fuivant l'établifèment préfent4

I I.
L·E Rof confent à faire un

nouyeau Traité de commerce
avec la Grande-Bretagne, de la,
manière la plus jufle & raifon-
uable, &,la plus avantageufe à
la France & à la. Grande Bre-
tagne.

I IL IIL.
DUNKERQUE fera démoli.. QU O I Q UE Du'nkerque ait

couté des foimes très-grandes,
tant pour l'acquérir que pour le foitifier, & qu'il foi't nceffaire
de faire encore une dépenfe très -confidérable pour 'n rafer les
ouvrages, Sa Majeflé veutbien toutefois s'engager à les démolir
imPddiàtenient après la conclufion de:la paix; à condition qu'iL
lui fera dônné,. pour les fortificationsàe cette Place, 'un équivalent.
convenable, & dont Ellè foit contente:. & comme l'Angleterre
ie peut fourir ledit équivalent, la- difcuffion en fera remife aux

conférences qui fe tiendront pour la négociation de la paix générale.

Iv % I V.

GIBRALT4R & Port-Mahon LE Roi promet au nom d'u
refteront entre les nmains.de ceux Roi fon petit-fils, & fuivant le
qui les poffèdent préfentement. . pouvoir que Sa Majeflé en a

reçû de ce Prince, que Gibraltar
& Port-Mahon dÇmeureroît entre les mains des Anglois, qui
poffèdent préfentement l'un & l'autre,

roduites

RÉ PON SE r DU R'c,



PRE tIMIN AR Y DEMANDS

for Great Britain more par-
ticularly.

TIHE faccejîon to the Crotnn
of thefe hingdons, according te
ihe prefrnt eJlzb/lfimen:, ßial be
4Ch/nOwledg'd.

A nev Treaty of cnnerce
beiween Great Britain and Fran -
ce fhaI be made, afier «a mofl
juf/ aund reafonabe nainer.

r rr

3+7

THE KING'S ANSSWER.

Réponfes
aux' demandes
de'Anq/< terre,
en 17 1.

I+bs Majywillachznwledge
the Queen' of Great 3Britain -in
ihat quiality, as a!ffp tihejiccejîon
to that Crwizn, according to the
prefent efr{44/hent.

TH E King -confents to mAe
a new Treaty of connierce witr
Great Éritain , aft4- the injwI
jui, mi reqfonbIze.,and mna
advantageouits ianner to France
,and Great Britai».

£1 . I I .

D U N K) R K fA ail k dein&.. 'f T ' Dunkiri ,ras ca/I tle
Iij'd. King greVyeat fins of manej

in purciafrzg as »well as forty-
fying it , and that a very conßderable expe ilJßill be °neceffarj

te race the worAs, his Mjefly is however viIing ta engage ihat
dhey fA hle demali/fed inmediatel-, after t/e canclufian ofPe4ce;
lîpan condition that an equivlent fta11 6e gien him in lieu f the
fartiicatians of that place; and as England cannat firniff th aid
equivalent, the dfiffion therefjaIl be referred ta the canferences
heldfor the negatiation of the general Peace.

I V. I V.
G B RA L T A R and Port- THE Eing promifes in tÅe

Mahon [all renain in the hands naine of the I<ng of Spain Ais
iftihofe ww now pffefs tihen. grandfin, and according to Izs

power thai his Majefly has re-
cei'd foin ihat Prinçe, that Gibraltar and Port-Mahonfl/ialremain
in the hands of the Eng/fiA w w1 now poffs them.

par les CommiiîWâres-',ngfois.



Pièces produites

D E .M A N D E J. RiporNr1 rz.,r.Répon!f.
aux.- dein
de->Anglet
eh r7JJe

To v s les avantages, droits
& privilèges qui font déjà ac-
cordés, ou qui pourront l'être
dorénavant par l'Efpagne aux
fujets de France, & de, quel--
qu'autre nation que ce 'foit
feront-pareillement acc'ordés aux
'fujets de -la Grande-Bretagne.

V IL
E T pour mieux protéger le

compmerce dans l'Amérique Ef-'
pagnole, on y mettra les An-
glois en poffeflion de tellespla.
ces, qui feront nommées dans

- le Traité de paix.
'La France ayant offert'une

fûreté réelle pour le commerce
es' fujets de la Reine de la

LE RoI promet .pour· lui-
même, & pour le Roi fon petit-
fils, fuivant le, pouvoir qui efl
entre les mains de Sa Majeflé,
que cet, articl fera. accordé, en
cas de la conclufion de la paix,
comme les précédens, & qu'il
fera ponéluellenient exécuté.,

V IL

1+8
'~dcs
17e>

L E Paële d'Affiento fera fait L E S Anglois auront, après
avec les Anglois, de la même la paix conclue., la traite des
manière que les François le pof- Nègres de Guinée- aux Indes
fèdeñt à préfent, & telles pla- oécidentaleçd autrement le Paée
ces, dans l'Amérique Efpagnole, de, l'Affiento, aux mêmes con-
feront affignées aux intéreffés ditions que cette convention a
dans le commerce pour le ra- été faite par le- Roi d'Efpagiie
fraîchiffement & ventes de leurs avec les François; en forte que
Nègres, qui feront trouvées né- la Compagnie qui fera établie
ceflaires & convenables. pour cet effet en Angleterre,

aura la prérogative de faire re-
pofer, rafiakchir, vendre & débiter fes Nègres dans toutes les
places & ports de l'Amérique feptentrionale, dans celui de Bue,
nos-aires, & généralement dans toutes les places & ports donit"
l'entrée étoit, perinife aux .vaiffeàux de la Compagnie formée en
France fous le nom de l'Afiento. V

V I. V L •



par les .Coninifaires Anglois.

A NS WE R.

V I.
ALL the advatages, rig4ts,

andprivileges, whic/l are already.
granted, or wiichfßall hereafter
e granted by Spain, t0 t/le ftb-

ieds of Fran'ce, or' of ay other
.Nztion whafever, fßal be lihe-,
wfe granted ta the fitjeas of
Great Britain.

VI I.
AND fr îhe better proteding

the commerce in the Spanif/l
Aierica, the Eng/f/l //laa/ be

uût inpo{/efion ofJici places,.
as/fall be named in the Treaty

Éf Peace.
France having ofered a real

fèurity for the commerce of the
Jibje.s of the Queen. of Great

VL
•THE King prmifes fir kim-,.

j.f, and fr the Kingof Spain,,
purfuant to the power which is
in his .Maefly's hands, that this
article fta/I ie granted in café
/hei Peace Le concluded, as the.

foregoing, and that it fla/I ie
pinua«y executed

v u .

Xx iii

.J) £ M A N·D 8. .
Réponfes

aux demandes
de I'Angleterre.,
en 17 1.

ý TH E Afiento, contraa fia1 Tgti Egl/hp/all have afier
te made iith the Eng4fijl afier the Peace conzcluided, the Treaty
the fame manner that t/e Frenèh of Negroes of Guinea to the veßi
now pofffs it, and ich places Indies, alias, the Affiento-con-
in Jpani ?lmerica faI 6e al- traâ, upon the fame conditions
lotted to th/fe interefled in the that convention was made by the
faid commerce,for-the reftefment King of Spain with zhe French;
and fae of their Negres, as -f ihat the company which Jza/t
fl 6e t/hought neceffary and ke efablif'd for this effed -•in
c0nYfiiet. Englana, fal have the prero-

gative of rtjref/ing, vending and
felling thleir Negreoes, in a/ the places and ports of America upon
the north-feaý in that of Buenls-ayres, ani .generaly in ail the
places and ports, w/lere t/e importation was permitted e heips
of the company form'd in France, under the name f Afiento.



Pices produites
Réponfes

aux demandes D E k A N D E S.
de lAngleterre Grande-Bretagne dans l'Améri-
Ci 1,7 11. 9.

que Efpagnole, on n'a jamais
douté qu'elle n'entendît par-là
des places, & l'oinxa été confirmé
dans cette opinion, vil qu'elle
a propofé Gibraltar comme une
fûreté pou'r le commerce d'Ef-
pagne & dela Méditerranée: les
avantages & les privilèges offerts
par' le fieur Menager - ne doi-
yent -pas être regardés coime
des fàretés réelles, parce qu'il

ra-toûrns dans le, pouvoir
de l'Efpagne de esreprendre;
c'eftpourqu l'on croit que la
France eft d ns l'obligation, ou
de faire céder à la Grande-Bre-
tagne les places demandées dans
cet article, ou de lui demander
.de nouveaux avantages, tels que
/J'amour de la paix puiffe faire
accepter comme un équivalent.
Sur quoi l'on fe trouve obligé
d'infifter que ce Minifire foit
muni d'un pouvoir fuffifant;
& pour marquer d'autant mieux
la fincérité -avec laquélles'on
traite, & le defir que Sa Majelél
de la Grande-Bretagne a d'avan-
cer la paix générale , Elle a
trouvé à propos de déclarer
que la difficulté furvenue fur
cet article, pourra être levée en
i accordant les articles fuivans.

#Que le Paéle de l'Afliento
foit fait avec la Grande-Bretagne

R A P O N S' E J.

Quoique le Roi d'Efpagne,
au comniencement de fon rène,

350



- EM A N D S.

"Britahi in the Spaniß Aimerica,
it ras neper doubted tbut France
thereby meant fame places; and
we have been conifrmed in this.
Opinion, fince France ht pre.
pofed Gibraltar, as afecurityfor
the commerce of. Spain, and 'f
the medierranean. The advanta-
ges and t/e privileges ofered by
thefleur MA/efiager,. are not te be.
regarded as realfecurities, becaufe
it wl always te in, the power
of Spain ta refinie ihen. Tere-

fore it is believed tiha France is
obliged -ither ta caie 'ta e-
yielded ta Great Britain, the
places- demanded in ihis articles,
or ta procutie il ner advantages

fþlcz as the love of the Peace
may maRe it accept, as an equi-
valent. Upon whliciwe think
eurfelves oblig'd ta infiß, zia'
this MinVer te fitrnifïed witi
a Jfflcient power. And further
ta teffie theßfncerty witA which
we treat, and the dfioJl that Her
Majefly of Great àritain hath
ta' advance the general Peace..

fie hath tihouîIt fit ta declare
ihat -the dficulty arifen upon his
article may te removed in grzn-
tilla to her the follwing articles.

351
A N S W E R.

par lès Commifaires Anglois.

That the Ajento-contraél le
made awii/ Great Britain for the

Tho' the King of Spain i
the beginning of his Reign,w. ias

aux demandes
de I'Angleterre,
011 17,1 r.



Pièces produlies
4 4

R É P O N J E S.- Rén'ofes
eux deiana
de I'Angleter:
Cil 171,1,

Que l'ifle entière de Saint
Chriftophe foit affurée à la
Grande-Bretagne.

Q ue les avantages & exein-
ptions des droits promis par le
,ieur Menager, & qu'il prétend
devoir monter, à quinze- pour
cent fur toutes les niarchan-
difes du cru & des manufadures
,de la Grande - Bretagne, lui
foient effedlivement accordés.

Le Roi accorde cet article.

Sa Majeflé promet pareille-
nient, au nom du Roi d'Efpa-
gne - les avantages & exemptions
de droits dont il eft fait men-
tion dans cet article, & .dont
les Anglois jouiront imniédiate-
ment après la conclufion de la
paix, à-l'échange des ratifications.

La Grande - Bretagne peut La paix générale étant faite,
rafraîchir à la Jamaique fes Nè- 'il fera affigné à la compagnie
gres , .& y faire la diffribution -Angloife de l'Affiento une éten-
de ceux qu'elle envoiera à la due de .terrein dans la rivière
Vera-Crux, Porto-Bello & aux de la Plata, fur lequel terreie
autres comptoirs dans cette par- elle pourra non -feulement ra-
-e-de&-,iinds; nais-comn IU frJiaîchirfesilNkègres, mais les

,côté de la rivière. de la Plata, garder en fûreté jufqu'à ce qu'ils
elle n'eft en poffeffiou d'aucune foient vendus fuivant les condi-

* vp q

D ZM A N D E S.

pour le terme de trente ais. filit porté à favorifer la nationt
Françoife; qu'il eût befoin de

fecours d'argent pour fubvenir <ux frais d'une guerre imminente;
ce Prince, nonobflant, ces confidérations, n'a accordé que pour
dix ans aux François le privilège de, la traite des Nègres. Ce feroit
beaucoup faire en faveur des Anglois que de laiffer pendant vingt
ans dans les mains de la nation Angloife·, une prérogative dont
il femble que toutes les nations de l'Europe voudroient jouir cha-
cune à leur tour : toutefois le Roi promet que le Roi fon petit-fils
laiffera aux Anglois pendant trente années confécutives la traite
des Nègres de Guinée aux Indes occidentales, autrement le paae
d'Affiento, aux mêmes conditions, prérogatives & privilèges accor-
dés à la compagnie Françoife, & dont elle a joui ou dû jouir depuis
le premier mai de l'année 1702, jufques à préfent.



par les Commiaires Anglois. 3: 3

Réponfes
D R M A N D S. AÅNsw£R. aux demandes

de l'Angleterre,
terin of ihirtËyearr. inclinable ta favour the Fenchl en 17,

nation, having occaßin for fip-
plies Cf mone to relieve is couîntries frin an inpending war; iis
Prince notwitdzlanding ilhefe conjiderations, granted but for tenyears
ta the French the privilege of the Treaty of Negroes : it ß7ould be
ver; much in favour ef the Engf/i, ta leave in their hands, for
twentyyears, a preragazive which it feens ail the nations of Europe
would each enjoy in their turn. Yet the King proinfes' that t/ze/
King his grandfon fßal yield to the Englij/ durin, thirty years
ficce.fively the Treaty of Negroes of Guinea to the wefl-Indias
alias the Affienzto-contrac, zpon the fame conditions, prerogatves,
and priviledges granted ta the French company, and which: th;
enjoyd, or ought ta have enjzfd ßncs the i.- f a 17o2, to
this timie.

That the whole Ißand of S.' The Kig iall grant his
Chr/ophers he fecured ta Great article.
Britain.

Thàt the -advantages and Hi AajeJ P
exemnpins-of duties promifed ly wi/e , in the naine of t/e ing
the ieur Mefnager, and which of Spain, the advantages and
he pretended amounted ta fifteen exemptions of the duties whereof
per cent profit upon ail merc/andi- mention is made in tihis article,
fes of the growth and manu!faure -and which the Engafl]7naenjoy
of Great Britain, ie efeélua{y immnediatey, after the conclfion
granted ta that hingdnm. of the Peace, at zhe exchange'of

the ratifcations.
Great Britain may refreß! t/eir The generalPence being made,

Negroes at Jamaica, and there ihere f/ll ie afign'd ta the
make aaißribuîtion of thofe womi Engfil compa!y of Ajienta, an
hey fi/aI fend ta Vera-C ruZ, exent ef land in the river de la

Porto-Bello, and ather faiaeries Plata, upon. which thy may iet
Jn that part efthe Indies; but as only refrefß their Negroes, bit

n the ide f the river called de Aeep then fafe, till t/l; iéfeld
la Plata, zhe; have no pofefin according to the condition which

any colony, they demand that f/all k flipula'd by econ-.
Pièces juff/iatipes. y
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colonie, on demande qu'il lui
foit affigné dans cette rivière
quelque étendue de terrein, fur
lequel elle pourra non-feule-
ment rafraîchir fes Nègres, mais
les garder en fûreté jufqu'à ce
qu'ils foient véndus aux Efpa-
gnols.; & comme on n'entend
aucune fineffe en faifant cette
demande, on fe foûmettra à cet
égard à l'infpedion de l'Officier,
qui fera nommé à cette fin par
l'Efpagne. I

V I I .
LA Terire-neuve, la baie &

les détroits de Hudfoii, feront
entièrement reflitués aux An-
glois-: -la Grande-Bretagne & la
Fraùce garderont & pofféderont
refpedfivement tous les pays,
domaines & territoires dans l'A-
mérique feptentrionale, que cha-
cune de ces nations poffédera au
Traité fera publiée dans ces parties du monde.

En exécution des ordres du Roi, nous, foufugné Chevalier de fon
Ordre de Saint-Michel, député au Confeil de commerce, avo rrêté
les préfentes réponfes, aux demandes préliminai e la Grande-
Bretagne, au nombre de huit article vertu du pouvoir de Sa

ij~eredontno1savons fourni la-copie fignée de notre main; &

promettons au nom de Sadite Majeflé, que lefdites réponfes feront
regardées comme conditions qu'Elle convient d'accorder, dont les

articles feront rédigés dans la forme ordinaire des Traités,& expliqués
de la manière la plus nette & la plus intelligible, à la fatisfacqion
commune. des Couronnes de France-& de la Grandet-Bretagie, &

en cas de fignature du Traité de la paix générale; en fôi de quoi
nous avons figné & mis le cachet de nos armes.. FAIT à Londres,
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tions qui feront flipulées par la
convention 'qui doit être paffée
pour l'Affiento;. & pour enpê
cher qu'il ne foit abufé de cette
permiffion, le Roi d'Efpagne
nommera un Officier pour y
veiller, à l'infpection duquel les
intéreffés à ladite Compagnie, &
généralement tous ceux qu'ils
emploieront pour en faire le
fervice, feront foûrnis.

V II I.
L A difcufflion de cet article

fera remife, aux conférences gé-
nérales de la paix., bien entendu
que la faculté de pêcher & de
fécher la molue fur l'ifle de
Terre-neu,e, fera réfervée aux
François.

temps que la ratificatiôn de ce
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dfere be a(fign'd to them: in thai
river fine exient of land, npan

hich they may not ony ref/t
their Negroes, but heep tem
f t, iill they be fild tthe

paniards: and, as. no artifice
is intended in making this de-
mand, they willJ7tmit themfelves
in this refveéi, ta. the inpeaion
of -the Ofjicers thai Jiai for this
purpofe be named by Spain.

VI II.
NEWFOUNDL4AND , t/e

bay andlreights of Hiudfin,f/ai
& entirely rejored ta the Engilß.
Great Britain and France fiall
refpeé2ively eep and pofjefs al
the cozuntries, dominions, and ter-
ritories in north-America, which
each of ihofe mitions f/tall pofefis
at the. time tkat the ratificatia
in thoJe parts of the Wrld.

3 5
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vention whic is. to be pafs'dfr
the A(Jento, and to hinder my
abufe of'this permi[/ion, the IOng
of Spainf/all name an Oflcer ta
intend the afair, vo ih/ofe in(
pedion the intereflaed in thefaid
compay, and genîera(y ail tzofa

tey' 7ail employ in theirfervice,
fta/ Jibmit themfe/ves.

TH E difcuffion af this article
j all be refer'd ta the generat
conferences of the Peace, pro-
zvided that the liberýy of fßing
and drying f cod fif/, upen the~
i/1e of Newfoundlana, ke referved
ta zhe French.

f this Treaty fßall k puble/df

In execution of the orders o/ the Iûng, We.the underwritten Anight of
his ord'er of S.t Mic/hael, deputy te the Council of commerce, tasé
adjui'd t/e prefent anfwers ta the preliminary demands for Great Bri

tain, in number eight articles, by virtue of the power of/his Majejy,
of which we havefurnif/ted a copy igned with aur hand; and proifn
in the name of hisfaidMaje//y, th at thefàidanfersfàlzl/be laokedzpan
as cpnditions that He.agrees ta grant, of which the articles fßa/I be
.reduced inta the-ardinaryform of Treaties, and explain'd after the mojl
clear, and moI intelligible manner tt he commanfatisfaion of France
and Great Britain, and this , in cafe of the igning oif the Treay of the

gene-al Peace. In witnefs whereof we aitveigned and put the feal of

our arms. Given at London 2e- 17 11. (L. S.) Al ESNA GER.

Yyij

R--éonJès
aux~ démnde/c,
de !>Angleterre,
fil 7-11 I
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Réponfes le vingt-fept feptembre, vieux flyle, & du nouveau, le huit

aux deades obre mil fept cens onze. Sin MENAGER.
de 1'AnIeterýre.
Cn 171 I

L'acceptation de la part de la Grande - Bretagne était
dans les termes fiivans.

« Le Roi Très-chrétien ayant
fait connoître % la Reine le

» defir fincère qu'il a de voir
» rétablir la tränquillité générale
» de l'Europe par une paix dé-
» finitive, fûre & durable, qui
» réponde aux intérêts de tous
» les Alliés; & gyant fouhaité
» que la Rein voulût bien
» contribuer à la négociation.
» d'une paix d cette nature,
» ona jugé qu'i feroit jufte &
» raifonnable de conchirre &
» d'affurer, èn pren 1er lieu, les
» intérêts de la G de - Bre-
» tagne. Ce Prince a nt'en
» voyé a cette fin le
» Menager, Chevalier de l'Or-
» dre de Saint-Michel, & dé-
» puté au Confeil de<;ommerce,
» il eft convenu de huit articles
» en vertu des pouvoirs qu'il a
» reçûs pour cela de Sa Majeflé
» Très-chrétieune, dont il nous
» areniis une copie fignée de fa
»,main. Et nous, fouffignés, dé-
» clarons, en vertu d'un ordre.
. exprès de la Reine, qu'Elle
» accepte-lefdits articles, comme
» articles préliminaires, qui ne
.» centiennent que les fûretés &

Tie mijl Chrif/an King ira-
ving eeei ed to the Queen tAc

ßncerè de/ire, that le las :ofee
the general tranquiity of Europe
ïreefal/if'd ky a defnitive,fire,
and durable Peace, agreeable te
tre interefs of ail tie Allies, and
Aaving defired trat the Queen
,would advance tAe negotiâýien of
ich a Peace,iïtrat r been tiloug lt

jf, and reafonable, tiat tie
intere/Is of Great Britainßj7iold
in the fifl place e adjzuß -d and

fecuread; fer this end, the mofi
CArißfian iog /arng fend the
feur Mefizager, Anigirt of tre
orler of S.' Michael, and deputy
te the Cuncil cf commerce, e
latlradjußedtie abovenmentioned'
articles, in. ninber eight, /y
virtue f tre power of Ais mo/f
Chriflian Majef/y, rhercf le
has fpplied us with a copy f-
gned. his hand, which articles
we the underrrirten declare by
virue of an exprefs order fpim
Aer Maje/y, trt Jire do's accept
as preliminary articles, which
cny conain fuc fecurities aid
advantages as 'er Maje//y thnAs
flie mnay in julice expeé., whiat

3 56



par les CommO'aires Anglois.

A true copy. Signed J. DYSON.

Réponfes
aux denande:
de lAngleterre.
en 17,1 1

Copie véritable, Signé J. Drsomv.

.t

Y y îij
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Prince foever he ie ta whom the avantages que Sà Majefié croit «
Monarcy of Sjain fliallibe al- pouvoir prétendre avec juf-
bied; azd ilfe articles are ta tice, quel que foit le Prince «
be /oo.ed upin as conditions that auquel la Monarchie d'Efpa- «
his mfzal G/rflian ZMajely agrees gue fera affignée. Et ces- arti- «
to grani, w/ich articles f/all e des feront regardés comme «
reduced inta t/e ziualform of des conditions que le Roi«
Treaties and explained, after the Très-hrétien confent d'accor- «

inyl clear nd mJol intelligible der, & qu'on réduira à la «
manner, ta the commina faztisfac- .forme ordinaire des Traités, «
tion of Great Britain and France, de la manière la plus clire &

~mdt/isony ini café of the la plus intelligibe,' la: fatis- cand this only inca h
(îgning of the eneral Peace. In, fa0ioi! commune de la Gran- c
wititefs whereàf we have igned de-Bretagne & de la France, c

and put the feals of our arms. & cela feulement au ce qu'on «

Giyen at London 1711 figne la paix générale en foi
(L. S.) DA RMOU TH. de quoi nous avons figné ces c

. S)Hi préfetes, & y avons appofé le «
cachet de nos armes. DoN 

à Londres, le vnigt-fept fep- «
tenibre, vieux flyle, & du nouveau, le huit otbre mil fept «
cens. onze. Sn. ( L. S ) DARMOUTH. ( L. S.) H. S.t JEAN.
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de l'Angleterre X X X.
our la paix

J1c1i, en INSTR UC TIO N de la Reine de la Grande-Bretagne

à / Evêque de Bri[iol, Garde du petit Sceau, &, au
Comte de-jîraffrd, fes P/éniporentiaires, pour traiter
de la paix générale, du 23 décembre 171 1.

La copie Françoi(e tirée du Recueil de Lamberty, tome J'1, page 7*4.

VOT R E ariivée a Utrecht, JP 0 N jour arrival at

A vous commencerezà con- /Utreht, You are te begin
certer, avec les Miniftres des /y concerting with the AMinIèrs'
Alliés, de quelle manière il fera of our Allies, in 'what manner

à propos d'ouvrir les conféren- it may be mafI proper ta open

ces, & la méthode qu'il faudra the con erences, and what methed

obferver dans le cours du Traité: ta oh er'e in the progrefs of the
vous repréfenterez fortement , Treay.,' Yu wil upon this, ,and
en cette occafion & dans toutes upon // ether eccafiens, earnef//y

les autres, à ces Miniftres , l'im- repr(f nt te theJè MinyI/eri ih

portance de paroître unis; & par great importance of appearing
cette raifon vous leur recom- united, and for that reafin re-

manderez, au cas qu'il arrivât conmmend te t/em that if any

ou furvint quelque difpute, de diference or dfputefhould ar/e,
l'accommoder entre vous , pour t/e famef/ou/d le accommodatied

enpêcher la France de s'en pré- amngjl ourfeli/es, that France

valoir; & au contraire, toutes mary have not hold te breah iii
les fois que vous vous af fem- upen jou, but on the contrary

blerez au congrès avec les Mi- w/lenever you meet the ennengy's
niflres des ennemis, il fàudra Mini//ers in the Congrefs, every
prendre foin de foûtenir, & fopinion iloat is de/ivered, anzd

feconder de la force unie de every inf/anzce that is made, may
toute-la confédération, tout ce be bacAei y t/le concurrent force

qui fera propofé, & toutes les of.t/e wal/e con!federacy.
inflances qui feront faites.

Pour parvenir au plûtôt.à la In order te lying t/is great
conclufion de ce grand ouvrage, work te a fpeedy ifite, and te

&enipêcher , autant qu'il fera prevent as much as p(ible any

poffible, que l'enuenii ne profite advar6tàge w/ic t/l Ennemy



migå take hy a long negotiation,
of dividing the A/lies, or ofßacie-
ning teirpreparationsfor another
rampain; youl are to propofe that
a time be fixedor the conclu/on,.
as was donefor the commencement
of t/uf Conferences.

If iz falil be ihoug/t proper
ta begin by the di-ofition of the
Spanfifl Monarchy, you ar ta
infi that the fecurity and rea-

Jonaile fatisfa27ion, which the
Allies expeëi, and which his iafi
Chriflian Maevlyias promifed,
cannot e obtained, if Spain and'
te weJ-Indies be allotted to aqy
1:ancht of the hofe of Bourbon;
and in cafe the Ennemy flould
objeJ, as the Imperial Miniflers_
have done, that thefecolzd article
of the feven fined by 'the fleur

Ifiager, impies., -ihat the
Duke of Anjou f/ali continue on
i/ie throne of Spain, you are ta
in(ifJ that thof articles, as far
as twey extend,. are indeed bin-
ding ta France, ut t/ta t/e;
lay, neit/er Us, nor our Allies,
wnder any pofitie obligation;
t/hit ithey were received on/y as
inducenents for opening of con-

ferences ; and tiat ani agrreement
ta tae- nicfaitres for preventing
the· Crowns of France and Spain,
from. being ever united zpon one
head, cannot be coni/rued by ay
means t& imply that the latter
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d'une longue négociation, en InflrWiona
divifant les Alliés,. ou en leur
faifant ralentir les préparatits de Urreclt en
la campagne prochaine, vous 17.

leur propoferez de fixer un
temps pour la conclufloni,.com-
me on a fait pour l'ouverture
des conférences..

Si Pon juge à propos de com-
mencer par la difpofition de la
Monarchie d'E fpagne, vous in-
fiflerez que la fûreté & la fatis-
fadion raifonnable, que les Al-
liés attendent, & que le Roi
Très-chrétien a pronife, ne fau-
roit s'obtenir, ,en laiffant l'Ef-
pagne & les Indes occidentales
à aucune branche de la Maifon.
de Bourbon. Et au cas que l'en-
nemi objede, comme ont fait
les Miniftres Impériaux, que le
fecond article, des .fept fignés.
par le fleur Menager, implique
que le Duc d'Anjou doit refler
fur le trône d'Efpagne-, vous.
déclarerez que. ces articles-là.
n'engagent que la France, &
-qu'ils ne font nullement obli,
gatoires à notre égard, ni à celui
de nos Alliés; qu'on ne les a>
reçûs que comme un motifpour
faire l'ouverture des conféren-.
ces, & qu'un accord, qui. en-
gage à prendre des mefures pour
empêcher que les Couronnes.de
France & d'Efpagne ne foient
jamais réunies en la. perfonne
d'un même Prince ,,. n'èimporteL

par les Commif'aires Anglois.
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ns nullement qu'on doive. laifer la
erre dernière fur la tête de celui

qui la poffède; puifqu'on infifla
fur le même point dans les fix
articles des préliminaires faits en

1709, bien qu'on fût convenu,
dans les mêmes préliminaires,
que le Duc d'Anjou abandon-
neroit le trône d'Efpagne. C'eft
pourquoi, en traitant fur ce

point-là, vous devez confidérer
& fixèr, de concert avec nos
Alliés, les mefures les plus effi-
caces pour empêcher les Cou-
ronnes de France & d'Efpagne
le pouvoir jamais être réunies

fur une même tête, & vous in-
fierez abfolunent fur les con-
ditions qu'on conviendra être
néceffaires pour cet effet.

Soit que le grand article, qui
regarde la Monarchie d'Efpa-
gne, foit réglé en premier lieu,
ou qu'on juge à propos d'en
différer la confidération, vous
demanderez en notre nom, &
en faveur de nos Alliés, les
conditions fuivantes à la France,
avec les extenfions &,es reftric-
tions que les Piffances intéref-
fées pourront fouhaiter, & qui
paroîtront jufles & raifonnables.
Et afin que vous foyez bien in-
formés des chofes, & que vous
puiflez mieux régler votre con-
duite, on vous donnera les mé-
moires & les repréfentations que
nous avons reçûs de plufréurs
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fßould remain ta the preJint paf
fefor , ince by the ixth articde
of the Preliminlaries made in
170,Q, this ver point was in-

/1/ed upon, aitho' in the faine
preliminaries it ras agreed, that
the Duhe of Aiou ßojl aban-
don the tdrone of Spain. In
treating tiherefore upon this head,
you are ta coniîder and fettle in
conjonJZ ion Witi our Allies, the
maoß effèhual meaßres for pre-
venting the Crowns of France
and L.pain fron being ev'er united
upon one head, and the conditions
whic/f/all be agreed as nece(frry
ta this effe,yau are peremptoriy
ta inlI/ upon.

Whether the great article of
the Spaifli Monarc/ý fluati be
in the fi' place adju/led, or
whether it /aI be idozught expe-
dient ta defer the conß/deration
thereof, yauu are, in behalf of
our Allies, ta denand of France
the fallwing ternis, with fr/h
extenions auzd alterations, as the
feveral parties cancerned may. be
deiraus of, and as fail be ap-
peir jufi and reafonable. Andfor
your better iiydrmation and gui.
dance, as well in refped ta theJè
articles as ta others, the feveral
Meorials, and reprefentations,
which we have received fvm
divers Princes and States ,

concerning



par les Commi/J
toncerning their intereis in the
Treaty of Peace, are herewith
de/iviere~d ta you.

Ini 7/e firiplace, vith-refped7
ta the interejIs of our goad Bra-
ther the Emperor, and of the
Empire, you are to i fi/zthat
the Torn and citadeil of Straf-

iourg e rejlored to them in -the

fale condition thy are4t prefent,
bogether with the fort cf Ke/d
<md the dependencies thereof fi-
uated on both/ides of the R/hine,

withoit the repayment èf any
demand of charges nder aIy
pretext whatfoever, with one hun-
dred pieces of brafs. cannon of
d[fereunt fies, and ammuznition
in proportion.; that iiefjid Town
of Sraßourg be liherfe reflorcd
ta the rank, prerogatives and

priiviledgees of an imperial city,
andda enjoy thefame infuch iman-
ner as they were enioyed, before it
w'as brought mrder t/e dominion
of his nîîf/lChir/iiqn aIjeJly,
bath in Ecclèißical, and civil

rights; and you are ta demand
,that the faid Town andforts be'
efelual/y evacuated, in ficz
time and fich manner, as fhail
he agredl up<n /y you in concert

aith aur Allies.

Yoz are fihiher ta infif, that
the Town of Bri|ac, wiih its
territory, le reßred ta his Imi-
perial #1ajef/y, and the hazufr

Pièces juß.ißcatives.

raires Anglois. 3 6î
Princes & Etats, eu égard à
leurs intérêts dans le Traité de pou
paix. d'

-En premier lieu, pour ce qui Y7
regarde les intérêts de notre bon
Frère l'Empereurx%4jI'Em-
pire, vous infflerez q.u'on'lew
rende la ville & la citadelle de
Straf.hourg, en l'état-où elles fe
trouvent à préfent, avec le fort
de Kehl & fes dépendances, fi-
tuées. des deux côtés du Rhin,
fans aucun rembourfement, non-
obnIant les demandes qu'on pour-
roit faire à cet égard, fous quel-
que prétexte que ce foit, avec
cent pièces de canon de fonte,
de différens-alibres, & des mu-
nitions à proportion. Que ladite
ville de Straibourg foit aufli ré'-
tablie au rang, & jouiffe des
prérogatives & des privilèges
qui appartiennent aux villes Im-
périales, de la même manière
dont elle en jouiffoit avant
qu'elle fût tombée fous la do-
mination du Roi Très-chrétien,
tant à l'égard des droits eccle-
fiaffiques que civils, & vous de-
manderez que ladite ville & fes
forts foient aéluellement évacués
au temps, & de la manière dont
vous en conviendrez de concert
avec nos Alliés.

Vous infiflerez de plus, qu'on
rende la ville de Brifac & fo
territoire à Sa Majeflé Impériale
& à la Maifon d'Autriche, avec

Zz

!/ ru7orel'Angleterre
r /a paix
Utrecht., en
11 -
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lnflriéliois tout le canon, l'artillerie & les. f AIfria with "all the cannon,

de l' Angleterre. unitions-qui s'y trouvent, pour arillery, nlid ammuition that
d que Sa Majeflé Impériale -en are therei , ta, e leld and ez-

11. jouife de la manière dont, elle joyed h lis faid Inperial Ma-
auroit"dû en jouir, en confor- jefy, injli manner as le oui7
mité du Traité de Ryfwick. ta have leldandenjoyed weamie,

purfuant ta tze Treaty afljfwick.
Vous tâcherez de procurer, Yaz are ta endeavour- ta pro-

d'un autre côté, au. Roi Très- cure t/nt Ais mafl Cizr/iiain Ma-
chrétien la poffeffion de l'Alface, je//y maj hereafier 'ave the paf.
de la manière qui paroîtra la Jeßen 'of Alftia, in icáwrfe
plus conforme au fens littéral only as appears ta be according
du Traité de Weftphalie, & ta the litteralfeife ofthe Treaty
qu'il fe contente, en vertu de of Weplalia , and by virzbe
cela, du droit de préfelure fur thereof; tAat he be contented
les dix villes Impériales, fituées with the right of Prefeélure over
dans ledit Landgraviat-d'Alface, the ten Imperial ci/les, /ying in,
fans étendre ce droit au préju- the faid countries of Afatiae,
dice des prérogatives , droits & witiaut extending the faidright
privilèges qui leur appartien- ta theau,prejudice of the preragai-
nent, comme aux autres- villes ves, igîhts, and priviledges,
libres de l'Empire; mais que . which ibelang a tliem, as to atiet
ledit Roi Très-chrétien jouira free cities of the Empire : &ut
defdits droits, de fes préi-ogatives, tai Mis faid mo/ Cr/i/ian
revenus & domaines, comme il ' Majef/y nay enjay the aforefaid
en auroit dû jouir au temps de right, together with the prerega-
la conclufion. dudit Traité. tives, revenues and demains, in

lihe manner as he oug/it ta iare'
enjoyed them, a tMe - time af the Conclien of t/e Tireaty alv'e
mentioned.

Vous demanderez que les for- Yao ar'ta demand, fi flue
tifications de ces dix villes foient fart ftcatians of the faid fui
mifes au nême état où elles Towis& lie in. ticfame con-
étoient en ce temps-là, à la ré-. diau tle wcre in ai tic lie
ferve de la ville de Landau, afarcfaid, except ble Town of
dont vous procurerez la poffef- Landu; the poffion and pro-
fion à l'Empereur & à l'Empire, preýy wiereaf, yez are ta procure
avec la Ebert' ded démolir les to / perea i/ Empireavecla ibeté 'endémoir es o ie Eperar, and tho EPire,
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Sliberty to demolif/z te fr. fortification°, s'ils le jugent àInfirtiéhonr
t aions of t/nta place, if they a propos.

f//Ithinkit. d'Utrecht en

Ye arelikewife to tnfß, that Vous iififterez pareillement, 'z".
his maI Crilian Mïijefly in que le Roi Très - chréi fafTe
pur/tance of the Jaid Treaty of démolir, en conformité dudit
W4eßJp/zalia, do cazfe to'e de- Traité. de Weftphalie , & au
no4if1ied in 'fcch time as fiail temps dont on en conviendra,
be agreed oii; and at,. -his own à fes propres dépens, les forte-
expence,, te frrtreffes which he reffes qu'il a préfentement fur
has at .prefeni onithe Rhinefroin le Rhin, depuis Bafle jufqu'à
Bafe to Pli4pfßmrg , namey Philifbourg, favoir, Huningue,
Huniiningen, New- Brifac, and le nouveau Brifac & Fort-

Fort-Louis, with the worhs he- Louis, avec les ouvrages qui
lnging ta t/e faidjort on bot/ dépendent dudit fort des deux
des the Rhine, wihazut ever côtés dù Rhin, fans pouvoir

rbuilding te fare. jamais les rétablir.
Youz are further te demand, Vous demanderez de plus,

that the Town and fortrefs f qu'on remette i ville & forte-
Rhinfelt,. with ils dependencies, reffe de Rhinfel , avec fes dé-
be put int the Iands.of our goed pendances, entr les mains de

coußn, the Landgrave of Heffe- notre bon coufiu le Landgrave
Cafel , untill t/at matter be de Heffe - Ca 1l, jufqu'à ce
otherwife fettled. qu'on ait réglé utrement cette

affaire.
The clatfe infrred -in the Comme la claufe inférée au

fourth article of the Teaty of quatrième article du Traité de

Ryfwicli, relating te religion, Ryfwick, par rapport à la reli-
being ccntrary te the honour of gion , efn contraire à l'honneur
t/e reay of a ejlptalia, you du Traité de Weffphalie, vous
are accordingy te inf/ß, t/at t/e infiflerez qu'elle foit révoquée

'-fame be revoaed and annuled, & annullée, & qu'on rétabliffe
and that t/e ßate of religion in l'état de la religion en Aliema-
Gernanýy be-rflred te, the tener gne, felon' la teneur du Traité

cf the Treaty of W/efphalia. de Weflphalie..
Yeu are likewife te inßß that Vous infiflerez pareillement,

his mI Chriflian .Majeß/y do que le Roi Très - chrétien re-

acknow4edge out good Breiher the connoiffe notre bon Frère Ir
Zz ii
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leUlS Roi de Prufe en cette qualit ', King of
letirre & qu il promette de ne pas iit and tha

en quiéter ce Prince dans la po give ta'
feflion de la Principauté (le jefy, an9
Neufchâtel & du Comté. de jeßmn o
Valengii , & qu'il rende la \Vezfèh.a
Principauté d'Orange à ceux à of Va/e,
qui il paroitra, par les loix , ref/ore t/h
qu'elle doit retourner, & les ta \ihf(e
autres biens qui appartenoient by law
à notre cher Frère le défunt other ej/a
Roi Guillaume 1 Il, & qui font laie deai
pré fentement entre les mains de the thiid
la France. ,hands of

Vous demanderez aufli qu'on You.
reconnoiffe l'Eleéorat qui a été achnowle
érigé en faveur du Duc de whiich ha
.Hanover, préfentement Elec- of the 1
teur (le' Brunfwich & de Lu- E/eor
nebourg. .zenburg.

Et au cas qu'il furv ît quel- And
ques difficultés', concernant le arife, c
temps auquel on devra recon- achorwle
noître Sa Majeflé Pruffienne, jefy, an
& l'Eleé1leur de Hanover, que ver, the
les Minifires de France infiflaf- fi/ing n
fent à ne le faire qu'après la Peace be
fignature de la paix, & les Minif- neßers o
tres de ces Princes au contraire, ta be rece
à être reçûs à l'ouverture du a crawn
congrès, l'un comme Minißfre Eledor,
d'une tête couronnée, & l'au- t/e Cond
tre comme celui d'un Eleaelur, cafei ta e
vous tâcherez de trouver quel- dient to
que expédient pour concilier la you may
difpute. Vous pourrez , en pre- that the
mierdlieu , propofer que les Mi- confi?-an
izinires confèrent & traitent en- excáni;

Pr#i, in t/lat 9zlîity
t he do pr;mi not tO
his faid Pirff#an Ma-
y di(lurbence in the pof
f the Principa/ity of
tel, and of -Ihe Cozny
ngin; ancjtai he do
Principai;yf Orange,

ta vhom it f/a/ appear
ta apperiain, and fich
tes as did belong ta Our

Brother King Villiam
, which are now in the
France.
ire alfî ta demand the
dging of the EeJarate,
s been ereéled in favaour
Duke of Hanover, now
of Brunfwich and iuL.

if an1y diotz/y flia2
oncerning the time a
dging his Prian /Ia.
d the Eleflor of Hano-
AIinif/ers of France in-
ot ta -do it uîn/fii the
ßgned, and the Mi.
ihefie Princes inJling

ived as the Minimlers of
ed head, and of an;
ai the frj openiiing of
refis, you are in flicI

ndeavoir ly fme- expe-
re°concile the dfpite;

in the fir place propofe/
fevera// AIinIfersf laidla
d treai together without/

or producing theii
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Pil piwers, -untili they cane ta fenible, fans échanger ou pro.
canclud and fig ; yau ma.y in duire leurs plein - pouvoirs
the nei place, ojJ'r that the jufques à la conclufion & à la

fui1 powers of the Prîfian angL fignature du Traité. Vous offri-
Hanorer Miniflers be accepted, rez, en fecond lieu, qu'on ac-
with a declaration that this ha/l ceptè les plein - ppuvoirs des
Je of na confeiuence uniefs the Minifires (le Pruffe & de--Han-
general Peace en/iie., Tiird/, .nover, en, déclarant que la chofe

you may endeavour ta terminate «ne fera d'aucune conféquence,
the 'diference by prefing ta have à moins que la paix génerale ne
t1hefdilpowers of altIhe Mine/ies fe conclue. En troifième lieu,
put inta the hands f flch Ple- vous pourrez tâcher de terminer
nipotentiaries j as fliali be agreed ce difilèrend , en propofant de
upan by the Parties prefint. remettre les plein -pouvoirs de

tous les Miniftres entre les
mains de quelques Plénipotentiaires, dont les parties préfentes
conviendront.

As ta aur gad Brtother the Quanti notre bon Frère le
Kng of Portugal, you are ta Roi. de Portugal, vous infile.

inßß, that he have and enjoy rez qu'il jôuihe de tous les b'
ali the bene/ùs and advantages nèfices & avantages qui lui ont
granted ta him by. the Treaties été accordés par les Traités faits
made between Us, aür Allies, entre. Nous, nos Alliés, &. Sa
,and his faid Majefy. Majefté.

As ta what relates ta the Pour ce qui enf des intérêts
particular interefis of aur gaad particuliers de nos bons amis &
.Friends and Allies the States alliés les E'tats Généraux., vous
General, yau are ta inA//i that infiflerez que le Roi Très-chré-
k.maß Chriflinn .King dayield, tien leur cède, pour former une

towardsfarning a fufcient Bar- barrière, Furnes ,.le fo-t de
rier ta them>,, Furies, fort Knoch, Knok,. Menin , Ipres, Lille,
.tenin, Ipres, Lil/e, Tournay, Tournai, Condé, Valenciennes
Condé, Valenciennes and Mai- Maubeuge, Douai, Bethupe;

lieuge, as lihewife Douay, Be- Aire , Saint - Venant & Bou
'tune, Aire, S. Venants, and chain, avec leurs dépendances
Bauchain°, with their feveral de- le canon,. l'artillerie & les mu
pendencies, and the cannon and nitions qui fe trouvent dan
xrillery, and ammunitian, now celles de ces places, qui. fou

Zz iij

InírufLiens
de 1'Ang!eerre
pouir la paix
d'Utrecht, en.
1711..

t

§ 6 f



366P
Infirué? ons encore entre les' mains de la

de l'Angleterre Fraiice, pour y mettre les gar-

urec/a paix nifons dont on eil convenu
7-11. ou dont on conviendra entre

Nous & lefdits E'tats Généraux,
ou autres Puiffances intéreffées.
-Vous infiflerez de plus, fur ce

point-là, que Sa Majeflé Très-
chrétienne rende toutes les vil-
les, forts & places dont elle eft
en poffeffion , ou dont elle l'a
été pendant le cours de cette
guerre aux Pays-bas Efpagnols,
avec tout le canon, l'artillerie
& les munitions qui s'y trou-
vent à préfent, afin que celles*
d'entre elles qui ont été accor-
dées, ou qu'on jugera encore à
propos d'accorder, foient ajoû-
tees à la barrière des E'tats Gé-
néraux.

Vous ferez vos efforts pour
procurer auxdits Etats Géné-
raux, de la part de la France,
le tarif de 166+, & la fuppref-
fion de tous ceux qui ont été
faits depuis ce temps-là; de faire
révoquer & annuller tous les
édits, déclarations & decrets qui
y font contraires, & de leur
faire accorder en même temps
les -avantages du Traité de Ryf-
,wick, avec l'exemption des cin-
quante fois par tonneau, impo-
fés fur tous les vaiffeaux Hol-
landois qui trafiquent dans les
ports de France.

Mais vous prendrez foin ce-

produites
leing in f«cl of 1e abovefaid
Towns, as are fli/I in he hands
of the French, te le garrifoned
in flich manner as is, orfialUle
agreed on between us and he
faid States General, - or others
concerned; yeu are aYfe further
to in/If 0in that head, thzat his
maf Chrißian Majefy de reß/ore
al the Towns, forts andplaces,
belounging te Spain, which he
at prefentpefrf-es, or hath been

2 pfe(fi'on 'f during the courfe
of this war, in the Sp>azif low
countries, toether witz the can.
non, artillery and aimmunihion,
new beingend remaining ihereizn
t1 the ena 1/atjic/ part f ihei,
t/at have been or f/l be thozight

fit, may affo be alloted for a
Barrier te the States General.

Yeu are te ufe your utmaßi
endeavours that the- tarif pf

664 le granted by France to
the fad States General, with
the fýippreJian 'f al ather tarifs
made fince that time, revoahing
and anwulling ail Edifms, De-
c/ariIons and Decrees contrary
thereunto; that the adantages
f the Treaty 'f Ryfwich le
ikeirwife given te the States, and
that the exemption of yo pence
per tun be alowed te ail Dutch
Veffels trading te the ports of
France.

You are bowerer to tae 1
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fpecial care not. ta Jßièr thfe
articles in favour of the States
General ta be concluded, untill
the Treazy of fcce/ion and Bar-
rier be fo explained, as ta renov'e
thofe apprehenions which we h/ave,
as to the confegzuences of it infme
points, concerning whichyou are
already injlrutied; and fhalI
hereafier be more fuil inforned

aour pleahre.

As ta aur good Brather the
Duhe of Savoy, you are ta de-
imand, that he be put again inta
pofffion of the Dutc/y of Savay,
COuznty of .Nice, and al his
hereditay countries and places,
yielded ta him ty the Treaties
m;ade with the Enperar andothers

of the 'Allies; and i/ai inof
C/lrilian Majejy do liAewife
yield ta theffai Duthe of Savoy,
/e Towns of Exilles, Fen/flrelles

and Chaumant, tagether ïî'r/i thez.
valley of Pragelas, and all the
trac7 of land lying between Pied-
niant & mnount Genevre,fo that
thefaidmountai inma ferve here-
aftef as a Barrier between the
.Kingdom of France and the
Principality of Piedmant.
. Wen the Barrier of aur gaad

Friends and Allies the States.
Generalfhall be inder coniidera-
tion, o at a y otler tinie which
in the caurJè of ihis uegYotiatiain
f/al ta you apper mail proper,

pendant de* ne pas laiffer con- Inflruaions

clurre ces articles en faveur des de l'A"nlierre
Etats généraux, jufqu'à ce que Pour ep
le Traité de la fucceffion & de 17à-n
la barrière ait été expliqué, &
qu'on ait levé jes appréhenfions
que nous avons à l'égard des
conféquences de quelques points
de ce Traité, fur q4ùoi vous aveZ
déjà reçû les lumières néceffai-
res, & ferez encore plas$mple-
ment inftruits dans la fui-fe.

Quant à notre bon Frèie le
Duc de Savoie, vous deman-
derez qu'ilo foit rétabli dans la
poffeffion du Duché de Savoie,
du Comté de ,Nice & d, tous
fes pays héréditaires, & des lieux
qui lui ont été cédés par les
Traités faits avec l'Empereur &
les autres Alliés : que le Roi
Très-chrétienicède pareillement
à ce Prince' les villes d'Exilles,
de Fenefirelles & de Chaumont,
avec la vallée de Pragelas, &
tout le terrein fitué entre le
Piémont & le Mont-Genèvre;
en forte que cette montagne
ferve à l'avenir de barrière -au
royaume de France & àla Prin-
cipauté de Piémont.

Lorfqu'on prendra en confi-
dération la barrière de nos bons
amis & alliés les Etats Géné-
raux, ou dans le temps qui vous
paroîtra le plus favorable pour
cela pendant le cours de la né-
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pIruéaons gociatioli, vous prefferez qu'on
Angleterre explique., qu'on étende & rè-
reea ax gle le V re article fgné par le

ifeur Mefnager, par rapport à
la démolition de Dunkerque.

Vous ferez particulièrement
attentifs à nos intérêts pendant
tous le cours de cette négocia-
tion, & vous vous fervirez de
,tous les. incidens qui pourroiept
furvenir, & de toutes les occa-
fions auxquelles les Alliés pour-
roient avoir befoin de notre af-
fiflance, pour contribuer à nof-
dits intérêts à leur égard.

Et.d'autant que, par le Traité
de la barrière, le commerce (e
nos Royaumes aux Pays-bas, &
aux places cédées aux Etats Gé-
néraux, en vertu dudit Traité,
eft*expofé à un danger ,évident,
ou du moins à de grandes incer-
titudes, & que le fleur Buis ,
leur Envoyé extraordinaire au-
près de Nous, .ef convenu de la
juffice de nos appréhenfions, &
de la raifon que nous avons de
fouhaiter qu'on nous mette à
couvert du préjudice quepour-
roit recevoir notre commerce
par ces grandes acquifitiggis-fai,
tes aux dépens du fange&'~des
tréfors de nos fujets; lorfque
vous ferez vos efforts auprès
de l'ennemi, & de ceux de
nos Alliés qui font intéreffés en
cette affaire, pour procurer a àx
Etats l'effet dudit -Traité, vOus

3 6S
you are ta prefs -te explaining-,
extending and fettling the fixth
article figned by the fßeur Mef
nager, which relates to the de-
mitOition .of Duntert.

As ta aur own interefs, yu
are te be particulary attenti'e io
them in the whle cawfe aJ this
negatiation, .ta inae uje f eve>y
gccident which may 'happen/, and

f every occafin which ile five-
rai Allies may have of aur a(ßf-
tance, in arder ta praomate and

fecure t/e Jame witk each af

Whereas by the Treaty of Bar-
rier, the commerce of thejè aur
Kingdomns ta the Spani/ Ne-
ther/ands, and toiich pàces as
by virtue of the jaid Treaty accrue
ta the States General, is expuifed
ta be lafJ, or at leafil ta became
precarious ; and whereas thefieur
Buys, their Envol extraoraiuary
ta Us, has himfelzf achnowledged
t e rêafizab/enef of aour apprehen-

fans, and i& jfjice tihere is,
that we fould be fecured aganß
any prejudice w/hich we have
reafon ta fear mnay artfe ta Us

frin: thfe greal accefizons, which
thy have, ai the expence af the
blood and treajißre ofaurJizbjeds,
acquired; you are duenfore, at
the fane time as you, ife jiur
endeavours with the ennemîiy and

ßfIcz of the A/lies as maj 6e
Colcerned there»n, ta prcure to
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the States General the efeél of
the afarefaid Treaty, ta in/i
that Nieupart , Dendermonte,
the Cafle of Gizent, and fuch
ather places as may rather ap-
pear ta be a Barrier agnrI
Us than againjl France, be
sit/er not ut inta the hands of
the Dutcz, or that Jic expe-
dients te found for the daing
,thereof, as mayecure the ingrefis
and egrefs af ourflzbjeé7s in a/l
the Law-countries, as fulfy and
efèé?uall as if t/te faid Barrier
had not been granted te the
States General.

Tte fevent article' ,of te Bar-
rier Treaty giring a pawr ta the
States Gênerai in cafi of an
apparent attack, or of war, ta
put fa many troaps as i/zy fa/I

juzdge neceffary inta allithe Towrns,
places audforts of the Law-caun-
t ries.,yau are ta endeavaùr ta/ trve
.this article fa exp/ained as ta
uilderflodfr tle future, ony of
an attac fram, or of war wit/t
France, fince nothing cai be
mare tunreafoable, than ta leave
it in the parer of the States
Ge lerai ta ma/e uji of the ten

p rinces, again/' thofe ta wham
t/e foveregnty of theJe provinces
miay bono, or again/I ite Britiflt
Nation.

It muI be yur firt/her c«re,
zhat a fpecial provifion 6e made,
that our jujeJls may nat fiefer

£ikces juf/l $catives.

infiflerez que les villes de Nieu-
port, de Dendermonde, le châ-
teau de Gand, & les autres lieux
qui paroiffent plûtôt une bar-
rière contre Nous, que contre
la France, ne foient pas remifes
entre les mains des Hollandois,
fans qu'on trouve un expédient,
en le faifant, pour aflurer l'en-
trée & la fortie de nos fujets
dans tous les Pays-bas, außfi li-
brement & auffi fùrement que
fi cette barrière n'eût pas été ac4
cordée aux Etats Généraux.

Quant au feptiène article du
Traité de la Barrière, qui auto-
rife les Etats Généraux, au cas
ýd'une rupture ou d'une guerre-
apparente, à mettre autant de
troupes qu'ils le jugeront à pro-
pos dans toutes les villes, places
& forts des Pays-bas, vous tâ-
cherez de faire expliquer cet
article, de manière que cela iait
lieu à l'avenir qu'à l'égard l'une
rupture ou d'une guerre avec la
France; puifque rien ne feroit
plus déraifonnable que d'auto-
rifer les Etats Généraux à fe
fervir des dix Provinces contre
ceux .à qui la Souveraineté en
appartiendra, ou contre la Gran-
de-Bretagne.

Vous aurez auffi un foin
tout particulier de pourvoir que
le commerce de nos fujets ne

A aa
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. Inflrué7ions foit pas interrompu ou expofé
de l'Anglete-re par aucune des omiffions du

rec en xve article dudit Traité de la
17 J-Barrière , & qu'on convienne

très-expieffément que les fujets
de nos Royaumes pourront né-
gocier aufi librement, & avec
les mêmes avantages & privilè-
ges, :& fans autres impofitions,
qu'ils le faifoient lorfque ces
places étoient fous la puiffance'
de la France ou de l'Efpagne,
où que les fujets des Etats Gé-
iiéraux l'ont fait ou le pour-
roient faire à l'avenir.

En vertu de ce qui a été dit,
vous ferez toutes ces inflances,
'& toutes celles qu'on vous or-
donnera de faire fur ces points-
Là, & fur toutes les chofes en:
quoi les intérêts de nos Royau-
mes & ceux des Etats Généraux
pourroient être contraires, de
manière- que l'établiffement de
leur barrière ne puiffe être pré-
judiciable à nôfdits intérêts.

Vous infierez de même, que,
ke Roi Très - chrétien recon-

oiiffe , dela. manière la plus
claire & la' plus fortè, la fic-
ceffiôn à la Couronne, de nos
Royaumes, cornme elle efn éta-
blie par les loix dans la Maifon
de ianoi7er ,·& u'il oblige
immédiatement 1a-perfoine quiî
prétend y avoir droit,. à fortir
de France. Que ledit Roi' Très-

Shrétieni pro'mette~& s'eîngage-de

in their commerce, /ly nty omtifm
in the 15.'h article of the fa'
Barrier 'TreaV,, and that it be
exprefskly ipulated, tht the fb-
jeés f thefe aur Kingdms Jßa/l
trade asfreely, wit/ lthe fane ad-
vantages and priviledges, ana-
under the faine inpfiions and
ne athers, -as they ufed ta da'
when t/hfe places, were in the
hIands f France or Spain, or as
theßfbjeé7s of the States General,
th/emfelves have done, crfll a-
any time hereafter do.-

Purfuant .ta wlat ies l efor
mentioned, you are te 'ahe tle-
inßhnces andfich oi/hers 'sJiall
be hereafter direé2ed upon tihefe
heads,. wherein the 'interejIs of
our Kingdns and f the demi-
viens f the States Generalmay
interfere, atfzch time andin fck
manmer, thait ozrfatisfaion nay
go -hand in hand witA thefettle-
ment cf their 'Brrier.

Yu are ta infîI thaite mnß
Chriffian Kng do, net on/y in
the plineji and frangel termis,,
achnowledge the fuccefgïn te the
Crwn cf thefe our Kingdans,
as the fane is limited by, Ïaw to
the hzfe of Hanover,: tu ay[-
the perfan pretending a right
thereunta flial be immediately
liijed ta retire out cf the'dmi-

nions of Fance, an'd hat his nm»i'
C/rjian Majefy ffs|| rer
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prwtmi e and engage for himfeff, même , pour lui, & pour ,es deAIr 9 o:Öre
his leirs, 'and fiwcceffrrs, never hérities & fes fucceffeurs , de pour la paix
ta acá4now/ledge any Perfan ta be ne jamais -reconnotre qui que d'Utrecht) en

King or Queen of tlefe Realns ce*fôit, en, qualité de Roi ou 171.
kfides aurfeyf, andfuc as f/ail de Reine de ces Royaumes,

Jicceed ta Us y - virtue of the que Nous, & ceux qui doivent
ajs affettlement now iniforce, nous fuccéder en vertu de l'ad1e

de l'établiffement qui fubfile
préfent.

You are ta, demand dhat a Vous demanderez qu'on tra-

Teay of commerce may 6e as vaille.au plûtôt à un Traité de

foan as poiffble-ý commenced *et. conmnerce entre Nous & la
iveen Us and France, and that France, & qu'on convienne, en
in the mean time, flic points attendant, des points qui paroî-
may ke fett/ed as iall appear tont néceffaires pour p évcnir

necefary ta prevent th/e doubts les doutes & les difficultés qui
and dîfficulties, whicz may ather pourroient naître dans la nego-
wvi'/ arife in the future negotia- ciation qu'on doit faire fur ce
tion qf t/is matter. fujet.

T/le joint pafe'jian of the Comme la pofefion com-
Jflandof S.t CrIap/er /aving nune de, l'ifle de Saint-Chrif-
been-t/e occafian offe quent df: tophe a caufé de fréquentes dif-

putes between our fubjes and putes entre nos fujets & ceux
i/ a-fe of t/e mßin/'Chr/Iian King, du Roi Très-chrétien, & l'eff u-
as well as, t/e efufilon· of muc/ fion de beaucoup de fang , vous
blaod, yaa are ta demand, and demanderez & infiflerez qu'on
infif t/at the right ta, and pif- nous cède à l'avenir le droit &

feffian of thefaid Ifand, dofir l'entière poffeffion de cette ifle,
t/e future remain ta Us, and & que ledit Roi Très-chrétien
i/zat the moi Chr(lian Kng do renonce à tous les droits,, titres
.renïaunce alI rigzht, tittle, claim, & prétentions, ou intérêts. que
or interefj, which He or any of Sa Majeflé ou fes fujets pour-
his fbecs may have, or pretend roient avoir ou prétendre fur
a /have, te ar in t/he faid I/and cette ifle, ou en aucune de fes

or. any part i /ereof parties.
As ta our zinter'(s in the narti Quant à nos intérêts dans la

parts af America, yau are îo partie feptentrionale de l'Amé-

he particidary carefidi, and ta rique, vous prendrez foin 41c
Aaaij



Pièces produites
de i 'Ant demanderparticulièrement, &

gleterre en premier lieu , la reflitution
pour la paix r
d'Utrechi, en de la baie & du détroit de
1711. - Hudfon, avec toutes les aftu-

rances que vous, pourrez obtenir
pour la fûreté du négoce, & la
compenfation des pertes que
cette Compagnie a fouffertes.

Vous infiaterez enfuite, que
la France nous cède Plaifance.,
& toute l'ille de Terre-neuve.

En troifième lieu, vous de-
manderez- que- Sa Majeflé Très-
chrétienné fe défifle de toutes
fes prétentions, en vertu d'un
Traité précédent, où de quoi
que ce puiffe être, fur le pays
nommé . Nouvelle E'cofe , &
particulièrement 'fur le Port-
Royal, ou Annapolis Royale,
dont nous fonimes préfentement
en poffefflion.

Vous tâcherez, en quatrième
lieu , de décrire & de fixer, le
mieux qi'il vous fera polfible,
les limites des colonies Britan-
niques & Françoifes, établies-en
ce pays-là.

Outre les avantages & les pri-
vilèges que nos fujets ont droit
de prétendre en vertu des an-
ciens Traités ou accords, dans
quelques parties de la -domi-
nation de la Monarchie d'Efpa-
gne, vous infiflerez dans celui
qu'on doit faire fur les articles,
fuivans

demaidkiii the flf place-the ref
titution f thebaj andfreighIts
of Hudfon, together with fuch
furtlier fecurity fer the trade and
recompence for te lofes of t/is
Conpaly, as youfhall bc able to

Yoz are in the next place te
infif., that Placentia, and the
Wh/le Ißand of Newfounland be

yielded to us by the French.
Thirdy, .,you are to demand,

t/lat is mai Crißian lajefly
fall guit ail claim or titile by
virtue of any farmer Treaty, or
Oleru7ife, ft/he cauntries ca/led
Nova Scotia, and exprefs/ to
Port-Royal, otherwife Aiapo/is
Royal, which is now ii- our pf

feff/in.

You are in tde fourt / plice »
endeavour in ft/e befi nannerjou
pofily can, to efcribe and fix
thebounds of the Britiî anid
French fettlements in, thefe parts.

cBides thfe a•ivzantages antd
priviledges, which ly virtue of
any former Treaty or agreement
aurfibjels are entittled to in any
part of the dninions of the Spa-
niff Monar4y, you are to infßi'
in thefutüre Teay upon thefol-
loring articles.
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par les Commfaires Anglois.
Firji, that Gibraltar and Part-

Mahon, witl te Ißand of Mi-
norca, be for the future annexed
ta the Crown. of dfr Realns.

Secondy ', tihat the contraa
called the Afiento, forfurniling

fiaves ta the Spanifh wefl- fidies,
he made for the terni of thirty

years, with fuch of our fuijeJs
as fiail be /y Us nominated and

appointed, who fAail enjay al
te.prerogatives, priviledges and.
advantages, which were yielded
to the French by a contraéi made
with them in t/e year 1702, or
whichfAail appear nece(fry. and
reafonable.; particularly you are
ta infß thatfone extent of ground
on the, river of Plate inay be
afigned, upon whicr aurfUbje7s
may not only refrefA their Ne-
groes , but- eep them in Jecurity,
untiil theyflzial be dfpofed of ta
ihe Spaniards.

TÀirdl, yau are ta care that
a general article 6e infer[ed, 4
virtue whereof; all advanta-ges,
rights aidpriviledges r"hich have
been granted, or which nay
4eïeafter be granted by Spain,
ta the fiijeés of aiy Nation
whatfaever,fiall be in liAe manner
granted ta the fibjeéls of Great
Britain.

Fourthly, in fettingô tie trade
of utes to the Spanif

373
Premièrement, que Gibraltar, Inflruziont

le Port-Mahon & l'ile de Mi- de ''A"gleterre
c~ pour la paix

norque, foient annexés à l'ave- pUreca aen
nir à la Couronne de la Gran- z7i i.
de - Bretagne.

En fecond lieu, que le cou-
trat de l'Affiento , pour fournir
des Efclaves aux Indes occi-
dentales Efpagnoles , fe faffe
pour le terme de trente ans,
avec ceux de nos fujets que
nous nommerons & ordonnerons
pour cela, lefquels jouiront de
toutes les prérogatives, privi-
lèges & avantages cédés à la
France, par un contrat fait en
l'an 1702, ou qui paroîtrolt
néceffaires '& raifonnables. Et
vous infiflerez particulièrement,
qu'on afligne une certaine .éten-
due de terein le long de la
rivière de la Plata, où. nos fujets
puiffent rafraîchiir leurs Nègres,
& les garder fûrement jufqu'à
ce qu'ils pûiiffent les vendre aux
Efpagnols.

En troifième lieu, vous aurez
foin de faire inférer un article
général, en vertu duquel les
fujets de la Grande-Bretagne

jouiront à l'avenir de tous les'
avantages, droits & privilèges
qui ont été accordés, ou pour-
roient dans la fuite être accor-
dés par les Efpagnols, à la nia-
tion la plus favorifée.

En quatrième lieu, en réglant
le comnersce de nos Lujets e.

A'aaiij
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ns Efpagne , vous tâcherez d'ob-
erre tenir des exeiptions de droits
ix
n fur les denrées & niarchandifes

du cru ou des manufatures de
nos Royaumes, qui fe montent
à un avantage de quinze pour
cent au moins.

Vous êtes munis, à l'égard
de ce qui regarde nos intérêts
dans le commerce, des propo-
fitions & des obfervations qui
ont été préparées & dreffées par
les Commiffaires du commerce
& des plantations; auffi-bien que
des requêtes & repréfentations
.que nos compagnies de Turquie,
des Indes orientales & de nos
:autres fujets ont faites fur ce
fujet; defquelles, & des -autres
qui vous ferôdt tranfmifes à
l'avenir, vous ferez le meilleur
ufage qu'il vous fera poffible,
pour le foulagement de nos
fujets, & pour le progrès &
l'avancement du commerce,

Et comme nous avons fait
préparer un état des demandes
que nous pouvons faire avec
juftice, non-feulement à l'égard
des dépenfes que nous avons
faites pour nos bons amis &
Alliésiles E'tats Généraux, iais
en vertu des fommes immenfes
.que nous avons fournies pour
i'ufage de notre bon Frère l'Erm-
pereur; on vous ordonne par
ces préfentes, d'infifler, auffi-tôt
gue cet état fera remis entre

produites
dominions, you are to endeavour
tobtainflcli exemptions of duties
upon a/ gods and merchandiges
of the produél or manuadure of
thefe Kingdms, asfkall amount
ta an advantage of at leI
i; per cent.

You have herewitz dèlivered
ta you fuch prapafals and obfefi.
vatians relating t0 aur intereßs
in commerce, as have keew pre-
pared and made by our Comirn-
faries for trade and Plantations;
tagether with the petitions and
reprejèntations qf aur 'Turey and
E /-India Companies, and of
et ers sur fibjeds, of a/l which,
,and offich thers as ftalI here-
after be trannitted t yaiu, you
are ta mae the befl zfe youJail
be able, for ihe relief of ourfh-
jes and for the inprvement of
commerce.

And whereas -ire have direéed
a flate ta be prepared of iicl
demands as we may ju/fly make,
not anly on account af the expen4
ces which we have been at fat
aur Good Friends and Allies,
the States General, bta a t on
account of thofe imtmenfe fins
whicz we have 'frnif/edJilr the
ufe of aur god Brother the Emt-
Perar, you are hereby reqiired,
as faon as this J/ate */ha/I be
tranfinited ta you , ta inif1 ipan
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fatisfaiienfor as muchiz a-s fa11' vos mains , -fur la fitisfaé&ion de Ilflrllions

.eeby appear ta be due t. Us. ce qu'il paroitra qui nous eft de ".."leerr
-du a cet égard. d'Utrecht, en

And w'ereas, w'e tink .our- Et comme nous fouhaitons 1711.

felves obliged on ail occaJi4ns te -de -faire éclater -en: .toutes Içs
exert aur teal in hehalf of he occafions, le zèle que inous avons
.Fratelant Religion and intereji, pour la religion Proteflante &
we cannot conclude thiJe aur inf- pour fes intérêts, nous ne fau-
truéions eithIoù'direding yau te rions ,coiclurre ces àsiûfrudlions,
concert with the Mini ers ofethe- fainsvous ordonner de travailler
States General,. and our et/er de concert avec les Mini fres,
Proteflanzt Allies the ma proper des Etats Généraux & des. au-
and efeéaual methIdsfor refloring tres Alliés Protefnans, & de faire
ta their religiaus and civilrights,. tout ce que vous jugerez le plus
the Proteßants of France, and à prqpos &, le plus efficace, poôr
particzilari for the immediate le rétabliffement desý ,Protèflans.
reli ef af Jizck <is may ai this time de France dans leurs droits rel$
le in the gaiies. gieux & civils & particulière-

ment pour le foulagement ini-
niédiat de ceux qui font préfentement fur les galères..

Our 'will and pleafiore. is, .in -Nous voulons ' vous dr-
the la/I place,, ihAt you do frin 'donnons, en dernier lieu, d'ob-
sime ta time obferve and fllow ferver. & d'exécuter ý les autres
fßch further infjruéifons and di iiifru6tions & ordres que vous
reéions, as)puf/aIl receive from recevrez de notre part de teips
Us, or one of aur pinzcipal Se- en temps,. ou de celle d'un .le
cretaries ofSiate, with whomyzou nos Secrétaires d'Etat, avecile-
are con{/antl ta correfpond, and quel vous entretiendrez une çôr-
give Us, by hi, an account of réfpondance confiante, -& nous
aIl your praceedings in thefe in- rendrez, par fon canal,. ùn
portant afairs, and of all atler compte exaél de votre procédé
material occurrences w'ich may dans ces négociations importan-
came ta your Anow'ledge, during tes, & de toutes les chofes qui,
the caurfe. of thisyour employment parviendront à votre conuoif---
for ourferrice abroad. A. R. fance pendant le cours de votre»

Ambaffade, & le temps que vous;
ferez, employés à notre fervice hors du. RQyaume. ANNA. REGiNA,

A rue copy, J. DY so N.. Copie. véritabk.JLsoN,.
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XXXI.

MEMOIRE de M de Saint-Jean, au Marquis de
'Torci, eu égard à 'nAmerique feptentrionale, au comi-
merce & à la fufpenfon d'armes, le 24 mai 1712. V .

La copie« Françoife tirée du Recueil dç Lamberty,
tome VII, pagei.61.

p ou ik terminer toutes lesdifputes concernant l'Ame-
rique feptentrionale., la Reine
propofe:

1.0 Que le Roi Trés-chrétien
lii cède r'ifle de Terre-neuve,
avec Plaifance, & toutes les for-
tifications, l'artillerie & les mu-
Pitions qui s'y trouvent, les
petites ifles v6ifines, & lesplus

proches . de .celles de Terre-
neuve; auffi-bien que la Nou-
velle E'coffe ou l'Acadiè, avec

fes anciennes limites *.
2.0 Que les fujets de Sa Ma-

jeflé Très - chrétiénne pourront
continuer de pêcher & de fé-
cher leur poiffon fur la partie
de l'ifle de Terrre-neuve, nom-
inée le petit Nord, fans qu'il

leur foit permis de le faire en
nul autre endroit de.l'ifle.

3o Que les fujets de Sadite
Majefté jouiront, conjointement

O end all dfputes arifen
about nerth- America the

Queen propfes:

.· That his mo/I Chriian
kajefly fiould yield to h-er t&t

IjIand of Newfound/and, witk
Phacentia and al the foriîca-
îtons, artillery,> and amunitions
zheeto belonging, the little ad-
jacent IJ/ands, and the neareß/
the IJland of Newfoundand, as
affo Nova Scotia or Acadia, ac-
cording t0 its ancient limits.

.2.0 T/hat the fiubjees of lus
moIf Chri/ian kl<ajejly may> con-
tinue to f and dy t4eir fif/,
upon that part of Newoundland
whici is cal'd the Petit Nord,
but on no other part of Ihe faid
Iland.

3 .'That his Majely'sfiels

may enjoy in common wilt the

OBSE R VA TIONS des Commi aires du Roi.

* L'Angleterre ne peut pas.dermander plus que, n comportent ces expreffions,
puifque c'eft elle-même qui- le a propofées.

Quecen s,
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Queen's, the Iß;and f Cape-
Breton.

4 Tat the Ißands in the
guph of S.' Laurence and in the
mouth of the river of that name,
which are at prefent pofefèd by
the French, may remain ta his
m/a Chriian Majefly , but
exprefely upon the condition ihàt
his faid Majey f4ail engage
himfe/f net ta- rajie or fifèr ta
le rais'd aiy frtifications in
thefe lßands, or in that of Cape-
Breton. The Queen engagés her-
fef liewife not Îofortfy5 orfifèr
any frrtißcations to be raifed in
the adjacent Ißands, and thfe
next Newfomdland., nar in izat
of Cape-Breton.

5.o T/te Queen infißs ta have
the cannon and anmunnitions of
war in all the forts and places
ofthe bal andlreights of«iFudfon..

Par rapport
As fome dßîculties are arifen

which hinder our giving the f-
niß/ing ßiroke al the Treaty of
conmerce betreen the tw'o natiis
of Great-Britain and France,

f on as could have been wifled,
Srefaon of maiy prohibitions

made; and many exceffive duties
ejabljißed in zhe faid KI<ingdoms,
and as .it is necefay for the
fibjec7s of bath ides t/at te

Pieces jußißcativts.
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avec ceux de la Reine,'de l'ille Pro ofitis
du Cap-Breton. pour 'Amen-

4.o Que les iles qui font que, &c. 1712.

dans le golfe de Saint-Laurent,
& à l'embouchûre de la rivière
de ce nom, poffédées par la
France, relieront à Sa Majeflé
Très-chrétienne; mais à condi-
tion expreffe qu'il ne fera nul-
lement permis à Sadite Majeflé,
d'ériger., ou de fouffrir qu'on
érige -des'fortifications dans lef-
dites ifles, ni dans celles du Cap-
Breton; la Reine s'engageant de
même à ne point faire, ou per-
mettre qu'on faffe de fof côté
des fortifications dans les petites,
ifles voifines,. & les plus proches
de celles de Terre - neuve, ni
dans celle du Cap-Breton.

5.0 La Reine infile qu'on lui
laiffe tout le canon & les muni-
tions de guerre qui font dans
tous les forts & les places de la
baie & du détroit de Hudfon.

au Négoce.
Comme il efi furvenu quel-

qees difficults qui empêchent
de mettre la dernière main: au
Traité de commerce entre les
deux nations (le la Grande-Bre-
tagne & de France, auffi - tôt
qu'on l'auroit fouhaité, à caufe
de plufieurs prohibitions faites,;
&- des droits exceffifs qui ont
été inipofés dans ces Royaumes;
& qu'il en cependant néceffaire

Bbb

par les Comminmaires Anglois.
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PrOPOfiuiOns

pour 1'Ainéri.-
que, /c. 171J 2.

pour le bien des fujets, -de part
& d'autre, qu'on réiabliffe le
commerce entre les deux na-
tions, & qu'il forte fon effet
aulfi-tôt qu'iL fera poffible; la
Reine auroit plufieurs chofes à
propofer, à Sa Majeflé Très-
chrétienne fur ce fujet : mais
comnie ce font des points pour
la difcuffion defquels il faut plus
de temps que la crife préfente
ne permet, la Reine "plus 'atten-
tipe à contribuer à la tranquil-
lité publique qu'à des avantages
particuliers , fe contentera de
faire deux demandes, qu'Elle
ne croit pas qui puiffent recevo

1.0 Qu'au cas qu'on ne puiffe
convenir des points en difpute,
par rapport au commerce , «on
nommera des Commiffaires, de
part & d'autre , p6ur en faire
l'examen à Londre , & régler les
droits & les impofitions payables
en chaque Royaume, à l'avan-
tage & à l'encouragement du
commerce des deux nations.

2.0 Que la France n'accor-
dera aucun privilège, ni aucun
avantage à quelque nation étran-
gère que ce puiffe être, à l'égard
du commerce, fans l'accorder
de même aux fujets de Sa Ma-
jefté de la Grande - Bretagne.
Réciproquement on i'accordera
aucun privilège ni avantage, à
l'égard dudit cormmerce, à au-
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commerce ietween the twio na--
tions be epen'dandtave its effp
as feniz as pfrIble, the Queen
would have many 1 prepojitions to
ma<e hùi ini C/riliaz Mfajef
thereupon, but as theJ points
would require a longer time to
6e difcufs'd t/an the prefent
cri/is dpes permit, te Queen
Leing -more inclined te renfyrm
the general tranquility, than fri-
vate advantages, contents herfe/f
with mza/ing tra demands, w/ic/
fje be/ieyes can 'meet with ne
dzfcu/ty,

ir la moindre difficulté.
1.. That in cafie we de flot

agree upon the peints in dfplute
re/ating to.commerce, Commia-
ries 6e named on eachfide, who

fßail meet at London, te examine
and regulate the duties and in-
pofitions thatJhall lepaidin ech
Kingdm and fhat they be ad-
jufIed infclih manner, that by it
the commerce between the twe na-
tiens b .encourag-'d and enlarg'd.

.2.1 Tat ne priilege or ad-
vantage in regard te the French
trade ial be granted te any

foreign nation, which fl/ia not
be granted at the fame time te
the Queen of Great Britain's

fzi6jeéls.- in Nite manner ne pri-
vilege and adantage relating te
trade of Great Britain Jßall be
grranted te any foreign nation.,
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tkat fliail not at the fane tine cune nation étrangère, fans l'ac- Pro ,pflions

be granted ta the fubjeéls of his corder auffi aux fùjets de Sa pourc
maji Chr/ifian Majey. Majené Très-chrétienne.

Quant à la fitfpefîoin d'armes,

The Queen will confent ta a
fifpenian of arms for the terni
of two months upon condition:

1.0 Tzat in the Jaid term /ihe
article which relates ta the reunion
of the tira Monarchies fia1l le
ponlually and 'n4irely executed,
that is ta fay, either that King
Phlip fhal renounce in that terni,
for im1fef and his defcendants,
his rights to the Crown f France.
and falI confent thàt his renoun-
ciation be inferted in the Treaty

for a future peace, or that iii
this term he f/all leave Spain
with his famiy. yieldingi up that
Kingdom and the Indies ta the
Du/he of Javoye, vn the candi-
tions mention'd ii ny letter of
the 2 9.t of april, O. S. andac-
cepted by thatfiom M. de Torcy
of the 18 of ihis month, N. S.

2.0 That the French garrifon
ftialgo Out of tle toin, citadel,
and forts of Dunhirk, and that
the Queen's trocys f/all enter it
the day of thefi eëvion of arms,
and that place Jlzag remain hi
the Queen 's'kads ii the States
General fail have d-wented to'
give his meji /Ch/ri/iV MajeJ/y
ait equ'alent for the ing
of it, wit/i '#'hich, H} fl/I be

• La Reine y confentira pen-
dant l'efpace de deux mois, à
condition:

1., Que l'article qui regarde
la réunion des deux Monarchies,
foit pon6tuellement & entière-
ment exécuté dans ce terme-
là; c'eft-à-dire, que le Roi Phi-
lippe renonce dans ce terme-là,
pour lui -même & fes defcen-
dans, à fes droits fur la Cou-
ronne de France, & confente
que cette renonciation foit ini-
férée dans le Traité de paix à
faire; ou. qu'il quitte l'Efpagne
dans ce terme-là, avec fa famille,
& cède ce Royaume & les Indes
au Duc de Savoie, aux condi-
tions mentionnées dans nia lettre
du 29 avril, vieux ftyle, approu-
vées dans celle du Marquis de
Torcy du 18 de ce mois, N. S.

2.o Que la garnifon Frai-
çoife forte des ville, citadelle
& forts de Dunkerque; & que
les troupes de la Reine y entrent
le jour que la fufpenfion d'armes
aura lieu:' Que cette plae relie
entre les mains de la Reine
jufqu'à ce que les E'tats Géné-
raux aient confenti à donner un
équivalent au Roi Très-chré-
tien, à fa fatisfacqion, pour fa

Bbbij
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pour l'Arnéri-
Sue,¿<c.1712

'démolition. Bien entendu qu'en
ce cas, Sa Majeflé Très-chré-
tienne fera obligée de faire rafer,
toutes les fortifications de -cette
place, d'en combler le port, &
détruire les éclufes de la manière
requife par les Plénipotentiaires
de la Reine.

3.° En cas que les E'tats Gé-
néraux confentent à la fufpen-
flon d'armes, en même temps
que la Reine, il fenible raifon-
nable qu'on leur accorde la li-
berté de mettre une garnifon
dans Cambrai, le jour que. la
fufitnfion d'armes aura fon
effet. H. S.t JE AN.

Copie véritable. J. DYsoN.

X XX II.

R EPO NSES du Roi aiu Mémoire envoyé de Londraes
le j juin 1712, N. S. à Marli, le io puin 1712.

La copie Françoife tirée du Recueil de Lamberty, t. VII, p. zj.
I.S A MAJESTÉ confent de cé-

der à la Reine de la Grande-
Bretagne l'ifle de Terre-neuve,
avec la ville de Plaifance, com-
me- elle eft fortifiée à, préfent;
mais on en tirera l'artillerie &-
les munitions, qui ne feront pas
comprifes dans la ceffioinqu'on
fera de cette place & de l'ifle,
puifqu'on ne fauroit prétendre
qu'elles appartienneut à l'une ou

i.HJ sI Majey confents to
Il yield ta the Queen of Great
Britain the ifle of NeIrfaunand,
with the ciy af Placentia as now

fortißed, but the artillery and the
ammunitiois, ivith which that
place is proïdedfhal e tahen
frm theice, and fhAi nat e
conpreAended in the cefion, which
fAil e inade af that place and
of tAe Ißand for they are not t#

contented ; it eing un derflood
tMal in this cafe his moi Clrif
tian Majey f/all be .oblig'd to
demolifA ali tA fortißcations of
that place, to il/ up the harbour,
and ßdely the ß/uces, in the
mannerthe Queen's Penipoten-
tiaries hAn required.

3.0 In cafe the States General
do coufent to a fi!fpeni/îoi of
arms, at the fame time witiA te
Queen, it feems reafonale to
grant t/em the /iberty ofeputting
a garrifon in Cambray , on the
day thefaidfufpen!/ion fhall Iaye
its effe. H. J.' JOHN.

A truc copy. J. DYSoNà
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par les Commifaires Anglois.
ke e!eemed as belonging either à l'autre: & pour fe fervir d'une Réponfes-con-
to t/e one or the other; and ta comparaifon ordinaire, on doit Cernant im

ufe a common comparifon, one regarder l'artillerie & les muni- rigue, ec.

nay lah upon the artillery and tions ýd'une place, .comme les
ammunition if a place, as me- meubles d'une maifon , qu'un
eables of an Ioufe, t/ai a pris particulier emporte, lorfqù'il la

vae nma: carries away witk im, cède par un contrat volontaire.
when he yields thai fame houez .

Y a voluntary contraôi.
The, Yes adjacent te' hat of Les iles voifines de celle de

Newfounlazd, were neit/er 4 Terre-neuve n'ont été ni de-
manded, ner promfidrb' i/e mandées ni promifes par les arti-
articles fgned eifLondon in t/le des fignés à Londres au mois
ment of eaélber. laj; as th/efe d'oélobre dernier ; & comme
articles have ferred as a rule in •ces articles ont fervi de règle
he.'beginning, and.in the pregrefs au commencement & pendant
f the prefent negotiatien, the le cours des négociations , l'in-
4ing's intention is te fol/ew tention du Roi ei de fuivre
e.'\adJ7e/y t/e fame rie, as the exadement cette règle, qu'il
mo tire one ta come to the con- eftime la plus fûre pour parvenir
clqin'ot\f /lthe Treaty ; and his à la conclufion du Traité; &
Majefl perfiaded that the Sa Majeflé efn perfuadée que la

Queen f ai Britain faitfidl Reine de la Grande-Bretagne,
ta her word, wiIllzzte injiji upen fidèle à fa parole, n'infiflera pas
a ner demand, id w/c/ does fur une demande qui ne fe
not appear in t/e ention, fig- trouve, pas dans la convention
ned in te niame Of t Princefs. lignée au non- de cette Princeffe.

I• IL I I.
TrE KI<ng is willing " add L E -R o'i veut cependant

te i/ta convention, the CeoIl f bien ajoûter à cette convention
Acadie, according te its ancie» .l'Acadie*, avec fes anciennes
limits, as it is demanded bJ'ylimites , comme le demande la
i/e Queen of Great Britain. , Seine de la Grande-Bretagne.

The articles figned at Lorrdn Les articles fignés à Londres,

O BSE R VA TIO N S des Conmiffaires du Roi.

* Avant la fignature du Traité d'Utrecht,·on ne trouve dans aucune pièce
des Minifires de France le nom de Nouvelle E'co,¿ preuve qu'ils ne recon-
noiffoient aucun pays fous cette dénominàtion.

Bbbnj
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Réponfes con- confervent aux fujets du Roi

cernant Amé- le droit de pêcher, & de fécher
rique, &c. leur morue fur l'ifle de Terre-

neuve; une difpofition faite &
conclue ne fauroit être, reftreinte,
nirecevôir d'autres changemens
que ceux qu'on peut juger, de'
part & d'autre, conformes au
bien public.

Le Roi offre fur ce fonde-
ment, de laiffer à l'Angleterre
l'artillerie & les- munitions de
Plaifance, les ifles voifines de
Terre-neuve; de défendre aux
François la liberté de la pêche,
& de fécher leur poiffon fur la
côte de cette ifle, qu'on nomme
petit Nor4; d'ajoûter à ces con-
ditions la ceffion des ifTes de
Saint-Martin & de Saint-Bar-
thelemi, voifines de celles de
Saint-Chriftophe; pourvû qu'en
vertu de cette nouvelle offre,
la Reine de la Grande-Bretagne
confente à rendre l'Acadie, à
laquelle la rivière de Saint-
George fervira de borne, com-
nie les Anglois l'ont prétendu
autrefois.

On laiffe ainfi au choix de la
Reine de la Grande-Bretagne
de s'en tenir aux articles fignés
à Londres , ou d'accepter l'é-
change que le Roi propofe. En
ce dernier cas, Sa Majefté tâ-
chera de faciliter, autant qu'il
lui fera poflible, la conclu fion
de l'affair&de la rançon de l'ifle

referve to thefit4ieôis of the Kng
the power offfing and jing
of codfifß upzn the i1e of New-

faun/and; a difpaftion nade and
agreed ta, can nelther be reß/rai-
ned, nor receive any alterations,
but ihafe which are reciprocall
judged ta be conformable ta the
camnion adrantage.

Upon this fndation the King
ofers ta leave ta England the
artillery and ammunition of Pla-
centia, the ifles adjacent ta that
of Nefouznand; ta farbid the

•'French the /iberj offfing or
drying cad fifi lPoln the coaji of
iat ile, /i4er upon ihat part

called the Petit Nord, ta add ta
thefe conditions the¢ cejin of the
i|les f S.t Martin, and S.
Barthàolmew;' adjoining ta that
of J. Chri//ophers, if for this
new ofer Mue Queen of Great
Britaini confents ta reßjiae Acadie,
of which the. river of S.t George

fiaIl hereafter maAe the bounda-
ries, as the Eng4lfk heretofore
pretended ta it.

t is therefore at the c/wià
of t/e Queen of Great Britain,
eitherao heep'ta the articlesfigned
at Landon, or ta acccpt the
exchange that his Maj pro-

pOfes; in this laji cafe is Ma-
jeß/y will endea'vour ta facilitate
ali that f4all depend en him, ta
conclude~the affair of the raiol
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par les Commiffaires Anglois.
f the Iß/and of Nevis ta the

fatisfa iaion of England.

As the perfeé good under-
J/anding that tht> King preopaofs
te eafbli i -between his fiIeéls
aid thofe of the Queen of Great
Britain, wiiI, if it pleafe God,
îe one of tlieprincipaladvantages
of the Peace, we mu/I remove all
popotions capable of difurbing

this Aappy union: experience has
made it top îifible, that it w'as
impo/ible ta preferve it in thte
places pafef/ed in common by the
French and Engfli nations, fa
tMis rea fßn alne will fiice te
hinder his Majefly from coifen-
ting to tthe prapoßtion of leaving
the Engli(h ta pofefs the ife of

Cape-Breton in common with t/e
French : but there is f/ilI a -firon<
ger reafon -againßi this propofi-
tion, as t'is but toa fien een
that the mo/I amicable Nations
nan!y tines become enemies, it is
prudence in the King ta rferve
ta himfef the pafef/ion of the
enly iße, which wil hereafter

open an. intrance into the river
ef S Laurence; it would be
atfolutely fut ta the flips of Ais
MajeJy, if ihe Eng/ifh majers
of, Acadie, and New'faunland,
fill pafefed the ifle of Cape-
Breton in common with the
.French, and Canada wouid e
lfl ta France asfaon as the war

de Nevis, à la fatisfadlion de . R/Pofes con-
l'Angleterre. cernant PAiné

rigue, &c,
C o M M E la correfpondance

parfiite qite le, Roi propofe
d'établir entre fes fujets & ceux
de la Reine de la Grande-Bre-
tagne, doit faire, moyennant la
grace deDieu, un des princi-
paux avantages 'de la paix, il
faut éloigner toutes les propo-
fitions capables d'interrompre
cette heureufe union. L'expé-
rience a fuffifamment fait con-
noître qu'il en inipoffible de la
conferver dans les lieux poffédés
en commun par les François &
les Anglois : auffi cette raifon
feule fuffiroit pour empcher
Sa Majeflé de confentir à la
propofition de laiffer poffder
le Cap-Breton par les Anglois,
conjointement avec les François.
Mais il s'en trouve une autre
plus fortesencore contre cette
propofition ; c'efl que - comme
on voit fouvent les nations les
plus unies devenir ennemies, il
en de la prudence du Roi de
conferver la poffeffion de la
feule ifle', capable de. lui pro-
curer à l'avenir l'entrée de la
rivière de Saint - Laurent, la-
quelle feroit abfolumnent bou-
chée aux vaiffeaux de Sa Ma-
jeflé , fi les-Anglois, maîtres de
l'Acadie & de Terre-neuve
poffédoient outre cela l'ille du
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Réponfes con- -Cap-Breton en commun avec
cernant 1'Am,é- les François*; & même le Ca-
rique, Me. nada feroit perdu pour la France,

s'il arrivoit que la guerre vînt à
fe rallumer entre les deux na-
tions, ce qu'à Dieu ne plaife;
mais le moyen le plus fûr pour
vent que cela pourroit arriver.

I V.
O N ne diffiniulera pas que

le Roi fouhaite, par la même
raifon, de con fever le droit na-
turel, & la'liberté commune à
tous les Souverains, pour faire
dans les ifles du golfé, & à
l'embouchûre de« la rivière de
Saint-Laurent , aufli - bien que
dans l'ifle du Cap - Breton, les
fortifications que Sa Majeflé y
jugera néceifaires Ces ouvrages,
qu'on ne fait que pour la fûreté
du pays, ne fauroient jamais
être préjudiciables aux ifles &
aux provinces voifines. 'I

Il efi jufle que la Reine de
la Grande-Bretagne ait la même
liberté de faire des fortifications,
felon qu'elle jugera à propos,
foit en 'Acadie ou dans l'ifle de
Terre-neuve; Et par cet article,
le .Roi ne prétend pas exiger
une chofe contraire aux droits
que la propriété & la poffeffion

f/ould be renewed between t/e
two Nations, whic Godforbid,
but ihe moji fecure means ta pre-
vent it, is ofien ta thinh that it
mnay cole topafis.

l'empêcher, efl de penfer fou-

I V.
IT will not be difeimled Iut

t'is 1rr the fame reafon that the
King is willing ta referae iq
himfe f the natural and commanî
/ibery, as all fereigns have, ta
ered -in the ijles of the guph
and in the mauth of the river
of S., Laurence, as we/l as in
the ifie of Cape-Breton , fich

fortyications as his Maje/y fliai
judge necefary. Tz efe works,
iade only for the fecurity of the

counity, can never be of maîy
detriment ta the nieigbazuring
ifles and Provinces.

It is jufl that the Queen of
Great Britain f/ould have the

faine /iberty ta eren what fortif-
cations j/e ftalI thin necefary,
whether in Acadia, or in the i[7e
of Newfaundland; and upon this
article the King does nat pretend
ta exal? any thing contrary ta
the rights, "/which the vrpriety

- nd~
OBSERVATIONS des Conmniffaires du Roi.

* Si le Roi n'a pas voulu admettre les Anglois dans l'ifle du Cap-Breton, à
caufe qu'ils auroient pû nuire à la navigation du fleuve Saint-Laurent, con-
nient ofe-t-on fuppofer que l'intention de la France a été de céder à l'Angleterre
woute la rive méridionale de ce même fleuve, jufque vis-à-vis Québec!



par les Coinmfaiires Anglois. • 8
and pafefian natura'y give ta donnent naturellement à cette.
that Princefs. Princeffe.

TJiE King is wiling, thro' LE Roi confent, par la
a particular canfideratian for the confidération particulière qu'il a
Quieen of Great Britain, ta leave pour la Reine de la Grande-
ta her the cannan and amnunitian Bretagne, de lui laiffer le canon
which Jiail le found iii theforts & les munitions qui fe trouve-
andplaces af the bay andftréig1/is ront dans les forts & les places de
of Huîdfan, natwithzJlaunding the la baie de Hudfon , 'niobflant
ß/rang reafßnzs that his Majefßy les raifons que. le Roi pourroit
may have, ta tae the/n frin avoir -de les en retirer & de les
thence, and tranfport them elfe- tranfporter ailleurs.
where.

Article du cmnerce.

As .t/e K<ing/icerely defires,
that all caufe of divifiaiz betiveeni
his Majeß.y and the Quieen of
Great-Britain ßould ceafe as

fain as may le, it' wouli le
ey agreable ta him, ta fie ail

di/jutes relating ta commerce
fettled at Utrecht, between his
Plenzipoïentiaries, and thf of
England; ut if it is impoffible
ta- remave the dffculties about
this matter befare the conclian
of the' Peace, rater thain ta
delay it, his Majeßy confents ta
the twoe demands imade i/z the
namne sf that Princefs.

1.. Ta. name Conunifaries,
wha fhalI meet -at Londonz, ta
examine and regulate the duties
and, impafitions ta l'e paid in
eac6 Kingadam.

Pi'ces jueificatives..

COM M E le Roi fouhaite
fincèrement qu'on lève au plus
tôt tout ce qui pourroit caufer
de la divifion entre Sa Majeflé
& la Reine de la Grande-Bre-
tagine, il lui feroit très-agréable
de voir régler à Utrecht toutes
les difficultés qui regardent le
négoce par fes- Plénipotentiaires
& .ceux d'Angleterre; mais au
cas qu'on ne puiffe le faire avant
la conclufion de la paix, Sa
Majeflé confent aux deux de-
niander faites au nom de cette
Princeffe , plûtôt que de la
différer.

1.0 De noninier- des Coni-
mifaires, qui saffembleront à
Londres pour examiner & ré-
gler les droits & les impofitions
qu'il conviendra de payer dans
chaque Royaume:

Ccc

Répnfes cois-
cernant 'Amné-
rique, i7'(*

J712.,
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^ 2.o Que la France & l'An-

gleterre s'engagent réciproque-
ment à accorder aux fujets des
deux Couronnes les mêines pri-
vilèges , & tous les avantages
dont jouiffent ou pourroient
jouir les nations les plus favo-
rifées.

2.0 Tai France and En-
gland do reciproca«y enrage, to
give totdefuljeéls of both Crowns,
the fame priv'iledges and advan.
tag-es, wit ih any nation
whatfeer fßall be faoured.

Article d'une fùfpenfion d'armes.

U N ternie .de fi peu de du-
rée que deux mois, n'ôtera pas
aux ennemis de la paix l'efpé-
rance d'interrompre les confé-
rences avant la fin de la cam-
pagne. Le Roi perfuadé des
bonnes intenions de la· Reine
de la Grande - Bretagne, juge
qu'il e î néceffaire pour le bien
public, de l'étendre jufqu'à celui
de quatre mois.

1.,D Il doit fuffire, pour ache.
ver de-furnonter toutes les dif-
ficultés'du Traité, les principales
ayant déjà été levées par la ferme
réfolution que le Roi d'Efpagne
a pife de renoncer pour lui &
pour fes defcendans à la Cou-
ronne de France, de, garder
l'Efpagne & les -Indes, & de
coifentir que cette renonciation
foit inférée dans le Traité de
paix.

2.0 4 près avoir rétabli le
conmelement & le cours des
négociations fur la. bonne foi &
la confiance mutuelle, "dont on
a déjà reffenti les heureux effets,

So frt a time as zwa
mnonths, will fAil leave to the
ennemies of Peace hopes of
being able to dlurbe the nego-
tiation tefore the end of he
campaign. The King, perfiiaded
of the good intentions of the
Queen of Great-Britain, thinks
it for the common good , to
extend this term tofour months.

1.0 It Ou/iti t e fufficient
ta cormpleàt the jrrnounting all
the dzïcùties of he Treaqy, the
principal being already remoed,
by -the ftrm refo/ution that the
King of Spain Anth tahen. ta
renounce fir infef and his
defcendants to the Crwn of
France and t 4ieep Spain and
the Indies; and this renouncia-
tionfJall be inferted in the Treaty
of Peace.

2.e After having ejlalifled
th eginning1 and the courfe of
the negotiation, upon a good

faith and mutual coîyidence, Cf
which the happy ejeés .are al-

386
Ré'ponfes con-

cernant l'Ainé-
TJ9ue, d/ec.
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par les Commi;niaires Anglois.
ready feit, we - inz banify ail
dilul, and even the appearance
offifpicion, when each party
comes in their pro afal, near tle.
end that both fides propofe ta
thenfelves. The King leaves ta
the equity of the Queen of En-
gland to judgè whethir ihe de-
mandof putting an Eng4fli gar-

agi on mita Dunherk, during the
flifion of arms, has nothing

in it difobliging to hiin, and if
the pubich would not boh upon
it as a dubtizg his 'Majeflf's
exaanefs to fatisfy his promin(/s.
He Anuas that the Quieez of
Ezgland is* ver far fron har-
boring fich a tiought, having
received' to nany proofs ta the
coimtrary ; the King alfo Ihaving
for a long time oalied upon the
Queen as a friend, notwitßflan-
ding ithe continuation of the war,
is perfitaded that flie 'will defß

fron fich a denand, not on/y
as being iflefs, but capable of
producing an efe7 contrary to
the intentians of that Princefs.

For it is certain the clain her
Majely has, is on/y ta oblige
the Duitcli readiy ta gi'e ta, t4
Kng an èquivalent fir the forti-
fications of Dunkerk, w'Aich his
Majejly promifes Jzall be dema-
If/led.

3 87
il faut bannir jufqu'aux appa- Réponfes con-
rences de la méfiance, forfqu'on "i'Ané
approche, de part & d'autre, 72,
dans fes propofitions, de la fin
qu'on s'eff propofée. Le Roi
laiffe à juger à l'équité de la
Reine de la Grande -I3retagne,
s'il n'y a pas quelque chofe de
defobligçant pour lui lans la
demande qu'Elle fait, de mettre
une garnifon . Angloife dans
Dunkerque pendani la fufpen-
fion d'armes , & fi le public
n'aura pas lieu de regarder cela,
comme fi l'on doutoit de l'exac-
titude de Sa Majeflé à s'acquitter
de fes promeffes. Le Roi efl
perfuadé que' la Reine d'Angle-
terre eft bien éloignée d'avoir
cette penfée, ayant reç trop
de preuves de fon effinie pour
le fuppofer; & comme il y a déjà
long-temps qu'il fait fonds fur
l'aniitié de la Reine, nonobf-
tant la continuation de la guer-
re, il en auffi perfuadé qu'Elle
n'infiftera pas fur cette demande,
parce qu'elle e inutile, & qu'elle
pourroit produire un effet con-
traire aux intentions- de cette
Princeffe.

Car il en certain que le but
de la 'Reine' n'eft que d'obliger
les Hollandois à donner volon-
tairement au Rôi un équivalent
pour les fortifications de Dun-
kerque, que Sa Majefté .a promis
de démolir.

Cc c ii
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Réponfes con- Il faut vaincre leur obflina-

cernant l'Aitzé-
ri te, r m- tion , & leur faire voir qu'ils.

!712. ne fauroient perfifler dans les
fentimens ou ils font, fans que
le mal en retombe . fur. eux.
Mais ce n'eft pas les menacer,
que de . leur déclarer que les
troupes de la Reine garderont
les ville, citadelle & forts de
Dunkerque, jufques à ce que
les E'tats Généraux ayent donné
au Roi un équivalent à la fatis-
fadion de Sa Majefté. Le Roi
fouffriroit feul par les nouveaux
obilacles qu'ils apporteroient à
la paix; & il faut des voies op-
pofées pour rendre cette Répu-
blique plus flexible.

Comme la véritable intention
du Roi, eft de-preffer la démoli-
tion généralement de toutes les
fortifications de Dunkerque, Sa
Majeflé propofe qu'immédiate-.
mient après la fignature du Traité
de paix avec la Reine de la
Grande-Bretagne, un corps de
troupes Angloifes campe fous
'Dunkerque; & que ces troupes,
dont le nombre fera fixé, tra-
vaillent conjointement avec les
Tiennes à rafer toutes les fortifi-
cations.

La condition de combler le
port, & de ruiner les éclufes de
cette place, dépend, comme le
Roi s'en enl expliqué, de la ref-
titution que Sa Majefté a de-
mandée -de Tournai. & de fer

We im(z then overcoie their
flubbiornei, and tet them fe, if
they per/ßßl, the danage thereof-
f/al fa/I ipon themfe/ves ; 'mt
it is not îhreatning ihemi ta de-
clare ta then, thati lie Eng/ip
troops fiall heep the city, the
citadell, and the frts cf Dun-
herh , tili the Jintès General
fwal have .giren to the Kng an

equivalent, wiherewith his kla-
jefyfial efatisfed. The King
almne w'ould f/eèr by the new
,bflocles t/hey wil/ raife again(i
he Peace,' and if is by c4ntrary

ways that Republick nm(i be
confrained ta become moreßexible.

As 'tis the King's true inten-
tion, to prefs the demolition of
al the frtiications of DunAerk
in geieral, his Maje(ly propofes
thac fi/ediatey after thefi gning
of the Treaty of Peace w'ith the
.Queen of Great .Britain, a bcd
cf Engûfi trops Jiall encany
inder Dunkerh; and that thfe
trovs, the nizmner whereaffßli l
b fixed., nay jcinty ir'arh with
his in raZing afl thefort fcations.

The condition off//ig up the
vort and ruîinzng the fluces, de-
pends, as the King lins explained
himfei, upon the rejituti n that
his Majefy has denanided of
Tournay .wd ils di[yria , he

, 8



par les CommiQliiires Anglois.
rein2rs again the fame engage-
ment. The ruin of lhefluces wili
occajion the ruin ofthe countries
adjacent ta Dunlerç;friends and
ennemies will equaly fifer. the-
reby. The King cou/dw wiß tofave
this needlefs deßrJirio , wi/ich
the Queen of Great-Britain kas
nit perhlaps enaligh confidered.
His MIaje(y is willing ihat this
he again offered ta the Queen's-
conideratiun, th' he is refyed
ta do upon this article, whiafia/I
/e' mßofi agreable ta thai Princefs,
fer the reJlitutian of Tournay and
its dif1riJ.

3.0 The peace is neceffi' ta
alI Europe; the King dejßres it as
a generalgoad, and his Majeßly
laohs ipon t/ heffpenfon of arms,
as a mieam abnoß/ neceffary ta
attainu it; but he woda' refufe alI

Jhfpenßon, would uea lifïewije
t/e negatiation of Peace, if either
thefjpeifoiu or peace depended
u/pon the admitting a Dutch gar-
rifn into Canbray, during ay
Jface of time ihat ny ie; he will
never-'confet to a proption Jo
conztrary ta his honour, ta his in-
t ereß, and ta the good of his
Kingdm. Given at Marly, z o
june17 s 2. Signed D E TORcY.

A true Copy. Signed J. DYsoN.

dépendances. Il réitère 'la pro- Réponfes cont

meffe qu'il en a faite; mais la cernant /'Arné.
ê i rlqtte, ,c

ruine des éclufes de Dunkerque r 712.

caufera celle des pays d'alen-
tour, les amis- & les enjemis en.
fouffriront également. Le Roi
feroit bien aife de prévenir cette
deftruulion inutile , à laquelle
la Reine de la Grande-Bretagne
n'a peut-être-pas fait affez d'at-
tention. Sa Majeflé fouhaite
qu'on le repréfeute encore une
fois à cette Princeffe, qui fera
enfuite, fur cet article, ce qu'Elle
jugera à propos , moyennant la
reflitution de Tournai & de fes
dépendances.

3.o, La paix efi néceffaire à
l'Europe; le Roi la fouhaite
comme un bien général, & Sa
Majeflé regarde la fufpenfion
d'armes , comme le · meilleur
moyen pour y parvenir; mais
il refuferoit cette fufpenfion, &
rQmproit même les négociations,
de la paix , fi 'on .ne pouvoit
obtenir cette fufpenfion ou cette
paix, fans admettre une garni-
fon Hollandoife dans Cambrai,
pendant tel temps que ce puiiffe
être. Il ne confentira jamais
à une propofition fi contraire
à fon'honneur, à fes intérêts &
au bien de fon Royaume. FAIT
à Marly, le dix juin mil fept
cens douze. Sign/ DE TORCy.

- Copie véritable. J. DysoN,

Cc ciij
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X XX I II.

O FFR E S de la France, Demandes de ' Angletérre,
&' Réponfes de la France, du 10 feptembre 1712.

La copie Françoife tirée du Recueil
tome VII, page 491.

OFFRES DE LA FRANCE
à lAngleterre.

I.
LE R oI promet

de confentir, fans
aucune difficulté, à
tout ce qùi eft con-
tenu dans les I, I ,
III, IV & V articles
des demandes fpécifi-
ques de la Reine de

,la Grande-Bretagne.
ITI.

L E R o l'fera dé-
molir toutes les for-
tifications de Dun-
kerque, tant celles de
la ville que de la ci-
tadelle,. Aes Rifbancs
& autres forts du cô-
té de la mer, dans
l'efpace de deux mois;
& celles du côté de
la terre, trois mois
après, à compter du
lour de l'échange des
ratifications : le tout
àfes propres dépens,

DE MANDES
pour lAngleterre.

de Lamberty,

RÉPO N SES Du Roai.

Pièces produites,3 90 -



par les CommiTaires Anglois. 391

O F FE R S of Fra nce to England, demands för England,
the King's anfwers, 1o feptembre 1712.

OFFERS OF FRANCE£ DEMANDS
to England. fôr England. THE KING's ANSWERS.

T H E ing pro-
nifes to confent

witozit dfficuty ta
ali what is contained
in tAe i, i, 1.1i, IV
& v articles of the
fpecißch demands of
the Queen of Great
Britain.

IL
T'a E Kingô will

caufe a/I thefortffica-
tions of Dunkerk to be
demalißfed, as wellas
thofe of the town, as
of the citadel, the
.RifebanAs, and ather
forts towards the fea,
in te fpace of -two
months, and iofe
towards the land in
three months longer,.
to e reckonedfwm the
day of the exchange

Mf the ratfiqcations.,



Offres, de-
mandes r-
ponfes. 17,12.

392

OFFR Es.
avec promeffe* de ne
les jamais rétablir en
tout ou en partie.

PiÙces produites
D £ M A N D E S.- R i p ON s E s.

L E R o i cédei-a
l'ifle de Sain t-Chrif-
tophe à la Grande-
Breagne,. auffi-bien
que celle de Terre-
neuve., à condition
que la ville de Plai-
fance fera démolie;
qu'on confervera aux
François le droit de
la. pêche, & de-fécher
leur morue librement
& fans être nioleflés,
fur les côtes de ladite
ifle de Terre-neuve,
dans les mêmes lieux
où ils avoient accoCt-
tumé de le faire..!Les
petites ifles. qui font
dans fon voifinage ,
& celles qui font les
plus proches de Ter-
re-neuve, feront pa-
reillement cédées à
l'Aigleterre; bien en-

Stendu que l'ifle du
Cap-Breton, & les
autres qui font dans
le-golfe & à l'embou-
chûre de la rivière de
Saint-Laurent, dont

L'Angleterre de- Le Roi Offre de
mande que la ville de laiffer les fortifica
Plaifance lui foit cé.. tions de Plaifaiice en
dée-en l'état où elle l'tat o' elles font à
efi à préfent. l'Angleterre, de con-

fentir à la demande
des canons de la baie
de Hudfon, de céder
de plus les ifles, de
Saint - Martin & de
Saint-Barthélemi, de
fe. défifier même d
.droit de *la pêche,
& de fécher le pif-
fon fur les côts de
Terre-neuve pour
vû que .les nglois
lui renden/ l'Acadie
en coinfilratioii de
ces celjibns, qu'on
propofé comme un
équiValent.-

ÉEn ce cas, Sa Ma-
Aéflé confent que la
rivière de Saint--
George ferve de li-
mite à l'Acadie, com-
me l'Angleterre l'a
fouhaité.

Si les Plénipoten-
tiairesde la Couronne



charge, and with pro-
mifes nat repair the
whole or any part.

III..

'f E .Kini ßal
yield the Ißandof S.
Chrilophers ta Great
Britaii, as lihewife
Newfaundland on
condition that she
town of Placentia
f/all be demolifed,
that the righ of fi
hing, and drying cod
freely and without ina-
leßiation upon thefaid
JIand of Newfun-
/and, f/azl remain te
the French in thefame
places where they zfed
to do it; andi thofe
nearelo Newfound-
landfzall a/fa beyiel-
ded ta Eng/land; weil
uinderlaad that the
Ißiand of Cape- Bre-
ton, and others of the
gu/ph and mouth of
the river of S.' Lau-
rence, of which France
is aliually in pffef-

fian, fia/l remain ta
the Kig.5

England demands
that this tawn of Pla-
centiaf/zali le )ie/ded
to her ii the condition
it is in. -

H Is Maefy efers
ta leae the Jorti/ca-
tions of Placentia as
they are , when he

yields that place ta
England;.to uzgree ta
the demand made of
the guns of HIudfon's
bay, mare over tayield
the Ilandof S. Alar-
tin, and S.' Bartho-
lomew, ta gihe up event
tl4erigiht affif/ing and
drjing cod, ipon the
coaj of Nerfuzd-
land, if the Engif4
will give him bach
Acadia in conßîdera-
tion ofi/hefe new cef

flans, which are pro-
pafed as an equivkalen;t.

In this cafe his
Majfy woudcna fnt
that the river af .
George, 7ould be the
limit of Acadia, as
England has deßred.

If the Plenipaten-
tiaries of the Crown
do refußê ta admit of
any expedient for the

Ddd
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ihe whole at h

par les Corniares Anglois. 393
D.EMA D. ANS w ER S.

is own i'-

('ifres, dé-
mandes & Ie-

ponJ,îs 17.12

Pièces jußlz/catives.
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D E M A N D E S.dc- OFFRES

r la France eft aéduel-
2.

lement en poffeffion,
refteront. au Roi..

I V.
LE Roi cédera.

là province d'Acadie,
avec la ville de Port,
Royal & fes dépen-
dances, à la Grande-
Bretagne , auffi-bien
que le détroit de la,
baie de Hudfon.

V.
L E s François qui:

quitteront les pays
cédés à la. Grande-.
Bretagne dans lapar-
tie feptentrionale de:
l'Amérique , auront.
la permiffion d'en re-
tirer leurs effets; &.
il fera de même per-
mis au Roi d'en re-
tirer le canon & tou-
tes les munitions de
guerre.

V I.-
APRÈs la. conclu-.

fion de la paix, on
nommera des Com-
miffaires de part &_
d'autre , tant: p9ur
régler., dans l'efpace:
d'un an;, les limites.
du Canada- ou de:
là Nouvelle France,
;'un. côté.,. &. celle

. P O N S E e.

de la Grande - Bre-
tagne refufent d'ad-
mettre. cet expédient
pour la reflitution de
l'Acadie, le Roi, plû-
tôt que de :rompre
la négociation, accor-
dera leurs, demandes;
c'efl-à-dire, de laiffer
les fortifications de
Plaifance, & de ren-
dre les canons de la
baie de Hudfon; bien
entendu que l'offire
de céder les ifles de
Saint-Martin & de
Saint-Barthélemi, &
celle de fe défifler du
droit de la pêche &
de fécher. la morue
fur les côtes de Ter-
re neuve, feront nul-
kës , comme fi on ne
les avoit pas faites.



par les Cominia
O FE Rs. D E M AN j

1V.
TH E King -will

yield the province of
Acadia, with the tòwin
of Port-Roya/ and is
dependencies, ta Great
Britain, as a!fo the
fireights f Hudfan's

TH E French -ro
fhall leave the coun-
tries, which are yiel-
ded abave ta Great
Britain in· the north

part of Americahail
have leave ta with-
draw their efeJis fro~m
-thence ; ikewife the
King fial have leave
ta withdraw fram
thence, the gtns and
all the flores of war.

V I.
AFTER t/e -con-

clfinia of the Peace,
there-fhallbe Commif
faries named on bath

fides, as well for re-
gulating iii the-fpace
.of a year, the limits
betwixt Canada &
New-France, on one
ßde, andAcadia and

Anglois. 395
D S. ANSWERS. Offrs, de-

mandes &' re-
reflitutiai of Acadia, ponfe 1712.
the Iing, rather thaz
breaA of the negotia-
tini , will agree ta
their denands; that
us tafay, to leave Pla-
centia farticed, and
re#are the guns of
Hudfan's »ay, well
inderfaood that the --
ijfer ofyielding ofthe
Ijlandsof S.t Martin,
and of S.t Bartholo-
mew, and .that of
deßlingfrni the right
qf Xfiing and dring
cod upon the ca of
Newfouznd/and, fhali
be nul1, and Ioohed
upon as if they had
not been made.

D ddi "
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~ de l'Acadie & des
terres de .la baie de
Hudfon, de l'autre,
que pour accomnio-
der à l'aiiable toutes
les demandes jufles &
raifonnables, préten-
dues de part & d'au-
tre pour des griefs
reçûs contre les droits
de la paix .& de la
guerre.

V I.
LEs limites étant

une fois fixées , 011
défendra aux fujets
des deux Couronnes
de les paffer, & d'al-
ier, epar mer. ou par
terre, les úns parmi
les autres; d'interron-
pre le négoce de l'une
ou de l'autre nation
parmi eux , ou de
moleller les Indiens.
qui font alliés ou foû-
mis à l'une ou à· l'au-
tre Couronne.

e VII.
L E R o i permet-

trà à la Maifon d'Ha-
milton , au Colonel
Charles- Douglas &
autres, de lui repré-
fenter, après la con-
clufiou de la paix ,
leurs droits & leurs

Pièces produites
DEM A N DE J'.

Que le Duc de
Richemond pourra
hériier des biens de
fa mère.

Le Duc de Riche-
m'ond ayant obtenu
des lettres de liatu-
ralifation ýdu. Roi,
jouira, après' la con-
clufion de la, paix,
des privilèges annexés
à la grace que Sa



par les
O FFERS.

t/he /ands of Hudfon's
bay, on the other; as
likewife t0 agree ami-
cab/y of all the repa-
rations which are juß
and reafonable, clai-
med by the onefide or
the other, - for the
wrongs received, con-
trary to the right of
Peace and war.

THE limits bebing
once fixed, it fall be
forbidden ta the fub-
jels of both. Crowns,
to opafs thefaid limits,
ta go by land or byfea,
t/e' one ta the other,
as li<ewi{r ta. difrb
the trade of eithur na-
t'on amnongjl tIuhèfel-
ves;- and ta dßur
the Indian nations,
who are allies, or have
made 'their fiamiion
ta either Crown.

V I IL,
TÉE King willgive

leave ta te hozuf of
Hmiton, Col. Char-
les Dozugfafs and
others to lay Yefore
him after the peace,

ateir.rightts andpari-
alzla;'prebenhionzs 'anzd

Cornmgires Anglois. 3 97
DEmATDis.. ANSWERS.

T/tat tde Duke of'
.Ricmna in hcri

from /tis .Mot/hr.

Thle Duht i fRici,
miond havinge.obtainied
letters f ~natura/iza.
tion fronr the King,

fallXen< Vhen the
Peace J/ta/f/ e con-
cud/ed, the pr i4ige
mnuexed o t/le favur

D dd iij

O.ffres, de-
mfandés e ré-



Ofres, de- 0FFR E$.
nandes d' ré- prétentions particu-

fières, & leur rendra
Jufice.

I X.
LE R o 1 pro-

net au nom du Roi
d'Efpagne fon petit
fils, que Gibraltar &
Port - Mahon refle-
ront aux Angloi.

Pièces produites
D EM ANDA.

'Que le rv
ccle.du Traité
.wick foit ab
que le Roi n
che pas que le
res de la, relig
foient réglées'
l'Empire fur,
du Traité de
phalie.

Qu'on cède
gleterre une é
de terrein, 'à
portées de ca
tour de Gib
.& toute l'iflle
.norque,

e arti-
le Ryf-
oli, &
'empê-
s affai-
ion line

dans
le pied

Weft.-

REPO N.rS.

Majefté lui a accor-
dée.

Le Roi coiffent.,
en confidération de
l'Angleterre, qu'on
règle cette affaire avec
l'Empire; Sa Majeflé'
ne prétendant pas dé.
roger aux Traités de
Weflphalie, par rap.
port à ce qui regarde
la religion.

à l'An- Sa Majeflé n'a pa
tendue obtenir , qu'avec

deux beaucoup de peine,
ion 4, du Roi d'Efpagne la
raltar ceffion de Gibraltar
le M .- en. faveur des An,

-glois; ,'intention de
ce Prince étant, coin-
me il l'a déclaré plu-
leurs fois, de ne pas

*céder -un pouce de
terre en Efpagne. On
auroit encore plus de
peine à en, obtenir la
moindre faveur fur
un point qui doit étre
fi délicat , à préfent
qu'on le preffe de re-
oncer à la Couronne

de France, '& qu'on
veut qu'il regarde
l'Efpagne comme le
feul patrimoine qû'il



par les Commifaires AngoiMst
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A N SW.EEReS. Ofres dé'

which his Majejqy has. ma

graznted hnim. po.7frs 1712.

I X.
T1E King prmi

fes. in tke name f the
.Kng of Spain., his
Grand-fon, that Gi-
kakar- and Fort-

aahon, f/all remain
in the hands af the-
.EnglfAw

Tte King is wiling,.
in regard ta Eg/and
that this affairfAould
he regulated with the
Entpire, his Majefly
not intending to de-
rogatefroim the Trea-
tics of eiJlphalia, as.,
to, matters ofreligiein

Tat theref 4all le I is With'a great
Jie/ded to Englandan deal of trouble, that
extent of greund. of the King has made
two cannonj/mi -round the- King of Spain
Gilràiar , and alI the coifent . ta give Gi-
Ißand of Minrca. raltarta tthe. Englifi.,

t/e 'intenuioit of that-
Prince being, as he
has declared hinfef

feveral times, not ta
give an uinch ofground
in Spain. 'It willyet
te mo-e diifcu1t to
obtain from hin, th/e'
leafl favour ipon a:-
paint w/hich is fa ten-
der, at prefent they
prefßng him: ta re-
nou/nce his rights tîe
the Crown af France,.
.and thiat they will-hae
him Ioh 'upon- Spàin
dUtths ony pitrimqy»

0F .F E R S.
ill do then j//lice.

Tliat t/e fimh ar-
ricle of the Treaty of
Ryfwich he aboalfed,
and that the King
f/all not hinder that
the afairs cf religion
in Empire 6e regulated
on the foot of the
Treaty of Munjer,
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X.
APRÈS la conclu-

filon.de la paix, les
Anglois auront le
traité des Nègres, ou
l'accord de l'Affiento
des Nègres, aux mê-
mes conditions' qu'il

Offres, de-
mande &' ré-
ponfe.s, 1712.,

-Pièces produites
D EBM ArN ES Rio PNs.

doit laiffer à fa pof-
térité.

- De forte que cette
nouvelle demande fe-
roit infailliblement
rejettée, le pouvoir
que Sa Majeflé a re-
ýçû du Roi Catholi-
que, étant- diredle-
ment oppofé à cette
prétention.

Comme il ne s'efl
pas expliqué fur la
ceffion abfolue de
l'ifle de Minorque,

. le Roi veut bien em-
ployer fes bons offi-
ces pour l'obtenir j
comme une efpèce
d'équivaleht pour le
terrein que les An-

<glois demandent à
préfent autour dé Gi-
braltar; & Sa Ma-
jéfté promet même,
-dès-à-préfent, de leur
céder toute l'ifle de
Minorque en cette
confidération.

Qu'il ne fera per- Les intéreffés dans
mis aux François de la compagnie de l'Af-
retirer leurs effets,, fiento feront obligés
appartenans à l'Af- de fe tenir exaélc-
fiento, que fur des ment aux termes de
vaiffeaux Anglois ou leur contrat pêr
Efpagimols. conféquent ils ne



par les Commiaires
OrFF ERS. D EMAN DS.

Anglois. 4 .01
ANS WER S.

that he can leave to
his poferity.

,Sa thai this ner
demand ivil/ certainy
e reffed , and the

power which his Ma-
jefly has receivedfrn
the Catolich King, is
diretily contrary ta this
pretention.

As he has not ex-
plained hinfief zpon
the entire cefion of
the IJlandoflMiniorca,
the King is wiling ta
empoy his god offices
la obtamu it, as a fore
of an equivalent for
the groizid which the
Engfli now afk about
Gibratar; *andfrom
this tine his Majefly
promifes that on this
account, the whole If-
land f Miorcaf lall
heyielded ta theim.

X.
A FTER the Peace

fiall e concluded, the
EnglifhJ hall have the
Treaty for Negroes,
otherwife the agree-
ment of Ajiiento for
Negroes, on thefame

.iàcs juflîcativ

That the French
May not withdraw
thiir efeJis belonging
to the AJiento, but
upon Engf r pa-
nif fips.

Tie concerned ini
the Compaiy of the
AientoJßall be jfri/J-
y bouind -t the ternis
of their agreenent; of
confeguîence ihey can-
not trade direily to

Eee

Offres, de-
mandes ré-
ponfes. 1712.

;
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mnandes e ré- 'a été accordé aux

François par le Roi
d'Efpagne; de forte
que la compagnie qui
fera établie en An-
gleterre pour cet ef-
fet, aura le privilège
de mettre à terre, de
vendre & débiter fes
Nègres dans tous les
lieux .& porfs de
l'Amérique fur la mer
du nord, dans celle
de Buenos - ayres.,
& généralement dans

rtoutes les places &
ports où les vaif-
feaux de la compa-
gnie formée en Fran-
ce, fous le nom de
l'Affiento , ont eu
permiffion d'entrer.

X I.
C E T accord fub-

. fiflera pendant le ter-
me de trente années,
& on accordera à la
compagnie Angloife
de l'Affiento une
étendue de- terrein
fur la rivière de la

Pièces produites
DE MANDÉS.

Que ce terrein fe-
ra choifi par les An-
glois, & l'Infpe*teur
Efpagnol fupprimé.

RÉPo NS ES.

fauroient négocier di-
redement aux Indes,
fous prétexte d'en re-
,tirer leurs effets ; &
ils les perdroient ab-'
folument, fi on les
obligeoit à employer
d'autres vaiffeaux que
ceux de leur coni-
pagnie pour les tranf-
porter.

Comme le but de
la paix eft de procu-
rer un avantage mu-
tuel aux François &
aux Anglois, il ne
feroit pas jufle qu'un
des premiers avanta-
ges qu'elledoit pro-
curer à l'Angleterre,
fût préjudiciable à la
France. Si les An-
glois veulent traiter
pour les eflets de la
compagnie Françoife,
ils leveront, par cet
expédient, les incon-
véniens qu'ils appré-
hendent.

On n'ignore pas
en Angleterre les de-
mandes qu'on a faites
au Roi fur ce fujet:
Sa Majefté les a ob-
tenues avec peine du
Roi fon petit-fls;
Elle ne fauroit plus



par les
OFFERS.

conditions that t/is
agreement Was niade
/y the King of*Jpain
to the French, Jo that
the Compaiy whicli
f/all be elablfiled in
England for this pur-
pife Jai hve the
prergative ta fet on

fPore, fel, and .vent
their Negraes, in ail
the places and ports
of America upon the
north fia, in that of
Buenos ayres, andge-
nerally in ail the places
and ports where the
flips of the Compaly,
formedin France under
tle name of t/le Af
iento, had leave to
enter.

XI.
T H E faid agree-

ment fhail be for the
term of th/irty years,
& there f/lall 6e ap-
pointedfor the Ezglif/i
Company of the Af
fiento, an extent of
gromuad on the river de

Commilaires A
DEMAND s.

Tlt this ground
fha/i be chofen by the
Engif/z, and that the
S'panzifz Iypec7rf/lail
be fipprejed.

iglois. 403
ANSWERS. Offres, de-

mande e re-the Indies under pre- n
tence of with-dr-awmhg
their eËJèés; theyfzaIi
afoiutey lofe them ,
if thyflild be obli-
ged to employ ether
fips ta iead thein
than thofe belonging
to their Company.

The defign of t/he
Peace being te procure
the mutual advantage
of the French and of
the Englifl, it wzld
not be jui that one of
the fir( -advantages,
which itffhouldprocure

for England, fliauld
beto the prejudice of
the French nation; f
the Englfl will treat
about the efeés of th
French Company, they
will remove by this
expedient tle incon-
venience /hy appre-
/iend.

Tley ianow in En.
gland the demands'
wrlhich were made of
the King u-ipon this
head; his M'Iajeß/y
has obtained t/hem
with a great deal of
trouble fein the King

Eeei[i
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viandes e rê- Plata: où elle po .rra

s r1 aa feuleient rafraî-

chir fes Nègres, mais
les garder fûrement

juf1ques à ce qu'ils
oient vendus, felon

les conditions dont
on conviendra par
l'accord à faire pour
l'Affiento; & pour
enipêcher qu'on ne
faffe un mauvais ufa-
ge de -cette licence ,
le . Roi d'Efpagne
nommera un Officier,
à l'infpedlion duquel
feront obligés de fe
foûmettre les interef-
fés de ladite compa-
gnie , & tous ceux
qu'elle emploiera.

. X II.
Tous les avanta-

ges, droits & privi-
lèges que les Efpa-
gnols ont accordés,
ou pourront accorder
à l'avenir aux Fran-
çois ou à la nation la
plus favorifée, feront
accordés aux fujets
de la Grande - Bre-
tagne.

SA Majeflé pro-
met pareillement, que
toutes les marchandi-

Pièces produites
DEMA ND E S.

rien demander, ni ac-
corder en fon nom
des additions, à ce
qu'on a déja cédé en
faveur de la paix. Si
les Anglois croient
devoir infiller fur de
nouveaux avantages,,
il faut qu'ils trai-
tent direnLement avec
les PI;ipotentiaires
d'EUpagne, & qu'ils
leur enivoient les
paffeports néceffaires
pour ,fe rendre à
Utrecht.



par les Commi'aires
OFF E RS. D EMANDS.

la Plata, ipan which
th may not only re-
frfi~ their Negrees,

it heep thenfafe tilt
they are jolJ according
te the conditions which
fiall be flipulated by
the agreement w'ich
is ta be made fer the-
Afient, and te hinder
that this licence. may
net be maie an ill ife
of, the King ofYpain
fall nane an Officer
te hinder -it i te wlhofe
infpedien the cancer-
ned in the faid Com-
pany, as /iÂewife all
lhofie w/hom they fizail
emply, flail 6e fr-
jea.

XI I.
ALL t/e advanta -

ges, rights and pri-
viledges , which are
already granted, or
may Aereafter 6e gran-
ted by pain te the
fzjets e France, or ta.
any ethér natien what-
eyer, f/Iall lihewife 6e,
allowedte theJfujees
of Great Britain.

X I I i.
His Maefy pra-

aifes Aci<ewife , thai
ail the merchandizes

Anglois.

-~ Eee~

405
Offres, de-

mandes &e ré-

Fwnfes, 171-Z

'ANS WE R S.

his Grandfon; he can<
net afA, ner fitfer in
his name, new addi-
lions te what has been
aleady yielded infa-
vouer of the Peace; if
the Englif/ believe
tey e ugzht te infefJ ta
obtain newadvantages
they mu/I treat direly7
with ihe Plenipeien.
tiaries of Spain, and
te this end let them
have immediately the
neceffary pafports te
cone to Urect.



Offres,
mandes e'
ponfes, I7
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re- -fes du cru & de la
fabrique de la Gran-
de-Bretagne qui fe-
ront envoyées aux
Indes des ports d'Ef-
pagne, où les vaif-
feaux allans aux In-
des occidentales fe-
rot examinés, feront
exemptes des droits
d'ent rée&de fortieen
Efp gne, & de ceux
d'en rée aux Indes.

X 1 V.
ous ces articles

fe nt étendus dans
le Traité de paix, de
la manière la plus am-
ple & la plus conve-
nable; & on y ajoû-
tera toutes les claufes
de la fufpenfion des
hoflilités, & autres
engagemens recip -

ques, felon que ela
s'el pratiqué s les
autres Trai 's, qui fe-
ront réc s , & de-
meure nt en pleine
for é& vigueur , à

réferve des chofes
auxquelles on aura
dérogé en celui - ci,
& l'on ajoûtera cette
claufe à la fin de cha-
que inftrument.

Copie véritable.
J. DrsovNe



par les Commaiaires Anglois.
OFFERS. DEMANDS. ANSWERS.

of the grawth and fa-
brich ofGreat-Britain,
which frém the ports
of Spain, where the

flips for the S/ani|f/
wefi'- Indies fiall e
cleared,fliaillefent to
the Indies, Jhiall he
exemptedfrom ail cuf
toms, as well thofe of
going i and coming
eut of Spa, asthuofeaf
gaing inta the Inidies.

XIV.
AL L the arti 4e

above mentian ,hjalt
e exten il the

Treaty vf Peace, it
the mnafl ample man-
ner, and the moji con-
venient, andthereßzall
be àddedaitheclaufes
of thé cef/tions fram
h/li/ities, and a her

prehcallpledges, c-
cording ta what has
been done in 'former
Treaties, which fiall
le recited ta have their

former farce and vi-
gour, excepting th/ufe
thinlgs which this has
derogatedfrom: and
this claifefliâaliepzt
at the end f eac/i
in/rmeznt.

A true copy.
Signed J. DysoN.

4.7 -
Offres, de-

mandes -/:f ré-
ponfes. 1712.
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PIECES JUSTIFICATIVES
CO NC ER NANT

LES LIMITES DE L'ACADIE.

TROISIE'ME P.A R T I E*.

Pièces produites par les Commifaires du Roi, pour ferrir
de preuves à leurs Ménoires des 21 fepiembre r i'

novembre 1770, & 4 odobre '17J.

I.

LETTRES PATENTEs de Henri VII, Roi d'Angleterre,

dI 5 mars 1495-4, pour permettre à, Jean Cabot citoyeti
de Venife & à fes fils de naviguer fous pavillon d'Angleterre.

Hackluyt, tome III, page e.

TjENRI C US, Dei gratiA [ E N R I, par la grace de
.1 .Rex Anglia & Franciæ, 1 Dieu , Roi d'Angleterre
& Dominus Hiliernioa, omunibs & de France, & Seigneur d'Ir-
adpis litter ni pervenerizt; lande : A tous ceux qui ces
&auten. Ntuim,,A & manifef- préfentes lettres verront; Salut.
tion gueddedimus npcef/imus, Savoir faifons que Nous avons

*AV E R T I S S E M E N T.

Parmi les pièces qui forment cette trojJième partie, celles quifont comprifes
fous les. numeros depuis I jufqu'à XX& XXXVI, XXXVI, XL ,
L III & L V, fe trouvent éparfes dans divers livres. On les a indiquées à
MM.' les Commiffaires Anglois. On leur a communiqué les autres pièces au
nombre de trente, comme n'ayant point été imprimées; au moins L'on ignore
qu 'elles l'aient encore été.

FiLces juß/icatives.J F fî



Pièces produites
Lettres donné & accordé, & par ces

de Jen C- pr'fentes, donnons & accordons,
6. pour nous & nos fucceffeurs,

à nos aies Jean Cabot, citoyen
de Venife, Louis, Sébaftien &
Sanche, fils dudit Jean, & à
leurs héritiers & ayans caufe,
& à chacun d'eux, la pleine &
libre autorité, faculté & pou-
voir de naviguer dans tous les
lieux, régions & golfes des mers
orientale , occidentale & fep-
tentrionale, fous nos bannières,
étendards & pavillons, avec cinq
vaiffeaux ou navires de quelque
port & qualité qu'ils foient,
& avec autant de matelots &
d'hommes qu'ils voudront ame-
ner avec eux fur lefdits navires,
aix frais & dépens dudit Cabot
& des'fens, pour trouver, dé-
couvrir & rechercher toutes
les ifles, contrées, régions ou
provinces de quelques payens
& infidèles que ce foit·, dans
quelque partie du monde qu'e[-
les foient fituées, qui auront
été inconnues jufqu'ici aux
Chrétiens. Nous avons auffi
accordé & permis aux fufdits,
à chacun d'eux, & à leurs héri;
tiers & ayans caufe, de planter
nos fufdites bannières & pavil-
Ions dans tout village, ville,
château, ffle ou terre ferme
nouvellement découvertes par
eux; & que ledit Jean & fes
fils ou héritiers, & leurs ayans

ac per prafentes damus &
concedimùs pro nobis & 1iore-
dibus nojiris, dileffis nobis Joan-
ni'Caboto civi Venetiarum, Lu-
dovico, Sebaßifno & Sancia,
fliis diéi Joannis, & eonrn
ac cujuiflet eorum Aoredibus &
deputazis , plenam ac liberam
aué2ritatem, facultatem & po-
tef/atem navigandi ad omnes par-
tes, regiones , & finus maris
orientalis, occidenta/is & Jp-
tentrionalis,Jb baneris, vexi//is
Sinfgnii.s nufiris, cmn quinque

navibusjßve navigiis, cujzyiviunzque

portituræ e7T qualitatis exzJ/ant,
&i cii tOt & tantis nautis &7
hominibus., quat '7- quantas in
diffis navibus feciwn ducere vo-
luerint, fuis & eoruni propriis
fumptibus & expenfis, ad inre-
niendn.. dJcooperienqn &' in-
veß'igazdwzn quafciimque inlfidas,
patras., regiones ßîve provincias
Gentilium & Inßfideliui quorwn-
cumqzie , in 9ulacuim que parte.
mundi paßtas., qua Clrijlianis
omnibus ant hac tempiraierint
incognita. Conceimus etiam'i ef(
dem & eorum cuilibet, eorunçue
& czjuflibet eorum Aoredibus &
deputatis, ac licentiam dedimus
ad afigendumprædiélas banneras
no/ras & infignia in quâcum que
vill, oppido, cajiw, inid feu
terrà frmâ à fe noviter invèntis.
Et guàid prænominatus Jannes
& fui ejufdem , feu heredes

410



par les Con niSaires di Roi.
& earmn deputati, quafcumqie
h4uunodi villas, cafßra, oppida
& infulas à fe inientas, quze

fii ju 'r, accupari , pofideri
veLit , fijugre , occupare,

dJefrikre valeant tan 9 uan Vaf
falli noiJrif, & Guberiatores,
Locatenentes, & deputati eorum-
dem, domi?zium, titn/m &jµrf
diaionem earumdem villarum ,
caj/rorum, oppidormn, inidarurm,
ac terra /lrma ic inventorum
nobis acquirenda ; ita tamen, ut
ex omnibus fruaibus, proicuis,
emum/uentis, commodis, lucris &à
obentionibus ex Ijfinodi navi-
gatione provenientibus, præfatus
Joannes & flii ac heredes &
eorum deputati, teneantur &Jint
obligati nobis pro amni viagio'
fia , toties 9uoties ad portum nof-
trum Brifoliæ -appliciekint ( ad
quem ûinòmb applicare leneantur
& ßnt aflrifi ) deduais omnibus
fimptibus & impenßfs neceffâriis
per eofdem faéfis,'guiintampaiem
capitalis lucri fadi , file in mer-
cibus, ßve in pecuniis perfolvere:
Dantes nos & concedentes eifdm
fique bzredibus & deputatis,
ut ab omni folutione cußunarian
omnium & ingularni bonzorum
& mercimn quas ficumn reporta-

rint ab illis lacis J/c noviter in-
venti;, liberi f/t '& immunes.
Et fifiper dedimus &I concef

J/mus eifdem ac fuis Izoredibus
& deputatis, quòd terra OnmZ)Zes

caufé puifent fubjuguer, occu- Lettres

per & pofféder tous les villages,
châteaux , villes & ifles par eux &-6C
découvertes, pour les pofféder
en qualité de nos vaffaux, Gou-
verneurs & Lieutenans, Nous
acquerant le domaine, titre &
jurifdi6dion defdits villages, châ-
teaux, villes, ifles & terre ferme
ainfi découveits; à condition
néanmoins que de tous les fruits,
profits, émolumens, avantages,
gains-& produits provenans de
ladite navigation, ledit Jean &
fes fils ou héritiers , & leurs'
prépofés foient tenus &.obligés
à chaque voyage, & toutes les
fois qu'ils aborderont à notre
port de B'rinol ( auquel ils fe-
ront toûjoùrs tenus & aftreints
d'aborder ) de nous payer en
marchandifes ou en argent , dé-
duélion faite de leurs frais &
dépenfes néceffaires, la cinquiè-
me partie du capital du gain
qu'ils feront : Donnant & ac-
cordant aux fufdits, leurs héri:-
tiers & ayans caufe, d'être francs,
& exerpts de tout payement
de coûtumes fur tous & cha-
cun les biens & marchandifes«
qu'ils rapporteront des lieux ainfi
nouvellement découverts : Et
de plus , nous avons donné, &
accordé.aux fufdits, & leurs hé-
ritiers & ayans caufe , que toutes
les terres fermes, ifles, villages,
villes, châteaux & lieux quel-

F ff ij

4.11
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Lettres conques par eux découverts,

de Henri VII quelquenbre qu'il
pour Jean, Ca_-ulu nimr qus par\vien-
bot, Fe9Y-. -nent à en découvrir, ne puiffent

être fréquentés ou vifites par
quels autres, que ce foit. de nos
fujets, fans _ la permiffion du
fufdit Jean, de fes fils ou de

Jeurs ayans caufe, fous peine
de la perte , tant des navires
que de tous biens quelconques
de ceux qui oferont naviguer
auxdits lieux ainfi découverts:
Voulant & ordonnant très-étroi-
telent à tous & chacun nos
fujets qui fe trouveron tant fur
terre que fur\mei, de donner
bonne affiflanc> audit ean, &
.à fes fils & prépbfés, & de leur
donner toutes faveurs & fecours,
tant pour l'armement de leurs
vaiffeaux ou navires, que pour
l'approvifionnement 'des niar-
chandifes & vivres qu\ils paye-
ront de leurs deniers , & de
toutes les autres chofes dpnt~ils
auront à fe pourvoir pou\ en-
treprendre ladite navigation. En'
foi de quoi nous avons, fýit
dreffer nos préfentes. lettres.. En:
notre préfence, à W>eminne-,
le cinq mars, l'an o zième de
notre règne.

firmna, in|idw, vill, oppija.>
cafira & loca 9uæcutimque à fa
inventa, qupot gut ab eis inveniri
contigerit non p iet ab aliis
quibi fvis nißris fibditis frequen-
tari friu vitari, abfyue licentia
prædiaorum Jannis & ejuts

fiâirum ,fiiorum que deputatorum,
fîb ptrné amJ/nis, aàm navium
guàm 'b14InOi Omünium. quOrun-
cunique ad ea lace Jc inventa
navigare pretfizmentium. Vo/entes,
&JIria l/J/m èmandantes onmibus
& /inguli:s n#flris Juditis tàm
in terrâ quiàmm i mari ciyIztutis,
ut præfat Joanni, & elus fiis
ac deputatis bonam afißlentiam

faciant & tàm Z i- armandis
navibus feu navigiis, yuain Il

proviione commeatufs & viania-
hium pro fidpeýuni emendoarni
atqie aliarum omniun. rerßizi
providendarum pro diA naviga-
tinefumendâ fiMs omnes favores
& auxiia imIpetiant. i cujus
rei tefimzonizum -izas litieras naf
tras feri fecimuts patentes. Tefle
me ipJ apud Welmonajlerium,
quinta die martii, anno regni-
nzffri undecima.

N
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par les Conmjaires du Roi. -.411

I I.

EXTR A ÏT iiré d'ie carte de Sébaflien Cabot, gravée
par Clém#nt Adams.

Hackluyt, tome III, page 6.

A N N o Domini 497,Janres \Cabeus Venetus,
& Sebalianu.s 'i//ius flius eam-
terram fecerunt penian qiam
nu/lus priùs adire azfits fuit ,di
2 juni, circiter horam quintam
benè man. Hanc autem appel/a-
vit terrarn prirnùn vifam, credo
qzzod ex mari in eam partem pri-
em oculaos inzjecèirat. Nain ia
ex adverfo fia eßi infila, eam
,appe/lau'it infulam Divi Joannis,
uic apiner ratiMe, quwd aperta

fuit ea die qui efß facer divo
Joanni ,Baptilæ. Hujus incolæ
pelles animalium, exurviaflue fe-
rarumn pro indumentis habent,
eafque tanti faciunt , quanti nos
vejies preciafiimzas. Cum ;bellum
ger&t, utuntur arcu, fagittis,
haflis, fpiculis, clavis ligneis &

fundis.' Telus ßerilis eji, neque
u//osfrucZus afer., ex quo Jà, ut
urfis albho colore & cervis inu/ftata
apud .os inagnitudinis referta
fit.- pifcius abundat, ii(qiuefainè
magnis, qualesfimt lupi marini

& quosfamonies vulus appel/at;
falea autem reperiuntur tam lon-
ga ut ulnw menfuram. excedant.

L 'A1 'du Seigneur 149 7,le-
2+ juin à cinq heures du-

matin ou environ:, Jean Cabot,.
Vénitien, & Sélaffien fon.fils,
découvrirent cette terre , à fa-
quelle perfonne n'avoit ofé abora-
der auparavant, & qu'il appela'
Terre de preinière vûe, parce qu'à.
ce que je crois, étant en mer,
il avoit jeté les yeux d'abord:
fur cette partie. -Quanit à l'ifle
qui eft du côté oppofé, il l'ap-
pela l'ifle de Saint - Jean par
cette raîfon , à ce que je pré-
fume,. qu'elle fut découverte le

jour confacre à Saint Jean-Bap-
tifle. Ses habitans ont pour*
habits des peaux d'animaux, &
les dépouilles des bêtes féroces;-
& ils en font autant de cas que
nous'de nos habits les plus pré-
cieux. Lorfqu'ils font la guerre;
ils fe fervent d'arcs, de flèches,
de piques, de dards*, de maffuies
de bois & de frondes. La terre
efiérile , & ne porte aucurr
fruit; de là vient qu'elle eft rem-
plie d'ours blancs, & de cerfe
d'une grandeur inconnue parmi
nous; elle abonde en poiffois

F ff iij,



4 .+ 'Pièces
qui font fort grands, tels que
les loups marins & ceux que le
peuple appelle faumons. On y
trouve des foIes fi lçngues ,
qu'elles ont plus d'une aune ; il
y a fur-tout une grande quantité
de ces poiffons qu'ils appellent
dans leur langue* baccallaos ; il
naît dans cette ifle des vautours
fi noirs, qu'ils reffemblent parf
perdrix & les aigles y font noires

produites
Carte de Sé-

baflien Cabot.
177

I I I.

D IJCO UR S de Sébafien Cabot, fir fes découvertes,
à Galeazius Butrigarius Légat du Pape en Efagne.

Hackluyt, tome

O.R S Q U Fmon père' partit.
de Venife pour demeurer

en Angleterre, afin d'y faire le
commerce , il m'amena avec lui
à Londres. J'étois alore fort
jeune;, j'avois néanmoins quel-
que connoiffance des humanités
& de la fphère. Mo.n père mou-
rut forfju'on apprit la nouvelle
que Chriflophè Colomb, Gé-
nois, avoit découvert la côte de
l'Inde. On en parlóit beaucoup
a la Cour d'Henri V II,·qui
régnoit alors; en forte que tout
le monde épris d'admiration ,
regarckoit plûtôt comme une
chofe divine qu'humaine, de fe
re»dxe par IFduef à l'eft , o

I II, page 6.

croiffent les épices, chemin qui
n'avoit jamais été connu. Ces
nouvelles augmentèrent dans
mon cœur le defir que j'avois
de faire quelqie eiitreprife re-
marquable. Concevant, à raifon
de la fphère, que fi je naviguois
par le nord-oueft, j'abrégerois
le chemin aux Indes, je fis iii-
former le Roi de mon projet.
Il comimanda immédiatemeit
deux navires, munis de toutes
les chofes néceffaires pour un pa-
reil voyage, qui eut lieu, autant
que je puis m'en reffouVenir ,
en 1496, au commencement de
l'été. Je commençai donc à faire
voile vers le nord-oueft, ne

Imprimis autem tn4gia eßi copia
eorum pifciwn, quas 9ìí1garifer-
mne vacant baccallaos. Gigun-
tur in ei infutâ acèipitres ita
nigri, ut coarrrmn ßmnilituiinen
nirum in modum exprimant;pet-
dices autem & aguilaßint nigri
coloris.

aitement à des corbeaux; les
aufii.



Par les .,Comrmiaires du Roi.
penfant point devoir rencontrer
d'autre pays que celui du Ca-
thay, & delà j'aurois tourné vers
l'Inde; mais , après quelques
jours, je trouvai que le pays
s'étendoit vers le nord, ce qui
nie fit beaucouþ de peine. Néan-
moins je continuai de naviguer
le long de la côte, pour voir
s'il n'y auroit pas quelque golfe
qui tournât les terres, & je
trouvai toûjôurs la terre juf-
qu'au cinquante-fixième degré
de notre pole. Voyant alors que
la côte retournoit vers l'eft, &
defefpérant de trouver un paf-
fage, je retournai fur mes tra-
ces, & je fis voile le long de
la côte vers la ligne équinoéliale,
toûjours dans le deffein de trou-
ver quelque paffage aux Indes.
J'arrivai à cette partie du conti-
nent, que l'on appelle aduelle-
ment la F/ride: meg vivres com-
mençant à manquer, j'en partis,
& je revins en Angleterre, où
je trouvai beaucoup de troubles
panmi la nation, & qu'on. fe
préparoit à la guerre d'Ecoffe;
ce qui. fit caufe qu'on ne fit

aucune attention à ce voyage.
Dans ces circonflances, je vins
en Efpagne vers le Roi Catho-
lique & la Reine ifabelle, qui,
informés de ce que j'avois fait,
m'entretinrent & me donnèrent
à leurs frais plufieurs navires à
commander, pour faire la dé-
couverte des' côtes du Brefil.
J'y trouvai une très-grande ri-
vière, qu'on appelle à préfent
le Ria de la Plata, que je re-
inontai plus de foixante lieues:
elle. eff habitée par un nombre
infini de nations qui accouroient
a notre navire avec admiration:
elle reçoit .un fi grand nombre
d'autres rivières, que c'eft pref-
que incroyable. Je fis par la fuite-
plufieurs auties voyages , que
je paffe ici fous filence. Etant
devenu vieux, je me reppfe'
deformais de mes voyages, y
ayant à préfent plufieurs Pilotes
jeunes & vigoureux, qui ont
de l'expérience, dont le courage'
me fait jouir du, fruit de mes
travaux ; & , comme vous le
voyez, je me repofe avec m-ai-
charge de Pilotemayor..

415I
Dicours

de Sébaflien,
Cabot,

e"-Cv.x-.
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I V.
COMMISSION de François Ler a Jacques Quartier,

pour' f1éra64/fement du Canada, du 17 oaoI?6re 154o.

Hiftoire de la Nouvelle France, par l'Efcarbot,page 3,7.

F R A Ç O I S, par la grace - Quartier, lequel auroit décou-
de Dieu, Roi de France: vert grand pays des terres de

A tous ceux qui ces préfentes Canada & Hochelaga faifant un
lettres verront; Salut. Comme bout de l'Afie du côté de l'oc-
pour le defir d'entendre & avoir cident; lefquels pays il a trouvé
connoiffance de plufieurs pays ( ainfi qu'il nous a rapporté)
qu'on dit' inhabités, & autres garnis de plufieurs bonnes coim-
être poffédés par gens fauvages, modités, & les peuples d'iceux
vivans fans connoiffance de Dieu bien fournis de corps & e
& fans ufage de raifon , euffrons membres, & bien difpofés d'ef-
dès pie-çà, à grands frais & mi-, prit & entendement- defquels
fes, envoyé découvrir lefdits pays il nous a feimblablenent aiené
par plufieurs bons pilotes, & aucun nombre que nous avons
autres nos fujets de bon enten- par long tei s fàit voir & inf-
dement, favoir & expérience,. truire e,,n notredite fainte fbi
qui d'iceux pays nous auroient avec nfdits fujets : En confidé-
amené divers -hommes que nous ration de quoi, & de leur bonne
avons par long temps tenus en inclination, NLous avons avifé
notre Royaume, les faifant iuf & délibéré de renvoyer ledit
truire en l'amou.r & craiirte'de Quartier efdits pays de Canada
Dieu, & de fa fainte loi & & Hochelaga, & jufques en la
doélrine chrétienne,, en inten- terre de Saguenai ( s'il peut y
tion de les faire-rémener efdits aborder ), avec bon pombre de
pays en compagnie de bon nom- navires, & de toutes qualités
bre de nos fuijets de bonne vo- arts & induftrie, pour plus avant
lonté, afin de plus facilement entrier efdits pays , converfer
induii les autres peuples d'icet.îx avec les peuples d'iceux, & avec
pays à croire en notre fainte foi:. eux habiter (fi befoin eft), afin de
Et entr'autres y euflions envoyé mieux parvenir à notredite in1-
notre cher & bien amé Jac4ues tention, & à faire chofe agréable

a Dieu



par les Cominiifires du Roi.,
Dieu notre Créateur & Ré-

dempteur, & que foit à l'aug-
mentation de fon faintx&» facré
Nom, & de notre Mère fainte
Eglife catholique» de laquelle
nous fomnies dits & nommés le
premier fils' Par quoi foit be-
foin pour meilleur ordre & ex-
pédition de ladite entreprife,
éputer & établir un Capitaine

général & maître Pilote defdits
navires, qui ait regard à la con-
duite d'iceux, & fur les gens,
Officiers & Soldats y ordonnés &
établis: Savoir faifons que Nous,
à plein confians de la perfonne
dudit Jacques Quartier & de fes
fe»s, fuffifance, loyauté, prud'-
hommie, hardieffe, grande dili-
gence & bonne expérience, icelui
pour ces caufes & autres à ce nous
mduvans, avons fait, conflitué
& ordonné, faifons, conflituons,
ordonnons & établiffons par ces
préfentes, Capitaine général &
maître Pilote de tous les navires
& autres vaifeaux de mer, par
Nous ordonnés être menés pour
ladite entreprife & expédition,
pour ledit état & charge le Ca-
pitaine, général & maître Pilote
d'iceux navires & vaiffeaux avoir,
tenir & exercer par ledit Jac-
ques Quartier, aux honneurs,
prérogatives, prééminences, fran-
chifes, libertés, gages & bien-
faits, tels que par Nous lui
feront pour ce ordonnés, tant

Pièces jufyqcatiyes.

qu'il nous plaira ; Et lui avons
donné, & donnons puiffance &
autorité de mettre, établir &
inftituer auxdits navires tels
Lieutenans, patrons, pilotes &
autres minifIres néceffaites pour
le fait & conduite d'iceux, &
en tel nombre qu'il verra &
connoîtra être befoin & nécef-
faire pour le bieni' dé' ladite ex.
pédition. Si donnons en mande-4
ment par cefdites préfentes à
notre Amiral ou Vice-Amiral,
que prins & reçeu dudit Jac-
ques Quartier le ferment pour
ce deu & accoû'tuné, icelui met-
tent & inflituent , ou faffent
mettre & infituer de par Nous
en poffeflion & faifine dudit état.
de Capitaine général & maître
Pilote; & d'icelui, enfemble des
honneurs , prérogatives, préé-
miiences, franchifes, libertés
gages & bienfaits, tels que par
Nous lui feront pour ce ordon-
nés, le faffent, "fouffrent & laif-
fent jouir & ufer pleinement &
paifiblement, & à lui obéir &
entendre de tous ceux, & ainfi
qu'il appartiendra ès chofes tou-
chant & concernant ledit état
& charge: Et outre, lui faffe,
fouffre & permette prendre le
petit Galion , appelé l'Emeri!-
Ion, que de préfent il a de
Nous, lequel efi jà vieil & ca-
duc, pour fervir à l'adoub de
ceux des navires qui en auront

Ggg
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Goimifflon de befoin, & lequel nous voulons

Jaques Quar- être prins & .appliqué par ledit
Quartier pour l'effet deffus dit,
fans qu'il foit tenu en rendre
aucun autre compte ne reliquat;
& duquel compte & reliquat
nous l'avons déchargé & déchar-
geons par icelles piéfentes: Par
lefquelles Nous mandons auffi
à nos Prevôts de Paris, Baillifs
de Rouen, de Caen, d'Orléans,
de Blois & de Tours, Sénéchaux
du Maine, d'Anjou & Guienne,
& à tous nos autres Baillifs,
Sénéchaux, Prevôts, Alloués &
autres nos Jufficiers & Officiers,
tant de notre Royaume que de
notre pays de Bretagne uni à
icelui, par devers lefquels font
aucuns prifonniers, accufés ou
prévenus d'aucuns crimes quels
qu'ils foient, fors de crimes de
lèze-Majeflé divine & humaine
envers Nous, & de faux mon-
noyeurs, qu'ils aient incontinent
à délivrer, rendre & bailler ès
mains dudit Quartier, ou fes
commis & députés portans ces
préfentes, ou le duplicata d'icel,
les pour notre fervice en ladite
entreprife & expédition, ceux
defdits prifonniers qu'il connoî-
tra être propres, fuffifans & ca-
pables pour fervir en icelle ex-
pédition , jufqu'au nombre de
cinquante perfonnes, & felon
le choix que ledit Quartier en
fera. iceux premièrement jugés

& condamnés felon leurs démé-
rites & la gravité de leurs mé-
fàits, fi jugés & condamnés ne
font; & fatisfadion auffi préa-
lablement ordonnée aux parties
civiles & intéreffées, fi faite n'a-
voit été: Pour laquelle toutesfois
Nous ne voulons la délivrance
de -leur perfonne efdites mains
dudit Quartier ( s'il les trouve
de fervice ) être retardée ne re-
tenue; mais fe prendra ladite
fatisfaJtion fur leurs biens feu-
lement: Et laquelle délivrance
defdits prifonniersaccufés ou pré-
venus, Nous voulons être faite
efdites mains dudit Quartier
pour l'effet deffus dit, par nof-
dits Jufliciers & Officiers ref-
pedivement, & par chacun d'eux
en leur regard, pouvoir & ju-
rifdidion , nonobflant oppofi-
tions ou appellations quelcon-
ques fàites ou à faire, relevées
ou à relever, & fans que par le
moyen d'icelles, icelle délivrance
en la manière deffus dite,: foit
aucuneient différée : Et afin
que le plus grand nombre n'en
foit tiré, outre lfdits cinquante,
Nous voulons que la délivrance
que chacun de nofdits Officiers
en fera audit Quartier , foit
écrite & certifiée en la marge
de ces préfentes, & que néan-
moins regifire en foitpar eux
fait & envoyé incontinent par
devers notre amé & feal Chan-
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par les Conmiaires du Roi.
celier, pour connoître le nom-
bre & la qualité de ceux qui
auront été baillés ·& délivrés:
Car tel et notre plaifir; en té-
moin de ce Nous avons fait
mettre notre fcel à cefdites pré-
fentes. DONNÉ à Saint-Pris, le
dix-feptiènie jour d'oétlobre, l'an

de grace mil cinq cens quarante,
& de notre règne le vingt-fixiè-
me. Ainfi figné fur le repli,
Par le Roi, vous Monfeigneur
le Chancelier & autres préfens,
DE LA CHESNAYE. Et' fcellée
fur le repli à fimple queue de
cir.e jaune.

Ccnnrifflon de
Ja;q.es Quar-
tier, rî40o

V.
LETTRES PATENTEs de la Reine Elifabetd, du 11

jinii1 1f7?, enfaveur du Chevalier Humfrey Gilbert,
pour former un étabjfement en Amérique.

Hackluyt, tome III, page .3f-

'LI S A BET H, par la g-race res éloignées , habitées par des
. de Dieu, Reine d'Aigle- Idolâtres & par des Barbares,
terre, &c. A tous ceux qui pays & territpires gui nefontpas
ces préfentes verront; SALUT. adŸuellement pafedés par aucun
Savoir faifons. que de notre Prince au peuple chrétien, qu'il
grace fpéciale, certaine fcience jugera convenable à lui, à, fes
& propre mouvement, Nous hoirs & ayans caufe, & à tous
avons donné & accordé, & par & chacun d'eux, & de les avoir,
ces préfentes, donnons & accor- tenir, pofféder & en jouir pour
dons pour nous, nos 'hoirs & lui, fes hoirs.& ayans-caufe pour
fucceffeurs, à ndge amé & féal toûjours, avec tous les avanta-
ferviteur le Chevalier Humfrey ges, jurifdiélion & droits réga-
Gilbert de Conpton,ý Chevalier liens, tant par ner que par terre,
dans notre comté de Devon, & audit. Chevalier & à tous
& à fes hoirs & avais' caufe, ceux qui en tout' & quelque
pour toûjours., pleine liberté & temps que ce foit, iront dans
permiffion en tout & quelque lefdits pays, & y voyageront
temps que ce foit, à l'avenir & par perïniffion de Nous, de nos
pour toûjours, de, découvrir , hoirs & fucceffeurs, d'y habi-
chercher & reconnoître les ter- ter, féjourner, bâtir & fortifier

G g g ij
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Pices produites
Lettres fuivant la volonté dudit Cheva-

four le Cleva- liei Flumfrey, & de fes hoirs
hier Humfrey
Gi/bert. 157 8. & ayans cau fe, nonobfant tous

flatuts ou ades du Parlement
contre les fugitifs, ou contre
ceux qui fortiront, féjourneront
ou demeureront. hors de notre
royaume d'Angleterre fans per-
miflion, ou tout autre aéte, rè-
glement, loi ou chofe quelcon-
que à ce contraires: Et Nous
donnons pareillement par ces
préfentes, pour nous, nos hoirs
& fucceffeurs, pleine autorité &?
pouvoir audit Chevalier Hum,
frey, à fes hoirs & ayans caufe,
& à chacun .d'eux', d'avoir,
prendre, conduire dans lefdits
voyages, aller & habiter dans
lefdits pays, tels & autant de
nos fujets qui laccompagneront
volontairement; & à cet effet
d'employer un nombre fuffifaiit
de vaiffeaux, & tout ce qui eft
néceffaire pour leur tranfport;
à condition toutefois qu'aucune
defdites perfonnes ne foient de
celles auxquelles il en feroit dans
la fuite fait défenfe particulière
par nous, nos hoirs & fuccef-
feurs : Et en outre, donnons
pouvoir audit Humfrey , fes
hoirs & ayans caufe, & *à tous
ou chacun d'eux, d'avoir ,
tenir, pofféder & jouir pour lui,
fes hoirs ou ayans caufe, ou
chacun d'eux pour toûjours, de
Zout le fol de toutes, les terres,

pays & territoires qui feront
découverts & poffédés comme il
eft dit ci-deffus, & de toutes
les cités, châteaux, villes & vil-
lages, & places.dans ledit pays;
enfemble des coûtumes, droits
régafiens & jurifdidions, aufli-
bien. de la mer que d'autres,.
dans l'étendue defdites terres ou
pays, ou des mers- qui avoifi-
nent, pour les avoir & en jouir-
avec le plein pouvoir d'en dif-
pofer, & de chaque partie d'i-
ceux en, fief ou autrement, con-
formément aux loix d'Angle-
terre, autant que cela fe pourra,
& fuivant fa volonté & fon
plaifir en faveur de toute per-
fonne, étant alors , ou qui
fera fous lobéiffance de nous,
nos hoirs &.fucceffeurs; en nous
payant pour tous devoirs, droits
& demandes la cinquième partie
de tout le minéral d'or & d'ar-
gent qui pourra s'y trouver
après la découverte , conquête
& poffeifion defdits pays: toutes
lèfquelles terres, pays & terri-
toires feront pour toûjours te-
nus par ledit Chevalier Hum-
frey, fes hoirs & ayans caufe.,
de nous, nos hoirs & fuccef-
feurs, avec hommage & avec
ledit payement de ladite cin-
quièie partie, réfervée feule-
ment pour toute redevance.

De plus, Nous donnons &
accordons par ces préfentes-,
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par les Commifaires du Roi.
pour nous , nos hoirs & fuc-
ceffeurs, la permiflion audit
Chevalier Hunfrey Gilbert ,
fes hoirs ou ayans caufe, & à
chacun d'eux, en tout & quel-
que temps que ce foit, à l'avenir
& pour toujours, de pouvoir,
pour leur défenfe, attaquer,
chaffer , repouffer & réfifler;
auffi-bien par nier que par terre,
& par quelqu'autre voie que ce
foit, toutes perfonnes quelcon-
ques, & chacune d'elles qui fans
la permiffion fpéciale & l'appro-
bation dudit Chevalier Hum-
frey, & de fes hoirs & ayans
caufe, entreprendront de s'éta-
blir dans lefdits pays ou dans
aucun ,d'eux, ou dans l'efpace
de deux cens lieues de la place
ou des places dans les pays ci-
defflus ( à moins que /efdits pays
nefiient déjà étabis par les fitjets
de quelque Prince chrétien qui.
feroit eii amitié avec nous );
dans lefquels lieux, places &
diflances-ledit Chevalier Hum-
frey, fes hoirs ou ayans caufe,.
ou aucun de leurs affociés our
compagnie, feront dans les fix
années fuivantes lè%r habitation
& établiffement; comme auffi
toutes & chaque perfonnes qui
entreprendront & s'efforceront
dans quelque temps à l'avenir
d'attaquer illégitimement, foit
par mer ou par terre , ledit
Chevalier Humfrey, fes loirs

ou ayans caufe, ou aucun d'eux -Lettres
ou compagnie: donnant & ac- pour le Cheva-lirHu»îfrey
cordant de plus par ces pré- Gilhbrt.157 8
fentes, pouvoir& autorité audit
Chevalier Humfrey, fes hoirs
& avans caufe, & à chacun d'eux
en tout & quelque temps que
ce fôit, pour toûjours & à l'a-
venir, de prendre & furpren-
dre par toutes fortes de moyens
quelconques, toutes & -chaque
perfonnes, leurs vaiffeaux, bâti-
mens,. effets & équipages qui
feront trouvés commercer dans

,aucun des ports ou criques dans
les limites ci-deffus, fans la per-
miffion dudit Chevalier. Hum-
frey, ou de' fes hoirs & ayans
caufe, comme il eft dit ci-deffus
(excepté feulement les fujéts de
nos Royaumes & Etats, & tou-
tes • autres 'perfonnes nos alliées
qui y feroient jetées par tempête
ou naufrage); & de retenir &
s'emparer de ces perfonnes & de
chacune d'elles , ainfi que de
leurs vaiffeaux, bâtîniens, effets,
équipages, comme d'une prife-
bonne & légitime , fuivant la'
volonté dudit Chevalier Hum-
frey, de fes hoirs & ayans caufe,
& de tous ou chacun d'eux: Et
afin d'unir , par une ligue &
amitié plus étroite , ces pays ,
terres & territoires où l'on doit
former des' établiffemens, com-
me il eft dit ci-deffus , avec nos
royaumes d'Angleterre & d'Ir-

G gig
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Lettres lande , & d'encourager nos fujets
pour le Chera- à cette entreprife; Nous, par ces

Gilbert. i7 préfentes, accordons& déclarons
que tous les pays où l'on fèra à
l'avenir des établiffemens, coni-
me il ea dit ci-deffus , feront
dès-lors de notre obéiffance, &
de celle de nos hoirs & fuccef-
fêurs: Et nous accordons audit
Chevalier Humfrey, à fes hoirs
& ayans caufe, & à tous & cha-
cun d'eux, & à toutes perfonnes
de notre obéiffance, dont les
noms feront défignés ou enre-
gifirés dans quelques - uns de
nos greffes dans notre royaume
d'Angleterre, & qui , avec le
confentement dudit Chevalier
Humfrey, de fes hoirs ou ayans
caufe , fe feront a&uellenent
çembarqués dans ce premier voy47
ge pour la découverte defdits
pays, ou qui feront du fecond
voyage pour leur conquête, &
qui parcourront (k reconnoî-
tront lefdites terres , pays &
territoires, comme il efi dit ci-
deffus, & à leurs hoirs & cha.
cun d'eux; qu'eux & chacun
d'eux nés dans l'intérieur de
nofdits royaumes d'Angleterre
ou d'Irlande , ou dans' quel-
qu'autre place de notre obéif-
fance, & qui dans la fuite s'éta-
bliront dans toutes, lefdites ter-
res, pays & territoires, y étant
autorifés, comme il efi dit ci-
deffus, auront & pourront avoir,

Pièces produites
& jouiront de tous les priviliges
de regnicoles & naturels d'An-
gleterre, & de tous nos fujets,
nonobflant toute loi, coûtune
ou ufage à ce contraires.

Et d'autant que lors de la
découverte & de l'établiffement
defdites terres éloignées, pays &
territoires, comme il eft dit ci-
deffus, il fera néceffaire pour
la fàreté de toutes les perfonnes
qui entreprendront ces voyages,
qu'elles foient déterminées à vi-
vre enfemble dans la paix chré-
tienne & en fociété civile, afin
que toutes & chacune d'elles
puiffent jouir avec d'autant plus
de plaifir & d'avantage de ce
qu'ils auront acquis avec beau-
coup de' peine & de péril: Nous
avons pareillement jugé à pro,
pos, & il nous plaît pour nous,
nos hoirs & fucceffeurs, & ,
par ces préfentes, nous donnons
& accordons audit Chevalier
Humfrey, & à fes hoirs & ayans
caufe, pour toûjours, à lui &
à eux, & à tous& chacun d'eux,
en tout & quelque temps que'
ce foit; pour toûjours & à l'a-
venir, dans lefdites terres & pays
éloignés dont il efi parlé ci-def-
fus, & dans le cours des paffa-
ges auxdites terres par mer,,un
plein & entier pouvoir, & au-
torité de corriger, punir, par-
donner, gouverner & coiniai-
der fuivant leur police & pru-



par les Conmiaires du Roi.
dence , & de tous & chacun
d'eux, dans les caufes capitales
ou criminelles, ainfi que dans
les caufes civiles, tant fur mer
qu'autre part, tous, ceux de nos
fujets & autres, qui^ en tout &.
quelque temps que ce foit, en-
treprendront à l'avenir lefdits
voyages, & habiteront lefdites
terres, pays & territoires comme
il ent dit ci-deffus, ou à deux cens
lieues de difnance de toutes &
chacune des places où ledit Che-
valier Humfrey , ou fes hoirs
ou ayans caufe, ou aucun d'eux,
affociés ou compagnie s'établi-
ront dans l'efpace de fix années,
depuis la date des préfentes,
conforménient aux flatuts, loix
& ordonnances qui feront ré-
glés & établis par ledit Che-
valier Humfrey , fes hoirs ou
ayans caufe, ou tous.& chacun
d'eux, pour mieux gouverner
ledit peuple, comme il efi dit
ci-deffus; en forte toutefois que
lefdits flatuts, loix & ordon-
nances puiffent, autant que faire
fe pourra , être conformes à la
difpofition des loix & de la po-
lice d'Angleterre : Et auffi qu'el-
les ne foient pas oppofées à la
véritable foi & religion chré-
tienne qùe l'on profeffe aujour-
d'hui dans l'E'glife d'Angleterre,
& qu'elles ne tendent point à
foufraire aucuns de nos fujets
& habitans de ces terres ou'pla-

ces, à l'obéiffaice qui nous eg Lettre:
dûe à nous, à nos hoirs & fuc- lier le Cheva-
ceffeurs , comme leurs Souve- Gilbert. 157 8.
rains immédiats fous l'autorité
de Dieu.

De plus, Nous donnons &
accordons par ces préfentes ,
pour nous, nos hoirs & fuc-
ceffeurs, plein pouvoir à notre
féal & bien amé Confeiller le
Chevalier Guillaume Cecil,
Lord Burleigh , notre -grand
Tréforier d'Angleterre , ou à
celui qui fera Lord Tréforier
d'Angleterre & à notre Confeil
privé, de nous, nos hoirs &
fucceffeurs, ou à quatre d'entre
eux, en tout & quelque temps
que ce foit, pour toûjours & à
l'avenir, de permettre & d'au-
torifer fous leurs feings ou
fceaux, en vertu des préfentes,
ledit Chevalier Humfrey Gil-
bert, fes hoirs & ayans caufe,
à embarquer par lui & par eux,.
ou par aucun de leurs fondés.
de procuration, députés, "offi-
ciers, m.iniftres, fàleurs & fer-
viteurs, & tranfporter -hors de
nos royaumes d'Angleterre &
d'Irlande, tous & aucun de leurs
effets, & de ceux de leurs af-
fociés & compagnie; avec tou-
tes chofes néceffaires & niar-
chandifes de tous nos Royaumes.
quela fageffe ou difcrétion dudit
Lord Tréforier, ou de quatre
des membres du Confeil privé,
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de nous, nos hôirs ou fuccef-
eva- feurs, a6tuelLement & alors,
ey ~ i i

co7nme il eft ci-deffus, ju-
geront convenables & nécefaires
pour le fecoûrs düdit Chevalier
Humfrey , fes hoirs ou ayans
caufe , & de. tous & chacun
d'eux, affociés & compagnie ,
nonobftant tout aae , flatut ,
loi & toutes chofes quelcon-
ques à ce contraires.

Ordonnons toutefois,, & no-
tre volonté & plaifir ef , &
nous déclarons par ces préfentes
à tous Rois chrétiens, Princes
& Etats, que dans le cas où ledit
Chevalier Humfrey, fes hoirs
ou ayans caufe, ou aucuns d'eux,
ou tous autres chargés & auto-
rifés par eux en tout & quelque
temps que ce foit, feroient par la
fuite quelques déprédations fur
mer o'u fur terre, du commet-
troient quelque dale d'hoftilité
injufle & illégitime, contre au-
cun. des fujets de nous, nos
hoirs ou fucceffeurs, ou aucun
des fujets d'aucun Roi,'Prince,
Chef, Gouverneur ou Etat
étant alors en alliance parfaite
& en amitié avec nous , nos
hoirs ou fucceffeurs; Nous, nos
loirs & fucceffeurs, fur ces ou-
trages & fur- les jufles plaintes
qui nous.feront portées par tel
Prince, Ç hef, Gouverneur ou
Etat, ou .par leurs fujets, ferons

publier une proclamation dans

roduites
tous les ports de notre royaume
d'Angleterre, à l'effet que ledit
Chevalier Humfrey, fes hoirs
ou ayans caufe, ou tous autres
que nos lettres patentes pour-
ront concerner, foient tenus,
dans le terne fixé par cette pro-
clamation, de reflituer ple ine-
ment, & de fatisfaire aux torts
qu'ils auront caufés; en forte
que nous & lefdits Princes ou
autres fe plaignant puiflènt être
entièrement fatisfaits: & que fi
ledit Chevalier Humfrey, fes
hoirs & ayans caufe, ne font pas
ou ne font pas faire raifon en
conféquence, dans le temps qui
fera ainfi limité, alors nous, nos
hoirs & fucceffeurs feront en
droit de priver de notre pro-
teion ledit Chevalier Hum.
frey, fes hoirs & ayans caufe,
& adhérens, & tous les habitans
defdits pays à découvrir, coni-
me il efi dit ci-deffus; & après
que nous aurons retiré notre pro-
tefion audit Chevalier Hun-
frey,,fes hoirs & ayans catufe,
adhérens & autres qui feront
dans ce cas, il fera libre à tous
Princes & autres d'exercer con-
tre eux des hoffilités, comme
n'étant plus nos fujets, & n'étant
plus reconnus , maintenus ou
défendus en aucune manière, ni
ne devant plus être réputés
attachés à nous & fous notre
protedion, fouveraineté ou

obéiffance,



par les Commfaires du Roi.
'b iffance', &c. En ténioignage notre règne, I

de quoi, &c. & en notre pré- Seigneur 15 88.
fence. A Weflminfier, le i i Per i
juin de la vingtième année de'
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'an de Notre- Lettres

pour le Cea-
lier Huinfrey

rfam Regzzam.Gilbert, .1578-

LETTRES PATENTES

Gilbert &- autres,
nord-ouef à la

VI.
de la Reine E"4fabeth, à Adrien
pour découvrir le pajage du
Chine, du 'février jY3.

Hackluyt, tome III, page .96.

E1 LISABETH, par la grace
de Dieu, Reine d'Angle-

terre, de France & d'Irlande,
défenfeur de la foi: A tous
ceux qui ces préfentes verront;
SALUT. D'autant que notre féal
& bien amé fujet Adrien Gilbert
de Sandridge dans le Comté de
Devon, Gentilhomme, a fait
beaucoup de voyages & de re-
cherches à grands frais & dépens,
& qu'il continue toûjours fes
travaux & recherches pour dé-
couvrir, faire connoître & fré-
quenter par nos fujets un paf-
fage à la Chine & aux ifles
Moluques, par le nord-oueft,
le nord -el & le nord, dans
lefquelles parties du monde au:
cuns de nos fidèles fujets n'ont
encore fait aucun trafic ou com-
merce; favoir faifons que pour
ces confidérations & plufieurs
autres bonnes, raifons à ce nous
snouvans, Nous, de notre grace

fpéciale, fcience certaine & pro-
pre mouvement, 'avons donné
& accordé, & par ces préfentes
donnons & accordons , pour,
nous, nos hoirs & ficceffeurs,
pleine liberté, pouvoir & au-
torité audit Adrien Gilbert, &
à aucune autre perfonne qui
fera aflignée par lui ou par fes
hoirs, & à fes affociés & aflif-
tans, dont les noms font écrits
fur une cèdule annexée à 'ces
préfentes, & à leurs hoirs -&
ayans caufe, en tout temps &
en aucun temps après la date
de ces préfentes, de naviguer
fous nos bannières & enfeignes,
librement, fans empêchenient,
interruption ou' oppofition de
nous, nos hoirs ou fucceffeurs,
nonobftant toute loi , flatut,
proclamation , patente, charte
ou claufes à ce contraires, & de
faire, voile , voyager , & par
toute forte de moyens paffer &
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4 6
Lettres pour aller de notre Royaume d'An-

AdrienGilbert' gleterre., ou d'aucuns dé nos
J Royauies, états ou territoires

dans toutes ou' aucunes ifles,
pays, régions, provinces, ter-
ritoires, mers, rivièes, ports,
baies, criques, bras de mer &
tous havres, & toute forte d'au-
tres places quelconques qui fe-
ront découverts par lui , fes
affociés ou aÿans caufe dans
ladite partie du nord, du nord-
oueft & du nord-eft, & pour
ledit voyage & paffage avoir
& fe fervir d'autant de vaif-
feaux, barques, pinaces ou au-
tres bâtimens de toute charge &
grandeur, avec tout l'équipage
d'hommes, vivres, & toute forte
de provifions néceffaires , -ar-
nyre, armes.,. artillerie, targes
& appartenances. quelconques,
qui feront ou pourront être
néceffaires, convenables ou com-
modes à ce voyage,. nonobfiant
toute loi, flatut,. ordonnance
ou claufes à ce contraires. Et.
auffi nous dolinons & accordons
audit Adrien Gilbert & à fefdits
affociés, & à tels de fes. ayans
caufe & de fes hoirs, & aux
hoirs & ayans caufe de hiecuni
de fefdits affociés, pour toûjours,
plein pouvoir & autorité abfo-
lue de c mirnercer & faire féjour
dans aucune defdîtes ifles, pays,
Tégions, prdvi¢ices, territoires,
mers, iivières, ports, baies &

havres, ý& toute forte dautre.
places quelconques, avec tous.
les effets, profits & émolumens
qu'ils pourront retirer defdites
places; ou d'aucune d'elles, avec
toute forte de privilèges, -pré-
rogatives, jurifdidions : droits
royaux quelconques, tant par
mer que par terre, en cédant &
payant pour ce à nous , nos
hoirs & flicceffeurs la dixième
partie de toutes les matières
d'or & d'argent, perles, joyaux
& pierres précieufes, ou la va-
leur d'iceux, que ledit Adrien
Gilbert & fefdits affociés, leurs
hoirs & ayans caufe, ferviteurs,
fàéeurs ou, ouvriers, '& tous
ou aucuns d'eux trouveront;
laquelle dixième partie fera
dement remife à notre Com-
mis de la Douane, ou autres
Officiers affignés à cet effet, par
nous, nos heirs.& fucceffeurs,
dans les ports de Londres ,
Darmouth ou Plymoith, aux-
quelles trois. places feulement
ledit Adrien Gilbert & fefdits
affociés, leurfdits hoirs-& ayans
caufechargeront, arriveront &
déchargeront toute forte d'effets
& niarchandifes quelconques,
appartenantes & provenantes.du
nouveau commerce qu'ils feront
dans ce voyage.

Et de plus, nous avons donné,
accordé & autorifé, & par .ces

préfentes donnons , accordons
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& autorifons, pour nous, nos aucunes des places fufdites qui
hoirs & fucceffeurs, de notre oferont vifiter , fréquenter &
grace fpéciale, fcience certaine hahter ces pays, ou y faire le
& propre mouvement , ledity .ommerce, & s'y établir, feront
Adrien Gilbert & fefdits .afo konfifqués ipffaJlo. Une moi-
ciés, pour toûjours, leurs hoi-s& tié defdits eflts & marchandifes
& leurfdits ayans caufe & cha-
cun d'eux; à l'effet que dansle-
cas où les ifles fufdites, pays,
régions, provinces, territoires,
mers, rivières, ports, baies ou
havres, ou aucun des pays fuf-
dits qui feront découverts par
4eâlit Adrien Gilbert ou fes af-
fociés, leurs hoirs & leurfdits
ayans caufe, ou aucun d'eux,
& où ils feront aucun. com-
merce, comme il efl dit ci-
deffus, feroient vifités, fréquen-
tés, hantés par aucun' de nos
autres fujets; & où ils feroient
le commerce de la mani're fuf-
dite, fans la permiffion fpéciale
par écrit Adrien Gilbert
& de fes affociés, & de leurs
hoirs & ayans caufe, pour tÔû-
jours, ou' par 'la* plus grande
partie d'eux; en forte que ledit
Adrien Gilbert, fes hoirs ou
ayans caufe foient de ce nom-
bre: alors auffi-bien leurs vaif-
feaux, ou vaiffeau, dont ils fe-
ront ufage dans aucun de ces
voyages ou voyage, que tous
& leurs effets particuliers &
marchandifes, ou autres chofes
quelconques, qui doivent "être
uanfportées. aux places ou à
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ou autres chofes quelconques,'
ou la valeur, fera au profit de
nous, nos hoirs & fucceffeurs;
& l'autre moitié d'icelles au pro-
fit dudit Adrien Gilbert & de
fefdits affociés, leurs hoirs &
ayans -caufe pour toûjours Et
nous impofons, affignons, creons
& confirmons en faveur dudit
Adrien Gilbert & de fefdits
affociés, leurs hoirs & ayan s
caufe, le nom qui leur demeu-
rera propre, pour efter en droit;
favoir , fous la dénomination
d'Affciés paui la découverte du
paofge du nord-ziefl; & fous
ce nom, nous les incorporont
pour nous, nos hoirs & fuc-,
ceffeurs , & nous érigeons &
créons une corporation qui fub-
fifera'toûjours. De plus, nous
avons donné & accordé, & par
ces préfentes dQnnons, accor-
dons & confirrnons en faveur
dudit Adrien Gilbert & de fef-
dits affociés, & de leurs hoirs
& feurfdits ayans caufe, pour
toûjours, fous le nom d'Affciés,
pour la découverte du paffage
du 'nord- ouel, plein ý- pouvoir
& autorité aéluellement & alors,
& en tout temps à 'l'avenir

Hhhij
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Adrien Gibertî conflituer & ordonner, & de, aniés fujets quelconques, qui à
faire toutes les ordonnances , l'avenir feront voile, découvri-
ordres, decrets, loix & aéles, ront Qu voyageront,, comme il
que ladite nouvelle. corporation eft dit ci dells, dans aucune
ou corps politique, /s Affeciés, des ifles, continents 4 Pays ou
pour la décozverte du Paffge territoires quelconques qui fe-
du nerd-oue/1, jugeront à pro- ront découverts en vertu de cet
pos, convenables & néceffaires; oélroi, aux hoirs & ayans caufe
en forte qu'ils, ou aucuns d'eux, de tous & chacun d'eux nés
ne fofent contraires aux loix de dans l'intérieur ,'aucunes lef-
ce Royaume & de ce préfent dites ifles, contients, pays &
olroi. territoires quelconques men-

Et Nous, enr vertu de notre tionnés ci-deffus, d'avoir & de
prérogative -royale & plénitude jouir de tous~ les privilêges de
de notre.autorité, de notre grc renicoles libres,, comme per-

péciale, fcieice certaine & pro-, fonnes nées dans notre royau-
re moUvement , établiffons ,me d'Angleterre o uouos fujets,

confirmions d& ratifions toutes pour tojours, d'auu manière
ces ordonnances , ordres, de- &.forme auffi amples que s'ils
crets, loix & ates, pour être étoient nés, &-qoqueils euffent
en force & autorité auffi pleines une réfidence pe onelle das
& aufli grandes quenous, nos notredit Royaume, nonobflant
poirs & fucceffeurs peuvent dans tout ate, fatut, proclamatios,
aucun cas femblable a ccorder, coûtume ou ufage à ce con-
confirmer & ratifier.o t De plus, traires.
pour mieux encourager nos aniès Et en outre, pour les confi-
fujets a cette découverte, Nos, dérations fufdites qn vertu des
en vertu de notre préro tve préfientes, Nous donnons & ac-
royale, & plénitude d'autorit cordoéfs audit Adrien Gilbert,
pour nous nos hoirs & ficcef- à fes hoirs & ayans caufe, pour
feurs, donnon s, tablifads, con û tojours, pleine liberté, per-
irmons, ordonnons ratifions & iffion & privilège; à l'effet

permettons par ces préfentes, qu'l ne fera pas permis pendant'
audit Adrien Gilbert & à fes l'efpace des Éinq années fuivan-
affociés, & aux hoirs & ayans tes, immédiatement d. la date
caufe de tous & chacun d'eux, d'icelles, à aucune perfonne ou
jour toûjours, & à toute autre perfonnes quelconques, de vif7
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ter, hanter, fréquenter , com-
mercer ou faire voyage dans
aucune des ifles , continens ,
pays, régions, provinces, terri-
toires, mers, rivières, ports,'
baies & havres, ni dans aucun
autre havre ou places quelcon-
ques qui n'ont- pas encore été
jufqu'ici découvertes par aucun
le nos fujets en vertu de cet

oaroi, pour y faire commerce ,
fans avoir auparavant eu par
écrit le confentement fpécial &
l'approbation dudit Adriein Gil-
bert-, de fes hoirs' ou ayans
caùfe; '& fi aucune perfonne ou
perfonnes des affociés dudit
Adrien " Gilbert, les" hoirs ou
ayans caufe, ou aucune autre
perfonne ou perfonnes quel-
conques autorifées à cette dé-
couverte, font quelque acte ou
ades contraires à la teneur &
au véritable- fens d'icelles, pen-
dant l'efpace defdites cinq an-
nées, alors les parties ou partie
contrevenantes, eux & leurs'
hoirs feront privés pour' toû-

jouts, ipfofa& ,' 'des avantages
& privilèges du préfent oâroi,
& demeireront dans le même
cas & 'condition, que ceux qui
n'auront pas obtenu le préfent
o4 roi.

Et de plus, en vertu d'icel-
les, Nous donnons & accordons
pour ,nous, nos hoirs & fuc-
celeurs en. tout temps pendant

aires du Roi. 429
l'efpace de cinq.années, depuis
la date d'icelles, liberté & per-
miffion & pleine autorité audit
Adrien Gilbert, & à fes hoirs
& ayans caufe , à l'effet que
dans -le cas où -l'un des vaiffeaux
ou vaiffeau faifant voile pour
ledit voyage fe révolteroit,
exciteroit des féditions & du
defordre, ou par d'autres pro,
cédés liceitieux porteroit pré-
judice ou obilacle à l'efpérance
du fuccès de l'entreprife que l'oi
doit attendre de cette décou-
verte, & du nouveau commerce
que l'oùn' fe propofe; d'ufer» ou
infliger contre lui ou les contre-
venans tel châtiment, correioi
ou peine que le cas-& la juflice-
exigeront au jugement de douze
de la compagnie qui auront
prêté ferment à cet effet, ainif
qu'il fe doit en pareil cas. 'Et
fortira effet tout ce que deffus,
encore que mention expreffe
n'en foit faite, non plu.s que de
tous autres dons & concerions
qui aurôient pû être faits ci-
devant auxdits Adrien Gilbert
& à fes affociés, & nonobiant
toute- loi, adte, flatut, concef-
fion & proclamation' faites ou'
à faire, à ce contraires., En foi
de quoi , nous avons fait les
pr.éfentes lettres patentes, Cn
notre préfence. A Weflniidler,
le 6 février de la vingt-fixième
année de notre' règne.

H hh iî
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v I I.

LETTRES PATENTES de la Reine Elifabedz, du 2
mars 14., en faveur du Cievalier Walter Raleigh/,

pour férablifement de nouvelles Colonies.
Hackluyt, tome III, page 2 4.3.

FEL I S A B E T H, par la grace
de Dieu, Reine de France

& d'Angleterre, défenfeur de la
foi, &c. A tous ceux qui ces
préfentes verront; Salut. Savoir
faifons que de notre grace fpé-
ciale, fcience certaine & propre
mouvement, nous avons donné
& accordé, & par ces préfentes
donnons & accordons pour
nous, nos 'hoirs & fucceffeurs,
à notre féal & bien ané fervi-
teur Walter Raleigh, Ecuyer,
& à fes hoirs & ayans caufe,
poir toûjours, pleine liberté &
permifflion, en tout & quelque
temps que ce foit, pour toû-
jours, à l'avenir, de découvrir,
chercher , trouver & recon-
noltre les terres éloignées, habi-
tées par des Idolâtres & par
des Barbares, pays & territoires
qui ne font pas aJ/uellementpof

Jédés par aucun Prince chirétien,
ni habités par des peuples chré-
tiens, & 'qu'il jugera convena-
bles à lui, à. fes hoirs- & ayans
caufe , & à tous & chacun

d'eux; & de les avoir, tenir,
pofféder & en jouir pour lui,
fes hoirs & ayans caufe , pour
toûjours, avec toutes les préro-
gatives, avantages, jurifditlioii*,
droits royaux, privilèges, fran-
chifes & prééminences quelcon-
ques que nous pouvons par nos
lettres patentes y accorder ou
aux environs, tant par mer que
par terre, & de la même ma-
nière que nous ou aucuns de
nos glorieux ancètres ont autre-
fois accordé à quelques perfon-
nes ou perfonne, & corps po-
litiques ou corporations. Et
pourront ledit Walter Raleigh,
fes hoirs & ayans caufe, &
tous ceux qui, en tout & quel-
que temps que ce foit, iroint
ou voyageront par permiffion
de nous, de nos hoirs & fuc-
ceffeurs dans ces pays, s'y établir
& y demeurer, y bâtir & for-
tifier, à la volonté dudit Wal-
ter Raleigh, fes hoirs- & ayals
caufe , nonobfiant tous latuts
ou aaes du-.Pdarlement contre
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les fugitifs, ou contre ceux qui
partiront, féjourneront hors de
notre Royaume, ou l'abandon-
neront fans permifiion, ou au-
cun autre ftatut, loi ou ordon-
nance quelconque à ce con-
traires.

Nous donnons pareillement
par ces préfentes ,,de notre grace
fpéciale, propre mouvement &
fcience certaine , pour nous,
nos hoirs & fucceffeurs, pleine
autorité, liberté & pouvoir audit
Walter Raleigh, fes hoirs. &
ayans caufe, & chacun d'eux ,
en tout & quelque temps que
ce foit, d'avoir, prendre, con-
duire, faire voyager dans lefdits
pays, y établir & y habiter avec
lui , eux & tous ou chacun
d'eux, tous ceux de nos fujets
& un chacun d'eux qui. l'ac-
compagneront ou les accompa-
gneront volontairement , aux-
quels nous donnons aufli par ces
préfentes , pleine liberté & au-
torité à cet égard; & encore

avoir, prendre, employer &
fe fervir d'un nombre fuffifant
de vaiffeaux, & de tout ce qui
eft néceffaire pour les tranfports
& navigations à faire en confé-
quence; à condition toutefbis
qu'aucune defdites perfonnes ne
foit de celles auxquelles il en
feroit dans la fuite fait défenfe
par nous, nos hoirs ou ficcef-
feurs.

431
De plus, donnons audit Wal- Lettres

ter Raleigh, à fes hoirs & ayans PJ", ai er

caufe le droit d'avoir, tenir ,
pofféder & jouir pour lui, fes
hoirs & ayans caufe, & chacun
d'eux,spour toûjours, de tout
le fol de toutes les terres, pays
& territoires qui feront décou-
verts & poffédés, comme il eft
dit ci-deffus, &de toutes les
cités, châteaux, villes & villa-
ges & places dans ledit pays,
enfemble des droits, privilèges
royaux, franchifes & jurifdic-
tions, auffi-bien de la mer que
d'autres, dans l'étendue defdites
terres ou pays, ou des mers qui
avoifinent, pour les avoir &
en jouir avec le plein pouvoir
d'en difpofer, & de chaque
partie d'iceux en fief ou autre-
ment, conformément à la dif-
pofition des loix d'Angleterre,
autant qu'il. fe pourra faire de
la manière la plus convenable,
à fa volonté & à fon plaifir.,
en faveur de toute perfonne y
demeurant ou qui-y demeurera,
dans l'obéiffance de nous, nos
hoirs. & fucceffeurs; nous réfer-
vant toutefois à nous, nos hoirs
& fucceffears, pour tous de.
voirs, droits & demandes, la,
cinquième partie de toutes les
matières d'or & d'argent qu'ils.
y pourront trouver en tout &
quelque temps "que ce foit,
après qu'ils auront découvert,
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Lettres fubjgé\& poffédé lefdits pays; ces, ledit Walter Raleigli ,

our Va/ter toutes lefîqelles terres, pays & hoirs ou ayans caufe , affociés
eig .rgg* territoires ieont pour toujours & compagnies, feront dans 1eï

tenus dudit ýVàIter Raleigh, fix années fuivantes leur habi.
fes hoirs & aya',,S caufe , fous tation & établiffenient, -comme
l'hommage de nouS nos hoirs auffi toutes & chaque perfonnes
& fucceffeurs, & fous a réferve qui entreprendront & s'efforce-
de ladite cinquième pa e qui ront dans quelque temps à l'a_
nous fera payée pour tou , re- venir d'attaquer illégitimement
devances. foit. par mer ou par terre, ledit

De plusc Nous donnoes Walter Raleirh fes ih ,
ccordons par ces préfentes, aans caufe, ou aucun deux,

pour nouse nos hoirs'& fuc- fociés & compagnies Don-
ceffeurs, la periffion audit n & accordant de plus par
Walter Raleigh, à fes hoirs & ces réfentes, pouvoir & au to-
avans caufe, 'chacun d'eux, rité a dit Wa ter Raeig , fes
en tout & quelque temps que hoirs . ayans caufe, & à cha.
ce foit, à l'avenir & pour toû-, cni d'eu eer tout & quelque

vjours, de pouvoir pour leur temps que e fait, tpour to-
-défenfe. atpl quer, éfifer,.re- d
pouffern& chaffer, aui-bien & furprendre. ar toutes fortes
fur mer que fur terre, & -.par de moyens quel, ques, toutes
quelqu'autre voie ue ce foit, & chaqueperfonn ,leurs vaif-
-toutes perfonines quelconques , feaux bâtimerns, & uitres eflèts
& chacune d'elles qui , fans la & équipages qui feroi trouvés
permifio 'n & ,le confentement commercer dans auctin es ports
fpécial dudit Waler Raleigh, ou criques dans les li es ci-
&-de fes hoirs & ayans caufe deffus, fans la permiion udit
entreprendront de s'établir dans Walter Raleigh ou de fes h rs
lefdits pays ou ans aucun ou ayans caufe, comme il e
d'eux, ou dans l'efpace de deux dit ci-deffus (excepté'feulement
cens lieues de, l place ou des les fujets de nos Royaumes &
places dans les pays ci-delTus, Etats, & toutes autres perfonnes
& mOiNs que kfdis paYS ne nos alliées qui h e ent le csnqaerce
poient d étabis par les Jieos de la pêche n Terre-neuve, aiuf
de uelque hPrince clirétieii qui qu'ils font dans lifige. de le
feroit en amitié avec nous dans frire, ou qui auront été jetés

quels lieux, places diesa-, ar tempête ou naufrage);

placs das le pay ci-efus
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de retenir & de s'emparer de
ces perfonnes & de chacune
d'elles., ainfi que de leurs vaif-

* feaux, bâtimens, effets, équi-
pages, comme d'une prife bonne
& légitime, fuivant -la volonté
dudit Walter Raleigh , delfes
hoirs & ayans caufe, & de tous -

ou chacun d'eux: Et afin d'unir,
par une confédération .&- une
amitié plus étroite, ces pays,
terres & territoires Ôù Fon doit
former des établiffemens, com-
me il eft dit ci-deffus, avec
nos Royaumes d'Angleterre &
d'Irlande, & d'encourager nos
fujets à cettè entreprife., Nous,
par ces préfentes, accôrdons &
déclarons que tous les pays où
rop fera à l'avenir des établif-
feniens, comme il eh dit ci-
deffus, feront dès-lors de notre
obéiffance., & de celle de nos
hoirs, ,&_fucceffeurs. Et nous
accordons audit Walter Raleigh,
à fes, hoirs & .ayans.,xaufe, & à
tous & .chacu d'euix , & à
îoutes perfonnes denotre obéif-
fance, dont les noms feront dé-
fignés ou enregiftrés dans quel-
ques-uns de nos greffes dans
notre Royaume d'Angleterre,
qui, avec le confentement dudit.
Walter Raleigh , de fes hoirs
ou.ayans caufe, l'auront accom-
pagné dans les voyages qu'il fera
pour aller à la 'découverte, ou
qui auront eu part à la conquête

.Pièces jujyfcatives.
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de ces pays, & qui voyageront
à l'avenir dans ces terres, pays
& territoires, comme il efb dit
ci-deffus , & à leurs hoirs &
chacun d'eux; qu'eux, & tous
& chacun d'eux, nés dans l'in-
térieur de pofdits royaumes
d'Angleterre , ou dans quel-
qu'autre place de notre obéif-
fance, & qui à l'avenir s'établi-
ront dans toutes lcfdites terres,
pays & territoires, y étant au-
torifés , cornune il. el dit ci-
deffus, auront & pourront avoir
tous les privilèges de regnicoles
libres, & naturels d'Angleterre,
& de notre obéiffance, comme
s'ils étoient nés, & qu'ils eulfent
une réfidence perfonnelle dans
notredit Royaume d'Angleterre,
nonobflant toute loi, coûtume
ou ufage .à ce contraires.

Et :'autant que pour trou-
ver, découvrir &. habiter lef-
dites terres éloignées, pays &
teritoires, comme il eh dit c.i-
deffus, il fera néceffaire pour
la fûreté de toutes les perfonnes
qui entreprendront ces voyages,
qu'elles foient déterminées à vi-
vre enfenible dans la paix chré-
tienne & fociété civile, afin que
chacune d'elles puiffe jouir avec
d'autant plus de plaïfir & d'a-
vantage de ce qu'ils auront ac-
quis avec beaucoup de peine &
de péril; Nous avons pareille-,
ment jugé à propos, & il nous

I ii
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plaît, pour nous, nos hoirs &
fuccefleurs, & par ces préfentes
nous donnons & accordons audit
Walter Raleigh, à feshoirs &
ayans.caufe, pour toûjours, .a
lui, à eux, & à tous & chacun:
d'eux, en tout & quelque temps
que ce foit, pour toûjours & à
l'avenir, dans lefdites terres &
pays éloignés dont il en parlé
ci-deffus , & dans le cours di
paffage auxdites terres par mer,
un "plein & entier pouvoir &
autorité, de corriger, punir,
pardonneti gouverner & com-
mander fuivant leur police. &
prudence , & de tous & .chacuir
d'eux,, dans les caufesi éapitales
ou criminelles, ainfi' que. dans
les caufes civiles- tant fur mer
4u'autre part, tous:ceuxde nos
fujets.& autres- qui:, en. tout.&
quelque temps que ce foit, en-
treprendront à l'avenir lefdits
voyages, &.habiteront lefdites,
terres, pays* & territoires, ainfi
qu'il efi dit ci-deffus, ou à deux
cens lieues de difiance.de toutes
& chacune .des' places. oÙ. ledit
Walter Raleigh, fes hoirs ou
ayans' caufe, ou aucun d'eux,
affociés -& compagnie' s'établi-
ront dans l'efpace (les fix innées.
depuis la date des préfentes,'
conformément aux flatuts, loix
& ordonnances. qui' feront ré-
glées & établies par ledit Wal-
trr 'Raleigh, fes' hoirs & ayans

produites
caufe,. ou tous & chacun d'eur,
pour mieux gouverner ledit
peuple, comme il efi dit ci-def-
fus; en forte toutefôis que lef-
dits fnatuts, loix & ordonnan-
ces puiffent, auta'nt que faire fe
pourra,. être conformes à la dif-
pofition des loix, flatuts, gou-

. vernemient ou police d'Angle-.
terre; & auffi qu'elles ne foient
pas oppofées à Ik véritable foi
& religion chrétienne' que l'on
profeffe aujourd'hui dans l'E'-
glife d'Angleterre, & qu'elles.
ne tendent point à foufiraire
aucun de nos fujets & habitans,
de ces terres ou places, à l'o-
béiffance qui nous efi dûe à
nous, à nos hoirs & fucceffeurs,
comme leurs- Souverains immé-
diats, fous -l'autorité de Dieu.

Dé plus, Ndus' donnons &
accordons par ces préfentes,
pour nous, nos hoirs & fluccef-
feurs , plein - pouvoir à notfe
féal & bien amé Coifeiller,,
.le Chévalier Guillaume Cecil-,
Lord Burleigh ,. notre grand
Tréforier. d'Angleierre j ou .à,
celui qui fera Lord Tréforier
d'Angleterre, & à notre Confeil
privé de nous', nos hoirs & fuc-
ceffetirs,. ou quatre d'entre eux,,
ou à un plus- grand nombre-
d'eux,-en tout & quelque 'temps
que ce foit, pour toûjours &
à l'avenir, de permettre & d'aui.-
torifçr fous 4eurs feings o«
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fceaux, .en vertu des préfentes,
ledit Walter Raleigh, fes hoirs'
& ayans caufe, & tous ou cha-
cun d'eux, à eibarquer par
lui. & par eux , ou' par aucun.
de leurs ·fondés de procuration,
députés-, officiers , miùifres,
faéleurs & ferviteurs., & tranf-,
porter hors de inos royaumes
d'Angleterre & d'Irlande, tous
& aucun de leurs effets, & de
ceux de leurs affociés & con-
pagnie, avec. toutes chofes né-
ceffaires & marchandifes de tous
nos royaumes, que la fageffe &
la difcrétion dudit Lord Tré-
forier., & de quatre ou d'un
plus grand nombre des mem-
bres du Confeil privë de nous,
nos hoirs & fucceffeurs, adtuel-
lement & alors , en tout &
quelque temps que ce foit,
comme il eft dit ci-deffus , ju-
geront convenables & néceffai-
res pour le fecours & le foûtien
dudit Walter Raleigh, fes hoirs
& ayans caufe, & de tous &
chacun d'eux, affociés & com-
pagnie , nonobflant tout a6te,
loi & toute .chofe quelconque
à ce contraires.

Ordonnons toutefois, & no-
ire volonté & plaifir eft, 4
déclarons par çes préfeates 9
,tous Rois chrétiens, Princes &
Etats, que dans le cas où ledit
Walter Raleigh , fes hoirs &
ayans caufe, ou aucun d'eux,
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ou tous autres chargés & auto-
rifés pareu, en tout & quel-
que temps que ce foit, feroient
par la fuite quelques dépréda-
tions fur mer ou fur terre,
ou commrnettroient quelque ,aéle
d'hoflilité injufle & illégitime
contre aucun des fujets de nous,
nos hoirs ou fucceffeurs, ou
aucuns des fujets d'aucun Roi,
Prince, Chef, Gouverneur ou
Etat , étant alors en alliance
parfaite & en amitié avec nous,
nos hoirs ou fucceffeurs; nous,
nos hoirs & fucceffeurs, fur ces
outrages & les jufles plaintes
qui nous feront portées par tel
Prince, Chef, Gouverneur ou
Etat, ou par leurs fujets, ferons
publier une proclamation dans
tous les ports de notre royaume
d'Angleterre, à l'effet 'que ledit
Walter Raleigh, fes hoirs &
ayans caufe & adhérens, ou tous
autres que -nos lettres patentes
pourront concerner, foient te-
nus, dans le terme (lui fera liisiité
par cette proclamation , de ref-
tituer pleinement & de fatisfaire
aux torts qu'ils auront caufés;
en forte que Nous & lefdits
Princes ou autres fe plaignant,
puiffent être entièrement fatis-
faits; & qie fi , ledit Walter
Raleigh fes hoirs & ayans caufe,
ne font pas, ou ne font pas
faire raifon en conféquence, dans
-jç temps qui fera ainfi ligiité,

lii j

pour h[a/ter
Ixalei-ih. , 58
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alors nous, nos hoirs & fuccef-

er feurs ferons en droit de priver
dé ,e notre protedion ledit Walter
Raleigh, fes hoirs & ayans.caufe
& adhérens, & tous les habitans
defdits pays à décoivrir, com-
me il eft dit ci-deffus;. & après
que- nous aurons retiré notre
protedion audit Walter Ra-
leigh, fes hoirs & ayans çaufe
& adhérens, & autres qui feront
dans ce cas, il fera libre à tous
Princes & autres d'exercer con-
tre eux des hoffilités,. comme
I'étant plus nos fujets, &-n'étaint
plus reconnus , maintenus 'ou
défendus en aucune ,maniére,
ni ne devant plus être réputés
attachés à nous, & fous notre'
prote6tion , fouveraineté ou
obéiffance. Et auront ces pré-

V I 1 I

L.ETTE S PÅTEN TEs de Lieutenant 'général du Canada
&- autres pays, pour le feur de la Roche,

du 1.2 anier 1rpf.

Hiftoire de la Nouvelle France, par l'Efcarbot-, pge +o S.

HT EN RY, par- la grace de & autres adjacentes, pays. très-
Dieu, Roi. de France & fertiles. & abondans en toufes

de Navarre: A tous ceux-qui ces, fortes de- commodités, il y avoit
préfentes lettres Verront-, Salut. plufieurs fortes de peuples biea
Le feu Roi François I.er, fur les formés de corps & de membres,
avis qui lui auroient été donnés, & bien' difpoés d'efprit &
qu'aux ifles & pays de Canada, d'entendement, qui vivent fans

1e dle Sable' Terres - neuves aucune connoiffance de Dieu;

fentes leur 'exécutioi, encore
qu'il n'y foit fait mention ni
de -la certitude du revenu annid
de tout ce qui eff ci-deffus ac-
cordé, ou de partie, & de tout
autre don ou conceflion accordé,
ci-devant par nous ou aucun de
nos ancêtres ou. prédéceffeurs
audit Walter Raleigh,, non-
obilanttoute autre coiiceffion',
ordonnance, provifion, procla-
mation ou défenfe à ce con-
traires, qui auroient été faites
ou . ordonnées ciAdevant, ou
quelqu'autre chofe que ce foit.
En foi de quoi nous avons fait
expédier les préfentes. lettres
patentes , en notre prèfence.
A Wefininfter,. le vingt.- cinq
mars de. la. vingt-fixième année
de notre règne.



par les Commo
=uroit ( pour en avoir plus
impie connoiffance ) iceux pays
fait découvrir par aucuns bons
pilotes & gens à ce connoiffans.
Ce qu'ayant reconnu véritable,
il auroit ( pouffé d'un zèle &
affedion de l'exaltation du nom-
Chrétien ) dès le 15 janvier
i 5,.o donné pouvoir à Jean-
François de la Rocque, fleur
de Roberval, pour la conquête
defdits pays; ce que n'ayant
été exécuté dès -lors, pour les
grandes affaires qui feroient
furvenues à cette Couronne,
Nous avons réfolu, pour per-
fedion d'une fi belle ouvre
& de fi fainte & louable entre-
prife, au lieu dudit feu. fleur de
Roberval, de donner la charge
de cette conquête à quelque
vaillant & expérimenté. perfon-
nage, dont la fidélité & affe&ion
à notre fervice nous foient con-
nues, avec les mmes pouvoirs,
autorités, prérogatives & pré-
éminences qui étoient. accordés
audit feu fieur de Roberval par
lefdites lettres patentes dudit feu
Roi François I.r; SAVOIR
FAI'SONS que pour la bonne
& .entière confiance que nous
avons de la perfonne de notre
amé & féal Troillus du Mef-
goüets, Chevalier de notre Or-
dre, Confeiller en notre Confeil
d'Etat, & Capitaine de cin-
.guante hommes d'armes de nos

aires du Roi. 43 7
ordonnances, le fleur de la Ro-
che, Marquis de. Cottenmeal,
Baron de Las, Vicomte de n
Carentan & Saint-Lo en Nor- le
mandie, Vicomte de Trévallot, i
fieur de, la Roche, Gommard
& Quennoalec, de Gornac,
Bontéguigno & Lifcuit, & de
fes louables vertus, qualités &
mérites; auffi de l'entière affec-
tion qu'il a au bien de notre
fervice & avancement de nos
affaires; icelui,. pour ces caufes
& autres à ce nous mouvans,
Nous avons, conformément à la.
volonté du feu Roi dernier dé-
cédé, stre très-honoré fleur &
frère, qui jà avoit fait éleéioa
,de fa perfonne. pour l'exécutioin
de ladite entreprife, icelui fait,
faifons, créons,. ordonnons &
éfabliffons par ces préfentes fi-
gnées de notre main, notre
Lieutenant général efdits pays
de Canad-z, Hice/aga, Terres-
neuves, Lairader, rivière de la
grande Bqye, de Nrenibégue
.& terres alacentes defdites pro-
vinces & 'ivières , lefquelles
.étant de g 'ande longueur &
étendue de pays, fans. icelles
être habitées prar fijts de nd'
Prince cArétie i.; & pour cette
fainte oeuvre agrandiffement
de la foi cati, ique-, établiffons
pour Condudeur,, Chef, Gou-
verneur & Capitaine de ladite-
entreprife, enfemble de tousý

Iîi. ii.

Lettres
Liutenant

exeràl en Ca-
ada, &c.pour

flieur de 1e
oche. 15 8-



438 Pices produites
Léttre:ie les navires, vaiffeaux de mer, & faire garder, obferver eutreý

de Lieutenant 1pareillement deý,,parlenC toutes perfonlne's, tenir, faire -punir les délinquatis,
nad,&c.pour tant gens de gnerre, mer, que leur pardonner, & remettre
le fleur de la autres par nous ordonnés, & felon qu'il verra bon ëtre
Roche. q p 8 ui -feront -par lui choifis' pour pourvû tufois que ce nef7iezzz

ladite entreprife & exécution; paS occupés ou étant fis la
avec pouvoir & mandement jélian ohéefizce d'aziçtuws
fpécial, d'élire, choifir les Ca- Prince& Potentats >393 ais;
pitainès, Mait.Ëes de -navire & alliés. co;féds. Et afin
Pilotes, commander, ordonner diaugnenter.& accroîre le bon
& .difpofer fous notre ariutorité; vouloir, courage, & affedion de
prendre, emmener & -faire partir ceux qui ferviront à l'exécution
des ports & havres de notre expédition de ladite entre-
Royaume, les nefs,. -vaifeaux prife, & même dé ceux qui de-

is -en appareilf, équipés & ieurernt efdite terres; Nous
iiis de gens, ;vivres & artil- lui avons donné pouvoir, d'icelles

-1eiÉie, & autres cliofes, nécef- terres qu'il nous p urroit avoir
faires pour ladite entreprifeP', acquifes audit voyage, faire bail,
avec pouvoir, cii vertu de nos pouren jouir par ceux à qui:.
conimiffionis, -de. faire -la levée *,çlJeý ýferont- afléèéléesý & leurs
<le gens de-ger--qui- feronitý fucceýffeurs eniu droits-de-ý__
-néceffaires pouýr : ladite entre- propriété: A favoir, aux Gentils-
prife, & iceux -faire conduire hommes & ceux qu'il jugeraines au lieu de gens de r mérite, fie e
on ýebarquement, o& aller, -gueuries, châtellenies, comts,

,paffer repaffer efdits -vicomtés , baronies & 'utres
ports étrangers, defcendre &. digpités; relvans de nous, telles
entrer en iceux, & mettre en qu'il jugera convenir leurs
notre main, tant par voies d'a- -fervices; à la charge qu'ils fer-
faitié ou amiable compofition, viront à la tuition & défenfe
fi fare -fe peut, que par dforce defits pays: Et aux autres. (le
d'armes m.ins .faortr, a totes moindre condition e telles
autres voies. d'hioftulité,ý affâillir -c;harges. & redevances, aniuelles
villes, cIigeaux, forts & habi- qu'il vifera, dont ous con-
tations, iceux metftre en notre entons qu'ils il jdemeurent
obéiffance, en conflituer & édi- quittes pournes fix premires
fier d'autres, faire l&ix, flatuts . années, ou tel autre temps que

nordonaices politiques, iceux notredit Lieutenant avifera bo



par les Commifaires du Roi.
tre , & conno îtra leur être

.néceffaire, excepté toutefois du
devoir & fervice pour la guerre;
suffi qu'au retour de nottedit
Lieutenant il puiffe départir à'
ceux qui auront fait le voyage
avec lui, les gaignages & profits
mobiliaires provenus de ladite-
entreprife, & avantager du' tiers
ceux qui aurôfit fait lèdit voyage;
retenir un autre tiers· pour lui,
pour fes frais & 'dépens, &
Iautre tiers pour tte employé
aux ouvres communes, fortifi-
cations dii pays &'frais'de guele.
Et afin» que' ntedit Lieutieianit
foit mieux affilé & acconpegné
en ladite entreprife, nous lui
avons donné pouvoir de fe faire
affiier en ladite armée de tous
Geitilshoiiies, rnarchandsv &
aties ii-s fujets .qùi' îïàùdront
aller ou envoyer audit voyage ;
ýpyer gens & équipages, &
m d ir nefs à leurs dépens.
Ce que nous leur défendons
très-expreffément fàire, ni tra-
fiquer fans le*fû & cnftente nt
de' notredit ·Lieutenant, fur
peine à ceux ([ui feront trou-
vés, de perdition de tous leurs
vaiffeaux &ïarchandifes. Prions
auffi, & requérons tous Potea-
tats, Princes nos alliés & 'còn
fédérés, leurs Lieutenans' & fuJ
jets, en cas que nlotredit Lieu-
tenant ait quelque befoin ou
:néceffité, lui donner aide, -fe-

cours & confortf, favôrifes f de Lettre:
entreprife. Enjoignons & -ciû- deietenant
mandons à tous nos fujets, ën nada, &c. pour
cas de feîncoritrë par m1er ôti pal le fleur de /a,
terre , dé luiêtre en ce fco .Rche.1 z98.
rablesy & fe 'joindie avec luie
revoquant dès -à - préfënt tous
pouvoirs qui pourroient avoir,
été donnés, tant par nos pré-
'déceffeurs Roisi que Nous,- à'
quelques perfonnes-, -& 'pour
quelque caufe & occafion que
ce foit, au préjudice dudit Marý-
quis'notredit, Lieutenant généraf.
'Et'd'aütant'que pour i'èt.dudie
voyage, il: fera Biefoin pafir plit
fieurs- contrats &' lettres,: Nuw
le& avons dèse'à préfent valid's-&
approuvés, validons.& approu-
vons', enfenble les feings &
fceauxe de- notredit Lieutenant,
& d'autrs par h' commis pôui
éë regard .Et 'd'autant' '4uiF
pourioit furvenir 'à notredit-
Lieutenant quelque inconvé-
nient de maladie, ou arriver,,
faute d'icelui, aùffi qu'à fon
retour il fèra. befoin laiffer' un'
o plufieùrs Lieutenans, vou-
Ions & entendons qu'il en puiffe
nommer & conflituer par tef-
tament & autrement, comme
bon luin"femblera, avec pareil
poivoif aôÙ partie :d'ikelui que'
lùi 'avons donné.. E ,afin que
xiotredit Lieutenant' puiffe phis;'
facilement mettre enfemble le
nonibre de gens- qui lui efe
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ièces produites
Lettres néceffaire pour ledit yvoyage &

d " a- entreprife, tant de lun que de
nada, 'c.pour l'autre sèxe, Nous lui avons
le fleur de id donné pouvoir de prendre, élire.
R e.oce, .9 & &, choifir, & lever telles per-

fonnes en no.redi't:Royaume ,
pays, terres & feigneuries, qu'il
connoîtra etre propres, utiles
& néceffaires pour ladite entre-,
prife., qui conviendront avec
lui aller , jefquels il-.fèra con-.
duire & acheniner des lieux,
ou ils feront par lui levés, juf..
qu'au lieu de l'embarquement.
Et pour ce que hous ne pou-
vons agQir particulière .connoif-
fance defdits pays & gens étran.-
gers, pour plus avant fpécifier
le pouvoir qu'entendons donner
à notredit Lieutenant général,,
voulons & nous plaît qu'il ait
e même pouvoir, puiffance &

autorité qu'il étoit accordé par
ledit fen Roi François audit
fleur de Roberval, encore qu'f,
i'y foit fi particulièr ment fé '
cifié; & qu'il puiffe en cette
charge faire, difpofer & ordon-
Jer de toutes chofes opinées &
inopinées concernant ladite en-
treprife, comme il jugera à pro-
pos pour notre fervice les af-
fàires & néceflités' le réquerir.,
& tout ainfi -& con.mie nous--
imênies ferions & faire pour,.
rions,.fi préfens en perfonne y
4tions, jaçoit que le cas requît

idquent plus fpécial; val-

dant dès' à-préfest, comme pour
lors, tout ce que par notredit
Lieutenant fera fait, dit, conf.
titué, ordoiné &' établi, con.
traété,, chevi & compofé, tant
par armes , amitié ; confédéra-
tion & autrement, en quelque
forte & manière que ce foit bu
puiffe être, pour raifon de ladite
entreprife, tant par mer que pýÊ
terre. Et avons le toit approdyv,
agréé & ratifié, agréons, approu
vons & ratifions par ces préfen-
tes', & l'avouons & tenons, &
voulons être tenu bon & valable,
comme s'il avoit été par nous fait.

Si donnons en mandement
à notre. amé & féal le. fieur
Conte de Chiverny, Chancelier,
de France, & à nos, amés ,&
feaux Confeillers les gens te-
nans nos Cours de Parlement,
Grand .Confeil, Iaillis, Sé1é-
chaux, Prevôts, Juges & leurs
Lieutenians, .& tous autres nos
Jufficiers & Officiers, chaci.n
ei droit foi ò,,cômme il appar-
tiendragne notredit Liç.tenant,
duquel nous avons cejourd'hui
prius & reçI le feiiment en tel
cas accoùtumé , ils faffent &
laiffent, fouffrent jouir & ufer
pleinement & paifiblement, à
igelui obér & entendre, & à
tops4 ceux qu'il appartiendra, ès
chofes touchant & concernant
notredite Lie.utenance.

Iandons en outre à tous nos
Lieutenans



par les ConnaiJjres du Roi.. 4.l
Lieutenans généraux, Gouver-
neurs de nos provinces, Ami-
raux, Vice-amiraux, Maîtres
des' ports, havres &. paffages,
lui bailler, chacun en l'étendue
de fon pouvoir, aide, confort,
paffage, fecours & aflifiance, &
à fes gens avoués de lui, dont.
iL aura befoin. Et d'autant que
de ces préfentes -'on pourra
avoir affaire en plufieurs & di-
vers lieux, Nous voulons qu'au
vidimus, -d'icelles dûement "col-
lationné par un de nos amés

& féaux Confeillers Notaires
ou Secrétaires , ou fait par-
devant Notaires-royaux, foi foit
ajoûtée comme au préfent ori-
ginal: Car tel el. notre plaifir;
En témoin de quoi nous avons
fait amettre. notre fcel efdites
préfentes. -DONNÉ à Paris, le
dôuzième jour de janvier, l'au
de grace mil cinq cens quatre-
vingt- dix -huit, & de notre
règñe le neufvième.

Jçiné H E N R Y.

I X.
LET TR.ES PAT ENTE S8 our le fleur de fÍonts, de

Lieutenant général à l'Acadie & >ays circonvoýfins,
dut 6 nov'em6>re ~16o3.

Hifloire de'la Nouvelle France, par l'Efcarbot, page f 17.

H E N R Y, par la grace deDieu, Roi de France &
de Navarre: A notre cher &
bien anié le fieur de Monts,
Gentilhomme ordinaire de notre
Chambre, SA L UT. Comnime
notre plus grand foiig & travail
foi.t & ait toûjours été, depuis
notre'avénémnent à cette Cou-
ronne, de la maintenir & con-
ferver en fon ancienne dignité,
grandeur & fplendeur, d'éten-
dre-& amplifier, autant que lé-
gitimeient fe peut faire , les
bornes .& limites dicelle: Nous

pièces ju/iics.

étant dèsIo ng-,temps a infoi-més
de la fituatioi & condition des
pays & territoire de l'Acadie
mûs fur toutes chofes d'un zèle
fingulier & d'une dévote &
ferme réfolution que nous avons
priife avec l'aide & affiflance
de Dieu, autheir, difiributeur
& proteéteur de tous Royaumes
& Etats, de faire convertir,
amener & inftraire les peuples
qui habitent en cette contrée,
de préfent gens barbares athées,
fans foi ne religion, au Chrif-
tiarlifmne & en la créance &

K k k

Lettres
de Lieu'tennt
génzéral en Ca- -
nada, &'C. pour
le fleur de la
Roche. 159-8.



Pcees produites
Lettres profeffion de notre foi & reli-

de Lieutenant

général à l'A. gion, & les retirer de ligno-
cadlie e rance-& infidélité où ils-font.
crcoAyas auffi -dés lon-tempsre-
pour le jieur deCcognu , fur le rapport des Ca-
.Momts. 1 6 oj.. ypitaines de navires , Pilotes

Marchands & autres qui de
lengue, main ont hanté,fréqueité
& Irafiué aviec ce quife tranve
de pguyp/es efdits lieux, combien
peut être fru6lueufe, commode
& utile à nous, à nos Etats &

uljets, a- demeure. poffeffion
& habitation. d'iceux, pour le
grand & apparent profit qui fe.
retirera par la grande fréquen-
tation & habitude que l'on aura,
avec les peuples qui s'y trouvent,
&-le trafic & coñimerce qui fe
pou-tra, par ce moyen, furemen t
traiter:& négocier. Nous, pour
ces caufes, à plein conflans de
votre grande ' prudence, & en la
cognoiffance & expérience que
vous avez de la qualité, condi-
tion & fituation dudit pays de
l'Acadie; pour les diverfes n'a-

* ~ vigations, voy«ges &JW9zuenta-.
fizns eue vous âe faits en ces
terres & autres raches & cir-
conveiines, nous affurant qlue
ceite notre réfolutiôn & inteni-
tion vous étant commife, vous
la fçaurez attentivement, dili-
gemment & non moins coura-
geufenfient & valeuredfement
exécuter & conduire à la pers
fedsion que nous defirons; vous

avons expreffénient conmis &
établi, & par ces préfentes fi-
gnées de notre main, vous com-
niettons, ordonnons, faifons,
conilituons & établiffons notre
Lieutenant général, pour re-
préfenter nôtre perfonne, au
pays, territoire, côtes & conîns
de l'Acadie , à commencer dès
le quarantième degré jufqu'au
quarante - fixiène ; & eii icelle
étendue ou partie d'icelle, tant
& fi avant que faire fe pourra,
établir, étendre & faire cognoî-
tre notre nom , puiffance &
autorité, & à, icelle affujétir,.
fubmettre & faire obéir tous
les peuples de ladite terre &
-les circonvoiins ; - & par le
moyen d'icelles & toutes autres
voies licites, les appeler, fàire

- inftruire,. provoquer & émou-
voir à la cognoiffance de Dieu
& à la lumière de la foi & reli,
gion chrétienne, la y établir,
& en l'exercice & profeffion
d'icelle, maintenir, garder &
conferver lefdits peuples-, &
tous autres habitués efdits lieux,
& en paix, repos & tranquiillité'
y commandër, tant-par mer que
par terre, - ordonner, décider,
& faire exécuter tout ce ' que
vous jugerez fe devoir & pou-
voir fàire pour maintenir, gar-
der & conferver lefdits lieux
fous notre puiffance & autorité,
par les formes, voies & moyens
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par les Comni
prercrits par nos rdonnances:
Et pour y avoir égard, avec
vous commettr , établir &
conflituer tous Officiers, tant ès
affaires de la guerre que de juf-
tice. & pollc% pour la première
fois, -& de là en avant, nous
les nommer & préfenter, pour
en être />ar nous difpofé, &
donné lés lettres, titres & pro-
vifions tels qu'ils feront nécef-
faires. Et felon les occurrences
des affaires, vous-même, avec
l'avis de gens prudens & capa-
bles, prefcrire, foubs notre bon
plaifir, des loix, flatuts &
ordonnafiees, autant qu'il fe
pourra, conformes aux nôtres,
notaminent ès chofes & matières
auxquelles n'eft pourvû par
icelles, traiter & contraéler à
même effet, paix; alliance &
confédération , bonne amitié-,
correfpondance & communica-
tion avec lefdits peuples & leurs
Princes, ou autres ayans pou-
voir & commandement fur eux,
entretenir, garder.& foigneufe-
ment obferver les Traités &
alliances dont vous conviendrez
avec eux, pourvu qu'ils- y fatis-
faffent de leur part; & à ce dé-
faut leur faire guere ouverte
pour les contraindre & amener
à telle raifonque vous jugerez
ntéceffaire , pour l'honneur,
obéiffance & fervice de' Dieu,
& l'établiffenient, manutention

ffiuires du Roi. l
& confervation de hotredite
authorité parmi eux; du mons
pour hanter & fréquenter par ca
vous & tous nos fujets avec eux, ci
en toute affurance, liberté, fré- P,
quentation & communication,
y négocier & trafiquer amiable-
ment,& paifiblement, leur don-
ner & oéfroyer graces & pri-
vilèges, charges & honneurs.
Lequel entier pouvoir fufdit,
voulons auffi & ordonnons que
vous ayez fur tous nofdits fujets
& autres qui fe tranfporteront
& voudront s'habituer, trafi-
quer, négocier & réfider efdits
lieux, tenir, prendre, réferver
& vous approprier ce que vous
voudrez & verrez vous être plus
commode & propre à votre
charge, qualité & ufage : 4efdites
terres, en départir telles parts &
portions, leur donner & attri-
buer tels titres, honneurs, droits,
pouvoir & facultés que vous
verrez befoing être, felon les
qualités, conditions & mérites
des perfonnes du pays ou autres,
fur - tout peupler, cultiver &
faire habiter lefdites terres, le
plus promptement , foigneufe-
ment & dextrement , que le.
temps, les lieux & commodités
le pourront permettre, en faire
ou faire faire à cette fin la dé-
couverte & recognoiffance en
l'étendue de côtes maritimes &
aiutres contrées de 14 Terre ferme,

K k k ij

Lettres
Lieutenant

> neral à lPA-
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* Letres que vous ordonnerez & pref-

de LieuteLant crirez en l'efpace fufdit du qua-genéleral a l'A-'.
cadie & pays rantieme degré jufqu'au qua-
circonvoi/ins, rante-fixieme, ou autrement ,
pour le feur de tant & fi avant qu'il fe pourra,
Mlonau. i6o~. lé long defdites côtes & en la

Terre ferme, faire foigneufenient
rechercher & reconnoître toutes
fortes de mines d'or & d'argent,
cuivre & autres métaux & mi-
néraux, les faire fouiller, tirer,.
purger & affner pour être con-
vertis en ufage, difpofer fuivant.
que nous avons prefciit par les'
édits & règlemens que nous
avons faits en ce Royaume, du.
profit & émolument 'd'icelles,
par vous ou ceux que vous.,
aurez établis à cet effet, nous
réfervant feulement le dixième
denier de ce qui proviendra de
celLes d'or, d'argent &. cuivre,
vous affeéant ce que nous pour-
rions prendre auxdits autres nié-
taux & minéraux, pour vous;
aider & foulager aux grandes
dépenfës que la charge fufdite
vous pourra apporter. Voulant.
ceendant qe pour votre' fûreté-
& commodité, & de tous ceux
de nos fujets: qui. s'en iront ,
habiteront ,& trafiqueront ef-.
dites terres, comme ginérale-
ment de tous autres qui s'y ac-
commoderont fous notre puif-
fance & autorité, vous riffiez.
:Kire bâtir & confiruire u ou
]?lufreurs forts, places, villes &

toutes autres niaifons, demeures-.
& habitations, ports, havres,
retraites & logemens que vous
connoitrez propres, utiles &,
néceffaires à l'exécution de ladite.
entreprife, ,tablir garnifons &
gehs de guerre à la garde d'iceux,.
vous aider & prévaloir aux effets
fufdits des vagabonds, perfonnes.
oifeufes &, fans aveu, tant ès,
villes qu'aux champs ,. & des,
condamnés à bannifffement per-
pétuel, ou àtrois ans au moins
hors notre Royaume, pourvu
que ce foit par avis & confen-
temîîent & dé l'autorité de nos.
Officiers. Otre ce que deffus,
& qui vous efn d'ailleurs prefcrit,.
mandé & ordonné par les com-
imifflons &. pouvoirs que vous.
a: donnés notre très-cher coufia.
le fleur d'Anville., Adniiral de
France, pour ce qui concerne
le fait & la charge de l'Admi-
rauté, en l'exploit, expédition
& exécûtion des chofes fufdites;
faire généralement,.pour la con-
quête, peuplement, habitation
&. confervation de ladite terre.
de l'Acadie, & des côtes, terri-
toires cinui/ins, & de leurs
appartenances & dépendances,
fous notre noni & autorité, ce
que nous-mêies ferions & faire.
pourrions , fi préfens en per-
fonne y étions, jaçoit que le cas,
reqit mandement plus fpécial,
qlue nous ne le vous preferivoiis-.

Pièces produites
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par cefdites préfentes, au con-
tenu defquelles, mandons, or-
donnons, & très- expreffément
enjoignons à tous nos Jufficiers,
Officiers & fujets de fe confor-
mer & vous obéir, & enten-
dre en toutes & chacune les
chofes fufdites, leurs circonf-
tances & dépendances. Vous
donner auffi, en l'exécution.
d'icelles, tout aide & confort,
main - forte & affiflance dont
vous aurez befoin, & feront par
vous requis, le tout à peine
de rébellion & defobéiffance ;
& afin que perfonne ne pré-
tende caufe d'ignorance de. cette
notre intention , & fe veuille
ininifcer en tout ou partie de
la charge, dignité & autorité
que nous vous donnons par-ces
préfentes.; Nous avons, de nos
certaine fcience, pleine puiffaiice
& autorité royale ,. révoqué ,
fupprinié & déclaré nuls & de
nul effet, ci-après &.dès-à-pré-
fent , tous autres pouvoirs &
conmiffions, lettres & expédi-
tions donnés & délivrés à quel-.
que perfonrie que ce foit, pour

++5
découvrir , conquérir, peupler Lettres
& habiter en l'étendue fufdite de Lieutenant

. énéral à L'A-
defdites terres, fituées depuis cadie 4r pays
ledit quarantième degré jufqu'au- circonvoifins,
quarante-fixième, quelles qu'el- pour lefeur de
les foient : Et outre ce-, man- Monts. z6oo.,

dons & ordoniioi à tous nof-
dits Officiers,, de quelque qua-
lité & condition qu'ils. foient,
que ces préfentes ou yidimus ..
dûement colationnés d'icelles
par l'un de nos amés & féaux
Confeillers Notaires & Secré-
taires, ou autre Notaire Royal,
ils falènt à votre requête, pour.
fuite & diligence, ou de nos
Procureurs, lire, publier & re-
giftrer ès regifires de leurs jurif-

idions., pouvoirs & détroits;
ceffant, en tant qu'à eux appar-
tiendra; tous troubles & einpê.
cheniens à ce contraires ; Car
tel eft notre plaifir.îD o N N É
à.Fontainebleau, le huitième
jour de novembre de l'an de-
grace mil fix cens trois, & de
Iorre règne le quinzième. Signé
H E N R Y. Et pus ,as, Par le.
Roi, PorIER. Et fcellé fur
fimple queue de cire jaulne.

K.k1k ist;

par les Commiiaires du Roi.
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X.
LETTRES PATENT ES qui accordent ai fer de Monts

& -à fes afaciés, le. Traite exciußve des pelliYries
dans l'Acadie &?ù golfe Saint-Laurent, & des deux côtés
du fleuve du Canada, du 18à décembre 1 6 oj.

Hifloire de la Nouvelle Frapce, parTEfcarbot, pagC L2,.

H E N R Y, par la grace de &,délivrées pourDieu, Roi de France & fleur de Monts l
de Navarre :-A nos amés & de novembre' d
féaux Confeillers les Officiers les conditions & a
de notre Admirauté de Nor- nant lefquelles
niandie, Bretagne, Picardie & de la conduite ,
Guienne, & à chacun d'eux en cette entreprife.
droit foi, &; en l'étendue de la4ùelleî & a ce
leurs refforts & jurifdiètions; joints avec lui,
S A L U T. Nous avons pour quelque moyen
beaucoup d'importantes occa- d'en fupporter la
fions, ordonné;, commis & éta- avons eu agréab
bli[ les fleur de Monts, Gen- mettre & affurer
tilhomme ordinaire de notre permis à aucuns
Chambre, notre Lieutenant gé- jets, qu' ceux
néral, pour peupler. & habiter en affociation ave
les terres , côtes. & pays de ladite dépenfe,
l'Acadie, & autres circonvis,
en l'étendue du quarantième de- durant dix anm
gré jufqu'au quarante-fixième, pays, ports, -rivi
& là établir notre autorité,_& de l'étendue de
autrement s'y loger & affurer; que nous voulc
en forte que nos fujets. defor-' Nous, pour, ces
mais y puiffent être reçps, y confidérations a,
lianter, réfider & trafiquer avec vans, vous man
es-Sauvag-es abitans-- defdits nons que vous &a

lieux,, comme pus dexpreffé- vous en l'étendu
ment nous l'avons déclaré par' .vairs juriflidio
nios lettres patentes, expmà faire de notre

cet effet audit
e huitième jour
ernier, fuivant
rticles, moyen-
il s'efl chargé

exécution de
Pour faciliter

ux qui s'y font
& leur donner
& commodité
dépenfe; Nous
le de leur pro-
qu'il ne feroit
autres nos fu-

qui entreroient
c lui pòur faire
Je trafiquer de
es marchandifes
ées, ès terres,
ères & avenues
fa charge.; ce
ns avoir lieu.
caufes & autres
ce nous mou-
ons <& ordon-

yez, chacun de
e de vos .pou-
ns &- détroits,
part, comme
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par les Commifaires du Roi.
de notre pleine puiffance & au-
torité Royale, nous faifons très-
expreffes inhibitions & défenfes
à tous, -marchands ," maîtres &
C-pitaines'de navires, mateIots.
& autres nos fujets de quelque
état, qualité & condition qu'ils
foient, autres néannoifis & fors
à ceux, qui font entrés en affo-
ciation avec ledit fieur de Monts
pour ladite -entreprife, felon les
articles & conventions d'icelles,
par nous arrêtés, -ainfi que dit
ef; d'équiper aucuns vaiffeaux,
& en iceux aller ou envoyer
faire trafic & troque de pellete-
rie, & autres chofes avec les
Sauvages , fréquenter , négocier
& communiquer durant ledit
temps de dix ans, depuis le cap
de Raze, jufqu'au quarantièrne
degré,. comprenant teute la céte
de /'Acadie, terre & Cap-Bre-
ten , baie ,dè Saint - C/er , de
Caleur, if/es percées, Gafa ,
C/ichIedec, Mefamichi, L91*ue-
min, Tadufac & la rivie:re de
Canada, tant d'unl côté que
d'autre, & TO U T ES L ES

BlÙES ET RIVIERES QUI
ENTRENT AU' DEDANS
DESDITES COSTES, a
peine de defobéiffance, & con-
ifcation entière' de leurs vaif-'
feaux , vivres, armes-&_mar-
chandifes, au profit dudit fleur
de Monts & de fes af-ié-y&-
tie trente mille livres d'aiende.

4-4-
Pour l'affurance & acquit de Conceffion.
laquelle , & de la cohertion pour dix ansaitfleur. de Mkonts,
& puition de leur defobéif- de la trâtïe-des,
fance, vous permettrez, comme pelleteries des
itas avons auffß perilîls & per- deux côtés du

mettons, audit flieur de Monts fleuve S., Lau-renit, à /'Acadie»
& affociés, de faifir, appréhen- ¿rc. 160.
der & arrêter tous les contre-
venâns à notre préfente défenfe
& ôrdonnance , & leurs vaif-
feaux , narchandifes , armes &
viéluailles, pour les amener &
remettre ès nins de la juflice,
& être procédé ,-tant conti e les
perfonnes que contre 4 iens
defdits defobéiffans, ainfi qu'il
appartiendra: ce -que flous vou-
Ions, & vous n'andons & or-
donnons de faire incontinent
publier & lire par tous les lieux
& endroits publics de vofdits
pòuvoirs & jurifdiétions où
vous jugerez befoin être,, à ce
qu'aucun de nofdits fujets n'en
juiffe prétendre. caufe d'igno-

iance , ains que- chacun obéiffe
& fe conforme fur ce à notre
vôlonté; de ce -aire nouš¯¯vous
avons donné & donnons pou-
voir & commiffion & mande-
inent fpécial : Car tel ent notre
plaifir. DONNÉ à Paris, le dix-
huit décenbre , l'an de grace
nil fix cens trois, & dénotre -
règne legimnziènmeanfg
H E.N RY. Et p/us bas, Par le
Roi; POTIER. Et fcellé du
grand fcel de cire jaulne,
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X I.
LE TTR.ES PA.TENTE£S de Jacques 1", du 27 vril i o,

enfaveur du Comte de Norhampton, & auzresy dénom.
més, pour l'établifement d'une calonie en Terre-neuve.

Colledlion de Harris, intitulée: Bibliotheca itinerantium,
tome 1, page' 861.

A CQ U E S, par la grace de au bien général; & pour faci-
Dieu, Roi de la Grande- liter le fuccès de leurs projets

Bfetagnede France & d'Ir- & intentions, ont eu recours
lande, Défeùfer-de.Ja foi, &ci.. notre autorité Royale & affif-
A tous ceux qui ces pefentes- tance, Nous, étant affurés que
verront; SALUT. Savoir fai-, la-hiêe terre ou pays qui avoi-
fons, d'autant que plufieurs de fine les côte<fJdites:,oà nos
nos bons & fidèles fujets defirent fujets font cans l'ufage
faire une plantation pour habi- la pêche, efi tellement defert
ter & établir une colonie . ou defikué d'Ialans, qu'à peine a-
colonies dans les parties Efl& t-oiz de
Sud du pays & ifle, ou illes dùdit pavs, ùnfeulSauvage dtuzs
qu'on appelle communément l c da es
Terre-neuve, à la côte & au bien convaincu que ces terres
port où les fujets de notre font ainfi abandonnées: Pour les
royaume d'Angleterre ont été raifons fufdites, & pour lufieurs
dans I'ufage pendant plus de autres motifs qui, font avanta-
cinquante ans de fè rendre en geux à nous & a nos états,
grand nombre pour la pêche, que, frivat la loi de la nature
fe propofant par ces plantation & le'droit des gens, naus poi-
& habitation d'affurer ledit vans, de nôtre autorité royale,
commerce de la pêche à nos nous meure en vaJ/ on de ces
fujets pour toujours, & aufli terres, &faire léroi diceies,
de tirer bon parti des terres qui ans parter pr i à aucun au-
n'ont pas encore été jufqu'icitre Prince confidèrat
cultivées. ( ainfi qu'il paroît nia- qu'ils ne peuvent légitimement
* ) & contribuex pa là prétere aucune fouveraineté



par les Commifaires du Roi.
ou droits fur lefdits pays, puif-
qu'ils font ainfi racans, & qu'is
ne fint pas aéluellement pfj/dés
& habités par aucun Prince
cInËtieh ou autre quelconque; &
perfuadés en conféquence que
c'eft une chofe & -une adioii
convenable à un Roi chrétien ,
de mettre à profit ce que Dieu
a créé dès le commencement
pour le bien du genre humain,
& ayant réfolu pour ces raifons,
non-feulement de travailler &
de contribuer au bien-être & à
l'yantage d'un grand nombre
de nos fujets, mais principale-
ment d'étendre la connoiffance
du Dieu Tout-puiffant,, & la
propagation de, la foi chrétienne,
avons 'givcieufement accepté
leurfdites fupplications &~ iè'
res; & en conféquence, de no-
tre grace fpéciale, fcience cer-
tainle & propre mouvement,
donnons , accordons & confir-
mons par ces préfentes, pour
nous, nos hoirs & fucceffeurs,
à notre très-cher & bien-amlé
coufin & Confeiller Henri ,
Conte de Northampton, Garde
de notre Sceau privé; & notre
fidèle & bien-amé le Chevalier
Laurent Tanfield, chef Baron
de notre E'chiquier; le Che-
valier Jean Dodridge ,, un de
nos Avocats; le Chevalier Fran-
çois Bacon, notre Solliciteur
général ; le Chevalier Daniel

Pieces juflIßcatives, .

Dun, le Chevalier Walter Co-
pe, rChevalier Piercival Wil- P
loughby & e ChIValier Jean f
Conflable, Jean Weld, Ecuyer; N
Guillaume Freenan , Ralph
Freeman, Jean Slany, Hum-
frey Slany, Guillaume Turner,
Robert Kirkanm , Gentilshon-
mes; Jean Weld, Gentilhomî-
me; Richard Fishburne, Jean
Brown , Huifrey Spencer ,
Thomas Juxon, Jean Stokely,
Ellis Crifpe , Thomas Alport,
François Needehani, Guillaume
Jones , Thonas Langton, Phi-
lippe Gifford, Jean Whittin-
gam, Edouard Allen, Richard
Bowdler , Thomas Jones, Si-
mon Stonle, Jean Short, Jean
Vigars, Jean Juxon, Richard
Hobby Robert Alder, An-
toine Havelàùd; ThomasAld-
wort, Guillaume Lewis, -Jeaiï
Guy, Richard Hallworty, Jean
Langton , Hunifrey looke ,
Philippe Guy2 Guillaume Me-
redith, Abraham., Jenings &
Jeanî Dowgthie, leurs hoirs &
ayans caufe, & à tels & en auffi
grand nombre qui fe préfentent,
où fe préfenteront à l'avenir
pour s'unir avec eux dans la
forme qui fera exprimée ci-après
dans ces préfëntes, foit 'qu'ils
aillent en perfonne s'établir dans
lefdites plantations, foit qu'ils n'y
aillent pas; mais qu'ils expofent
leur argent, effets-& biens, le

LII

Lettres
our partie de
ërre-neuve eni
vcur dit Comte
orthampton.
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Lettres droit de former un corps ou

pour partie de fociété erpétuelle , & d'avoir
Terre-neuve en e
faveur du Comte une fucceffion perpétuelle, &
Northanpton.. un fceau commun pour fervir

610- audit corps ou fociété ; &

qu'eux & leurs fucceffeurs fe-
rofit connus, appelés & incor-

porés fous le nom de Tréforier
& Compagnie d'intérefiés , &
planteurs de la ville de Londres
& de Briflol, pour la colonie &
plantation de Terre-neuve; &
qu'eux & leurs fucceffeurs fe-
ront dès-lors , & à l'avenir,
habiles à prendre, requérir &
acheter fous le iloni fufdit,
après avoir eu & obtenu premiè-
rement la permiffion de nous,
nos hoirs & fucceffeurs, toute
forte de terres, tenemens, héri-

tages, effets & biens dans notre

royaume d'Angleterre & do-
maine de Galles; & qu'eux &
leurs fucceffeurs feront pareille-
meet habiles, fous le nom fuf-
dit, à efler en droit devant au-
cuns de nos juges ou juflices
dans aucune de nos cours,. &
dans aucunes ations ou procès
quelconques: Et Nous auffi, de
inotredite grace fpéciale, fcience
certaine & propre mouvement,
donnons, accordons & confir-
nons, pour nous, nos hoirs &
fuccefeurs , en faveur dudit
Tréforier & Compagnie, & à
eurs fucceffeurs, fous les réfer-

ves,, linitations & déclarations

exprimées ci-après, toute cette
partie, & portion dudit pays,
appelée communément Terre-
nîeuve , qui enl fituée & fe
trouve au midi de la, ligne pa-
rallèle que l'oin imaginera palèr
par le cap ou promontoire ap-
pelé communément, & connu.
fous le nom de Banewif/, inclu-
f3rnement, lequel cap, ou promon-
toire eft au nord de la baie
qu'on appelle communément
baie de la Trinité, & toute la
portion de pays fituée à l'ef
d'une ligne méridienne qu'on.
imaginera paffer par le cap ou
promontoire communément ap-
pelé, ou connu: fous le nom
cap Sanaéa-Maria, ou cap Sain-
te-Marie inclufivement,. lequel
cap ou promontoire eni à l'ef
de la baie communément appe-
lée baie de Placentia ? enfemble
les mers & ifles qui fe trouvent
dans l'étendue de dix lieues
d'aucune partie de la côte ia-
ritime du pays fufdit, & auffî
tous ces pays, terres & ifles
qu'on appelle. communément
Terre- neuve , fituées entre .le

quarante-fixième degré de la-.
titude feptentrionale & le cin
quante - deuxième degré de la
nine latitude, ainfi que toutes
les terres, fol, terroirs, havres,
ports , rivières ,. mines; auffi--
bien les mines royales d'or &
d'argent, que les autres mines,.

50



par les Commiaires du Roi. 451
minéraux, perles & pierres pré-
cieufes, bois, ca-rières, marais,
eaux, pêches, chaffes, chaffes
d'oifeaux de proie , & autres
marchandifes & héritages que[-
conques; enfemble toutes les
prérogatives, jurifdidions, droits
royaux, privilèges, franchifes &
prééminences dans l'étendue de
tous lefdits territoires, & lieux
quelconques qui en reffortent,
dans ces pays ou aux environs,
tant par mer que par terre, ou
qui leur appartiennent en quel-
que forte, & que nous pouvons
accorder par nos lettres paten-
tes, d'une manière auffi ample
que nous , ou aucun de nos
glorieux ancêtres ont autrefois
accordé .à aucune compagnie ,
corps politique ou corporation,
ou à aucuns, intéreffés ou inté-

reffé , entrepreneurs ou entre- Lettres
preneur d'aucune découverte, pour partie de

Terre- neuve en
plantation ou commerce dans faveurduComte
aucun pays étranger quelcon- Nortiânmptonz.
que, & d'une manière auffi am-- x 'o
ple & auffi étendue., que s'il ei
étoit fait ici mention expreffe
& particulière: Toutefois hotre
volonté & plàifir eft, & par ces
préfentes Nous entendons &
déclarons expièfément qu'on
ayra des égards & des inénage-
Yiens pour toute forte de per-

fomnes de toute nation quelconque,
& 'auffi pour tous & chacun de
nosifidèles fujets yui comnmercent
ou .oyagent aé2uellement, ou qui
comnerceront ou voyageroint ci-
après dns /efdits pays pour la
pêche , &c. Vingt - fept avril,
la huitième année de notre
règne.

X I L 1

CO M M I5IO N de Commandant en
France, du, 15 oéobre 161.2r, par M.
So&ons, Lieurenant général audit pajs,
fleur de C/hamnplaii.

Champlain, partie 1, page .231.

C HARLES de Bourbon,Comte de Soiffons, Pair
& Grand-maître de France,
Gouverneur pour le Roi ès
pays de Normandie & Dau-

la Nouvelle
ComIe de

? fiaveur du

phiné, & fon Lieutenant gé-
néral au pays de la Nouvelle
France: A tous ceux quices
préfentes lettres verront, Salut.
Savoir faifons à tous qu'il

LIIij
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Comminfion appartiendra, que pour la bonne

de Chanplain. & entière conflance que nous
avons de la perfonne du fleur
Samuel de Champlain, Capi-
taine ordinaire pour le Roi en
la marine, & de fes feus, fuf-
fifance, pratique & expérience
au fait de la marine, & bonne
diligence, con noiffance qu'il a
audit pays, pour les diverfes
navigations, voyages & fré-
quentations qu'il y a faits, &
ei autres lieux circonvoifins
d'icelui. Icelui fleur de Cham-
plain, pour ces caufes, & en
vertu du pouvoir à nous donné
par Sa Majeflé, avons commis,
ordonné & député , commet-
tons~, ordonnons & députons
par ces préfentes, notre Lieu-
tenant, pour repréfenter notre
perfonne audit pays de la Nou-
velle France; & pour cet effet
lui avons ordonné d'aller fe lo-

er, avec tous fes gens, au lieu
appelé Québec, étant dedans le
fleuve Saint -Laurent , autre-
ment appelé la grande rivière de
Canada, audit pays de la Nou-
velle France; & audit lieu, &
autres endroits; que ledit fleur
le Champlain avifera bon être,

y faire conftruire & bâtir tels
autres forts & fortereffes.qù'il lui
fera befoin & néceffaire pour fa
confervation, & de fefdits gens,
lequel fort ou forts nous gar-
dera à fon pouvoir, pour audlt

lieu de Québec, & autres en-
droits en l'étendue de notre
pouvoir, & tant & fi avant que
fàire fe pourra, établir, étei-
dre & faire connoître le nom,
puiffance & autorité de Sa Ma-
jeflé,,.& à icelle affujétir, foU-
mettre & faire obéir tous les
peuples de ladite terre, & les
circonvoifins d'icelle; & par le
moyen de ce, & de toutes au-
tres voies licites, les appeler,
faire infruire , provoquer &
émouvoir à la connoifance &
fervice de Dieu, & à la lumière
de la foi & religion Catholi-
que, Apoflolique & Romaine,
la y établir, & en l'exercice &
profffion d'icelle maintenir ,
garder & conferver lefdits lieux
fôus l'obéiffance & autorité de
Sadite Majeflé. Et pour y avoir
égard & vaquer avec plus d'af-
furance Nous avons, en vertu
de notredit pouvoir , permis
audit fieur de Champlain, com-
mettre, établir & conflituer tels
Capitaines & Lieutenans que
befoin fera.. Et pareillement
commettre des Officiers pour. la
difiribution de la jufíçe 4 en-
tretien de la police, règleniens
& ordomnances ; traiter, con-
tradtér à même eflet, paix, al-
liance & confédération , bonne
amitié, correfpondhnce & coin-
miunication avec lefdits peuples
& leurs Princes, ou autres ayant

Pièces produites



par les Comma
pouvoir & commandement fur
eux; entretenir, garder & foi-
gneufenent conferver les Traités,
& alliances dont il conviendra
avec eux, pourvÛ qu'ils y fatis-
faffent de leur part; &,à ce dé-
faut, leur faire guerre ouverte
pour les contraindre & amener
à telle raifon qu'il jugera né-
ceffaire, pour l'honneur, obéif-
fance & fervice .de Dieu, *
l'établiffenient, manutention &
conferNvation de l'autorité de
Sadite Majeflé parmi eux, du
moins pour vivre, demeurer,
hanter & fréquenter avec eux
en toute affurancç,. liberté, fré-
quentation & communication,
y négocier & trafiquer amiable-
nient & paifiblement: faire faire
à cette fin les découvertures &
reconnoiffances defdites terres,
& notamment depuis ledit lieu,
appelé Québec, jufques & fi
avant qu'il fe pourra étendre au
deffuis d'icelui, dedans lés terres
& rivières qzi fe déchargent de-
dans ledit fei;' Saint-Laurent,
poureffayer de trouver le che-
min -facile pour aller par dedans
ledit pays au pays- de la Chine
& Indes orientales, eu autrement,
tant & fi avant qu'ilfe pourra,
le long des côtes & en la terre-
terme; faire foigneufement: re-
chercher & reconioître toutes
fortes (le mines d'or, d'argent ,
cuivre & autres métaux &
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minéraux t les faire fouiller,
tirer, purger & affiner, pour être
convertis, & en difpofer felon
& ainfi qu'il efi prefcrit par. les
édits & règlemens de Sa Ma-
jeflé, & ainfi que par nous fera
ordonné. Et où ledit fieur de
Champlain trouveroit des Fran-
çois & autres trafiquans, négo-.
cians & communiquans avec les
Sauvages, & peuples étant. de-
puis ledit lieu (le Québec, &

.au deflus d'icelui, comme deffus
eft dit, & qui n'ont été réfervés
par Sa Majeflé -, lui avons per-
mis & permettons s'en faifir &
appréhender , enfemble leurs
vaiffeaux, marchandifes & tout
ce qui fe trouvera à eux appar-
tenant, & iceux faire conduire
& amener en France, ès havres'
de notre gouvernement de Nor-
iandie, ès mains de la juftice,
pour être procédé contre eux,
felon la rigueur des ordoninances
royaux, & de ce (lui nous a été
accordé par Sadite Majeaè: Et
ce faifant, gérer, négocier & fe
comporter par ledit fleur de
Champlain, en la fonélion (le
ladite charge de notre Lieu-
tenant, pour tout ce qu'il jugera
être à l'avancement defdites con-
quête & peuplement ; le Tout
pour le bien, fervice & autorité
de Sadite Majeflé, avec même
pouvoir, puiflànce & autorité,
que nous ferions fi nous y étions

L I I iii
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coninifIon en perfonne, & comme fi le

de Canplain' tout y étoit par exprès & plus
particulièrement fpécifié & dé-
claré. Et outre tout ce que
deffus , avons audit fleur de
Champlain permis & periettons
d'affocier & prendre avec lui
telles perfonnes, & pour telles
fommes de deniers qu'il avifera
bon être pour l'effet de notre
entreprife. Pour l'exécution de
laquelle, même pour faire les
embarqueiiens, & autres chofes
iéceffaires à cet effet qu'il fera
ès villes & havres de Norman-
die, & autres lieux où jugerez
être à propos, vous avons de
tout donné & donnons par ces
préfentes, toute charge, pou-
voir, commiffion & mandement
fpécial; & pour ce, vous avons
fubflitué & fubrogé en notre
lieu & place à la charge d'ob-
ferver & faire obferver, par ceux
qui feront fous votre charge &
commandement, tout ce. que
deffus, & nous faire bon & fidèle
rapport, à toutes occafions, de
tout ce qui aura été fait &.
cxploité, pour en rendre par

oduites
nous prompte raifon à Sadite
Majeflé. Si prions & requerons
tous Princes, Potentats & Sei-
gneurs étrangers, leurs Lieu-
tenans généraux , Admiraux,
Gouverneurs de leurs provin-
ces, Chefs & Conduèleurs de
leurs gens de guerre, tant par
mer que par terre, Capi:aines
de leurs villes & forts maritiimes,
ports, côtes, havres & détroits,
donner audit fieur de Cham-
plain, pour l'entier eflet & exé-
cution de ces préfentes, tout
fupport, fecours, affiflance, re-
traite, main -forte, faveur &
aide, fi befoin en a, & en ce
qu'ils pourront être par lui re-
quis. En témoin de ce nous
avons cefdites préfentes -figié
de notre main, & fait contre-
figner par l'un de nos. Secrétaires
ordinaires, & à icelles fait mettre
& appofer le cachet de nos
armes. A Paris, le quinzième

jour d'odobre , mil fix cens
douze. Signé C H ARLES DE
BOURBON. Et fur le repli,
Par Monfeigneur le Comte.

Signé BRESS-ON.

- -- ~



par les Commiffaires du Roi. 45

x I I I.

CO MAMIJ'SI O N de Commandant en la Noivelle
France, du 1r/évier 16'2, par M. le Duc de Ven-
tadour, qui en était Viccroi, en _fàeur dit fleur de
Ciamplai,.

Chamnplain, partie Il, Fage 8;-

H ENRY DE LEVY, Duc,de Ventadour , Pair de
France,-Lieutènant général pour
le Roi au gouvernemekit de
Languedoc, Vice-Roi & Lieu-
tenant général au pays de la
Nouvelle France, & terres cir-
convoifimes : A tous ceux qui
ces préfentes lettres verront;
Salut. Savoir faifons que pour
la bone & entière 'confiance
que nous avons du fleur-Saimuel
de Champlain , Capitaine pour
le Roi en la marine; & de fes
fens, fuffifance, pratiques, 'ex-
périence au fait d'icelle,. bonne
diligence , connoiffance qu'il a"
audit pays pour les diverfes na-
vigations, voyages , fréquenta-
tions qu'il y a faites, & en au-
tres lieux circonvoifins d'icelui:
Icelui fleur de Champlain ,
pour ces caufes, & en .vertu
du pouvoir à nous donné par
Sa Majeflé, conforméniett aux
lettres de commiffion par lui
obtenues , tant du feu fleur

Con-te de Soiffons, que Dient
abfolve , de Monfieur le Prin-
ce de Conde, & depuis de
Monfieur le Duc de Montnmo-
rency, nos prédéceffeurs en la-
dite Lieutenance générale, des
15 o&lobre & Z2 novembre
161 2, & 8 mars 1620 ; & ü.
la nomination de Sa Majeflé,
par les articles ordonnés par
arrêt du Confeil du i.* avril
1622; avons commis, ordonné,
député , commettons , ordon-
nons & députons par ces pré-
fentes, notre Lieutenant, pour
repréfenter notre peffonne audit
pays de la Nouvelle France-
& pour eet effet;, lui avons or-
donné d'aller fe loger, avec tous
fes gens , au lieu de Québec ,
étant dedans le fleuve Saint-
Laurent, autrement appelé la
grande rivière de Canada, audit
pays de la. Nouvelle France; &,
audit lieu , & autres endroit
que ledit fleur de Champlàii
avifera bonf 'être , faire conflruire
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muuBfiOn & bâtir tels forts~& fortereffes
de Champlain. qu'il lIui fera befoin & nécef-

faire pour la confervation de fes
gens , lequel fort ou forts il
pous gardera à fon pouvoir,
pour, audit lieu de Québec, &
autres lieux.& endroits, en l'é-
tendue de notredit pouvoir, tant
& fi avant que faire fe pourra,
établir, étendre & faire connoî;
tre le nom, puiffance & autorité
de Sa Majefté; & en icelles. affu-
jétir, founettre & faire obéir
tous les peuples de ladite terre;,
& les circonvoifins d'icelle; &
par le moyen de ce, & de
toutes autres voies licites, les
appeler, faire infiruire, provo-
quer & émouvoir à la connoif-
fance ·& fervice de Dieu, & à

,la foi & religion catholique
apoflolique & romaine ; la y
établir, & en l'exercice & pro-
feffion d'icelle, maintenir, gar-
der & confervev lefdits lieux
fous l'obéiffance & autorité de
Sadite Majeflé; & pour y avoir
égard & vaquer avec plus d'affu-
rance, nous avons, en vertu de
notredit pouvoir, permis audit
fieur de Champlain, commettre
& établir , & fubftituer tels
Capitaines & Lieutenans pour
nous, que befoin fera; & pa-
reillement commettre des Offi-
ciers pour la diftribution de la
juffice & entretien de la police,
règlemens & ordonnances, juf-

qu'à ce que par nous autrement
en ait été pourvu; traiter, con-
tradler à même effet, paix, al-
liances, confédérations, bonne
amitié, correfpondance & coi-
munication avec lefdits peuples
& leurs Princes, ou autres ayans
commandement fur eux; entre-
tenir, garder & foigneufement
cônferver les traités & alliances
dont il conviendra avec eux,
pourvû qu'ils y fatisfaffent de
leur part; & à leur défaut., le tir
faire guerre ouverte , pour les
contraindre & amener à- telle
raifon qu'il jugera néceffaire
pour l'honneur , obéiffaice &
fervice de Dieu, & l'établiffe-
me;U manutention & conferva-
tioà c e l'autorité de Sadite Ma-
jefté parmi eux; du moins pour
vivre, hanter & fréquenter avec
eux en toute affurance , liberté,
fréquentation -& communication,
y négocier & trafiquer amiable-
ment & paifiblement, faire faire
a cette fin les découvertures
defdites ·terres, & notamniment
depuis ledit lieu de Québec,
jufques & fi avant qu'il fe pourra
étendre au deffus d'icelui, de-
dans'les terres & rivires qui fe
déchargent dedans ledit fleuve
Saint - Laurent , pour effayer à
trouver le chemin facile -p ur
aller par dedans ledit pays au
royaume de la Chine & Indes
orientales, ou autrement tant

UI & f
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& fi avant qu'il fe pourra éten-
dre le long des côtes dudit pays,
tant par mer que par terre, &
faire en ladite Terre ferme, foi-
gneufement rechércher & re-
connoître toutes fortes de mines
d'or, d'argent, cúivre & autres
métaux & minéraux; les faire
fouiller, tirer, purger & affi-
ner, pour être convertis, & en
difpofer felon & ainfi qu'il e
prefcrit par les édits & régle-
mensg de Sadite Majeflé, & ainfi
*que par nous fera ordonné; &
où ledit fleur de Chanplaii
ntouveroit des François ou au-
tres., trafiquans , négocians &

communiquans avec les Sauva-
ges & peuples, natammnent dl
puis le lieu de Gafpey , par la
hauteur de quarante - huit '
quarante-neuf degrés de latitude
& jufqu'aú cinquante-deuxièn
degré nord & fud dudit Gaf-
pey, qui nous el réfervé par
Sadite Majeflé, lui avons permis
& permettons s'en faifir & les
appréhender , enfemble leurs
vaiffeaux & marchandifes, &
tout ce qui fe trouvera à eux
appar.tenant , & iceux faire con-
duire & amener en France ès
mains de la juflice , pour être
procédé contre eux felon la ri-
gueur des ordonnances royaux,
& ce qui nous a été accordé
par Sadite Majeflé; 'ce faifant-,
gérer, négocier & fe comporter

Pièces juflifcatives.
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par ledit fleur de Champlain,
en la fon<tion de fgdite charge
de notre Lieutenant, pour tout
ce qu'il jugera être en l'avance-
ment defdites conquêtes & peu-
plement: le tout pour le bien,
fervice & autorité de Sadite
Majeflé, avec iême pouvoir,
puiffance & autorité que nous
ferions fi nous y étions en per-
fonne, & comme fi tout y étoit
par exprès, & plus particulière-
ment fpécifié & déclaré. Lui
avons, & de tout ce que deffus,
donné & donnons par ces pré-
fentes, charge & pouvoir. com-
miffion & mandement fpécial;
& pour ce, & en tout notre
-pouvoir efdits pays, à quoi
nous n'aurions pourvû, & juf-
qu'à y être par nous-particuliè-
renient pourvu , avons ledit
fieur de Champlain fubifitué &
fubrogé en notre lieu & place,
à la charge d'obferver & fai-e
-obferver tout ce que deffus ,
par ceux qui feront fous fa

-charge & commandement, &
de nous faire bon & fidèle rap-
port , à toutes, ÔccafiQns , de
tout ce qu'il aura fait & ek.
ploité, pour en rendre par nous,
prompte raifon à Sadite Majeflé.
Si PRIONS ET REQUÉRONS
tous Princes, Potentats & Sei-
gneurs étrangers , les Lieute-
-nans généraux, Amiraux, Gou-
Verneurs de leurs provinces,

M m I
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chefs & kondudeurs de leurs -fi befoin efl, & en foient par
gens de gterre , tant 'par mer lui requis. En témoin de quoi
que par teltre, Capitaines de nous avons figné les préfentes
leurs villes, forts maritimes; de notre main, & à icelle fait
ports, côtes, havres & détroits, mettre notre fcel. D oN N É à
donner confoit & aide audit Paris; le quinze février mil fix
fieur de Champlain, pour l'en- cens vingt-cinq. Signé V E N-
tier effet & exécution de ces T A D O U R. Et puis bas, par
préfentes,. tout fupport, aflif- le commandement de nondit
tance , retraite & main-forte, Seigneur. Signé Gi RA RD.

X I V.

PE'CL ARA TION dui Roi > du 8I mai 1627 portant
zierdidion à tous fes fUjets & autres réfidens en fon
Royaume, defaire aucun commerce & zrafic en Angleterre.

Mercure François, tome XIII, pagc 201.

L ou s, par la grace de
Dieu, Roi de France & de

Navarre: A tous ceux qui ces
préfentes lettres verront, Salut.
Dès. -lors que les Anglois, au
préjudice de la paix contradée
entre les deux Royaumes, &-
l'alliance & bonne intelligence
que nous avons toûjours defiré
de conferver avec eux, ont
commencé de dépréder nos fu-
jets à la mer, d'amener leurs
vaiffeaux & marchandifes en
Angleterre, arrêté ce qui leur
appartenoit audit pays, & contre
le droit des gens, jugé de bonne
prife, & fait cowfifquer & ven-

dre le tout à leur profit; Nous
avons au même temps employé
tous les moyens convenables
pour faire ceffer ces defordres,
& par toutes fortes de voies
honorables, tâché de faire met-
tre à effet les promeffes fré-
queutes qui nous ont été faites
de leur part, de la reflitution
des marchandifes & autres cho-
fes déprédées & arrêtées audit
pays, fans néanmoins que l'exé-
cution s'en foit enfuivie: Bien
que de notre part nous ayons
donné main-levée des faifies de
leurs marchandifes, & de ce qui
auroit été arrêté fur eux, pour
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les obliger à rendre la juJice à
nos fujets. A quoi n'aygat rien
profité jufqu'à préfent , nous
nous trouvons forcés de cher-
cher d'autres remédes, pour ga-
rantir nos fufdits fujets de ruines
,& pertes qu'ils ont foufferth&
fouffrent tous les jours par la
continuation defdits arrêts &
déprédations. Et ayant mis cette
affaire en délibération en notre
Confeil, où étoient la Reine
notre très - hondrée Dame &
Mère, notre très-cher & très-
amé frère le Duc' d'Orléans,
plufieu?s Princes,-Ducs & Offi-
ciers de notre Couronne , &
principaux Seigneurs de notredit
Confeil; de l'avis d'icelui, & de
notre certaine fcience , pleine
puiffance & autorité Royale,
nous avons, par. ces préfentes
pour ce fignées de notre main,
interdit, pour l'avenir , tout
commerce & trafic en Angle-
terre, en quelque forte & ma-
nière que ce foit. Faifons 4dé-
fenfes très-expreffes à tous nos
fujets & autres de quelque qua-
lité, condition &-nation qu'ils
foient, même aux Anglois ré-
fidens en notre Royaume, com-
miffionnaires -ou autres ayant
charge des affaires defdits Anglois
ou autres étrangers, d'y porter
ou envoyer aucunes marchandi-
fes ou argent en euvre ou hors
d'oeuvre, monnoyé ou non mg.
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noyé , grains, vins, légumes ou Ilreidi7icnde

autres vivres, dirèdemeînt ni "me'rce avecIjAiiÏ,eteriL'.
indireédenient , fous quelque , 627.
nom & prétexte que ce foit.
Et, pareillement d'acheter &
faire venir dudit pays d'Angle-
terre en-notre Royaume, aucuns
draps, ferges, laines, plomb.
étain, étoffes, bas de foie, de
laine, gants, couteaux, poiffon
de toutes fortes , drogueries,
épiceries, charbon de terre &
autres marchandifes quelcon-
ques, ni en recevoir ou i-etenir
en France de celles qui pour-
roient y être apportées après ces
préfentes défenfes, fous quelque
nom de François, Anglois, on
autre tel qu'il puiffe être, foit
qu'elles viennent diredIement
d'Angleterre, ou qu'elles aient
paffé par autres provinces au-
paravant, à peine de confifca-
tion de toutes lefdites marchan-
difes, vaiffeaux, charriots, char-
rettes & chevaux qui en feront
chargés, & de tout ce qui fera
trouvé en iceux, quelque paf-
feport ou permiffion qu'ils en
puiffent avoir, même de puni-
tion corporelle aux contre-
venans, leurs fadeurs & entre-
metteurs, s'il y échet: Et en
outre aux Anglois réfidens en
cettui notre Royaume, de per-
dre tous les privilèges qu'ils ont
en icelui. Et afin que notre in-'
tention foit plus exadement &

M in m ij
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Interdillmnde foigneufement exécutée, Nous

commerce avec avons donné & dounons pou-
2Angleterre' voir à nos Juges & Officiers.

-1627,- des lieux, de faire délivrer aux
dénonciateurs le tiers de toutes
les chofes de cette qualité, qui
auroient été par eux découvertes
& à nous adjugées, afin de ré-
compenfer leur travail & dili-
gence, & convier tous autres à
faire le femblable, quand il fera
venu quelque chofe à leur con-
noiffance, Et pour éviter aux
abus qui pourroient arriver au
préjudice de notre préfente dé-
claration, à raifon des marchaii-
difes des -pays de la Grande-
Bretagne, qui feront trouvées
en notre Royaume, lorfqu'elle
y fera publiée, Nous enjoignons
très - expreflement à tous mar-
chands, leurs fadeurs, & autres
qui auront defdites marchan-
difes ,, qu'ils aient à les faire
marquer, & enregifirer par les
Juges des lieux, les'noms &fur-
noms de ceux à qpi elles appar-
tiennent,. dans huit jours après
la. publication de notredite dé-
claration; lefquelles marques &
enregiftrement feront faits gra-
tuitement & fans frais. Et d'au-
tant qu'il pourroit arriver qu'en
chargeant des niarchandifes en
notredit Royaume, fous pré-
texte de les porter ailleurs, l'on
pourroit néanmoins les déchar-
ger en Angleterre, Nous vou-

Ions- & entendons, pour y re-
médier, que tous ceux de nos
fujets & autres, de quelque
qualité & nation qu'ils foient ,
q.ui feront charger des mar-
chandifes, foient tenus, avant
que de les tranfporte'r hors de
notre Royaume, de s'obliger &
donner bonnes & fuffifantes cau-
tions, de rapporter dans un au
certificat des Juges des lieux
non défendus,, où lefdites niar-
chandifes auront.été déchargées;.
& où il fe vérifiera q.u'après
ladite4décharge de marchandifes,
on Jçs eût après rechargées &

portées en Angleterre, que les
cautions en demeureront refpon-
fables, & en feront pourfuivis
par nos Officiers. Voulons &
nous, plaît, que tous les effets
& marchandifes -qui. fe trouve-
ront appartenir auxdits Anglois
en ce Royaume, foient faifis
& arrêtés. entre les ijiains de
qui que ce foit, même de leurs
commniffionnaires ; leur faifant
défenfes très-expreffes de- vuider
leurs mains d'aucunes fommes
de deniers ,, ou autres chofes.
qu'ils peuvent.avoir auxdits An-
glois, à peine de les payer en
leur privé nom, & autre. puni-
tion, felon l'exigence du cas.
Si donnons en mandenient à
nos amés & féaux Confeillers
les gens tenant nos Cours de
Parlement, Baillis,. Sénéchaux,
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Prevôts, Juges ou leurs Lieu-
tenans, Officiers en notre Ami-.
rauté, & tous autres nos Offi..
ciers qu'il appartiendra , que
cette notrë préfente déclaration,
ils faffent lire, publier & re-
giftrer, & le contenu en icelle,
exa6tement garder, entretenir
& obferver, fails permettre qu'il
y foit contrevenu; enjoignant
a nos Procureurs généraux,, &
leurs Subftituts , d'y tenir la
main, & de faire publier &
afficher ces préfentes aux lieux
accoûtumés, afin qu'aucun n'en
puiffe prétendre caufe d'igno-
rance. Mandons auffi & ordôn-
nons aux Gouverneurs & Lieu-
tenans généraux de nos provii-
ces, Capitaines & Gouverneurs
de nos villes, Maires & Echevins
d'icelles , & tous autres qu'il
appartiendra & qui en feront
requis, d'y prêter main-forte
aide & affiflance, fi befoin efl;
leur défendant très-expreffément
de donner aucuns paffeports ni
permiflions, en aucune forte &
manière que ce foit, favorifer
les contraventions à ces préfen-
tes , à.. peine de privation de
leurs charges; & à nos Fer-
miers de donner auffi aucuns
congés ni permiffions, à peine
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de trois mi le livres d'amende
pour chacune contraventiore,
& autres peines à l'arbitrage des
Juges & confifcation defdites
inarchandifes: Car tel ent notre
plaifir. En témoin de quoi nous
avons fait mettre notre fcel à
cefdites préfe'tes. DONNÉ à
Paris le huiti -jour de mai,.
l'an de grace mi fix cens vingt-
fept , & de notre règne le
dix-feptièie. egné LOUIS,>
& fur le repli, Par le Roi,,
D E L O M E N IE , & fcellé
du grand fceau de cire jaune.

Lûes, publiées & regifrées,
oiù & ce requératit le Procureur
général du Roi, pour être exe-
cutéis , gardes & oferes

felon leur forme & teneur ; &
que copies' collationnées aux ori-
ginaux d'icelles, feront envoyées
aux Bailliages & Sénéchauffées
de ce reffort , pour y être pareille-
mpent lûes, publiées , regiffrées,.
gardées & obfer;ées, à la dili-
gence- des ubfliiits dudit Pro-
cureur général' auxqus efi eî-
joint dy tenir la main, & cèr-
tfißer la Cour äveir ce fait aie,
mois. A Paris, en Parlement,
le dix-fept mai milfix cens vingt-

fept. Signé DUTJLLET..

Mmm i
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X V.
A C TE pour l'établiement de la Compagnie des cent

Afociés pour le commerce du Canada, contenant les
articles accordés à ladite Compagnie par M. le Cardinal
de Richelieu, le 29 aYril 1627.

Mercure François, tome XIV, partie Il, page 232.

L E Roi continuant le mêmedefir que le défunt Roi
Henri le Grand fon père, de

glorieufe mémoire, avoit de faire
rechercher & découv ir ès pays,
terres & contrées de I\«ouvelle
France, dite Canada, quelque
habitation capable pour y éta-
blir colonie , afin d'effayer, avec
.'affflance divine, d'amener les
peuples qui y habitent à la cog-
noiffance du vrai Dieu, les
faire policer & infiruire à là foi
& religion catholique, apoflo-
lique & romaine: Monfeigneur
le Cardinal de Richelieu, Grand-
Maître, Chef & Suríntendant
général de la navigation & com-
merce de France, étant obligé
par le devoir de fa charge, de
faire réuffir les faintes intentions
&, deffeins defdits Seigneurs
Rois, avoit jugé que le feul
moyen de difpofer ces peuples
à la cognoiffance du vrai Dieu,
étoit de peupler lefdits pays de
naturels François catholiques ,

pour, par leur exemple, dif-
pofer ces nations à la religion:
chrétienne , à la vie civile, &
même y établiffant l'autorité
royale, tirer defdites terres nou-
vellement découvertes, quelque
avantageux commerce pour l'u-
tilité des fujets du Roi.

Néanmoins ceux auxquels on
avoit confié ce foin, avoient été
fi peu curieux d'y pourvoir,
qu'encore, à préfent il ne s'y e
fait qu'une habitation , en- la-
quelle bien que pour l'ordinaire
on y entretienne quarante ou
cinquante François, plûtôt pour
fintérêt des Marchands que
pour le bien & l'avancement
du. fervice du Roi audit pays:
fi el ce qu'ils ont été mal
affiflés ufqu'à ce jour, que le
Roi en a reçû diverfes plaintes
en fon Confeil, & la culture
du pays y a été fi peu avancée,
que fi on avoit manqué à y
porter une année les farines &
autres chofes néceffaires pour ce
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petit nombre d'hommes, ils fe.
roient contraints d'y périr de
faii, n'ayant pas de quoi fe
nourrir un mois, après le temps
auquel les vaiffeaux ont accoû-
tumé d'arriver. tous les ans.

Ceux auffi .qui avoient juf-
qu'à préfent obtenu par eüx
feuls tout le commerce efdits
pays, ont çu fi peu de pouvoir
ou de volonté de le peupler»&
cultiver, qu'en quinze années
que devoit durer leur traite,
ils ne fe font propofés d'y faire
conduire au plus que dix-huit
hommes; & encore jufqu'à pré-
fent, qu'il y a fept ans que les
articles en firent dreffés, ils ne
fe font mis en aucun -devoir,
ni commencé de fatisfaire à ce
dont ils s'étoient obligés. Car
bien. qu'ils foient tenus de paffer
pour trente-fix livres chacun de
ceux qui voudroient aller audit
pays de la Nouvelle France, ils
fe font rendus fi difficiles, &
ont tellement effarouché les
François qui y voudroient aller
haþiter, que bien qu'il femble
qué 'l'on leur permette pour
leur ufage le commerce avec les
Sauvages; néanmoins c'eft une
telle refriédion, que s'ils ont
un boiffeau de blé par leur
travail plus qu'il ne leur faut
pour vivre, il leur en défendu
d'en fecourir les François, &
autres qui en pourroient avoir

befoin , & font contraints de E'tablifement
l'abandonner à ceux qui ont la de la Coinpa-
traite, leur étant de plus la- z6 Caa

liberté ôtée de le donner à qui
leur pourroit apporter de France
les commodités néceffaires pour
la vie.

Ces defordres étant parvenus
à ce point, mondit Seigneur
le Cardinal a cru être. obligé
d'y pourvoir, & en les corri-
geant, fuivre l'intention du Roi,
& faire en forte que pour aider
à la converfion de ces peuples,
établiffant une puiffante colonie
en cette province , la Nouvelle
France foit acquife au Roi avec
toute fon étendue, pour une
bonne fois; fans craindre que les
ennemis de cette Couronne la
raviffènt aux François, comme
il pourroit arriver s'il n'y étoit
pourvû. -C'efl pourquoi après
avoir examiné diverfes propo-
fitions fur ce fujet, & ayant.
reconnu n'y avoir moyen de
peupler ledit pays, qu'en révo-
quant les articles ci-devant xc-
cordés à Guillaune de Caen &
fes affociés, comme contraires à
l'intention du Roi', mondit Sei-
gneur le Cardinal a convié les
fleurs de Roquemont, Houei,
Lataignant, Dablon, Duchefne
& Caflillon, de .ier une -forte
compagnie pour cet effet, s'af-
fembler fur ce fujet, & en pro-
pofer les mémoires. Ce qu'ayant
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E'tablffenent été par eux effe6ué , ils ont

de la Conpa, promis à mondit Seigneur le
62 7 Ca62d Cardinal de dreffer une com-

pagnie de cent affociés, & faii-e
tous leurs efforts pour peupler
la Nouvelle France, dite Canada,
fuivant les articles ci-après dé-
clarés, lefquels mondit Seigneur
le Cardinal a accordés auxdits
fleurs de Roquemont, Houel,
Lataignant, Dablon, Duchefie
& Caffillon, tant pour eux que
pour les autres, faifant le nom-

bre de cent affociés, pour l'éta-
bliflement de ladite compagnie
à l'effet de ladite colonie; .& en
vertu de fon "pouvoir, ledit
Seigneur Cardinal a confenti &
accordé, fous le bon plaifir de
Sa Majeflé, l'exécution defdits
articles en la forme & manière
ýqui-enfuit.

C'E ST à favoir que lefdits
de Roquemont," Houel, La-
taignant, Dablon, Duchefie &
Caftillon', tant pour eux que
pour les autres, faifant le nom-
bre de cent leurs affociés, pro-
mettront faire pallèr auditpays
de la Nuvelle France , deix
à trois cens hommes de tous
nétiers dès Tanni1ée prochaine
1628, & pendant les années
fuivantes en augmeñter le nom--
bre jufqu'à quatre millede l'un
& de l'autre féxe, 4ans ,quinze
,ans prochaineiuent venans, &

qui finiront en décehbre, que
l'on comptera 16+3; les y 10-
ger, nourrir & entretenir de
toutes . chofes généraleint
quelconques, néceffaires à la vie
pendant trois ans feulement,
lefquels expirés , lefdits afociés
feront déchargés , fi bon leur
femble, de leur nourriture 6c
entretenenient , en leur affi-
gnant la quantité de terres dé-
frichées , fuffifantes pour leur
fubvenir, avec le blé necefaire
pour les enfemencer la première
fois, & pour vivre jufqu'à la
récolte lors prochaine, ou au--
trerhent leur pourvoir en telle
forte qu'ils puiffent de leur
indufirie & travail fubfifler audit
pays, & s'y entretenir par eux-
memes.

I L.

SA N S toutefois qu'il foit
Ioifible auxdits affociés & autres,
faire paffer aucun étranger efdits
lieux, ains peupler ladite colo.
nie de naturels François catholi-
ques; &'fera enjoint à ceux qui
commanderont en la Nouvelle
France, de ,tenir la main à ce
qu'exadtement le préfent article
foit exécuté felon fa forme &
teneur, ne fouffrant qu'il y foit
contrevenu pour quelque caufe
ou occafion que ce foit, à peine
d'en répondre' en leur propre
& privé nom.

. I II.

Pièces produites



I I I.
E N chacune habitation qui

fera confIruite par lefdits affo-'
ciés, afin de vaquer à la con-
verfion des Sauvages & confo-
lation des François qui feront
en ladite Nouvelle- France, y
aura trois" .Eccléfiaffiques au
moins , lefquels lefdits affociés
feront tenus loger, fournir de
vivres, ornemens, & générale-
ment les s entretenir de toutes
chofes néceffiaires , tant pour
leur vie quâe fondion de leur
miniflère, pendant lefdites quiin-
ze années, fi mieux n'aiment
lefdits affociés, pour fe déchar-
ger de ladite dépenfe, difiribuer
auxdits Eccléfiafliques des terres
défrichées, fuffifantes pour leur
entretien. Même fera envoyé
en ladite Nouvelle France plus
grand.nombre d'Eccléfiafiques,
fi métier eft, & que la-Com-
pagnie le juge expédient, foit
pour lefdites habitations, foit
pour les nifflions : le tout aux
dépens defdits affociés durant le
temps defdites quinze années.;
& icelles expirées , remettra Sa

-Majeffé le furplus à la dévotion
& chari-té, tant de ceux de la-
dite Compagnie, que des Fran-
çois qui feront fur les lieux ,
lefquels feront exhortés de fub-
venir abondamment, tant aux-
dits Eccléfiafiques , qu'à tous,
autres qui paiferont en la Nou-

Pièces, jufycaies.

+65
velle France pour travailler au E'tabbyeiment
falut des ames. d! la cwmpa-

geduCaiada.I V. , 6a¿r162.

E T pour aucuiiernent récom-
penfer ladite compagnie, des
grands frais & avances qu'il lui
cônviendra faire pour parvenir
à ladite peuplade , entretien &
confervation d'icelle, Sa Majeflé
donnera à perpétuité auxdits cent
affociés, leurs hoirs & ayans
caufe, en toute propriété, jufRice
& feigneurie, le fort & habita-
tion de Québec, avec tout ledit
pap de la Nouvelle France, dite
Canada, tant le long des côtes
depuis la Floride, que les pré-
déceffeurs Rois de Sa Majellé
ont fait habiter, en rangeant les
côtes de la nier jufqu'au cercle
ardlique pour latitude, & de
longitude depuis l'ifle de Ter-
re-neuve, tirant à l'oueft, juf
qu'au grand lac , dit la mer
douce, & .au delà, que dedans
les terres & le long- des rivières

uï y pa{fent, .& fe décha;gent
dans le fleuve appelé Saint-L au-
rent, autrement la grande rivière
de Canada, & dans tous les au-
tres fleuves qui les portent à la
'iner , terres , mines , minières,
pour jouir toutefois defdites
mines conformément à l'ordon-
iance, ports & havres, fleuves,
rivières, étangs , ifles, iflots &
généralement toute l'étehdue
dudit pays au long & au large

,N nn

par les Commijaires du Roi.
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Elrabffenent & par delà , tant & fi avant

de la coinpa- au'ils pourront étendre & faire
gieduCanada. I
1 627 &' 628. connoltre-le nom de Sa Majeflé,

e-fe,éfervant-- Sadite -Majeflé
que le reffort de la foi & hom-
mage qui lui fera portée, & à
fes fucceffeurs Rois, par lefdits
affociés ou l'U'nd'eux, avec une
couronne d'or du poids de huit
marcs à chaque mutation de
Rois, & la provifion des Offi-
ciers de la juflice fouveraine,
qui lui feront nommés & pré-
fentés par lefdits affociés lorf-
qu'il fera jugé à propos d'y en
établir; permettant auxdits affo-
ciés faire fondre canons, bou-
lets, forger toutes fortes d'armes
offenfives & défenfives, faire
poudre à canon, bâtir & for-
tifier places, & faire générale-

- ment -efditsJlieux toutes chofes
néceffaires, foit pour la fûreté
dudit pays, foit pour la confer-
vation du commerce.

V.
P 0 U R R O N T lefdits affociés

améliorer & aménager lefdites
terres, ainfi qu'ils verront être
à faire, & icelles difiribuer à
ceux qui habiteront ledit pays,
& autres en telle quantité & ainfi
qu'ils jugeront à propos; leur
donner & attribuer tels titres
& honneurs , droits , pouvòirs
& facultés qu'ils jiugeront être
bon, befoin ou néceffaire, felon
les qualités, conditions & mé-

rites des perfonnes, & généra-
lement à telles charges, réferves
& conditions qu'ils verront bon
être. Et néanmoins en cas d'érec-
tion de Duchés , Marquifats,
Comtés & Baronnies , feront
prifes lettres de confirmation
de.Sa Majeflé fur la préfenta-
tion de niondit Seigneur Grand-
Maître, Chef & Surintendant
général de la navigation & com:.
merce de France.

V I.
ET afin que4,lefdits affociés

puiffent jouir pleinement & pai-
fiblement de ce qui leur fera
doiné & accordé, Sa Majefté ré-
voquera tous dons faits defdites
terres, parts ou portions d'icelles.

V I I.
DAVANTAGE Sa Majeflé

accordera auxdits affociés, pour
toûjours, le trafic de tous cuirs,
peaux & pelleterie de ladite
Nouvelle France; & pour
quinze années feulement, à
commencer au premier jour de
janvier de l'année 1628, & fi-
niffant au dernier décembre,
que l'on comptera' 1643; tout
autre commerce, foit terreftre
ou naval, qui fe pourra faire,
tirer, traiter & trafiquer, en
quelque forte & manière que
ce foit, en l'étendue dudit pays,
& autant qu'il fe pourra éten-
dre; à la réferve de la pêche
des molues & baleines feule-
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nent, que Sa Majeflé veut
être libre à tous"'es fujets, ré-
voquant à cet effet toutes autres
conceflions contraires à l'eflet
que deffus, même les articles
ci-devant acèordés à Guillaume
de Caen & fes affociés; & à ces
fins interdi-a Sadite Majeflé
pour. ledit temps, tout ledit
commerce, tant audit de Caen
qu'à fes autres fujets , à peine de
confifcation dé vaiffeaux & 'Mar-
chandifes , laquelle confifcation
appartiendra à ladite Compagnie;
& niondit Seigneur le Grand-
Maître ne baillera aucun congé,
paffeport ou permiffion, à au-
tres qu'auxdits affociés pour les
voyages & commerces fufdits,
en tout ou partie defdits lieux.

V I 1 I.
P O U R R O N T néanmoins les

François habitués efdits lieux
zavec leurs familles, & qui ne
feront nourris ni entretenus aux
dépens de - ladite compagnie ,
traiter librement des pelletèries
avec les Sauvages, ;potrvû que
les caftors par eux traités, foient
par après donnés auxdits affo-
ciés ou à leurs commis & fac-
teurs, qui feront tenus de les
acheter d'eux fur le pied de
quarante fos tournois la pièce.
Leur ,faaSadite' Majefé dé-
fenfes d'en traiter avec autres ,
fous pareille peine de confifca-
tiin'i& toutefois -ne feront
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tenus lefdits affociés de payer
quarante fois de chaque peau
de caflor, fi elle n'eft bonne,
loyale & marchande.

I X.
D E plus Sadite Majeflé fera

don auxdits affociés de deux
vaiffeaux de guerre de deux à
trois cens tonneaux , armés &
équipés, prêts à f4ire voile, fans
viétuailles toutefois ; lefquels
étant ès havres de . . . . . . .
feront au plus tôt mis par Sa
Majeflé en état de faire voyage,
& délivrés auxdits affociés ou -à
leurs procureurs, pour ci-après
^tre ente'tenus par lefdits affo-
ciés, & employés à l'ufage &
profit de ladite -Compagnie : &
arriyant le dépériffement defdits
vaiffeaux par quelque voie que
ce puiffe être, excepté Ci cas
que lefdits vaiffeaux flffent pris
par les-;çnneipis de Sa Majeflé,
étant en guerre ouverte, feront
lefditse affociés, obligés d'en fubf-
tituer d'autrés en leur place à
leurs dépens!, & iceux entre-
tenir au profit de ladite Coma-
pagnie.

DAVANTÀG E a étéflipulé
qu'en cas que, lefdits affociés
manquent àfaire paffer dans les
dix années des quinze, jufqu'à
quinze cens François de l'un
& de l'autre féxe; pour tout
dédommagement de ladite in-

N n n ij

E'tabhifenent
de la Couipa-
gnieduCanada.
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nt exécutiod , ils reflitue
a- Majeflé la fomme à a

prifée defdits vaiffeau
vera moliter, comm
dans les cinq. années
des quinze , ils manq
faire paffer le refle de
& femmes flipulé ci-d
fi ( comme dit efl) le
feaux étoient 'pris par
mis de Sa Majeflé;-
xelitution. (te la prifé
vaiffeaux prife fur le
ladite fociété, fi tant
monter;y& s'il n'efuffi
en reflera fer -levé
livre fur chacun defdit
fans ucune folidité,
for e qu 'un chacun n'
qu'un centième, & fi
vés de la-. jouiffance
ierce à eux accordé

préfens articles.
X. L.

DA N s, lefdits vai
dits affociés pourror
tels Capitaines pour y
der, foldats & matel
fervir, que bon leur
prendront néanmoins ]
pitaines comminffion
fion-de Sa Majeflé lu
natiQn defdits affociés
commalnder en toute
de ladite Nouvelle Fr
I'abfence de mondit S
Grand-Maître , enfe
ks plaie6 & forts qi
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ont à Sa- édWés, & qui feront ci-ap
quelle la par eux conftruits, & entretenus.
fe trou- pour la fureté dudit pays, ne

auffi fi fera par Sa Maiefté i fes fuc-
reftantes ceffeurs Rois, donné pouvoir
uoient à, â autres quà ceux d ladite
hommes compagnie, que ledit SeMneur
us, fauf Grand-Maître choifira fur le

dits vaif- nombre de. ......
es enne-, qui feront préfentés à Sa Ma-

fera la jeflé de trois ans en trois ans.
defdits par icelle Compagnie; & prête-

onds de ront lefdits.Chefs & Capitaines
fe peut le ferment entre les mains dùdit

ce qui Seigneur Grand -Maître.. Et.
a fol la ou le regard des autres vaif-
s affociés, feaux qui feront entretenus par
. en telle lefdits affociés, leur fera loifible

e payera d'en donner le commandement
ont pri- à telles perfonnes que bon leur
u coi- femblera en là nièreaccoû-

e par les tumée.

1Ct ~ S'A MAJIESTE fera don 'à
Te ux lef- ladite Compagnie dequatre cou-
t mettre levrines de fonte. verte, ci-de-
c mman- vaut accordées à la.compagnie

)ts pour y des Moluqes, lefquelles ledit
fe blera; de Caen a de du
ef its Ca, défunt fleur Muiffon de Rouen,
ou provi- pour s'en fervir'à la navigation
r nomi- de la, Nouvelle France..

pour XIII.
l'é endue E T pour exciter d'autant

an e,, en plus les'fljets, de :Sa Majeflé à
eig eur le le tranfporter efdits lieux, &
mb dans y fàire toutes fortes 'de manu-

. font , é faéures. ac&coeront Si Marèl
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que tous artifans dtí nombre de autres chofes né
ceux que lefdits a ciés s'obli- l'avituaillement
gentde faire paffer audit pays, ment qu'il faudr
& qui auront exer é leurs arts Nouvelle France
& métiers en ladit Nouvelle quittes & franche,
France durant fix ins, en cas pofitions & fub
,u'ils veulent retourner en ce ques, pendant 1<

Royaume, foient rJputés pour quiize années.
maîtres de chef- d' uvre , & X V
puiffent tenir boutiq1e ouverte SERA permis à
dans Paris & autres villes, etines de quelque
rapportant certificat utentique foient, tant Ecck
dudit fervice efdits lieux; & hies, Officiers, q
pour cet effet tous les ans à trer en ladite Co
chaque embarquement, fera mis pour ce déroger
un rôle au greffe de I mirauté, accrdés à leurs
de ceux que la Coni ignie fera pourront ceux
paffer en la Nouvelle, France. pagie, fi bon

XIV 
E T attendu que les marchan-

difes, de quelque qualité qu'elles
puiffent être , qui. viendront
defdits pays, & particulièrement
celles qui feront mamiàfaurées
efdits lieux de la Nouvelle
France, proviendront de l'in-
duftrie des François, S dite Ma-
jefé exemptera pendant qùinze
ans toutes fortes de marchan-
difes provenans de ladite Nou-
velle France-, de tous impôts &
fubfides, bien qu'elles foient
voiturées, amenées & vendues
en ce Royaume.

X V.
CoMME auffi déclarera toutes

munitions de guerre, vivres &

.469
ceffaires pour
& èmbarque-

faire pour la
, exemptes ,
de toutes imi-

ides quelcon-
edit temps de

I.
toutes perfon-

lualité qu'elles
fiaffiques, No-
u 'autres, d'en-
mpagnie, fans
aux -privilègçs
ordres; même
e ladite Com-
leur fenble,

affocier avec eux ceux qui le
préfenteront ci-après, & jufqu'au
nombre d'autres cent, fi tant
s'en préfente; & au cas que du,
nombre defdits affociés, il s'en
rencontre quelqu'un qui ne foit
d'extradion noble, Sa. Majellé
ennoblira jufqu'à douze defdits
affociés;, lefquels jouiront à l'a-
venir de tous privilèges de no-
bleffe , enfemble leurs enfans
nés & à naître en loyal mariage;
& à cet effet, Sa Majeflé fera
fournir auxdits affociés douze
lettres de nobleffe, fignées &
fcellées & expédiées en blanc,.
pour les faire remplir des noms
de douze defdits affociés; &
feront lefdites lettres difiribuées.
par mondit Seigneur le Grand-

N nn iij,

E'tabhemÛient
de 6la Cozpa-
gniedu Canada.
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E'tabl;Oeinent Maître, à. ceux qui lui feront

de la Comp'a-· préfentés par la Compagnie.
gieduCanada. X V II.

. ORDONNERA Sa Majeflé
que les defcendans des François
qui s'habitueront auditpays,
enfemble les Sauvages qui feront
amenés à la con*noiffance de la
foi, & en feront profeffiqn
feront cenfés & réputés naturels
François, & comme tels pour-
ront venir habiter en France
quand bon leur femblera, & y
acquerir, tefler, fuccéder & ac-
cepter donations & légats, tout
ainfi que les vrais regnicoles &
originaires François, fans être
tenus de prendre aucunes lettres
de déclaration ni de naturalité.

XVx II I.
D E plus accordera Sa Ma-

jeflé., qu'arrivant guerre civile
ou étrangère, qui apporte em--
pêchement à l'exécution des

préfens articles, il foit pourvû
auxdits affociès de continuation
de délais, ainfi qu'il fera par Sa
Majefié avifé en fon Confeil.

XI X.
SA MAJESTÉ fera expédier

& vérifier ès lieux qu'il ap-
pratiendra, toutes lettres né-
ceffaires pour l'entretenenent
de ce que deffus; & en cas d'op-
pofition à ladite vérification, Sa
Majeflé s'en réfervera la con-

noiffance à foi & à fa perfonne.
X X.

Si lefdits affociés reconioif-
fent ci-après avoir befoin d'ex-
pliquer ou amplifier aucuns des.
articles ci-deffus, même être
néceffaire d'en ajoûter de nou-
veaux, fur les remontrances qui
en feront faites à Sa Majefté de
leur part, il y fera pourvû fui-
vant l'exigence des cas, laquelle
permettra pareillement auxdits
affociés de dreffer tels articles de
Compagnie qu'ils jugeront- être
néceffaires your l'entretien de
leur fociété, réglemens & or-
donnances d'icelle; lefquels étant
approuvés par mondit Seigneur
le Grand-Maître, autorifés par
Sa Majeflé, & enregifirés où il
appartiendra, feront à l'avenir
inviolablement gardés & entre-
tenus de point en point félon
leur forme & teneur, tant par
Iefdits aflbciés, que par ceux qui
font habitans, & qui s'habitue-
ront ci-après en ladite Nouvelle
France. Fait à Paris, ce vingt-
neuf avril mil fix cens vingt-fept.
Signé A R M A N D Cardinal DE
RICHELIEU, D E ROQ UE-
MONT, HOUEL, tant pour
moi que lefdits'D U c H E S N E
& LATAIGNANT, DA 3L O N
Syndic de Dieppe, & CAs-
TILLON.
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Acceptations à divers jours, des années s é27 -& r628,
par pllieurs afociés de la Conpagnie du- Canada, des
articles accordés le 25 aril 1 2 à ladite Compagnie.

E'tabifement
de la Compa-

gnie du Canada.
,i 62z7df 628Si

Mercure François, tome XIV, partie II, page 246 .

AUJOURDHUI font com-
parus par-devant Pierre Parque
& Pierre Guerreau Notaires,
Garde-potes du Roi notre Sire
en fon C hatelet de Paris, fouf-
fignés, illuftriffime Seigneur Ar-
mand Cardinal de Richelieu,
Grand-Maître, Chef & Sur-
intendant général de la naviga-
tion & commerce de France,
demeurant en fon hôtel à Paris
rue Saint-Honoré , paroiffe
Saint-Euftache, Claude de Ro-
quemont Ecuyer, fieur de Bri-
fon, demeurant à Paris rue du
Temple, paroiffe Saint-Nicolas-
des-champs; noble homme Maî-
tre Louis Houel, fieur du petit
Pré, Confeiller du Roi & Con-
trôleur général des falines en
Brouage, demeurant à Paris. rue
des Bernardins, paroiffe Saint-
Nicolas .du Chardonnet, tant
pour lui que pour noble homme
David Duchefne, Confeiller,
Echevin de la ville du Havre-
de-grace, & pour noble homme
Gabriel de Lataignant, Mayeur
de la ville de-Calais, y demeu-
rant; noble homme Simon Da-
blon , Syndic de la ville de

Dieppe, & y demeurant, étant
auli de préfent en cette ville
de Paris, logé rue Montorgueil
en la maifon du cheval blanc,
dite paroiflè Saint-Euflache; &
honorable homme Jacques Caf-
tillon bourgeois de Paris, y
demeurant rue du Monceau &
paroiffe Saint -Gervais, lefquels
ont reconnu & confeffé avoir
accordé, convenu & figné les
articles ci-devant écrits, qu'ils
promettent entretenir de point
en point felon leur forme &
teneur , fans y contrevenir. Pro-
mettant , &c. 'obligeant , &c.
chacun en droit foi, renonçant,
&c. -Fait & paffé par ledit Sei-
gueur Cardinal, en fon hôtel
devant déclarý , l'an 1627,
le jeudi vingt-neuvième jour
d'avril avant midi, par ledit fleur
de Roquemont, ès études des
Notaires lefdits jour & an que
deffus, après · midi ; par lefdits
Houel & Cafillon, le lende-
main vendredi trentième jour
defdits mois & an, efdits études
des Notaires; & par ledit Da-
blon,. le mardi quatrième jour
de mai après midi,,efdits études
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des Notaires: ainfi figné Armand
Cardinal de Richelieu, de Ro-
quemont, Houel, Dablon,
Cafillon, Parque, Guerreau,
en l'original délaiffé pour minute
audit Guerreau.

Et depuis, en la préfence &
par-devant lefdits Parque &
Guerreau Notaires, comparu-
rent en leur perfonne les fouf-
fignés faifant le nombre de cent
affociés, ppur établir la colonie
de la Nouvelle France, dite
Canada , lefquels après avoir
entendu de. mot après autre la
leélure des articles du 29 avril
dernier, dont copie efi ci-devant
écrite, laquelle leur a été faite
par l'un defdits Notaires, l'autre
préfet, ont dit & déclaré avoir
agréé, confenti & -accordé les
Rfipulations faites à leur profit,
par les fleurs de Roquemont,
Houel, Dablon & Caffillon,
& encore par ledit Houel pour
les fleurs Duchefne, & Latai-
gnant: ce faifant, s'être enfemble
affociés, comme de fait .ils s'af-
focient par ces préfentes, chacun
pour -un centième, fans aucune
folidité pour l'exécution de l'en-
treprife énoncée efdits articles,
en cas qu'il plaife à Sa Majeflé
les accorder feloq leur forme &
teneur, & agréer les autres arti-
cles & conditions, de la préfente
fociété, dreffés en conféquence
des fufdits premiers articles, qui

472
ont été fignés & autorifés par
Monfeigneur le Cardinal de
Richelieu, Grand-Maître, Chef
& Sur-intendant général de la na-
vigation & commerce de France,
auffi fignés par lefdits affociés ou
aucuns d'eux, & en fin d'iceux
par lefdits Notaires, & inférés
au bas des préfentes; promettant
lefdits affociés y fatisfaire chacun
pour leurs parts & portions, fans
aucune folidité, comme deffus,
& aux conditions defdits articles
ou fcribe de Compagnie feule-
ment; obligeant à ce, chacun
en droit foi, tous leurs biens,
meubles & immeubles, préfens
& à venir, à juflifier par-tout
où il appartiendra; renonçant
à toutes chofes à ce contraires.
Fait & paffé par ledit Seigneur
Cardinal en fon hôtel, l'a
1627, le vendredi feptiëme jour
de mai après-midi; & a ledit
Seigneur élu fon domiciles en
la maifon de M.e Pierre G1of-
lier fon Procureur en Parle-
ment, fife à Paris rue. Saint-
André-des-arts: Et par les utres
affociés, fait & pafé à plu ueúiirs
& divers jours & mois, tant
de ladite année 1 67, qi "e de
la préfente 1.62.8, jufques &
compris ce-jourd'hui cinqui ne
août , que les derniers d'ic ux
ont figné en la minute denu-
rée vers Guerreau, l'un les
Notaires -fouffignés ; les no ns

defqu. Is
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r/aire
defquels affociés, enfemble tou- qui
tes lefdites dates n'ont été ci- pouv
particulièrement mifes & em- a fig
ployées- pour éviter à longueur toire
& prolixité ennuyeufe: ce re- d'hui
quérant Me Robert Regnaut, huit.

s du Ro. +73
comme ayant charge &
oir de ladite Compagnie,
né en l'aéle dudit requifi-
& confentement, cejour-
fixaoût mil fix cens vingt-

E'tabliffemen
de la oirpa-
gnie du Canada.
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Articles & conventions de fociété & conpagnie, du7 mai
J1627, pour I'exécution des articles accordés le 2y avril
Jr627, à la Compagnie du Canada, &c.

Mercure Franço iswtome XI V, partie II, page 25 0.

I.

PREMMiREMENT, nous foin-
nies demeurés d'accord de nous
affocier, comme par ces préfen-
tes nous nous affocions pour
l'exécution & entretenement des
articles dont copie eft ci-devant;
& pour fatisfaire aux charges
mentionnées en iceux, enfemble
au payement des dettes de ladite
fociété, obligeons le fonds de
ladite Compagnie feulement.

I J.
PouR accomplir ce qui eft

porté par lefdits articles, faire
tout négoce & commerce per-
mis, fera fait fonds de la fomme
de trois cens mille livres, qui
fera trois mille livres pour cha-
cun defdits affociés; lefquelles
trois mille livres, chacun defdits
affociés fera tenu fournir, fa-

,voir, mille livres dans le dernier
jour de janvier prochain [628,

ès mains de ,celui qui fera coin-
mis à la recette, & le furplus
montant deux mille livres dans
les années fuivantes, ainfi qu'il,
fera avifé par les Diredeurs ci-
bas nonnés ; en [telle] forte
toutefois, que la fomme qui
fera jugée néceffaire par·lefdits
Diredeurs, fe lèvera au fol la
livre, & par égales portions fur
chacun defdits affociés, jufqu'à
la concurrence defdites trois
mille livres, & non autrement.

I I I.
SERA néanmoins loifible aux,

dits affociés fe retirer de ladite
Compagnie , en perdant ladite
première fomme de mille livres
qui aura été par eux fournie,
pourvû qu'ils n'aient tiré aucuni
profit de ladite fociété; autre-
ment feront obligés, comme les
autres affociés, de fatisfaire aux
charges, claufes & conditions

Ooo
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474 -
lient de ladite fociété, &
nf jufqu'auxdites trois mil

g2 , fans qu'aucun defdîts
puiffe être tenu ni
contribuer, fous quelc
texte que ce foit, que ju
dites trois mille livres
ne lui femble.

I V.
LADITE Compagni

& nommera la Conpag
Nouvelle France; & du
feront intitulées toutes
fions & expéditions f
& fignées, toutes lett
fives , cédules '& le
change, & fcellées d
de ladite fociété.

V.
DES DI TS Direde

tiers du moins, fero
chands, lefquels fe qua
Diredeurs & Admini
de ladite Compagnie, de
de laquelle ils auront
maniement & conduit
plein pouvoir; & parta
leur donnons la. faculté
nier & préfentr au R
qu'ils jugeront captbles
bre defdits affociés, po
mander aux deux vaiffe
le Roi donnera, même
l'étendue de ladite 1N
France, en l'abfence de
Seigneur le Grand -
Chef & Surintendant
de la navigation & co

Pièces produites
fournir de France, places & forts qLi

le livres, fe bâtiront en icelle.
affociés V 1.

contraint D 0 N N E R lettres & pro-
ue pré- vifions aux Officiers & gens de
fqu'aux- commandement qui doient
Sfi bon être établis pr la-Compagnie;

excepté ceux qui commaiideroiit
aux places & forts, & eii toute

e fe dira. 'étendue dudit pays, qui feront
nie de la pourvus, comme il ett dit ci-
dit nom deffus.
comniif- VI 1.
oufcrites D I ST Ri B IT E R les terres de
res mif- ladite Noûvelle France, à telles
ttres . de claufes & conditions qu'ils ver-
i cachet ront être les plus avantageufes

pour la Compagnie, ainfi qu'il
eft porté par Ilefdits articles;

urs , le même commettre tels flr les
it mar- lieux qu'ils trouveront à propos,
'ifieront pour la diflribùtioû dèfdites'ter-

firateurs tes, en régler les conditions.
s affaires. V 111.
l'entier AcHETER, vendre, troquer,

e , avec échanger & faire tout tel
nt nous négoce qu'il aviferont & trou-
de nom- veront à propos, même tous
oi ceux achats de 'munitions de guerre',
du nom- vivres & denrées néceffaires;
ir com- faire fàire les embarquemens &
aux que retours en tels 'ports & havres,
en toute tant de ce Royaume, que de
ouvelle ladite Nouvelle France, &
mondit autres qu'ils jugeront à propos;

Maître , donner la rout que devront
général tenir ceux qui commanderont

nvmerce auxvaiffeaux.



Ix.
ETAIBLIR tels Fadeurs &

Commis que bondleur feinblera,
tant en ce Royaume qu'en la
Nouvelle France & ailleurs,
avec tels pouvoirs qu'ils juge-
ront néceffaires pour le bien de
ladite Compagnie.

X.,
F A I R E confiruire & batiÈ

tels navires qu'ils Q.verront être
néceffaires, mêne - chévir &
compofer de toutes denrées dûes
a ladite Compagnie, à telle foi-
me qu'ils verront bon être; -&-
généralement de faire tout Com-
merce loifibte & permis, &
difpofer du fonds de ladite Com-
pagnie, fans être tenus ni garans
de la validité.des effetà d'icelle.

XI.
N £ feront les Diredleurs

obligés, en leurs affemblées &
délibérations particulières, d'ap;
peler plus grand nombre defdits
affociés pour les affifier, qu'en
cas qu'il foit queflion -de pré-
fenter au Roi, & nommer quel-
ques Officiers ou perfonnes de
commandement, ou bien de leur
délivrer provifions à cet effet,
ou 'qti'ils vouluffeni difiribùer
& :ali ner ;auxdits affociés ou
autresj quelques terres de ;ladite
Nouvelle France, excédantdeux
cens aipens, pour ce 9tfauxdità
cas ils. fernt"'tenus d'appelèr edi
leur: afreinblée le plus, graud

+75
nômbre des affociés que faire fe

. pourra, & ne vaudra ce qui
aura été par.,eux réfolu, que
ladite délibération ne foit au

,moins foufcrite de vingt defdits
affociés, y compris les Direc-
teurs ou leurs Procureurs, en
la préfence -du fleur Intendant
des affaires dudit' pays de la
Nouvelle France: & pour. lies
autres affaires, les réfolutions ie
feront valables, qu'elles ne foient
au moins foufcrites de quatrç
des Diredeurs & du Secrétaire
de. la Compagnie.

X II..
.L E compliment & -la prin-

cipale adininiftration du négoce
fe fera en cette ville de Paris,
en laquelle viendront rendre
compte les commifilonnaires qui
fer'ont employés par lefdits Ad,
miniftrateurs & Diredleurs, tant
pour les embarquemens & re-
tours. ¿ui fe ferôint ès ports.
& ·havres de ce, Royaume &
ailleurs, qu'autrementi; fe réfer,
vant la Compagnie d'établir. à
l'avenir des maifons & chambres
particulières, en aticues .villes
maritimes &auties de ce Royau-
me ,<& silleurs, felòn le 'progrès
que, -féra ladite Compagnie· &
l'établiffement , idu,;coi!merce
auquel elleî s'appliquera. .

X1i L.
E À es,:Diredeurs

irueerod4emaeurarsâ ParhI
000 i j
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Mela G'"a-d à tel des affociés qu'ils jugeront

.r 627¿d.a 6.2. à propos, pour, en leur abfence,-
fe trouver ès affemblées de ladite
Compagnie, & y avoir féance &,
voix délibérative, en prêtant '
par les Procureurs, tel& pareil
ferment que les Diredeurs.

XI V.
CE U*X lui feront nominés

& commis par lefdits Diredeurs,,
pour être employés aux 'affaires
& négote de ladite Compagnie,
feront tenus de- fuivre les ordres.
qui leur feront donnés' par lef'dits
Diredeurs , -auxquels ils ren-
dront raifon de tout ce qu'ils
feront; & à la fin de chaque
année, & toutes & quantes fois
qu'ils en feront requis, leur en-
verront un inventaire & balance
de la négociation qu'ils auront
adminifirée : &hpour cet eflet
tiendront bons livres, journaux,
livres de caiffe & 'grand livre;
& les comptes'des équipages
& envoi de navires, fe rendront
à Paris trois mois après l'embar-
quenent; & un mois après en
fera envoyé copie à Rouen,
Bordeaux & -autres villes', aux
Direéteurs & affociés qui y ré-
fideront,: comme- pareillement
l'état des retoûrs leur:fera en-
voyé un mois après l'arrivéedes
vaiffeaux, & leux' -fera- donné
-toute coïimîinication pôffible,
afin qu'ils aient -leine counife.

fance des affaires de laditeCoi-
pagnie.

X V.
' E S Diredeurs & Adninif-

tra rs de ladite Compagnie,
enfemble leurs fadeurs & com-
iniiflionnaires, ne pourront obli.
gçr&Ii. - engager lefdits affociés
que jufqu'à la concurrence du
fonds, de ladite fociété.

AX-V I.
A U R O NT- le foin lefdits

Diredeurs & Adminiftrateurs,
de rechercher & choifir à leur
poffible les foldats, artifans, ou-
vriers & autres perfonnes, tant
hommes que fènimes, que fon
eft tenu. de pafer -en la Nou-
velle France, 'avec telle diii-
-gence qu'ils foient'prêts à s'em-
barquer au temps du paffage:
préféreront néanmoins, ceux qui
leur feront nommés par lefdits
affociés.; & pour éviter à la
confufion qui pourroit furvénir,
feront tenus lefdits affociés don-
ner quatre mois auparavant le
temps de l'embarquement, les
noms, furnoms '& demeure de
ceux qu'ils voudront faire paffer.

X VI L
T oU s les profits qu'il plaira

à Dieu donner à ladite fociété
tidant les trois premières an-

nées , demeureront -'en ladite
Compagnie, pour y tenir lieu de
fonds & capital;. & les années
fuivantes , fera baillé à chacun

476
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defdits affociés , le tiers de ce
qui lui reviendra des .profits
qu'il y aura efdites années, &
les deux autres tiers demeure-
ront en ladite Compagnie, pour
auffi. y tenir lieu de fonds &
capital, jufqu'à ce qu'autrement
en foit par eux avifé.

X V III.
TOUTES dépenfes, [tant] gages

& frais de ceux qui feront em-
ployés pour ladite Compagnie,
en quelque part que ce foit ,
qu'autres frais de négoce, & qui
fe feront pour icelui, éi
nent en quelque f e & nia-
Ilière que ce foi , feront réglés
& arbitrés pa es Diredeurs de
ladite C ipagnie , & pris &
levés des plus clairs & liquides
effets d'icelle, par. préférence à
toute autre chofe: néanmoins
les Direéleurs & Adminiftra-
teurs de ladite Compagnie ne
prendront pour eux aucuns ga-
ges ni appointeinens, finon en
cas de voyages pour les affires
de ladite Compagnie, & auront
feulement pour droit d'entrée
en chacune des affemblées où
ils fe trouveront, une livre de
bougie blanche chacup.

X I X.
POUR RONT lefdits Direc-

teurs, fur les profits qu'il plaira
à Dieu donner à la Compagnie,
employer en aumônes & ceuvres

aires du Roi.
pies, jufqu'àX la foime de cinq
cens livres par chacun an.

X X.
L E Receveur comiplinen-

taire de ladite compagnie fera
nommé &Ê choifi par les Direc-
teurs, & tiendra bons livres de
caiffe, livres - journaux & grand
livre, & tous autres livres requis
& néceffaires, feloi le négoce
qui 'fera entrepris & fait; lef-
quels livres lefdits Diredleurs
pourront voir, & lui faire ren-
dre compte quand bon leur
femblera; & fur ledit grand
livre fera par chacun an fàit &
dreffé un inventaire ou balance,
pQur faire voir aux affociés l'état
des afaires, duquel livre lefdits
affociés auront communication
toutes & quantes fois qu'ils le
defiveront.

X·X I.
L E D I T Receveur rendra

compte "général de tout fol
maniement par chacune année
& en fin d'icelle, en préfence
du fleur Intendant, des affaires
dudit pays de la Nouvelle
France, & Diredeurs, lefquelsý
alloueront ·& arrêteront lefdits
comptes ; & fera ledit- arrêté
valable, comme s'il avoit été
fait par tous les affociés, à la
reddition duquel compte pour-
ront être préfens tous' les affo..
ciés, fi bon leur fenible, fans
voix délibérative toutefois.

.O oo iij
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7&' 62 8. pourra en fa part afocier autre,

tel que bon lui femblera, lequel
néanmoins n'aura Voix & ne
pourra rien demander à ladite
fociété, ains à celui qui l'aura
affocié, qui fera feul reconnu
en ladite fociété.

XXI II.
E T toutefois chacun defdits

affociés pourra vendre & re-
mettre fa part & portion à telle
feule perfonne qu'il avifera ,
lequel étant de la qualité re-
quife, fera reconnu en ladite
fociété, du jour qu'il aura baillé
copie en bonne forme de fon
contrat au Secrétaire de ladite
fociété , qui fera tenu de le no-
tifier aux Direé1eurs, & l'enre-
giftrer de leur ordonnance ;
duquel enregifirement fera-de-
livré aêle audit nouveau affocié.

X X I-V.e
L E s créanciers dedits affo-

ciés ne pourront demander au-
cun compte des effets de ladite
Compagnie, ni diftraire le fonds
de leur debiteur, & ferônt tenus
fe contenter des comptes qui
auront été rendus ou fe: ren>
dront par-deynt les Diredqeurs,
à la manière 'accoûtumée, ainfi
qu'il eût pû être fait par leur
débiteur; & feront tenus, fubir,
'les réglemens de la Compagnie,
en laquelle • ils ne pourront

prodites
avoir entrée ni voix délibérative.

XXV.
L iE decès avenant de l'uu

defdits affociés, s'il y a plufieurs
héritiers , ils feront tenus de
nommer l'un d'eux au lieu &
place du décédé , lequel feul
ladite fQciété reconnoîtra pour
affocié, fans qu'elle foit tenue
en reconnoître autres.

X X V I.
MONSEIGNEUR le Cardinal

de Richelieu , Grand -Maître,
Chef & Surintendant général
de la navigation & commerce
de France , fera fupplié donner
l'intendance des affaires dudit
pays de la Nouvelle France &
de ladite compagnfie, au fieur
de Laufon, Confeiller du Roi
en fes confeils d'état & privé,
Maître des requêtes ordinaire
de fon hôtel, & Préfident au
grand Confeil; & en cas de
décès , fera très - humblement.
fupplié d'y commettre celui de
Nofeigneurs du Confeil- qui
lui ·fera nommé par la Com-
pagnie ; en la préfence du-
quel fieur Intendant les Direc+
teurs s'affembleront une fois la.
femaine, ou 'à tel autre temps
& à tel lieu qu'il fera avifé,
pour y être touts matières.pro-
pofées , réfolues au plus (le
voix, & les délibérations reçûes
par le Secrétaire de la' Coinpa-
gaie, lequel en tiendra bon &
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fidèle regifire, pour fravoir re-
cours quand befoin fera.

X X V II.
PoUR la conduite des affaires

dela Compagriie, y aura douze
Diredleurs & Adminifirateurs,
qui feront choifis du,, corps
defdits affociés; fix au moins
demeurant aêluellement à Paris,
& le fuiplus; des autres villes
de ce Royaume, à favoir, mef-
fleurs Alix, Secrétaire du Roi;
Bonneau, Secrétaire' du Roi;
Aubert , Secrétaire du Roi ;
Robineau, Tréforier de la Ca-
valerie; Quentin fleur de Ri-
cfhebourg ; Raoul Lhuillier,
Marchand (le Paris; Barthéleni
Quantin, Marchand de Paris ;
Jean Tuffet , Marchand de
Bordeaux; Gabriel Lataignant,.
Mayeur ancien de Calais; Jean
Rofée, Marchand de Rouen;
Simon le Maître, Marchaild
de Rouen; Houel, Contrôleur
des falines en Brouage.

XXVIII.
LESDITS douze Diredeurs

exerceront leur charge deux an-
nées confécutives, qui, finiront
ïe dernier décembre, que l'on
c omptera. i 629; & icelles ex
pirées, fera procédé dans l'afeni-e
blée générale de la Compagnie,
à l'éleétion d'autres douze, à
favoir, fix des douze anciens
Direcqeurs, & fix nouveaux qui
feront nommés, lefquels douze

iv. 

7 T
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exerceront leur. charge par en. d

femble autres deux années, & dt
après la fin defdites deux annees,
les fix anciens fortiront, & y
feia pourvû de fix autres en leur
place, & ainfi confécutivement
de. deux -ans en deux ans.

XXIX.
P OU R faire à l'avenir def-

dites nominations', & avifef aux
plus urgentes & importantes
affaires de ladite Gonpagnie,
tous lefdits affociés feront tenus
de s'affembler en, la ville de
Paris, le quinzième jour de jan-
vier de chacune année, en la
maifon du fieur Intendant, ou
autre lieu comm ode qui fera
avifé; & ceux qLine s'y pour-
ront trouver , t" manderont
auxdits Di-edleurs, ou à tels
des affociés qu'ils jugeront à
,propos , & feront tenus. pour
excufés ; même en cas d'a'>fence
feront priés d'avertir les afociés
de ce' qu'ils eflimeront idevoir
être- propofé pour le bien -
utilité de ladite Compagnie, faîiý'
que pour raifon de ce lefdits
affociés puiffent prétendre au-
cuns frais de voyage.

X X X.
EN ladite affeniblée, les nia-

tières propofées feront réfolues
au plus de voix; & les réfoliu-
tions de ce qui fe -devra faire,,
feront prifes par ceux qui fe
trouveront préfeus en ladite-

Etablifement
la coinpa-
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affenblée, pour être fuivies &
avoir -tel effet que°fi tous en-,,
femblè &- d'une voix , lefdits
affociés les avoient délibérées &
arrêtées.

XXXI.

fidélement exercer leur charge,
rendre & faire rendre compte
bon & fidèle à tous ceux qui
manieront les affaires de la Coim-
pagnie, garder égalité entre les
afociés de grande ou de moin-

E -pour le furplus à quoi des deniers qu'i audra faire fur
n'aura été pourvPar- -rt- dreffer les quipages
cles ci-deffus , nous le laiffons &'faire. les enlbarquemens, foit
en la liberté & au pouvoir des au repartiment qui fera ordonné
Direéóeurs & Adminiftrateurs être fait entre les affociès après
de ladite Compagnie, lefquels le retour des vaiffeaux & vente
avant que d'entrer en charge, des narchandifes. FAIT à Paris,
prêterort ferment ès mains du- le fept mai mil fix cens vingt-
dit fieur Intendant des affaires fept. Signé ARMAND Cardinal
de la Nouvelle France & de DE RicHELIEU, & autres
ladite Conpggnie, de'qbien & y fignés.

Acceptations à divers jours des années qu'i27 fai6'f
par pi/eurs affociés de la Compagnie du Canada des

aicles êr conventions de fociété nr compagnie, dr 7
mai e m27.

Mercure Françis, teine XI V partie H, page 2é6.

PAR-DEVANT Pierre Parque
& Pierre Guerreau Notaires,
Garde-notes" du Roi notre
Sire, en fon Châtelet de Paris,
fouffignés , furent préfens &
comparurent perfonnellement
les fouffignés du nombre des
cent affociés, pour établir la

ýrolonie de la Nouvelle France,
dite Canada; lefquels ont de
bonne foi reconnu & confeffé
être demeurés d'accord du con-

tenu ès- articles & conditions
devant écrites., "par eux fignés
de leurs mpains ès feings accoû-
tumés, qu'ils promettent entre-
teir , effeduer & accomplir'
felon leur forme & teneur; &
à ce s'y obligent refpeélivement,
& chacµn d'eux en fon endroit
pour fon centième:, fous l'obli-
gation & hypothè~que de tous
& chacun leurs biens, meubles
& immeubles , préfeiis' & à

. unr,



par les CommiJaires du Roi.
venir, qu'ils en ont fodmis à
juificier par-tout où il appartien-
dra; & ce en coniféqiience &
pour l'exécution d'autries articles
qui ont été, fous le bon plaifir
de Sa Majeflé, accordés par
Monfeigneur le Cardinal de
Richelieu, Grand-Maître, Chef
& Surintiendant -général de la
navigation & commerce de
France , aux fleurs de Roque-
mont, Houel, Lataignant, Da-
blon, Duchefie & Caflillon,
faifant tant pour eux que les
fouflignés leurs affociés, le 29
avril 1627, auffi reconnus par-
devant lefdits Notaires par lef-
dits foufüignés affociés, les jours

& dates des préfentes, & à-cette
fin. renoncent à toutes chofes à
ce contraires. FAIT & paffé par
les lignés en l'ade de ladite re-
connoiffance, à plulieurs & di-:
vers jours de l'année 1627, &
de la préfente i-628, jufques
& compris cejourd'hui fixième
août 1628i, que les derniers
d'iceux ont ligné audit acle de
reconnoiffance , demeuré vers.
ledit Guerreau Notaire ; les
noms defquels. affociés fignés
audit aéde, enfenble lefdites da-
tes, n'ont été ici particulière-
inent mifes & employées pour
éviter à prolixité ennuyeufe.

du Confeil, du mai 188, pour la ratifcation'
artids de la Compagnie du Canada, des 29 arril

' 7 mai 1627.

Mercure François, tome XI *, partie Il, page 263.

S U R la Requête préfentée au
Roi, par les fleurs de Roque-
mont, Houel, Lataignant, Da'
blon, Duchefne & Canifllon ,
tant pour eux que pour leurs~
affociés en la Compagnie de la
Nou-velle France, tendant à ce
qu'it plût à Sa Majeifé ratifier les
articles à eux accordés par Mon-
feigideurleCardinalde Ridielieu,
Graiid-Maître., Chef &,Surin-
tendant général de la naviga-
tion & commerce de France,

Piices ju/ificatives.

les 29 avril & 7 mai 1627,
fous le bon plaifir de Sa -Ma-
jeifé, pour l'établiffement d'une
colonie en la Nouvelle France.
Vû ladite Requête , enfeible
lefdits articles: Ouï le rapport
du Commiffaire à ce député;
LE Roi EN SON. CONSEIL,
a confirmé , approuvé , ratifié
& validé; confirme, approuve,
ratifie & valide lefdits articles
des 29 avril & 7 mai 1627:
Veut & ordonne qu'ils fortent

P*pp

E'tablifeminent
de la Compa.
gnieduCanada.

Arrêt
des
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Etabfemfenknt leur plein & entiereffet, '& que

de 1a Caopa- du contenu en iceux , lefdits
gnie du Canada.
S627 6 eg de Roqueniont, Houel, Latai-,

gnant , Dablon , Duchefne,
Cadillon & leursaffociés, jouif-
feht pleinement & paifiblernent
fans qu'il y foit contrevenu en*
quelque manière que ce foit ,
fous les peines portées par iceux.
Ordonne Sa Majeflé que toutes
lettres néceffaires feront expé-

diées auxdits afrociés pour l'exé-
cution -defdits articles ; copie
defquels paraphée par le Com-
mitfaire à ce député, demeurera
ès niains du Secrétaire du Con-
feil pour y avoir recours quand
befoin fera. F A I T au Confeil
du Roi, tenu au camp devant
la Rochelle, le fixième jour de
mai mil fix cens vingt-huit.

Signé COTIGNON.

Lettres parentes du ( mai i 628, confirmatives de l'arrêt
du Confeil dudit jour &- an, pour la ratification

des articles de, la Compagnie du Canada.

Mercure François- toen Xi V, partie II, page 2z4.

L o 1 s, par la grace de
Dieu , Roi de France & de
Navarre: A tous ceux qui ces
préfenses lettres verront; Salut.
Ayant confidéré les articles ci-
attachés fous le contre-fcel de

-,notre Chancellerie , accordés
fous notre bon plaifir par notre
très-cher & très-amé coufin le
Cardinal de Richelieu, Grand-
Maître, Chef & Surhitcndant
général de la navigation & com-
merce de France à la Compagnie
de la Nouvelle France, le 29

avril 1627,. & ceux auffi que
les particuliers de ladite Compa-
gnie ont fait enfemble en confé-
quence d'iceux, le 7 m" jour de
mai enfuivant ; & voulant ap-
-porter tout ce qui fera requis

de notre part, pour faire réuffir
un fi bon & louable deffein,
& fi utile pour la gloire de
Dieu & accroiffement de la
fainte religion : Nous avons,
conformément à l'arrêt de notre
Confeil du fix de ce mois, auffi
ci-attaché*, confirmé, loué, ap-
prouvé & ratifié; confirmons,
louons, ratifions-& approuvons
tout le contenu auxdits articles,
des 29 avril & 7 mai i 627.
Voulons , ordonnons & nous
plaît qu'ils aient lieu, & fortent
leur plein & entier effet, &
que du contenu en iceux, les
fleurs de Roquemont, Houel,
Lataigiant, Dablon, Duchefie,
~Caftillon & leurs affociés jouif-
-fént pleinement &yaifiblement,

,le,

W;



par les Commfaires du Roi.
fans qu'il y foit contrevenu en
quelque forte & manière que
ce foit, fous les peines- portées
par iceux. S·I D ON NONS EN
M ANDEMENT à notredit
coufin le Cardinal de Riche-
lieu, que le contenu aux fuf-
dits articles il faffe entretenir
& obferver, & en jouir &
ufer ladite Compagnie de la
Nouvelle France, pleinement
& paifiblement , ceffant &
faifant ceffer tous troubles &

empêchemens au contraire :
Car tel efi notre plaifir; En
témoin de quoi nous avons fait
mettre notre fcel à cefdites pré-
fentes. DONNÉ au camp devant
la Rochelle, le fixième jour de
mai, l'an de grace mil fix cens
vingt-huit, & de notie règne
le dix-huitième. Signé LOUIS.
Et fur le repi, Par le Roi,
POTIER. Et fcellé fur double
queue du grand fceau en cire

jaune.

Lettres d'atrache de M. le 'Cardinal de Richelieu, Grand-
Maître, Chef &r Jurintendant général de la ntavigation
&r commerce de France, du 18' mai ,66', fr les lettres
patentes du 6'dudit mois, pour la Compagnie du Canada.

Mercure François, tome XIV, partie II, page 26'>.

A RMAND. Cardinal DE R i-
C H E L I U , Grand - Maître,
Chef & Surintendant général de
la navigation & commerce de
France: A tous ceux qui ces
préfentes verront. Vû par nous
les lettres patentes du Roi,
données au camp devant la
Rochelle, le fixième jour de
mai de la préfente année, fignées
Louis, & plus bas, Potier, &
fcellées du grand fceau à double
queue, portant ratification des
articles par nous accordés, fous
le bon plaifir de Sa Majefté, à
-la Compagnie de la NouveUc
France, le 29.e avril 1627; &

ceux auffi qu'en conféquence
les particuliers de ladite Coni-
pagnie ont fait enfemble , le
feptième jour de pýai enfuivaiit;
par lefquelles lettres Sa Majeflé
nous mande de faire garder &
obferver lefdits articles, & faire
jouir du contenu en iceux, les
fieurs de Roquemont, Houel,
Lataignant, Dablon, Duchefie,
Caflillon & leurs affociés, ainfr
qu'il eft plus au long contenu
par lefdites lettres. Nous, en tant
qu'à nous eft, & defirant qu'un
fi Jouale deffein foit exécuté,
fuivarnt la volonté de Sa Majeflé,
avons, en vertu du pouvoir

Pp p ii
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de la Go6i2a-
gniedu Canada.
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.Etabbiement-

de la doinpa-
giie du Canada.
j 6-27e 628o.

à nous donné par Sa Majeflé,
çonfenti & accordé, confen'tons
& accordons que ladite Com-
pagnie de la Nouvelle France,
jouiffe de tout le contenu auxdits
;rticles, du vingt-neuvième avril
& feptième de mai enfuivant,
que nous leur avons accordés.
Mandons & ordonnons à tous -

»os Lieutenans généraux & par-
ticuliers, Capitainès & Coni-
iiffaires, Officiers de la marine
& autres, fur lefquels notre
pouvoir s'étend; prions & re-
quérons tous -autrès-' qu'il appar-
tiendra, qu'ils fouflient & laif-
fent jouir & ufer pleinement &
paifible&nent d'iceux articles, &
de tout le contenu en. iceux,
les fieurs de Roqueniont, Houel,,

X V L
L ETTR E de David Kertk aujßeur de C/tamplain,pour

le fonmier * de -lui remettre le Canada.

Champlain, partie II, page 1j7..

ESSIEURS , je vous
avife , cone j'ai ou-

t1enm commuillion du Roi de la

Grande-Bretagne, mon très-
honoré Seigneur & Maître, de
prendre poffeffion. de ces pays;

0BS ER VA 710 NS des Conmifaireç du Roi.

* Dans cette fonimation il n'en fait mention ni. de Nouvelle Ecoffe ni de
Guillaume Alexandre, quoiqu'il fut naturel d'en parler à l'occafion de la prife
du fleur de la Tour.; ce- qui prouve que les chartes Angloifes étoient ou in-
connues.à David Kertk, ou regard.es par lui comme nulles.

Lataiginant, Dahlon, Duchetne,
Caflillon & leurs affociés en.
ladite Compagnie de la Nouvelle
France, fans leur faire ni fouf-
-frir leur être fait, mis ou donné
aucun trouble ni empêchement,
ains au contraire leur donnant
tout l'aide, faveur & affiflance
dont ils auront befoin'. En té-
moin de quoi nous avons figné
ces préfentes, fait mettre le fcel
de nos armes, & contre figner par
»otre Secrétaire. Au camp de.
vant la Rochelle, le dix-huitième
jour de mai mil fix cens vingt.
huit. Signé ARMAND Cardinal
D E RICHELIEU. EtJfir le repli,
Par nondit Seigineur, MARTIN.
Et fcellé fur double queue>, en
cire rouge.



par les Commi
favoir, Canada & l'Acadie; &
pour cet effet nous fomnes par-
tis dix-huit navires, dorg chacun
a pris fa route felon l'ordre de
Sa Majeilé; pour moi je me
fuis déjà faifi de la maifon de
Mifcou, & de toutes les pinaces
& chaloupes de cette côte;
comme auffi de celles d'ici, de
Tadouffac, où- je fuis à préfent
à l'ancre: vous ferez auffi avertis
comme entre les navires que j'ai
pris il y en a un appartenant à
la nouvelle Compagnie, qui vous
venoit trouver avec vivres &
rafraîchiffemens, & quelque mar-
chandife pour, la Traite, dans
lequel commandoit un nommé
Norot : Lefieur de la Tour étoit
aq{i dedans qui vous venqit trou-
ver, lequel j'ai abordé de mon
navire; je m'étois préparé pour
vous aller trouver , niais j'ai
trouvé meilleur feulement d'en-
voyer une patache & deux cha-
loupes, pour détruire & fe faifir
du beffial qui' eil au cap de
Tourmente ; car je fai que
quand vous ferez incommodé
de vivres, j'obtiendrai plus fa-
,çilement ce que je defire, qui
en d'avoir Phabitation; & pour
empêcher que nul navire ne
vienne, je réfous de demeurer
ici jufqu'à ce que la faifon foit
'paffée, afim que nul navire ne
vienne pour vous avituailler:
c'enl pourquoi, voyez ce que

raires du Roi. 485
defirez faire, fi me defirez rei- Sommation
dre l'habitation ou non; car, faite à CIaaz-

plain parDavidDieu aidant, tôt ou tard il faut Kertk, 1628.
que je l'aie; je defirerois pour.
vous que ce fût plûtôt de êour-
toifie que de force, à celle fia
d'éviter le fang qui pourra être
répandu des deux côtés; & la
reddant de courtoifie, vous vous
pouvez affurer de toute forte
de contentement, tant pour vos
perfonnes que pour vos biens,
lefquels, fur la foi que je pré- -

tends en Paradis, je conferverai
comme les miens propres, fans.
qu'il vous en foit diminué la
moindre partie du monde.. Ces
Bafques que je vous envoie font
des hommes des navires que.j'ai
pris , lefquels vous pourront
dire comme les affaires de la
France & l'Angleterre vont, &
même comme toutes les 'affaires
fe paffent en France, touchant
la Compagnie nouvelle de ce
pays. Mandez-moi ce que de-
firez faire; & fi defirez traiter
avec moi pour cette affaire,
envoyez-moi un homme pour
cet effet, lequel je vous' affure
de chériro comme moi-même,
avec toute forte de contente-
ment, & d'odroyer toutes de-
maiýdes raifonnables que -defi-
rerez, vous réfoudant à me-
rendre lhabitation. Attendant
votre réponfe, & vous réfou-
dant de faire ce. que deffus, jç:

Ppp iij
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omnation dleurerai, Metlieurs, Etp/ps
e Chain- bras., Otre affeéionné ferviteur,nparDavid DAVIDKETK. Du bord de

la Vicaille, ce i8 juillet i628
vieux -Ryle, ce 8 de juillet

produites
flyle nouveau. Et deffus fa
miflive étoit écrit, à'Monfieur,
Monfieu5 de Champlain, Coin
mandant à Québec.

X-V I I.

R EPO NSE dt fieur de Cliamplain, a lettre de
David Keik, qui le fonmoit de lui r zettre

le Canada.

Champlain, partie Il, page i5 8.

M o N S I E U R , nous ne encore'des grains, lés d'Inde$
doutons point des com- pois, fèves, fan' ce ue e pays

niffions qu'avez -obtenues du fournit, dont le f dats de ce
Roi de la Grande-Bretagne; les lieu fe paffent auffi bien que
grands Princes fônt toûjours s'ils avoient les meule res farines
éledlion des, braves -& généreux du monde; & facha t très
courages, au nombre defqucfs que rendre un fort,& habitation
il a étâ votre perfonne -pour en l'état que nou fommes
s'acquitter de la arge en la- maintenant, nous ne erios pas
quelle il vous commis pour' dignes de paroître ho mes de-
exécuter fes oimandemens, vat notre Roi, que non ne
nous faifant cette -fàveur, que
Nous 'les particularifer , entre riter' un châtiment igou eux
autre ce e de la prife -de Norot devant.Dieu & les hom es,
& d fleur de la Tour, qui la mort, conbatant, nous fera
app' toit nos commodités, la honorable; ceft
vprité 'que plus 'il y a de vivres je fai que vous eflinerez plus
en une place de guerre, mieux notre courage en attendant de
ellefe maintient contre les 'orages pied ferme votre perfonne avec
du' temps; mais auffi ,ne laiffe vos forces, que 'fi .lâchem nt
de fe maintenir avec la mé- nous abandonnions une chofe
diocrité quand l'ordre y eft qui nous eft fi chère, fan&
rnaint'nu. C'fft pourquoi ayant premier voit l'effai de vod cae

s
fait

Keri



par les Commilaires du Roi.
nons, approches, retranchement
& 'batterie , contre une place
que je m'affure que, la voyant
& reconnoiffant , .vous ne la
jugerez de fi facile accès, comme
l'on vous auroit pû donner à
entendre, ni des perfonnes lâches
de courage à la maintenir, qui
ont éprouvé en plufieurs lieux
les hafards de la fortune; que
fi elle vous el favorable, vous
aurez plus de' fujet, en nous
vainquant, de nous départir les
offres de votre courtoifie, que
fi nous vous rendions poffèffeurs
d'une chofe qui nous efi fi
recommandée par toute forte
de devoir que l'on fauroit
s'imaginer. Pour ce qui .e de
l'exécution du cap 'de Tour-
mente , brûlement du bétail;

c'eft une petite chaumière, avec R5ponfe
quatre à cinq perfonnes qui dChapaqre qu David KertAi.
étoient pour la garde d'icelui, - 628.
qui ont été pris fans verd par
le moyen des Sauvages; ce font
bêtes mortes qui ne diminuent
en rien de ce qui en de notre
vie, que fi vous fuffiez venu
un jour plus tard, il n'y avoit
rien à faire pour vous , que
nous attendons d'heure à autre
pour vous recevoir , & em-
pêcher, fi .nous pouvons, les
prétentions qu'avez eu fur ces
lieux, hors defquels je demeu-
rerai,, Monfieur, Et plus as,
votre affeSionné ferviteur
CHAMPLAIN. Et deffus, à
Monfieur, Monfieur le Général
Kertk, des vaiffeaux Anglois.

X V I I I.
L E TTR E de Louis & Thomas Kerkh au fleur de

Chainplain, pour le fommer *' de leur remettre la
ville de Québec.

Champlain, partie Il, page .2 If.

M 0 N S I E U R, en fuite dece que mon Frère vobs
manda l'année paffée, que tôt ou'

tard il auroit Québec; n'étant
fecouru, il.nous a chargé de
vous affurer de fon amitié,

O B SE R VA TIC NS des CGommif'aires du Roi.
*Dans cette fommation, non plus qlue dans la capitulation qui s'enfuivit,

il ne fut pas .queaion de Nouvelle Ecoffe; ce qui fait voir que David Kerik
ne fe doutoit pas du droit que les chartes de i 62 r & de i 625 auroient donné
à' l'Angleterre fur cette partie du Canada fi on en. croyoit Ies Angloi
d'aujourd'hui,

4+87
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Sommation 'comme nous vous faifons de la

de Louis e nôtre; & fachant très-bien, les
Tizoinas Kertl

âCliamplai. néceffités extrêmes de- toutes
.1629. chofes auxquelles vous .êtes ,

que vous aiez à lui remettre le
fort & l'habitation entre nos
mains, vous. affurant toutes for-
tes de courtoifies pour vous &
poux les vôtres, comme d'une

compofition honnête & raifôn-
nable, telle que vous fauriez
defirer; attendant votre féponfe,
nous demeurons , Monfieur,
vos très-affedtionnés ferviteurs.
Louis & THOMAs KERTK.

Du bord du Flibot , ce 19 juillet
162y .

X I X.

R EPO NSE du fleur de Cliam'plain à Louis & Tiomas
Kerik, pour la capitulation de \Québec.

Champlain, partie

M FE S-S I E U R S, la vérité efi
-que les négligences ou

contrariétés du mauvais temps,
& les rifques de la mer, ont em-
pêché le fecours que nous efpé-
rions en nos fouffrances, & nous
ont ôté le pouvoir d'empêcher
votre deffein , comme avions fait
fannée paffée, fans vous donner
lieu de faire réuffir vos préten-
tions, qui ne feront, s'il vous:
plaît maintenant, qu'en effec-
tuant les offres que vous nous
faites d'une compofition , la-

Il, page 215.

quelle on' vàus fera favoir en

peu de temps après nous y être
réfolus; ce qu'àttendant, il vous
plaira ne faire; approcher vos
vaiffeaux à la portée du canon,
ni entreprendre de mettre pied
à terre que tou ne foit réfolu
entre ýnous , qui fera pour de-
main - ce qu'att ndant, je de-
meurerai , Me ieurs, votre
affedionné fervitéur.

C H AMPLAIN.

Ce 1p de juillet 162l.

X X.

4.88



par les Cominaires du Roi.

X X.
CAPITULATION DE Q UEBEC.
Srticls detnandés par les fieurs de CGlamldain b du Ponté

le 1y juillet 142y.

Champlain, partie II, page .2 1..Q UE le fieur Kertk nous
faffe voir la conimiffion

du Roi de la Grande-Breiagne,
en vertu de quoi il -fe veut faifir
de cette place; fi c'efl en effet
par une guerre légitime que la
France ait avec l'Angleterre,
& s'il -a procuration .du fieur
Kertk fon frère , Général de la
flotte Angloife, pour traiter
avec nous, il la montrera.

Il nous fera donné un vaif-
feau pour repafler en France
tous nos compagnons, & ceux
qui ont été pris par le fleur
Général, .allant trouver paffage
en France,& 'auffi tous les Re-
ligieux, tant les Pères Jéfuites
que Récollets, que deux Sau-
vageffes qui m'ont été données,
il y a deux ans, par les Sauva-
ges, .lefquelles je pourrai em-
mener, fans qu'on me les puiffe
retenir, ni donner empêchement
,en quelque manière que ce foit.

Que l'on nous permettra
fortir avec armes & bagages, &
,toutes fortes d'autres commodi-
tés de meubles que chacun peut

pisi juflyîcatim#,

avoir, tant Religieux qu'autres,
ne permettant. qu'il nous foit
fait aucun empêchement en
quelque manière & fàoa que
ce foit.

Que l'on nous -donnera des
vivres à fufifance pour nous
repaffer en France, en change
de pelleteries, fans que par vio-
lence ou autre manière que ce
foit , on empêche chacun el
particulier d'emporter ce peu
qui fe' trouvera entre les foldats
& compagnons de ces lieux.

Que l'on ufera envers nous
de traitement le plus favorable
qu'il (e pourra , fans que l'ont
fàffe aucune violence à qui que
ce foit, tant aux Religieux &
autres de nos coipagnons, 'qu'à
ceux qui font en ces lieux, à
ceux qui ont été pris, entre
lefquels eft mon beau - frère
Boullé, qui étoit pour coniman-
,der à tous ceux de la barÃue
partie d'ici,, pour aller trouver
paffage pour repaffer en France.

Le vaiffean où nous devrons
paffer , nous fera remis trois

489
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C ;tuldtionif Québec•
jours après notre arrivée à Ta-
douffac entre les mains; & d'ici.
nous fera donné une barque ou.
vaiffeau pour charger nos com-
modités, pour 'aller audit Ta-
douffac prendre poffeffion du
vaiffeaù que ledit fieur Kertk.
nous donnera pour repaffer en..
France, près de cent perfonnes
que nous fommes, tant .ceux
qu. ont été pris, comme ceux

Arcles . accordés aux feurs Champlain dr du Pont..

ou- le fait de la commiftlon
de Sa Majeflé de la .Grande-
'Bretagne le Roi mon atre,
je ne l'ai point ici, mais mon
fière la fera voir. quand ils feront
a Tadouffac..

J'ai tout pouvoi- de traiter
avec MK de Champlain, comme

je yous le ferai. voir.
Pour le fait de donner ur

vaiffeau, je ne le puis faire
minais vous vous pouvez affurer
du paffage en Angleterre, &
d'Angleterre en Fraince; cer qui
vous gardera de retomber entre
les mains des Anglois, auquel
danger pourriez- tomber.

Et pour le fait des Sauva.
geffes, je ne lés puis accorder
pour raifons que je vous ferai
favoir fi j'ai l'honneur de vous
voir; pour le fait de fortir
armes & bagages & pelleteries,.
jiaccorde que ces meffieurs for-

tiront avec leurs armes, habits
,& pelleteries à eux appartenans;
& pour les foldats leurs habits
chacun, avec une robe de caflor
fans autre chofe.; & pour le fait
des Pères, ils fe contenteront
de leurs robes &. livres..

Ce que nous promettons faire
ratifier par mon frère Général
pour la flotte pour Sa Majeflé
de la Grande-Bretagne. Signé
L.. KERTK. Et-plis bas, T Ho-
MAS KERTK. Et: plus bas eft-
écrit:

Les fufdits articles arcordés.
avec les fleurs de Champlain &.
du Pont , tant par, les frères
Louis &. Thomas Kertk, je les
accepte & ratifie , & proiets
.qu'ils feront efleóués de point
en point. FAIT à Tadoufac,,
ce 19 août, flyle.neuf, 1629.

JignéDAvID K ERTK;.avec
.parapheA

. qui font de préfent en ces lieèut
. Ce qu'étant accordé & figné

d'une part & d'autre par ledit
fleur Kertk, quiien à Tadouffac
Général de l'armée Angloife &
for confeil, nous mettrôns le
fort , l'habitation & maifons
entre les mains dudit fieur·
Kertk, ou autre qui' aura pou-
voir pour cet effet de lui. SignC
CHAMPLAIN .& DU PONT..

4.90
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X XI .
C O NC E SSIO N faite à

.RaZilly, de la rivière & baie
Nouvelle France, du

M. le Commandeur
Sainte-Croix, dans la
15 mai lej2.

Tiré du dépôt de la Marine.

L A Compagnie de la Nou-
velle France: A tous ceux

qui ces préfentes lettres verront;
Salut. Le defir que nous avons
d'apporter toute diligence poffi-
ble à l'établiffement de la colonie
de la Nouvèlle France, nous
faifant rechercher ceux qui ont
la vôlonté d'y cqntribuer de leur
part, & l'obligation que nous
avons de récompenfer, par tou-
tes voies, les travaux de ceux
qui nous affiftent, & d'embraffer
les occafioris de leur témoigner
S ar effets, étant bien informés

es bonnes inclinations qùe
Monfieur le Commandeur de
Razilly, Lieutenant. général pour
le Roi en la Nouvelle France,
a toûjours eues pour faire réuflir
cette entreprife, & defirant len
reconnoître par les gratifications
à nous ppffibles -A ces caufes,
avons audit fieur de Razilly
donné & o3royé, donnons &
oéaroyons par ces préfentes,
l'étendue des terres & pays qui
enfuivent, à favoir la rivière &
baie Sainte-Croix, if/esy conte-

nues, & terres àdjacentes dune
part & dautre en la .Nouvelle
France, de l'étendue de douze
lieu'es de large., à prendre le
point milieu *en i'iffe Sainte-
Croix; où le fleùr de Mons a
hiverné, & vingt lieues de pro, 
fondeur depuis le port aux Co
quilles, qui eft en l'une, des
ifles de lentrée de la rivière &
baie Sainte-Croix, chaque lieue
de quatre mille toifes de long.
Pour jouir. defdits lieux par

1 ledit fleur de Razilly, fes fuc-
ceffeurs & ayans caufe, en toute
propriété, juflice & feigneurie
à perpétuité, tout & ainfi, & à
pareils droits qu'il a plû au Roi
donner le. pays de la Nouvelle
France à la Compagnie; à la
réferve' de la foi & honnage
que ledit fleur Commandeur,
fes fuccelfeurs, ayans caufe, fe-
ront tenus porter aufort Jaint-
Louis à Québec ,,, ou -autre lieu
qui fera deftiné p'pr ladite Com-
pagnie, par un feul hommage
lige à chaque mutation de pof-
feffeur defdits lieux, avec une

Qq q ij
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Concefflon maille d'or &u poids d'une once,.

de la baie de & le revenu d'une année de ce
Sainte - Croix ,
dans la Nou- que ledit fleur Commandeur fe
pelle France. fera. réfervé,. après avoirdonné.

P en fiefou cens-& rente, tout.
ou partie defdits lieux; que les
appellations du juge qui fera.
établi efdits lieux par ledit fleur
de Razilly, reffortiront niement
q la cour & juftice fouveraine
qui fera ci-après établie au fàuli
Sain t-Louis-ou ailleurs; que les
hommes que ledit fleur Corn-
niandeur fera paffer en. la Neui-
velle France tournerofit à la-
décharge & diminution du nom-
bre de ceux que la, Compagnie
doit fire paffer, fans que ledit
fieur Comniandeutou, les fiens.
puiffent traiter-des peaux.& pel-,
leteries qu'aux conditions por-

tées par l'édit. de létablifement.
de la Compagnie de la Nouvelle
France; & .n cas que leditfreur-
ComÙanideur defire faire portez-
à cette étendue, dle terre quel..
que nom· & titre plus honora-
ble, fe retirera vers le Roi &
Monfeigneur le Cardinal de
Richelieu, Grand-Maître, Chef
& Surintendant général de la.
navigation & commerce de
France , pour lui être pourvu
conformément aux articles ac.
cordés à ladite Conpagnie. En.

-témoii de! quoi nous avons,
figné ces préfentes. A Paris, au
Bureau de là Nouvelle France,
.le dix- neuvième mai mil fix.
cent trente-deux. Signé.L A M :
avec paraphe, Secrétaire.

Nous E'cuyer, Cbènfèler dù JRo honoraire en la Cur dés compte,
aides &fnances de Rouen, Commifaire ordinaire de la Marine, premier
Commis & Gardé- des-archives' & dépôtde la Marine, certifions la copie-
ci-defus véritable-, l'aytnt collationnée- fur les regifires & papiers qué
font auxdites archives &? dépôt. A Paris le fept oelobre mil fept cene

singuans-urn, Signé 4 AF FJL AR AD,

4.92.
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X XI L
rONCE-SION' dé la Cbrnpagnie de la Nouvelle

France, à CWitrle de Saiqt -E'tienne fieur de la Tour,
Lieutenant générahk. -ëdie , du fort de la Tour,
dans la rivière Jaint-Jeäù,u 15 janvier 16.y.

Tiré du. dépôt de la: Marine;-

A Compagnie de la Nou-Lvelle France: A tous ceux
qui ces préfentes lettres verront,
Salut. Le defir que nous avons
d'accroître la colonie de la Nou,
veil France, nous faifant rece-
voir ceux. qui nous peuvent
aider\ en ce louable defléin; &
voul nt les inciter davantage -
en s \ gratifiant. de quelques
porti ns de terres à nous con-
cédées par le Roi, après avoir
été c rtifiés des bonnes inten-
tionâ eCharles de Saint-Etien-
ne feu 'de la Tour, Lieutenant
géiléral pour le Roi ès côtes de
YAcadie en la Nouvelle France,
nommé. par Monfeigneur- là:
Cardinal Duc de Richelieu' ,
Pair de France, Graiid-Maître,
Chef & Surintendant général de
là navigation & conimerce de
ce Royaume, fur la'préfentatioii
de ladite Compagnie, & avoir
reconnu le zèle dudit fleur de là
Tour à la Religion Catholique,
Apoflolique & Romaine, & au

fervice de Sa Majelé, avons
donné & oêtroyé, donnons &
oélroyons par ces préfentes, ei
vertu;'du pouvoir à nous donné
par Sa Majeflé, le fort & habi-
tation de la Tour, fzié en la
rivière Saint-Jean en 1a Nouvelle
Franzce, .entre les quarante-cinq
& quarante-fix degrés· de lati-
tà-dt, enfemble les terres pro-
chanent adjacentes- à' icelui
dans l'ét due de cinq lieues aur
deffus le long de ladite rivière,
fur dix lieues de' profondeur
dans les terres : le tout felon les
bornes qui en feront affigî'ées,
pour en jouir par ledit fleur de
la Tour, fes fÈicceffeurs ou ayans
caufe, en toute propriété, juf-
tice & feigneurie, & tout ainfi.
qu'il a plû au Roi dlonner &
concéder ledit: pays de la Nou-
vellé France à notredite Com-'
pagnie'; tenir le tout en fief
mouvant & relevant de Quéec-,-
oui auttre lieu qui fera ci-après.
défigné par ladite Compagnie;



Conceffion à
la rivière Saint-
Jean, dans la
Nou *4elle Fran-
ce 1635-.0

roduites~49+ Pièces p
à la charge de lafoi -& hommage
que ledit fleur de la Tour, fes
fucceffeurs ou ayans caufe feront
tenus de porter audit fort de
Quéhec ou ailleurs, & de payer
les droits & profits de fief, ainfi

qu'il fe pratique aux mutations,
;de perfonnes; & que ledit fleur
de la Tour, fes fucceffeurs ou
ayans caufe ne pourront faire
ceffion ou tranfport de tout ou
de partie des chofes ci-deffus à.
lui concédées pendant dix ans,
à compter du jour & date des
préfentes, fans le gré & le con-

Nous E'a yer; Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes,
aides &fnances de Rouen, Commi{aire ordinaire de la Marine, premier
Commis & Garde des archives. & depôt de/a Marine, certifions la copie
ci-defus véritable, l'ayant collationnée fur les regires .& papiers qui
font auxdites archives & dépôt. A Parie, le fept .oaQr. mil fept cent
singuante-un. Signé LÀA FFILA R D»

fentement de ladite Cdipagnie
& après dix ans il lui fera loifi-
ble, & à fes fucceffeurs ou ayans
caufe, d'en difpofer avec les
mêmes charges ci-deffus,.au pro-
fit. de perfonnes capables, & fai-
fant profeffion de la religiona
catholique, apoftolique & ro-
maine. FAIT'& accordé le'quin-
zième de janvier mil fix cent
trente-cinq.

Extrait des délibérations de
la Compagnie de la Nouvelle
France. Signé A. CHEFFAULT
avec paraphe.
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x x II I.

L E TT R E du Roi Louis XIII, aufiezr d'Aulniay-
Clarniay,. Commandant ès forts de la Hve, Port-
Royal, Penitagoet èr côtes des Etclemins en la Nouvelle
France, pour régler les bornes du commandement entre
lui r le fleur de la Tour, dt i o férier 163.

Tiré du dépôt de la Marine.

M ONSIEUR-d'Aulnay Char-nifay, voulant qu'il y ait
bonne intelligence entre vous &
le fleur de la Tour, fans que
les limites des lieuxoù-vous
avez à commander l'un. &
l'autre puiffent donner fujet de
controverfe entre vous,j'ai jugé
a propos de vous faire entendre
particulièrement mon intentionw
touchant l'étendue defdits lieux,
qui efi que fous l'autorité que-
j'ai donnée à mon coufin le Car-
dinal Dùc de' Richelieu, fur
toutes les terres nouvellement-
découvertes par le. noyen de la.
navigation dont il en Surinten-
dant ,, vous- foyez mon. Lieu-
tenant général ei la côte des -

Etclemins,. à prendre -depuis le
milieu' de la terre ferme de la
Baie françofe, en tirant vers les
ilirginies , & Gouverneur de
FPentagaet ; & qUe la charge
du fieur mon Lieutenant général
çn. la, cte d'Ac4die, frit depzui

le milieu de ladite Baiefrnçaife
jufju'au. détroit de Canfeau.
Ainfi. vous ne pourrez changer
aucun ordre dans l'habitation de:
la rivière de Saint-Jean, faite
par ledit fleur dé la Tour, qui.
ordonnera de fon économie &
peuple , comme il jugera à
propos; & ledit: de la Tour ne'
s 'ingrera non plus de rien chan-
ger -ès habitations de la Hève
& Port-royal, ni des ports de-
ce qui y e; quant à la troque
l'on en ufera comme l'on a fait
du vivant diu Commandeur de-ù'
Razilly- vous. continuerez", au
rele, & redoublerez vos foins
en ce qui e de la confervation:
des lieux qui font ^dans l'étendue
de votre charge, &. principale..
ment de prendre garde. exad5le-
ment qu'il ne s'établiffe aucuns
étrangers dans le pays &-côtes'
de la Nouvelle France, dont les-
Rois mes prédéceffeurs ont fait!
prendre poffeffioi en leurs nos:
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Ordre pour

régler les coin-
anrdernes des

fleurs de Char-
nifay e de la
Tour, r63 S.

vous ne donnerez compte au
plus tôt de l'état des affaires de
de-là , & particulièrement fous
quel prétexte, & avec quel aveu
& commiffions, quelques étran-
gers fe font introduits & ont for-
mé des habitations efdites côtes,
afin que j'y faffe pourvoir, &
vous envoyer les ordres que je
jugerai iéceffaires fur ce fujet,
par les premiers vaiffeaux qui
iront en vos quartiers : fur ce

Je prie Dieu qu'il vous ait,

Nous E'cuyer, 'Coifeiller du Roi lionoraire en la Cour ke comptesi
,ides &fnances de Rouen, Commiffaire ordinaire de la Marine, premier
Commis & Garde des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie
ci-defus véritable, l'ayant collationnée fur les regißres & papiers qui
font auxdites archives & dépôt. A Paris, le fept olobre mil fept cent
cinquante-un. Signé L A FFI L A4 RD

X X I V.
O R D R E du Roi au fieur d'Aulnay CIiarnifay, de fair#

arrêter &" repa[er en France le ftir d la Iour,
du 13 février 16tr .

Tiré du dépôt de 4a Marine.

M o -N S I E U R d'AulnayCharnifay, j'envoie or-
.dre au fieur de la Tour par
lettre expreffe, de s'embarquer,

me venir trouver auffi-tôt
qu'il l'aura reçûe; à quoi s'il
:manque d'obéir , je vous or-
%doe de vous faifir de fa peçr

(onne, & de faire fidéfe invesit
taire de tout ce qui lui appar,
tient, copie duquel vous enver.
rez par de-çà; pour cet effet
vous vous fervirez de tous les
' oyens & forces que vous
pourrez , & mettrez les forts
qui font çntre fes mains, ei

celles

Monfieur d'Aulnay Charnifayý
en fa fainte garde. E'c R 1 T à
Saint - Germain - en - Laye, le
dixième février il iix .cent
trente-hujt. Signé LOUIS. Es
plus kas, BOUTHILLIER.

Peur defus de la lettre,
A Monfieur d'Aulnay Char.

xiifay, Commandant ès forts de
la Hève, Port-Royal, Penta-
goet & côtes des Etchemin.
en la Nouvelle France.

+9 6
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celles de perfonnes fidèles &
affeétionnées à mon fervice,
qui en puiffent répondre : la
préfente n'étant à autre fln, je
prie Dieu qu'il vous ait, Mon-
fleur d'Aulnay Charnifay, euî

Taires du Roi. 497
fa fainte garde. E'cRIT à Saint- Ordre pour
Germain - en -Lave , le treize faire arreter

J ~ 5'e repafler enz
février mil fix cent qu'arante-un. France le fleur
signé L O U 1 S. Et plus bas, de la Tour.
BoUTIHiLLIER. ,au dosT
à Monfieur d'Aulnay Charnifay.

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire en la. Cour des comptes .
aides & finances de Ruen, Commi[aire ordinaire de la Aiarine,. pre-
mier Commis & Garde,.des archives & dépôt de la Aarine, certifons
la copie ci-defus véritable, l'ayant collationnée fur les regires & papiers
qui font auxdits arclu'ves & dépôt. A Paris, le fept odobre mil fept cent
cinquante-un. Signé L1A F FîL A RD.

x x ;
A R R EST par lequel Sa klajelé approuve la déli5éra-

lion de la Compagnie de/la Nouvelle France, & le T-aité
fait en conféquence entre ladite Compagnie & le Député
des /iaitans de la Nouvelle France, du 6 mars z 6g.

Tiré du dépôt de la Compagàie des Indes.

l U par le Roi, étant en fon
Confeil, la Reine Régente

fa Mère préfente, les articles ac-
cordés à la Compagnie de la
Nouvelle France, le 29 avril
1.6 27, & l'édit de l'établiffe-
ment de ladite Compagnie, du
mois de mai 1 628 , l'acle con-
tenant la délibération de l'affeni-
blée générale des affôciés de.
la Compagnie de la Nouvelle
France, du 6.e jour de dé-
cembre 16+4, & autres jours
fuivans jufqu'au 7 janvier 164

Fièces jufl.jicatives.

le traité fait enfuite le 14.* jour
dudit mois, entre lefdits affociés
d'une part, & le député des
habitans de la Nouvelle France
fondé fur leur procuration, d'au-
tre: par lequel, entr'autres cho-
fes, la Compagnie de la Nou-
velle France, relevant & confer-
vant les nom , titres, autorités,
droit & pouvoirs qui lui ont
été donnés par l'édit de fon éta-
bliffement, pour demeurer en
pleine propriété, poffeflion, juf-
tice & feigneurie de tous les

Rrr.
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7 'raité entre

la Compagnie
& les abitans
de la N/,ouvelle
France, pour la
traite des deux
ciés dit fleure
,Yajnt -La.urient..1 c Ža e

pays & étendue des terres de la.
Nouvelle France., .auroit accor-
dé, cédé & remis, fous le boa
plaitir de Sa Majefé, .auxdits
habitans dudit pays,. préfens &
à venir, tout le droit & faculté
de, la traite des peaux & pelle-
teries en la Nouvelle France, dans;
l'étendue des terres au long dit
grand fleuve Saint - Laurent &
rivières quife décA argent en ice-
lui, jufqu'àfon enbouchre daiis
la mer, à prendre à dix lieues
près de. la conceflion de Mifcou.
du côté du fud &' du côté
du nord , autant que. s'ôtah-
dent les bornes de ladite Coni-
pagnie ,fans comprendre en ladite
conjeAßotr,. les traites. qui Je peu-
ventfjaire es colonies de l'Acadie,
lkliJou & du Cap-Bretoin, def-
quelles ladite Compagnie a ci-
devant difpofé,,& auxquelles elle
fe réferve de pourvoir ci-après
forfqu'i;l. y aura lieu: pour jouir
par Iefdits habitans des chofes
concédées, à liexclufion de tous
autres, ainfi que ladite Compa-
gnie de la Nouvelle France en
a pû ou dû jouir, conformé-
ment à l'édit de- fon établiffe-
Ment; & à la charge auffi que
lefdits habitans entretiendronC à
favenir la. colonie de la Nou-
velle France, & déchargeront
ladite Compagnie des dépenfes
ordinaires qu'elle faifoit ci-de-
-vant pour fentretien & appoiar

temens des Eccléfiafliques, Gou-
verneur, Lieutenans, Capitai-
nes., Soldats & garnifons dans
les forts & habitations dudit
pays,. & généralement de toutes.
autres charges dont la Compa-
gnie pourroit être tenue fuivant
le même édit,.& fans que letdits
habitan'§ puiffent faire aucune
ceffion. ou tranfport de tout ou
de partie de ladite traite ainfi à
eux cédée. Et Sa Majeflé étant
bien informée que ladite Com-
pagnie, pour parvenir>à l'établif-
fement de ladite- colonie en la
Nouvelle France, a fait dépenfe
de plus de douze cens mille li-
vres, outre ce qui eft provenu-
du pays, dont elle doit encore
plus de quatre cens mille livres
qu'il faut répéter avec granide
peine & frais fur chacun affocié,
&qu'elle n'a eu d'autres motifs
pour ce faire, que l'avanceneit
de la gloire de Dieu, &ý l'hon-
neur de cette Couronne en la
converfion des peuples Sauva-
ges, pour, les réduire'à une vie
civile fous ,l'autorité de Sadite
Majeflé; & que ladite Compa-
gnie n'en a pû donner de plus
véritablesmarques, qu'en fe pri-
vant des moyens de fe rem-
bourfer à l'avenir (le toutes lef-
dites dépenfes, comme elle fait
par le éllailenent & abandon-
nemlit de ladite traite, au profit
defdits habitans qiui. lont defiré
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& demandé avec très-grande inf-
-tance, comme le feulmoyen d'ac-
croître & affermir ladite colonie.
LE Roi ÉTANT EN SON
'CONS E I L , la Reine Régente
fa Mère préfente, agrée, ratifie
& approuve ladite délibération
de la Compagnie de la Nouvelle
France, du 6 décembre 164+,
& autres jours fuivans; tnfen-
ble le Traité fait en conféluenee
d'icelle, le i 4 janvier i 64 5, &

ordonne 'i qu'ils aurorit*lieu , & traité entre
que du contenu en iceux lefdits l "s Compan
affociés de ladite Compagnie de de /a Nouvelle
la Nouvelle France & lefdits France,pour la
habitans , jouiront refpeélive- traite des deux
ment à leur égard, pleinement Sa d Laree
& paifiblement, fans qu'il y foit. .
contrevenu en aucune manière
que ce foit, & qu'à cette fit
toutes lettres néceffaires feront
expédiées.

Je fouigné Chef du Bureau des archives de la Compagnie des Indes,
certie la copie de l'arrét, dont copie eji ci-deJùs & des autres parts,
tranfcrite, conforme à une copie qui el dépofée au Bureau de dépôt de la
AMarine du Roi. A Paris, le trois juillet mil fept cent cinquante-un.

Signé D E R N I S.

X X V I.

PROLONGA TION de la comiiSion de Gouverneur
&- Lieuitenant général à Québec, accordée par le Roi

au fieur Huault de Montmagny, du 6juin 6g.

Tiré du dépôt des Affaires étrangères.

L oUIs, par la grace deDieu, Roi de France &
de Navarre: A notre che. &
bien ané· Charles Huault de
Montmagny; Chevalier de l'Or-,
dre de Saint-Jean de Jérùfalení,ý
Salut Vous ayant *ci -devanti
onmis, ordonné & établi Gou,-

verneur & notre Lieutenant gé-
aralà Québet, &Jur lefJ/uve de'

Saint-Latrent , & autres rivières
qui fe déchargent en iceli.; vous
auriez acquis tant de réputation
pat votre fage & prudente con-
duite, pendant les trois années
de cet emploi, que ceux de la
Compagnie de la Nouvelle
France ayant vu que ledit ternie
de trois ans s'en alloit expirer,
nous ont très-humblement fup-

Sr r ij
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Prolongation plié & requis 4e vouloir pro-

du"g" longer votre /commiifon pour
ment de la Nou- o u
velle France , ·autres trois années prochaines;
pour M. de & après plufieurs bons témoigna-

iionnagny. ges qui nous ont été rendus
par notre très-cher & bien ame
coufin le Duc de Brefé, Grand-
Maître, Chef & Surintendant
général de la navigation & com-
merce de France, de votre ca-

acité , valeur & ,expérience,
délité & affeSlion pour notre

fervice: A CES CAUSES, Nous,
de l'avis de la Reine Régente
notre très-honorée Dame &
Mère , vous avons commis ,
ordonné- & établi, commettons'
ordonnons & établiffons, Gou-
verneur & notte Lieutenant
général repréfentant notre per-
fonne à Qzébec & dans les pro-
vinces arrofés du fleuve Saint-
Laurent, e, des autres rivières
qui fe déchargent en icelui, &
lieux qui en dépendent en 'la
Nouvelle France, pour com-
mander à tous les gens de guerre
qui feront audit pays tant pour
la garde defdits lieux, que pour.
mnaintenir & conferver ce né-
goce, prendre foin de la colonie

'dudit pays , confervation &
fûreté d'icelui' fous notre obéif-
fance , avecp.pouvoir d'établir.
fous vous tels 'Lieutenans pour
le fait des armes que bon- v us
feniblera, comme auffi par forâne
de provifon jufqu'à ce l:

y ait des Juges fouverains éta-
blis fur les lieux pour l'adminif-
tration de la jufice, vous don-
nons pouvoir & aux Lieutenans
quipferont par vous établis, de
juger fouverainenient & en der-
nier reffort, 'avec les Chefs &
Officiers de la.Nouvelle France
qui fe trouveront près d'eux ,
tant les foldats qu'autres habi-
tans defdits lieux; tenir la main
à l'exécution defdits arrêts &
règlemens du Confeil, faits pour
L'établiffement & conduite de la
Compagnie de la Nouvelle
France, & des accords faits entre
ladite Compagnie.& les habitanis
defdits lieux; & jouir par vous
durant lefdites tirois années, à
commencer du jour & date des,,
préfentes, de ladite charge, aux
honneurs, autorités, prééminen-
ces, privilèges, droits, profits
'& émolumens qui y font attri-
bués. "Si' mandons à tous nos.
Lieutenans' généraux, Capitai-
nes & Condudeurs de nos gens
de guerre, Jufliciers & Officiei-s,
chacun en droit foi, qu'ils y vous
laiffent , fouffirent , & faffent
jouir & ufer de ladite charge
pleinememt ;& paifiblement,..&
à. vous, obéir & entendre ýde
tous ceux & ainf qu'il appar-
tiendra, .ès chofes .touchant &,
concernant ladite charge,. de ce
faire vous avons donné & doii



par les Commi
mandement fpécial par cefdites
préfentes : Car tel eft notre
plaifir. Donné à Paris, le fixiènle

ra;res du Roi. 5o
jour de juin, l'an de grace mil
fix cent quarante-cinq, & de
notre règne le troiflème.

Copie tirée des regij/Ires du dépôt des Afaires étrangères, & certiîée
Véritable. A Paris, le huit ollobre mil fept cent cinquante-un.

Signé P. L.E DR AN,

X X V I L.

PR OVISIO NS en faveur du fleur de Laufon, de li
charge de Gouverneur & Lieutenant général du Roi

en Canada, du 17 janver 6'p.

Tiré du dépôt des Affaires étrangères.

L o u s, par la grace de Dieu,&c. Salut. Etant néceffaire
pour le bieni de notre fervice,
de- pourvoir d'un Gouverneur
& notre Lieutenant général dans
toute l'étendue du fleuve Sa;nt-
.Lazirent, au lieù & place du
fieur Daillebout, dont le temps,
qui ne doit être que de trois ans,
ordonné par nos règlemens pour
ledit pays, -ef expiré; favoir
faifons que pour l'entière con-
fiance que nous avons de la
perfonne de notre amé & féal
Confeiller de -notre- Confeil
d'état, le fleur de Laufon, &
de fes fens, fuffifance, loyauté,
prud'hommie, vigilance , zèle,
foins & indufirie, courage, va-
leur.& fage conduite au fàit des
Ixmes; icelui, pour ces caufes,

ProlongatiOn
du gouverne-
ment de la Noui-
velle France ,

pour M. de
Montnagny.

1 64.

& autres à ce ious mlouvans,
par l'avis de la Reine Régente
notre très-honorée Daie &
Mèïe , & de notre certaine
fcience , pleine puiffance & au-
torité royale, Nous avons, en-
fuite de la préfentation qui nous
a été faite de fa perfonne par
la Compagnie de la Nouvelle
France, ainfi qu'il appert par
un extrait de leurs délibérations.
ci-attaché fous le contre-fcel de
nôtre Chancellerie., commis,
ordonné & établi, comnettons,
ordonnons & établiffons par ces
préfentes fignées de notre main,
& lui avons donné & donnons
ladite charge de Gouverneur &
notre Lieutenant général dans
toute l'étendue du feuve Saint-
Laurent ci? la Nouvelle France,

SR r r iij



Pièces produites

Provifions ifles & terres adjacentes de part
de Gouverneur & d'autre duditfleuve., & autres
de la Nouvelle
France pour le rm'ieres quI Je £Jchargent en
fieurde Laufon. icelui jufqu'à fon embouchûre,

i z. à prendre dix lieues près de
Mifcou du côté, du fud & du
côté du nord, autant que s'éten-
dent les terres dudit pays, de
la mnime forte ,& tout ainfi
que l'avoit , tenoit & exerçoit
ledit fleur Daillebout , pour trois
ans feulement , qui conmnien-
ceront du jour- que ledit fleur
de Laufon arrivera à Québec;
auquel nous donnons plein pou-
voir, puiffance, autorité, coni-
miifion & mandemént fpécial,
le commander dorénavant, tant

aux gens de guerre qui font &
pourront être ci-après en quel-
qu'endroit que ce foit dudit
pays, que tous nos Officiers ,
Miniftres & fuiets d'icelui; juger
de tous les différends qui pour-
ront naître entr'eux, faire punir
les délinquans, & même exécu-
ter à mort fi le cas échet, le
tout fouverainement & fans ap-

Fel; leur ordonner tout ce qui
verra -& connoîtra être nécef-
faire pour notre fervice, .& le
bien de nos' aflàires, & la garde
& confervation dudit pays en
notre obéiffance ; & ce aux
mêmes droits & honneurs &
prérogatives que les précédens
Gouverneurs pendant lefdites
trois années. Si donnons en
mandement à tous Capitaines
& Officiers dudit pays, qu'ils
aient à lui obéir & faire obéir
par tous nos fujets, ès chofes
fufdites , circonflances & dépen-
dances , tout ainfi qu'à notre
perfonne , fans y contrevenir
en quelque forte & manière que
ce puiffe être: Car tel eft notre
plaifir; en témoin de quoi nous
avons fait mettre nôtre fcel
à cefdites préfentes. DONNÉ à
Paris, le dix - feptiène jour de
janvier, l'an de grace mil fix
cent citiquante-un, & de notre
règne le huitième.

1 SJigné L OU I S.

Copie tirée des regi/lres du dépôt des Afaires étrangères, *' certyîée
véritable. A Paris, le huit oJiobre mil fept cent cinquante-un

Signé P. L.E D R A .
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par les Conm i.aires du Roi.

X X V IIL
PRO VISIO NSpour le flir Nicolas Denys, de Gow

verneur & Lieutenant général en Canada, renýferrmant
& dé(fgnarrt les >ornes &r étendue de ßn gou;ernement,
du 3 ü janYier .. 'f

Tiré du dépôt de la Marine.

L OU TS, par la grace deDieu, Roi de France &
de Navarre: A tous préfens &
à venir. Etant bien. informé &
affuré de la' louable & recoi-
mandable affedion, peine & di-
ligence que le fleur Nicolas
Denys E'cuyer,. qui. étoit ci-de-
vant inflitué· & établi par la
Compagnie de la Nouvelle
France, Gamerneur en toute /'é-
rendue de la grande baie Saint-
Laurent & g/les adjacentes , à
connencer depuis le cap de Can-
feau jjfqu'au cap des Rafiers,.
en la Nu'el/e France; & lequel
depuis neuf ou dix ans en-çà a
apporté ý. utilement employé
tous fes foins, tant à la confer-
vation des Sauvages dudit pays,
à la foi & religion chrétienne,
qu'à l'établiffement de notre au-
torité, en toute l'étendue dudit
pays, ayant. conftruit deux forts,,
& contribué de fon poffible à
l'entretien de plufieurs Ecclé-
fiafiquies religieux , pour l'inf-

truffion des enfans defdits Sau-
vages, & travaillé au défriche-
ment des terres, où il auroit fait
bâtir plufieurs habitations; ce
qu'il auroit continué de faire,
s'il n'en eût été empêché par
Charles de Menou fleur d'Aul-
nay Charnifay, lequel, à main
armée & fans aucun droit, l'en
auroit chaffé ,.pris de fon autorité
privée lefdits forts, viduailles &
marchandifes, fans en faire au-
cuie fatisfadion, & même ruiné
lefdites habitations; de forte que
pour remettre ledit pays, le ré-
tablir en fon premier état, pour
être capable d'y recevoir les co-
lonies qui y avoient commencé
leur établiffement par le moyen
defdites habitations qui y étoient
faites & confiruites, & des forts
dont ledit Charnifay s'eft em-
paré, il efn néceffaire d'y en-
voyer un homme capable &
infruit en la connoiffance. des
lieux , fidèle à notre "fervice ,
pour reprendre lefdits forts, ou

'1
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Pièces;
Provi: ons de en condfruire d'autres , & re-

Gouverneur de mettre ledit pays fous notre do-
la baie de Saint- mnto,&ldt on~i

aurentaenlamination, & ladite Compagnie
Nouvelle Fran- dans fes droits, portés par l'édit
ce, pour lefleur de fon établiffement; & pour la
DeVs, r 65,. défenfe dudit pays., munir &

garder lefdits forts, & ceux qui
feront faits, de nombre fuffifant
de gens de guerre, & autres
chofes néceffaires où il convient
faire de grandes dépenfes; &
pour nous rendre un fervice de
cette importance ; étant affuré
du zèle, foin, indufirie, courage,
valeur, -bonne & fage conduite
dudit fleur Denys, lequel nous
auroit été nommé & préfenté

par ladite Compagnie, avons,
de notre certaine fcience, pleine
puiffance & autorité Royale
icelui fieur Denys, confirmé
& Aonfirmons de nouveau, en
tant que de befoin eft ou feroit,
ordonné & établi , ordoinons
& établiffons par ces préfentes
fignées de notre main, Gouver-
neur & notre Lieutenant gé-
néral, repréfentant notre per-
fonne , en tout le pays, territoire,
cotes & co!ftns de la grande
Iaie de Saint-Laurent, A COM-
MENCER DU CAP DE CAN.-
SEAU JUSQU'AU CAP

DES ROSIERS, ifes'de Terre-
neuve, i(les du Cap-Breton, de
J5aint-Jean, & autres ifles ad-
jacentes, pour y rétablir notre
domination, &ladite Compagnie

roduites
de la Nouvelle France , dang
fes droits , y faire reconnoître
notre, nom , puiffance & au-
torité, affujétir', foûnettre &
faire obéir les peuples qui y ha-
bitent, & les :faire inftruire eni
la connoiffance du vrai Dieu,
& en la lumière de la foi &
religion chrétienne, & y còm--
mander tant par nier que par
terre; ordonner & faire exécuter
tout ce qu'il connoîtra fe devoir
& pouvoir faire pour maintenir
& conferver lefdits lieux fous
notre autorité & puiffance,avec
pouvoir de commettre, établir
& inflituer tous Officiers, tant
de guerre que de juflice; pour
la- première fois, & de-là en
avant, nous les nommer & pré-
fenter pour les pourvoir, &
leur donner nos lettres à ce
néceffaires; & felon les occur-
rences des affaires, avec l'avis
& confeil des plus prudens &
capables, établir loix, flatuts &
ordonnances, le plus qu'il. fa
pourra conformes aux nôtres;
traiter & contraéler paix, al-
liance & confédération avec lef-
dits· peuples, ou autres ayant
pouvoir & commandement fur
eux; leur faire guerre ouverte,.
pour établir & conferver notre
autorité, & la liberté du trafic &
négoce, entre pos fujets & eux,&
autres cas qu'il jugera à propos,

jouir & oétroyer à no5 fujets
qui



par les Commn

qui habiteront ou négocieront
audit pays & aux originaires
d'icelui, graces, privilèges &
honneurs, felon les qualités &
mérite des perfonnes fous notre
born plaifir ; voulons & enten-
dons que ledit flieur Denys fe
réferve , approprie & jouifTe
pleinement & paifiblement de
toutes les terres à lui ci-devant
concédées par ladite Compagnie
de la Nouvelle France, lui &.
les fiens, & que d'icelles il puiffe
en donner & départir telle part
qu'il avifera, tant à nofdits fujets
qui s'y habitueront , qu'auxdits
originaires, ainifi qu'il jugera bon
être, felon les qualités, mérite &
fervices des perfonnes : faire foi-
gneufeïnent cherchei- les mines
d'or, d'argent, cuivre & -autres
métaux & minéraux, & les faire
mettre & convertir en ufîj'
comnie il eft prefcrit par nos.
ordonnances ; nous réfervant ,
du profit qui en viendra de
celles d'or & d'argent, feulement
le dixième denier, & lui délaif-
fons & affeélons e-qui pourrôit.
nous en appartenir aux autres
métaux & minéraux, pour lui
aider à fupporter les autres dé-
penfes que fadite charge lui ap-

ifiuaires du Roi. 505
porte: Voulons que ledit fleur
Denys, privativement à tous
autres , jouiffe du prinilège.,
pouvoir & faculté de trafiquer,
& faire la traite de pelleteries
avec lefdits Sauvages, dans toute
l'étendue dudit pays de terre
ferme & côte de la grande baie
Saint - Laurent , Terre- neuve ,
Cap-Breton, & autres ifles ad-
jacentes, pour en jouir (le toutes
les chofes ci-deffus déclarées, &
par ceux qu'il commettra, & à
qui' il en voudra donner la
charge , & qu'il lui foit fait
raifon par la veuve dudit d'Aul-
nay Charnifay & fes héritiers,
de toutes les pertes & dominages
qu'il a foufferts de la part dudit
d'Aulnay Çharnifay *; DE PLUS,
nous avons donné & donnons,
attribué & attribuons audit fleur
Denys , le droit & faculté &
puzoir de fahre une Conpaunie
ßidentaire de la. pêche des mo-
lues, faumons , maquereaux
harengs, fardines, vaches inari-
ies , loups marins , & autres

poiffons qui fe trouveront en
taute /'étezdue dudit p aj, ?
cote de l'Acadie, jujf9ju'aux Vir-
ginies & ifles adjacentes, à la-
quelle Compagnie feront reçûs

O B SER VA TIO NS des Canmifaires clu Roi.

* Ce de p/uis marque une conceflion particulière pour la pêche fédenraire
que le neur Denys, en vertu de cette exténfion , pouvoit établir même àl'Acadie, & hors des bornes de fon gouvernement.

Pièces jufißcatives. S fç

Provi)ans de
Go"verneur de
la baie de ziit-
Laurent en Ai
Nouvelle Frain-
ce, pour lefleur
Delys. 16;4.
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Provifions de tous les' habitans dudit pays,

Gouverneur de our telle part qu'ils y voudront
la baie de Sdit- p
Laureit en la entrer, pour des profits y par-
Nouve/lê Fran- ticiper, de ce que chacun y
ce, pour lefieur aura 'mis; & défenfes à toutes
Denys:. :65. perfonnes de quelque qualité &

condition qu'ils foient, d'entre-
prendre fur ladite Compagnie
pour faire ladite pêche féden-
taire en toute l'étendue dudit
pays, à la iéferve toutefois de
nos fujets, que nous Votlons &
entendons pouvoir aller par-tout
ledit pays de-la Nouvelle France,
avec navires, & en tels 'ports &
havres que bon leur femblera ,
pour y faire pêche ,verte &
féche, tout ainfi qù'à l'ordinaire,
fans y pouvoir être troublés en
aucune façon par ladite Com-
pagnie; faifant très-expreffes in-
hibitions & défenfes à tous mar-
chands, maîtres & Capitaines de
navires, & autres nos fujets or-
dinaires dudit pays, de quelque
état & condition qu'ils foient, de
faire la traite des pelleteries avec
les Sauvages dudit pays, ni ladite
pêche fédentaire, fans fon exprès
congé & permiffion, à peine de
defobeiffance & confifcation en-
tière de leurs vaiffeaux, armes,
munitions & marchandifes au
profit dudit fieur Dçnys, & de
dix mille livres d'amende. Per-
mettons audit fiur Denys, de
les empêcher par toutes voies,
& d'arrêter les contrevenans à

nofdites défenfes, leurs navires,
armes & viétuailles , pour les
remettre ès mains de la juflice,
& être ,procédé contre'la per-
fonne & biens des defobéiffans,
ainfi qu'il appartiendra: & à ce
que cette intention & volonté
foit notoire, & qu'aucun n'en
prétende caufe d'ignorance
mandons & ordonnons à tous
nos Officiers, Jufliciers qu'il
appartiendra , qu'à la requête
dudit fleur Denys, ils .aient à
faire lire, publier & regifirer

"ces préfentes; & le contenu en
icelles faire garder & obfervçr
ponduellement: faifant mettre
'& afficher ès ports, havres &
autres lieux de notre Rôyaunie,
pays & terres de notre obéif-
fance , que befoin fera , un
extrait fomniaire du contenu en
icelles.; voulant qu'aux copies,
qui én feront dûemient collation-
nées par nos amés . féaux Con-
feillers,. Secrétaire ou Notaire
royal fur ce requis, foi foit
ajoûtée comme au ,préfent ori-
ginal.: Car tel eft notre plaifir.
En témoin -de quoi nous avons
fait mettre notre fcel, à cefdites
préfentes. D 6N NÉ à Paris,- le
trentième janvier 'mil fix cent
cinquante-quatre , & de notre
règne le onzième. Scellé du
grand fcea-u de cire verte, en
lacs de foie rouge & verte.
Signé LOUIS. Et fr le repli,
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par les CommiSaires du Roi.' 507
Par le Roi, D E L O M E N I E. Maifon , Couronne de France,
Et à côté, Vifa. Et plus bas, & de fes finances, LA DORIE,
collationné à l'original par moi avec paraphe.
Confeiller Secrétaire du -Roi

Nous Ecuyer- Confeiller du Roi honorare en la Cour -des comptes,
aides & finances de 'Rouen, Commiffiire de la Alarine, premier Commis
& Garde des archives & dépôt. de la Mlarine, certifions la copie ci-
defus véritable, Playant collationnée fur les reg/lires & papiers qui font
auxdits archives & dépôt. A Paris, le fept oflobre mil fept cent
cinquante-un. Signé LAFFILAÎ?D.

X 1 X.

CAPITULA TION de P\ri-Roya/*, du16 août r 6.

Tiré du dépôt de la Marine

R É S U L TA T de tous les ar-
ticles préfentés par M. de

la Verdure, tant en qualité de
Capitaine command*ant dans le
Port-Royal pour le Roi , que
comme fubrogé tuteur des enfans
mineurs du défunt Monfieur
d'Aulnay , à Monfleur Robert
Sedgwicke Général de l'efcadre
& Commandant en chef par
toutes-les côtes de la Nouvelle
Angleterre en l'Amérique,,fous
l'autorité de S. A. Olivier Pro-
teéteur de la République-d'An-
gleterre, E'coffe & Irlande , &

OBSE R VA TIONS

Provipons tk
Gouverneur de
la baiede Sazint-
Laurent en la
Vouve/le Fran-

ce,pour lefieui
Denys. i 654.

en vertu 'de la commiffiçii de
fidite A. en date du 8 février
16 5 3, & encore'aVec la com-
miffion du, Confeil général de
la Marine, en datedu 9 février
de la même année 165 3 , flYle
ancien d'Angleterre; tous lef-
quels articles doivent être prom-
ptemient & fidélement obfervés,
fans aucune explication réfervée.

Premièrement , qu'il mettra
entre les niains de mondit fleur
Sedgwicke Général, le Fort du
Port -Royal, avec les canons,
armes & munitions de guerre;

des Coniiiflaires du Roi.

* Il cn remarquable que dans toute cette piéce on ne trouve pas le mot de
Nouvelle E'coffe; d'où il réfulte que l'Angleterre ne poffédoit ni ne prétendoit
alors rien fous ce nom. On n'y trouve pas non plus celui d'Acadie, parce que
le Port-Royal n'efn pas dans l'Acadie.

S f f ij
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Capitulat;on & de tout quoi fera fait inven-

de Port- Royal. taire , dont, copie- fera délivrée
aux Parties;,fjgnée d'eux.

Que ledit flieur dle la.Verdure..
fortiraA1drs du Fort, Soldats &
Domeffiques de toute condition,
fervans audit Fort, avec leurs
armes & tambours battans, -en-
feigne déployée, balle en bouche,
moufquet ou fufil fur l'épaule,
mêche allumée par les deux
bouts, & deux petites piéces de
canon, & de quoi tirer quatre
coups die chaque piéce, & leur
bagage, dans lequel feront coi-
pris les pelleteries qui leur fe-
ront délivrées pour le payement
cde leurs gages, fans qu'ils puif-
fent êxre fouillés ni' molefiés ,
& leur fera fourni bâtimen t pour
leu- paffage en France, avec leurs
vicluailles pour deux mois, &
munitions de guerre , comme
aufli paffeport pour s'en fervir
ereas de rencontre de navires
de guerre appartenàns à la Ré-
publique d'Angleterre, Eco fe
.& Irlande, comme auffi de tous
autres pays à èux appartenans. -

Lequel article el accordé en
la même forme qu'il. efi expliqué
ci-deffus, excepté les canons.

Quant aux enfans, pour leur
intérêt particulier, eff requis &
demandé que tous les meubles &
immeubles, & marchandifes &
befliaux qui fe trouveront dans
ledit Fort (-fermes appartenantes

auxdits enfans mineurs , f eront
remis de bonne foi entre les
mains dudit flieur de la Verdure,
pour être tranfpo-tés en France
s'ils defirent y paffer, ou laiffés
dans le pays, fi tant eft que lefdits
enfans mineurs & lui y demeu-
rent; & quant aux terres·mifes
en labour, & autres apppartenant
auxdits enfans, la propriété leur
en fera réfervée, pour être cul-
tivées à leur profit.

Cet article eft accordé, excepté
le bétail qui a été pris par les
troupes de Monfieur le Général
pendant le fiége de ladite place,
qui demeure perdu pour lefdits
enfans, & aufli excepté les meu-
bles, marchandifes & vivres qui
fe trouveront dans la maifon &
iîagafins dudit Fort, appartenans

auxdits enfans, defquels fera àit
inventaire, pour cet effed être
préfenté à nondit flieur le Géné-
ral, pour être par lui, ce fait, étre
ordonné tout ce qui fera de fa
grace & coui-toifie.

Quant aux habitans du Port-
Royal & lieux circonvoifins de
ladite labitation, il leur fera libre
de -demeurer dans ledit pays, &
jouir de leurs biens, tant neu-
bles qu'immeùbles, fuivant leurs
conceffions à eux accordées juf-
qu'à cejourd'hui; même leur fera
accordé liberté de confcience &
exercice de religion, & à cet efle
leur fera délaiffé l'églife encom-

S0 8



inencée de nouveau , avec la
demeure & retraite des bâtinieiis
faits à cette fin.

Et en cas quelefdits habitans
ou partie d'iceux veuillent s'en
retourner en France, il leur fera
donné même paffage & nourri-
ture qu'aux Soldats & Donefli-
ques expliqués ci-defus , avec
leurs meubles; & pourront ven-
dre pendant leur. féjour en ce
lieu, leurs terres & mai fons à eux
appartenantes fuivant leurs con-
ceffions, à qui bon leur femblera,
& emporter la valeur d'iceux,
avec leurs autres meubles à eux
appartenans.

Sur cet article a été accordé
que les habitans auront liberté
de confcience & de demeurer en
leur maifon ordinaire, & tous
leurs neubles & immeubles qui
leur appartiendront, leur demeu-
reront comme à eux appartenans,
moyennant la reconnoiffance &
devoirs feigneuriaux auxquels ils
font obligés par leurs conceffions,
avec la liberté de vendre lefdits
meubles & immeubles quand
bon leur femblera, pourvû que
cè foit aux Sujets de ladite. Ré-
publique ou aux François qui
feront demeurans audit pays &
dépendans dudit Port-Royal; &
lorfqu'ils auront volonté de re-
tourner en France, le paffage
leur fera auffi donné conformé-
ment aux autres, comme il efl

509
"dit ci-devant, & pourront porter Capitulation
avec eux la valeur des meubles 6e Port-oyal.
& immeubles qu'il auront ven-.
dus: & à l'égard de leur bétail
qui a été pris par les gens de
guerre, demeurera perdu & con-
fifqué pour eux, comme acquis
de bonne guerre.

Et en cas que les RR. P.
Miflionnaires Capucins vouluf-
fent fe retirer en France , ils
auront paffage pareil auxdits fuf-
nommés, & pourront emîorter
tous leurs ornemens, hardes,
livres, meubles & autres chofes
à eux appartenans.

Sur cet article a été accordé
qu'ils aLuront paffage comme les
autres, avec la liberté d'emporter
tout ce qui leur appartient ; &
au cas qu'ils aient defTein de
demeurer dans ledit pays , leur

'eft permis,, moyennant qu'ils
foient éloignés de deux à trois
lieues de la Fortereffe, & cela
po.ur tant & fi long-temps que
S. A. Olivier Proteéleur <le la-
dite République ,. l'aura pour
agréable; & jufqu'à Fembarque-
ment en ce ijeu que Monfieur le
Généràl· fera faire pour France,
leur efl permis de faire leur
demeure en leur maifon nou-
velle, où ils feront confervés.&
protégés de l'autorité de mondit
fieur le Général.

A l'égard des intérêts de Mon-
fleur le Borgne bourgeois &

S f fiij
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on narchand de la ville de la Ro- fervés & exécutés, le tout de
yal' chelle, de. îande qu'il lui foit bonne foi. FA IT & paffé le

donné la li erté de fon navire féizième d'août mil fix cent cin-
nommé le áreau-fort., armes, quante-quatre, flyle de France,
munitions & apparaux dudit à bord du navire l'Admiral,
navire , comme auffi les mar- fommé i'Azigzflin, étant ancré
chandifes apparteijantes audit le dans la rivière & devant le Fort
Borgne, qui font lnt dans ledit du Port-Royal.
navire , que dans es niagafins Et pour plus grande affurance
dudit Fort du Port- oyal. du contenu des articles ci-deffus,

Sur lequel article klonfieur ledit fleur de la Verdure a laiffé
le Généralrequiert qu'i ventaire pour ôtage M.e Jacques Bour-
en fera fait, & ce fait être porté geois-fon beau-frère & Lieute-
par-devant lui, pour en \après nant de la Place, porteur de fa
ctre fait telle grace & donation procuration pour le préfent
qu'il peut & doit efpérer, comme Traité , & le fieur Emmanuel
il lui a promis qu'il fera autant le Borgne fils, jufqu'à l'acconi-
que fa bonté & générofité lui pliffement du préfent accord
pourra permettre. lequel a été commencé dans la

Pour l'effet & conclufion de première féance. qui fut le jour
tous lefquels artiles, eft arrêté d'hier, & conclu cejourd'hûii
& convenu entre les Parties, que teizième août mil fix cent ciii-
dès demain dix-feptième août, qûante-quatre,- flyle de France;
Iyle de France, fera comrnencé ainÉ figné:
à travailler audit inventaire, &
inceffamment procédé jufqu'en B URGIEOIS,
fin de clôteure & conclufion, en RÔoBER'T SEDGWIC.KE,
préfence de telles perfonnes que R O E R T S E.L E M,
ledit fleur Général plaira nommer
& députer pour cet effet; & MARICE HARRISSON,

lefdits inventaires accomplis, en- R O B E RT M A R T I N,
trera en poffeffion dudit Fort & RIcHARD MOREL.
lieu du Port-Royal; & ledit fieur
de la Verdure Capitaine, en for- Et plus bas ef/ écrit, depuis
tira avec lefdits Soldats-& Do- ce préfent Traité, ledure en a
meffiques au defir des conditions été faite au R. P. Léoard de
fpécifiées par tous les articles (lu Chartres, Vice-préfet & Cuflode
préfen Traité, qui feront 'ob- de la million, pour l'intérêt de

441ý%Nî
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par les Conmi[faires du Roi.
la Maifon ; & M.e Guillaume & an que defus, & ont figné
Trouen , Syndic des habitans ainfi:
& pour leur intérêt; & le EMANUEL LE BORGNE,
fleur le Borgne pour l'intérêt GUILLAUME TROUEN,
qui le concerne, tous lefquels F. LÉONARD DE CHARTRES
ont agréé & approuvé ledit Vice-préfet pour l'intérêt de la
Traité. FA IT & paffé les jour Maifon.

Nous E'cuyer, Confeiller dà Roi khnoraire en la Cour des conptes,
aides & finances de Rouen, Commi{ire ordinaire de la Aarine, premier
Commis & Garde des archives & depôt de la Marine, certifions la copie
ci-dejfi/s, véritable, l'ayant collationnée fur les regifres & papiers quifint
auxdits archives & depôt. A Paris, le fept oclobre mil fept cent
cinquante-un. Signé LA FFILA RD.

Capitulation
de Port-Royal.

-165-1.

X X X.
TRA D UCTION informe de la conce1ian faite par

Cromwe/ * auxf/ers Ciarles de Saint-Eienne, quaifé
Baron d'Ecofe, Crowne &- Temple, dt y août 16 tô.

Tiré du dépôt de- la Marine.

O L I V 1 E R, Seigneur, Pro-teéleur de la 'République
d'Angleterre, d'Ecofle & d'Ir-
lande, des dominations en dé-
pendans : A tous ceux qui ces
préfentes verront, Salut. Sachez
que nous, & par l'avis de notre

Confeil , dans la pourfuite de
certains articles accordés en date
du 1 6.e jour de juillet dernier ,
avant la date des préfentes, faite
entre nous, d'une part, & Iec.s
feigneur Charles de Saint-Etien-
ne , fleur de la. Tour , baron

OBSER VA TIONS des Cammiffires du Roi.

* Cet aCte & l'ordre de Cromwel, produits par MM. les Coniniffaires
Anglois, n.0 

12, font, depuis les chartes de 1 62 i & dei 625, les feules pièces
anciennes vénues à notre connoiffance, où les mots de Nouvdle .E'cojfe aient
été employés par le gouvernement d'Angleterre, s'il el permis de. donner ce
nom au gouvernement de Cromwel. Cependant ni dans l'un ni dans l'autre de
ces adles, on ne trouve pas que cette prétendue Nouvelle Ecoffe ett jamais
appartenu à l'Angleterre.
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;n d'Ecoffe, Thomas Temple &
zwel Guillauine Crowne, Chevaliers,

.de
ienne, d'autre part ; & pour diverfes
e autres caufes & confidérations,
S6. Nous infiflant à ce faire de notre

fpéciale grace & certaine fcience
& pure volonté, avons donné
& o6lrov par ces' préfentes,
pour nous & nos fucceffeurs,
donnons & octroyons auxdits
fleurs Charles de Saint-Etienne,
fleur de laTour, Thomas Tem-
ple & Guillaume Crowne, tous
& chacun les terres & héritages
dans l'Amérique, ci - après dé-
clarés & limités ; favoir , LE
PAYS ET TERRITOIRE
appel L'ACADIE, ET
PARTIE DU PAYS nomme
tà NOUVELLE E'COSSE,
depuis jkerligueJicle du côté de
l'eJl, jfqu'au port & cap de la
Hà1e3e, rangeant les côtes de la
mer jufu'au cap de Sable; &
de là, juf(u'à un certain port
appelé le port la Tour, & .à
préfeiit nommé le port l'Efmeron;
& de là, rangeant les côtes &
i/les jufii'ai cap Fourchi ; &
de là, jufgul'au cap & rivière
Sinte-larie, rangeant les côtes

la mer jufqu'au Port-Royal;
de là, rangeant les côtes)juf-

'ai fond. de la Baie; & de
là, rangeant. ladite Baie jufu'aut

Jprt Saint-Jean ; & de là, ran-
geant toute la côte jufgu 'à Pen-
tageet & rivière Saint -Geoaçe

produites

dans M3fcourus,filuéJir lesicon-

fins de la Nov'elle Angleterre, du
côté (le l'oueft &.en dedans les
terres tout le long defdites côtes
jufqu'à cent lieues de profondeur;
& plus avant, jzfu'à la pre-
mire habitationfaite par les Fa-
mans ou François, ou par les Aid.
glois (le la Nouvelle Angleterre;
& toutes & chacunes les terres,
ifles, mers & rivières, lacs, forts
& fortereffes, bois & taillis, &
tous lieux de pêcherie, & tout
ce qui ef jurifdidion de l'Ami.
rauté dans ladite étendue & toute
autre femblable ; comme auffr

jurifdiJlion royale , priviléges-,
franchifes & libertés dans lefdites
limites , & l'efpace de treize
lieues au dedans (le la mer le
long defdites côtes fufdites, con-
finant à la colonie de la baie de
Maffachufet en la Nouvelle An-
gleterre, ou quelqu'autre colo-
nie ou habitation dudit pays de
la Nouvelle. Angleterre , con-
formément à ce qu'elles font à
préfent, ou feront formées ci-
après, comme il fe juflifiera leur
avoir été odroyé par quelques
lettres patentes; & tous les forts,
maifons, bâtimens & autres conf-
truéliofis en dépendans, & tous
les fruits & profits , avantages
& émolumens, lefquels de temps
en, tem ps en échoiront & pro-
viendront dudit pays, territoires,
terres, ifles, mers, rivières, lacs

& autres



par les Comm ifaires du Roi.
& autres chofes en dépendant,
excepté néanmoins ce qui el
hors de la préfente conceffion;
toûjours excepté & réfervé tou-
tes les terres & territoires dans
leflites limites, qui pourront
avoir été ci-devant concédés &
odlroyés à quelqu'autre, en .cas
qu'il s'en trouve avoir été Con-_
cédé à quelqu'autre colonie ou
habitans en la Nouvelle Angle-
terre, lefquels nous exceptons,
tant pour nous que pour nos
fucceffeurs, & réfervons; com-
me auffi toutes mines & miniè-
rei qui font dans ladite terre ou
deffus, déjà trouvées ou qui fe
pourront trouver ci-après , ou
partie d'icelles déjà connues ou
a connoître, & tout ce qui peut
croître & accroître en tout ou
partie; d'avoir & tenir en tout
ou partie dudit pays, territoires,,
forts, niaifons, bâtimens & au-
tres conftruélions, toutes & cha-
cune généralement quelconque
par celles-ci oétroyées & men-
tionnées ; excepté ce que nous
avons déjà? ci-deffus excepté,
audit Charles de Saint-E'tienne,
fieur de la Tour, Thomas Tem-
ple & Guillaume Crowne, leurs
héritiers, & fucceffeurs pour
toûjours, rendant pour cela tous
les ans à nous & à nos fuccef-
feurs vingt -peaux de caflor, &
vingt peaux de fouret le vingt-
neuvième de feptembre annuel-*

.pièceýsjIficative.

lement, qui commiencera dans
l'an de notre Seigneur 1657.
Et nôtre volonté & plaifir eft,
par celle-ci ~que nous o6royons
pour nous & nos - fucceifeurs,
audit Saint-E'tienne, Temple &
Crowne, leurs héritiers & fuc-
ceffeurs , lefquels pourront de

temps en temps , & en tout
temps ci-après, depuis & après
la date de nos préfentes lettres
patentes, jouir à leur propre
ufage des fruits & profits, avani-
tages & énolumens, qui échoi-
ront ou pourront échoir audit
pays, terres & territoires, ifles,
mers, rivières, lacs, & autres
généralement quelconques ci-
defus nommés; & à cette fin
que ledit de,.Saint-E'tienne',
Temple & Crdwne, leurs hé-
ritiers' & fucceffeurs puiffent
avoir & prendre le'profit; Nous
entendons par cette notre pré
fente conceffion, de notre plus
grande grace & pure volonté,
& de l'avis de notre Confeil
fufdit, commandons & défen-
dons pour nous & nos fuccef-
feurs, étroitement à toutes &
chacunes les perfonnes ou per-
fonne de quelque état, qualité
& condition qu'ils foient ou
puiffent être, que lui ou eux ou
quelques-uns d'eux ne puiffent
traiter ou s'admettre de traiter
&; négocier avec les Natifs ,
ou autres qui y demeurent &

T tt
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ConceiÏon 3négocient avec les Sauvages.dans

aux floeu de ledit pays, territoire & limites
Saiut-E'tiennze, de ladite conceflion , fans le
Crowne ër congé & confentement defdits
Tri P le- x 656· Saint - Etienne , Temple &

Crowne, leurs héritiers & fuc-
ceffeurs., & fans avoir au préala-
ble leur confentement par écrit
de leur main; & en' cas que
quelque perfonne ou perfonnes
entreprennent de traiter ou tra-
fiquer dans ladite. conceiffion &
limites fufdites, ou en quekjue
endroit d'icelles fans leur, con-
fentemèht fufdit, il fera réputé
de boinne & loyale prife par
lefdits Saint-Etienne, Temple
&, Crowne, leurs héritiers &
fucceffeurs, commis ou députés
à cet effet; permettons de faire
falir tous navires, barques ou
bateaux qui feront trouvés trai-
tant avec les Natifs, comme dit
efi ci-deffus, ou qui feront trou-
vés traitant ou venant traiter
avec eux,. & pareillement tout
ce qui y fera ou pourra être de
bonne & loyale prife, pour & au
profit defdits de Saint-Etienne,
Temple & Crowne, leurs héri-
tiers & fucceffeurs; & à cet effet
pourront auffi faifir toutes les
niarchandifes que lefdits navires,
barques ou bateaux apporteront
pour traiter, ou marchandifes
déjà traitées; & lefdits navires,
barques, bateaux & marchandi-
fes, ainû par eux, leurs héritiers

ou facceffeurs faifis, comme dit
eft, être convertis à leur propre
ufage & profit, fans être obligés
d'en rendre compte, ni que lef-
dits de Saint-Etienne, Temple &
Crowne, leurs héritiers ou fuc-
ceffeurs, députés ou ferviteurs,
foient tenus en rendre compte
devant aucuns de la Nouvelle
Angleterre , ou. dans aucune
autre de nos dominations ou de
celles de nos.fucceffeurs, pour
raifons de femblables prifes faites
par eux ou aucuns d'eux, de
temps en temps, & en tout
temps; néanmoins lefdits. Char-
les de Saint - Etienne fieur de
la Tour, Thomas Temple &
Guillaume Crowne , pour eux
& chactn d'eux, héritiers ou fuc-
ceffeurs, ont promis & accordé,
accordent & proinetten t à nous
& nos~ fucceffeurs, par ces pré-
fentes, qu'eux ou chacun d'eux
ne feront ni ne voudront ordon-
ner, conflituer, députer ou faire
aucuns Gouverneur ou Gou-
verneurs-de quelques garnifons,
fonïs oi fortereffes déjà faits,
érigés ou qi fe feront ou éri-
geront dans ledit pays & terri-
toires de ladite couceffion fuf-
dite, autre que telle perfonne
ou perfonnes qui nous feront
& à nos fucceffeurs préfentés,
& par nous agréés &, approuvés;
lequel Gouverneur m Gouver-
neurs qui feront ainfi par nous



par les CommiÊ/aires du Roi.
agréés, -ne prendront pas fur eux
la charge du commandement de
la garnifon, forts ou fortereffes,
fans avoir reçût de nous notre
commiffion ou provifion fous
le feing privé & cachet ou grand.
fceau d'Angleterre, fi ce n'eft
en cas de mort; en ce cas nous
donnons. & oétroyons par celle-
ci, pour nous & nos fucceffeurs,
auxdits fieurs de Saint-Etienne,
Temple & Crowne, leurs héri-
.tiers ou fucceffeurs, qu'en cas
d'accident de mort au Gouver-
ieur qui y fera conftitué, com-
nie dit eft, que pour lors, pour
éviter mutinerie ou autre in-
convénient qui pourront arriver
par le manquement d'un .Gou-
verneur, il fera & pourra être
loifible auxdits fleurs de Saint-
Etienne, Temple & Crowne,
leurs héritiers & fucceffeurs, de
nommer , ordonner & appointer
une autre perfonne fuffifante &
capable d'un emploi militaire.
& de le charger du pouvoir &
commandement de ladite garni-
fon , forts . & fortereffes , à
condition néanmoins que lefdits
de Saint -Etieune , Temple &
Crowne feront agréer & ap-
prouver de nous ou nos fuc-
ceffeurs, celui qu'ils auront éta-
bli, -dans douze mois après qu'ils
'auront,.inifitué ; & où. i ne

nous feroit pas agréable; de re-
cevoir celui ou ceux qui feront'

par nous ou nos fuccefeurs ConceO7on
nommés, députés ou envoyés Cro elnOInnLs ~pus o envyesaux fleurs de
en vertu de notre fufdite com- Saint-E'tienne,
miflion : Et par celle-ci nous Crowne '
voulons & requérons pour nous T'iple. 1656,
& nos fucceffeurs, étroitement
commandons que les Gouver-
neurs qui feront nommés de
temps en temps, comme il cIL
dit , ne puiffent , ni aucuns
Officiers ou foldats fous leur.
commandement, traiter ni né-
gocier ni s'entremettre de faire
commerce ou trafic dans l'éten-
due de ladite conceffion, fans
la permiffion & confentement
par écrit de la main & cachet
defdits Saint-Etienne, Temple
& Crowne, leurs héritiers ou
fucceffeurs, fous peine de con-
fifcation & du triple de la valeur
de leurs marchandifes, & autres
effets pour lefquels ils s'entre-
mettront ou entreprendront, au
profit defdits de Saint-Etienne,
Temple & Crowne, leurs héri-
tiers ou fucceffeurs; & encore
fous peine d'encourir, felon le
cas, plus grande punition: Et
notre vdlonté & plaifir eft. que
ledit fieur Charles de Saint-
Etienne, Thomas -Temple &
Guillaume Crowne, pour eux
& chacun d'eux, leurs héritiers
& fucceffeurs , ont promis &
promettent à nous & à nos fuc-
ceffeurs , par ces préfentes ,
qu'aucun foldat ne fera fouffert

T t t ij
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Concef;on de demeurer dan's aucuns defdits

el forts , ni aucunes perfonnes
anx fleurs de
Saint-E'tienne, d'habiter ou demeurer dans le
crowne e pays fpécifié par ces préfentes ,
.emple. 1656. que ceux qui font & feront de

la Religion proteflante, & fe
foûmettront au gouvernement
établi en cette République; &
feront pareillement tenus de
nous.fervir & nos fuccefléurs,
en tous les commandemens qui
leur feront donnés & faits de
notre part; & lefdits fieurs de
Saint - Etienne , Temple &.
Crowne, leurs héritiers & fuc-
ceffeurs, feront favoir- à nous
& à nos fuccelfeurs ou aux Sei-
gneurs de notre Confeil privé,
toutes les mines & minéraux qui

eferont trouvés & découverts
dans ladite concefion, par un
avis ample & prompt, lorfqu'ils
les auront trouvés & découverts,
afin que tout ordre & direélion
fe puiffent donner à cet effet,
comme nous & nos fucceffeurs

ou notre Confeil l'ordonneront;
& pour y mieux encourager
lefdits fieurs de Saint-Etienne,
Temple & Crowne, leurs hé-
ritiers & fucceffeurs, nous leur
oétroyons pour nous & nos
fucceffeurs, & chacun d'eux,

. de temps en temps, & en
tout temps, d'être dorénavant
exempts & déchargés de tous
droits & impofitions de toutes
fortes de marchandifes dans ledit
pays & territoire fufdits, comme
pays franc & libre, autant qu'au-
.cunes colonies peuvent l'être ,
nonobflant. quelques privilèges
ou autres ufages que ce puiffe
être. Ainfi eft notre volonté &
plaifir; & en témoignage de tout
ce que deffus, nous avons fàit
fàire ces préfentes lettres paten-
tes, où nous avons été préfens..
A Weflminfter , le neuvième
jour d'août miL. fix cent ciR
quante.-fix.

.Nous Ecuyer, Confeilter du Roi honoratre en la. Cour des comptes,.
aides & fnances de Rouen, premier Commis & Garde des archives &
dépôt de la AMarine, certifions la topie ci-defus véritable, l'ayant colla-
;ionnée fur les regi/Ires & papiers qui font auxdits archives & dép&t.
4 Paris, le fept odobre milfept ceiit cinquante-un.

Sigtié L4 F F i L A R D4.
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X XX I.

LE TTR.ES PAT.ENT ES de Gouverneur de/ ta Nouvelle
France, en faveur du Viconre d'Argenfon.,

du 26p janvier 1657 .
Tiré du dépôt des Affaires étrangères.

L O U Is, &c. A tous ceux ,&c. Salut.- Etant néceffaire,
pour le bien de notre fervice,
de pourvoir d'un Gouverneur
notre Lieutenant général dans
soute l'étendue du feuve Saint-
Laurent, au lieu & place du flieur
de Laufon, dont le temps, qui
ne doit être-que trois ans, or-
donné par nos règlemens pour
ledit pays, eft expiré, favoir fai-
fons que pour l'entière confiance
que nous avons de la perfonne
de notre cher & bien amé le
fleur Vicomte d'Argenfon, &
de fes fens, fuffifance, loyauté,
prud'hommie, vigilance, zèle,
foin, induftrie, courage, valeur
& fage conduite, icelui pour
ces caufes & autres à ce nous
inouvans.,-& de notre certaine.
fcience, pleine puiffance & au-.
torité royale,. avons, enfuite de
la préfentation qui nous a été
faite de fa perfonne par la Com-
pagnie de la Nouvelle France,
ainfi qu'il appert par un extrait
de leurs délibérations, ci-attaché
fQus le contre - fcel de notre

Chancellerie, commis, ordonné
& établi, commettons, ordon-
nons & établiffons par ces pré-
fentes fignées de notre main,
& lui avons donné & donnons
ladite charge de Gouverneur &
notre Lieutenant général· dans
taute I'étendy dudifreue Saint-
Laurent en la Nouvelle France,
yies & terres adjâcentes., de part
& d'autre duditfleuve, & autres
r'iires ife décihargent en icelui
jufiu'à fan emzbozc/zûre,, pren-
dre dix lieues près de Mifcou
du côté du fud , & du. côté du
nord autant que s'étendent lef-
dites terres dudit pays, de la
même forte & tout ainfi que
l'avoit, tenoit & exerçoit ledit
fieur de Laufon .pour trois ans
feulement, qui commenceront
du jour que ledit lieur Vicomte
d'Argenfon arrivera· à Québec;
auquel.nous donnons plein pou-
voir, puiffance, autorité,. com-
mifflion-& mandement fpécial de
commander dorénavant , tant
aux gens de guerre qui font
& pourront être ci-après eîn

- T ttiig
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Lettres quelqu'endroit que ce foit dudit
de Gouverneur pays, qu'à tous nos Officiers,général el
Nouvel/e Fral- Miniftres & fujets d'icelui: ju-
ce, pour le Vi- ger de tous les différends qui
comte d'Argen- pourront naître entr'eux, faire
fon, 1657. punir les délinquans, & même

exécuter à mort , fi le cas y
échet, le tout fouverainement
& Sans appel ; leur ordonner
tout ce qu'il verra & connoîtra
néceffaire pour notre fervice &
le bien de nos affaires, & la
garde & confervation dudit pays
en notre obéiffance . & ce aux
mêmes droits, honneurs & pré-
rogatives que les précédens Gou-
verneurs pe.ndant gfdites trois

années.'SI DONNONS EN
MANDEMENT à tous Officiers
& Capitaines dudit pays, qu'ils
aient à lui obéir & faire obéir
par tous nos fujets ès chofes
fufdites, cirsonflances & dépen-
dances , tout ainfi qu'à notre
perfonne, fins y contrevenir ei
quelque forte & manière que ce
puiffe être: 'Car tel eft notre
plaifir. DONNÉ à Paris, le vingt-
fixième jour de janvier, l'an de
grace mil fix cent cinquante-
fept, & de notre règnp le qua-
torzième. Signé LOU I S. Et

fiur le repli , Par le Roi, D E
LOMENIE.

Copie tirée des reg/ißres du dépôt de# Afaires étrangères, & certifée
véritable. A Paris, le huit oJiobre mil/èpt cent cinquante-un.

Signé P. ,E DRA N.

X X X I I.

A R R E ST portant défenfes à tous habitans de la Nouwelle
Franced'en fortir fans le congé du Gouverneur,

du 12 mars 16-58.

Tiré du dépôt des Affaires étrangères.

U R ce qui d été repréfenté
au Roi, étant en fon Con-

feil, que par, la commodité qui
fe rencontre ordinairement à
l'ifle Percée & autres endroits
du gole Saint-Laurent en la
.NAuwele France, plufieurs habi-

tans François dudit pays, & par-
ticulièrement les ferviteurs &
hommes de labeur qui férvent
à gages pour la culture des
terres, entreprennent de repaffer
en France à l'infçu de leurs
maîtres, s'enbarquant nuitm-
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ment dans des chaloupes, avec
lefquelles ils defcendent le lng
du feuve de Saitzi-Laurent juf-
qu'à ladite 9(/e Percée & autres
endroits, où ils rencontrent des
navires François uiifont la pêche,
emportant furtivement avec eux
les pelleteries qu'ils ont traitées,
fraudant le magafin public de la
colonie établi à Québec; ce qui
eft de pernicieufe conféquence,
attendu que par ce moyen une
partie des terres deineurent fans
être cultivées ou dépouillées des
fruits en la faifon, faute d'ou-
vriers, lefquels ont coûté beau-
coup à leurs maîtres pour les
faire paffer de France audit pays,
dans l'efpérance d'en retirer le
fervice accoûtunié- ce qui n'ar-
riveroit., s'ils n'étoient affurés de
leur paffage dans lefdits navires,
où ils font reçûs avec leurs pel-
leteries, qu'ils vendent aux Ca-
pitaines & maîtres d'icèux :a
quoi étant befoii de pourvoir,
ouï le rapport du fieur de La-
moignon 'Confeiller du Roi en
fes Confeils, Maître des requé-
tes ordinaire de fon hôtel, après
qu'il en a communiqué aux fleurs-
d'Aligre & de Vertamont Con-
feillers ordinaires efdits Confeils,
& de Boucherat,.auiff Confeiller
efdits Confeils , & Maître des
requêtes ordinaire de fon hôtel,
Conmmifaires députéý par Sa
Majefié, pour les affaires de la
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Marine, SA MAJESTÉ ÉTANT
EN SON CONSEIL, a fait très-
expreffes inhibitions & défenfes
aux habitans François de la
Nouvelle France, leurs fervi-
teurs, donieftiques , ouvriers ,
gens de labeur, foldats & tous
autres, de repaffer dorénavant
en France fans congé & paffe-
port du Gouverneur dudit pays,
ou de celui qui y commandera
en fon abfence, à peine d'amende
arbitraire contré lefdits habitans,
& de punition corporelle contre
les autres; & à tous Capitaines
& Maîtres de navires çui iront
faire la pêche dans l'étendue dudit
gofe de Saint - Lazireit , parts
& côtes mariines de la Nouvelle
France, -de les recevoir en leurs
navires, & leurs hardes & pel.
leteries, fans qu'il leur foit ap-
paru dudit paffeport, & de la
quittance du droit qu'ils auront
payé audit 'magafin pour lefdites
pelleteries, à peine de -conififca-
tion d'icelles, de cinq cèns livres
d'amende par chacun d'iceux., &
de tous dépens, dommages &
intérêts: Sa Majeflé fait pareilles
.inhibitions & défenfes auxdits
Capitaines'& Maîtres de navires,
qui iront faire la pêche dans ledit
gofe de Saint-Laurent & autres
endroits, dans l'étendue de ladite
Nouvelle' France, de paffer dans
leurs navires aucunes marchan-
difes propres pour ladite traite,

Défenfes aux
Iabitans de la

ouvelle Fran.
ce d'en forth,-
('ans congé.

ý t 6 8
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Défenfes aux pour qui que ce foit, s'ils ne fe

habitans de la chargent de les faire pprter juf-
JVouve/le Fran- e,
ce d'en fortir qu'à Québec, & les faire déchar-

fans congé. ger dans ledit. magafin public.,
65,9. dont ils retireront certificat du

garde d'icelles, à peine d'en ré-
pondre en leur propre & privé
nom , de confifcation defdites
uarchandifes, & de cinq cens

livres d'amende par chacun d'i-
ceux, qu'il aura encourue pour la
contravention au préfent arrêt,
& au règlement fait l'année der-.
nière concernant ladite traite;
au payement defquelles amendes
les contrevenans feront con-
traints en vertu du préfent arrêt,
nonobf tant oppofitions ou appel-
lations quelconques, & fans pré-
judice d'icelles, (ont fi quel-
qu'une intervenoit, Sa Majellé
s'en e réfervé la connoiffance en
fon Confeil, icelle interdite &
défendue à toutes les Cours &
Juges quelconques. Ordonne
auffi Sa Majeflé que les vaiffeaux.
qui iront faire traite audit pays,
avec les çongés du Gouverneur,
feront tenus de fouffrir la vifite
dudit Gouverneur, ou de ceux
qu'il prépofera, avant que fortir
dudit pays, pour reconioître

s'ils ne font fraude .aux règle-
mens, & ne pourront partir fans
en avoir une nouvelle permiflion
dudit Gouverneur ou de celui
qui commandera en fon abfence;
le tout à peine de confifcation
des marchandifes, & -de trois
mille livres d'amende, applicable
moitié à l'hopital dudit Québec,
& l'autre moitié a'ux réparations
du fort dudit lieu. Mande '&
ordonne Sa Majeflé au fleur
Vicomte d'Argenfon, Gouver-
neur,, fon Lieutenant général
audit pays de la Nouvelle France,
& à tous Gouverneurs de villes
& fortereffes maritimes de ce
Royaume, & à tous les Offi-
ciers, jufliciers & fujets, de tenir
la main , chacun en droit fOi,
à l'exécution da 'préfent. arrêt,
lequel, afiar que perfonne n'en
ignore, fera affiché par-tout où
befoin fera; & aux copies d'icelui
collationnées par un des Con-.
féillers Secrétaires de Sa Ma-
Sjefé, foi foit ajoûtée comme à
l'original. Signé D E LAm 01-
'GNON, D'ALIGRE, VERTA-
MONT & D E BOUCHERAT.
A Paris, ce douzième mars mil
fix cent cinquante-huit.

Copie tirée des regißres du dépôt des Afaires étrangères, - cert/iée
véritabç. A Paris, le huit oélobre mil fept cent cinquante-un.

Signé P. LE DRAN.

XXX IIL
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x X X I I I.

O NC ESJSI des )/7es de la Madeleine ë de
Saint-Jean, aÏfeur Doublet, du 1janvi er có¥j.

Tiré du dépôt de la Marine.

L A tonipagnie de la Nou-velle France, affemblée avec
celle de Mifcou, & de for con-
fentement: A tous préfens &
à venir, Salut. Defirant aider
ceux qui peuvent travailler à la
çolonie du pays, fur la demande
a nous faite par le fleui Dou-
blet, Capitaine de navire, des
ifles de la Madeleine, Saint-Jean,
aux Oifeaux & de Brion, dans
le golfe de Saint-Laurent, pour
y faire colonie, & y envoyer
navires néceffaires, & pour y
faire toutes fortes de pêches aux
environs , & fur" les battures
defdites ifles, défricher & 'ul-
tiver lefdites terres. Sur quoi
délibération fe feroit enfuivie,
fuivant le pouvoir à elle donné
par Sa Majefté, a audit fleur
Doublet ·donnë, concédé &
accordé lefdites ifles de la
Madeleine Saint - Jean , aux

Oifeaux, & de Brion, eii toute
propriété & redevance de 'affe-
lage de r\otredite Conipaguiede
Mifcou, \& chargée veïs elle de.
cinquante livres par chacun an
pour toute. red vance, qui fera
payée pendant le trois premières
années, fans pourtant que. ledit
fieur Doublet puiffe traiter au-
cunes peaux ni pelleteries dans
l'étendue defdits lieux ni ailleurs.
En témoin de quoi nous avons
fait aþpofer le, fcel de notre
Compagnie. F.A iT 'au Bureau
de notre Compagnie de la Nou-
velle France, le dix-neuvième-
.janvier mil fix cent foixante-trois.

Extrait des délibérations de
la Compagnie de la Nouvelle
France, par moi Cheffaut Se-
crétaire, avec paraphe.

J'ai l'original figné DE BRE-
VEDENT.

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes.,
aides & fnances de Rouen, Cominaire ordinaire de la Marine, premier
Commis ô- Garde des archives & dépt de laMarine, certifons la copie
ci-defu/s véritable, l'ayant collationnée fur les regiflres & papiets quifont
auxdits archives & dépôt. A Paris, le fept olobre mil fept cent
cinquante-un. Signé L AFFILARD -

Pièes juf4fißcativts. V n u I
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X X X I V.

L.E T T R E S P ÀT E N T ES du Roi, qui établifent le feur
de Mey, Gouverneur ; ir trois ans dans l'érendue
du fleuve Saint- Laurent dans 4 Nouvelle Fr»ance, à la
ilace du feur du Bois d'Avangour, irappelé par Sa
Majeé. Du premier mai 1 63.

Tiré du dépôt des Affaires étrangères.

oui s, par la grace de Dieu,
Roi de France & de Na-

varre: A tous ceux qui ces"pré-
fentes lettres verront , Salut.
Voulant, pour le bien de notre
fervice , pourvoir d'un Gou-
verneur notre Lieutenant géné-
ral dans toute l'étenduie du fleuve
Saint-Laurent, au lieu & place
du fleur du Bois d'Avaugour,
que nous defirons rappeler pré-
fentement en France, quoique
le temps de trois ans ,,porté par
fa commiflion, ne doive expirer
qu'enf année 16 6 +; favoir fai-
fons que pour l'entière confiance
.que nous°avons de la perfonne
de notre amé & féal le fleur de
Mezy, Major de nos ville &
château de Caen, & de fes fens,
fuffifance, loyauté, prud'hom-
* mie, vigilance, zèle , foin &
induftrie, courage , valeur &
fage conduite;- icelui, podi- ces

aufes & autres à ce nous mou-
'vans, & de notre certaine fcien-

ce, pleine puiffance & autorité
ïoyale , Nous avons commis,
ordonné & établi, commettons,
ordonnons & établiffns pai ces
préfentes fignées de notre main,
& lui avons donné & donnons
ladite charge de Gouverneur &
notre Lieutenant général dans
.toute l'étende dudit feuve Saint-
Laurent en la Nouvelle France,
iles & terres adjacentes, de part
&-d'autre dudit feuve, & autres
rivières quife déckargent en icelui
juflu'à fon enbozichûre, à pren-
dre dix lieues près de Mifcou
du côté du fud, & du, côté du
nord autant que s'étendent les
terres dudit pays, de la même
forte & tout ainfi que l'avoient,
tenoient & exerçoient les pré-
cédens Gouverneurs; & ce pour
trois ans feulement, qui com-
,nenceront du jour que ledit fleur
de Mezy arrivera à Québec :
auquel nous donnons plein pou-
voir, puiffance, autorité, coni-

pp



par les Comm
million & mandement fpécial-de
commander dorénavant , tant
aux gens de guerre qui font &
pourront être ci-après en quel-
qu'endroit que ce foit de l'éten-
due dudit pays, qu'à tous nos
Officiers , Miniftres & fujets
d'icelui; & touchant les diffé-
rends qui pourront naître en-
tr'eux, tenir la main à l'exécu-
tion de notre édit du 30.e avril
de la préfente année, fait pour
le règlement de la jufice; leur
ordonner tout ce.qu'il verra & ¯

connoîtra être néceffaire pour
notre fervice, & le bien de nos
affaires, & la garde & confer-
vation duditspays en notre obéif-
fance; & ce aux mêmes droits,
honneurs & prérogatives que les
précédens Gouverneurs en ont
joui ci-devant pendant lefdites
trois années. SI DONNONS EN
MANDEMENT a tous Capitaines,
Officiers & fujets dudit pays,
qu'ils aient à lui obéir ès chofes
fufdites, circonftances & dépen-
dances', tout ainfi qu'à notre
perfonne, fans y contrevenir en
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quelque forte & manière qne ce
foit & puiffe être: Car tel ef
notre plaifir. En témoin de
quoi nous avÔins fait mettre
notre fceau auxdites préfentes.
DONNÉ à Paris, le premier jour
de mai, l'an de grace mil fix cent
foixante-trois, & de notre règne
le vingtième. Jigné L O U I S.
Et au dos, fur le repli, Par le
Roi,.DE LIONNE.

Et à côté droit du repli def-
dites Lettres de commiffion ci-
deffus, e écrite la prétation de
ferment de cette forte.

Aujourd'hui deuxième mai
le fleur de Mezy dénommé aux
préfentes lettres, a prêté le fer-
ment qu'il étoit tenu entre les
mains du Roi , à caufe de la
charge de Gouverneur & Lieu-
tenant général dans toute l'éten-
due du fleuve Saint-Laurent enz
la Nouvelle France, ifles & ter-
res adjacentes, dont Sa Majeflé
l'a pourvû, moi, fon Confeiller
Secrétaire de fes cômmandemens
& finances, préfent.

Signé DE LIONNE.

Copie tirée des regiIres du dépôt des Afaires étrangères, & certifée
véritable. A Paris, ce huit odobre mil fept cent cinquante-un.

Signé P. LE DRA'Ne

V Uuu

Lettres
de Gouverneur
eneral de la
Nouvelle Fran-
e, pour M. de
MeV.g,1 6663.
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X X X v.
A SJO CIA TIO N pour fexploitation de /'iße S. Jean,

& autres concédées au feur Doublet, du premier
février i 66.

Tiré du dépôt de la Marine.

C EJOURD'HUI premier jourde février mil fix cent foi-
xante-quatre, nous, fouffignés,
François Gon fleur de Quimé,
Claude de Landemare & Fran-
çois Doubletfommnes convenus
& demeurés d'accord de ce qui
enfuit; à favoir que moi, dit
Gon., remets auxdits fleurs de
Landeniare & Doublet, les trois
quarts d'un navire à moi appar-
tenant, nommé le Siinit-Fran-
çais, du port de cent cinquante
tonneaux ou environ, étant de
préfent dans le port de Honfleur,
pour le prix & fomme de ce
qu'il fera eftimé par les arbitres,
dont nous fonimes. aujourd'hui
d'accord par écrit, paffé entre
-nous; & noufdits de Lande-
mare & Doublet, avons affo
cié avec nous ledit fleur Gon ,
pour un ,quart dans le navire
nomméle Saint-Miche/, du port
de trois cens tonneaux ou envi-
son, auffi de préfent à * Hon-
fleur, ainfi qu'il fe contient &
qu'il fera eflinié par les niêmes

arbitres; pour iceux deux navi-
res fufnommés , être conduits,
favoir ledit Saint-Michel, par
moi, dit Doublet, & le Saint-
Français, par celui qui fera con-
venu par lefdits fieurs Gon &
de Landemare, pour, conjointe-
ment lefdits deux navires faire
le voyage & pêche des molues,
-vertes & féches, loups & vaches
marines , & autres que l'on
petit faire aux iles de la Ma.-
deleine.

Comme auffi il fera fait un-
compte de tout ce qui fera né-
ceffaire être dépenfé par nous.
pour l'expédition des équipe-
mens, vi6tuailles & armemetns
defdits navires, pour fournir ou
payer cliacun fa part & portion.,

Nous fonimes aufli demeurés.
d'accord de payer les uns aux
autres la fonme de huit mille
livres, pour les frais & dépenfes.
faites pour le- tranfport, vic-
tuailles & hommes demeurés à
la Madeleine, à proportion <le
nos parts , fuivait l'état qil

p4. 2
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a été figné & arrêté cejourd'hui
de nous; au moyen de laquelle
eftimation, moi,-dit Doublet,
déclare remettre auxdits fleurs
Gou & de Landemare , favoir
audit fleur Gon', un quart de la
própriété defdites ifles de la Ma-
delaine, Saint-Jean, de Brion &
aux Oifeaux, dont moi, dit Dou-
blet, fuis poffeffeur par la concef-
fion à moi accordée par Meffieurs
de la Compagnie du Canada,
du 19 janvier 1663, dont co-
pie fera ci-après inférée; & audit
fleur de Landemare & moi, les
trois autres quarts reflans, dont
toutefois & quantes moi, dit
Doublet, baillerai déclaration de
ladite propriété audit fleur de
Landemare : il eft bien entendu
que, noufdits Gon , de Lande-
mare ;& Doublet, ne pourrons
nous détacher l'un de l'autre,
pour prétendre auxdites ifles, ni
faire aucun commerce audit lieu
féparénient; mais conjointement
faire naviguer lefdits deux na-
vires, & tels autres que nous
trouverons à propos, dont nous
conviendrons ainiablement; les
profits ou pertes des , provenus
defdits vaiffeaux, feront partagés
entre nous, fuivant les parts &
portions que nous avons auxdits
navires, aufßi-bien que le pro-
venu des huiles & molues, qui
feront pêchées pendant l'année

préfente, par les hommes qui
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ont été laiffés à la Madeleine,
fuivant l'accord fait avec eux,
dont copie fera ci-après inférée,
en date. du .i i juillet dernier. ~

Lefdits fleurs de Landemare
& Gon auroipt la diredion du-
dit commerce, pour faire enfem-
ble les chofes qu'il fera nécef-
faire pour l'utilité de ladite affo-
ciation; & nous fommes conve-
nus dès-à -préfent, que lefdits
deux -navires feront, équipés,
pour .du. premier beau temps
faire voile à la Rochelle pour
là y prendre trois cens muids
defel & chofes néceffaires pour
ledit négoce; pour dudit lieu
de la Rochelle aller en droite
route à l'ifle de la Madeleine,
afin de faire leur pêche; & les
premières molues vertes qui fe-
ront péchées, tant par ceux qui
font demeurés à l'ifle-que des
deux équipages, feront mifes dans
ledit navire le Saint-François,
pour être apportées, en France, &
rendues à Honfleur tout au plus
tard au 15 juillet, dont aufi-tôt
en fera donné avis audit fleur
de Landemare, qui les fera ven-
dre le plus avantageufement que
faire fe pourra, pour après être
requipé, & renvoyé en diligence
à la Madeleine querir les mo-
lues vertes qui auront été pê-
chées pendant fon abfence, pour
être aifli rapportées à Honfleur:
& à l'égard des molies féches:

V u iii

MAffciation
pour. plujieurs-
ifkes dépendan-
tes du Canada.

P6 4%
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Affociation qui feront pêchées, elles feront

pour p/ifieurs conduites à Bilbao en Efpagne,
iles dépendan-
tes d Canada, pour là y être vendues, & les

1664. adreffer à . . . . . . . & de
toutes lefdites pêches, huiles &
autres profits qii'il plaira à Dieu
nous envoyer, ledit fieur Dou-
blet en prendra le tiers, à la
charge par lui de fatisfaire géné-
ralement à tous les loyers des
équipages defdits navires, coin-
me auffi aux hommes laiffés en
ladite ifle l'année dernière, &
de ceux qui y feront portés
l'année préfente ; & les deux
tiers reflans defdites marchandi-
fes, feront par noufdits intéref-
fés , partagés chacun felon la
part & portion que nous y
avons.

Il fera fourni la fonime de
deux mille cinq. cens livres aux
matelots & Officiers defdits na-
vires à la groffe a'vanture ,-à .
viigt-fept livres dix fois pour
cent.

Ne pourront lefdits Lande-
mare & Gon, vendre aucunes
niarchandifes qui proviendront
dudit négoce, que du confente-
ment l'un de l'autre, & feront
bon des deniers des marchaidi-
fes qu'ils vendront à leur parti-
culier, & il ne fera befoin dudit
confentenient que de lettres
écrites l'un à l'autre , & ce pour
les années fuivantes.

Ne pourront lefdits Gon, de

roduites
Landemare'& Doublet, faire
aucune aliénation, tant defdites
ifles que des navires, que du
confentement defdits affociés, fi
ce n'eft fous leurs parts, auquel
cas ils ne pourront être inquiétés
deçs affaires de ceux qui auront
pris intérêt, & répondant chacun
en particulier des afflaires qu'ils
auront faites.

Au cas que ledit Douletfafe
9 uelue acuiziztion aux terres de
Canada, du fleur Denis & au-
tres, foit de la traite de callors
& orignaux, & autres que inines
& charbonnières, culture des
terres & généralement tel traité
que ce puiffe être, il fera obligé
d'en faire déclaration auxdits
Gon & de Landemare, pour y
prendre telle part qu'ils jugeront
à propos pour le bien & utilité
de ladite affociation, fuivant leur
part & portion.

Si par cas fortuit il arrivoit
quelque difgrace, ce qu'à Dieu
ne plaife, &c. & qu'il fût nécef-
faire de faire .quelque voyage
ou pourfujvre quelque procès,
lefdits affociés en payeront leur
part & portion, fuivant l'intérêt
qu'ils y ont; & afin que Diett
béniffe le travail defdits fieurs de
Landemare, Doublet & Gon,
ils ont convenu qu'il fera vendu
au retour un cent de molues au
profit des pauvres; ce qui a été
ligné triple à Rouen, les jour &
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an fufdits. Signé DE LANDE- J'ai Lariginal, J. E AN .)DE - Afociatian'
MARE, GON & DOUBLET, B1àEVEDENT. dour peda-
avec chacun un paraplhe. -es du Canada

s66.
Nous Ecuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes,

aides &finances de Rouen, Commiàaire ordinaire de la Marine, premier
Commis & Garde des archives & dépôt de la Marine, -cert.Ions la copie
ci-defus véritable, l'ayant collationnée fur les regi/lres & papiers qui

font · auxdits archives & dépôt. A Paris, le fept oéiobre mil fept cent
cinquante-un. Signé L A FFI.L A R D.

X X X V I.
E'D 1 T du Roi, portant étab4//ment d'une Compagnie

des indes occidentales, pour faire tout le commerce
dans les ies & terres fermes de l' Anrérigue, & autres
pays, aux concefions , pouvoirs , faculés , droits,
exemnptions '& privilègesy contenus, du 28 mai x6tl.

Sur l'imprimé à Paris chez' Prault.

L o U Is, par la grace de Dieu, avantages, quil y a lieu d'et-
Roi de France &. de Na- pèrer que tous ceux. qui pren-

varre: A tous préfens & à ve- dront quelque part à la gloire
nir; Salut. La paix dont jouit de lEtat, & qui voudront ac-
préfentement cet Etat , nous quérir du bien par les voies ho-
ayant donné lieu de nous ap- norables légitimes, y entre-
pliquer au rétabliffement du ront tres-volontiers que
commerce, Nous avons reconnu Nous avons déj
que celui des colonies & de la beaucoup dç,joie par la' Coni-
navigation font les feuls & vé- pagnie qui 'eft formée dejiuis
ritables moyens de le mettre quelques mois pour la terre

- dans l'éclat- où il eft chez leý . -t ferme de l'Amérique aul'enen'
étrangers, pour à quoi parvenir apFeiéeFraizcee xia/e; niais.
& exciter nos fujets à former comme il ne t pas à ces.
de puiffantes Compagnies, Nous Compagnies de fe mettre ea
leur avons promis de fi grands poffefion desn 'terres que nou-
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E'tabliffinent leur concédons, & les faire dé-

de la Conzpa- fricher & cultiver par les gens
gie des Indes
occidentales, qu'ils y envoyent avec grands

1664. frais, fi elles ne fe mettent en
état d'y établir le commerce,
par le moyen. duquel les Fran-
çois qui s'habitueront auxdits
pays, comninuniquent avec les
naturels habitans, en leur don-
nant en échange des denrées qui
croiffent dans leur pays-, les
chofes dont ils ont befoin; il
eft auffi abfolument néceffaire
pour faire ce commerce,·d'équi-
per nombre de vaiffeaux pour
porter journellement les mar-
chandifes qui fe débitent audit
pays, & rapporter en France
celles qui s'en retirent; ce qui
un'a point été,fait jufqu'à préfent
par les Compagnies ci-devant
formées. Ayant reconnu que le
pays de' Canada-a-été abandonné
par les îitéreffés" en la Conipa-
-goie qui s'étoit' formée en 1628,
faute d'y -envoyer annuellement
quelque léger fecours; & que
dans les ifles de l'Amérique, où
la fertilité des terres y a attiré
un grand nombre de François;
ceux de la Compagnie à laquelle
nous les avions concédées en
l'année i 642, au lieu de s'ap-
pliquer à l'agrandiffement de ces
colonies, & d'établir dans cette
grande étendue de pays un coin-
nierce qui leur devoit être très-
avantageux, fe font contentés

de vendre lefdites iles à divers
particuliers, lefquels s'étant feule-
ient appliqués à cultiver les
terres, n'ont fubfiflé depuis ce
temps là que par le fecours des
étrangers; en forte que jufqu'à
préfent ils ont feuls profité du
courage des François, qui ont
les premiers découvert & habité
lefdites ifles, & du travail de
plufieurs milliers de perfonnes
qui ont cultivé lefdites terres.
C'eft pour ces confidérations
que nous avons repris des inté-
reffés eir ladite Compagnie de
Canada, la conceffion qui leur
avoit été accordée dudit pays,
par le feu Roi notre très-honoré
Seigneur & père de glorieufe
mémoire , laquélle ils nous ont
volontairement cédée. par déle
de leur affe Ilée, 'du 24 fé-
vrier I 663 , &)que nous avons
réfolû de retir r toutes les ifles
de l'Amérique qui ont été ven-
dues auxdits particuliers par la-
dite- Compagnie, en rembour-

-fant les propriétaires d'icelles,
du prix de leurs acquifitions &
des aniéliorations qu'ils y auront
fàites., Mais comme notre inten-
tion a été, en retirant lefdites
ifles, de les remettre entre les
mains d'une Compagnie qui pût
les pofféder toutes, achever de
les peupler, & y faire le con-
merce -que les ýtrangers y font
préfentement, Nous avonseflimé

eil
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par les Comm
en niéme temps, qu'il étoit de
notre gloire & de la grandeur.
& avantage de l'Etat, de for-
mer une puiffante Compagnie
pour faire tout le commerce des
Indes occidentales, à laquelle
nous voulons concéder toutes
lefdites ifles, celle de Cayenne,
& toute la terre ferme de l'A-
mérique, depuis la rivière des
Amazones jufqu'à celle d'Ore-
noc, le Canada, l'Acadie, ifles
de Terre -neuve, & autres illes
& terres fermes, depuis le nord
dudit pays de Canada jufqu'à
la Virginie & Floride, enfemble
toute la côte (e l'Afrique, de-
puis le Cap-Verd jufqu'au Cap
de Bonne - Efpérance, foit que
lefdits pays nous appartiennent,
pour être ou avoir été ci-devant
habités par les François, foit que
ladite Compagnie s'y établiffe,
en chaffant o^u foûmettant les
Sauvages ou naturels du pays,
ou les autres nations de l'Europe
qui ne font dans notre alliance;
afin que ladite Compagnie ayant
établi de puiffantes colonies dans
lefdits pays, elle les puiffe régir
& gouverner par un même ef-
prit , & y établir un commerce
confidérable, tant avec les Fran-
çois qui y font déjà habitués,
& ceux qui s'y habitueront ci-
après, qu'avec les Indiens &
autres naturels habitans defdits
pays, dont elle pourra tirer de

.Pièces ptflißcativet.
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grands avantages : pour cet effet E'tablzjheent
Nous avons jugé à propos de la Cowpa-~ de adit de~gnie des Indes'
nous ferVir de ladite Compagnie occidentales.
de la terre ferme de l'Amérique; îó6.
laquelle Compagnie étant déjà
compofée de beaucoup d'inté-
reffés, & mnime de nombre de -

vaiffeaux, peut aifément fe met-
tre en état de former celle des
Indes occidentales; & fe forti-
fiant de tous ceux de nos fujets
qui voudront y entrer, foûtenir
cette grande & louable entre-
prife. A CES CAUSES, &:autres
bonnes confidérations à ce nous
mouvans; SAVOIR FAISONS
qu'après avoir fait mettre cette
affaire en délibération en notre
Confeil, où étoient la Reine
notre très- honorée Dame &
Mère, notre très-cher Frère le
Duc d'Orléans, plufieurs Prin-
ces & autres Grands de notredit
Confeil, de notre certaine fcden-
ce, pleine puiffance & autorité
Royale, Nous avons, par le pré-
.fent Edit, ÉTABLI ET ÉTABLIS-
SONS UNE COMPAGNIE DES
INDES OCCIDENTALES, qui
fera compofée des intéreffés en
la Terre ferme de l'Amérique.,
& de tous nos fujets qui vou-
dront y entrer, pour faire tout
le -commerce qui fe pçut faire
en fétendue defdits pays de la
Terre ferme de l'Amérique, de-
puis la rivière des Amazones .
jufqu'à celle d'Orenoc, & ifles
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Pièces produites
E'tabhflinent appelées Antiles, poffédées par

de a Copda- les François, & dans le Canada,
occidentales. l'Acadie, ifles de Terre-neuve

i 66. & autres ifles, & Terre ferme
depuis le nord dtudit pays de
Canada jufqu'à la Virginie &
Floride , enfemble la côte de
l'Afrique depuis le Cap-Verd
jufqu'au Cap de Bonne-Efpé-
rance, tant & fi avant qu'elle
pourra s'étendre dans les terres,
foit que lefdits pays nous ap-
partiennent, pour être ou avoir
été ci-devant habités par les
François, foit que ladite Com-
pagnie s'y établiffe, en chaffant
ou foûmettant les Sauvages ou
naturels- habitans defdits pays,
ou les autres nations de l'Europe
qui ne font dans notre alliance;
lefquels pays Nous avons con-
cédé &-concédons à ladite Com-
pagnie, en toute feigneurie, pro-
priété & juftice. Et après avoir
examiné les articles & conditions
qui nous, oàt été préfentés par les
intéreffés en ladite Compagnie,
Nous les avons agréés & aècor-
dés, agréons & accordons, ainfi
qu'ils font inférés ci-après.

P REM I',RE M E N T.

Co M M E i' u regardons,
dans l'établiffenîent defdites co-
lonies, principalement la gloire
de Dieu, en procurant le falut
des Indiens & Sauvages, aux-
quels nous defirons faire. con-

noître la vraie Religion, ladite
Compagnie préfentement éta-
blie fous le noni de CompA-
GNIE DES INDES OCCIDEN-
TALES, fera obligée de faire
paffer aux pays ci-deffus con-
cédés, le nombre d'Eccléfiafti-
ques néécefaires pour y prêcher
le faint Evangile, & infiruire
ces peuples en la créance de la
Religion Catholique, Apofloli-
que & Romaine; comme auffi
de bâtir des E'glifes, & d'y établir
des Curés & Prêtres ( dont elle
aura la nomination )-pour faire le
Service divin aux jours &Iieures
ordinaires; & adminifirer çs Sa-
cremens aux habitans; lefq elles
E'glifes-, CurésÎ& Prêtres, 1 dite
Compagnie fera tenue d'ei tre-
tenir décemment & avec hon-
neur, en attendant qu'elle les
puiffe fonder raifonnablement,
fans toutefois que ladite Coni-
pagni.e puiffe changer.aucun des
Eccléfiafliques qui font à pré-
fent établis dans lefdits pays, fur
lefquels elle aura néanmoins le
même pouvoir & autorité que
les précédens Gouverneurs &
propriétaires defdites ifles.

I I.
LAD I T E Compagnie fera

conpofée de-tous ceux de nos
fujets qui voudront y entrer,
de quelque qualité & condition
qu'ils foient, fans que pour cela
ils dérogent à leur nobleffe &
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privilèges, dont nous les difpen-
fons, dans laquelle Compagnie
pourront pareillement entrer les
étrangers &. fujets !de quelque
Prince & Etat que ce foit.

• I I I.
Tous ceux qui voudront

entrer, en'ladite fociété , foit
François ou étrangers, y ferons
reçûs pendant quatre mois, à
compter du -premier jour du>
mois de juin de la préfente
année, pour telle fomme qu'il
leur plaira, qui ne pourra néan-
moins être moindre de trois mille
livres, après lequel temps paffé
aucune perfonne n'y fera admife.

I V.
C E U X. qui mettront dans

ladite Compagnie depuis dix
jufqu'à vingt mille livres, foit
François ou étrangers, pourront
afiifter aux affemblées générales,
& y avoir voix délibérative; &
ceux qui y mettront vingt mille
livres & .au deffus, pourront
être élûs Dire6éeurs 'géiéraux
chacun à leur. tour, ou felon
l'ordre qui fera arrêté par ladite
Compagnie; & acquerront ceux
qui. feront intéreffés en ladite
Compagnie pour vingt mille
livres, le droit de bourgeoifie
dans les villes du Royaume où
ils feront leur réfidence.

V.
L E S étrangers qui entreront

dans ladite Compagnie pour la-

53'
dite fomme de vingt mille livres,
feront réputés François& Regnli*
coles pendant l temps qu'ils de-
meureront, & feront intéreffés
pour lefdjtes vingt mille livres
en ladite, Compagnie, & après
le temps de vingt années expiré,
ils jouiront dudit privilège in-
commutabfemneit ,fánîsavoir be-
foin d'autres lettres de naturalité,
& leurs parens, quoiqu'étran-
gers, leur pourront fuccéder en
tous les biens qu'ils auront en
ce Royaume, leur déclarant que
nous renonçons dès - à -préfent
pour ce regard, à tout droit
d'aubaine.

.V I.
L E s Officiers qui entreront

en ladite Compagnie pour vingt.
mille livres, feront difpenfés de
la réfidence à laquelle Sa M jefé
les oblige par fa déclaration du
mois de décembre dernier &
jouiront de leurs gages & droits,
comme s'ils étoient préfens aux
lieux de leur réfidence.

V I I.
LES intéreffésen Iladite Coni-.

pagnie pourront vendre, céder
& tranfporter les A6tions qu'ils
auront en icelle, à qui & ainfi
que bon leur femblera.

V III.
S E RA établi en la ville de

Paris une Chambre de direcion
générale, conipofée de neuf Di-
redeurs généraux qui feront élûs

Xxxij
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E'tablifemnent par la Compagie, & dont il y mois fait une affemblée générale

de la Coipa- ei aura du moins trois de mar- .,pour la nomination (es neuf
gnie des Indes
occidentales. chands, lefquels Direéeursexer- premiers Direë1eirs gnéraux

- 664. ceront ladite direclion pendant- dont trois fortiront après trois
trois années; & où les affaires années expirées, & el leur place
de ladite Compagnie requére- il en entrera trois nouveaux; la
roient des Chambres de direc- même chofe fe-fera l'année fui-
tion particulière dans les Pro- vante, & ainfi toutes les années
vinces, il en fera établi par ladite il en fortira & entrera pareil
Compagnie, avec le nombre de nombre, en forte que ladite
Diredeurs qu'elle jugera à pro- Chambre de dirediion générale.
pos, lefquels feront pris du fera toujours compofée de neuf
nombre des marchands defdites Diredleurs, favoir fix anciens&
Provinces & non d'autres, lef- trois nouveaux. qui exercçront
quels marchands pourront entrer, trois années 'à la réferve des neuf
dans lefdites ditecdlious particu- premiers Diredeurs, dont trois
lières, bien. qu'ils ne foient inté- exerceront quatre années,, & les
reffés que pour dix mille livres; trois autres cinq, afin que les
&ne pourront lefdits Diredleurs affaires de ladite Compagnie
générau & particuliers être in- foient 'conduites avec plus de
quiétés ¢n leur perfonne ni en connoiffance. La nême chofe
leurs biens , pour raifon des fe pratiquera pour l'éleélion des
affaires de ladite Compagnie. Diredeurs particuliers, & eq

1 X. cas de mort d'aucun des Direc-
S E RitA tenu tous 'les ans une, teurs, il en fera élu, d'autres par

affemiibloe, géf u eéérale'au premier ladite Compagnie aufit-jour pre-
*oUr dé jupillet, pour délibéuer mier nuillet i

pur les aflgires générales de la rX.
pagnie, ot tous ceux qui frtir a r

CMannée s eiarée & nler aer

auront voix déibérnve pour- général de la Compagnie .en
ront affifter; en laqule affe- Frace ntferont nommés par
blée feront nommésl fdits Di- icelle à la pluralité des voix, &
reveurs généraux & particuliers ne pourront être defliués qu'en
à la pluralitéides voix: & comf- la même manière. r
nie ladite Compagnie nie peut X 1L

---------- -- nombre-, en- forte quem laditeiée

-- -re tièn t C E-S---effets-- de ladite Coin.
le premier jour d'o6obre, pro- pagiers ni les parts & portions
chain fera le quinzième dudit qui appartiendront ux intéreffés
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par les Commi.0
en icelle, ne pourront être faifis
pour nos affaires, pour quelque
caufe, prétexte ou occafion que
ce foit, ni mnime lès parts qui
appartiendront aux- étrangeris
pour raifon ou fous prétexte de
guerre, repréfaille ou autrement,
que nous pourrions avoir contre
les Princes & .iEtats dont ils
font fujets.

N E pourront pareillement
être faifis les effets de ladite
Compagnie par les créanciers
d'aucuns des intéreffés , pour
raifon de leurs dettes particu-
lières'; & ne feront tenus les'
Diredeurs de ladite' Société de
faire voir l'état.defdits effets, ni
rendre aucun compte aux créan-
ciers defdits intéreffés, fauf aux-
dits 'créanciers -à faire faifir &
arrêter entre les mains du Caif-
fier général dé ladite Compagnie,
ce qui pourra revenir auxdits
intéreffés par les comptes qui
feront arrêtés par la Compagnie,
auxquels ils- feront tenus de fe
rapporter, à la charge., que lef-
dits faififfans feront vuider lef-
dites faifies dans les fix mois du
jour qu'elles 'auront été faites',
après lefquels elles feront nul-
les & comme non avenues, &
ladite Compagnie pleinement
déýhargée.

X.I:I I.
L E s Diredeurs généraux à

aires du Roi. 53 3
Paris , nommeront les Officiers,
Comniandans & Conmis né-
ceffaires pour le fervice de la-
dite Compagnie , foit dans le
Royaume ou dans les pays con-
cédés, & ordonneront des achats
des marchandifes, équipement
de vaiffeaux, payement de gages
des Officiers & Commis , &
généralement de toutes les chofes
qui feront pour le bien & utilité"
de ladite Compagnie; lefquels
Diredeurs pourront agir les uns
en l'abfence des autres , à la
charge toutefois que les ordon-
nançes pour les dépenfes, feront
fignées au moins par quatre
defdits Diredeurs.

XI V.
L ES comptes des Chambres-

de direéion particulière, ou des'
Comniiffionnaires qui feroht éta-
blis dands es Provinces, feront
rendus à la Chambre de direc-
tion générale à Paris, de fix mois
en fix mois, & ceux de ladite
Chambre de dire6tion- générale
de Paris, arrêtés d'année en an-
née, & les profits partagés, à la
réferve des deux premières an-
nées , pendant lefquelles il ne
fera fait aucun partage; lefquels
comptes feront rendus à la ma-
nière des marchands , & les li-
vres de 'raifon de ladite Com-
pagiie, tant de ladite 'diredlioq
générale que des particulières,
tenus en parties 'doubles, aux-

X xx iij
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ent quels livres fera ajoût
p'a--uic
des juice. .X V.

L A Compagnie fer
à l'exclufion de tous n
fujets qui n'entreront
tout le commerce & na
dans lefdits pays concé
datnt quarante années.
effet nous faifons -dé
tous; nofdits fujets qui i
de ladite Compagnie, -d
cier, à peine de corlfift
leurs vaiffeaux & marc-
applicables au profit d
Compagnie, à la réfer
pêche qui fera libre à t
dits fujets. X V

E T pour donner n
ladite Compagnie de
les grandes dépenfes qu'i
obligée de faire pour l'e
des cplonies,.& du gran
bre'de vaiffeaux qu'elle
auxdits- pays concédés-
promettons à ladite Co
de lui faire payer pour
voyage de fefdits vaifea
feront leurs équipgMens
gaifons dans les ports de
iront décharger & recha
dans. lefdites fles & terre
où lés colonies Françoifes
établies, & feront, leurs
dans les ports du Roy
trente livres pour chacu
neau de marchandifes qu'

Pièces produites
é foi en teront dans lefdits pays

quarante livres pour chiacunit
tonneau de cellés qu'ils en rap-

a feule, porteront & qu'ils dchargeront,
os autres ainfi qu'il eli dit, dans les ports
ni icelle, cu Royaume; dont à quelque
vigation fomnie que chaque. voyage fe.
dés peu- puiffe monter Nous lui avons
Et à cet fut & faifons dn., as
fenfes à pour ce il foit befoin d'autres
ie feront lettres que la préfente concef-
'y négo- fion: Voulons & ordoôns que
ation de lefdites foimes foient payées à
andifes, ladite Compagnie parle Garde
e ladite de notre tréfor royalý,Sur les
ve de la certifications de deux des Direc-
ous nof. teurs, & paffées dans fes comptes

fans aucune difficulté.

oyen à
foûtenir L E. S matchandifes venant
elle fera defdits pays, qui*ferýnt a"p-
ntretien tées en Ftance par lés vaiffeaux
d nom- de ladite Compagnie, pour être
enverra tranfportées par mer ou par
, Nous terre dans les pa9s étrangers,
mpagnie ne payeont aucuns droits d'en.
chacun trée ni de fortie,-en donnant
ux qui par les Direeleurs particuliers
& car- qui feront fur les lieux, ou leurs

France, Conmifli6nnaires, des certificats
rgeront aux bureaux de nos fermes,
fèrme, comme lefdites marchandifeý ne
feront font point pour confon"mer eii

retours France; & feront lefdites nar-
aute chandifes cifes 'en dépôt apns
n ton- les douanines & magafin, jtÏfqu'à
ils por- ce qu'elles foient enlevées.



XV III.
LEs marchandifes qui auront

été.déclarées pour être confon-
niées dans le Royaume, & ac-
quité les droits d'entrée, & que
la Compagnie .voudra renvoyer
aux pays étrangers, ne payeront
aucuns droits de fo~rtie 11011 plus
que les fucres qui auront été
raffinés en France dans les raffi-
neries que la Compagnie fera
établir , lefquels nous déchar-
geons pareillement de tous droits
dle fortie, pourvû qu'ils foient
chargés fur des vailèaux Fran-
çois pour être tranfportés hors
du Royaume.

XIX.
LADITE Compagnie fera

pareillement exempte de tous
droits (l'entrée & fortie fur les
munitions de guerre, vivres &
autres chofes niéceffaires -pour
i'avitaillement & armement des
vaiffeaux qu'elle équipera, même
de tous les bois, cordages, gau-
drons, canons de fer & fonte ,
&. autres chofes qu'elle fera
venir des pays étrangers pour la
conftruélion des navires qu'elle
fera bâtir en France.

X X.
APPARTIENDRONT à ladite

Compagnie eh toute feigneûirie,
plopriété & juflice, toutes les
terres qu'elle pourra conquérir
& habiter pendant lefdites qua-
rante années, en l'étendue def-
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dits pays ci-devant exprimés &.
concédés, comme auHi les illes
de l'Amérique appelées Antilles, o
habitées par les François,,qui ont,
été vendues à plufieurs' paiti--
culiers par la Compagnie def-
dites ifles, formée en 1642, en
rembourfant les feigneurs pro-,.
priétaires d'icelles; des 'fomnies
qu'ils nt payées pour l'achat,
confbiément à leu~rs contrats
d'acquifitien &l'des améliora-
tions & augmentations qu'ils y
ont faites , fuivant 'la liquida-
ton qu'en ferönt. les Commif-
faires pa1 Nous à ce députés,
& les laiffant jouir des habita-
tions qu'ils y ont établies depuis
lacquifition defdites ifles.

X X I.

Tous lefquels pays, iffes &
terres, places & forts qui peu-
vent y avoir été con fruits &
établis par nos fujets ,, Nous
avons donné, oaroyé & con.
cédé , donnons., o61royons &
concédons à ladite Compagnie,
pour en jouir à perpétuité en
toute propriété, feigneurie &
jufice, ne nous réfeimVnt autre
droit ni devoir que la feule foi
& hommage lige , que ladite-
Compagnie fera tenue de nous.
rendre & à nos fucceffeurs Rois,
à chaque mutation de ROi, avec
une couronne d'or du poids de
trente marcs..

par les Commfaiires di Roi.
E'tabblffeinent
re,' la Comipa-
nie des Indes
ccidentales.

164.
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Etabiffement X X I I.

del om#pa-de ',la Gcoe pd- NE, fera tenue laliIte C oi-
giiie des Indes
ccidntales. pagnie d'aucun rembourfement

1 664. ni dédommagerient envers les
Compagnies. auxquelles. Nous
ou nos prédéceffeurs Rois ont
cohcédé lefdites terres &, ifles ,
nous chargeant d'y fatisfaire, fi
aucun leur eft dû; auquel effet
nous avons révoqué & révo-
quons à Jeur égard, toutes les
coiiceffiôiïs que nous leur en
avons accordées, auxquelles, en
tant que befoin , nous avons
fubrogé ladite Compagnie, pour
jouir de tout le contenu en
icelles, ainfi, & comme fi elles
étoient particulièrement expri-
mées.

*XX I I I.
J o U I RA ladite Compagniie,

en qualité de. Seigneur defdites
terres & ifiés, des droits fei-

gneuiauxqui y font préfente-
r,iient établis fur les hiabitans*
defdites terres & ifles ,. ainfi
qu'ils .fe lévent à préfent par
les Seigneurs. propriétaires, fi
ce n'eft- que la Compagnie
trouve à propos de jes coni-
muer en. autres droits pour le
foulagernent defdits habitans..

XX IV.
LDrIE Compagnie pourra

vendi-e ou inféoder les terres
foit dans lefdits ifles , Teltre
ferme de 'An itque ou ailleurs,
daus lefdits pays concédés, à tels

536
cens, rentes & droits feigneu-
riaux qu'elle jugera bon,. & à
telles perfonnes-qu'elle trouvera
à propos.

X X V.
J O U IRA 'ladite Cornpagnie

de toutes les mines & minières,
caps, golfes , ports, haVres,
fleuves, rivières, ifles & ijots,
étant dans l'étendue defdits pays
concédés , fans être tenue, de
notts payer, pour raifon defdites
mines & minières, aucuns droits
(le fouveraineté, defquels nous
lui avong fait don.

POU R RA fadite Compagnie
faire confiruire des forts eni tous
les lieux qu'elle jugeraý nécef-
faires pour la défenfe dudit pays,
faire fondre cinons à nos armes,
au deffous 'efquelles elle pourra
mettre celles que nous lui ac-
cordons ci-après; faire poudre,
fondre boulets, forger armes,
& lever des gens de guerre dains
le Royaume pour envoyer aux-
dits pays, en prenant notre per-
niiffion en la forme ordinaire
& accoûtumée.

X X VII.
LAD1IE Cpmpagnie pourra

auffi établir tels Gouverneurs
qu'elle jugera à propos , foit
dans la Terre ferme,. par pr.-
viices ou départemens féparés
fâit dans lefdites ifes; .Iefquels
Gouverneurs feront nomniés

& préfentès
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par les Conn
'& préferités par les Diredleurs
de ladite Compagnie, pour leur
être expédié nos provifions; &
pourra ladite Compagnie les
delijtuer toutesfois & quantes
que bon lui femblera, & en
etablir d'autres en leur place,
auxquels ùbus ferons pareille-
ment expédier nos lettres fans
aucune difficulté, en attendant
l'expédition defquelles ils pour-
ront commander le temps de fix
mois ou un an au plus, fur -les
comnmifflons des Diredleurs.

.X X V I I I.
POURRA ladite Compagnie

arner & 'équiper en guerre tel
nombre de vaiffeaux qu'elle ju-
gera à propos pour la défenfe
defdits pays & la fûreté dudit
commerce , fur lefquels vaif-
feaux elle pourra mettre tel
nombre de canons de fonte que
bon hii femblera, arborer le
pavillon blanc avec lès armes de
France, & établir tels Capitai-
nes, Officiers, foldats & mate-
lots qu'elle trouvera bon , fans
que lefdits vaiffeaux puiffent
être par nous employés, foit à
l'occafion de quelque guerre ou
autrement, fans le confentement
de ladite Compagnie.

XXIX.
S'ILeft fait aucune prife par

les vaiffeaux de ladite Compa-
gnie fur les ennemis de l'Etat,
dins les mers -des pays concédée,

Pièces jqIf/icatives.

ij2ires du Roi. fg .
elles lui appartiendront, & fe-
ront jugées par les Officiers qui
feront établis dans les lieux def-
dits pays, où elles pourront être
menées plus commodément ,
fuivant les ordonnances de la
Marine , nous réfervant fur
icelles le'droit de l'Amiral, le-
quel donnera fans difficulté. les
commifflons & coqgés pour la
fortie defdits vaiffeaux (les ports.
de France.

X X X.
POURRA ladite Compagnie

traiter (le 'paix & alliance en
notre nom, avec les Rois &
Princes des pays où elle voudra
faire- fes habitations & coin-
merce, & convenie 'avec .eux
des conditions defdits Traités,
qui feront parNous appi-ouvés;
& en cas d'infulte, leur déclarer
la ;guerre, les attaquer, & fe
défendre par la voie des armes.

xxXI.
E T en cas que ladite Com-

pagnie fât troublée en li pof-
feffion defdites terres & dans le
commnerce par les ennemis de.
notre Etat, Nous prômettons
(le la défendre & affifler de nos
armes & de nos vailfeaux à nos
frais & dépens.

SXXX II.
POURRA ladite Compagnie

prendre pour fes 'armes un écuf-
fôn en champ d'azur femé de
fleurs de lys d'or fans nombre.,

Yyy

E'tablifeinent
ile la Camiipa-

ine des Indes
occidentales.
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E'rab/hffement.deux Sanvages pour fupport &

de là (v'npa-_dexSt-a pu lp

Ë'ni des Ides une couronne treflée; lefquelles
occidentales. armes nous lui concédons pour

6 6,C s'en fervir dans fes fceaux & ca-
chets, & que nous lui 'permet-
tons de mettre & appofer aux
édifices publics, vaiflèaux, ca-
nons, & par -tout ailleurs où
elle jugera à propos.

XXX II I.
POURRA'ladite Compagnie,

comme feigneurs liautt Juffi-
ciers de tous lefdits pays, y
établir des Juges & Officiers
par-tout où befoin fera", & où
elle trouvera à propos; & les
dépofer & deflituer quand bon
lui femblera; lefquels connoî-
tront de toutes affaires de&juf-
tice, police, coinnierce & navi-
gation, tans civiles que crimi-
nelles : & où il fera befoin
d'établir des Confeils fouverains,
les Officiers dont ils feront
compofés, nous feront nommés
& préfentés par les Diredeurs

généraux de ladite Compagnie,
& fur lèfdites noininations les
provifions leur feront expédiées.

XXXIV.
SERONT les Juges établis en

tous lefdits lieux, tenus de juger
fuivant les loix & ordonnances
du Royaume,. & les Officiers,
dq fuive'ý & fe conformer à la
co ume de là prevôté & vi-
côité de Paris, fuivant laquelle
les habitans pourront contradter,

fans que l'on y puiffe introduire
aucune autre coûturie pour évi-
ter la diverfité.

X, X X V.
E T pour favorifer d'autant

plus les habitans defdits pays
concédés, & porter nos fujets à
s'y habituer, Noüs <voulons que.
ceux qui pafferoit. dans lefdits
pays, jouiflnt des mêmes liber-
tés & 'franc* hifes que's'ils étoient
demeurans en ce Royaume, &
que ceux qui naîtront d'eux
& des Sauvages convertis à la
foi Catholique , Apoflolique &
Romaine, foient cenfés & répu-
tés regnicoles & naturels Fran-
çois, & comme tels capables de
toutes fuccellions, dons, legs &
autres difpofitions , fans . être
obligés d'obtenir aucunes lettres
de naturalité, & que les artifans
qui auront exercé leurs arts &,
métiers auxdits pays pendant dix
années confécutives, en rappor-
tant certificats des Officiers des
lieux où ils auront demeuré,
atteflés des Gouverneurs & cer-
tifiés par les Direéleurs de ladite
Compagnie, foient réputés maî-
tres de chefs-d'œuvres en toutes
les villes de notre Royaume où
ils voudront s'établir, fans au-
cune exception.

XXXV I.
PERMETTONS À ladite Com-

pagnie de dreffer & arrêter tels
flatuts & règlemens que bon kúvj
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femblera, pour la conduite &
direaion de fes affaires, tant en
Europe que dans lefdits pays
concédés, lefquels flatuts & rè-
glemens nous confirmerons par
lettres patentes, afin ¿jue les in-
téreffés en ladite Compagnie
foient obligés de les obferver
felon leur forme & teneur, fous
les peines portées par iceux
que le- contrevenans ,fubiront
comme arrêt de Cour fouve-
,raine.

X X X VI I.
-T ou s différends entre les

Dire6teurs & intéreffés en ladite
Compagnie, ou d'affociés avec
affociés, pour raifon des affaires
d'icelle, feront jugés à l'amiable
par trois autres Direéleurs dont
fera convenu; & où lés parties
n'en voudroient convenir , il
fera' nommé d'office fur le
champ par les autres Diredeurs,
pour juger l'affaire dans le mois;
& oti lefdits Arbitres ne ren-

*droient leur jugegiený dansledit
temps, il en fera nomimé, d'au-
tres, afin d'arrêter pa ce nioyeri
la fuite des procès divifion
qui pourroient arri er en ladite
Compagnie., auxquels jugemens
les parties feront tenues d'ac-
quiefcer, comme fi c'étoit arrêt
de Cour fouveraine , à peine
contre les contrevenans de perte
de leur capital, qui tournera au
profit de l'acquiefçant.

res du Roi.
X X X VI 11.

E T à l'égard des procès &
différends qui pourroient naître o
entre les Diredleurs de ladite
Compagnie & les particuliers
non intéreffés, pour raifon des
affaires d'icelle; feront jugés
& terminés par les Juges-
Confuls, donkles fentences &
jugemens s'exécuteront fouve-
rainement jufqu'à la fomme de
mille livres, & au defhus de la-
dite fomme par provifion, fauf
l'appel par 7devant les Juges qui
en devront connoître.

X XXIX.
E T quant aux matières cri-

minelles, dans lefquelles aucun
de ladite Compagnie fera:partie,
foit en demandan t ou défèndan t,
elles feront jugées par les Juges
ordinaires, fans que pour quel-
que, caufe que ce foit, le crimi-
nel puiffe attirer le civil, lequel
fera jugé conme il efQ dit ci-
deffus.

X L.
N E fera par nous accgrdé

aucunes lettres d'étàt ni de répit',
évocation'ou furféance, à ceux
qui auront acheté des effets de
la Compagnie, lefquels feront
contraints au payement de ce
qu'ils devront, par les voies, &
ainfi qu'ils y feront obligés.

X L .
A PR S lefdites quarante an-

wées expirées, s'il n'eft jugé a
Y y y ij

,Eabtifynent
(c la Coinpa-
nie dë.s Ides
ccidenra/es.
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E'al ent propos de continuer le privilège
de la ColPa- du commerce, toutes les terres
Vuie de's Indes

ccdentales. & ifles que la Compagnie aura
.166f. conquifes, habitées ou fait ha-

Liter, avec les droits feigneu-
riaux & redevances qui feront,
dûs par lefdits habitans, lui de-
meureront à perpétuité en toute
propriété, feigneurie & juflice,
pour en faire & difpofer ainji
que bon lui feilera, comme
de fon propre héritage; comme
auffi des forts, armes & muni-
tions,meubles, uílenfiles, vaif-
feaux & marchandifes' qu'elle
aura dans lefdits pays, fans y
pouvoir être troublée., ni que
nous puiffions retirer lefdites
terres & ifles-, pour quelque
caufe, occafion ou prétexte que
ce foit ,. à quoi nous avons
renoncé dès-à;préfent, à condi-
tion que ladite Compagnie ne
pourra vendre lefdites terres à
aucuns étrangers , fans notre
permiflion expreffe.

XL I.A
ET pour faire connoître à

Ladite Compagnie comme nous.
defirons la favorifer par tous
moyens, contribuer de nos de-
niers à fon établiffeient, & à
l'achat des vaiffeaux & marchan-
difes dont elle a befoin pout
envoyer auxdits pays, nous pro-
mettons -defouriiirde-dixième
dIe tous les fonds qui feront faits
par ladite Compagnie , & ce

pendant quatre années, après
lefquelles ladite Compagnie nous
rendra [efdites fomnies fans au-
tun intérêt; & en cas que pen-
dant lefdites quatre années elle
fguffre quelque perte, en le
jufnifiant"par les comptes , nous
confentons qu'elle foit prife fur
les deniers que nous aurons
avancés, fi mieux nous ne vou-
Ions laiffer ledit dixième ainfi
par nous avancé dans la caiffe
de ladite Compagnie, encore
pour autres quatre années; le
tout. fans aucun intérêt, pour
être en fin defdites huit années
fait un compte général de tous
les effets de ladite Compagnie;
& en cas qu'il fe trouve de la
perte du fonds capital,. nous
confentons que ladite perte foit
prife fur ledit dixième, & juf-
qu'à la concurrence d'icelui.

X L III.
E N attendant que ladite

Compagnie foit entièrement for-
niée, ce qui ne peut être qu'a-
près le temps accordé à toutes
perfonues d'y entrer, ceux qui·
y feront préfentement intéreffés,
nommeront fix d'entre eux pour
agir dans les affaires de ladige
Compagnie, & travailler incef-
fanment à faire équiper les
vaiffeaux , & aux achats des

,narcliandifes qu'il convient en-
voyer dans lefdits pays, auxquels
Direateurs, ceux qui voudront

Pièces produites



par les Commiffaires du -Roi. 54'
entrer en ladite Compagnie, s'a-
drefferont, & ce qui aura été
gçré & négocié par eux, fera
approuvé.

Toites lefquelles conditions
ci-deffus exprimées, nous pro-
mettons exécuter de notre part;
& faire exécuter par - tout où
befoin fera, & en faire jouir
pleinement & paifiblement ladite
Compagnie, fans que pendant
le temps de la préfente concef-
fion , il puiffe y, être apporté
aucune diminution, altération ni
changement. SI DONNONS EN
MANDEMENT c nos amés &
feaux Confeillers, les gens te-
nant notre Cour de Parlement &
Chambre des Comptes à Paris,
que ces préfentes ils faffent lire,
publier & regiftrer, & le con-

tenu en icelles garder & obferver E'tabli Ment
felon fa forme & teneur, fans de la Cospa-
fouffrir qu'il y foit contrevenu det aes..occidentalc.
en aucune forte & manière que i 66+.
ce foit: CAR TEL EST NOTRE
PLA ISIR. Et afin que ce foit chofe
ferme & fiable à toûjours, nous
avons fait mettre notre Scel à
cefdites préfentes, fauf en autres
chofes notre droit, & l'autrui
en toutes. DONNÉ à Paris, au
mois de mai, l'an de grace mil
fix cent foixante- quatre, & de
notre règne le vingt-deuxième.
Signé L 0 U I S. Et plus 6as,
Par le Roi, DE LYONNE.
Et à côté, Vizf SE GUYER.
Et fcellé du grand Sceau de cire
verte, en lacs de foie rouge &
verte.

Y y y iii
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XX X V II.

E X T R AI TS de pluieurs lettres de M. le Corice
d'EJlrades, conceriant l'Acadie, depuis 16(2

jufqu'en i67
A la Haye, 1719, fix tomes in- 12.

Extrait de la lettre du Comte d'Eß/rades au Roi, du 27
février i 662.

Tome 1, page 2Z9.

D E P U i S a dernière dé- bie dans quatre colonies; à quoi
pèhei d arvéaurs les peuples d'Anigleterre ont tra-

pêche, il efn arrivé auprès
du Roi d'Angleterre des Dé-. vaill avec grande dépenfe, &
putés de la Nouvelle Angleterrê, hafardé leur vie pour les con-
accompagnés de deux François ferver, fuivant la conceffion qui
de la Religion; l'un a été Mi- leur fut donnée parfeu Cro'm-
nifre des Cevennes, & l'autre wel, & confirmée par le Roi
ef du bourg de Tarennes .près d'Angleterre à fon avènement
la· Rochelle; ils ont préfenté a
une requête au Roi d'Angle- Qu'ils fupplient Sa Majeflé
terre & au Parlement, remplie & le Parlement de confidérer
de plufieurs & fortes raifons les avantages que leRoi & ledit
pour ne confentir pas que l'A- Parlement retireront de la con-
cadie, qui contient quatre-vingt fervation de ce pays, leur of-
lieues de terre avec plufieurs frait, de la part de la Nouvelle
rivières navigables, & de bons Angleterre, de fournir.à leurs
havres capables de contenir de dépens -dans Londres tous les
grands navires de mille ton- mâts des navires néceffaires pour
neaux , foit reflituée à Votre fa flotte, & telle quantité de
Majeé.gaudron que Sa Majef ordon-

Ils alléguent qu'il y a plu- nera ffrant de plus de bâtir
fleurs temples confiruits , & la à leurs dépens deux frégates de
religion d'Aigleterre bien êta- foixante pièces de canon t les



par les Commi
envoyer dans fix mois à Sa Ma2
jeflé. Ils ajoûtèrent que -s'il ne
tenoit qu'à de l'argent pour dé-
domnimager les intérêts des fùjets
de Votre Majefié,,ils donne-
roient trois cent mille livres
comptant; & qu'ils étoient af-
furés que plus de fix mille Fran-
çois de la Religion quitteroient
leur pays pour venir habiter le

*leur ,- s'ils en étoient lesmaîtres,
comme ils n'en doutent pas
pourvû qu'ils foient certains de
fa proteétion & de celle du Par-
lement.

Ayant été informé du con-
tenu de cette requête, je fus
aufli-tôt trouver le Roi d'An-
gleterre, & m'en plaindre, &
demandai des Commiffaires'pour
finir cette affaire, attendu que
Votre Majefté. m'avoit réitéré
fes ordres., & qu'elle lui deman-
doit juftice fur l'ufurpation qui
avoit été faite de fa fouveraineté
& du bien de fes fujets: j'en lis
autant à M. le Chancelier, & il
fut réfolu que dès le lendemain
on. me donneroit des Commif-
faires; ce qui fut exécuté. Nous
avons déjà 'traité de cette affaire
en deux conférences.

Pour agir contre les points
de leur requête, je demandai la
reflitution de toute l'Acadie ,

conteiant quatre-vingt lieues de
pays; 4Iue les forts de Pentagoet;
de Port-Royal -& de la Hève,

Raires du Roi. 5+3
foient rendus au même état
qu'ils étoient quand ils ont été
pris; que le canon & munitions
de guerre, armes, vivres & mar-
chandifes, foient reflitués fui-
vant l'inventaire qui en fut fait
dès ce temps-là, ou bien appré-
ciés en argent fuivant la valeur.

Que le couvent des' Capu-
cins, leur maifon & l'Eglife &
pareillement toutes les Eglifes
catholiques, les paroiffes & cha-
pelles dans l'étendue de l'Aca-
die, foient rebâties à leurs dé-,
pens, ainfi qu'elles étoient avant
la démolition; qu'il ne fera per-
mis à aucun habitant de reler
ni d'habiter dans l'étendue du
pays de l'Acadie appartenant au
Roi, qu'il n'ait fait profef[ion
publique de la foi Catholique,
Apoftolique & Romaine, & que
les Curés des lieux feront obli-
gés de rendre compte toutes les
femaines,à celui qui comman-
dera dans le pays de la part de
Votre Majefté, s'il y a quelque
hérétique dans les habitations,
afin qu'ils foienit châtiés feloi
fes ordres.

Que les'temples & maifons
particulières, ou le prêche &
autres exercices de la religion
d'Angleterre, ou autres contrai-
res à la Catholique, foient dé-
molis, & les pierres & bois
employés à réédifier -les E'glifes
qui avoient été ruinées,

Lettres~
dii conte
d 'Eflra/t's.
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Lettres Je me fuis attaché à détruire,

ducote.'par ces demandes, toutes les fins
o6n62. de leur requête, & à leur faire

connoître qu'il n'y-- avoit nul
accommodement à efpérer de, la,
part .de Votre -Mlajeflé, ni par-
argent, ni par autre voie, fur la
reiltitution de l'Acadie: pourv(i
qu'elle fe faffe, je pourrai bien
confentir que quelques-unes de
imes demandes foient adoucies,
concernant feulement 'ce qui
regarde la valeur des munitions
& pertes de marchandifes, parce
qu'aufli-bien les propriétaires ne
peuvent pas juftifier ce qu'ils
ont perdu.

Votre Majeflé peut voir, par
les offres que ces peuples ont
faites au Roi d'Angleterre, les
avantages qu'il retire de te pays-
là, & celui que Votre Majeffé
en pourroit retirer avec le temps
s'il y avoit un bon -ordre, &
qu'on s'appliquât à fortifier ces
colonies, en leur envoyant cette.
année douze cens hommes d'In-
fanterie, commandés par de bons

Officiers, avec quoi, étant bien
conduits, on pourroit venir à
bout des Iroquois (lui font leurs
ennemis; & gagner plus de trois
eilt lieues de pays, qui eft fort

peuplé de Sauvages, qui ayant
une fois reconnu l'autorité de
Votre Majefté, demeureroient
dans l'obéiffance, & la religion
Catholique pourroit s'augmen-
ter confidérablement. Comme
j'ai parlé de tout ce que deffus
avec plufieurs perfonnes qui ont
demeuré des années entières dans
ce pays-là, je, m'en fuis informé
particulièrement; & Votre Ma-
jeflé peut fàire un Royaume
confidérable d'un pays qui n'a
pas été connu jufqu'à cette
heure, & que les Anglois fou-
haitent d'avoir, par les grands
biens qu'ils efpèrent en retirer
pour le commerce & la marine.

Je dois avoir demain une
troifième conférence avec les
Commiffaires ; j'en rendrai
compte à Votre Majeflé par le
premier ordinaire. Je fuis, &c.

'Extrait

- 44.



par les Commiaires du Roi.

Extrait de la lettre du Roi à M. le Comte d'Ejradcs,
du ý mars 1 f62 *.

Tome 1, page 2jr.

J'APPROUVE tout ce que vous
avez fait jufqu'ici pour me faire
rendre l'Acadie, & je me pro-.
mets de v'otre zèle & de votre
adreffe que vous n'abandonnerez
pas l'affaire, que vous ne miî'ayez
fait avoir une fatisfaction qui el
jufie, dont le refus ou le délai
pourroit entraîner des confé-
quences fàcheufes : c'ef un effet
de votre prudence, que j'ai
fort effimée, d'avoir conçû vos

Extrait de

demandes direatement oppofées
a tout 'ce que contenoit la ie-
quête des Calviniftes, qui vou-
loient engager le Roi mon frère,
par leur intérêt, au foûtien
d'une fi manifefle 'injiuflice; &
vous avez agi fort prudemment,
quand vous avez fait connoître
que l'affaire n'étoit pas accom-
modable par aucune fomme
d'argent,

au Roi,

JAU R o I s fouhaité avoir pû M'étant aperçu que tous
éviter d'importuner Votre Ma- les délais qui étoient arrivés fur
jeflé par une fi longue lettre; la reflitution de l'Acadie, ne
niais étant queftion de lui rendre provenoient que d'une deuxiê-.
compte d'un Royaume qui a me requête, préfentée au Rai
autant d'étendue que la France, dAngleterre par. les habitans
& fort envié de l'Angleterre;~, & dputés. de la Nouvelle An
j'ai cru être de fon fervice & gleterre, & appuyée par fou
dé mon devoir, de m'étendre Parlement, je lui repréfentai
fur tout ce qui s'efl paffé con- fortement, de la part de Votre
tenant cette négociation. Majef't le préjudice qu'elle

e B SER VA TIC NS de C lnimz4aire dui Roi.
*tL'édition de 1719, dont cès lettres font tirées, de la date de celle-ci

en 1668. au lieu de 166p2. Cette édition fourmile de fautes.
&Piè députzés ideaaiue Zz nz

Lettres
du com:e
d'Eßrades.

166J.

la lettre du Comte d'Efflrades
du 13 mars 166d2.

Tome I, page 261.
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Lettres recevoit de tant 'de délais fur Qu'il étoit vrai qu'il y avoit

cdi Comte la reffitution de l'Acadie , que eu des troubles par la méfintel-

66a j'avois ordre exprès d'en tirer ligence des deux Royaumes,
la dernière réfolution , afin de qui ont caufé des guerres entre
prendre enfuite fes mefures. Le les François & les Anglois; que
Roi d'Angleterre me dit qu'il Pentagoet fut pris fur les An-
vouloit contenter Votre Ma- glois par le Commandeur de
jefté, niais qu'il étoit, jufle qu'il Razilly , que depuis, en l'an
n'abandonnât pas fes intérêts; 16 5 4, Olivier Cromwel donna
que fi je voulois, il feroit venir commiffion aux habitans de la
les Commiffaires dans fa chani- Nouvelle Angleterre d'ufer de
bre, qui me feroient voir par repréfail/es, & que fur beau-
bonnes raifons, le droit qu'il coup de, pertes que ceux de
avoit dans le pays. leur pays avoient fouffertes par

J'acceptai cette propofition, diverfes invafions des François
& lui témoignai qu'après avoir par mer & par terre, ils s'étoient
répondu en fa préfence fur ce faifis de l'Acadie.
que ces Commiffaires me di- Que même par le Traité fait
roient, j'efpérois qu'il me feroit entre Olivier Cromwel& Votre
juflice, en reflituaqt à Votre Majeflé , l'on étoit convenu
Majeflé ce qui lui appartenoit qu'on ne parleroit pas de cette
légitimement. Les Commiffaires rellitution; mais qu'on remet-
alléguèrent, pour juflifier leur troit d'en examiner les points,
poffefion, une comnmiffion du' lorfque les Commifaires feroient

.Roi Jacques en i 607, à un- affemblés pour traiter des re-
Capitaine Richard, Chef d'une- préfailles , dans lequel temps
compagnie d'Anglois, avec pou- on rendroit juflice à un chacun.
voir d'habiter dans le pays qu'on Que tout ce qu'ils niar-

- appelle Nuveli Angleterre, où quoient, faifoit voir le droit
enfuite plufieu s familles allèreitý ce les Anglois avoient de con-
s'établir, & depuis ce temps-Y ferver l'Acadie, comme en étant
là jufqu'à préfent y ont bâti faifis des premiers, qui el la
trois villes_ & plus de cent véritable poffeffion dans les pays
bourgs; qu'ils firent un fort au- nouvellement découverts.
delà de la, rivière de Norern- Après que les Conmmiffaires
berg, appelé Pentageet, qu'ils eurent dit leurs raifons en pré-
I'avàient habité des premiers, & fence du Roi d'Angleterre, je
comencé à. défricher les terres. répondis qu'ils, ne m'avoient



allégué qu'une commiffion don-
née par le Roi Jacques en 1607,
a une compagnie de marchands,
conduits par un Capitaine An-
glois, nommé Richard, & que
je leur voulois julifier une pof-
feflion de l'Amérique aux Rois de
France, de plus de cent ans avant
la commiffion du Roi Jacques.

Que pour prouver ce que je
difois, je ne me contenterois
pas de parler en ternies géné-
raux, comme MM. les Commif-
faires avoient fait; mais que je
rapporterois par qui la première
terre a été découverte , & les
Rois qui ont enfuite donné des
commiffions à leurs fujets, &
les noms de ceux qui ont été
employés, afin que le Roi d'An-
gleterre pût voir plus clairement
I'injufice qu'on faifoit pour
retenire les terres de Votre
Majefté.

Que je commençois par le
voyage de deux Capitaines Bre-
tons en l'an 1504, qui décou-
vrirent les premiers les terres
de l'Amérique, ainfi qu'il eft
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vérifié par l'hifoire de Cornelle
·Witfliet & Antoine Magin, imi-
primé à Douay *; que depuis
le Roi François .r en ayant
été averti, envoya Jeati Veraz-
zan Capitaine de mer, avec deux
vaiffeaux de guerre, pour pren-
dre poffeffion du pays en fon
nom , commençant depuis le
trente-troifième degré. jufqu'au
quaraiite-feptième, où le pays,
que les Anglois habitent à pré-
fent, & qu'ils ont nommé la
Nouvelle Angleterre, efû compris
dans les limites appartenantes à
Votre Majeleé.

Ledit Jean Verazzan y fit
deux voyages, dont le dernier
fut en l'an 15 23 , & dès lors
le pays fut nommé la N'welle
France.

En l'an' 15 3 5, Jacques Car-
tier grand homme de mer,'
natif de Dieppe, de fimple
matelot venu à être Capitaine,
découvrit la plus grande partie
des côtes dudit pays de la rivière
de Saint-Laurent.

L'an i 54., ledit Cartier fit

O B SE R VA T10 NS des Commifaires du Roi.

* Cet ouvrage a été imprimé à Douar en 1605 aux dépens de François
Fabry, tbus le titre d'Hifloire univerfelle des Indes orientales & occidentales.
On y trouve, à l'article de France Nouvelle, que tout ce canton de terre juf-
qu'à la région de Baccalaos, comprend Chilaga, Hochelaga, Hongueda b'
autres régions. On l'appelle maintenant la Nouvelle France, e les habitans
Canaden.s. Les Bretons & Normands s'amufant à pêcher des cabiliaux,
l'ont découverte l'an 1i04. Par après Jean Veraz7zan, maintenu du Roi de
France, découyrit l'fle e le cap des Bretons.

Zzz ij
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un autre voyage avec trois vaif-
feaux, & eut la qualité de Lieu-
tenant du flieur de Roberval,
à qui le Roi donna la charge
(le Lieutenant général de toute
l'Amérique.
SL'an 1542, le fleur de Rober-

val y fuit en perfonne , avec fix
vaiffeaux bien équipés de toutes
chofes néceffaires , & fit une ha-
bitation à une ifle près Québec,
qu'il nomma l'IJle d'Orléans.
. En l'année 1543 , ledit fleur
de Roberval envoya le Capitaine
Alphonfe, Saintongeois, avec un
vaiffeau, vers le pays de-Labra-
dor, & découvrit.le paffage qui
eft entre la grande Terre & l'ifle
de la Terre-neuve.

En l'a1n 1564-65 -66, les
fieurs Ribaud & Laudonnières
furent à la Nouvelle France,
par ordre du Rpi Charles IX,
avec huit vaiffeaux; ils fortifiè-
rent les colonies, & furent en-
fuite prendre la Floride dans
les Indes , qui appartenoit à
Philippe II Roi d'Efpagne;
lequel fit équiper vingt vaif-
feaux, commandés par fon Ami-
ral, reprit la Floride, & fit
mourir lefdits Capitaines Ribaud
& Laudonnières, comme Pirates.

En l'an 1598, le Roi Henri
IV réfolut d'envoyer une per-
fonne de confidération en ce
pays - là , ayant jugé que ce
Royaume p.ourroit être un jpur

roduites
de grande utilité à la France·;
& pour cet effet donna la charge
de Lieutenant général de l'Amé-
rique, au Marquis de la Roche-
Giffard feigneur de Bretagne,.
avec un pouvoir abfolu de
commander dans l'étendue dudit
pays.

L'an 16oo, le Commandeur
de Chatte , Gouverneur de
Dieppe, fuccéda audit gouver-
nement, lequel y envoya, en
qualité de fon Lieutenant, le
fleur de Monts J. qui établit des
habitations fur les rivières dit
Port-Royal, Sainte-Croix & de
Noremberg.

L'an ýi 603, Henri le Grand
fe voyant, après beaucoup de
dépenfe , -en poffeffion dudit
pays, pour être mieux éclairci
de toutes chofes, de la fituation,
des ports de mer & des rivières
navigables, y envoya le fleur
Champlain , homme favant, bon
géographe & expérimenté dans
la fortification , pour lui faire
un rapport exa& de tout ce
qu'il y auroit remarqué, comme
en fait foi fon livre & carte
intitulé: le ayange dufieur C/am-
plain dans l'Anériqze.

La mort de Henri I V étant
arrivée, ce pays demeura com-
me abandonné, par la perte de
fon protedIeur & fouverain, &
les troubles qui arrivèrent en-
fuite dans le Royaume durant



par les Comm
la minorité du feu Roi Louis
X I II, ayant empêché qu'on
ne s'appliquât à fuivre le grand
defei que le feu Roi Henri
le trgnd avoit conçû pour la
Nouvelle France, ce pays rela
fans fecours & abandonné (a) de
la protedfion Royale.. Ce fut
donc dans cette conjondure que
le Roi, Jacques donna la com-,
iniffion l'an 1607, pour aller
établir une colonie Angloifq
dans l'Amérique..

En l'année 16 29 (), fous le
feu Roi d'Angleterre Charles,
le Chevalier Alexandre Sterling
fut attaquer l'Acadie , prit les
forts de Pentagoet, Sainte-Croix
& Port - Royal, prit enfuite
Québec & tout ce que nous
tenions dans l'Amérique. Et par
la paix qui fut faite entre les
deux Rois eg/1632, la reffi-
tution fut faite depuis Québec
jufqu'à la rivière de Noremberg,
où le fort de Pentagoet eft conf-
truit, qui eft la première place
de l'Acadie ; enfuite duquel
Traité le feu Roi Louis X II I

aires du Roi. 59
envoya M. le Commandeur de
Razilly, avec quatre vaiffeaux,
pour prendre poffeffion de toute
l'Acadie, & fut pourvû de la
Lieutenance générale de tou°t
ce pays, dont nous avons paifi-
blement joui jufqu'en l'année
165+, qu'Olivier Cromwel,
fous prétexte de lettres dé re-
préfailles,. envoya faire une def-
cente avec quatre vaiffeaux,
dans la rivière de Saint-Jean ,
& enfuite prit les forts de l'A-
cadie., fans aucun fujet légitime
de rupture, & contre le droit
des gens.

J'ajoûtai que puifque par le
rapport de Meflieurs les Com-
miffaires, il ne nie paroiffoit
aucun titre valable pour juflifier
la légitime pofeflion de la Nou-
velle Angleterre, qui avoit été
ufurpée fur le fonds de Votre
Majeflé, j'aurois fujet d'en de-
mander la reflitution, aufli-bien
que celle de l'Acadie ; mais
que l'eflime que Votre Majeflé
faifoit de l'amitié du Roi d'A 1 -
gleterre, lui faifoit confidérer

Lettres
du Comte
d'Ej rades.

1 66.2,

0 B SE R VA T! O NS des Commnifaires du Roi.

(a) Il falloit dire que le pays, depuis la Floride jufque vers la Nouvelle
Angleterre, reflafansfecours ' comme. abandonné; il a été prouvé dans le
Mémoire du + odobre 175 1 , que les François n'ont jamais abandonné le
pays établi par M. de Monts en i 604, & par conféquent le Roi Jacques I,
ne pouvoit pas.le concéder en i 607.

(b) Le texte porte 1 549; faute groffière. On en a corrigé quelques-unes
de cette efpèce, fans prétendre les corriger toutes. On peut, fur les dates & fur
les faits confulter le· Mémoire du 4. oélobre - 175 I. Tout le narré de M. le
Comte d'Eftrades eat de la plus grande iùexadlitude.

Zz z iij
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Lettres que fa prétention, quoique Votre Majeflé eur demande

du Çoilite fl ttl Vrd'Eflurades. pouvant dans cette con-, dans cette ref;i ution, Elle eût
662. Jon6ture apporter quelque trou- fujet de cr, re que toutes les

ble parmi fês fujets en ce pa-ys- proteftatio6s d'amitié qui lui ont
là, l'obligeoit de paffer par def- été fait '(de fa part jufqu'à pré-
fus fes -propres intérêts, & s'at- fent ne font que des paroles,
tacher feulement à la demande & ue les aftions n'y répondent
de la reftitution de toute l'A- as; que dans la paffion que
cadie, fans pourtant renoncer j'ai, de voir Vos Majeflés bien
à fes droits fur la Nouvel unies, je fouhaiterois fort que
Ang1pterre. .toute forte de fujet de plainte

Si après cette conférenç , où leur fût ôté.
il m'a paru avoir amplement Le Roi d'Angleterre me dit
éclairci le droit de Vótre Ma- que le affaires d'Irlande occu-
jeaé, on ne lui doríne fatisfac- peroient fon Confeil toute la
tion, je ne crois pas qu'on en fèmaine, qu'il ne pouvoit tra-
doive plus attendre; mais je fuis vailler à celle dont je lui avois
perfuadé que le Roi d'Angle- parlé, que dans huit jours;
terre & le Chancelier y feront mais qu'il-me difoit par avance,
réflexions leur ayant fait enten- qu'il feroit fon .poffible pour
dre à ous deux, comme de donner contentement à Votre
moi-j ême, que j'appréhendois Majeflé. Je fuis, &c.
qu s'ils refufoient la juffice que

Extrait de la lettre du Roi à M. le Comte d'EJlrades,
du r18 mars 162.

Tome J, page 269.

JE veux croire que le Roi pas mes intérêts, & particulière-
d'Angleterre mon frère fe payera ment quand les fiens ne s'y
de raifon, puifqu'avec bien plus trouvent pas réellement, mais
d'équité qu'il n'a pû vous le feulement par une pure volonté
dire fur le fait de l'Acadie, je d'empêcher que je ne me ie
puis lui tenir le mênedifcours; avec un autre Etat, au lieu

gue je veux bien le contenter qu'en l'affaire dont il parloit,
en toût ce que je pourrai, mais je puis me- plaindre que juf-
gu'il eà jße gpe je n 'abandanne qu'ici il me refufe mon bien.
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Je ne veux pas croire que ce

refus dure long-temps ; mais
plûtôt, que tant de fortes raifons
que vous lui avez repréfentées en
la préfence de fes Commiffai-
res l'obligeront à ne vous laiffer
point partir fans que vous puif-

Extrait de la lettrè du
du .27 nov

Tome 11,

D É qs le foir ième, il [M.
de Wit ] vint chez moi de la
part defdits Etats, pour nie dire
que, fuivant le Confeil de Votre
Majeflé, ils avoient réfolu de
retenir, leur flotte, & de ne la
faire partir qu'au; printemps;
mais qu'il étoit chargé de leur
part de nie repréfenter qu'après
la rupture que le Roi d'Angle-
terre. a faite en, Guinée, fans
leur avoir donné aucune fatis-
fadion fur leurs plaintés, mais
au contraire après avoir donné
de nouveaux ordres pour pren-
dre toute la Nouvelle Hollande
fur la côte d'Acadie *, que les
Etats poffédoient depuis foixante

fiez me rapporter une fi jufle
fatisfadfion,- dont je vous faurai,
en votre particulier, -beaucoup
de gré, ayant vû avec quelle
fuffifànce, & ,ombien de cou-

,noiffance de- tout le pa'ffé, vous
avez foûtenu mon droit.

Comte d'>Éjlrades au Roi,
'mbre z i6.

page.434.

ans, refufé enfuite la propofitiort
que Votre Majeflé leur avoit
faite de renvoyer la guerre &
toutes les hoflilités hors de
l'Europe, & continué de ne
vouloir as la médiation de
Votre ajeflé , c'étoient des
marques ffez évidentes que le
Roi d'A gleterre rompoit avec
eux de g ieté de cœur; que cela
étant, il ne doutoient pas que
Votre ajefté ne fût en vo-
lonté d'exécuter le Traité de
1662; que -fi elle avoit agréa-
ble, vû l'éclairciffement qu'elle
a de leur çonduite & de leur
procédé dans tout le cours de
cetteaffaire, de faire, 'entendre

O B SE R VA TIO NS des Commiffaires du Roi.

* C'ef avoir eu une notion bien confufe de l'Acadie, que d'en étendre les
côtes jufque dans la Nouvelle York, appelée" alors Nouvelle Hollande ou
Nouvelle Belgique En fuppofant que ce ne foit pas M. le Comte d'Effrades
qui, dans fon rapport, ait ajoûté ces expreflions au difcours de M. de Wit, ce
qui eft le plus apparent; il femble qu'il auroit dû en relever lerreur, s'il ne
ravoit pas adoptée..

Lettres
du Comte
dEfl rades.

1662.
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e par M. de Coniminges u Roi
d'Angleterre, qu'attaquan MM.
les E'tats fans aucune aifon
dans l'Europe, Elle fera bli&
gée de fe. déclarer pour eu, en
vertu du Traité, ils s'affur nt

roduites
que le Roi d'Angleterre
bien aiff d'entendre à un
accommodement, plûtôt
de s'expofer à rompre
Votre Majeflé.

Extrail de la lettre de M.\ le Comte d'Elrades au Roi,
du 2j déceinbre i6e4.

Tome I1 page 467.

VOTRE MAJESTÉ peut auffi, Canada libre des feuls en
par un Traité avec le Roi d'An- quElle. a en ce pays - là; & les
gleterre, fe faire reftituer l'A- attaquant par le cô e
cadie, depuis Pentagoet jufqu'au & par celui que les Anglois oc-
Cap - Breton, qui font quatre- cupent, ils feroient tous détruits
vingts lieues de côte *, où il y dans un an: ainfi fàifant des ré-
a de fort bons havres, & obli- flexions fur tout ce-que deffus,
ger le Roi d'Angleterre, par le je perfifte dans le fentiment où
même Traité , de, déclarer la je fuis, qu'il y a plus de fûreté
guerre aux Iroquois, que les plus d'avantage de fe lier avec
Hollandois, qui avoient leurs les AngLois qu'avec les bil-

habitins~voiine, -t- ùo, dois, & que le mal eft bien plushabitations- voifines, -ot toû-
jours affifés d'armes & de mu- à craindre d'avoir les premiers
nitions contre nous. Moyennant contraires que ceux-ci.
cela Votre Majafeé rendroit le

O B SE R VA TI0 NS des Commilfaires du Roi.

* Il y en a plus de trois cens; mais les véritables côtes de l'Acadie n'en ont

que quatre-vingt, ou environ.

Extrait

Lettres
du Goint
d'Eflradei

a 1664,

fera
boi

'que
avec
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Extrait de. la lettre du Roi au Comte dEjirades,
du 25 4out I 6f. .

Tome III, pagCs289 & 293.c-,

Lettra
du Comte
d'Eßîrades.

1665.

S UR le fujet de la Nouvelle peuplé & bâti une ville entière;
Belgique *, le Chancelier a dit niais les Ambaffadeurs reconnu-
à mes Ambaffadeurs qu'il s'of- rent facilement que l'intérêt du
froit de juflifier que le Roi Duc d'York l'emportoit, & que
Jacques avoit donné le pays, la croyance du Chancelier e
nommé depuis la Nuvelle Bel- que les Hollandois ne rompront

giguze, au Comte de Sterling pas là deffus, d'autant plus que
par des lettres patentes fcellées j'ai déjà offert cette ceffion
du grand fceau d'Angleterre , moyennant l'ifle de Poleron.
& que les E'coffois avoient com- Pour vous. informer main-
mencé de le cultiver long-temps tenant de mes fentimens fur
avant que les Hollandois y quelques-uns des points contec-
euffent été reçûs; que le Duc tés, je vous dirai qu'ayant exa-
cl'York avoit acheté les droits miné ce que les Anglois & HoI-
des héritiers du Comte de Ster- landois ont écrit fur le fujet de
Jing, & qu'ainfi la Nouvelle la Nouvelle Belgique, il me
Belgique appartenoit légitime- femble que le droit des Hol-
inènt aux Anglois, & que les landois eft le mieux fondé; car
Iollandois n'y-avoient été fouf- c'eft une efpèce de moquerie de
'ferts que comme ils le font vouloir perfuader que des gens
forfqu'ils vont s'établir en An- qui ont bâti & peuplé une ville,
gleterre ou ailleurs, où ils n'ac- fans qu'on leur ait dit un mot
quièrent pas pour cela aucun' pour l'empêcher, aient été fouf-
droit defouveraineté à leur Ré- ferts comme des étrangers en
publique. à France ou en Angleterre ; &

On oppofa à ce raifonnement l'hàbitation jointe à une longue.
le peu d'apparence qu'il y avoit poffeffion, font, à mon fens, deux
d'appliquer la comparaifon dans aflez bons titres pour détruire
un cas où les Hollandois avoient toutes les raifons des Anglois.

OBSE R VA TI ONS des Commif'aires du Roi.
La Nouvelle Belgiqùe, aujourd'hui la Nouvelle York, ne faifoit pas

partie de la concelfion du Comte le Sterling; & tout ce qui en rapporté'dans
cet article, comme dit par le. Chancelier d'Angleterre, el détruit par les titres

c par les faits.
Pièces juflbcatics. A a a a
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Exrait de la lettre de M. de Lyonne au Comte d'EJlrades,
du i mai i 67.

Tone V, page i219.

L ES derniers avis que le Roi
a eus de l'Amérique,-& qui font
venus par la Hollande, lfont que
les armées de Sa Maje éftt'étoient
emparées fur les Anglois de l'ifle
de Monferrat , & qu'elles de-.
voient attaquer celle de Niève;
mais il n'y a pas, grande appa-
rence que celle-ci ait été prife.
Sur cela Sa Majefté m'a chargé
de vous mander de fa part que
fi les Anglois vous font inftance
pour la reflitution defdites deux
ifles, vous ne devez faire aucune

difficulté de la promettre, l'in
tention de Sa Majeflé étant que
l'Angleterre lui reflituant l'Aca-
die, toutes chofes foient remifes
en l'Amérique en l'état qu'elles
étaient avant cette guerre, bien
entendu que lefdits Anglois s'o-
bligeront réciproquement à la
même chofe, pour le cas qui
auroit pû arriver ,que leurs ar-
mes fe fuffent emparées de quel-
ques ifdes ou terres qui appar-
tinifent au Roi, & dont nous
n'eufions pas encorela nouvelle.

'Extrait de la lettre du Comte d'Eflrades au
duy juin ix67.

Tome V,'page 286.

C EPENDANT pour avancer.
toûjo'rs les affaires, & difpofer
les Èléipotentiaires des Etats
à. fe rendre plus-ficiles, en cas
que nous ne puiffions pas vaincre
l'opiniâtreté des Anglois, nous
les fumes trouver avant-hier, &
nous leur dîmes que nous avions
cru jufque-là que Acceptation
faite par le Roi -de la Grande-
Bretagne, de la propofition de
laiffer les chofes dans l'état où
le Ciel les a mifes, affuroit à

Votre Majeflé la poffeffion de
ce qui avoit été occupé par fes
armes dans les Indes occiden-
tales : que néanmoins après en
avoir parlé dans ce fens aux
Ambaffadeurs d'Angleterre, &
les avoir trouvé perfuadés que
cette occupatioù ne devoit avoir,
fon effet qu'à l'égard des Etats,
puifqu'il n'en avoit jamais été
fait aucune mention ailleurs que
dans la dernière lettre que le Roi
de la Grande-Brètagne leur avoit,

Lettres
dit Cointe
d'Eßlrades.t
1667.

Roi,

Pièces produites



écrite, nous en avions rendu
compte à Votre Majefté; que
depuis nous avions toûjours at-
tendu fes ordres, & différé par
cette confidération de mettre fes
affaires entre les mains des Mé-
diateurs; mais, que nous venionsý
de recevoir une dépêche, par
laquelle Votre Majeffé nous per-
mettoit de confentir , en fon
nom, que les chofes fuffent re-
imifes au même état où elles
étoient dans les Indes occiden-
tales, 'avant la déclaration de la
dernière guerre, pourvû que le
Roi de la Grande-Bretagne lui
reftituât l'Acadie ; que nous
étions auffi-tôt venus leur com-
muniquer cette réfolution, afin
d'en ufer de notre part avec la

5 51
même franchife avec laquelle ils
nous avoient informé du con-
tenu dans leurs inftruétions, &
que Votre Majeflé s'étoit prin-
cipalement difpofée à fe relâcher,
comme Elle faifoit fur ce point,
pour faire connoître la fincérité
(le fes intentions, & faire ceffer
les faux bruits qu'on faifoit cou-
rir dans les provinces, & qui
n'étoient fondés que fir des
avis venus de Bruxelles , par
lefquels on effayoit de perfuader
aux peuples que Votre Majeflé
ne témoignoit "defirer la paix
qu'en apparence, & que dans la
véritéà Elle fouhaitoit la conti-
nuation de la guerre, pour affoi-

,blir, embarraffer, & épuifer fes
voifins.

Extrait de la lettre de M. le Comte d'Efrades à M. de
Lyome, du y juin 1e67.

Tome V, page 29z.

LE s chofes étant dans cet état;
pour gagner du temps, pendant
lequel nous puiffuons recevoir
les ordres de Sa Majeflé & em-
pêcher la rupture, nous avons
engagé les Médiateurs à mettre
nos affaires fui- le tapis' & con-
certé avec M. iHollis, que fur
la propofition de reflituer l'A-
cadie,. ils écriroient en Angle-,
terre, fous prétexte que cette
demande n'avoit pas été prévûe.

Cependant, comme par votre
lettre du dernier du mois paffé,
nous voyons que les nôtres, ne
vous feront pas rendues aufli
promptenent qu'il feroit à fou-
haiter, un de nous écrit direc-
tement à M..de Ruvigny, afin
qu'il puiffe ( fi Sa Majeflé lui
en a donné la permiflion) pref-
fer M. le Chancelier d'Angle-
terre de porter le Roi fon
Maître à prendre unedernière

Aaaaij

par les Commiffaires' du Roi.
Lettres

du Comte
dEflrades.
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Lettres réfolutiori fur le point des pré-
dit Conte tentions. Le projet des Anglois,

667. 'eft fort captieux; & celui des
Etats, en y ajoûtant les remar-
ques fur le Traité de 1662, &
les nouveaux articles que nous
avons communiqués aux Mé-
diateurs, n'ef pas plus raifon-
inable; mais comme nous l'avons
déjà remarqué, nous les rédui-

Extrait de la lettre de Al. le Comte
dut 6juin i67e .

Tome V, page 302.

ANS leprojet, les articles
qui concernent la reftitution des
ifles de l'Acadie, & ce qui en
dépend , font conformes à ce
qui eft porté dans notre inftruc-
tion, & dans les .dé.pêches que
nous avons eu l'honneur de re-
cevoir de Votre Majeflé. Elle
remarquera, s'il lui plaît, que
nous avons affeélé d'exprimer
que cette reilitution fe feroit à

rons dans les termes de la raifort
& de la juflice, fi nous pouvons
vaincre les Anglois fur le point
des vaiffeaux; jufque - là nous.
n 'avons point cru que nous,
duffions preffer les Ftats, ni.
hafarder de perdre j ou tout au
moins de dégoûter des Alliés,
fans être affurés de n'avoir plus,
d'ennemis.

d'Eflrades au Roi,

ceux qui auroient des pouvoirs-
fcellés des grands fceaux de
France & d'Angleterre, pour
éviter la difficulté qui s'eft ren-
contrée fur celle de Poleron;
les Anglois prétendant qu'elle
n'a pas été faite à celui qui étoit~
chargé du pouvoir de Sa Majeflé
Britannique, & fe fondant là-
deffus pour accufer les Hollaa,
dis de nauvaife foi.

Ë. 4-\
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x xx V' I II.
L E TTR E du Colonel Temple au feur du Bourg, fier

les ordres qui l'empêchent de rejiruner l'Acadie,
du 25novembre 1 668.

Tiré du dépôt de la Marine.

A YAN T reçn un ordre de
Sa Majeflé le Roi de la

Erande-Bretagne, portant date
-'lu premier août 1668, par le-
quel j'ai commandement de ne
point rendre le pays d'Acadie,

jufq'à ce que le- plaifir de Sa
Majeflé me foit plus particu.
lièrement connu , j'ai jugé à
propos de vous en informer.

A Boflon, ce -1 naoembre
x 66V. Signé TEMPLE.

Nous E'cuyer, Confeiller du "Roi honoraire en la Cour des comptes,
aides &inances de Rouen, Commifaire ordinaire de la Mrine, premier
Commis & Garde des archives & dépôt de la Marine, certifons la copie
ci-defus véritable, l'ayant collationnée fur les reg.fires & papiers qui

font auxdits archives & dépôt. A Paris, le fept ot7obre mil fept cent.
cinquantt-un. Signé LA FFIL A RD.

.A a a a iij



Pices produites

X X XI X.

ORDRE
Temple,

du Roi d'Angleterre au
pour reJlituer l'Acadie à

du 8f mars t6¥é9.

Colonel Thomas
la France *

Tiré du dépôt de la Marine.

C HARLEs Roi. Fidèle &bien
aimé, ious vous fouhaitons

bien; puifque par nos lettres
du 31 décembre 1667, con-
formément au Traité conclu à
Breda le 3 1 juillet audit an,
entre nous & notre frère le
Roi Très-chrétien, nous vous
avons lignifié notre plaifir pour
l'immédiate reflitution à notredit
frèreý ou à ceux qu'il auroit
commis fous les grands fceaux de
France, du pays nommé Acadie
en nord Amérique, 9 ui aupara-
vant lui appartenoit, vous con-
formant en cela aux dixième &
onzième.articles dudit Traité; &
après nous avons trouvé conve-
nable pour certaines raifons, avec
l'avis de notre Confeil, par nos
lettres du premier août, de vous
enjoindre qu'en cas que ledit
pays n'eût été par vous délivié

ou reflitué audit Roi Très-chré-
tien, conformément à notre pre-
mière lettre , vous différiez &
prolongiez la délivrance d'icelui
pays , jufqù'à ce que vous êuf-
fiez reçû nos nouveaux ordres
là -deffus : préfentement nous
trouvons à propos de' vous
fignifier par celle-ci notre der-
nière volonté, & que, confor-
mément à notredite lettre du

3 1 décembre 1667, immédia-
tement recevant celle-ci, vous
donniez ordres effeélifs pour la
préfente reflituiton, fans délai ou
difficulté, audit Roi Très- chré-
tien, ou à celui qu'il commet-
tra fous les grands fceaux de
France , dudit pays d'Acadie,
fitué en nord Amérique, leguel
ci-devant appartenoit audit Roi;
comme nommément les forts'-'
& habitations de Pentagoet,

OBSERVATIONS des Commif'aires du Roi.

*Voyez la remarque fur la xVle pièce produite par MM. les Commiffaires

Anglois, où non plus que dans celle-ci, le mot de Nouvele E'coffe ne fe
trouve pas, quoique le Chevalier Temple eût le titre de Gouverneur de ce'te
province idéale, & qu'il s'en fût fervi pour juflifier fon' refus de remettre aux

rançois Pentagoet.& autres places fituées hors des anciennes limites de l'Acadie.
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par les Commio
Saint - Jean , Port - Royal, la
Hève & cap de Sable , que fes

fJiets ont paffëdés fousfon auto-
rité jufqu'en i654 , & en
x 655, que les Anglais les en
ont dépofédés, & depuis en çà;
& que' vous procédiez en ceci
réellement & fincèrement, vous·
conformant en l'exécution de
ceci, à ce qui efi couché dans
les dixième & onzième articles
dudit Traité de Breda, nonobf-
tant ce qui ef contenu dans
notredite lettre du premier

ires du Roi. ý5 9
août dernier, en quoi la pré-
fente fera votre' pouvoir : ainfi
nous vous -difons adieu. DONNE
en notre Cour de Whitehall, le
huit mars2rnýi fix cent foixante-
neuf , le' vingt -unièmé de
notre règne.

Par le commandement de Sa
Majefé, ARLINGTON.

Et à à* ficription, à notre
fidèle & bien aimé Colonel
Thomas Temple, notre Gou-
verneur* de notre pays de la
Nouvelle Ecoffe.

Nous E'cuyer, CoMfeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes,
cides & finances de Rouen,, Commi{ire ordinaire de la Marine, pre-
mier Commis & Garde des archives & dépôt de la Marine, certifons
lacopie ci-deffus véritable, 'ayant collatiannéefur les regißres &papiers
Cui font auxdits archives & dépôt. A Paris, lefeFt oéiobre milfept cent
cinquante-un. Signé LAFFLARD.

X L.

-ED.JT du,Roi, portant révocation de la Compagnie aes
1nde.oorider. tales, & union au domaine de la Couronne,
des terres, i/les, pays & droits de ladite Compqgnie;
avec perminfion à tous les fujets de a Arajeßé d'y
trafquer, &c. du moid de décembre 1674.

Sur I'imprime à Paris clez Pràult.

L. U T S ; par la -,,grace 'déI. Dieu, Roi de France &
,a de Navarre : A tous préfens

&à venir; SA LUT. La fitua-
tion de notre Royaume, entre

la mer océane &,la mèditerra-'
née.,, facilitant. l'enlèvement &
la décharge des marchandifes
de, toutes efpèces, a donné lieu
à plufieurs entreprifes pour. lo

Exécution
d a Traité (le
lBreda, x 66e.



Pièces produits
Révocation de commerce des pays éloignés;

la Coi)iagiiie mais quoique le ficcès n'ait pas

dentales ,(74 toujours repondu a l'attente que
l'on en avoit , parce que la
plûpart des armemens fe faifant
par des particuliers, ils n'étoient
pas foûtenus des Iforces nécef-
faires pour y rêuffir : Nous au-
rions été invités, par l'affeétion
que nous avons pour nos peu-
ples,d'entreprendre de nouveau
le commerce dans les iffes &
dans les terres fermes de l'Amé-
rique, pour conferver à nos fu-
jets les' avantages que leur cou-
rage - & leur induflrie leur
avoient acquis, .par la décou-
verte d'une grande étendue de
pays en cette partie du monde,
dont les étrangers tiroient tout le
profit depuis foixante ans. Pour
cet effet , nous avons par nos
lettres en forme d'édit, du mois
de mai 1.66+, formé une Com-
pagnie des Indes occidentales,
à laquelle nous avons accordé,
i l'exclufion de tous autres, la
faculté de faire feule le com-
nerce, durant quarante ans, dans

la terre ferme de l'Amérique,
depuis la rivière des Amazones
jufqu'à celle d'Orénoc, dans les
iles appelées Antilles, Canada

ou Nouvelle France,-l'Acadie,
dans les ifles de Terre -neuve
& autres, depuis le Nord de
Canada'jufqu'à la Virginie & la
Floride- eñfemble dans la côte

d'Afrique, depuis le Cap-VerJ
jufqu'au Cap de Bonne - Efpé-
rance, tant & fi avant que la
Compagnie pourroit s'étendre
dans les terres. Ce deffein éga--
lement utile & glorieux a eu,
le fuccès que nous pouvions,
efpérer , & cetie Conipagnie
s'eft mife heureufement en pof-
felion des terres que nous lui
avons concédées: Et ces pays,
qui font d'une vafle étendue,
font habités à préfent de plus
de quarante-cinq nille'perfon-
nes, qui font gouvernées par
deux de nos Lieutenans géné.,.
raux en nos armées , par huit
Gouverneurs particuliers, & par
quatre Confeils , qui jugent
fouverainement & en dernier
reffort. Plufieurs droits utiles,
qui produifent un revenu très-
confidérable, y ont été établis:
Et ce commerce occupe aujour-
d'hui près de cent navires Fraut-
çois , depuis cinquante jufqu'à
trois cens tonneaux de port,
ce qui donne de l'emploi à grand
nombre de pilotes, matelots ,
canonniers, charpentiers & autres
ouvriers, & produit le débit &
confommation des denrées qui
croiffent & fe recueillent ein
notre Royaume. Cependant
comme nous avons bien fû que
les difficultés qui fe font pré-
fentées dans l'établiffement de
cette Compagnie, l'ont engagée

a -de



par les Comin'aires du Roi.
àde très-grandes & néceffaires
dépenfes , à caufe de la guerre
qu'elle a été d'abord obligée de
foûtenir contre les Anglois:
Nous aurions bien voulu nous
informer de l'état, préfent de
fes affaires, & par les comptes
qui en ont été arrêtés par nos
ordres , nous . avons reconnu
qu'elle efi en avance de la fomme -
de trois millions cinq cens vingt-
trois mille Livres. Et bien que
la Compagnie pût fe dédom-
nager à l'avenir de cette avance,

tant par fon commerce que par
la poffeffion de tant de pays,
où elle jouit déjà de plufieurs
revenus, qui augmenteront tous
les jours, à mefure que le pays
fe peuplera : Néanmoins, com-
me nous avons jugé que la plû-
part de ces droits <ç de ces re-
venus, conviennent mieux à la
prenièi-e piftfance de l'E'tat qu'à
une Compagnie qui doit tâcher
à faire promptement valoir "fes
avances, pour l'utilité des par-
ticuliers qui la compofent, ce,
qu'elle ne pourroit efpérer qu'ai-
près un fort long - temps'; &
qu'auffi nous avons fi que les
particuliers intéreffés en ladite
Compagnie, qui craignoient de
s'engager en de nouvelles dé-
penfes , euffent fouhaité que
nous euffions voulu les rem-
bourfer de leurs avances & de
leur fonds capital, en prenant

fièces ju/ficatives.'

fur-nous les foins de la continua- Révocation A
tion de cet établilTement, & en la Io na ie
acquérant à notre Couronne d,,tdley. 1674e
tous les droits en l'état qu'ils
font : Nous en avons reçû vo-
lontiers la propofition, & fait
examiner, par des Commiffaires
de notre Confeil, les affaires
de cette Compagnie, depuis fon
établiffement jufqu'au 3 ' dé-
cembre 1673. Et par la difcuf.
fion exade qu'ils ont faite de
fes regiftres & de fes comptes,
ils ont reconnu que les AJdions
des "particuliers qui s'y étoient
intéreffés volontairement ,mon-
toient à la fomnime- de douze
cens quatre-vingt-dix-fept mille
cent quatre - vingt - cinq livres;
au rembourfement defquelles
nous avons fait pourvoir, fa-
voir des deniers & eflets appar.
tenans à la Compagnie, de la
fomme d'un million quarante-
fept mille cent quatre-vingt-cinq
livres, & des deniers de notre
tréfor royal, deux cens cii-
quante mille livres :en confé-
quence duquel payement, le
capital de leurs Aélions a été
entièrement rembourfé, outre
deux répartitions qui ont été
ci-devant faites à leur profit, à
raifon de quatre pour cent, n-
obflant la perte fur le fonds
capital de trois millions, cinq
cens vingt-trois mille livres que
nous avons hien voulu fupporter

Bhb b

561



Pièces produites
I Révocation de entièrement : Au moyen de
la Compagnie quoi les particuliers fe trouvant
deits Iades occi-8
denj/es 674 rembourfés de ce qui leur pou-

voit appartenir, nous avons re-
folu de remettre .en nos mains
& réunir à notre domaine tous
les fonds des terres. par.nous
concédées à la Compagnie, ( y
compris la part reftahte au fleur
Houel, en la propriété & .fei-

gneurie de l'ifle de la Guade-
loupe ) avec les droits tant fei-
gneuriaux que de capitation,
de poids, & autres qui fe lèvent
à fon profit, en' conféquence
des céffions & tranfports que les
Dire6teurs & Commiffaires de
ladite Compagnie nous ont fait,
fuivant le contrat paffé entr'eux,
& les fieurs Colbert Confeiller
ordinaire en notre Confeil royal,
Contrôleur général de nos fi-
nances, Poncet & Puffort auffi
Confeillers en notredit Confeil
royal, Hotman Intendant de
nos finances, que nous avons
commis & députés à cet effet.
Et pour faire connoître en
quelle confidération nous avons
ceux qui s'engagent en de pa-
reilles entreprifes, qui tournent
à l'avantage de nos, Etats; com-
me auíli pour donner dès-à-pré-
fent liberté à tous nos fujets de
faire le commerce dans les pays
de l'Amérique , chacun pour
fon compte, en prenant feule-
ment les paffeports . & congés

562
ordinaires, & contribuer par ce
moyen au bien & avantage de
nos peuples.- A cES CAUSES,
de l'avis de notre Confeil, &
de notre certaine fcience, pleine
puiffance & autorité Royale,
nous avons révoqué, éteint &
fupprimé, révoquons., éteignons
& fupprimons. la Compagnie
des Indes occidentales, établie
par notre édit .du mois de mai
166 . Permettons à tous nos
fujets d'y trafiquer, ainfi que
dans tous les autres pays de
notre obéiffance, en vertu du
rembourfement fait aux inté-.
reffés, & de la ceffion, tranf-
port & délaiffement faits à notre
profit par les DireéIeurs &
Conmiffaires de la Compagnie,
& acceptés par lefdits fieurs Col-
bert, Poncet, Puffort & lot-
man, fuivant le contrat pafé
par-devant le Beuf & Baudry
Notaires, ci-attach.é fous le con-
tre-fcel de notre Chancellerie.
Nous avons uni. & incorporé,
unifions & incorporons au do-
maine de notre Couronne toutes
les terres & pays ( y compris la
part re¶Iante audit fieur Houel,
en la propriété & feigneurie de
ladite ifle de la Guadeloupe)
qui appartenoient à ladite Com-

pagnie , tant au moyen des
conceffions (ue nous lui avons
faites par l'édit .de fon établif-
fçment, qu'en vertu des contrats



par les Comma
d'acquifition ou autrement ;
favoir, les pays de laTerre ferme
de l'Amérique , depuis la j-
vière des Amazones jufqu'à celle
d'Orenoc, & iles appelées An-
tilles, poffédées par les Fraii-
çois; le Canada ou la Nouvelle
France, l'Acadie, l'ifle de Terre-
neuve, & autres iles de Terres-
fermes ., depuis le nord dudit
pays de Canada jufqu'à la Vir-
ginie & à la Floride; enfemble.
la côte d'Afrique, depuis le
Cap - Verd jufqu'au Cap de
Bonne- Efpérance, & la pro-
priété du fort & habitation du
Sénégal, commerce du Cap-
Verd, & rivière de Gambie ,
pour être les fonds régis ainfi
que les autres fonds & domaines
de notre Couronne, & les droits
domaniaux de capitation, de
poids, d'entrée, de fortie, en-
femble ceux de cinquante fois
pour -cent pefant de fucres &
cires entrant en la. ville de
Rouen, unis à nos fermes, cha-
cun felon leur qualité & nature,
& être perçûs dans les temps,
& en la manière qu'il fera par
nous. ordonné , »à commencer
la jouifànce du revenu defdits
pays, terres & droits, au premier

janvier de l'année 1 68 1 feule-
ment, attendu que nôus avons.
laiffé & abandonné les dettes
a&ties, & les revenus pendant.
fix années, pour acquitter les

raires du Roi. 63
dettes reflantes de ladite Com- l
pagnié, fuivant qu'il eft plus de.
amplement porté par l'arrêt de
rendu cejourd'hui ei notre
Confeil. Et en conféquence
voulons. que ceux qui feront
par nous nommés' & prépofés
pour I'adminiftration, régie def-
dits revenus & acquittement
defdites dettes, ne foient tenus
de compter de leurdite adminif-
tratiôn en notre Chambre des
Comptes ni ailleurs, que par-
devant les Conmiffaires de no-
tre Confeil, qui feront à cet
effet par nous députés, attendu
que la régie & adminifIratioun
defdits revenus & acquittement
defdites dettes, n'eft qu'une fuite
des affaires & diflolution de la-
dite Compagnie, & qui ne re-
garde en aucune manière nos
intérêts. Et en conféquence des
comptes de ladite Compagnie,
vûs & examinés par les fieurs
Hotman & le Vayer, Com-
miffaires par nous députés, nous
avons approuvé, confirmé, ra-
tifié & válidé, approuvons, con-
firmons , ratifions & validons-
toutes les délibérations, ordoi '
natces, jugeniens, ordres, ma-
demens, 'commiffions, étabif -
femens, graces , conceffiois,
baux à ferme , & tous autres
ades généralement faits jufqu'à
ce jour par .les Difedeurs &
Cômmiffaires de la Compagnie,'
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Pièces produite.
Révocà

la Com
des Indi

rion de fes Agens généralx , Secrétaires,
pa nie Commis, Procureurs, Caiffiers,

& tous autres fes Officiers, tant
fur les lieux qu'en France, même
la levée des drofts de paffeports
délivrés par la Compagnie, &
les droits d'expédition d'iceux.
Avons auffi déchargé & déchar-
geons tous les Direéleurs &
Commilaires, Procureurs, Se-
crétaires, Caiffiers, Teneurs de
livres ou regifires , Commis,
Officiers & autres, de leur ad-
iiniftration , geflion ou com-
inifion, à la réferve des Coi-
mis particuliers des ifles ,&,au-
tres redevables pour les-:dettes
de leurs comptes, leurs veuves,
enfans, héritiers & bien-tenans,
enfemble de toutes les faifies
faites en leurs mains, pour quel-
que caufe que ce puiffe être ,
nonobftant les contraventions
qui pourroient avoir été faites
aux.édits & règlernens par nous
faits, pour l'établiffement, con-
duite & adminiftration des affai-
res de la Compagnie, & aux
llatuts & règlemens particuliers
d'icelle : faifant très - eapreffes
défenfes à tous nos Officiers &
autres 'perfonnes d'intenter pour
raifon de ce aucune adion ni
demande : comme auffi nous
avons validé, approuvé, & con-
friné, validons, approuvons &
confirmons les conceffions des
iprres accordées par les Direc-

c 6+
teurs, leurs ,Agens & Procu«.
reurs, les ventes particulières
qui ont été faites d'aucunes ha-
bitations, magafins, fonds &
héritages dans les pays par nous
concédés, enfemble les remifes
& compofitions des dettes aéli-
ves & paffives qui°peuvent avoir
été faites paf les Direcleurs.,
leurs Commis & Officiers;
comme auffi l'engagement des
habitations du Sénégal, com-
merce du Cap- Verd & rivière
de Gambie:, aux termes &
conditions portées par le con-
trat paffé par les Dire6leurs &
Commilfaires de la Compagnie,
le 8 novembre 1673, con-
firmé par arrêt de notre Con?
feil du i i . du même mois.
Et attendu lefdits comptes ren-
dus, dont tous les regifires &
pièces juflificatives ont été rap-
portes & remis au greffe de.
notre Confeil , nous déchar-
geons pareillement les. Direc-
teurs, Commiffaires, Agens gé-
nérau5c, -Commis , Caiffiers &
Officiers , .de rendre aucuns
comptes à nos Chambres des
Comptes, à .caufe des deniers
de notre tréfor, ceux de nos
fermes & taxes de la Chambre
de Juflice , par nos ordres four-
nis aux Caißiers de la Compa-
gnie, vû ceux qui en ont été
rendus à la Compagnie, depuis
examinés par les Commiflaires-



par les Commi{
de notre Confeil; fans préjudi-
cier néanmoins aux droits des
créanciers légitimes. de la Com-
pagnie , & au rembourfement
dudit fleur Houel, à caufe de
ce qui lui refle en l'ifle de la
Guadeloupe, à quoi & auxdites
dettes, il fera par nous pourv.
en- notredit Confeil. Comme
auffi en conféquence de l'extinc-
tion, fuppreion & 'révocation
de la Compagnie , nous nous
chargeons de pourvoir ,, ainfi
qu'elle' faifoit , aux lieux où
elle étoit obligée, à la fubfif-
tance des Curés, Prêtres & au-
tres Eccléfiaffiques, à l'entretien
& réparation des églifes, orne-
mens & autres dépenfes nécef-
faires pour le fervice divin; &
il fera par nous. pourvû de per-
fonnes capables pour remplir &
deffervir les Cures. Voulons
auffi que les Gouverneurs géné-
raux & particuliers , & leurs
Lieutenansfoient ci-après pour-
vus de plein droit .par nous,
& nous prêtent le ferment, ainfi
que ceux des provinces & dès
places de notre Royaume; que
la juflice y foit rendue en notre
nom par les Officiers qui feront
par nous pourvûs; & jufqu'à
ce, pourront tous les Officiers
de la Compagnie continuer auffli
en notre noni les fbnélions de
leurs offices & charges en vertu
des préfentes lettres, fans rien

aires du Roi. 565
innover , quant à préfent, à Révocation rde
l'établiffement des Confeils & la Compagne

des Indes occi:Tribunaux qui rendent la juf- dentales. 67 ,
tice, linon dans le nombre des.
Confeillers des Confeils fouve-
rains de la Martinique*& Gua-
deloupe, qui ne fera que de dix
au plus à chaque' ifle, & ce des
premiers & principaux Officiers
defdites ifles, j.ufqu'à ce qu'au-
trement y ait été par nous
pourvû. Comme aufTi à l'égard
.du fiège de la Prevôté & juf-
tice particulière de Québec, que
nous avons éteint'& fupprimé,
éteignons & fupprimons : vou-
fons & ordonnons que la juflice
y foit rendue par le Confeil en
première inflance, ainfi qu'elle
1'étoit auparavant l'établiffement
de la Compagnie, & de l'édit
du mois de mai 1664. SI DON-
NONS EN MANDEMENT à nos.
amés & féaux Confeillers, les
gens tenant notre Cour de Par-.
lement & Chambre des Com-
ptes à Paris, que notre préfent.
édit ilà ayent à fàire lire, publier
& regifirer, & lé contenu en
icelui garder & obferver felon.
fa forme & teneur, nonobflant-
tous édits, déclarations,. arrêts,
& autres chofes à ce contrai-
res, auxquels nous avons dérogé
& dérogeons : CAR TEL EST
NOTRE PLAISIR; Et afin que ce
foit chofe ferme &. fiable à toû.
jours, Nous avons fait mettre*

B b b b iij



566 Pièces
Révocation de notre Scel à n6tre préfent édit.

la Conpag me DONNÉ à Saint - Germain-en-
des Indes occi-
dentales, 1674. Laye, au mois de décembre,

l'an de grace mil fix cent
foixante -quatorze, & .de no-

produites
tre règne le trente -deuxiènie.
Signé LOUIS. Et plus as,
Par le Roi, COLBERT. Et
enfuite, Vifa DALIGRE.

X L I.

CO NC E SSIO N de la terre de Soulange fir la
rivière de Saint-Jean, par AM. le Comte de Frontenac.,
Gouyerneur du Canada, du 12 Oaobre 17.

Tiré du dépôt de la Marine.

L o ui s de Buade, Comtede Frontenac, Confeiller
du Roi en fes Confeils, Gou-
verneur & Lieutenant général

pour Sa Majeflé en Canada ,
Acadie., ifle de Terre-neuve &
autres pays de la France fep-'
tentrionale : A tous ceux. qui
ces préfentes lettres verront;
S A L U T. Savoir -faifons que
vû la requête à nous préfentée
par le fieur Pierre de Joibert
Ecuyer, fleur de Soulange &
de Marfon, Major de Penta-
goet , & Commandant des forts
de Gemifik & de la rivière de
Saint-Jean, à ce qu'il nous plût
lui accorder en titre de fief,
feigneurie, haute, moyenne &
baffe juflice , le lieu appelé
Nac/zuac, & que l'on appellera
à l'avenir oulange, fur ladite

rivière de Saint-Jean, à quinze
lieues dudit Gemifik, contenant
deux lieues de front de chaque
côté fur ladite rivière, & deux
lieues de profondeur dans les
terres, aufli de chacun côté
enfemble les ifles & illets qui
font dans ladite rivière au de-
vant defdites lieues de front;
requérant cette quantité, attendu
le peu de bonnes terres labou-
rables qui s'y trouvent. Nous,
en vertu- du pouvoir à nous
donné par Sa Majefé, conjoin-
tement avec M. Duchefneau
Confeiller du Roi en fes Con-
feils , & Intendant dé la juflice,
police & finances de ce pays,
& en' confidération des fervices
que ledit fieur de Marfon y
a rendus, & defirant l'engager
à les y continuer, avons audit



par les Comm
fiçur de Marfon accordé ý donné
& concédé, donnqns, accor-
dons & concédons par ces pré-
fentes , ledit lieu appelé Na-
c/zouac, Ique l'on appellera à l'a-
venir Sou/ange, fur ladite rivière
de Saint-Jean, contenant deux
lieues de front de chaque côte;
de ladite rivière, & deux lieues
de profondeur dans les terres,
auffi de chaque côté, etifénble
les ifles & iilets qui font dans
ladite rivière au devant defdites
deux lieues de front; pour dg
tout jouir par lui, fes hoirs &
ayans caufe,. en fief, feigneurie,'
haute, moyenne & baffe juflice,
avec le droit de chaffe & de
pêché dans l'étendue defdits
lieux, à la charge de la foi &

m nznage que ledit fleur de Mar-
fon, fefdits hoirs & ayans catfe,
feront tenus de parter au château
Jaint - Lauis de cette ville de
Quéhec, duquel il relèvera aux
droits & redevaiices accoûtu-
inés, &-au defir de la coûtume
de la Prevôté & Vicomté de
Paris, qui fera fuivie pour cet
égard par provifion, & en atten-
dant qu'il en foit autrement or-
donné par Sa Majefté; & que les
appellations du juge qui pourra
être établi audit lieu, refforti-
ront par-devant. ..... Et à la
charge'qu'il tiendra & fera tenir
feu & lieu par fes tenanciers ,
fur les conceffions qu'il - leur
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accordera; & à fàute de ce faire,
qu'il rentrera de plein droit en
poffeffion de ladite -terre ; &
confervera ledit fieur de Mar-
fon , & fera conferver par fes
tenanciers, les bois de chêne
qui fe trouveront propres pour
la confiruélion des vaiffeaux,
dans l'étendue defdits lieux; &
qu'il donnera inceffamment avis
au Roi & à nous, des fines,
minières.& minéraux, fi aucuns
fe trouvent, & y laiffera,& fera.
laiffer tous chemins & paffages
néceffaires : le tout fous le bon
plaifir de.Sa Majeflé, de laquelle
il fera tenu de prendre la con-
firmation des préfentes dans ui
an. En témoin de quoi nous
avons figné ces préfentes , à
icelles fait appofer le fceau de
nos armes, & contre-figner par
l'un de nos Secrétaires. DONNÉ
à Québec; le douzième odlobre
mil fix cent foixante-feize; ain
figné à l'ariginal, FRONTENAC,
fcellé à côté dlu fceau des armes
dudit Seigneur, & contre-fgné

plus las , par Monfeigneur
LE CHASSEUR, avec paraphe,
Et enjize efl écrit.

Le titre de conceffion ci-deffus,
a été confirmé par arrêt du Con-
feil d'état du Roi, du 29 mai
i.68o, & regiftré au. grefie du.
Confeil fouverain. à Québec',
fuivant ledit arrêt du Confeil
d'état, & celui dudit Confeili

Conceffion
le S'ou!anýeJhr
la rivière de
Sainr-Jean.

1676.
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de Soulangefur
la rivière de
Saint-Jean.

î676.

fouveraine, du z. oclobre audit
an, par moi, Greffier en chef

audit Çonfeil, fouffigné. Ain
figné PEUVRIET, avec paraph

Nous Ecuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes,
aides&fnances de Rouen, Comminaire ordinaire ,de la Marine, premier
Commis ô& Garde des archives & dépôt de la Marine, certiîons la copie
ci-defus véritable, l'ayant collationnée fur les regij/Ires & papiers qui

font auxdits archives & dépôt. A Paris, le fept pc7obre md fept cent
cinquante-un. Signé LA FFILA RD.

M

XLI.
CONCESSION de la

rivière de Saint-Jean, par
de la Nouvelle France, du

. terre de Soulange fur la
M. Duchejieau , Intendant
1.2 oaobre 6 '767.

Tiré du dépôt de la Marine.

J ACQUEs Duchefneau, Che-valier, Seigneur de la Douf-
finière & d'Ambrault, Confeiller
du Roi en fes Confeils d'état
& privè, Intendant -de juffice,
police & finances en Canada,
Acadie, ifle de Terre-neuve &
autres pays de la France fep-
tentrionale : A tous ceux qui
ces préfentes lettres venront;
S A L U T. Savoir faifonsque
vu la requête à nous pr(entée
par le fleur de Joibert Ecuyer,
fieur de Soulange,& de Marfon,
Major de Pentagoet, &; Çon-
mandant des forts de ßGenifik
& de la rivi&re de Saint-Jean;
tendante à ce qu'il nous plût
lui accorder en titre de fief &

feigneurie , haute , moyenne &
baffe juftice, le lieu appelé Na-
c/ouac, & que l'on appellera à
l'avenir S'ulange, fur ladite ri-
vière de Saint - Jean, à quinze
lieues au deffous dudit Gemi-
fik, contenant deux lieues de
front de chaqüie côté fur ladite
rivière, & deux lieues de pro-
fondeur dans les- terres, auffi de
chacun côté; enfemble les ifles
ou iflets qui font lans ladite
rivière au devant defdites deux
lieues de front : requérant cette
quantité , attendu le peu de
bonnes terres labourables qui
s'y trouvent. Nous, en vertu
du pouvoir à nous donné par Sa
Majeflé, conjointement avec M.

' le Comte

e,



par les Comm
le Comte de Frontenac, Con-
feiller du Roi. en fes Confeils,
Gouverneur & Lieutenant gé-
néral pour Sa Majefté en ce
pays, & en confidération des fer-
vices que ledit flet;r de Marfon
y a rendus, & defiåânt l'engager
à les y continuer ,avons audit
fieur de Marfoîrdonnié, cou-
cédé, accordé, donnons, concé-
dons & accordons par ces pré-
fentes, ledit lieu appelé Na-
ckouac, que l'on appellera à l'a-
venir Soulange, fur ladite ri-
vière de Saint-Jean, contenant
deux lieues de front de chaque
côté de ladite rivière, & deux
lieues de profondeur dans les
terres, auffi 'de' chaque côté,
enfemble les ifles & iflets qui
font dans ladite rivière au de-
vant defdites deux lieues de
front; pour, du tout, jouir par
lui, fes hoirs & 'yans caufe,
en fief & feigneurie, haute ,
moyenne & 'baffe juflice, avec
le droit de chaffe & de pêche
dans l'étendue defdits lieux; à
la charge de lafoi & hommage
que ledit fieur de Marfon, fef-
dits hoirs & ayans caufe,fernt
tenus de porter au cha'teau de
Saint - Louis de cette ville de
Québe, duquel il relkve aux
droits & redevances accoûtumés,
& au defir de la coûtume de la
Prevôtéè& Vicomté de Paris, qui
fera fuivie. pour cet égard par

ièces jufficatives.
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provifion, & en attendant qu'il
en foit autrement ordonné par
Sa Majeflé; & que les appella-
tions du juge qui pourra être
étabiraudit lieu, reffortiront par
devant...... Et à la charge qu'il
tiendra & fera tenir feu & lieu
par les tenanciers, fur les con-
cefIions qu'il leur accordera; &
à faute de ce, qu'il rentrera de
plein droit en poffefion de la-
-dite terre, & confervera ledit
lieur de Marfon, & fera con-
ferver par fes ·tenanciers , les
bois de chêne qui fe trouve-
ront propres pour la conftruc-
tion des vaiffeaux, dans l'éten-
due defdits lieux; & qu'il don-
nera inceffamment avis au Roi
& à nous, des mines, minières
& -minéraux, fi aucuns'fe trou-
vent, & y laiffera & fera laiffer
tous & chacuns paffages nécef-
faires : le tout fous le 'bon plai-
fir de Sa Majeflé, de laquelle
il fera tenu de prendre las con-
firmation des préfentes d'ans un
an. En témoin de quoi nous les
avons fignées, & à icelles fait
appofer le cachet de nos ar-
mes, & contre- figner par notre
Secrétaire. DONNÉ à Québec,
le douze oélobre mil fix cent
foixante-feize. Signé /à' lri inal
en!parceminm, DUCHESN AU,
fcellé ·du fceau des armes udit
Seigneur Intendant, & i9ntre-
figné plus bas, par Monfeigneur,

CIccc

Concefion de
Soulange fur
la rivière de
Saint-Jean.
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Conceflon de RicHER. Et enflite ef écrit,

tn f Le titre de conceffion ci-deffus,la rii'iir*e de
Saint Jean. a été confirmé par arrêt du Con-

.1676. feil d'état du Roi, du 29 mai
1 68  , & regiftré au greffe du
Confeil fouverain à Québec ,

fuivant ledit arrêt du Confeil
d'état & celui dudit. Confeil
fouverain, du 24. oclobre audit
an, par moi, Greffier en chef
audit Confeil, foufligné. Ainfi

figné PEUVR ET, avec paraphe.

Nous E cuyer, Confeiller du Roi honoraire .en .la Cour des comptes,
aides & finances de Rouen, Commifaire ordinaire dela Marine, premier
Commis & Garde des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie
ci-defus véritable, l'ayant collationnée fur les regiflres"& papiers qui Jönt
auxdits archives & dépôt. A Paris , le fept odlobre mil fept cent
cinquante-ign. Sigigé LA FFILA RD.

X L II I.

CO N C E SSIO N au fieur Joi6ert de
fort de Gemifîik , par M. le Comte
Gouverneur dt Caizada, du 16' oobre.

Tiré du dépôt

L ouis de Buade, Comte
de Frontenac, Confeiller

du Roi en fes Confeils, Gou-
verneur & Lieutenant général-
pour Sa Majeflé en Canada,
Acadie, ifle de Terre-neuve &
autres pays. de. la France fep-
tentrionale : A tous ceux qui
ces préfentes lettres verront;
S A L U T. Savoir faifons que
fur la requête à nous -préfentée
par Pierre de Joibertî Ecuyer,
fleur de Soulange & de Marfon,
Major de Pentagoet, & Com-
mandant des forts de Gemifik
& de 'la rivière de Saint-Jean,

Soidange, du
de Frontenac,
1 7 d.

de la Marine.

contenant que depuis quatre an-
nées qu'il a l'hônneur de com-
mander fous nos ordres dans
lefdits forts, il a fait diverfes
réparations & augmentations à
celui de Gemifik, afin de le
rendre logeable & de. défenfe,
n'y ayant auparavant qu'iui petit
logement de bois tout ruiné,
entouré feulement de quelques
paliffades à demi-tombées par
terre; en forte que pour réédifier
le tout, il lui auroit coûtié beau-
coup, & fe verroit encore con-
traint d'y fàire de, grandes dé-'
penfes pour le remettre en état,

570
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à caufe de la ruine entière qu'en
ont fait les Hollandois en le
faifant prifonnier dans ledit fort,
il y a deux ans, & lui enlevant
généralement tout ce qu'il y
avoit; ce qui -ne feroit pas
jufle, s'il n'étoit affuré d'ob-
tenir l'effet des promeffes de M..
Talon,' ci-devant Intendant de
la juffice, police & finances de
ce pays, lequel lui en avoit fait
efpérer la propriété : c'eft pour-
quoi il requéroit qu'il nous plût
lui accorder pour fon rembour-
fement la propriété du fort ou
maifoii de Gemifik, avec une
lieue de chaque côté dudit fort,
faifant deux lieues de front, la
devanture de la rivière, & les
ifles & iflets qui y font, & deux
lieues de profondeur dans les
terres, avec le droit de chaffe
& de pêche dans l'étendue def-
dits lieux : le tout en fief,
feigneurie, haute, moyenne &
baffe juffice; duquel fort M.
Talon , lors Intendant de la
juffice, police & finances de ce
pays, lui auroit promis la pro-
priété, attendu les. dépenfes &
voyages qu'il avoit faits dans le
pays pour le fervice de Sa Ma-
jefté, peu auparavant notre arri-
vée° dans ce gouvernement.
Nous, en vertu du pouvoir à
nous -donné par Sa Majeflé,
conjointement avec M. Du-
chefneau, Confeiller du Roi ei
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(es Confeils, & Intendant de
la juflice, police & finances de
ce pays, & en confidération des
fervices que ledit fleur de Mar-
fôn y a rendus, & de la dé-
penfe qu'il a faite pour l'entre-
tien & augmentation dudit fort
de Gemifik, de la perte qu'il a
foufferte, il y .a deux ans, lorf-
qu'il fut pris & pillé par les Hol-
landois; & pour aucunement le
dédommager & l'engager de con-
tinuer fes fervices, avons audit
fleur de Marfon donné, o6troyé,
concédé, donnons , oâroyons
& concédons par ces préfentes,
ledit fort de Gemifik, avec une
lieue de chaque côté dudit fort,
faifant deux lièues de front,
la devanture de la rivière, & les
ifles & iflets -qui y font , &
deux lieues de profondeur dans
les terres, avec le droit de chaffe
& de pêche dans l'étendue def-
dits lieux; pour, du tout, jouit
par lui en pleine propriété, fes
hoirs & ayans caufe, en fief &
feigneurie, haute ,noyenne &
baffe juflice; à la charge de la
foi & hommage que ledit flieur
de Marfon , fefdits hoirs &
ayans caufe feront tenus dé
porter au ciiâteau de Saint-
Louis de cette ville de Québec,
duquel il èelevera aux droits &
redevances accoûtumés, & au
defir de la coûtume de la Pre-
vôté & Vicomté de Paris, qui

Ccccij

Concefink
Ganifi, -près
la 'rivière de
Saint-Jean.
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Concefion de fera fuivie pour cet égard par

Geinifik , près provifion, qu'il
la rivière de
iiit-Jea. en foit autrement ordonné par

J 676.. Sa, Majeflé; & que les appella-
tions du juge qui pourra être
établi- audit lieu , reflortiront
par devant. . . . . . . A la
charge qu'il tiendra & fela tenir
feu & lieu par fes tenanciers,
fur les conceffions qu'il leur
accordera; & à faute de ce faireg,
.qu'il rentrera de plein droit en
poffeffioi de ladite terre: &
confervera ledit fieur de Mar-
fon, & fera conferver par fes
tenanciers, les bois de chêne
qui fe trouveront propres pour
la conftruélion des vaiffeaux,
dans l'étendue defdits lieux; &
qu'il donnera inceffainient avis
au Roi ou à nous, des mines,
minières ou minéraux, fi aucuns
s'y trouvent , & qu'il laiffera
& fera laiffer tous chemins &
paffages néceffaires : lè tout fous
le bon plaifir de Sa Majeflé,
de laquelle il fera tenu dé

prendre la confirmation des pré.
fentes dans un an. En témoia
de quoi nous avons figné ces
préfentes, à icelles fait appofer
le fceau de nos armes, & contre-
figner par l'un de nos Secrétaires.
DONNÉ à Québec, le feizième
odobre mil fix cent foixante-

deize ; ahii igné à l'original
en ftarc/emin, FRONTENAC, &
contre-ign plus bas, par Mon-
feigneur, LE CHASSEUR, avec
paraphe. Et au ds didit titre
e/I écrit,

Le titre de conceffion de
l'autre part , a été confirmé
par arrêt du Confeil d'état çlu
Roi, du 29 mai 16 8 o,'& re-
giftré au greffe du Confeil fou-
verain à Québec, fuivant ledit
arrêt du Confeil d'état. & celui
dudit Confeil fouverain , . du
vingt-quatrième oélobre audit
an, par moi, Greffier en chef
audit Con feil, fouffigné. Ain/l
ßgné PEUVRET, avec paraphe.

Nous E.cuyer, Confeiller du Roi honoraire -en la Cour des comptes,
gides & finances de Rouen, Commîiaire ordinaire de la Marine, premier
Commis & Garde des archives & dépôt de la Marine, certfions la copie
ci-dejfuis véritable, l'ayant collationnée fur les regjhres & papiers quifont
auxdits archives dépôt., A Paris, le fept oJéobre mil fept cen
cinquante-un, Sigé LAFFILARD.
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par les Conmif'aires du Roi. 5'7?

X LI V.

CO NC E SIO N ai feu> Joibert def Soulange, du
fort de Gemi/ik, par M Duchefizeau, Inrendant de la
Nouvelle France, du i6 odobre r67.

Tire du dépôt de la Marine.

J C Q U E s Duchefneau ,Chevalier, -feigneur de la
Dotílinière & d'Ainbrault, Con-
feiller du Roi en fes Confeils
d'Etat & privé,' Intendant de
juflice , police & finances en

_Canada, Acadie, ifle de Terre-
-iNeuve, & autres pays de la
France feptentrionale : A tous
ceux qui ces · préfentes lettres
verront; SALUT. Savoir faifons
que fur la requête à nous
préfentée par Pierre Joibert,
Ecuyer , fleur de Soulange .&
de 'Marfon , Major de Penta-
goet, Commandant des forts de
Geniifik & de la rivière de Saints
Jean , contenant que depuis

quatre années qu'il commande
dans lefdits' forts, il a fait di-
verfes réparations & augmenta-
tions à celui de Gemifik, afin
de le rendre logeable , .& le
mettre en état de défenfe, n'y
ayant auparavant qu'un petit
logement de bois tout en ruine,
entouré feulement de quelques
paliffades à demi, tombées par

terre; en forte que pour réédi-
fier le tout, il lui auroit coûté
beaucoup, &Te verroit eticore
contraint d'y faire de grandes
dépenfes pour le remettre en
état, à caufe de la ruine en-
tière qu'ein ont fait les Hollai-
dois,.en le faifant prifonnier dans
ledit'fort, il y a deux ans, &
lui enlevant généralement tout
ce qu'il y avoit; ce qui ne feroit
pas jufle, s'il n'étoit affuré.d'ob-
tenir l'effet des promeffes de
M. Talon, Confeiller du Roi
en.fes Confeils, ci-devant Inten-
dant de .uftice , police & finaii-
ces en cedit pays, lequel lui
en avoit fait efpérer la pro-
priété : pourquoi il requéroit
qu'il nous plût lui accorder pour
fon ' rembourfement , la pro-
priété du fort ou maifon. de,
Gemifik, - avec une lieue de
chaque côté dudit fort, faifant-
deux lieues de front, la devan-
ture de la rivière, & les ifles
& iflets qui y font, & deux
lieýues de profondeur dans les

Cecc iij
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Conceffion de terres, avec droit de chaffe &

Gemiirap de pêche dans l'étendue defdits

Saint-Jean, lieux : le tout en fief & fei-
.1676. gneurie , haute, moyenne &

baffe juflice, duquel fort, mon-
dit fieur Talon lui avoit promis
la propriété, attendu les dé-
penfes & voyages qu'il avoit
fàits dans le pays pour le fer-
vice de Sa Majefté. Nous, en
vertu du pouvoir à nous donné
par Sa Majefté, conjointement
avec M. le Comte de Fron-
tenac , Gouverneur, Lieute-
nant général pour le Roi en
cedit pays, & en confidération
des fervices que ledit fleur de
Ma ron y a rendus, & 'de la
dépenfe qu'il y a faite pour l'en-
tretien & augmentation dudit
fort de Gemifik, de la perte
qu'ila foufferte, il y a deux
ans, lorfqu'il fut pris & pillé
par les Hollandois , & pour
aucunement le dédommager' &
l'engager "de continuer fes fer-
vices, avons audit fleur de Mar-
fon donné , o6aroyé &- con-
cédé, donnons , concédons &
o6troyons par ces, préfentes,

---- ledit fort de Gemifik, avec
une lieue de chaque côté dudit
fort , faifant deux lieues de
front, la devanture de la rivière,
& les ifles & iflets qui y font,
& deux lieues de profondeur
dans les terres, avec le droit
de chaffe & de pêche dans I'é-

tendue defdits lieux; pour, du
tout, jouir par lui en pleine pro-
priété, fes hoirs & ayans caufe,
en fief & feigneurie , haute ,
moyenne baffe jufíice; à la
charge de la fpi & hommage
que ledit fieur de Marfon, fes
hoirs & ayans çaufe,ferent tenus
de porter au château de Saint-
Louis de cette ville de Québec,
du1 uel il relèvera avec droits &
redevances accôtumés, & au
defir de la coutume de la Pre-
vôté & Vicomté de Paris, qui
fera fuivie pour cet égard par
provifion, & en attendant qu'il
en foit autrement ordonné par
Sa Majefté; & que les appella-
tions' du juge qui pourra être
établi audit lieu, rëffortiront
par devant . . . . . .. . A la\
charge qu'il tiendra & fera tenir
feu & lieu par fes tenanciers,
fur les conceffions qu'il leur ac-
cordera, & à faute de ce fàire,
qu'il rentrera de plein droit en
poffeffion de' ladite terre; &
confervera ledit fieur de Mar-
fon, & fera conferver par fef-
dits tenanciers, les bois de ché
ne qui s'y trouveilont propres
pour la confiruLtion des vaif-
feaux, dans l'étendue defdits
lieux; & qu'il donnera incef-
famment. avis au Roi ou à nous,
des. mines, minières & miné
raux, fi aucuns fe trouvent, &
qu'il laiffera & fer laiffer tous

Pièces produites



par les Comm
les chemins & paffages nécef-
faires y le tou.t fous le bon. plai-
fir de Sa Maeflé, de laquelle
il fera tenu prendre la confir-
mation des préfentes dans un
an. En témoin de quoi nous
les avons fignées, à icelles fait
appofer le cachet de nos armes,
& coii-ïe-figner par notre Se-
crétaire. DO N N É à Québec,
le feizième oatobre mil fix cent
foixante-feize; ainfifigné à l'ori-

ginal en parckemin, DUCH ES-
NEAU, fcellé du fceau de fes
armes, & contre-figné plus bas,

aires du Roi. 575
par Monfeigneur, R I CH E R,
avec paraphe., Et an deffous,

Legtitre de tonceffion de l'autre
part, a été confirmé par arrêt
du Confeil d'état du Roi, le
29 niai 168o, & regiftré au
greffe du Confeil fouverain à
Québec, fuivant ledit arrêt du
Confeil d'état, & celui dudit.
Confeil fouverain, du 24 Oc-
tobre audit an, par moi Gref-
fier ën chef audit Confeil, foui-
figné. Ainfi fgné à l'original,
P E U V R E T, avec paraphe.

Nous Elcuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes,
aides & finances de Rouen, Commi/aire ordinaire de la Marine, premier
Commis & Garde des archives & dépôt de la Marine, certifons la copie
ci-defus véritable, l'ayant collationnée fur les regi/lres " papiers'qui font
auxdits archives & dépôt. A Paris, le fept oJiobre mil fept cent
cinquante-un. Signé LA FFILA RD.

XL V.

CO NC E SSIO N de Chzignitozi ou Beaubafin, au feur
le Neif de la Vallière, par A. le Comte de Frontenac,
Gouverneur du Canada, du 2y. odo6re 167 f.

Tiré du dépôt de la Marine.

o U i s de Bade, Comte tentrionale : A tous ceux qui
de Frontenac, Confeiller ces préfentes lettres verront;

du Roi en fes Confeils, Gou- -S A L U T. Savoir faifons que vû
verneur & Lieutenant général la requête à nous préfentée par
pour Sa Majefté en Canada, Michel le Neuf E'cuyer, fieur
Acadie, ifle de Terre-neuve & de la Vallière, à ce qu'il nous,
autres pays de la France fep- plaife lui accorder en titre de

* Conceflon de
Geinjih, près
la riv'ière Saint-
-Jean. j 67 6.
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Concefian de fief, feigneurie , haute, moyenne

C/igniîou, au- & baffe juitice, l'étendue de dix
treinent Beau-e

abau lieues de terre de front qui
font du côté du fud, entre le
Cap-Breton & l'ifle Percée , à
commencer depuis la rivière
Kigiskouabougouet, icelle coin-
prife jufqu'à une'autre rivière
appelée Kimongouitche , auffi
y conprife 'avec dix lieues de
profondeur dans lefdites terres,
dont la baie de Chignitou &
le cap Tournantin font partie ,
avec le droit de chaffe & de
pêche dans l'étendue defdits
lieux, auxquels lieux il defire-
roit s'établir , & y faire des
pêches fédentaires & la culture
des terres. Nous, en vertu du
pouvoir à nous donné par Sa
Majefté , conjointement avec
M. Duchefneau, Confeiller du
Roi en fes Confeils, & Inten-
dant de la juflice , police &
finances de ce pays, & en coni-
fidération des bons & louables
fervices que ledit ,fieur de la
Vallière a rendus à Sadite Ma-
jefté, & de l'affelion avec la-
quelle il fe -porte pour conti-
nuer à lui en rendre ei toutes
fortes de rencontres, avons audit
fieur de la Vallière donné, ac-
cordé & concédé, donnons, ac-
cordons & concédons par ces
préfentes, l'étendue de dix lieues
de terres de front, qui font du
Côté du fud,.entre le Cap-Breton

& l'ifle Percée, à commencer
depuis la rivière Kigiskouabou-
gouet, icelle comprife jufqu'à
-une autre rivière appelée Kimon-
gouitche, auffi y comprife avec
dix lieues" de profondeur dans
lefdites terres, dont la baie de
Chigiitou & le cap Tourniantin
font partie; pour, du tout, jouir
par lui , fes hoirs & ayans
caufe, en fief, feigneurie, haute,
moyenne & baffe juftice, avec
le droit de - chaffe & de pêche
dans l'étendue defdits lieux; à
la charge de la foi & hommage
que ledit fleur de la Vallière,
fefdits hoirs & ayans caufe,feront
tenus de porter au chAteau de
Saint-Louis de Québec, duzquel
il relevera aux droits & rede-
vances accoûtumés; & au defir
de la coûtume de la Prevôté
& Vicomté de Paris, - qui
fera fuivie pour cet égard par
provifion, & en attendant qu'il
en foit autrement ordonné par
Sa Majeflé; & que les appel-
lations du juge qui pourra être
établi auxdits lieux, reffortiront
par devant. . . . . . .. ..
Et à la charge qu'il tiendra &
fera tenir feu & lieu par fes
tenanciers, fur les conceffions
qu'il leur accordera; & à faute
de ce faire, qu'il .rentrera de
pleinf droit en poffefflon de la-
dite terre; & confervera iledit
fleur de la Vallière, & fera

conferver
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conferver par fes tenanciers,
les bois de chêne qui fe trou-
veront propres pour la conf-
tru6lion des vaiffeaux, dans l'é-
tendue defdits lieux; & qu'il
donnera inceffamment avis au
Roi ou à nous, . des mines,
ninières ou minéraux, fi aucuns
s'y trouvent, & y laiffera &
fera laiffer tous chemins & paf-
fages néceffaites : le tout fous
le bon plaifir de Sa Majefé,
delaquelle il fera tenu de pren-
dre la confirmation des préfentes
dans un an. En témoin de quoi
nous avons figné ces préfentes,

faires du Roi.. 577
à icelles fàit appofer le fceau
de nos.armes , & contre-figner
par l'un de nos Secrétaires.
DONNÉ à Québec , le vingt-
quatre odobre mil fix cent
foixante - feize. Signé F R O N-
TENAC. Et au defus, par
Monfeigneur, LE CHASSEUR.
Et fcellé.

Collationné ., à l'original en
papier, ce fait, à l'inflant rendu
par le Notaire Garde-note du
Roi en fa ville & prevôté de
Québec, fouffigné, ce feizième
d'od1obre mil fept cent deux.
Signé GE NAPLE. •

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes,
aides &finances de Rouen, Commifaire ordinaire de la Marine, premier
Commis & Garde des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie
ci-dejfus véritable, l'ayant collationnée fur les regires & papiers qui
font auxdits archives & dépôt. A Paris, le fept ûéobre mil fept cent
cinquante-un. Signé LAF.(J .A RD.

4>

Pi~ceJjuj?~flcat:>'u. Dddd

Concffion de
Ci"nitou ,au-
trernent Beau-
baJ/in. 167 6.

Fice jußicativi-c



578 Pièces produites

X L V I.

C O N CE SSIO NWde Chignitou ou Beaubaffin, au fieur
le Neuf de la Vallière, par M. Duclzefneau, Intendant
de la Nouvelle France, du 2 oJiobre 17.

Tiré du dépôt de la Marine.

JACQUES Duchefneau, Che-
valier, Seigneur de la Douffi-

nière & d'Ambrault, Confeiller
du Roi en fes Confeils d'état
& privé, Intendant de la juf:-
tice., -police & finances en. Ca-
nada, Acadie, Terre-neuve &
autres pays de la France fep-
tentrionale.: A tous ceutc qui
ces préfentes lettres verront;
S A L U T. Savoir faifons que
vû la requête à nous pré-
fentée par Michel le Neuf
Ecuyer, fieur de, laVallière, à
ce qu'il nous plaife lui accorder
en titre de fief, feigneurie ,
haute, moyenne & baffe juf-
tice, l'étendue de dix lieues de
terre -de front qui font du côté
du fud , entre le Cap-Breton
& l'ifle Percée, à commencer
depuis la rivière Kigigkouàbou-
gouet, icelle compr}fe infqu'à
une rivière appelée K nongouit--s
che, auffi y compri e avec dix
lieues de profonde r dans lef-
dites terres, dont la baie de
Chignitou & le c p Tourman-
tin font partie, av c le droit de

chaffe & de pêche dans l'étendue
defdits lieux, auxquels lieux il
defireroit s'établir, & y faire des
pêches fédentaires & la culture
des terres. Nous, en vertu du
pouvoir à nous donné par Sa
Majeflé, conjointement avec
M. le Comte de Frontenac ,
Confeiller du Roi en fes Con-
feils , .,Gouverneur & Lieute-
nant général pour Sa Majeflé
en. ce pays, & en confidération
des bons & louables fervices
que redit fleur de la Vallière a
rendus à Sadite Majeflé , & de
l'affedtion avec laquelle il fe
porte pour continuer à lui en
rendre en toutes fortes de ren-
contres, avons audit fleur de
la Vallière donné, accordé &
concédé , donnons, accordons
& concédons par ces préfentes,
l'étendue de dix lieues de terre
de front qui font du côté
du. fud, entre le Cap-Breton
& l'ifle Percee,,à commencer
depuis la rivière Kigiskoua.
bougouet, icelle comprife juf-
qu'à une autre rivière appelée
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Kimongouitche, aufli y comprife ferycra ledit fleur de la Vallière,
avec dix lieues de profondeur &fera conferver par fes tenan-
dans lefdites terres, dont la baie ciers, les bois de chêne qui
de Chignitou & le cap Tour- <e trouveront propres pour la
mantin font partie ; pour, du conftruction des vaiffeaux, dans
tout, jouir par lui, fes hoirs & l'étendue defdits lieux; & qu'il
ayans caufe, en fief, feigneurie, donnera inceffamment avis au
haute, moyenne & baffe juf- Roi ou à nous, des -ines,
tice, avec le droit de chaffe & minières ou minéraux, flaucuns
de pêche dans l'étendue defdits s'y trouven & y laiffera
lieux; à la charge de lafoi & fera laiffer tous chemins&par
hommage que ledit fleur de la fages néceffaires le tout fous
Vallière, fefdits hoire & ayans le bon plaifir de Sa Majef,
caufe , feront tenus -de parter au de laqielle il fera tenu prendre
château de Saint-Louis de Qué- la confirmation des préfeies
bec, duquel il relevera aux droits dans'un an. En utéoin de quoi
& redevances accoûtumés , & nousavonsfgné ces préfentes
-au defir de la coûtume de laý à icelles fai.r appofer le ceau
Prevôté & Vicomté de Paris, de nos armes, & contre-figner
qui fera fuivie pour cet égard par. notre Secrétaire, DONNÉ-
par provifion, & en attendant à Québec, le vingt-quatre oc,
qu'il en foit autrement ordonné tobre mil fix cent foixante-feize.
par Sa Majefté; & que les ap- Sine DUCHESNEAU. Et
pellations du juge qui pourra au defous, par Monfeigneur
être établi auxdits lieux, reffor- RiCIER. Et fcellé.
tiront par devant.... .. Et à la Collationné à l'original * ce
charge qu'il tiendra & fera tenir fait, à l'inftant rendu par 'le
feu & lieu par fes tenanciers fur Notaire Garde-note du Roi en
les conceflions qu'il leur accor- fa ville de Québec en la Nou-
dera; & à faute de ce faire, qu'il velle France, fouffigné, ce fei-
rentrera de plein droit en pof- ziènie d'oaobre mil fept cent
feffion de ladite ,terre; & con- deux. Siie G E N A P L E.

.Nousý E'cuyr, Confeiller du Roi lonoraire en la Cour des comptes
aides &'fnances de Rouen, Commiffire ordinaire de la Marine, premier
Commis &' Garde des arçh ives c det de la Marine, certfons la copie
ci-de/is véritable, l'ayant collationnée fur- les regdires & papiers qui

font auxdits archiveiR & dépôt. A Paris nos le fdpt oobre mi net ,c
cmiquante-un. Signéo LAFFILARDm

Dd d d ij

Concelion de
Chigniou, au-e
trement Beau-
baJjin. Ir 67 6.
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X L V 1 L

E X TR A I T d'un Mémoire de 1j84, Jié r l'étendue des
zerres du Canada, adref[é au Roi par M. d Meules,
Intendant de la. Nouvelle France.

Tiré du dépôt de la Marine.

S I l'on confidère les terres,du Cnada, dpuis le Cap-*
Breton qui eft l'entrée du fleuve
Saint - Laurent jufqu'à dix. ou
douze lieues autour de Québec,

on y trouvera peu de terres
propres, à ferner des blés . fro-
nient, à caufe des chaînes de
montagnes qui'rendent ces lieux
inacceffibles.

]Vous Ecuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes,
aides & fnances' de Rouen, Commiaire ordinaire de la Marine, premier
Commis à7 Carde des archives & dépôt de la Marine, certfions la copie
ci-defus véritable, l'ayant collationnée fur les regi/lres & papiers qui

font auxdits archives & dépot. A Paris, le fept otiobre mil fept cent
cinquante-un. Signé L A F FILA R D.

XL V I I I.

R E U E J TE des izabitans de la côte dufiid dafleuve
Jain-Lauret. i.

. Tiré du dépôt de la Marine.

SIRE,
U P P LI E N T - humblement-

Votre Majené Louis Rouer,
de Villeray, d'Amours ; de
Vitré, de Peiras , Confeillers
en votre Confeil fouverain de
Québ c, R. d'Auteuil Pro-

cureur. général audit Confeil,.
Dupuy, Couillard, Huot, Saint-
Laurent, Juchereau de Saint-
Denys, le Mieux, la Duran-
tave, Aubert de la Chefiiaye, de
la Bouteillerie, Pierre de Saint-



par les Commifaires du Roi.
Pierre, Pierre Hudon, Jean
Pelletier, Jean Grondin, René
Hoilet, Jofeph Renault, Noel
Pelletier, Michel Bouchard ,
Robert l'Evefque , Jacques.
Tibutort & Damien Berube.

Tous Iabitans du coté- dufizd
du fleuve Saint-Laurent, en de/
cendant vers les Monts-Notre-
Dame, & tendant à l'fle Per-
cée : difans qu'ayant obtenu la
conceffion de leurs terres avec
droit de chaffe &,de pêche, &
encore de traite avec les Sau-
vages, ils y font troublés par
le fieur Denys Riverin, en vertu
de la procuration des fleurs in-
téreffés en ia ferme des droits
de ce pays,'& traite de Ta-
douffac; lefquels fubrepticement
ont obtenu une ordonnance du
(oe avril 1684., par laqtklle
Votre Majefté fait défenfes audit
fieur de la Chefnaye, & à toutes
fortes de perfonnes de quelque
qualité & condition qu'elles
foient, de faire aucun commerce
ni traite de caftors ni autres pel-
leteries, dans les limites de la
traite de Tadouffac, fous peine
de cinq cens livres d'amende,
&de confifcation* des -marchan-
difes & pelleteries.

Votre Majeflé n'ayant pas été
informée qu'outre le droit que
lefdits Supplians ont de traiter
avec les Sauvages, ils font en
poffeffion de le faire dans lefdits

lieux , auparavant le traité de RequÉce des
M.e Jean Oudiette, de l'année h as de
i 67 ; & mainteus en cette fleuve saint-
poffeflion par plufieurs ordon- Laurent.
nances de M. Duchefneau, ci-
devant Intendant de ce pays,
des 28 avril & 26 feptembre
1676, & 2 mai 1677, ci-
jointes; ce qui a favorifé l'éta-
bliffement confidérable qu'ont
fait lefdits Supplians, lequel
d'ailleurs efi avantageux auxdits
Fermier5, par les droits qu'ils
en perçoivent à préfent, n'ayant
jamais, non plus que la Com-
pagnie d'Occident, ni même la
communauté de ce pays, dans
les temps qu'elle faifoit exploiter
ladite traite par fes prépofés ,
fait traiter dudit côté dû fid ,
n'y ayant pas alors uns feul Sau-
vage, & que cette cote du _fua
eft éloignée de plus de foixante
lieues du lieu où fe fait la traite
de Tadouffac; & ils l'ont fi bien
reconnu, que depuis ladite an.
née 1.677, il ne paroît pas qu'ils
en ayent fait la moindre plainte
par-devint M.rs les Intendans de
ce pays de la Nouvelle France;
d'autant moins qu'ils ont bien
reconnu que c'efl cet établiffe-
ment.& la multiplicité·de ceux
qui habitent lefdits lieirx, qui
a attiré ce qui s'y trouve de
aauvages lui viennent de Bofln;•

des côtes de la Nouvelle Angle-
terre & de fAcadie, n'y ayant
% D ddd iij
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Requ&e des jamais eu de *Sauvages de Ta-

habitans de la doufac ni de la côte du nord

flee Sai n-" dudit fleuve, qui y aient été
Laurent. traiter, n'étant pas poffible que

168. lefdits Sauvages pûffent s'expo-
fer avec leurs canots, de paffer
ce fleuve de Saint-Laurent, qui
ent large en ces lieux -'là de
quinze à vingt lieues; & ce na
été que par un excès de zèle,
que ledit fleur Riverin s'eft
émIX contre lefdits habitans, &
a infpiré auxdits Fermiers de
folliciter lefdites défenfes auprès
de Votre Majeflé,; lefquelles
défenfes il a même notablement
étendues par des, ordonnances
qu'il a obtenues de M. de
Meules., à préfent Intendant
de ce pays, des 2+ & 2 fep-
tembre 1 68 4 , jufqu'au point
d'empêche- que lefdits habitans
n'aient chez eux aucunes mar-
chandifes pour négocier entre
eux, foit pour leur ufage par-
ticulier & de leurs domefniques,
foit pour traiter avec les Sau-
vages defdits lieux, des chofes
mêmes qui ne font point du
traité defdits Fermiers, comme
de chairs, des huiles de loup-
marin , & plufieurs uflenfiles

qui procèdent de l'induflrie par-
ticulière des Sauvages , .dont
Votre Majeflé n'a jamais en-
tendu donner l'exclufion aux-
dits habitans, quand même ils
ne feroient pas en droit comme

ils font, de traiter toutes fortes
de pelleteries dans lefdits lie x
avec lefdits Sauvages; droit /qui
leur ent acquis, non feulenient
comme habitans dudit pa s de
la Nouvelle France, niais encore
par titre particulier, fuivant leur
conceffion, & qui regarde le.
bien & avantage de ce pays en
général, en favorifânt l'établiffe-
ment defdits lielx; & par les
petits bénéfices que les habitans
trouvent dans ladite traite avec
lefdits Sauvages étrangers, leur
donne un plus graüde facilité
d'établir es pêches de faumòns,
morne & autres poiffons qui
fe tr vent fur les lieux, con-
mej 'expérience l'a fàit voir les
années précédentes, notamment
l'année dernière & la préfente.

A CES CAUSES, SIRE,
& attendu que lefdits Fermiers
trouvent auffi de l'avantage à
cet établiffement, que les Sup-
plians oht fait fur lefdits lieux,
où ils ont attiré, comme dit ei,
des Sauvages étrangers, & que
les pelleteries qu'ils traitent avec
lefdits Sauvages, augméntent le
bénéfice defdits Fermiers, qui
en reçoivent les droits de quart
des caflors & dixième des ori-
gnaux, que lefdits habitans leur
payent exatement; au lieu que
voulant faire cette traite par
leurs Commis, il.en faudroit un
grand nombre, & prefque autant
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que d'habitans, pour empêcher
lefdits habitans de traiter avec
lefdits Sauvages·, s'ils étoient
capables de s'expofer à la peine.
qui feroit portée par les dé-
fenfes : I[ plaife à Votre Maieflé
conferver lefdits habitans auxdits
droits & . en la poffeffion de
traiter avec lefdits Sauvages
étrangers, & ils feront d'autant
plus obligés de continuer leurs
voux & leurs prières pour la
fanté & profpérité de Votre
Majeffé. Jigné Rouer, de Ville-

7aires du Roi. 583
ray, d'Amours, R. d'Auteuil, Requête des
Huot, Dupuy, Couillard, Saint- ,habitans de la
Laurent, Juchereau de Saint- côte du fud dut

fleuve Saint-
Denys, le Mieux, C. Denis de Laurent.
Vitré, de Peiras, la Durantaye, io.
Charles-Aubert de la Chefinaye;

Et Pierre de Saint - Pierre,
Pierre Hudon, Jean Pelletier,
Jean. Grondin, René Hoilet,
Noel Pelletier, Michel Bou.
chard, Robert l'Evêque, Jac.
ques Tibutort & Damien Be-
rube, ont déclaré ne favoir
écrire ni figner.

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire en -la Cour des comptes,
aides & finances de Rouen, Comminaire ordinaire de la Marine, premier
Commis & Garde des-archives & dépôt de la Marine, certfions la copie
ci-deffus véritable, l'ayant- collationnée fur les regiflres & papiers qui

font auxdits archives & dépôt. A Paris, le fept oJlobre mil fept cent
cinquante-un. Signé LAFFILARDO

X L I X.

CO NC ESSIO N des fßeurs de la Barre Gouverneur
du Canada, & de Meiles Intendant de la Nouvelle
France, au feur dAnours EcuyerJeur dese Cha7oèurs,
de la rivière de RichiibouJtouL, du 20 feptmbre 1 4
avec la confirmation du 21L mai 16Y.

Tiré du dépôt de la Marine.

L s fleurs le Fèvre de laBarre, Seigneur dudit lieu,
Confeiller du Roi en fes Con-
feils, Gouverneur & fon Lieu-

tenant -genéral en toutes les
terres. de la Nouvelle France;
& de Meules, Chevalier, Sei-
gneur de la Source, Confeiller
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Concefflon de du Roi en fes Confeils, Inten-

la rivière de dant de juffice , police, & fi-Rk/dibouélou.
168. nances dudit pays: A tous ceux

qui ces préfentes lettres verront;
SALUT. 'Savoir faifons que fur
la requête à nous préfentée par
le fieur d'Amours Ecuyer, fleur
des Chauffours, à ce qu'il nous
plût lui vouloir accorder en
titre de fief, feigneuriç, haute,
Moyenne & baffe juftice ,
la rivière Richiboudou, avec
une lieue de terre de front du
côté du fud-oueft d'icelle, &
de l'autre -côté jufqu'à trois
lieues au delà de la rivière Chi-
bouédouche , icelle coniprife
auffi de front, avec les ifles &
iflets adjacens , & de profon-
deur jufqu'au portage qui fe
trouve dans ladite rivière Ri-
chiboudou, fur le bord de
laquelle il a fait., faire au côté.
du fud-ouef,..1il y -a deux ans.
environ, trois arpens de defert"
avec un fort de pieux, & deux
cabanes'pour fe retirer & mettre
à couvert les' grains qu'il y a
fait femer dès l'année dernière;
ce defert étant à préfent entiè-
rement enfemencé de blé d'Inde
& autres menus grains,, & qu'il
efpéreroit y placer plufièurs ha-
bitans & cenfiers; comme auffi
la liberté de toute chaffe &
pêche dans l'étendue defdits
lieux, & de leur devanture fur
la nier. V les arrêts du Confeil

d'état du Roi, en date des 2r
mars 1663, 4 juin 1672,
juin 1675 & du 9 mai 1679,
portant retranchement des con-
ceffions accordées aux habitans
de ce pays avant l'année 1665,
& qui ne font pas encore cul-
tivées & défrichées. Nous, eii
vertu du pouvoir à nous con-
jointement donné 'par Sadite
Majeflé, & attendu que lefdits
lieux ne font défrichés ni en
culture, avons, exécutant lef-
dits arrêts, déclaré & déclarons
lefdits lieux retranchés à ceux
qui en avoiént pû obtenir des
conceffions avant l'nnée 1 665,
& iceux réunis au domaine de
Sa Majeflé', & en. ce faifant ,
donné , accordé & concédé ,

donnons, accordons &, concé-
dons par ces préfentes, audit
flieur des Chnuffours , ladite ri-
vière Richiboudou, avec une
lieue de terre,de front du côté
du fud-oueft, & de l'autre côté
jufqu'à trois lieues au delà de
ladite rivière Chiboudouche ,
icelle comprife & les ifles, iflets
adjacens, & de profondeur juf-
qu'au portage qui fe trouve
dans ladite rivière Richibouc-
tou, duquel portage fera tiré
une ligne parallèle au front &
bord de la mer, pour terminer
ladite profondeur; pour jouir
defdits lieux , & de tout le"
compris cn içeux, par ledit fieur

des Chauffours,



par les Coinmiaires du Roi.
des Chaufours, fes hoirs & ayans
caufe, à perpétuité en titre de
fief, feigneurie & juflice haute,
moyenne & baffe, en faire &
difpofer comme de chofe à lui
appartenant, enfemble de toute
chaffe & pêêhe dans l'étendue
defdits lieux, & de leur devan-
ture fur la mer ; lequel fief &
feigneurie portera le nom de
des Chauffours, à la charge de
là foi & homnage que ledit
fleur des Chauffours, fes hoirs
& ayans caufe,feront tenus d'ap-
porter à Sa Majeflé au château
de Saint -Louis de cette ville,
duquel il relevera aux droits &
redevances ordinaires, fuivant
la coûtume~ de la Prevôté &
Vicomté de Paris, fous laquelle
ce pays fe régit ;. qu'il conti-
nuera de tenir ou faire tenir
feu & lieu , & y obligera les
particuliers à qui il accordera
des terres, & qu'à faute de ce
fàire par •'eux , il rentrera de
plein droit en poffeffion d'icelles;
qu'il ne fouffrira lefdites rivières
de Richibouélou & Chibouc-
touche être embarraffées, afin
que la navigation y foit libre;

qu'il confervera & fera con ferver ConceBfon dequ 1 la rivière deles bois de chêne qui fe trouve- Ricibouélou.
ront dans l'étendue des lieux à 6.yp
lui ci-deffus concédés, propres
pour la conftruéliön des vaif-
feaux; qu'il donnera avis à Sa
Majeflé ou à nous, des mines,
nioières & minéraux, fi aucuns
s'y trouvent , & laiffera & fera
laiffer, mettre & tenir en bon,
état les chemins '& paffages né-
ceffaires; qu'il fera défricher &.
habituer lefdits liepx , & les
garnira de bâtimens & befliaux
dans deux ans de ce jour, at-
trement ladite conceffion fera
nulle : le tout fous le bon plaifir
de -Sadite Majeflé, de laquelle
il fera-tenu de prendre la con-
firmation des préfentes dans deux
ans. En foi de- quoi nous avons
figné ces préfentes., fait appofer
à icelles le fceau de nos armes,
& contre-figner parle Secrétaire
de noufdit Intendant. DONNÉ
à Québec, le vingt feptembre
mil fix cent quatre-vingt-quatre.
Ain/jfigié LE FEBVRE DE LA
BARRE, DE MEULES. Et1 /us
bas, par Monfeigneur, PEu-
V R E T. Et fcellé.

Ale de confirmation.

A UJOURD'HUI 2+e du mois
de mai 1689, le Roi étant à
Verfailles , voulant confirmer
& ratifier les conceffions faitçs

Pièees juflißcatives. ,

au nom de Sa Majedé , des
terres concédées en. Canada par
fes Gouverneurs & Intendans
audit pays, Sa Majeféa confirmé

Eeee



Pièces produites,
Coneeflîcn de & ratifié, confirme & ratifie la

la rivière de conceflion faite au fleur Louis
Bichiboud7ou.

d'Amours Ecuyer, fleur des
Chauffours, le 20 feptenbre de
l'année 168+, par les fleurs de
la Barre lors Gpuverneur, & de
Meules Intendant audit pays
de la rivière de RichibouCtou,
avec une lieue de terre de
front du. côté du fud-oûeft
d'icelle, & de l'autre côté juf-
qu'à trois lieues au delà de la
rivière de Chiboudouche, icelle
conprife & les ifles & ifletsl
adjacents, & de profondeur juf-
qu'ai portage qui fe-trouve dans
ladite rivière de Richibou&tou,,
duquel portage fera tiré une
ligne parallèle au front & bord
de la ner pour terminer la-
dite profondeur; pour eii jouir
par ledit fieur d'Amours,, fes
héritiers ou ayans caufe, à per-
pétuité comme .de leur propre,
à titre de fief & feigeeurie, &
aux droits de haute, mioyenne
& 'baffe juflice, ainfi..qu'il el
porté par le titre de la concef-
lion , & fans que ledit fleur
d'A nours, fes héritiers ou ayans
caife ý foient obligés de payer

à Sa Majeflé ni à fes fuccefleurs
Rois, aucune finance ni indem-,
nité , de laquelle, à quelque
fomme qu'elle puiffe monter,,
Elle lui a fait don & renife par
le préfent brevet, nonob4llant.
que la valeur de ladite concef-
fion ne foit ci fpécifiée , &
qu'elle n'ait pas été confirmée
par Sa Majeffé dans le temps
porté par fes lettres patentes.
du mois de mai 1676.. Mande.
Sa Majeflé »aux Gouverneur &
Intendant dAdit pays, de faire
jouir ledit fleur d'Amours, fes
héritiers ou ayans 'caufe , du
contenu en ladite ýconcefFion ,.
pleinement, paifiblemient& per-
péti'lknent; & aux Officiers
du Confeil fou verin dudit pays,.
d'y tenir pareillement la main,
& d'enregiafrer le préfent bre,-
vet, que pour affurance de fa.
volònté , Sa Majeflé a voulu
figner de fa main1, & être cou-
tre;flgné par moi Confeiller ,
Secrétaire d'état & de fes côm-
mandermens -& finances.. Aini'.

Jfgné L O U I S. Et p/us bas.
C-o L B E R T.

Nous Ecuyer, , Confeiller du Roi honorai-e en la Cour des comptes,.
aides &fnances de Rouen, Commi/faire ordinaire de la Marine , premier-
Commis & Garde des archives & dépôt de la Marine, certfons la
sopie ci-defus véritable-, l'ayant collationnée fur les regi[lres & papiers
qui font auxdits archipes & dépôt. A Paris, le fept odobre miljpt cent
singquante-un; Signé L AFF LAARD,.
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par les Commihires du Roi.

L.

CO NCESSIO N de M. de la Barre Goivernzezir du
Canada, & de M. de/tMjeules inrendant de la Nouvelle

France, à René d'Amours feur de Clignancour,, de
zerres à la riviere de Saint-Jean, près de Medoa&t,
du 20 feptembre 16'84.

Tiré du dépô

L E S fleurs le Febvre de
la Barre , Seigneur dudit

lieu, Çonfeiller du Roi en fes
Confeils , Gouverneur & fon
Lieutenant général dans toutes
les terres de la Nouvelle France;
& de Meules, Chevalier, Sei-
gneur de la Source , Coifeiller
du Roi en fes Confeils , Inten-
dant de la juflice , police &
finances en Canada & pays de
ladite France feptentrionale: A
tous ceux qui ces préfentes let-
tres verront; Salut. Savoir fai-
fons que fur la requête à nous

réfekée par René d'Amours,
'cuyer, fleur de Clignancourt,

- e qu'il nous plût lui vouloir
acc rder en titre de fief, feigneu-
rie, & juflice, haute, moyenne
& b e , ce qui fe rencontre
de terr non concédée le long de
la riviè de Saint-Jean , depuis
le lieu d Medoéiet' icelui coni-
pris, ju u'au long, fault qui
fe trouve en remontant ladite
rivière de int-Jean, icelle con-

t de la Mari.e

prife, avec les ifles & ifMets qui Ce
trouveront dans cet efpace, &
deux lieues de profondeur de
chaque côté de ladite rivière de
Saint-Jean. Nous, en vertu du
pouvoir à nous' conjointement
donné par Sa Majeflé , avons
donné, accordé, concédé, don-
nons, accordons & concédons
par ces préfentes, audit fleur de
Clignancourt , ce qui fe iencon-
tre de terre non concédée ni
habituée le long de ladite rivière
de Saint-Jean , depuis ledit lieu
de Medodet , icelui compris,
jufqu'au long fault qui fe trouve
en remontant ladite rivière de
Saint-Jean, icelle comprife, avek
les ifles & iflets qui.fe rencon-
treront dans cet efpace, & deux
lieues de profondeur de chaqne
côté de ladite rivière de Saint-
Jean; pour jouir de ladite éten-
due de terre & de tout ce qui
s'y pourra rencontrer, par ledit
fleur de Clignancourt, fes hoirs
& ayans caufe, à perpétuité ei

E eee ij
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Conce;on titre de fief, feigneurie , haute,

,de Meso. moyenne & baffe juflice , en
faire & difpofer comme de cho-
fe à lui appartenante ; lequel
fief & feigneurie portera le
uQm de Clignancourt , à la
charge de la foi & /znmage
-que ledit fieur de Clignancourt,
fefdits hoirs & ayans caufe ,
feront tenus d'apporter à Sa Ma-
jeflé lu Château de Saint-Louis
de cette ville , duquel il releve-
ra aux droits & redevances or-
dinaires, fuivant la coûtume de
la Prevôté & Vicomité de Paris
fuivie en ce pays; qu'il y tiendra
ou fera tenir .feu & lieu , & y
obligera les particuliers à qui
il accordera des terres, & qu'à
faute de ce fiire par eux , il
rentrera'de plein droit en la
poffeflion d'icelles ; qu'il ne
fouffrira ladite rivière de Saint-
Jean être embarraffée , afin que
la navigation y foit libre , qu'il
confervera & fera conferver les
bois de chêne qui s'y trouve-
ront propres pour la confiruc-
tion des vaiffeaux ; donnera avis
à Sa Majeflé & à nous , des
mines , minières & minéraux, fi
aucuns s'y trouvent , laiffera &

fera laiffer & tenir-en bon état
les chemins & paffages néceffai-
res , & qu'il fera défricher &
habituer lefdits fieux , & les gar-
nira de bâtimens & de befliaux
dans deux ans de ce jour, autre-
ment la préfente concefion-de-
nieurera nulle & de nul effet:
le tout fous le bon plaifir de
Sa Majeflé , de laquelle- it fera
tenu de prendre coiifiination
d'icelle dans deux ans. En foi
de quoi nous avons efigné ces
préfentes , à icelles fait appofer
le fceau de nos armes & contre-
figner -par le Secrétaire de
noufdit Intendant. DONNÉ à

-Québec ,. le vingt feptembre
mil fix cent quatre-vingt-qua-
tre. Signé LE FEBVPE DE LA
BARRE & DE MEULES. Et
pius bas, par Monfeigneur
PEUVRET. Et fcellé.

Collationné à l'original, en
parchemin à moi repréfenté ,
& à l'inftant rendu par moi
Confeiller , Secrétaire du Roi
& Greffier en chef du Confeil
fouverain de la Nouvelle Fran-
ce. A Québec le vingt-troifième
feptembre mil fix cent quatre-
vingp-quatre. signé PEUVRET.

Pendant l'irmpreffion, les Commiffaires du Roi fe
font aperçps que la confirmation qui fiit, avoit été
accordée à Matthieu, e non pas à René d'Arùurs,
ir qu'elle regardoit un terrein dgférent de, celui de la



par les Cominfaires du Roi. 89
concefjion ci-.defuis : mais n'ayant pû recouvrer la con-
firmation qui appartient à la concefion du fleur -de

Clignancourt., non plus que la conceffion fàite à Mat-
thieu d'Amours, ils ont crû devoir donner cette pièce
dans l'état oà elle a été produite , cette erreur n'étant
de nulle conféquence.

AcIe' de confirmation.

À UJOURD'HUI premier du
mois de mars 1693 , le Roi
étant à Verfailles, voulant rati-
fier & confirmer les conceffions
des terres , faites en fon nom
au pays de Ciiada en l'année
168+ par les fleurs de la Barre
& de Meules , ci-devant Gou-
verneur & Ihtendant audit
_pays, en vertu du pouvoir
qu'il leur en avoit donné , a
confirmé & ratifié la concef-
lion qu'ils -ont faitel au" fleur
Mathieu d'Amours Ecuyer
des terres non concédées ni
·habituées le long de la rivière
de Saint-Jean, entre les lieux de
Genifick & de. Nachouac- fur
deux lieues de profondeur de
chaque côté -de, la rivière ,de
Saint-Jean, icelle comprife, avjc
les ifles & iflets qui fe rencoi,
trent dans cet efpace, enfembl
la rivière du Kaniouélou autant
que ladite profondeur de deux
lieues s'étendra; pour en jouir
par ledit fleur d'Amours , fes
hoirs & ayans caufe, à perpé-

tuité comme de leur propre , -
titre de fief& feigneurie, haute,
moyenne & baffe juflice, aux
charges & conditions portées au
titre de ladite conceffion du 20
feptembre 168+, fans que pour
ce ledit fleur d'Amours ou fes
héritiers, ou ayans caufe foient
tenus (le payer à Sa Majeflé ni
à fes fucceffeurs Rois, aucune
finarice i-Indemnité , de laa
quelle, à quelque fomme qu'elle
puiffe monter, Elle les a déchar-
gés par le préfent brevet qu'Elle
a voulu figner de fa main, &
être côntre- figné par moi Secré-
taire d'état & de fes comman-
deniens & finances. Aii jfigné
L O U I S. Et p/us as, PH E-
LYPEAUx. Et au &as ei/crit
ce guifitit. Aujourd'hui le bre.
vet--de confirmation & ratifi'
cation ci-deffus, a été regiftré *au
Grèffe du Confeil fouverain,
fuivant fon arrêt de ce, jour,
par moi Confeiller Secrétaire
de-Sa-Majefté & Greffier ei
chef audit- Coifeil. A QudýbeC-,

Eeee ij

Conceffioz
de ¢edcr.
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le huitième mars mil fx cent«
quatre -vingt - quatorze. Sné
PEUVRET , avec paraphe.

Collationné à l'original par
nous Commiffaire de la Marine.

roduites
Au fort de la rivière de Saint.
Jean , ce vingt oélobre mil fix
cent quatre-vingt-dix-iieuf.

Jigné FONTENU.

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes,
aides &-finances de Rouen, Co»nmi/aire ordinaire de la Marine , premier
Commis & Garde des archives & dépôt de la Marine, certfißòns la copie
ci-defus véritable, l'ayant collationnée fur les regjires & papiers qui
font auxdits archives & dépôt. A Paris, lefept otiobre milfept cent
cinquante-unerSigné LAFFILA RD.

L 1.

M EMO IR E de M. de Meules Intendant d Canada,
fur la baie de Clzcdaboudou, 'i 686.

Tiré du dépôt de la Marine.

C HEDABOUCTOU efiune baie de trois lieues,
de large à fon "entrée , & de
fept à huit lieues de long,
SITUÉE AU BOUT DES
TERRES DE L'ACADIE,

proche 'Yile du. Cap-Breton, au
milieu d'un paffage qui fait
a ûðmmunitä id u de

Saint-Laurent avec la mer : ce
paffage du côté dudit fleuve de
Jaint-Laurent, s'appelle Fron-
fac, b, lautre esté Canfeau;
mais vulgairement le paffage de
Canfeau.

Dans le fond de cette baie
de Chedaboudou , efi un éta-
bliffenent que quelques -parti-
culièrs ont fait pour la pêche

fédentaire, où,ils ont bâti une
maifon qui confifle en plufieurs
corps. de logis; ils font toute
leur pêche entre les ifles de
Canfeau, à une ou deux lieues
au large; ils font venir de France
tous les ans un navire qu'on
appelle le Saint-Louis, qui y
arrive d'ordinaire dans le mOis
de mai, &. s'en retourne au
mois de. feptembre.

Ledit lieu de Chedabou6tou
ent fort beau & bien fitué, y
ayant de très -bonnes terres à
trois ou quatre lieues, fur une
rivière qui efi à côté de l'habi-
tation de Ciedaboudtou : il y
a encore de bonnes terres à plus
de huit ou dix lieues, & fi. cet

Concefflon
de 4ledoaiet.
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par les Commnrfaires du Roi. 591
endroit étoit habité, les peu- n'étant qu'à trois ou quatre
ples fe répandroient dans plu- lieues de Chedaboudlou, don-
fieurs cantons, & principalement neroit de grands fecours à ceux
dans une rivière qui efi affez qui auroient pris des habitations
proche du bout de la rivière dans ces endroits, parce qu'il y
de Chedabou6tou, & jui afJon a beaucoup de bonnes terres,
entrée par le gefe de Saint- & principalement dans le paffage
Laurent, à deux lieues du cap de Fronfac, qui eft fort proche
Saint - Louis ; le Cap - Breton de Chedaboudou.

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes ,
aides & finances de Rouen, CommiJTaire ordinaire de la Marine, premier
Commis & Garde des archives & de@ôt de la Atarine, certifons la copie
ci-deJàis véritable, l'ayant collationnée fur les regiIres & papiers qui

font auxdits arcphives & dýpôt; A Paris, le fept oéiobre mil fept cent
cinquante-un. Signé LZAFFILA RD.

L I I.

C O NC E JSIO V à la rivière de Saint-Itan, du ie*
nommé Canilecachiche, &c. à Pierre Chefßet E cuiyer.;

fleur du Breuil, par M M. de Denonville & de
C/amupyig, Gouvernzeur & InAtendant de la Noupelle
France, di'7 janvier t.

Tiré du dépôt de la Marine.

A T o US ceux qui ces. .pré-fentes lettres verront;.
SALUT. Savoir faifons que fur
la .requéte à nous préfentée par
Pierre Chefinet E'cuyer,. fieur
du Breuil, tendante à ce. qu'il
nous plût lui: accorder en pro-
priété deux lieues de front le
long de la rivière de Saint-Jean,.
dans le lieu appelé par. les Sau-
vages Canibecachiche, & petit

Nachouac faifant le milieu de
fa conceffion, avec les ifles cg
iflets qui fe trouveront au de
vant, &'trois lieues de profbi.
deuX, enfenmble le droit de tràit
avec les Sauvages, de' chaffe;,
de pêche dans làdite éténdue
& le tout' teiiiit en 'fief; ,fei".
gneurie, hau te, baffe & moyenne·
juffice. Nous,,. e. conféquence>
du pouvoir à nous . donné pae
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Conceffion de Sa Majeflé, -avons audit flieur toute l'étendue de ladite com-

Canibecac/iclie du Breuil accordé & concédé, ceffion, propres pour la conf-
accordons &' concédons à per- truélion des vaiffeaux; & de
pétuité, deux lieues de front donner avis-des mines, minières
le long de la rivière de Saint- & minéraux, à, Sa Majefté OU'
Jean, dans le lieu appelé par au Gouverneur du pays, û
les Sauvages Canibecachiche & aucuns fe trouvent; de faire
petit Nachouac, favoir, une inférer, pareille condition dans
lieue d'un côté & une de l'au- les conceffions qu'il lu' fera
tre, ledit petit Nachouac fai- permis 'aecorder fur ladite
fant le milieu de ladite concef- terre, & de commencer dans
flon, avec les illes & iflets qui trois ans de ce jour, à travailer
fe trouveront au devant, & trois pour habiter ladite terre, "
lieues de profondeur, enfemble peine d'être déchu de la pot-
le droit de traite avec les Sau- feflion d'icelle. En témoin de
vages, de chaffe & de pêche quoi nous avons figné ces pré-
dans ladite étendue; pour, par fentes, à icelles fait appofer le
lui, fes hoirs & ayans caufe, fceau de nos armes, & contre-
en jouir à perpétuité, à titre de ligner par l'un de nos Secré-
fief & feigneurie, avec haute, taires. FA I T à Québec, ce
moyenne & baffe juflice , & feptiène janvier mil fix cent
droit de chaffe & de pêche dans quatre-vingt-neuf Signé J. R.
toute l'étendue de ladite con- DE BaîSAY DE DENON-
ceffion; à la charge de rendre VILLE, J. BocHART CHAM-
la foi & hommage au châeau PIGNY. Et plus 6 as, par Mon-
de Sabit -Louis de Québec, & feigneur, DE FREDIN.
de payer les droits ordinaires à Collationné à l'original en
chaque mutation : le tout fui.. par moi Notaire fou-
vant la coûtume de Paris; de figné, ce vingt-huitiène fep-
conferver & faire conferver tembre mil fix cent quatre-
par fes tenanciers , les bois de vigt-dix-neuf, & à l'inilant
chêne qui fe trouveront dans rendu. Signé HOPPI-NOT.

.Nous £'cuyer, tonfeiller du Roi honoraire en la our des comptes,
cies &. finances de Rouen, Commefaire ordinaire de la Marine, premier
Commis de Garde des archives & dpct de la Miarine certes Ions la copie
ri-defus véritable, l'ayant collationnée fur lesdregiflres & papiers qui

font auxdits -archives' & dept d A Paris, le fep obre milfept cent
in&uanmi-nru Signé LS4FFaLARDa jL

au Gouverneur dulai
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.L II I.

C H A R T E accordée par le Roi Guillaume &- la
Reine Marie, aux habitans de la province de la baie
de Maf/scluifet , en la Nouvelle Angleterre, le 7
Oaobre 16'91*.

Traduit fur l'imprimé Anglois , à la tête des ades & loix de l'affemblée
générale de la province de la baie de Maffachufet : chez Baskett

Imprimeur du Roi, à Londres, l724., in-fol.

W ILLrAM and M4df,.y the grace of God, of
England, Scoland, France,
end Ire/and King and Queen,
Defenders oftbefaith, &c. To ali
ta w'kom thufe prefentsfzal come;
GREETJNG. Wereas Ais laie
Majeßy King James the Firß,
our Royalpredeceffor, by his let.
lers patents under the great Seal
of England, bearing date at,
Weminfßer the third day of no-
vember, in the eighteenth year
f his reign, did give and grant
nto the Council elablifhed at

Plymauhth in the County of Deven,
for ihe planting, ruling , ordering
and governing of New-England
in America, and ta tieir flic-
cefors and afigns, -ail tzat part

UILLAUME & MARIE£,
par la grace de Dieu, Roi

& Reine d'Angleterre, d'Ecoffe,
de France & d'Irlande, Défen-
feurs de la foi, &c. A tous ceux
qui ces. préfentes verront ;
S A L UT. D'autant que feu Sa
Maeflé le Roi Jacques Ier,
notre prédécelleur royal, avoit
par fes lettres patentes fcellées
du grand fceau d'Angleterre,
datées de' Weflminfter du 3
novembre de la dix-huitième
année de fon règne, donné &
accordé au «Confeil (ou Com.-
pagnie) établi à Plimouth dans
le Comté de Devon, leurs fuc-
ceffeurs & ayans caufe, pour la
plantation, le règlement, établif-
fement du. bon ordre & gou.

O B SE R VA TIO NS des Commifaires du Roi.

* Cette pièce efi¯chargée de répétitions qui la rendent peu intelligible; &
c'eft principalenent ce qui a déterminé à inférer ici le texte Anglois. Les Comn
miffaires du Roi ne fe rendent point garans de la tradudion.

Pièces juy//ficatives. .F fff
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Charte

dell1a Noir
Anigleter re.

j 6.91.

veruenient de la Nouvelle An-
velle gleterre en Amérique,, toute

cette partie de l'Amérique qui
comprend en largeur depuis le
quarantième degré de latitude
feptentrionale , jufqu'aù' qua-
rante-huitième degré de ladite
latitude inciu fivement , & ei
longueur tout le continent d'une
mer à l'autre qui fe trouve dans
la fufdite largeur, enfemble tou-
tes les terres ferm , territoires,
terres, havres, pôrts, rivières,'
eaux, pêches,, mines & miné-'
raux, auffi-bien les mines royales
d'or & d'argent , que les autres
mines & minéraux, pierres pré-
cieufes , carrières., & tous &
chacuns autres bièïis jurifdic-
tions, droits royaux, privilèges,
franchifes &. prééiinences dans
ladite étendue de terre fur le
continent, & auffi dans les iles
& mers adjacentes; pourvu toute-
fis que lefdites terres, fles ait
aucunes autres des chofesfufdites
accordées par lefdies lettres pa-
4entes, ne fuf/ent Pas auel
lement pféJdées ou habitées par
aucun autre Prince au E'taî chré-
tien, ou dan5 les bornes, limites
ou territoires de la colonie mé-
ridionale, précédemment accor-
dée par ledit feu Roi Jacquçs-
.or à plufieurs de fes fujets pour

y faire des plantations dans les
parties méridionales : 0 U R
avoir & tenir, jPoféder & jouir

of Anerica lying and bing in.
breadt frn forty degrees of
nartherly latitude from the equi-
noéial fine ta the forty eight
degree ofithe faid northerly lati-
tude, inc/flue{y, and in lengtfi
of and wit/in all the 1readth
afarefaid throughout all the main
lands from fea ta fea, tagether
afo with ail thefrin landsfuils;
grounds., havens, pors, rivers,
waters, fJflings, mines and mi-
nera/s, as wel royal mines of
gold and flver, as alher mines
and minera/s, preciaus fozes,
guarries, and a/l and fngular
ailier cammadities, jurifdicions ,
royalties, privileges , franchifes-
and prelieminences both withii
the faid traa of land upoi'n the
main, and alfo within the .flands
and feas adjining; provided
always, that the faid lands, iflands,
or any. the premiffes, by the
failletters patents intended and
meant to be granted , were not
then aétually poffeffed or inha-
bited by .any- other Chriflian
.Prince or State, or within the
hounzds, limit or territaries of the

faulhern cîoV, then before gran-
ted by the faid laie King James
the Firß, ta be plantedkby divers
f hisJibjeds in thefouth parts:
r o have and ta hold, pofèfs
and enjoy, a/il and Jingular the

aforefaid continent, lands, terri-
tories, iland, hereditaments and

Pièces produites



par les Conm
prcinEl. ,fes, waters,ffhings,
w'ith a I ai ll mainer of their
comm lies, royaities, liherties,
prehe inences anidsproftts. that
fh/fau thenc orith arife from
then e , with aI and finguiar
the r appartenances , and every

pa t and parcel thereof, n ta the
Vd CIouncil, and theirficcef/prs

nd aJ/ignzs for ever, ta the fole
nd proper ufe and benefi oft/he

faid Cauncil, and theirfiiccefrs
and affigns, frr ever : ta be
holden of his faid late lajefly
Iingç James the Fife, his heirs
zndfliccefprs, as of his manar

of Eaft-Greenwich in t/e Cunzty
of Kent, in free and commoin

fockage, and not in capite, nor
h knights fervice : yielding and
paying therfre ta the [aid late

aIng, his Aeirs and fîccefprrs,
Mhe fifth part of the ore of goad
and filver, which fiaould ";fom
tile t lime, and at ali limes
then after happen, to béfound,
gotten, had, and obtained, in,
at, or within any of the faid
lands, /imits, territories or pre-
cin s; or in, or within any part.
or parceithereof, for or in refpei
of ail anid all wanner of dties,

i/faires du Roi. 95
de tous & chacuns des fufdits Charte
çontinent, terres , territoires d AlaNouvelle
ifles, héritages & difiridle, mers, n r 6.9

N*aux, pèches, avec toutes for-
tes d'avantages, droits royaux,
libertés, prééminences, .& profits
qui pourroient en provenir avec
toutes & chacunes de leurs ap-
partenances, & chaque partie
ou parcelle d'iceux , par ledit
Confeil , leurs fucceffeurs &
ayans caufe pour toû jours , pour
le feul & propre ufage & béné-,
fice dudit Confeil , leurs fuc-
ceffýurs & ayans caufe pour
toûjours: pour être tenus de Sa.
<lite Majeflé le Roi Jacques Ier,
fes hoirs & fucceffeurs, comme
mouvans de fon château d'Eaj-
Greenw'ich dans le Comté de
Kent, en foccage * libre& com-
mun & non pas in capite , ni
comme fief de haubert; en don-
nant' & payant pour cet effet
audit feu Roi, à fes hoirs &
fucceffeurs la cinquième partie
des minerais d'or & d'argent que
l'on trouvera, tirera & aura de
temps à autre , & en tout &
quelque temps que ce foit , dans
l'étendue d'aucunes defdites
terres , limites, territoires oi

O B S E R VA TIO NS des Conmiffaires du Roi.

* Soccage viênt du motde foc decharrue , & exprime une forte de tenement,
dont le tenancir dans l'origine, etoit obligé de labourer les terres de fon feigneur:
ce genre de fervice a été par la fuite converti en une redevance en argent, &
c'eft ·ce qu'oA appelle du nom de foccage libre e commun.

Ffff ij



Charte
-de la Nouve
..4,r/etei-re.

j1 6j> i.

5 96596
diftrids, ou dans aucu
ou par Ile d'iceux, po
forte e droits, demand
vic s quelconques, à
faire ou payer audit
,Jacques I.cf, fes hoirs
ceffeurs, comme il apper
long par lefdites lettres
entre plufieurs autres
pouvoirs, privilèges
y contenus.

Et d'autant que le
feil établi à Pliniouth
Comté de Devon, pou
tation , règlement ,
nient du'bon ordre &
nement de la Nouvelle
terre dans l'Amérique,
par un aêle fcellé d
commun , daté du i
de la troifième année
de notre royal ayeul
Charles -I.c de glorie
moire, donné, accord
vendu , inféodé , al
confirmé au Chevalie
Rofwell , au Chevali
Young , à Thomas So
Jean Huniphreys , Jea
cott & Simon Whet
leurs hoirs & ayans c
leurs affociés., pour t
toute cette partie de l
Nouvelle Angleterre d
mérique, qui fe trou
une grande rivière, appe
mnunéiment Mononmact
Mient 4PIérimach,, & u

Pièces produites
ne partie demands andfer0ces w'atfoeier,
ur toute ta ie date, made, or paid ta the
es & fer- faid laie Kina Jomes the'. Firj,
donner, his Ieirs ana fiuccefi'rs (as i
feu Roi ana h t/e faia Icuers patents,

& fuc- anl f r eiler claîjes
t plus au powers> privileges and graiies
patentes, terein containea', more ai large
claufes appearehk%

& odrois

dit Con- And '/ereas t/z Jaid oun-
dans le cil elallied ai Pinout in the

r la plan- Cpiiuiy of Devonfor tevlait-
établifle- inc, rzino, ordering anagoiler-
gouver- nn af New-Englani in Aie-
Angle- rica, d, & ileir deea indented
auroit,, under titeir comuzozîfeal, bearing

u fceau date t/e nineteendi day of marc/,
9 mars in t/e t/irayear of z/e reign
du règne of aur royal Grandfater King

le Roi Charles t/e FirfI, af evet lef(/d
ufe mé- inenary, give, grant, hargam,
é, cédé, fel!, i;feaff alien, ana co;y'lmz ta
iéné & Sir Henr Rafwell, Sir John
r Henri K/tn/gis., T/tomas Satli-
er Jean tot , Jo/rn Ip/mrs, Jo/m
uthcott E aiýoti ana on W/zetcombe,
n Endi- teîr /eirs ana aJ/iÉuzs, and /teir
combe, ajciaîesfor ever, ail i/t part
iufe, & of New - Englana in America
oûjours. , ji'refaia, w/ic/ lies ana exie>ds
a fufdite ietween a great river t/ere, cpm-
[ans l'A- nwnv cal/ca Monomack alias
ve entre Merimack, ana a certain ot/er
lée com- river t/ere, ca/led Charles-River,
, autre- &in iin -attan fa certain bay

auntre tereby caidnzal le Maffa- .



chufets , alias Mattachufetts,
alias Ma$atufetts-Bay; and afa
all andfizgular thaofie lands -and
hereditaments whatfaever, .ying
writhin the fpace of three Engl /ßz
miles, on the Juth part of thefaid
Charles-River, or of anýy and
every part tihereof; dnd affa all
andjfingular the lands and here-
diaments whatßever, lying and
leing withiin the fpace of three
Englifli miles te hefiuthward of
the frzt/ermlf part of the faid
bay caled Maffachufets. alias
Mattachufetts , alias Maffatu-
fetts-Bay; and afè ailthafe lands
and hereditaments whatfoeYer
which lie and be within the Jace
of three Englf miles ta th
narthwrard of tihefaid river calli
Mononak alias Merinack, or
ta the norih ward of any and every
part thereof, and ail lands and
lierelitiaments whatever yizg
Within the limits crforefid north
and Jouth in latitude and in
breadth, andin length, and lon-
gitude , of and within all the

readih afarefaid, thrazugizout the
main lands there-fram the at/an-
ticA and weflern fea and acean
on the eaJß part ta the fruth fe4
on the weJ part; and ail lands
and graunds, place end places,
Ji, woods and wood-grunds,

4aens , parts , rivers , waters,
fif6ings, and hlereditaments what-
aever , lyingç w'itin the Jaid
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rivière appelée la Rivière-Charles,
fituée dans le fond d'uine baie,
apellée communément Mafa-
chifet , autrement Mattalii-

fett, autrement la baie de kaf-
fatzjèit, & auffi toutes & cha-
scunes les terres & héritages
quelconques, compris dans l'ef-
pace de trois mi lies d'Angleterre,
au midi de ladite rivière Char/es,
oui cl'aucuiie & de toute partie
d'icelle, & auffi tous & chacuns
les pays & héritages quelconques
compris dans l'efpace de trois
milles d'Angleterre, au fud de
la partie la -plus méridionale de
ladite baie, appelée. la baie de
Maffac/ifet , autrement Mat-
tachufett , autrement 'aie de
Maffatufett , & auíffi tous les
pays & héritages quelconques
compris dans Tefpace de trois
milles d'Angleterre , au nord
de ladite rivière appelée Mona-
mach, autrement Mérimach, ou
au nord d'aucune & de toute
partie d'icelle, & tous les pays
& héritages- quelconques com-
pris dans les limites fufdites ,
nord & fud, en latitude & en
largeur, longueur & longitude,
dans toute l'étendue de la lar-
geur fufclite , en traverfant le
continent depuis la nier occi-
dentale ou atlantique, & l'océah.
(du côté de l'eft ) jufqu'à la
nier du fud du Éôté de l'ouef ,
& toutes les- terres & emplace-

Ffffiili.

par les Comniffaires du Roi.
Charte

de la Nouvelle
ýAtioeterrea
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Charte mens , place & places-, terroirs,

de la Nouvelle bois & forêts, havres , ports,
A4a. leterre. .%1

' 6. rivières, eaux, peches & héri-
tages quelconques, compris dans
l'étendue defdites bornes & li-
mites, & chaque partie ou par-
celle, d'iceux, & auffi toutes les
ifles fe trouvant dans l'Amérique
fufdite , dans lefdites mers ou
aucune d'elles , fur les côtes
occidentales ou orientales , ou
parties. defdites étendues de
terres données & accordées
cédées , vendues , inféodées,
aliénées & confirmées par ledit
contrat ou aucune d'elles; &
auffi toutes les mines.& miné-

a raux , auffi - bien les mines
royales d'or & d'argent, que les
autres mines & minéraux quel-
conques, dans lefdites terres &
lieux ci-defus nommés ou au-
cune partie d'iceux , & toutes
les jurifdiélions , droits , droits -
royaux , libertés, exemptions,
immunités:, privilèges , fran-
chifes , prééminences & biensà
quelconques, que ledit Confeil
établi à Plimouth dans le Comté
de -Devon, pour la plantation,
règlement, établiffement du bon
ordre & le gouvernement de
la Nouvelle Angleterre dans l'A-
.mérique, avoit alors ou pouvoit
exercer & pofféder dans l'éten-
due defdites - terres ou lieux
ci-deffus défignés, ou aucune
partie ou parcelle d'iceux men-

bounds and ikmits, and every
pari and' parcelhereof; and affo
al iflands lying in America aja-
refaid, in thej-idfeas, or either
of then, on the wefjern or eaf
tern coals or parts of the faid
tras7s of land, /y the faid in-
denture mentioncd ta îe gi'cnl
and granted, bargaincd, fld,
enfeoffed, aliened, andconigried,
or any of fthem ; and a/Jo al
mines and minera/s, as we/l royal
mines ofgolad and filver, as aher
mines and minerà/s. whaforeer, in
thefaid/ands andpremißès, or any
part thereof; and ali jurifdiiins,
rigrhts, roya/ties,iiertiesfreedoms,
immunities, privileges, fanchifes,
prehemineutces and conino4ities
whlatfoever, which they the faid
Council, e/lab/lifled at Plimnozzti
in theCounty of Devon, for the

planting, ruling, orderizig and
governing of New-Englantid in
America, then had, or might ife,
exercife, or enjoy, in or within
the faid, iands or premifes, 4y
thefaine indenzure nentionedto be

given, granted, largained, Jold,
enýfeoffèd and co;yirm/ed, in or
within a4y part or parcel thereof:
ta have and to hold' thefaidpart
of New-England in Amrerica,
which lies and extends, and is
abiutted, as aforeaid, and every
part and parcel thereof; and all
the faid Y ands, rivers, parts,
/havens, waters,fßings, mines,

Pieces produites



»ninerals, juzr5i ains ,fmncifes,
ryalies , liberties , privileges
connzodities, hereditaments and
prem(fesl whatfoeer , witA the
appartenances, unto thefaid Sir
Henry Rofwell,Jir Jhn Young,
Trmas Jouticott, John, Hum-
vhrqs, John Endicott and Simon
Whetcomber heirheirs anda(gns,
and their aJJciates for ever, to
the only roper and abjolute ufe
and e/hof of hefaidSir Henry
Rafrell, Sir John Young, Dia-
mias Suth/out , John Hump/ireys,
Joahn Ezdicoat and Simon Whet-
combe, <iheir heirs and afgns ,.
and their aJtciates,for evermore:
to be holden of our Jaid royal
Grandfàther Kng Charles the
Fif , his heirs andfiiccepjrs,
as of his manor of Eaft-Green-
wick, in the County of Kent,
in free and coinmnfJccage, and
not in capite, nor by X-nigts fer-
vice :yielding and payng there-

fore unto our faid royal Grand-
father, his heirs andficcejprs,

he /ift part of the are if gold
ana' Ji/ver, which flwzdd frotm
lime ta time, and at al/ times
hereafter, happen ta be faîuni,
gotten, Aad, and obtahied in any
of the faid landls wihin i/h ftii
limits, or in or wit 4iìn iùnj p'irt
theref,for and infaisjzicln of
el manner of diaies, iJemands
and feAices whaifocver, to be
done, made, or paid ta ourfaid
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tionnés par ledit ade~', comme
donnés , accordés , cédés, ven-
dus, inféodés & confirmés, pour
avoir & jouir de ladite partie.de
la Nouvelle Angleterre dans
l'Amérique , qui fe trouve &
aboutit comme il en dit ci-
deffus & de chaque partie ou
parcelle d'icelle, & de toutes
lefdites ifles , rivières , ports,
havres , eaux, pêches, mines ,
minéraux , jurifdidlions, fran-
chifes, droits royaux, libertés ,
privilèges, biens, héritages &
autres fufdits quelconques, avec
les appartenances ; ledit Cheva-
lier Henri Rofvell, le Chevalier
Jean Young , Thomas South-
cott , Jean Huiphreys , Jean
Endicott & Simon Whetcombe,.
leurs hoirs & ayans caufe, &
leurs affociés pour toûjours,
pour le feul propre & abfolu
ufage & utilité defdits,, Cheva-
lier Henri Rofwell, Chevalier
Jean Young,Thomas Southcott,.
Jean IJumphreys, Jean Endi-
cot t & Siimon Whetcombe, leurs

shoirs & ayans caufe, & leurs
affociés pour toûjours ; pour.
être tenus de notredit royal
ayeul le Roi Charles Fer, 'fes
hoirs & fucceffeurs , comme
mouvant de fon château d'E afi-
Greenwic dans le Comté de
Kent, en forcage libre »& coni-

ILIn, & non pas in capi e ni
comme fief de haubert, en rea -.

par les Commirni res du Roi.
Charte

de la Nouvel/e
Aniglet erre.
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Charte dant & payant pour cet effet à royal Grandfater, Ls e/s or

de la Nouvelle notredit royal AyeuI, fes hoirs fccef/ors (as in .and1 £/ t faid
& fucceffeurs , la cinquième recited' inlenture may ,re at
partie des minerais d'or.& d'ar- large appear
gent que l'on trouvera, tirera &
aura, & de temps à autre, & en tout & quelque 'temps que ce
foit, dans aucunes defdites terres contenues dans lefditVs limites,
ou dans aucune partie d'icelles ; pour tenir lieu de tou e forte de
droits, demandes-& fervices quelconques, à donner, fa, e ou payer
à notredit royal Ayeul, fes hoirs & fucceffeurs, comme il appert
plus au long' dans ledit contrat ci-d'effus mentionné./

Et d'autant que notredit And rwereas eur faid rwyal
royal Ayeul par fes lettres pa- Grandfuler, in and by his /et-
tentes, fcellées du grand fceau ters patcnts undi the great feal

d'Angleterre., datées de Weft- of Engln; learing date at
minfier le 4 mars de la quatrième Vejminfler the fozurth day of
année de fon règne , pour les march, in tle.fourth year of is
confidérations y contenues, au- reign, for the con/idration the-
roit accordé & confirmé aux- rein mnentioned, did grant and
dits Chevalier Henri Rofwel, con!firn unto the faid Sir Henry
Chevalier Jean Young, Tho- Rofrell, Sir Jon Young, T-
mas Southcott , Jean Hum- mas Sutcott, Jhn Hunpreys,
plreys, Jean Endicott & Simon John Endicott and Simon Wct-
Whetcombe, &à leurs affociés combe, 'and ta tieir affrciates
ci-après nommés, c'eft-à-dire au after named; vie, Sir Richard
Chevalier Richard Saltenflail, Jaltenlall Aigt, Ifaac Jznfon,
Ifaac Johnfon , Samuel Aider- Saniel Alderfey , Jon Ven,
fel, Jean Ven, Mathieu Crad- .Mattew' CraddcA, George
dock , George larwood, In- Harwood, Increafe Nwell,
creafe Nowell, Richard Perry, Richard Perry, Richard Be/lin-
Richard Bellingham, Nathaniel âam, Nat/zaniel Wright , Sa-
Wright, Samuel Vaffal, Theo-- muel Vaffal, Theopil/us Eaton,
phile Eaton , Tho·mas Goffe ; Thiomnas Gof, Tornas Adams,
Thomas Adams , Jean .Brown, John Brown, Samiuel Brow'n,
Samuel Brown, Thomas Hut- Tomas Htcins, William Vaf-
chins, Guillaume VFalff, Gùil- fall , Wilian fPincheon and
laume Pincheon & Geor'e George Foxcrofi , t/eir heirs and
Foxcroft , leurs hoirs & ayans ajfgzs ail the faid pari of

New-England



par les Com mi[a s du Roi. . 601
Nei-England in America, ying caufe toute ladite partie de la Chiarte
T nd extending between the bounds Nouv le Angleterre dans l'A- de la Nouvelle
and limits in thefaid indenture mérique fe trouvant dans les gl ,
expreffed, and all lands and bornes & imites exprimées dans
groundas, place andp1laces,fiis;* ledit AcIe, & toutes les terres,
raods an rood-ground 'avens, placç & pla s , terroirs; bois

ports, rivets, weiters, inifes, mi- & forêts, have, ports, rivières,
nerals, jurifdillions, rights, royal- eaux, mines, inn éraux, jurifdic
lies, liberties, freedoms, inmu- tions , droits, <roits royaux ,
nities , privileges , franchifes, libertés, exemptions, immunités,
preheninences and herediaments privilèges , franchifes, préémi-
whatfoever, bargained, f/ld, en- nences & héritages qu"elconques,

feoffèdand confirned, or ientio- accordés , vendus , inféodés &
-ned or intënded ta be given, confirmés, ou q'u'on a eu inten--
,grazted, bargaincd, fold, en- tion de donner, accorder, céder,
feoffed, alienied and confirmed ta vendre , . inféoder , aliéner &
them thefaid Sir Henry Rf rel!, confirmer auxdits Chevalier
Sir John Yozng, Tnas ouà/z-- Henri Rofwell, Chevalier Jean
cot, Jo/hn Humpreys, J/ln Young, Thomas Southcott,
Endicott and Sinon Wletcombe, Jean Humiphreys , Jean Endi-
t/eir heirs and fß s , and te cott & €imon Wbhetcoibe,
their affociates,lfr ei th e leurs hoiïs & ayans'caufe &

faid recited indenture te har'e leurs aflociés pour toujours par
and to old the faid pai of edit accord ci-deffus mentionné;
New-Eng/and in America, and tour -oii&Etenir ladite partie
other the premi(ßs, thereby len- de la Nouvele Angleterre dans
tianed ta be granited and confr- l'Amérique & autres mention-
ied, and every part and parcel nées par lefdites lettres comme

iliereof, with the appartenances accordées & confimées , &
to thi faid Sir -Ienry Rofivel, chaque partie ou parcelle d'i-
Jir Jo/m Young, Sir Richard celles avec les appartenancés, par
Saltenini, Tzomas Sout/hcot , lefd its Chevalier H enïi Rotwell,
Jo/n Huiphreys,John Endicott, Chevalier Jean Young, Ri.
SimO/n iWetcinbe, If«ac John-' chard Salitenflall,Thompis South-
fai, Sazmuél Alderfey, Joln Von, cott, Jean Hum phreys, Jean
Matthew Cradiol, GeorgeHar- Endicott ý Sinon Whetcom be,
r to, Aicreafe Nowell, Richard Ifaac Johlfon, SamuLel Alder..

Ferry, Richard BeIinghan, Na- Tèy, J ean Ven; Mathieu Crad-
Pièces jjl(icatives. G g gg
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Charte dock, George Harwood , In-

de la Nouvelle creafe Nowell, Richard Perry,
Richard Bellingham, Nathaniel
Wright, Samuel Vaffal, Théo-

phile Eafon , Thomas Goffe,
Thomas Adais, Jean Brown,
Saiuel Brown , Thomas Hit-
chiis, Guillaume Vaffal, Guil-
laume Pincheon & George Fox-
croft, leurs hoirs & avans caufe
pour toûjours, pour leur feul,
propre & abfolu ufage & utilité
pour toûjours; pour être tenus
de notredit royal Ayeul, fes hoirs
& fucceffeurs, comme mouvans
du fufdit château d'E/f-Green-
wich, en foccage libre & coni-
mun, & non pas in capite, ni
comme fief de haubert; & auffi
en 'donnant & payant pour cet,
effet à notredit royal Ayeul, fes
hoirs & fucceffeurs, la cinquième
partie feulement de tous les mi-
nérais d'or & d'argent que l'on
y gagnera, aura & -btiendra
de temps à autre, & en tout
& quelquen'temps que ce foit
à l'avenir, pour tous les fervices,
droits,.& demandes quelconques,
fuivant la teneur & les réferves
exprimées dans ledit contrat.

E T de plus, notredit royal
Ayeul auroit, par lefdites lettres
patentes, donné & accordé aux-
dits Chevalier Henri Rofvell,
Chevalier Jean Young, Che-
valier Richard Saltenftall, Tho-
nas Southcott , Jean HuPI-

thaniel Wright, SmuelVaffail
Theophilus Eaton, Tiomas Gofe,
Tiomzas Adams, John Brown,
-esà,ià2 Brown, Tlmas Hut-
chins 4 lian Vafali, Williamn
Pincheon àzd Geoigoe Foxcrft,
their heirs and aß/igns, for ever,
to their ony proper and afrlute
fe anzd behooffor evermore : ta be
hiiez of our faid royal Grand-

father, his heirs and f]ccefors,
as of his manor of Eaff-Green.
wich aforefaid, infree and ceno-
mon feccage, and nat in capite,
nor .f> nigthsferrice; and afo.
yieding azd paying therefore to
euirfaid. rojal Grandfather, hlis
heirs and fiiceprs , the fifth
part only of all the ore Cf geld
and filver, which, from time t&
time, and ai ail times afier,

fould be there gotten, had, or
Ahtained, fer alierivices, exac-
tins and demands whatfoever.,
according to. the tenor and refer-
vation in thefaid recited inden-

.Iure expreffed.

A N D firther, aur faid royal
Grandfather by the faid letters
patents did gire ad grant unto
the faid Sir Henry Rofwell,
Sir John Yung, Sir Richard
Saltenßlall, Tomas Southcot ,
John -humplreys, Joht Endicott,
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&imOn 11etcombe, Ifaac John-

fon, SnweAlerfey, John Ven,
Matthew Craddol, George Har-
wood, Increafe Noell, Richard
Perry, Richard Be/inghiam, Na-
th;aniel Wriglit, Sanuel Vaffal,
William Pincheon and George
Foxcroft, their Ieirs and afigns,
al that faid part of IVew-En-
gland in America, which lies
and extends between a great
r4yer there, conzmnly callcd Mo,
nomiack alias Merimack-River,
and a certain oiher river there,
cailed Charles-River, kè;zg in
the bottom of a certain ba t/here,
commoni caled Maffachu&ts,
alias MattachLfetts, alias Maffa-
tufetts-Bay; and a/fo ail and
fingular thofe lands and heredi-
taments whatfoever, ying within
the fpace of three Englifi miles,
on thefouith part of thefaid river
ca/led Çharles-tiver, or of any
or every part thereof; and a/a.
alI and fingular the'lands a;nd
hereditanents whaefoèz'er., ying
and being within the fpae of
three Engif4 miles to i/hfruti -
ward of the fouithermof part of
thefaid bay called Maflàchufets,
alias Mattachufetts, alias Maffa-
tufetts-Bay; and a/fr- i/l thefe
lanisL and 'liereditaments what-
pfever, which lie and be within
thefpace of th/re Engfihi miles ta
the Nertkward or the fad river
ca/led Monack alias Meri-

phreys, Jean Endicott, Simon Charte
Whetcombe , Ifaac Johnfon de la Nouvelle
Samuel Alderfey , Jean Ven ,Al 5re.
Mathieu Craddock , George
Harwood , Increafe Nowell,
Richard Perry, Richard Bel-
lingham, Nathaniel Wright,
Samuel Vaffal, Guillaume Pin-
cheon & George Foxcroft, leurs
hoirs & ayans caufe, toute
cettedite partie de la Nouvelle
Angleterre .en- Amérique qui
s'étend entre une grande rivière,
appelée communément Mono-
mach, autrement la Rivière-Aé-
rimach , & une ccrtaine autre
rivière qu'on appelle la Rivière-
Char/es , étant au fond d'une
baie . appelée communément
MafacfICfet , autrement Mat-
taczufett, autrement la baie dé
Mafatufett , ou, aucune ou
chaque partie d'icelles , & auffi
toutes & chacunes les terres &
héritages quelconques qui fe
trouvent dans l'éfpace de trois.
milles d'Angleterre au fud de -la-

l-,ite rivière appelée Chares ou
e toute & chacune partie d'i-

celle, & auffi toutes & chacune
les terres & héritages quel-

4onques compris dans l'étendue
de trois milles d'Angleterre au
fud de la partie la .plus méri-
dionale de ladite baiç appelée
Maffachzfet, autrement Mai..
tacufett, autrement baie de
Maffatifett, & aufli toutes les
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Charte terres & héritages quelconques

de la Nouvelle qui fe trouvent dans l'étendue
Angleterre. de trois milles d'Angleterre au

nord de ladite rivière appelée
Monomach , autrement Méri:
mach, ou au nord d'aucune
& de toute partie d'icelle, &
toutes les terres & héritages
quelconques compris dans les
limites ci-deffus nord & fud en
latitude & en largeur, longueur
& longitude, en traverfauit le
continent depuis la mer occi-
dentale & attlantique & l'océan
(du côté de l'eft)- jufqu'à la

mer du fud du côté de l'ouefl,
& toutes, les terres, place &
places , terroirs , bois & forêts,
havres, ports, rivières, eaux &
héritages quelconques, fe trou-
vant dans lefdites bornes & li-
mites, & chaque partie ou .par-
celle d'iceux, & auffi toutes les
Ifles dans l'Amérique fufdite,
dans lefdites mers , ou dans au-
cune d'elles, fur les côtes occi-
dentales ou orientales, ou partie
de ladite étendue de terres ,
mentionnées par lefdites lettres,
comme données & accordées;
& toutes les mines & minéraux,
auffi-býen les mines royales d'or
& d'argent que les autres mines
& minéraux quelconques , dans
lefdites terres & lieux ci-deffus
mentionnés, ou dans aucçune par-
tie d'iceux: &l'entière liberté de
la pêche: dans aucune defdites

mack, or ta the Northward of
any and every part thereof, and
a/i /as and heredtaments whai-

Jever, lying within the limits
aforefaid, north andj outh in la-
titude, and in lreadth, and in
lenglht, and longitude, of and
with/in ail the breadh aforefaid
througout the main lands there,

from the atantich or Weflernia
. and ocean on the eafß part, te

tire fout/h fea on the weI part ;
and a/I lands ; grounds , place
and places, fils, woods and'
wood- lands., havens, ports, ri-
vers, waters and hereditaments
wha/tever, lying within thefaid
6ounds andiimts, and every art
and parcel thereof; and a/J all
Yilands in America aforefaid, in
the faid feas, or either of them,
(en the weßlern or eaf/en coajls
or parts oflthefaidtraJis aflands,
there/y mentionedto he given and
granted, or iny of tiem ; and
ail nines and minerals, as well
royal mines of gold auund fver,
as at/hermines and minerais wath-

fierer, in the faid lands and
premi(fes, er an!y part thereof;
and free liberty ofi/ing in or
ivithin any of the rivers or waters
within « the bozds and limits
aßérefaid, and the feas thereunio

adjoJning; and ailfi7zes, royal

_f/ies, whales, balene, flurgeon
and otherffes of what hind or
unaturefecrer, thatfwu/d at ay
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par les Comnijaires du Roi.
timte thereafter be taAen in or wi-
thin the faid fias or waters, or
any of then ,- by the faid Sir
Henry Rofwell, Sir John Ymig,
Sir Richard SatenilaIl, Tiomas
.Sou*thcott, John Hiumpirys, John
Endicott , Simon Ieticombe ,
Ifaac Johinon, Saiiel Aiderfey,
John Ven, Matthew Craddjh,
George Harwood, IncreaJè No-
wel, Richard Perry, Richard
Belingham, 'Nathaniel Wright',
Samuel Vafall, Teophiius Ea-
ton , Thmas Gaffe , Thomas
Adans, John Bro.wn, Sanmel
Brown, Thzomnas Hntchins, Wil-
lian Vafla-ll,. William Pinchean
and George Foxcrft, their heirs
or aJfigns , or by any ather perßn
or perfons whatfaever there inha-
biting, by then, or any of them,
ta be appointed ta fifl tierein;
vrovided always, that if the faid
Iands, flands, or any t/e pre-
mi(fls before mentioned, and by
the faid letters patents laf men-
tioned, iztended, and meant ta be
granted, were, at the time of the
granting of the faid former let-
ters patents, dated the third day
of noveniber, in the eighteenth
year of the reign of his late
Majefty King James the Firft,
aaually poffeffed or inhabited.
by any other Chrifian Prince
or State, or were within the
bunds, limits, or territories of
the faid fouthern colty then

rivières ou eaux qui fe trouvent
dans les bornes & limites ci-def-
fus, & les mers qui avoifinent;
&ytous .les poiffons, poilins
royaux, baleine, eflurgeons &
autres de quelque efpèce & na-
ture qu'ils foient, qui feront env
tout & quelque temps que ce
foit, pris daps la fuite dans lef-
dites iers ou eaux, ou dans au-
cune d'elles par lefdits Chevaliers
Henri Rofwell, Jean Young &

-Richard Saltenfall, & par Tho-
mas Southcott , Jean Hun-
phreys, :Jean Endicott, Simon
Whetcoibe., Ifaac Johnfon,
Samuel Alderfey, Jean Ven
-Mathieu Craddock , George
Harwood, Increafe Nowell,
Richard Perry, Richard, Bel-
lin ghai ,, Nathaniel Wriht
Saniuel Vaffal,Théophife Eaton,
Thomas Goffe, Thonas Adams,,
Jean Brown,., Samuel Brown,.
Thomas Hutchins, Guillaume
Vaffai , Guillaume Pincheon
& George Foxcroft, .leurs hoirs
oqr ayans caufe,/ou par aucune
autre perfonne ou perfonnes
quelconques qui y habitent, par
eux ou aucuns d'eux comniis a
la pêche , pourvû toutefois que&
fi lefdites terres, ifles oi aucuns
des lieux ci-deffus mentionnés ,
& que Ioi vouloit &'entendoit
accorder par les- fufdites' der-
nières lettres patentes, fe trou-
voient au temps defdies pre
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Charte mières ettres patentes, datées dii

delNuterre. e naveimibre de la dix -huitième
année du rigne defeue Sa Ma-
jejlé le Roi Jac9ques r, avoir été
actuellement po(/édées ou habitées

par aucim Prince ou Etat Curé-
' ien, ou danš l'étendue des bornes,
limites ou territoires de ladite
colonie méridionale, précédem-
ment accordée par ledit Roi pour
être plantée par plufieurs de fes
aimés fujets dans les parties mé-
ridionales de lAmérique; alors
ledit oéaroi de notredit ryal Aïeul
ne s 'étendrait à aucune de ces par-
ties ou parcelles ainfi ancien-
iement habitées ou comprifes
dans les bornes de la plantation
méridionale, comme il efi dit
ci-deffus , mais deviendroit en-
tièrenent nu11l, quant à°ces parties
ou parcelles aifpofdées ou ha,
bitées par aucun Prince au E'tat
Chrétien , ou fe trouvarnt dans
l'étendue des fufdites limites ;
pour avoir & tenir, poffiëder &
jouir defdites parties de la Nou-
velle Angleterre dans l'Amé-
rique, qui s'étendent & abou-
tifent comme ilefi dit ci-deffus;
& de chaque partie ou parcclle
d'icelles, & de toutes .les ifles,
rivières , ports , havres, eaux ,
pêches, poiffons, mines, mi-
néraux, jurifdidions, franchifes,
droits royaux , libertés, privi-
lèges, biens & autres chofes fuf-
dites quelconques, avec les appar-

rfare granted6ythefaid Kng ja
be p/anted.6y divers of his lwing
fibeés inI the fouth parts of
America, that thèn the faid
grant of our faid royal Grand-
father fhould not extend to any
fuch parts or parcels thereof, fa
fOrmery. ihzabited, or eing wi-
thin the 6ounds of the fouthern
plantation, as aforefaid; but as
to thofe parts orparcels fo pof-
feffed or inhabited by any fuch
Chriflian Prince or State , or
being within the boundaries afa-
refaid,fhould 6e uttery void: ta
have and to hold, pafffs and

e y , the faid parts of New-
nld in America, which lie

extend, and are abutted, as afo-
refaid, andevey part andparcel
thereof ; and- alI the iJlands, ri-
vers , parts, havens, wathers,
fif/ings,fJies, mines, minerals,.
jurifdiions,franchIfes, roalties,
liberties, privileges ' commodties
and premni(es whatfoever, with
the appartenances, unto thefaid
Sir Henry Rofwell, Sir Jo/h
Yazmg, Jir Richard Saltenfjall,
Tiomas SautIcott Jo/m Hum-
phres , John E;dicotî, Simon
W/hetcambe, Ifaac Jahnfan, Sa-
mnuel A/derfey, John Ven, Mat-
the GraddAk, George Harwood,
i Increafe Noveil, Richard Perry,
Richard Bellingham, Nathaniiel
Wright, Samuel Vaffill, Theo-
phius Eaton, Thomas Gofè,

6o-6



par les CoinmiSaires du Roi.
Tionas Adans, John Brown,

amue/ Brownz, Tomas Hut-
chins, WIiamn Vajall, WY//iamz
Pincheon and George Fxcroft.,
their heir and a/iguns, for evler;
ta t/e only proper and alfo/ute
zfe and ehoof of the faid Sir
Henry Rofivei, Sir John Young,
Sir Richard Saltenflal, Tizomas
J'outhcott, Jhn Hunphres, John
EnLdicoutt, Simon Wietcombne,
Ifaac Jhfon, Samuel Alderfy,
J4n Ven, Mathew Craddocih,
George Harwood, Increefe No-
we//, Richard Perry, Richard
Be/ingchain, Nathaniel Wiglt,
Samiel Vafall, Thieophiius Ea-
tni, Tiomas Gaffe, Thiomas
Adains, Jon Brown, Sanuel
Brown, Tioinas Hutchins, WI21-
lian W<affiz/, W2i/iam Pinceon
and George Foxcrofi, their heirs
and affigns,for evermore : ta be
holden of ourfaid roy<d Grand-
father, lis heirs andficce(/ors,
as of hls manor of Eaft-Greei-
wich in the Cunty of Kent,
witzhin the realm of Engkad, in
free and commoun fccage, and
izot in capite, nar by Rnipgs fer-
vice ; and afe yielding and
paying therefore ta aurffaid al
Grandfather, his heirs and Jc-
cepors, the ffth part en•y fail
the ore of god andfi/rer, w/hich,

from time ta tine, and ai ah
dines hlereafter, ßould e goten,
è4ad, or obtained..for atiferpices,

tenances, par lefdits Chevaliers
Henri Rofwell, Jean Young,
Richard Saltenflall & Thonias
Southcott, Jean Humphreys,
Jean Eiidicott, Simon Weth-
combe, Ifaac Johnfon, Samuel
Alderfey, Jean Ven, Mathieu
Craddock , George Harwood ,
Increafe Nowel, Richard Perry,
Richard Bellinigham, Nathaniel
Wright, Samuel Vaffal, Théo-
phile Eaton, Thomas Goffè,
Thomas. Adams, Jean Brown ,
Sainuel Brown, Thomas Ilut-
chins, Guillaume Vafflul, Guil-
laume Pincheon& George Fox-
croft, leurs hoirs & ayans caufe,
pour toûjQrs, pour leur feuf
propre & abfolu ufage & utilité,
leurs hoirs & ayans caufe, pour
toûjours; pour être tenus de
notredit royal Aïeul, fes'ioirs
& fucceffeurs, comme mouvans
d'Eafl-Greenwicz dans le comté
de Kent , dans ce royaume
d'Angleterre, en foccage libre
& coimun , & non pas ii
capite, ni comme fief de hau-
bert; & auffi en donnant &
payant pour cet effet à notredit
royal Ayeul, fes hoirs & fuc-
ceffeurs, la cinquième partie
feulement de tous les minérais
d'or & d'argent que l'on trou-
vera, tirera & aura de temps
à autre, & en tout .& quelque
temps que ce foit , pour tous
fervices, droits & demandes
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G/,arre quc[conques; pÔurvu toutefois,

de la Ncuvelle & la volonté & intention ex-

pretle de Sa Majeflé étoit, que
. l'on réfervât & qu'on payât à

notredit royal Ayeul, à fes hoirs
& fucceffeurs, une cinquième
partie- feulement de tous les mi-
nérais d'or & d'argent ci-deffus
ientionnés, en tout & pas da-

vantage, en vertu defdites der,
nières lettres patentes, ci-devant
mientionnées , nonobfant. les
doubles réferves ou mentions
ci-deffus, ou toute autre chofe
contenue en icelles : & à l'effet
que les affaires qui p9urroient
furvenir de temps à autre, con-
cernant lefdits -pays & leurs
plantaions, puffeiitetre mieux
adminifirées & réglées, & pour
le boin gouvernement -defdits
pays , nôtredit royal Aïeul le
Roi Charles Ir,. avoit par
fefdites lettres patentes , 'créé
& établi lefdits Chevalier
Henri Rofvell, Chevalief Jean
Yomig, Chevalier Richard Sal-
tenflail , Thomas Southêott,
Jean Hunphreys, Jean Endi-
cott, Simon Whetcomhe, Ifaac
Johnfon , Samuel Alderfey ,
jean Ven, Matthieu Craddock,
George IHarwoord, Increafe
Nowell, Richard Perry, Ri-
c' ard Bellingham ,, Nathaniel
Wright, Samuel Vaffal & Theo-
phile E'atoi, Thomas Gofle,
Thomas Adams, Jean Browni,

exalions and demands what-
foever; provided al, ys, and his
Majefly's exprefs'i/1 and men-
uning was, tha! Only.oneffth part
of ai th goda andfiver ore above
iientiienied, i/z te whole ad ne
more, fliozuld leu ai rered , re-

Jiv-ved, or paIable unto ourfaid
royal Grandfather, his heirs and
fJcceJors, by colkur or virtue of
the fai' laji mentizned letters
patents, the double refervatiozs
oirecitas aforefaid, er ay thing
thereui contained' notwiihàln-
ding. And to the end that the
a#airs and /uffnefs which, from
lime to fimie, f/wzuld happen and

rfe. concerning the Jaid lands,
and-the pantatiazs of the jamoej
might be the 6etter mnanaged and
ordered, andfor the good gorps
mnent thereof, our pid rjya/
Grandffther King Chares! the
Ffi, did ly his faid letters Fa-
tents, creaie and mahe th Jaid
Sir Heny IRfwe/l, i Jom
Youzg, Jir Richard Saltenf/all,1
Tiomas Southcott , Johiz Hum-
phreys , John Endicout, Jimuon
Whietcombe, Ifaac Johfon, Sa-
muel Aderßfy, Joni Ven, Mat-
heir Craddh, George Harwood,

Increafe Noell, Richard Perry,
Richard Bellinghzam, Nathaniel
Wright , Sanuel Va(|à/d/, and
Teophilus Eaton, Timrnas Goffe,
Tzomzas Adams, John Brawz, J5)a-
muel Brown, Tiaas Hutchins,

William
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William VaJdl, William Pin- Saniuel Brown, Thomas Hut-
r 1de

czeiz and George Fxcroft , chins, Guillaume Vaal, Gui- À
and alifucz others as fliuld t/je- laume Pincheon & George
reafter be admitted- and made Foxcroft, & tous autres qui
free of the -Compay andfociety ferdient par la fuite admis dans
therein after mentioned, ane body la compagnie & fociété ci-après
corparate andpolitic in faJ and mentionnée, pour faire un corps
name, .y the niame of the Gaver- /politique & corporation , ou
nor and Compay of t/e Maffa- communauté de fait & de nom,
chufets-Bay in New-Englanm( fous le nom de Gouverneur &
and id grant unt ihen and t Compagnie de la baie de Maffæ-

Jiiccefors divers powers, /ibe°es c/ufet dans la Nouvelle Angle-
and privileges, as in and b the terre, & leur avoit accordé à eux

faid letters patents may mwpfidy & à leurs fucceffeurs, plu feurs
and at large appêar. 7 pouvoirs, libertés & privilèges,

ainfi qu'il appert plus au long
par lefdites lettres patentes.

Andwhereas the faidGovernor Et d'autant que lefdits Gou-
and Compaiy of the. Maffachu- verneur & Compagnie de la baie
fets -Bay ii New-England, by de Maffachufet dans la Nouvelle
virtue of thefaid letters patents, Angleterre, en vertu defdites
didfettle a colony ef t/e Engif4 lettres patentes, avoient établi
in the faidparts of America, and une colonie d'Anglois dans lef-
divers gadfitjeJs of this ing- dites parties de l'Amérique, &
dem, incouragedandinzvitedby the que plufleurs autres bons fujets
faid letters patents, did tranfport de ce Royaume., encouragés &·
t/temfelves and their effèt7s inta invités par lefdites lettres patei-
the faine, w/zerely te faidplan- tes, s'y étoient'tranfports avec
tatiion did becoine very papulaus , leurs effets.; ce qui a peuplé con-
and divers coutnties, towns and fidérablement ladite plantation,,

plàces, were created, ereéed, & engagé ledit Gouverneur'&
inade land fet fort4, or defigned, Compagnie , à créer, élever-,

it/tz t/e faid parts of America, faire, établir ou défigner dans
/ty t/e faid Governar and Cm- l'étendue · defdites parties de
pajiy fer the tine being. l'Amérique, pl fleurs comtéss,

villes & places.
And w/ereas in t/e terni of Et d'autant qu'au terme de la

ie He5 Tinity., in te ttihirty Sainte Trinité', Wp trente-flîkème
Pièces ju/izficatives. H hhh
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année du règne de notre très-
cher oncle le Roi Charles - 1,
il fut rendu un jugement en
notre Cour de chancellerie, fié-
geant alors à Weflminfûer, fur
une a ignation de fcire facias,
donnée & pourfuivie dans ladite
Cour, contre les Gouverneur
& Compagnie de la baie de
fMlaffiàcluet dans la Nouveil'e
Angleterre, portant que lefdites
lettres patentes de notredit royal
Aïeul le Roi Charles Ir, da-
tées de Weftminfier le . mars
de la" quatrième année de fon
règne , accordées auxdits Gou-
verneur & Compagnie de la baie
de Alaf(chufet dans la Nou-
velle Angleterre, & I'enregiare-
ment dcfdites lettres, feroient
caffées & annullées, & préfen-
tées à ladite Cour, pour'être
fupprinées , ainfi qu'il appert
plus au loag par ledit jugement
qui ubfifte dans les regifIres de
ladite Cour; & d'autant que
différentes perfonnes, employées
comme agens de la part de no-
tiedite colonie de la baie de
.Maffaczufet dans la Nouvelle
Angleterre, nous ont humble-
ment préfenté leur requête,
pour qu'il nois plût, par notre
Charte royale,, réunir en un
corps politique nos fujets de
notredite colonie, & leur ac-
corder les pouvpirs, privilèges
& £auifes que notre fageffe

fixth year,,,of the reing. of our
deareji Uncle King Chares the
Jccond,a judgment was 'goivten
in our Court of c/ancery, then
fittin ai Wej mInJler, upon a
writ of fcire facias, broug-ht and
profecuted in the faid Cou'rt
agaiy'l Me Gaoyeqr and Com.
paIy of tAe Mal..,ufets-Bay
in New-Englatzd, hat the fid
/etters patents of riurfiid royal
Grandal/er Eing h/ar/es ih
Fir, j bearing date ai Wf/minfler
the fourih day of 'march, in the

fowth year of his reing, nade-
andgranted to tAeJaid Governor
and Compagny if the Maflachu-
fets- Bay in New-England, and
t/e enr/Iment ofIlzefme,Jflou/d
e cancel/ed, vacated and anni--
hilated, and 4ozuld le rouglt
into ihe faid Court te e cance-
/ed (as in andby 1hefaidjuidg-
ment , remaining zupon record in
ihefaid Court, do h ne ai large
appear):- And whereas feveral
perfins emp/oed as agents in.
hehal ef ofzr faid ce/ony of te
Maiachufets -Bay ii NewEn-
gland, have made iheir huzmble
appication. uni Us, t/lai we
.w'odd e gracizuyr leafed ty
our royal Charter to incorporate
0ur /ubjells in our faid coley ,
and ti grnt and confyrm unit
ihen Jich pewers, privileges and

franchifps, as in our royal wfi Om
f/wu/d te thought maji condiucing

Pièces produites



par les Commijaires du Roi.
ta our intereßl and fervice, and
to the welfare and happy ß'ate

aozirfj bjeés in New. England:
And we being graciiu{y-pleafed
to gratîie oair fidiibjeéls; and
afe to the end ourgoodibjeffs
wit in our colony of Nw-P -
mouth in New - England afore.

faid, nay be broutght unideijuch
a form of goivernment, as may
put ihen in a better condition of
defence ; andconfidering as well
the grantingo unto them as znto
ourfwl9eés in the faid coloniy af
the Maffachufets -Bay our royal
Charter, with reafrnable powers
and privileges, will much tend
not only to the ffety but to the
Jourifling flate of our JibjeJs
in ihefaidparts of New- England,
and aff -to the advancing of the
ends for which the faid planta-
tions were at frßI encouraged;
of our fpecial grace, certain
Anowledge, and mere motion ,
have willed and ordained, and
we do by thef preênts for Us,
our heirs andincceffors, will and
ordaii, that the territories and
colonies .amnnmzly called and

nown by zhe names of the colony
of the Maffachufets Bay, and
cobn!y of New - Plymouth, the
province- bf Main, t/e territory
called Accada, or Noa Scàia;
and all that tra of land 4ying
between the faid territories of
Nva 'Scotia, and thÉfaid.pry

royale jugera les plus convena- Noel
bles à notre intérêt &,à notre Angleterre.
fervice , & au bien - être & 6p.
bonheur de nos fujets de la Nou-
velle Angleterre : ET N o U s,
ayant pour agréable de traiter
favorablement nofdits fujets, &.
auffi afin que nos bons fujets de
notre colonie de la Nouvelle
Plymouth dans ladite Nouvelle
Angleterre, puiifent jouir d'tine
forme de gouvernement qui les
mette en meilleure fituation de
défenfe, & confidérant que l'oc-
troi de notre Charte -royale
fait à eux, aufli-bien qu'à nos
fujets dans ladite colonie de la
baie de Mafficufjet, avec des
pouvoirs & privilèges raifonna-
bles, contribuera infiniment,
non-feulement à la fûreté, mais
à l'état floriffant de nos fujets
dans lefdites parties de la Nou-
velle Angléterre, & auffi à l'a-
vaucement des objets pour lef-
quels on a encouragé lefdites
plantations dans letir. origine
de notre grace fpéciale, fcience
certaine & propfe nouvemenf,
avons voulu & ordonné, & par
ces préfentes, voulons & ordon-
nons pour nous, nos hoirs &
fucceffeurs, que les territoires &
colonies appelés communément,
& connus fous les noms de co-
lonie de la baie de Mafachu-
fit, & colonie de. la Nouvelle
Pyniouth; l ploeitce de
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Charte Maine, le territoire appelé Aca-

dc la Nouvelle die ou ZVouzel/e L'coffe, &
Angleterre.

1,6Y1. tout l'efpace de terrein fitué en-
tre les territoires de la, Nou-
velle Ecofle, & ladite province
(le Maine, foient. érigés, unis
& incorporés; & nous par ces
préfentes, les. uniffons, érigeons
& incorporons en une province
réelle, fous le nom de notre
province de .la baie de Maif/à-
ci;fie dans la Nouvelle An-
gleterre ; & de notre grace fpé-
ciale, fcience certaine & propre
rnouvement, avons donné &
accordé, & par ces préfen tes,
donnons & accordons pour nous,
nos hoirs & faiccellèurs, à nos
bons. fujets les habitans de no-
tredite province ou territoire
de la baie i de Maffaclufet, &
à leursfiicceffeùrs,.toute cette
partie de la Nouvelle Angle-
terre, depuis la rivière. de Mo-
nomach ou Merimach, du côté
du noid., & trois mille, au. nord
de cette rivière, jufqu'à l'océan
atlantique ou occidental, & tout
le pays nord & fud compris
entre, ces limites jufqu'aux caps
les pis avancés, appelés Cap-
Cod & Cap-Malabar, & en
s'étendant vers le fud .& vers
l'oueft, juqu'à nos. colonies de.

hode-ïflai)d, ConneéUcut &
le pays de Na-raganfet., &: en
largeur, tout le -pays compris
dps. l'efpac ci-defu,, en tra-

vince of Main., 6e ere2ed, unitd
and incoporated: And we do by
hefr prefents unite, ereé and

incorporate tihe fame into one real
province, by the name f aour pro-
vince of the Maffachulets - Bay
in New - En&glanzd; and qf our
efpecialgrace, certain hzaowledge,
and mere imoion 7 w'e have given
and granted, .and by tJe pre-

fents, for Us., Pur leis azdJitc-
ceijars, do give and grant unta
our gooditbje s the inhabitants
ofour faid province or territory f
the Maffachu fets -Bay, and ieix
fluccefers, ail that part of New-
Eng/and in Amnerica, lying and
extending from the great river
commony called Monomack,
alias Meri mack, on ihe nort part,
andfromn t/uee miles nortáward
of the faid river ta the atlanticA
or wefernfieaorocean on t4efouht
part. and all the lands and here-
ditaments w'hafoever, {ying wi-
thin -the limits aforeJid, and
extending as far as the ozutermoji
poiyts orpromontories of land cal-
led Cape-Cod and Cape-Mala-
tar, nourh andfozuit, and in la-
titude. ireadht, and in lenght ,
and .lngitiude , of and within
ail threadth andcompafs afo-
refid throughozt the main land
t/ere, fran . he faid atlaltich 7ý
weJ/eni Ja, and ocean en the
eaJi part towards the.fout 4fea.
or wefiward, as àr as our co.

6 12
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ies of Rhode-Iland, ConneéZi-

Cut, and the Narragaft Coun-
tiy '; and a||b ail that part and
portion of main land, begizuznni at
the entrance of Pijcatavay har-

iour, andfo to pfs up thefame
into the river of Newichwannock,
and through the Jme into the

fiurthejl head theref, and fon.
th ence nori - we/lward, tili oze

Andredl and twenty miles be fi-
ni|hed, and fi-n P|cataway
harbouzr's muth af»refzid, north-
-eaniJard along the fea-coafI t0
Ja galahch, andfrom ztheperiod

of one hundred and twenty miles
aforeJaid, to crofs over land to
the onie hundred and twenty miles
before rechoned up, into the land
fron Ffataway harbour throzg
Nevichwannoch river, and ae/à
the north - half of the i(les of
JSials, together with the iles Cf

Capawoc4, and Nantucheut near
Cape-Codaforjfid; and alà the
land and Iereditaments yini4g anu'
being in the countr or terri/orp
commonly called Accada or Nova
Scotia; a d ail thoftý lands and

Ihereditaments lying and exten-
dyng between the faid 'country
or territory of Nova Scotia,

rajires du Roi. 6 1
verfant le continent, depuis la
nuer atlantique ou océan occi-
dental, jufqu'à la nier du fuc *;
comme auffi tout le pays depuis
l'entrée du port de Pifcataway,
gagnant la rivière de Newich-
wannock, jufqu'à la fource la
plus reculée, & delà vers le

.nord-oueft, jufqu'à concurrence
.le cent vingt milles dans l'in-
térieur des terres, & depuis
ladite entrée du port de Pifca-
taway jufqu'à Sagadahock, d'où,
en s'étendant cent vingt: milles,
ôn ira regagner, par l'intérieur
des terres, l'extrémité des cent
vingt milles qu'on a du compter
de Pifcataway ,, enfemble les
illes dë Shoals , Capawoçk &
Nantucket, qui font fituées près.
ledit Cap - God; comme auffi
les teries & héritages qui fe
trouvent dans le pa.ys ou terri-
toire communément appelé Aca-
die ou. Nouvelle Ecoffe , &
toutes les terres & héritagesç-ui

fe traoue net entre ledit pays ou
terri/rire de la Nouvelle L-cof/,
& la.ize rivire d£e Jagadahock,
ou Laucune -partie d'icelle; &
toutes les· terres, places, fois ,

bois -forêts,: havres, ports,

O BSER VA TIONS des Commijfaires- du Roi.

*. Tout ce paffage eA i obrcur dans l'original, qu'il n'auroit point. été
intelligible en le traduifant littéralement: on a marqué les bornes & les extrémités
défjgnées dans la Charte, comme les mers, les caps & les colonies voilines..

H hhhiiji

.Charte
dfe la Noeuvele
Aiîglettrre.
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Pièces produites
Charte rivières, eaux & autres héritages

de la Nouvelle quelconques, fe trouvant dans
l'étendue defdites bornes & li-
mites, & chaque partie ou par-
celle d'icelles; & aufli toutes les
ifles & iflets dans l'efpace de dix
lieues, direédement oppofées à-
la terre ferme dans lefdites bor-
nes, & toutes l s mines & mi-
néraux , auffi - bien les mines
royales d'or & d'argent que les
autres mines & mineraux quel-
conques, danslefdites terres &
lieux fufdits, ou aucune partie
d'iceux : pour avoir & tenir lef-
dits territoires, étendues de pays,
terres, héritages, & tous & cha-
cuns autres lieux fufdits, avec
chacune de leurs appartenances,
niofdits fujets les habitans de
notredite province de la baie
de Maffacufet dans la-Nou-
velle Angleterre,. & leurs fuc-
ceffeurs, pour leur feul & pro-
pre ufage & utilité , & être
tenus de nous , nos hoirs &
fucceffeurs , comme mouvant
d'Eaßl-Green-wich dans le Comté,
de Kent, à fimple foi, en foc-
cage libre & commun, en don-
nant & payant annuellement
pour ce, à nous, nos hoirs &
fucceffeurs, la cinquième partie
de tous les . inîérais d'or &
d'argent , & des pierres pré-
.cieufes que l' n trouvera, tirera
& aura de tenps a autre, & en

and the faid river of Sagadahock,
or an!y part theref; and a/l lands,
Grounds, places, foi/s, wog:ds,
an wood-grounds, havens, parts,
rivers, waters, and other Ieredi-
taments andpremi(fes'whiatfever,
(ying within thefaid bounds and
limits aforefid, and every part
and parcel thereof- and alà ail
iflands and ilets /ying within ten
leagues diee;/ oppojîte t0 the
main land wit i thefaid bounds;
and ail mines'and minera/s, as
wel rya/ mines of goald andil-
ver, as ather mines and mineras
whatfeever, in ihefaidands and
preniifes, or any part theref :
te have and to hold the faid
territories, trals, countries, lands,
hereditaments and a// and fingu-
lar otier the premi(es, with their
and every of their appartenances,
to Our faid fijeds the inhabi-
tants of aur faid province of tué
Maffachufets -,Bay in New-En-
gland, and their fuèceffors., ta
theiron(yproper ife and behooffar
evermore : ta e holden of Us,
our heirs andhccefors, as of aur
manor of Eafâ-Greeïvich in the
County of -Kent, hy fea4ty on4y
in free and common faccage .-
yielding and paying iherfre
year4y to Us, our heirs andfuc-
ceffors, tiieftf part f ail goald
andflverare, a'dpreciousj/ones,
whichfhal/, frmu time ta tim0e,
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and ai ll tinies hereafter, hap-
pen to be Jàuind, gotten, had,
and Wbtained in any of thefaid
/ands andpremifrs, or within any
part thereLf; provided nieierthe-

/efs , and we dojßr Us, eur heirs
anfizcce(fors ; grant and ordain,
that ail and every fitc lands ,
tenements and hereditiments,
and ail other ejlates, which any
perfon or perß5ns, or olies pl-
itick or corporate, townis, vil-

lages, colegles orJèhools, do hild/
and en/j i, or oigizit ti' hIold and
enjy, w'itlin the bounds afore-
faid, by or under any grant or-
ejiate duly. made or granied/ by
any general Courtîfrmiry ihe/d',
or. by virtue of he idtters patents
herein bef're recited, or b'y any
other lawuid right or title whai-

foever, fleil e, /y fich perfon
and perJons, bodies politicA and
corporre. towns, villagres, col-
leges, or fctho/s., :l'eir refpec-
tive heirs, fiiceef/èrs andafigns,

foreverAereafier eld andejgyed,.
according,. l thé purport and
intent of jich refpeé7ive grant.,
snder and fitl'jeét neverthe1efs ta
the rents and. ervices ihereby re-
ferredor mt/de pya/e, an' mat-
ter or thing w a -verto the con-
tray noti iî/fanr/ing. And pro-
vided a<fo, that notling herein
containedfa/I extend, or be un-
defood or taken to impeach or
prejudiàany rig4t ,ite, intereji,

raires du Roi. 6 1
tout & quelque temps que ce
foit, dans aucunes deldites terres
& lieux fufdits,\ ou dans aucune
partie d'iceux; & ordonnons
néanmoins pour nous, nos hoirs
& fucceùeurs , que toutes &
chacunes de ces terres, tene-
mens & héritages, & tous autres
biens qu'aucunes perfonnes, ou,
corps politiques ou corpoi ations,
villes, villages,. colhges ou éco-
les, tiennent & pofsedent, ou
doivent tenir & pofféder dans
les bornes fufdites, en vertu
d'oaroi. ou. établiffement ci-de-
vant dûement fait ou accordé
par une Cour. générale, ou les
lettres patentes ci-devant men-
tionnées , ou par. aucun droit.
légitime ou titre quelconque,
feront tenus & pofédés pour
toû jours à lavenir, par ces per,
fonnes, corps politiques & cor-
porations, villes, villages, col-
lèges ou écoles , leurs hoirs
refpeélife, fucceffeurs & ayans
caufe, confèrimément à la teneur
& au defir defdits odrois; à la
charge toutesfois, des rentes &,
fervices y réfervés & exigibles ,
nonobflant toute chofe à ce
contraire : eft pareillement or-
donné. que rien du con tenu en
ces'préfentes, ne pourra s'étendre
ou s'interpréter au préjudice des,
droits, titres; intérêts ou préten-
tions réclamés par Samuel Allen
de Londres, négociant, comme

Charre
le la Nouvelle
4ngleterre.
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Pièces produites
Charte ayant droit de feu Jean Mafon

de la Nouvelle E'cuver, ou aux droits qu'au-
.Anal,,eter-re. rf

6gr cunes autres perfonnes ont ouf
prétendent, tiennent ou -pofsè-
dent dans aucun des lieux fuf-
dits, fitués dans le's limites ci-
deffus mentionnées; mais que
ledit Samuel Allen , & toutes
& chacune -de ces perfonnes,
auront , tiendront & pofléde-
ront lefdits droits & a6lions, de
la même manière & non au-
trement, que fi cesopréfentes
.n'avoient point eu lieu. Notre-
volonité & plaifir étant qu'au-
cun oatroï ou ceflions d'aucunes
terres, tenemens 'ou héritages à
des villes, collèges , écoles, ou
aucun particulier., ne feront
attaqués ou infirmés pour man-

que ou défaut de forme; mais
qu'ils auront toute leur force',
& feront maintenus & confervés
comme ils l'auroient été ou
auroient dû l'être avant le juge-
ment ci-deffus mentionné, con-.
forniément aux, loix & règles
alors pratiquées & autorifées.

.of the faid recited judgmenî.,
ihen and there ijùa4'y praé?ïed

Et de plus, nous voulons,
établiffons & ordonnons pour
nous, nos hoirs & fucceffeurs,

que déformais & pour toû jours,
il y aura un Gouverneur, un
Lieutenant ou député du Gou-
verneur , & un Secrétaire de

or demand, which Samue/ Allen
of London, merchant, claiming

fiam and under John Miafon
Efh, deceas'd, or any ather per-

fan or perßns, hath or have., or
claimeth to have, hoald, or enjoy,

of, into, or out of any part or
parts of the premi[J/s ituate wi-
ihin the limits above mentioned;
that thefaid Sauel Allen , and
all and every fßch perßn and

perßons, nuy andf1za/have, hold,
and enjoy te famze in Jich man-
ner (and no other tha/z) as if
thefe prefents had not -been or
made. It being ourfuzrther will
and pleaizre, that no grants or
conveyances of any lands, tene-
ments, or hereditamzents, ta any
towns, colleges,fchools of lear-
ninzg, or ta anj private peran or

perfo ns, fall be judjed' or takez
ta be avaided or prejdiced for or

by reafon of any want or defeclpf
formn, but ihat ihe fame ß/and and
remain in force, and, be main--
tained and adjuged, and have
effeé2 infic mann.er as te fame
J/zould' or ought befare the tine

according ta the laws and rules
and al/owed.

And w'e do firther, for Us,
aur heirs and iicceffrs , will,
eflablif/ and ordain, that fioam
hencefarth for ever iherejlßal be
one Governor, one Lieutenant or
deputy Governor, ard one Se-
cretay. f aur faid province or

territarj.,
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rerritory, ta befrom tiie to timie,
appointed and conuni[/ionated ly
Us, our Ieirs anzdJiîccejoàrs, and
eight and twenty afilants or
Councilars, te be adviÎing and
afifing ta the Governor of aur

faid province or territorj jr tihe
time being, as by thefe prefenis
is hereafter dieé7ed and appoin-
ted; which faid Councilars or
affißants are ta be conflituted,
e/eled and ciofen izfuci forn
and na nner as hereafter' iii thefe

prefents is expreffed. Andfor the
better execution of ur royal plea-

fitre andgrant in this behaf., we
do, b thefe prefents, for Us, our

eirs and fJiccef/ors, nominale,
ordain, inahe and conflitute aur
truyfl and. well- beloved Sinon
Broadßireet, Jon Richards, Na-
tianiel Saltenla/l, Vait Win-
throp, John Puiips, Jânes Ruffel,
Samuel Serali, Samuel Apple-
ton, Barthlaomev Gediney,. John
Hathorn, Elif/za Hutchinfon, Ra -
bert Pike, Jonathan Corwin, John
Jolliffe , Adaiz Wintrop, Ri-
chard Middlecot, John Foier,
Peier Serjeant, Jefph Lynid,
Sanuel Heyman, Sephen Ma-
fan, Ttomas Hini/ey,; Viliam
Bradford, John Wa//ey, Bar-
nabas Lothrop, Job Alcot, Sa-
inuelDaniel and Sivanus Davis,
Ef9 uires, the frf/ and prefrnt
Counzcilors or a(|Ißants ofourfaid
province, ta continue in t/eir

Pièces jußißîcatives.

notredite province ou territoire, Charte
qui fera nommé & commis par de la- Nouvelle

Anoi<terre.
nous , nos hoirs & fucceffeurs, .
& vingt-huit Affiflans ou Con-
feillers, pour confeiller & affiler
le Gouverneur de potredite
province ou territoire', comme
il fera ordonné ci-après par -ces
préfentes, lefquëls Confeillers
ou Afifinans feroit conftitués ,
élûs & choifis en la forme &
manière exprimées ci-après; &
pour l'exécution pleine .& en-
tière de notre volonté Royale
& des préfentes cônceffions ,
nous, par ces préfentes, nom-
ions , faifons , ordonnons &
conflituons pour nous, nos hoirs
& fucceffeurs, nos féaux & bien
amés Simon Broadftreet, Jean
Richards, Nathaniel Saltenflall,
WVait Winthrop, Jean Philips;
Jacques Ruffel, Samuel Sewall,
Samuel Appleton , Barthelemy
Gedney, Jean Hathorni; Eiie
Hutchinfon, Robert Pike , Jo-
nathas Corwin , Jean Jollife
Adai Winthrop, Richard Mid-
dlecot, Jean Fofler, Pierre Ser-
jeant , Jofeph Lynd , Samue[
Heyman , Etienne Mafon ,i
Thomas Hinkley, Guillaume
Bradford , Jean Walley, Bar-
nabé Lothrop, Job Alcot, Sa-
muel Daniel & Silvain Davis,
Ecuyers, les premiers & aé6uels
Confeillers ou Afliflans de' no-
tredite province, pour conti-

liMi
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Charte nuer dans leurfdits, offices ref-

de 1a. Nouvelle pedifs de Confeillers ou Affif-
Angleterre.

6p. tans, jufqu'au dernier mercredi
de mai de l'an de notre Sei-
gneur 1693, & jufqu'à ce qu'on
choififfe & nomme en leur
place d'autres Confeillers ou
Afliflans, 4e la manière expri-
niée dans ces préfentes: De plus,
nous nommons & conflituons
par ces préfentes, notre féal &
bien anié lfaac ·Addington
Ecuyer, pour notre premier &
aduel Secrétaire de notredite
province, & ce tant qu'il nous
plaira ; &; notre volonté en
que le Gouverneur de notedite
province ait droit d'affembler
de temps à autre, lorfqu'il le
jugera à propos, les Confeillers
ou Affiftans de notredite pro-
vince , & que ledit Gouver-
neur, avec lefdits Affiflans ou
Confeillers., ou au moins fept
d'entre eux , -pourront tenir
confeil pour ordonner & diriger
les affaires de notredite pro-
vince: Et de plus, nous 'vou-
Ins, accordons & ordonnons

par ces préfentes., pour nous,
nos hoirs & fuccefeurs, que le
Gouverneur affemblera & tien-
dra une cour générale le dernier
necredi du mois de mai tous
les ans pour toûjours, & toutes
les fois que le Gouverneur de
notredite province jugera con-
venable & l'ordônnera; laquelle

produites
faid refpeê7ive offices of truf/s of
Coun;zcillors or afeants until the
la/I wednefday in iay, which
_a I be in ilÀe year o our Lord
onze lthoufandfix /tundred ninety
kree, aid until other Councillors

or a//iflanis fßaIl be c/afen and
appointed in izeir ead in flch
manner as in theJe prefnis is
expreffed. And we do jurther by
thefe prefents conflitute and ap-
point our truf/y and well beloved
IJaac, Addington Ef 9 ; t be our

ffi and prfent Secretary ofour
faid province, during ourpleahre.
And aur pleaJùre is, that t/Ie
Goverzor of our faid province foi
ihe time being, J/ali have auto-
rity, frn time to tinte, at his
difcreion, t affenible and call
together the Councillors or dif-
tants of aur faid prolince for the
tine being; and that the faid
Governor, with thefaid a//f//ants
or Councillors , or Jeven of them
at the leafl .f/all and may,from
time ta tinte, hold and heep a
Councilfor ihe ordering and di-
reéing the afairs of our faid

province. And furher, we 01l,
an' Zj the prefents , for Us,
our heirs and Jiucceffors , do or-
ddini andgrant, that there f/tai
ant ay be convened, held, and
hept by tle Governor for the tine
being, upon every laji wednefday
in t/e moiti oJ may, everyyear
for ever, and at ail jucû other
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timies as the Guernor of ourfaid
province flal tink fit and ap-
point , a great and general Court
or affeml/y; whichfidgreat and
general Court or ajenbl(y Ja//
conf// ofte Go,'ernor and Coun-
cil or afffants,for t/e time being;
andaofJicfree Io/ders ofourfaid
province or territory, as fiail lbe,
frm time to time, e/ecad or de-
puted by the majorpart of1/4efree-
holders and ilther inhabitants of
the refpefive towns or places, rhao
fail e prefent at fcih eleéions;
each of thefjid towns andplaces
being hereby impowered te e/e62
and depute two perfons, and no
more, ta ferve for and reprefent
hen refpe7iéefy in thefaid'great

and general Court or aJ/èmbly.
T which great and generalCourit
or aßfmlyto be held as afo-
refaid, we do hereby, for Us,
our heirs andfucceffors, give and,
grant fiill power. and autority,
froin tne ta time .ta dired, rip-
point and dec/are, what number
each count9y, town ana place fhal
eied and depute te ferve for,
and reprefent them refpeively in
thefaid great and general Court
or affèmby. Provided always,
that ne free-halder arotherperfon

fizall have a vote in the eleion
f members taferve in any great
and general Court or ajfmbly ta
be held, as aforefaid, who at the
time ofJizch eledienfiall not ane

iffaires du Roi. 619
dite cour général ou affemblée ChairteGouvrneu C -él Nouvellefera compofée du Gouverneu eterre.
& des Confeillers ou Aflillans " 69,
aéluels, & des tenanciers libres
de notredite province ou terri-
toire , qui feront de temps. à
autre élûs ou députés par la
plus grande partie des tenaiciers
libres, & autres habitans des
villes ou places qui feront pré,
fens à ces éledions : chacune
defdites villes & places ayant
pouvoir par ces préfentes, d'élire
& députer deux perfonnes feu-
lement, pour les repréfenter
refpeélivement dans ladite cour
ou affembléegénérale; à laquelle
cour ou adèmblée générale,
nous , par ces pré fentes, don-
nons & accordoos- pour nous,
nos hoirs & fucceflèurs, plein
pouvoir & autorité de temps à
autre, de défigner & déclarer
le nombre que chaque cômté,
ville & place choifira & dépu-
tera, pour les repréfenter ref-
pedivement, dans ladite cour
générale ou affemblée; à condi-
tion toutesfois, qu'aucun tenain-
cier libre ou autre, n'aura voix
à l'éle6lion des meibres qui fer-
viront dans ladite cour ou af-
femblée générale., qu'il n'ait, au
temps de cette éleélion, une te-
nue libre dans notredite pro-
vince ou territoire, de la valeur
de quarante fchellings par an aÙ
mloins, ou un autre bien de la

I iii ij
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Pièces produites
Charte - valeur de cinquante livres fier-

de la Nouvelle jing; & que chaque. perfonne
Analeterre.

qui fera ainfi élûe, prêtera avant
de prendre féance , ou d'agir
dans ladite cour ou affemblée
générale, les fermens mention-
nés dans un aée du Parlement,
f£it la prenière année de notre
règne, intitulé: ade pour Iatro-
gation des fermens. de fdélité
& defrprématie, & qui preferit
d'autres fermens, lefquels nous
ordonnons par ces. préfentes,
être prêtés au lieu des fermens
de fidélité & de fuprématie, &
fera, repétera & foufcrira à la
déclaration mentionnée dans le-
dit ade, en préfence du Gou-.
verneur ou Lieutenant, ou dé-
puté Gouverneur, ou de deux
des Aflifans qui feront à ce
autorifés & commis par notredit
Gouverneur; & que le Gouver-
neui aCtuel aura plein-pouvoir
& autorité de temps à autre,
fuivant qu'il le jugera néceffaire,
d'ajourner, proroger & diffoudre
toutes les cours ou affemblées
générales convoquées, comme
il eft dit ci - deffus; & notre
volonté & plaifir eft, & par ces
préfentes, nous accordons, éta-
Lbliffons & ordonnons pour nous,
nos hoirs & fucceffeurs, qu'il
fera procédé par la cour &-afl
femblée générale, une fois par
thaque année, pour toûjours à
l'avenir, à une éledtion nouvelle

an elate of free-old' inl land
within ourfaid province or terri-
tory ta the value offortyfhillings
per annum at the leai, or other
ejiate to the va/ue offfty pounds
J/erling ; and thaï every perfon
w/ho fizail e f eleded, Jlall,

efpre he ft or sé7 in the faid
great and general Court or aj[fm-

ly, taRe the oaths mentioned in',
an ac7 of Pariament made in the
frßi year of our reign intituled,
an ad for abrogating ofthe oaths
of allegiance and fupremacy ,
and appointing other oaths, snd
therey appointed ta-. e tahen
inJead of the oatzs oJ allegiance
andfrpremacy; and fall maRe,
repeat, and Jiîfcribe the dec/a-
ration mentioned in the faid ad
before the Governor, or Lieutenant -
or depzuV Governor, or any IWo
of the aJ nts for the time being,
w ha f/all be thereunto authoriZed
and âppointed by our faid Go-
vernor : and that the Governorfor
the tine .being fial have Ndl
power and authoriy, from time
ta time, as he fal judge necef-
fary , ta ,adjourn , prorogue and
di[flve alI great and gener-il
Courts or afenies met and con-
ven'd, as aforefaid. And aur wil
and pleaure is, and we do he-
reby for Us, our heirs and flic-
ceJfors, grant, ejablf and or-
dain, that year{y once in every

yearfor ever hereafter, t/e afore-
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faid number of eight and twenty
Counci/lors or aff/anis J/a/I be
by the general Court or aèmbly
newly chofen; thai is to fay,
eighieen aI leaß/ ofthe inhabitants
of, or proprietors of lands within
the territory former called the co-
/ony of the Maffachufetts - Bay,
andfozr ai leaßi of ihe in/abi-
tants of, or proprietors of lands
within the territoryformer ycalled
New - Plymouth , and three ai
the leaßi of the inhabitants if, or
proprietors of land within the ter-
ritoryformerly called the provinice
of Main, and ene ai the leaJI of
the inhabitants of, or proprietors
of land witlin the territory ying
between the river of Sagadahock
and Nova-Scotia : and that the
[aid Councilors or a[ffants, or
any of zhem, fiali or may ai any
tne hereafter e removed or.dif
placedfrom iheir refpeéive p laces
or trufI of ouncirs ora ants
by any greàtt or general Court or
1ffemly ; and that if any of the
faid Cozcillors or aßjants j7ia/l
happen to-die, or be removed, as
aforefaid, before the general day
of eleffian, that then, andin every

fizch cafe, the great and gene-
ralCourt or affenby, at theirfirj
ßtîing, may proceed te a new
eleéion of one or more Cozncil/ors
or aßfanis in the room or place
of flich Councilors or aff/anis
jo dying or removed. And we do
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de vingt - huit Coinfeillers ou
Affiflans; c'eft-à-dire, dix-hùit
au moins des habitans ou pro-
priétaires des terres dans l'éten-
due du territoire ci-devant ap-
pelé la colonie de la baie de
.laffachufet , &' quatre au
moins des habitans ou proprié-
taires .des terres dans l'étendue
du territoire ci-devant appelé la
Nouvele Pimouth , & trois au
moins des propriétaires des ter-
res dans le, territoire ci-devant
appelé la province'de Maine ,
& un au moins des habitans
ou propriétaires des terres dans
l'étendue du territoire qui fe
trouve entre la rivière de Sa-
gadahiock & la Nouvele E'cofe ;
& que lefdits Confeillers ou
Affiflans, ou aucun d'eux, pour-
ront en tout temps à l'avenir,
être dépoffédés ou déplacús de
leurs offices de Confeillers ou
Affiflans; par la cour ou affem-
blée générale; & que fi aucuns
defdits Confeillers ou Afiflans,
viennent à décéder ou *à être
déplacés avant le jour général'
de l'éleélion, alors, & dans ce
cas, I cour ou affenblée géné-
rale pourra à la première féance,
procéder à une- nouvelle élec-
tion d'un ou de plufieurs Con-
feillers ou Affiflans, au lieu &
place des Confeillers & Affillans
décédés ou déplacés: Et de plus,
nous accordons & ordonnons,

liii iij
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Pièces produites
Charte qu'il fera permis audit Gouver-

de la Nouvelle neur, avec l'avis & confente-
Aniý,eterre.

ment du Confeil ou des Aftif-
tans, de temps à autre , de nom-
mer & conmettre des Juges ,
des Coanniffaires d'oyer & ter-
miner, des Sherifs , Prevôts
Maréchaux, Juges' de paix &
autres Officiers reffortifans de
notre Confeil & Cours de juf-
tice ; à condition toutesfois ,
qu'aucune nomination ne fe
fera, fans avoir, en premier lieu,
donné avis ou fommiation fept
jours avant, à ceux defdits Con-
feillersou Affiflans qui réfideront
alors dans notredite province: Et
notre volonté & plaifir eft que
le Gouverneur & Lieutenant,
ou député Gouverneur, & les
Confeillers ou Afliflans; & tous.
les autres.Officiers à nommer
ou choifir, comme il efLdit ci-
defflîs, 'prêteront, avant que de
fe préfenter pou É-remplir'leurs;
offices.& places refpe6livenent,
les fermens différens & refpec-
tifs, pour s'acquitter .dûement &
fidèlement de leirs devoirs dans,
leurs différens offices & places
refpedlives, & auffi les fermens
déignés par ledit' aète du Par-
lement-, fait la première année
de notre -règne, pour tenir lieu
des ferniens de_ fidélité & de
fuprémn-atie., & feront, répéte-
ront & foufcriront à la déclara-
tion mentionnée dans ledit aSte ,

further grant and ordain, that
it fizai and nay le Iafid or
the faid Goyenor, with the ad-
vice and confent of t/e Council
or a||ißants,fron tinie ta time,
ta nominate and appoint Judges,
Conunioners of oyer and ter-
miner, Serifs, Proofls, Mar-
fials, Jq/ices of the peace and
othier officers, ta our Council and
Courts ofWj /ice be/ounging. Pro-
vided always, that noJich nami-
nation or appointment- of Offcers
le madle ritkout notice firf gi-
yen, a mmianrnons i/ied outferen
days &fore fiih nomination or
appoiniment, unitofch of thefaid
Caounci/lors or ajf/ants as Jhal
e at that tinie reßîding withiit

our faid province. And aur will
andpleafitre is, that the Governor,
and Lieutenant or depity Gover-
nor, and Councillors or aßßXants

for the time being , andA ail other
-- Officers ta le appointedor ch/feit,

ns aßfrepfid, fhail, before the
îidertaking the execution of their
offices andplaces refpeé?ive/y, tae
theirfeveral and refpeive -oats
for the due anidjiit/fid perfor-
mance of their duties in iheir

Jfeeral and refpeé7ive offices and
places, anzdayf the Pat/s appoin-
tedby thefaid als ofParliamuent.
made in i/efiflyear of our reiîgn,
ta be tahenî inj/ead of the oaths
of allegiance idfiipremac, and
(/Åali nae , repeat, .andJ(icribe
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par les Commi¶faires du Roi.
the declaration mentioned in the devant les perfi
faidz é beforefzchperfon orper- ci-après par les

fans as are ly thefe prJens herein à-dire, le Gouv
after appointed; (thai is tofay,) trediLe province
the Governor of our faidprovince prêtera lefdits
or terkitory for the time beingjal répétera & foi
tae the faids oaths, and ma/e, déclaration, en
repeai, and JLbfcribe the fai>l - Lieutenant ou
claritlion before the Lieutenant veriieur, ou eh
or deputy ZGovernor, or in his ab- devant deux ou F

fence bfrre any two or more of bre defdites perfc
thefaid perfons hereby nominated & comnifes pai
and appointed the prefent Coiiun- pour ctre Conft
cil/ors or aif/ants f our faid tans de notredit
province or territory, ta, whom ve territoire, a qui
d y by th/efe preßnts give full
power and authority jo give and voir & autorité
adminifer the fame te our faid faire prêter led
Goavernor accordingly. And after notredit Gouvc
ourfaid Governzorfial be fworn, que notredit G
andf7 all have Jilfcribed thefaid preté le fermen
decdaration, t/iat iten our Lieu- ladite déclaratio
tenant or deputy Governor fier the Lieutenant ou d
time being, nd the Coincillors neur, & les
or a-ffiants before by efe pre- Affifans ci - ef

feints nomin ted and appointed, commis par ces
fhall ta e the faid oaths, and teront lefdits fer
ma/e, rep at, and bfîcribe the répéteront
faid de ration before ou'tfaid dite déclaration,
Goz'ernor: and that every flc Gouverneur; &
perfon°ar perfozns as ftal (ai any Ies qui au tem
tine of the annual eleéions, or annuelles, ou
otherwi e zpon deat/r or renoval) mort ou dépa
be app, inted ta be the new Gotîn- 'ci-après choiles
ci//ors or af/ijiantis, andall other pour êta Con
Ofc rs t- be hereafter /chofen, tans, ou excerc

fron iime to time, f/tall take the office, préteron r
Oazlts i ta heir refpefive offiçes i-a font propres .
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oin nommées

pr fentes; c'el-
elieur de 110-
'ou territoire,

frmens , fera",
ufcrira à ladite

préfencé du
député; Gou-
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lus gralEnom-
nnes, nommées
les préfentes,

illers ou Affif-
te province ou
, par ces pré-
nons plein -pou-
de recevoir &
it ferment par
rneur. Et après
ouverneur aura
t, & Iouhrui à
n , alors notre
éputé CGUouier-
Confeilers ou
us nommés, &
prc femtes, prê-
mens, & leront,
ufcriront à la-

devant notredit
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autrement par
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er quelqut'auitre
les fermens qui:
leurs places &
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Pièces produites
Charte offices refpedaifs, & auffi lefdits

de la Nouvelle ferniens que ledit aSe du Par-lement a fubititués aux fermens
de fidélité & de fuprématie; &
feront , répéteront & foufcri-
font à la déclaration mention-
née dans ledit ale, -en préfence
-du-Gouverneur ou du Lieute:
nant du Gouverneur, ou devant
deux ou un plus grand no'mbre
de Confeillers ou Affiflans, ou
devant telles autres perfonnes
qui feront commifes à cet effet
par le Gouverneur a6duel; aux-
quels nous donnons en confé-
quence, par ces préfentes, plein-
pouvoir & autorité de temps à
.autre, de recevoir & faire prêter
lefdits fermiens refpedivenent;
conformément à notre véritable
intention, exprimée ci - devant
par -ces préfentes, fans avoir ni
obtenir aucune commiffion nou-
velle ou ordre de nous, nos
hoirs & fuccefleurs, à cet effet.
Et notre volonté & plaifir eft,
& par ces préfentes requérons
ý& commandons à toutes & dia-
cunes perfonnes nommées &
commiife, dciaprès par nous, nos
hoir' & fucceffeurs, pour les
offices refpedifs de Gouverneur
ou Lieutenant, ou député Gou-
verieur '& Secrétaire de notre-
dite province ou territoire (le-
queldit Gouverneur ou Lieu-
tenant, ou député Gouverneur
& Secrétaire de notredite pro.

places belonging, and aàf the
faid ontis appointed by the faid
a27 of Parliament ta be taken
in!1fead of îhe onatls ofallegiance
andfpremnacy, and f/all nmake,
repeat -andJidfcribe the declara-
tion mentioned in the faid ali
before the Governor, or Liezute-
nant Governor, or an!y two or
more Cauncillors or a/flants, or
fic ther perfon or erfons as
fhdli be appointed thereunto by

/he Governor for the time being;
ta whom iwe do therefore by tihefe

prefents give fil. power and au-
thority, from time to time, to give
and adminifler the fame refpec-
tiveýy, according la our true mea-
ning iherein before declared, wit-
h/ut any commijion ,or further
warrant, to be hàd and oltained

from Us, our heirs andficceffors,
.in that behalf 'And aur will and
pleaure is, and we do hereby
require and command, that all
and every perfon and perfrns he-
reafter by Us, our hein andJic-
ceprs, namiznated,.and appointed
ta the refiuec9ive offices of Gover-
nzr, or Lieutenant or deputy Go-
Vernr, and Secretary. of ur
faid province or territory (which
ftid Goernor, or Lieutenant or
depmty Governor , and Secretary
Of our faid province or territory
for the time being, we do hereby
referve fuill power and authority
ta Us, our heirs and icceffprs,

to
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par les Comnmi'flires du Roi.
te nominate and appoint accor-
,digy) fizai, befare he or they
be admitted ta the execution of
their refpeive o/ces, taAe as
wel/ the oath for t/e due and

faithfid perfornance of the faid
ofices refpeively, as aYfo the
oaths appointed by the jaid ad
of Parliament, made, in the faid
frflyear ofour reign , to be taken
inflead of the faid oaths of aile-
giance andþpremacy, -andJiall
alft make, repeat, andfltl#ribe
th declaration appointed y te

faid aé?, in fich manner, and
kefore flich perf;ns, as aforefaid.

Anidfiirher aur will and plea-
fure is, and we do herely for Us,
Pur heirs andftcceffers, grant,
effablih and ordain, that ail and
every of the furjeâs of Us, our
heirs andficcefors, whichfhall
go t, -and izhabit Within. our
faidprovince and territory, and
every ofetheir children whichfltl
happen to be born there, or on
the feas in gaing thither, or re-
ztrning frm thence, f4all have
ande;joy all liberties and immu-
nities offree anzd naturalflubjeds
within any of t/e dominions of
Us, Our heirs andftccef/irs, to
all intents., con/rîtuions, and
purpfes whatfoever, as if they
and every fthem were born within.

.Fièces ju~Ifrcatives.

vince ou territoire, nous nous Charte
réfervons à nous, nos hoirs & de la Nouvelle

fucceffeurs , plein - pouvoir & g .trre.
autorité de nommer & commet-
tre) prêteront, avant d'être ad-
mis à remplir leurs offices ref-
pedifs, le ferment pour s'ac-
quiter dûement & fidèlement
defdits offices refpeUifs , ainfi
que les fermens ordonnés par
ledit ade' du Parlement de la
preitpière année de. notre règne,
pour fuppléer auxdits fermens
de fidélité & de fuprématie, &
feront auffi, répéteront & fouf-
criront la déclaration ordonnée
par ledit adle, de la manière &
devant les perfonnes comme if
eft dit ci-deffus.

Et de plus, notre volonté
& plaifir efl, & par -ces pré-
fentes, nous accordons, établif-
fons & ordonnons pour nous,
nos hoirs & fucceffeurs, que
ceux qui iront & habiteront
dans notredite province & ter-
ritoire, & chacun de leurs en-
fans qui y naîtront, ou fur les
mers en y allant ou en revenant,
auront & jouiront de toutes les
libertés & immunités de fujets
libres & naturels dans tous les
E'tats de nous, nos hoirs & fuc-
ceffeurs, pour tout objet & à
toutes fins quelconques, comme
fi eux & chacun d'eux étoient
nés dans notre royaume d'An-
gleterre. Et pour la plus grande

KC k k k
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Charte facilité & encouragemeriit de

de la Nouvelle nos amés fujets. habitans no-
Angleterre.

tredite province ou territoire
de la baie de Mafaclhzufet, &
de ceux qui iront y habiter,
nous, par ces préfentes, accor-
dons, établiffons & ordonnons

pour nous, nos hoirs & fuc-"
ceffeurs, que la liberté de con-
fcience pour le culte de Dieu,
fera accordée pour toûjours à
l'avenir , à tous les chrétiens -qui
habitent ou habiteront, ou ré-
fideront dans notredite province
ou territoire , les catholiques
exceptés : & nous accordons &
ordonnons par ces préfentes,
que. le Gouverneur ou Lieute-
nant, ou député Gouverneur ce
notredite province ou territoire,,,
ou l'un ou l'autre, ou aucun
des deux, ou un plus grand
nombre du Confeil ou des
Affillans qui feront commis à
cet effet par ledit Gouverneur,
pourront avoir- en tout temps,
& de temps à autre à l'avenir,
plein-pouvoir & autorité de re-
cevoir & faire prêter les fer-
nens ordonnés par ledit aéle
du Parlement de la première
année de notre règne., pour
fuppléer aux fermens de fidé-
lité & dle fuprématie, à toutes
& chacune perfonne & per-
fonnes qui habitent ou réfi-

'dent aduellement dans notre-
dite province ou territoire, ou

this oui reabn of England. And
fer the greater eafe and encoura-
geient of our loingfbjels inha-
biting our faid province or terri-
tory of the Maffachufets -Bay,
and of fich as fla1 corne te
inhabit, there, we do by thefe
prfeits for U ouir heirs and

fiIcceffors, grant; elabhlish and
ordàin', that fir ever hercafter
theref/zal be a liberty ofcofcience
allowed in the waroflizp of god ta
ail chr/Ifians (except papif/s)
inIhabitin, or w/hich fhal inzhabit
or be reJident within our faid
provrince or territory. And we do
hereby grant and ordain, that
the Governor, or Lieutenant or
depuiy Governor of ourfaid pro-
viince or territory for the time
being, or either of them, or anY
two or more of the Council or

a[ßlfDants for the time being, as

fla/ be thereunto appointed Ay
thefaid Governor,Jfall and may
at a/l tines , and frii time 'ta
tine hereafter, have fni power
and auithority to admini[er and
give the oaths appoiunted by the
faid ac of Parliament made in
the fir year of our reign, to e
tahen: inf/ead of the oaths of alle-
giance, andfipremacy, ta ail and'
every perfon and perfins which
are now inhabiting or re/iding
within ozrfaidprovincce or terri-
tory, or whichfhal at any time or
timfles hereafier go or pafs thither.
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par les Commiftaires du Roi..
qui iront ou pafferont dans ces pays en tout & quelque temps que
ce foit.

And we do of our further
grace, certain knowledge, aird
mere motion, grant, eflablifli,
and ordaiz, for Us, our heirs
andfiîccefors, that the great and
general Court or afemb4y of our
faid province or teruitory for the
time b -eing, convened as afrefaid,

fizali for ever havefid poiiwer and
. authrity to erec9 and conflitite
judicatories and courts ofrecord,
or others courts, to be heldin the
izame of Us, our heirs andfîc-
cefors, for the hearing, trying,
and determining of ail manner

of crimes, ofences, pleas, pro-
ceffes, plaints, aféions, matters,
cazfes and things whajfoever,

'/ng or happening within our
faidprovince or territory, or bet-
ween per/ons inhabiting or zefi-
ding there, whether t/ie famne le
criminal or civil, and whether
the faid crimes be capital or not
capital, and whether the faid

p/eas be real, perfonal, or nixt ;
and for the awarding an4 ma-
hing ouit of execution tihereupon :
to which courts and judicatories
we do herelyfar Us, our heirs and

fziccceffars, give and grant fidl
poirer and authrity, from tine
t/ time, t adminilwer oaths for
thé better difcovery of trîut/ in
any matter in contro efier, or
depending b'efore them. And we

Et de plus, Nous, de
notre pleine grace, fcience cer-
taine & propre mouvement ,
accordons, établiffons & ordon-
nons pour nous, nos hoirs &
fucceffeurs, que la cour ou af-
femblée générale de notredite
province ou territoire, convo-
quée comme il eft dit ci-deffus,
aura, pour toûjours, plein-pou-
voir & autorité d'ériger &, cônf-
tituer des cours de jucj#ture ,
tribunaux & greffes, ou autres
cours, pour être tenues au nom
de nous, nos hoirs & fuccef-
feurs, pour entendre, juger &
décider de- toute forte de cri-
mes, offenfes, caufes, procès,

plaintes , adlions , matières &
chofes quelconques qui furvien-
dront dans notredite province
ou territÔire, ou entre perfo-
nes qui y habitent & qui y réfi-
dent, foit que ces affaires-foient
criminelles ou civiles, ou que
lefdits crimes foient capitaux ou
non capitaux, ou que lefdites
adlions foient réelles, perfoii-
nelles ou mixtes , & pour arbi-
trer & ordonner toutes exécu-
tions en conféquence; -auxquel-
les cours' & tribunaux nous
donnons & accordons par ces
préfentes, pour nous, nos 'hoirs
& fucceffeurs, plein-pou voir &
autorité de temps à autre, de

Kkkk ij .
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Charte recevoir les fernýens pour par-

a etoure. venir àdécouvrir la vérité dans
t , toute matiere controvýerfée ou

"pendante par-devant eux : &
nous accordons, établiffons &
ordonnons pour nous, hos'hoirs
& fucceffeurs, que le Gouver-
neur de notredite province ou
erritoire, alors en place, avec

le Confeil ou les Affiflans, fe-
ront & exécuteront tout ce qui
efn nécetfaire pour la vérification
des teflanens & l'exécution d'f-
ceux en -ce qui concerne les
intérêts ou les biens qu'aucune
perfonne ou perfonnes auront
dans notredite province ou ter-
ritoire. Et d'autant que nous
jugeons néceffaire que tous nos

*fujets aient la liberté d'en ap.-
peler à nous, nos hoirs & fuc-.
ceffeurs,· dans les cas qui le nié-
riteront , nous ordonnons par
ces préfentes, que dans le cas
9ù l'une ou l'autre partie >
feroit pas fatisfàite du jugeihént
ou de la fentence d'aucuns des
tribunaux ou cours deiiotredite
,province ou territoire , dans
aucune a6lion perfonnelle, où
l'objet de la - conteftation excé-
deroit la valeur de trois cens
livres flerlings, alors elles pour-
ront en appeler à nous, à nos
(oirs & fucceffeurs, dans notre
ou dans leur Confeil privé;
pourvû. que cet appel fe faffe
dans l'efpace de quatorze jours,

do for Us, .ur. heirn and flc-
ceffprs, grant, eflablif and or-
dain, that the Governor of ourfaid
province or territorj for the time
being, witz the Council or afif
tants, may do, execute, or per-

forin ali thai is neceffiar for the
probtaie of wilis, andgranting of
adninifrations, for toucÀiig, or
concerning aiy ihiereßi or eflate
which any perfon or perfonsfa/l
have within aur faid province or
territory. And whereas we'judge
it necefary, that all urJubjels

J7.ould hàve liberty ta appeal ta
Us, aur heirs andJiccefors, in
cafis that may deferve the fame,
we do by i/tfe prefonts or(Iain,
ihat in cafe cither party fßai' n'lot
reßfatisfed wii/ the judgnient
or jntence of any judicatories or
Courts within our flid province
or territo.y in a'y perfanal aion
wherein the matter- in diference
dath exceedithe value of three hun-
4redpounds flering, thai ithen he
or tt> mzay a ppeàl ta Us, o1r
heirs and ßfcceffors, in our sr
iheirPriy-Counci/.: Frvided,
hat flct appeal be made WÎit/in

fourteen 14ys aftet tthe fentence
or judgment givenz; aznd t/tai be-
fore fich appeal be allowedfecu-
rity be given y t/he party or

parties appealing, in the value af
the matter -in -diference, to pay
or anfiver the debt or damages

for the which judgment or fen-
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tence is given, with ich cofs
and danages asfal'he awarded
6f Us, our Ieirs or ftcceprs,
in cafe t/e jidgment orfentence
be afrined. Andprovided alfo,
that ne executien f/taIl be J/aid
or Jifpended, by reafon of fuch
appeal unit Us our, heirs and

ficcefprs, in our or tieir Privy-
Council, fa as the party jing
or tahinzg oui execution, do in th/e
hIMe manner give feczrity, ta t/e
value ofthe matter in difference,
te mahe reßitutian, in cafe the
faid juidgtent orfentence. le re-

leifed or amnulled upon the faid
eppeal.

râires du Roi. 629
après que la fentence ou le ju-
gement auront été rendus; &
qu avant que l'appel foit ad-
mis, la partie ou les parties ap-
pellantes donnent caution de la
valeur de l'objet de la contefla-
tion, pour affurer & payer, la
dette & les. dommages & in-
térêtý fur lefquels en intervenu
fentence & jugement, ainfi. que
les frais, dommages & ine ts
qui feront arbitrés par n us,
nos hloirs ou fucceffeùrs, dans<
le cas où la fentence ou le ju-
gemen.t feront confirniés ;. .&
pourvû auffi que l'exécution ne
demeure pas en fufpens, pour
raifon de cet appel fait à nous,

nos hoirs & 'fucceffeurs, dans notre ou dans leur Confeil privé;
en forte que la partie demandereffe, ou qùi veut mettre à exécu-
tion, donne pareillement caution de la valeur de l'objet en con-
teftation , pour faire reflitution, dans le cas où le jugement ou la
fentence feroient infirmés & annullés fur ledit appel.

And we do furiher, for Us, Et de plus, nous donnons
aur heiýr andfreccef/prs, gihe and & accordons pour nous, nos
grant ta thefaid Governor, and hoirs & fucceffeurs., audit Gou-
the great and general Court or verneur & à la cour ou affiem-

affenb/y of ourfaid province or blée générale de notredite pro-
terriory for the time being, Juil vince ou territoire, plein-pou-
power anJ authority, frn time voir & autorité de temps à
to tine, ta ma/e; ordain, and autre , de faire, ordonner &
ela!n'ii al manner of wholfome établir toutes fortes de règlec
and reafénalIe orders, lawsfa- mens utiles & raifonnables, loix,
tutes and ordinances, direéions flatuts & ordonnances, ordres &
and inlru1?ionzs, either with pe- inftruélions,. avec ou fans in,-
nalties or without (fa as. -thefame jonEtion de 1eines (de forte-
le not repugnant or contrary to toutesfois, q'elles ne foieit pas.
t/e /aws, of this our realm. of En- oppofées aux loix de notre
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Charte royaume d'Angleterre), fuivant

de la Nouvelle qu'ils le jugeront à propos, pour
Angleterre. le bien & avantage de notredite

province- Qu territoi.re, & pour
le bon gouvernement & règle-
ment d'icelui, & des ,peuples
qui l'habitent ou qui l'habite-
ront, & pour le foûtien & la'
défenfe ynéceffaires dudit gou-
vernement: & nous donnons &
accordons pour nous, nos hoirs
& fucceffeurs, plein-pouvo0ir &
autorité à ladite cour ou afem-
blée générale, de nommer &
établir annuellement tous les
Officiers civils dans ladite pro-
vince, excepté ceux, dont nous
nous fommes réfervés par ces

préfentes, le choir & 1'inflitu-
tion "pour nous, nos hoirs ou
fucceffeurs, ou pour le Gou-
verneur alors en place de no-
tredite province, & de fixer les
différens droits, pouvoirs &
limites de chaque office qui fera
ainfi commis par ladite cour. ou
affemblée générale, & les Ëor-
mes des fermens non oppofés
aux loix & ftatuts de notre
royaume d'Angleterre , qu'on
leur fera prêter refpeétivement
pour l'exécution de leurs diffé-
rens emplois « places; & duffi
d'inipofer les amendes, peines
& .eýyprifonnemens & autres
punitioßîý, & d'nipofe- &'lever
des droits pïoportionnels & rai-
fopnabtes , Ls & taxes, fur•

gland) as they flalljudge to le

for the good and we//are of our
faidprovice or territory, andfør
the go>'ernnent and ardering the-
reof, andf the people inhabiting,
or wha fiail inhabit the faine,
and for the neceffaryJppart and
defence of the government theref.
And we d for Us, aur heirs
and Jicceffors, give and grant,
that the faid general Cozrt or
femlyf all have ful1 power

and ut fority ta name aundfettie
annualy all civil Officers within
the faid province, Jich Officers
excepted, the, eleffion and canfi-
tution af whom w e have by the(e
preJezs rferved ta Us, aur heirs
andfzccefßrs, or ta t/he Gavernor

if ourfaid province for the time
.»eing; andtofet forth theßferal
duties, powers- and limits ofevey

fch Of/cer, ta le appainted by
the fidgeneral Court or affem-
bfy; and the faims ofJich oaths
not rcpugnaznt te the iaws. àund

liazutes of this azur reaini af E n-

glanda, asfzaIl & reJpeaively ad-
miniired zno the infor t/he exe-
cution of theirfeverai affices and Y

places; and a/f ta inpofèfjnes,
muicý,. imprifnnements and ather
puznients ; and ta ipife aind
le'y proporionableana eafrnable
aff(finents, rates - and taxes,
upon hee. faies and pè"oiznI f
all an'd every :the proprictars or
inhabítalits of ourfrid
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par les-Coinmffaires du Roi.
or territory, to be i{/iied anddif-
pofied of by warrant under the
hand ifté Governor of ourfaid
provincefor the tie being, with
the, advice and conent of the
Cozuicil, for aur ferice in the
nece (fry defence and fopport of
eur go'ernnnent of aur faid pro-
vince or territory, and the prw-
tec97iioi and preferration of the
inhabitants there, accortiing ta

fitcz a9s as are or fliail l ini

force within our faid province;
and to difpofe if mùatt'rs and
thinzgs whereby our fitbjeJls, in-
4abitants of our fizid province,

ina le reigii/il/y , peaceably,
and civ;/y governed, prolced,
anid defended, fa as tieir good
fife and orderly conveßfion may
Win the i nians , nati'es of'
the coly, f°o the 1nowicldge
and obedience of the on( true
God and a Javiour of manhind,
and the chri(lian faith, which
his Royal nMajely, our Royal
Grandfather, King Charles the
Firji, iii his faid letters patents,
declared was his royalintecitions,
and the adventurersfreeprfeffion,
to be the principal end of hefaid
plantation. And for the better
fecuring ana' maintqining liberty

of concience hereby granîted -ta
ail perins , at any tine being
and refiding rithin ourfaiid pro-
vince or territory, as afarefiid,
Wifillng, conmmandîng«,, and retjzi-

les biens & perfonnes de tous Charte

& chacun des propriétaires ou de e
habitans de notredite province g e.
ou territoire , qui feront pu-
bliés & ordonnés par un ordre'
figné du Goûverneur aéiuel de
notredite province, avec l'avis
& confentemnent du Confeil,
pour notre fervice & la défenfe
iéceffàire, & le foûtien de notre

gouverneiment de noiredite pro-
vince & territoire, & la protec-
tion & confervation des habi-
tans, conforméihent aux loix qui
font ou feront en -force dans
notredite province,,&* d'ordon-
ner de toutes matières & chofes
par lefquelles nos fujets habitans
de notredite province pourront
être religieufenient & paifible-
ment gouvernés, protégés &
défendus; en forte qute leurs
bonnes mours & conduite ré-
gulière, puifient gagner les In-
diens naturels du pays', à la
connoiffance & à"''obéiffance du
feul vrai Dieu & Sauveur des
hommes, & à la foi chrétienne;
ce que Sa Majeflé royale, notre
royal Aïeul le Roi Charles Ier.
a déclaré par fefdites lettres pa-
tentes, être fes royales inten-
tions,. & que les intérefés en
cette entreprife, ont librement
proteflé être le principal objet
de ladite plantation. Et pour la
plus grande fitreté & maintien.
de la liberté de. confcience
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Charte accordée parles prèfentes, à tou-

de la Nouvelle tadant
Angleterre.Angetere. tes perfonnes étant ou ré 1an

x6.9-r. en aucun temps dans notredite
province ou territoire, comme il
en dit ci-deffus., voulons, com-
mandons & requérons, .& par
ces préfentes, ordonnons & en-
joignons pour nous, nos hoirs
& fucceffeurs, que tous les or-
dres, loix, flatuts, ordonnances,
inafrudtions & règleiens qui
feront ainfi faits & publiés fous
l'e"fceau de notredite province
ou territoire, foient dûement
& foigneufement obfervés, gar-
dés & mis en exécution, con-
formément à l'efprit véritable &
à l'intention des préfentes, pour-
vû toutesfois, & ainfi par ces
préfentes l'établiffons & ordon-
nons pour ious, nos hoirs &
fucceffeurs ý qu'en formant, &
pafant lefdits ordres, -loix,Tta-
tuts & ordonnances, & dans
toutes les éleétions & aéles de
.gouvernement quelconques qui
feront fàits par ladite cour ou
affiemblée générale, ou- dans le
Confeil, le 'Gouverneur de 110-
tredite province ou territoire
de la baie de Mt4a[chmfet ans
la" .Nouz'elle Angleterre, aura la
voix négative; & que fans fon
confentement ou approbation
fignifiés & déclarés par écrit
aucuns defdits ordres, loix, RIa-
tuts, ordonnances éledlions ou
autres-adles de gouvernement

ring,. and iy thlfr prefents for,
Us, aur heirs and Jucceffrs,
ordaininzg zand appainting ùhat
ail jicl orders, las,fiatiutes,
and ordinances, iniruéi&ns and
direiions , as flial -be fa nade
and publfled under our feal of
ourfaidprovince or territory;fhall
be carefridy and duly obJer'ed,
hept, and performed, .and put in
executin, according ta the true
intent and meaning if thefi pre-
fents. Provided aiways, and:le
do by tef prefents for Us, aur'
heirs andflccepris, eßiablifh -and
ordain, that i the faning and
paßng of allJLcz orders, laws,
flatuites and -ordinances, and in
all eleéifns and aJs of govern
ment whaftfever, ta be .pa#d,
made, or done by t/e Jaid ge-
neral Court or aß mb{y, or in
Councili, the, Governor fourfaid
province or territory of the Maflf-
chufets-.Bay in New -England

fior ihe time being ,fh all have the
negative voice; and tMat wiihout
his conent or' approbation jnig
fied and declared in writing, no

flcz ordcrs, Iavs,latuïes, ordi-
nances, elehions, »te at/ér aJs of

governeent whatJever, fa ta be
nade, pà[[ed, or done iy the

faidgenerai af/mbl;'y, or in Coun-
cil, j7a/l be of an forc-,, efed,
oryalidity; any thing herein con-
tained ta the contrary i any
w'fe notwitßanding. And we

do



par les Comm
do for Us, our heirs andficcef-

fors, eflablifl and ordain, that
the faid orders, laws, flatites,
and ordinances, e, bj thefrß.
OpporIunity after the ma ting e-
reof, fent or tranfnitted wzito Us,
our heirs and/itccefers, under the
piblicA feal, to e appointdby
Us, for our or their approbation
or dfallowance; and that in cafe
a/i or any of them Jiail at any
lune within ihe fpace of three

yeats next after Ihe faie fzol
have been prefented ta Us, our
heirs and Jiccepors, in our or
their Priv-COucil, &o dif/alorwed
and rejoeed, andfagniîfied *by
Us, our heirs andficcepfrs, un-
der our or their/gn manzaland
ßignet, or by order in our or their
Privy-Council, uzzntizthe Goverzor
for the time beingç, thenfuch and
fa many of them as fnoU e fa
di/allowed .and rejeoed, fizali
thenceforth ceafe and deternine,
and becone uterl'y void ând of.
none effie : proxided always,
that in cafe nre, our heirs or

fuccepors, ftnil nat within the
term ofthree years after the pre-

fenting offlc orders, lawsfla-
tutes, orordinances, as aforefid,
fgniîfe our or their difallwance
of the fame, tihen ihefaid orders,
laws, ßiatutes, or ordinances,
fjal/ be and continue infuilforce
aidefeéi, according, ta the true
intent .and .meaning of de fane,

Piècesf jußicativès.

iaires du Roi. 63 1
quelconques, ainfi fafts & paffés
par ladite affemblée générale ou
dans le Confeil, .n'auront att-
cune force, effet ou validité,
nonobftant toutes chofes ici con-.
tenues à ce contraires. Et nous
établiffons & ordonnons pour
nous, nos hoirs & fucceffeurs,
que lefdits ordres, loix , flatuts
& ordonnances, feront à la pre-
mière occafion, après qu'ils au-.
ront été faits, envoyés ou tranf-
mis à nous, à nos hoirs & fuc-
ceffeurs, fcellés du fceau public,
pour être approuvés ou im-
prouvés de. nous; & que dans
le cas Ioù 'tous ou aucun d'eux
feroient improuvés & rejetés
dans aucun temps dans l'efpace
de trois ans, après qu'ils auront,
été préfentés à nous, à nos hoirs
& fucceffeurs, dans leur Confeil
privé ou dans le nôtre, & que
nous, nos hoirs & fucceffeurs
l'auront fait fignifier par un
écrit figné de nous ou d'eux,
& fcellé de nos armes ou des
leurs, ou par un ordre de leur
Confeil pri&é,ou du nôtre, au
Gouverneur lors en place; alors
ceux & chacun de ces adtes ainfi
iiprouvés & rejetés, cefferont
d'avoir lieu ,. & deviendront en-
tièrement nuls & de nul effet :
il -èft toutesfois ordonné, que
dans le cas où nous, ios hoirs
ou fucceffeurs, ne fignifieroient
leur ou notre improbation dans

L i fi
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Charte le ternie de trois ans , après qup until t/e expiration thereof, or

de la Nouvelle ces ordres, loix, flatuts ou or- that the fame fal be repealed
4 r donnances, comme il ent dit ci- by t/e general affèmbly of our

deffus, auroient été préfentés, faid province for the tr? king.
alors lefdits ordres, loix, flatuts
ou'. ordonnances, releront en pleine force & effet, confornément
à leur véritable efprit & intention, jufqu'à leur expliatioi, ouý
qu'ils foient annullés par l'afemblée générale de notredite province.

Ordonnons auffi qu'il feta Provided alfo, tlat i f/lil
permis audit" Gouverneur & à md may be lawfu/ for t/e faid
f'affemblée générale, de faire & Governor and general afenlfy,
accorder -des conceffions pour ta mae or pafs a grant of
les terres fituées dans les limites lands lying vit /in t/e bounds of
des colonies ci-devant appelées the colonies-formery ca/led te
colonies de la baie de kaffa- colnies of t/e Maffachufets-Bay,
c/fett, de la Nouvelle Pliymout, and New - Plymouth, and pro-
& de la province de .laine, vince of Maine, inflic z anner
de la même manière,. & ainfi as /eretîofore /ley mig/lz have
qu'il pouvoit le faire ci-devant done-by irtze of anyformer c/ar-
en vertu de toute charte ou terorletters patents; whiczgrants
lettres patentes précédentes; lef- of /ands witin t/e baunds afa-
quelles conceflions de terres dans refaid, Fe do hereby will and
les bornes fufdites, nous vou- ordain ia le and continue fer
lons & ordonnons avoir & con- ever of fill force and effed wit-
ferver pour toû jours, leur pleine oaut our furither approation or
& eritière force & effet, fans confent; and fo as neverthelefs,
qu'il foit befoin de notre appro- and it is our royal will and
bation ou confèntement; & ce pleafure, that no grant or grants
'néanmins, & qi/ief/ notre vo- of any lands lying or extending
/entéRoyale& nplaifirxu'au- from the river of Sagadahock
cune concefion \ .d terre fituée to the Fgulph of S.t Laurence-

depuis la rivière de Sagadalocle and Canada rivers, and to the
uffu'au golfe de Saint-Laurent main fea northward and eaf.

& /la riière de Canada, & ward, to be made or paif by
à la pleine merau nord & à l'ef/, the Governor and general affem-

faite ou accordée par le Gauz'er- bly of our faid province, le
neur & 'affemb/ée géndrale de ofany force, validity, or effed,
Vetredite province, n'ait, aucune until we, our heirs and fuccef.



var les Comirnrnaires du Roi.
fors, shall have figinified o
their approbation of the 1

And we do biy thefe pn
for Us, our .heirs azdf cct
grant , etablif/ , and or
that the Governor of our

province or territory for the
being,' Jhial have fuI Fore,
hinmß.f, or ,y any chef 4
mander, or other Ofice. or
cers, to be appointed by

from time ta time, to tramin,
trutél, exercife, and govern
miilitia there; andjiyr thef
defence and fafety of aur
province or territory, ta ajf
ini martial array, and pu
warlike paiure the inhzabitan
aur faid province or territ
and ta lead and condué ti
and with ttem o encounter,
puff'e, repel, reßß, and p
byforce of arms, as. well bj
as by land, within or wit
the limits of our faid proi
or territory, and aa to hill,

ur or force, validité oi efet,
fame. ce que nous nos hoirs àJùccef

Jours, en aons fgnIýfié 1notrw ap-

fents Et nous, par ces préfentes,
[frs, accordons, établiffons & ordo-
lain, nons pour nous, nos hoirs &
faid fucceflèurs, que le. Gouverneur
tine de notredite province ou terri-
r, by toire, aura plein-pouvoir par
Com- lui-même, ou par aucun Con-.
Offi- mandant en chef, ou autre 01fr.
him, cier ou Officiers par lui commis
i;f- de temps à autre, d'enrégimen-
t/te ter, inf-ruire, exercer & difci-

PeciaI pliiner la mi lice du pays; &, pour
ecid la défefe fpéciale & fùreté de
'nu/de notredite province ou territoire,
mt in d'afèmbler en armes & militai-
rIs of rement, les habitaiis de notre-;
oýy, dite vroviince & territoire, de
t in

hem, fe mettre à leur tête, &.de les
ex- conduire , attaquer, chailèr,

ilize repouffer, réfifter & pôurfuivre
ï foea par la force des armes, auff-

out bienr pa r mer que par terre, au
,ince dedans ou au dehors des limites
/a>', de notredite province ou terri-

O B SE R VA TIO NS des 'Conmifaires du Roi.

* Ce paífagçprouve bien évidemment que le terrein qui y enf décrit, ne
faifoit partie d'5icune colonie Angloife, & que nonobíIant la, guerre qui avoit
lieu entre les deux nations, le.gouvernement d'Àngletene'&oyoit pas devoir
y autorij .aucun établiffement. On- ne. peut en allégir d'autre raifon, fi-non
que ce pays étoit regardé en Angleterre même, comme une dépendance de la
Nouvelle France, & comme devant reiter fous la domination d Roi, fi le
traité de paix n' pportoit aucun clia'ngement aux pofff'eions des eux nations
dans l'Amérique; & dans le fait, le traité de Rifvick n'a riçn innové à cet
égard. a...r m

IlIlIij
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toire; & auffi de tuer, maffacrer,
détruire & conquérir par tous
combats, entreprifes & moyens
quelconques, toutes .& chaque
perfonne qui dans aucuntemps
à l'avenir, tenteront ou entre-
prendront la defiruélion, inva-
lion , détriment ou préjudice
de notredite province ou terri-
toire; & auffi de mettre en
ufage & exécution la foi maruiale
en temps de guerre aduelle, ini
vafion ou rébellion , fuivant que
la néceflité le requerra; & aufli,
de temps à autre, d'élever des
fbrts, & fortifier des places dans
notredite province ou territoire,
& de les fournir de toutes les
munitions néceffaires & provi-
fions de guerre, pour l'offenfive
ou la défenfive, & d'en coni
mettre, de temps à autre, la
garde & le gouvernenient aux
perfonnes qùi lui paroîtront pro-
pres à,cet emploi, & de démolir
à fon gré lefdits forts & fortifi-
cations; & DE PRENDRE ET
SURPRENDRE PAR TOUTES

- VOIES ET MOYENS QUEL-
C O N Q U ES, toutes perfonnes
avec leurs vaiffeaux, armes,
munitions & autres effets, qui
envahiront hoffilement, ou ten-
teront d'envahir , fubjuguer
ou préjudicier à notredite pro-
vince ou territoire. Et par ces
préfentes , nous accordons ,
étabiffons & ordonnons pour

636
delroy, and conquer, iy al frt-
ting ways, enterpriZes, and means
whatfoever, all -and every flic

Perfoz andpefpns as flal/ at any
tine hercafter attempt or enter-
pri7e the dejiruéioz , ini'aq/on
detriment , or aliniyance of our
faid province or teritory ; and to
ufe and exercife the la' martial
in time of aélua/ war, invnßfn,
or rebelion, as occafon fiait ne-
ceffarily require; and ao, fmoin
timao time, ta ered forts, and
ta! frtißie any place or places
within ourfaidprovince.or terri-
tory, and the finme te furzifh
with aIl necef/ar anmunitioz,
pro'i/ion, and fores of war, for'
ofence or defence, and to commit,
fromn tinre ta time, the czf/ody
and govermnent of the faine ta
fich perfon or peß/ns as te him
jlail feein meet, and the f[id

forts and flrtißcations ta demo-
lifh at his pleafure ; and ta tale
and furpriZe, by ail ways and
imeans whatfoever, all and every

flich per fan orpefrßns, with their
fhips, arms, amnmunition, and
otuer goods, as fhall in a hoile
inanner invade, or atte»pt the
inväding, conquering, or annoying

Pf Pnr zîd proviîce or.territory.
P"rvoided always, and we do ly
£hefe prefnts for Us, our heirs
and ßcce(ors, grant, efblif',
and ordain, that the fzid Go-
vernar f ail nit a; anp time
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hereafter, by virtie of 1ny power nous, nos hoirs & fucceffeurs,
hereby granted, or hereaßer ta que ledit Gouverneur ne tranf-
be granted, ta hii, tranfport mvy portera' dans' aucun temps à l'
of the inhaitaznts of ourfaid pro- venir, en vertu d'aucun pouvoir
vince or territory, or oblige them accordé par ces préfentes, ou
to marci out of the limits of /he qui lui fera accordé àhl'aeenir,

faine, withouzt uheiifrce and vaz aucuns des habitans de notredite
Iuntary coni(ient, or the caionnt of province ou territoire , & ne

the great and general Court or les obligera à fortir des limites

(fimly of our ßid province or dudit pays,. fans leur confente-
territory; nor grant conni(ßns ment libre & volontaire, ou le

for exerci#ing the law martial confentenient de la cotr ou
zupon any the inhabitants of our affemblée générale de notredite
faid prvaiince or territory, withot province ou territoire; ni n'ac-
the advice and confent of the cordera des commiffions 1 ou.i

Cowzici/., or q lants ofi/efainoe. exécuter la loi martiale contre,
aucun des habitans de notredite

province ou territoire, fins l'avis & co&fentement du Confeil.,
ou des afolifbans dudit, Confeilf

Provide' in ih/e manmer,. 'and Et nous, pa, ces préfentes.,
Sde/y dfme prefents for Us, conflituons & vorlontis pour
aur/iir a;dJzceffrs. aîlîzute nous, nos hoirs & fuccelleurs,

anzd ordain, t/laI w/zen ana as que lorfque & aufi fouvent que
ojen as t/le Gavernor of ourfai m le Gouverneur de notredite

rn tIl province viendrai mourir, ou 

liappen ta die, or be dJdacee -cêtre déplacé par nous, nos hoirs
C Us, Our /leirs orftccefers, or & futcceffeurs, ou are cont

<feut, from lis. goveriimen d o gouverneinen t'; alors, &

i/lot i/zen auJ ini amy ofîlefaid dans tous lefdits cas,, le Lieute
cajs fle iutenant or iiepuuy liant ou député Gouverneur de

pGovenezr of aur faid provinc for notredite province, aura Plein-
t/le time . eing, fll" ave fi/I pouvoir & autorité de flire &
power'and at/ri(y ta do. and exécûter tous & chpcunns de 
execire al and efery fic t ts, aélès, matières & chofes qué
maters, and hi, whic/ aur notre Gouverneur de ntredit

Gpvenor eof ourJie preincefor province pourroifair & exé
bye Uime being mirs î or coul , .cuter légitimenent, en vertudc

bvirae f r /f mir /er.ç nos lettres patçntes, îomme spnf
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Charte étoit préfent perfonnellenient, patents,. iarfl4 do or exocuce

de la Nouvelle jufqu'au retour du Geuverneurre erf f
.ngletre. a

n6g e abfent, ou l'arrivée ou établiffe- t/e return of tze overnor fi
ment d'un autre Gouverneur a6fenr, or arrio
nommé en fa place par nous es fil

s hoirs & fuccefleurs; & que or înay le appointed by Us,
lorfque, 1 fouvent que ouf Ieis and fîcceffèrs in iJ
le Gouverneur &. te t Iid: and /at w/zen and as
ou député du Gouveineu: de o t lie Go'erzr, and Lieü-
notredite province ou territoire, tenant or eput ruer of ozir
viendra à. mourir ou à être dé- faidprince oit o
placé par nous, nos hoirs ou ime bcbzg. f/t'zappen ta 'ie,
fucceffeurs, ou à être abfent de or'e dijplaced b; Us, aur zeirs
notredite province, & qu'il ne izccef/irs, or be abjent from
fe 'trouvera dans ladite province ourfailprvince, and t/t tzere
aucune perfonne.qui -ait com- f/il l'npÏrfrn tin t/efaid

-niifion de .nous, nos hoirs & prince c ienaeed /y Us,
fucceffeurs, pour être Gouver- our Ieirs orfucceffors, t be Ga-
neur dans ledit pays; alors, &witin tuef
dans tous lefdits cas, le Confeil in, eyer of t/e faid cafes, t/e
ou les Affiflans de notredite.pro- Gezîncil or affiants 0f our faid
vince, auront plein-pouvoir & vrovincef/maliavefipower. and
autorité, & par ces préfentes, aut/zrie, and i*'e do /ereby
nous donnons & accordons audit oi grant. zto t/efou Gouncil
Confeil ou Affiflans de notre-' r afifants of aur fou province
dite province ou à la plus for t/ time bing, or
grande partie d'entre eux, plein- pare of t/em, fuilpower and oi-

pouvoir & autorité de faire & t/zriýy ta d aid execute ail and
exécuter tous & chacuns des eye?' flc aéls, matters, à;d
aéles, matières & chofes que t/tings, w/ic/ t/e fou Governer,
ledit Gouverneur ou Lieute- or Lieutenant or dëpzzg Gevernor
nant, ou député Gouverneur de 'fpuir jai! province or territory
notredite province ou territoire, for t/e time . ing, igt
pourroient légitimement faire & Iawfiil do or exercý/è i tey,
exécuter, comme.fi eux ou l'unt en, wereperfall
d'eux, étoient perfonnellement prez, mutil t/e retzirn 0f t/e
préfens , jufqu'au retour du,* Governor, or Lieutenant or depuiy:
Gouverneur ou Lieutenant, ou .Governor, fa bjent ,or arivai er
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confliottion offuch otMer Gover- députéGouvereurainfi abfent, Charte

de la Nouvelle
nor, or Lieuitenant or deputy ou l'arrivée ou établiffement Anglterre.
Governor, as f4ail and may be d'un autre Gouverneur ou
appoinzed by Us, our heirs or Lieutenant, ou député Gouver.

jîcce1f/Pr., from time ta time. neur, qui feront & pourront
être nommés de temps 'à autre,
par nous, nos hoirs ou fuccef-
feurs.

Provided airays, and its Il e toutesfois déclaré par
hereby declared, that nothing he- ces préfentès, que rien de ce
rein fhail extend or e taken: te qui y eh contenu, ne s'étendra
cre., or grant, or allo' the ou ne s'interprétera pour ériger,
exercife of any admiral Court accorder ou permettre l'exer-

du' ion wer, or aulithoily cice.d'aucune cour, jurifddion,
but tuai e al le, and pouvoir ouautorité d'Amirauté;
is hereby r urped ta d our mais quele tout fera, & eh ré-

Jilrcef/rs, anuidj7a in iiiw a ar- ces préfentes, à nous
ta tine, e erefied, graned, and & à os rs; & ne fera
exercifèd, b virue of confps à autre, cri
fions to ie ified under the great & exerce, qu'en vertu de com ,
fealof England, or under thefeal illions qui feront données fous
of thl High Admiral, or the le grandfceau d'Angleterre, ou
Commi(/ianers for executing the fous le fceau du Grand-Amiral,
ofice of Hh Adminral of En- ou des Commiffaires pourexer-

gland. cer l'office de Grand-Amiral
d'Angleterre.

And furiher, oìrexprefswlAndkrAe O ur exrfs illu Et- cie plus, notre volonté
andpicflîe i, mndw'ed~'k> expreffe & plaifir cl, & nousend pleafiire is, and we d -by

thefe prefents ftr Us, Pur hieirs ordonns & enjoignons par'ces
auz Jicce/~s, rdan Vdp- préfentes, pour nous, nos hoirs-and þiccefors, ordain »and ap-

point, that thie bur letters pa- & fucceffeurs, que les prèfentes
tents fliali not in any manner lettres patentes nauront effet en
entre, or be takez ta abridge, aucune manière, ou ne s'in-
bar, or Ainder any of our ioving terpréront pour reflrèindre,

fiibjeJis wha qxeyer, te zfe and exclure ou empêcher aucuns
exèrcife the trade of fißing upon de nos amés fujets quelconques,
the coaß/s of New-England, but de faire & exercer le commerce
thaia zy, and eeq of :zemo de la' pêche fur les ctes d
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charte la -Nôuvelle Angleterre; mais

de la Nouvelle qu'eux. & chacun d'eux auront
Angleterre.

6. plei & libre pouvoir, & liberté
de continuer & exercer ledit
commerce de la pêche fur lef-
dites côtes, dans toutes les mers
qui avoifiient, ou dans tous les
bras defdites mers ou rivières
d'eau falée où ils étoient accoû-
tumés de pêcher, & de bâtir
& établir fur les terres, dans
notredite province ou colônie ,
vaines & vagues, & qui ne font
poffédées par aucuns proprié-
taires particuIiers, les graves ,
échaffaux &-'atteliers qui feront
néceflaires pour faler, fécher,
garder & encaquer le poifon
qui fera pris fur cette côte;
& de couper ,& prendre les
arbres & autres matériaux 'qui
croiffent dans le pays, ou qui
fe trouvent dans places vaines
& vagues, & non poffédées par
aucuns propriétaires particuliers,
fuivant qu'il fera néceffaire pour
cet objet , & pour toutes les
autres facilités, fecours & avan-
tages concernant le commerce
de la pêche, de la manière &
en la forme quils avoient accoû-

--tumé d'en ufer' en aucun temps,
fans faire aucun dégât volontaire,
nonobftant toutes chofe:s conte-
nues en ces préfentes, à ce con-
traires.

Et, enfin', pour mieux pour-
voir & fournir de mâts idtre

fiall have, fuil and free •power

and .ierty to -continue and !fe
theirfaid trade offJings uipo
St/wfaid coajis ini any ofq/e fas
£hereunto adjoining, or any' arms
of the faid feas or fait - water
rivers where tziy have heen want
ta fif/ ; and ta build and fet
upon the lands witlhin our faid
province or co/ony, lying wafße,
and not then pßffed hy parti-
cular proprietors, Juch whafs ,
ßiages, and wark-houfes, asfiall
be necef/ry for the flting,
drying, eeping, and packing
of theirfifßß, ta be taen or gat-
ten upoi ihat coafi; and- t cut
dawn and take fuch treet and
ather inaterias there growing,
o ieing uipan any paris or places
ying ·waJle, aund not then in

pafí/fion ofparticuarproprielors,
as fiali be needfid for ihat pur-
pofe, ând for al alther necefaiy
eaßfnients, he/ps, and advantages
cancerning the trade of ßjing
there, in fici manner and form °
as they have boen heretofrre at
any time accu/lamed ta do, with-
out making any wiful wale or

Jjoil; any thing izi teV pre-
fents contained ta- t le contrary
îat wit j/ßanding.

And iaJ7ßy, for the better pro-
,vidng and furif/ing of inai

for
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for our royal navy, we do hereby
referve to.Us, our heirs andfic-
ceffers, alithrees of the diameter
of twenty four inches and up-
wrards, at twelve inchesfrom the
ground, growing zpon any foil
or trad ofland within ourfaid
province or territor, not hereto-

,fore granted to aiy private per-
fans.; and we do refrain and
forbid all perfons whafoever,
from felling, cuting, or def-
troying any JLch trees, without
t e royal licence of Us, our heirs
andfucceffors,ff/ Aad and ob-
tained, zpon penaty offorfeiting
one hundred pouzndsJnerizg unto
Us, our heirs andfucceffors,for
every fuch tree J f/lled, cut, or
deJlroyed, withoi fiich licence
had or obtained in MAat be/za_';
azy thing in thefe prefents con-
tained to the contrarjnotwith-
flanding.

in witnefs whereof, re have
caifed thefe our letters to be made
patents. Wï TiNESS Pur elves
et Wejlminjler the feventhday
of odaber, in the third year of
sur reign.

By Writ of Privy-Seal.
Signed P I G O T.

Taires du Roi. 64.1
marine royale, nous réfervons
par ces préfentes, à nous, nos de
hoirs & fucceffeurs , tous les A
arbres de vingt-quatre pouces
de diamètre & au deffus, à la
hauteur' de douze pouces. de
terre, qui fe trouveront dans
aucun terrein de notredite pro-
vince ou territoire qui n'a pas
encore été concédé à aucun
particulier;. & nous défendons
à toutes perfonnes quelconques,
d'abattre, couper ou détruire
aucun de ces arbres, fans avoir
auparavant eu & obtenu la
permiffion royale de nous, nos
hoirs ou fucceffeurs, fous peine
d'être condamnées à une amende
de cent livres fterling, au profit
de nous', nos hoirs & fuccef-
feurs; pour chaque ·arbre ainfi
abattu, coupé ou détruit, fans.
en avoir eu & obtenu la per-
mifion, nonobftant toutes chofes
contenues en ces préfentes,' à
ce contraires.

En foi de quoi nous avons
accordé les. préfentes. lettres pa-
tentes. FA I T en nôtre préfence,
à Weftminfter, le fept odobre
.de la troifième année de notre
règne.

Par ordonnance dui Sceau privé.
Signé PIGOT.

Fièces juflficatives.

Charte
la Nouvelle

leterre.
,i6o
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L I V.

L E T TR E de M. Nicholfon, Commandant les forces
de Sa Majejié Britannique, à" M. de Subercafe Gou-
verizeur de Port-Royal, pour le fommer de rendre cette
place.

Tiré du dépôt de la'Marine.

V O U S êtes par ceci requis
& commandé de me déli-

vrer pour la Reine de la Grande-
Bretagne, le fort à préfent en
votre poffeffion, lequel, de droit,
dépend de Sadite Majeflé; en-
fenible tous les territoires qui
font fous votre commandement,
en vertu d'un droit, fans doute,
de fes Royâls prêdéceffeurs, &
auffi avec tous les canons, mor-
tiers, magafins 'de guerre &
troupes.auffi fous votre com-
mandement; autrement je m'ef-

forcerai, avec diligence, de les
réduire par forces des armes de
Sa Majeflé. DONNÉ de ma
main & cachet de nies armes,
le troifième jour d'odtobre ,
dansia neuvième année du règne
de notre Souveraine Dame la
Reine Anne, par' la grace de
Dieu, de la Grande-Bretagne,
France & Irlande, Défendereffe
de la foi, annoque Dominzi mi-
lefimo feptingentejimo decimo.

Jigné F.F. NICHOLSON,

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes,
aides &fnances de Rouen, Commifaire ordinaire de la Marine, premier
Commis & Garde des archives & dépôt de la Marine, certifons la préfente
copie véritable, l'ayant collationnée fur les regf/res & papiers qui font
auxdits archives & dépôt. A Paris, le fept alobre mil fept 'cent
cinquante-un. Signé LAFF.LA RD.

Pièces produites
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L V.

M A NIFESTE du Général & Commûandant en chef
les troupes de Sa Maje é Britannique en Amérique.
Tiré de l'Hi/loire de la Nouvelle France, par le P.
Charle'oix, tome 11, p. 3r7.

De par fon Excellence, M. Jean Hill Général & Com-
mandant en chef les troupes de £a MajeJlé

Britannique.

L A R E.I fE de la Grande-Bretagne ayant des droits,
& des titres jufles & incontef-
tables fur toute l'Amérique fep-
tentrionale, par la découverte
qui en a été faite, & par la
poffeffion que le Roi Très-chré-
tien a reconnue, comme il pa-
roît par les conceffions d'une
partie d'icelle, accordée à Sa
Majeßé Très-chrétienne par la
Couronne de- -la- Grande - Bre-
tagne, dont le ,détail feroit ein-
nuyeux dans ce court Mani-
fefle *. Et comme la droite
raifon ne peut pas nous per-
fuader que de telles conceffions
ayent été données afin qu'un
peuple s'établiffe dans ces lieux
comme des ennemis, pour trou-

bler dès fujets de la Grande-
Bretagne, niais plûtôt en vûe
que ces terres & pays foient
tenus en qualité de fiefs; &
puifque la nature de tels fonds
& articles de traités de neutra-
lité, faits entre la Couronne de
li Grande-Bretagne & le Roi
Très-chrétien, pour être obfervés
par les Anglois & les François en
Amérique, quoiqu'ily eût guerre
en Europe, entre la Couronne
de la Grande-Bretagne & le Roi
Très - chrétien , les François,
nonobnaiit, ont commis plu-
fieurs hoflilités contre les fujets
des Rois de la Grande-Bre-
tagne; ce qui fait' que ces pays,
poffédés ainfi par les François,
retournent- de . droit, par les

OBSE R VA TIONS des Comminfaires du Rei.

Ce Manifeffe a été copi.'furiI1 iriin, ainfi les fautes de fens qu'on
m m m i



Pièces produites
Manfefle loix de la nature & de la nation,

de M. Hill. à la Couronne de la Grande-
,1711 Bretagne, d'où ils viennent ori-

ginairenient; & Sa Majefté de
la Grande-Bretagne peut les re-
prendre légitimement , encore
qu'il n'y eût pas de guerre entre
Elle & le Roi Très-chrétien,
joint les continuelles comp laintes
(les fujets de Sa Majefté de la
Grande-Bretagne, des horribles
barbaries & cruautés inouïes,
excitées & commifes par les
François avec les Indiens contre
çux; ce qu'on voit très - évi-
demment par la récompenfe de
quarante livres, donnée par les
François aux Indiens, de chaque
chevelure d'un Anglois.

Toutes ces chofes ont jufle-
ment émû Sa Majeflé, & l'ont
portée à -fecourir fes fujets op-
primés d'une manière fi abomi-
nable. Les Rois fes prédécef-
feurs, faute d'occafions propres
& convenables, de fe rendre
maîtres de ces terres & de ce
pays qui étoient perdus pour
leur poffeffion, Sa Majeflé ayant
une très-pieufe & jufne intention
de procurer à l'avenir une paix
perpétuelle dans l'Amérique fep-
tentrionale , en prévenant &
empêchant les très -injufles ra-
vages & exécrables meurtres
contre fes fujets, a réfolu, fous
la prote6tion de Dieu Tout-
puiffant, de récouvrer toutes

cefdites terres & pays, & de
mettre des Gouverneurs dans
les villes, bourgs, villages, châ-
teaux & fortereffes, où le Roi
Très -chrétien a prétendu en
avoir; & parce que les Fran-
çois, habitans préfentement de
ces lieux, pourroient par igno-
rance ou opiniâtreté, être per-
fuadés par des perfonnes ma-
lignes & turbulentes, de réfifer
aux bons deffeins de Sa Majeflé,
Elle a jugé à propos, efpérant
que Dieu favorifera une entre-,
prife fi pieufe, 'd'envoyer des
forces fuffifantes, Dieu aidant,
pour foûmettre tous ceux qui
s'oppoferont à la raifon &
juflice.

Eflimant tous les François
qui fqnt habitués en cettedite
terre & pays, fous le prétendu
droit du Roi Très-chrétien, être
auffi-bien fujets de la Couronne
de, la Grande-Bretagne, que s'ils
y étoient nés ou établis, ou en
Irlande ou. en d'autres endroits
des colonies de Sa Majefté, qùi
font immédiatement fous fa pro-
tedion; cela fait qu'ayant égard
à fes intérêts & au bien de fes
fujets, nous avons trouvé bon
de déclarer d'une manière très.
folennelle, que tous les Fran-
çois demeurant en Canada &
aux environs dans les villes ,
bourgs & villages, qui voudront
fe mettre fous la protedlion de
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Sa Majeflé de la Grande-Bre-
tagne, & fe foûmettre à fes
loix & à fon gouvernement,
& feront trouvés réfidans fur
leurs habitations & places, fans
aucune diminution de leurs trou-
peaux & de leurs maifons, feront
fàvorablement reçûs & traités',
& continués, eux & leurs héri-
tiers, en une douce & paifible
poffeffion de leurs terres, mai-
fons & autres biens leur appar-
tenant légitimement ; jouiront
de la liberté, privilèges Ic exem-
ptions, en commun avec le refle
des fuiets naturels de Sa Majeflé,
avec le libre exercice de leur
religion & parce que peut-être,
plufieurs aimeront mieux re-
tourner n France, que de vivre
fous le g uvernement, quoiqu'il
foit ext rmement doux & heu-
reux, e Sa Majeflé de la
Grande-Bretagne, nous décla-
rons pareillement, pourvû qu'ils
ne prennent point les armes, &
qu'ils ne follicitent perfonne
dired6enieiit à réfifler aux forces
de. Sa ,Majefié, & avant aucun
a&e d'hoftilité de part & d'au-
tre, qu'en fe rendant volontai-
rement, ils auront la liberté de
s'embarquer dans des bâtimens
qu'on leur fera fournir, avec
tôutes les chofes néceffaires pour
aller en France, & de preidre
avec eux les effets dont ils font
les jufles poffeffeurs, ou de les

vendre , auffi - bien que deurs. Manifefle
terres & autres immeubles. de M. 11.

Pour ce qui ifegarde l'Evê-
que, les Eccléfiafliques, les Re.'
ligieux & les Mifflionnaires, s'ils
font leur poflible" à porter les
François à obéir aux ordres de
Sa Majeflé de la Grande -Bre-
tagne., nous promettons qu'oi
aura toute forte d'attention pour
eux,, felon leurs dignités, fonc-
tions & caradfères , bien loin
d'être traités comme ennemis
& s'il leur plaît, on leur don-
nera des vaiffeaux avec toutes
les chofes néceffaires, pour leur
tranfporter en France les effets
,qui paroîtront leur appartenir;
que fi au contraire, ils diffua-
dent les peuples d'accepter les
conditions ci-deffus, propofées,
ils feront réputés coupables de
toutes les fuites fâcheifes qu'on
prendra pour les réduire par la
force.

Nous déclarons encore que
tous ceux qui prendront les
armes, fous prétexte de défendre
lefdits lieux, 'villes , bourgs,
villages, châteaux ou fortereffes,
feront traités comme ennemis
& ufurpateurs, & toutes leurs
terres, maifons & autres effets,
feront faifis & acquis au profit
de Sa Majeflé, pour être difiri-
bués à ceux qui donneront
quelque affihance, afin que ces
pays foient fous la domination

Mmm m iij



de.
anJge/le de Sa Majeflé de
, Hilé' Bretagne; & tous c

difingueront & fig
cette occafion pour
de Sa Majeflé, rec
marques particulières
veillaice, à proport
vices qu'i is auront r

Quoique c'en foi
clarons ici qu'après
fait des 'aétes d'hof
nous eftinions être d
l'exécution de .ces
& qu'aucuns, excep
fe feront. reinds o

Pièces produites, &c.
a Grande- avant aùcune hofilité, ne pour---
eux qui fe rônt prétendre aucun droit aux
naleront en faveurs ci-deffus offertes, &

le fervice nous n'aurons-alors aucun autre
evront des but,' avec la bénédidion de
de fa bien- Dieu, que de dompter, par la

ion des fer- force des armes, ceux qui fe-
endus. ront de la réfiftancç, efpérant
t, nous dé- que Dieu, qui ef Tout-puiffant,
qu'on aura donnera des fuccès généreux aux
tilité, nous armes de Sa Majeflé, dans une
échargés de entreprife fi raifonnable, jufte
pronieffes, & pieufe.

té ceux qui A Baf//n, clez B. Graen,
u diffingués 171 r .



Sri


